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ERRATA ET ADDITIONS.

TOME X (SECONDE PARTIE).

Pag. 448, col. 2, ligne 36, au lieu de qui approrhe du goût, lisez qui approchedu dégoût.

p. 695, col. 2, lignes 18 et tg, au lieu de pour la consommation des fourrages dans les
récoltes restant à faire, lisez pour la consommation des fourrages et pour les récoltes

restant à faire.

p. 758, col. l, lignes 8 et 9, au lieu de elles ne pouvaient être prononcées que par écrit,
liiez elles ne pouvaient être prouvées que par écrit.

TOME XI (PREMIÈRE PARTIE).

Pag 55 col. i, ligne 34, au lieu de s'étendait, lisez s'étendrait.
id. ligne 36, au lieu de enfermait, lisez enfermerait.

p. 81 col. 2. Depuis l'impression de l'article FITz.JAMEI, la nouvelle de la mort du dé-
puté de Toulouseestra-muros a été annoncée au public par uue lettre de M. de Cha-
teaubriand, sur l'invitationdes 61s du noble duc. « C'est avec le saisissement d'une
longue amitié et d'une admirationdésolée que je remplis ce triste devoir; ». tels sont
les derniers mots de ce petit billet de faire part. M. de Fitz-James s'était éteint subite-

ment dans son château de Quévillon, près de Rouen, le z5 novembre 1838. En re-
lisant la notice à laquelle nous avons le regret de faire cette addition, nous n'y trou-

vons rien à changer, car l’intérêt et les passions du moment ne sont pas, grâce à Dieu,

ce qui nous domine.

p. 177 col. i. C'ert la foi qui sauve. A l'occasion de ce dicton rappelé par nous dans
l'article Foi, nous citerons la pensée suivante extraite du Recueil de celles de M. Jeu.
bert, l'ami de M. de Fontaneset de M. de Chateaubriand,et mort en 1824 sans avoir
rien publié, exerçantcontre lui-même un acte d'injustice que l'auteur du Génie du

Christianismevient de réparer. « Ce n'est pas la vérité qui nous sauve, dit ce penseur,
c'est la foi; mais les théologiens, qui devraient se borner à nous enseignercette foi

veulent absolument nous démontrer qu'ils enseignent la vérité. L'Écriture, disait Bos-
suet, la Traditionl.et il croyait avoir tout dit, sans argumenterdavantage.



ENCYCLOPÉDIE

DES

GENS DU MONDE.

F (suite de la lettre)

FIÈVRE (febris). Les fièvresforment
une grande classe de maladies, tour à
tour occupant la presque totalité du ca-
dre nosologique, ou en étant compléte-
ment bannies. La fièvre est un phéno-
mène morbide regardé comme primitif
ou secondaire suivant les théories du
moment,maisincontestablecomme fait;
elle consisteen une accélération plus ou
moins considérable du mouvement cir-
culatoire, avec accroissementde la cha-
leur, suspensionplus ou moins complète
des sécrétions, et souffrancede diverses
parties du corps. Considéréede cette ma-
nière, la fièvrepeut être continue ou in-
termittente; et, dans le premier cas, elle
peut durer quelquesheuresseulementou
plusieurs jours, plusieurs semaines ou
plusieurs mois, tandis que, dans le se-
cond, elle est constituée par des accès
composésde frissons, de chaleur et de
sueur, se succédant avec des intervalles
plus ou moins longs de santé parfaite.
Dès le temps d'Hippocrate, la fièvre fut
regardée comme un effort de la nature
qui, dans une sorte de lutte, tendait à
expulser, par la voie des sécrétions, la
causemorbifique;l'évacuationdeceprin-
cipe fàcheuxconstituait la crise (vnr. ce
mot). On avait vu, en effet, la fièvre
accompagner tous les mouvementsorga-
niques dequelqueimportance,tels que la
dentition, la croissance,la montéedu lait,
les blessures,leséruptions cutanées,phé-
nomènes qui se terminaient souvent par
des évacuationsde produits liquides, ou
par de notables changementsdans l'état
dessolides.Cette doctrine s'est longtemps

soutenue,avec quelquesmodifications re-
latives à l'opinion qu'on avait de la na-
ture de cette cause, jusqu'aumoment où
l'on est venu nier que la fièvre pût être
essentielle et prétendre qu'elledevaittou-
jours être attribuée à une inflammation
locale d'abord, ce qui était assez conce-
vable, puis exclusivement à une inflam-
mation du canal digestif.

Quoi qu'il en soit, le nom de fièvre
est resté comme un monument de l'idée
qu'en avaient les anciens en
grec et febris (corruption de ferbis) en
latin, indiquent assez par leurs racines(, feu, et ferbere, fervere, brûler) que
la fièvre était un mouvementd'ébullition
propre à épurer la masse des humeurs.
En vain a-t-on voulu substituer au mot
fièvre les noms de gastro-entérite, gas-
tro-hépatite, etc. le premier nom a sur-
vécu dans la pratique; seulementl'usage
en a été restreint depuisqu'une observa-
tion plus attentive, secondée de moyens
d'investigation plus parfaits, est venue
démontrerque souventdes inflammations
méconnues avaient été placées au rang
des fièvres essentielles. C'est un tableau
plus curieux peut-être qu'utile que celui
des definitionsdonnées de la fièvre à di-
verses époques. Bordeu s'exprime avec
justesse à ce sujet lorsqu'il dit « qu'on
regarde la fièvre comme un effort salu-
taire que fait la nature pour se mettre en
liberté, ou comme un désordre dans les
mouvementsqui tend à la destruction de
notre machine. C'est une question que
nous renvoyonsà l'école, à l'exempledes
vrais médecins classiques,qui ne s'occu-



pent point de ces sortes de discussions
métaphysiques, d'autantque l'une et l'au-
tre opinion peuvent être renversées de
fond en comble. »

Un grand nombre d'auteurs se sont
occupés des fièvres et les ont classées de
diverses manières. Outre la division en
fièvres continues et en fièvres intermit-
tentes, on les avait encore partagées en
fièvres inflammatoires, bilieuses, mu-
queuses, adynamiqueset ataxiques c'é-
tait ainsi qu'avait procédé Pinel, suivant
en cela les traces de Galien. M. Broussais
et son école ont tourné la difficulté sans
la résoudre; car, en prétendantattribuer
toutes les fièvres à l'inflammationdes or-
ganes digestifs, ils ont été obligés d'ad-
mettre desnuancesde gastro-entéritecor-
respondantes aux divisions qui viennent
d'être indiquées.

Au reste, sans renouveler d'intermi-
nables et inutiles controverses, nous di-
rons que, si un examen attentifa fait re-
connaître que l'inflammation des voies
digestivesest souvent la cause de la fièvre,
il est des cas aussi où la fièvre pré-
cède tout autre phénomène de la mala-
die. Qu'on l'attribuealors, avec les soli-
distes, à une altération des forces vita-
les, ou bien à une modificationprimitive
du sang et des liquidesorganiques,comme
le font les humoristes tant anciens que
modernes, on verra que la multitudedes
noms est loin d'exclure l'unité du fait.

Ainsi réduite à ses justes proportions,
la classe des fièvres reste encore assez
nombreuse,et nousallonsen étudier suc-
cessivement les diversordres,enindiquant,
à chaque article en particulier, les phases
diverses des théoriesmédicales par le rap-
pel des dénominationsqui ont été succes-
sivement usitées, et mettant de côté ce
qui est généralementregardé comme er-
roné par les médecins de notre époque.

1° Commençonspar les fièvres conti-
nues, celles dans lesquelles les phénomè-
nes marchent sans interruptiondu com-
mencementjusqu'à la fin.

FIÈVRE INFLAMMATOIRE,fièvre angio-
ténique (de, vaisseau, et,
je tends) de M. Pinel, qui l'attribuait
à la tension des vaisseaux sanguins; ap-
pelée aussi synochus imputris, s·rnochus
simplex, etc. C'est une maladie continue

sans rémission, caractériséepar une in-
vasion subite, accompagnée de frisson,
d'une chaleur douce halitueuserépandue
également sur tout le corps, avec rougeur
et injection de la face; par la force, la
fréquenceet la dureté des battementsar-
tériels se terminantdans l'espace de sept
à quatorzejours par une hémorragie ou
par des sueurs abondantes.

Cette affection se manifeste chez tous
les sujets, quels que soient l'âge, le sexe,
et dans tous les climats; cependant elle

se développe particulièrement dans les
saisons froides et sèches, dans les pays
élevés, chez les individusjeunes, robustes
et sanguins, chez lesquels une hémorra-
gie ou une évacuation habituelle aura
été supprimée. Les causes qui la déter-
minent immédiatementsont toutes celles
qui impriment au système sanguin une
activité extrême,comme les exercicesvio-
lents, l'usage des liqueurs spiritueuses,
l'insolation, etc.

La cause intime de la maladie parait
être une irritation du système vasculaire
sanguin, et ce qui le donne à penser, c'est
que l'on produit à volonté des phénomè-
nes analogues en injectant de l'alcooldans
les veines des animaux. Si l'on tire du
sang dans la fièvre inflammatoire, il est
ordinairement plus rouge et plus dense
que dans l'état naturel. Il y a mal de tête,
agitationet quelquefoisdélire; la respira-
tion et la digestion sont plus ou moins
altérées.

Quelquefois cette fièvre se présente
sous la formerémittente (voy. plus loin),
et elle peut compliquer plusieurs mala-
dies d'ailleurs elle est facile à distinguer.
Sa terminaison, toujours heureuse lors-
qu'elle est simple, est presque toujours
accompagnée de phénomènes critiques,
surtout lorsqu'on n'a pas interverti la
marche de la maladie par un traitement
énergique.

Les moyens les plus simples sont ceux
qui conviennent le mieux dans la fièvre
inflammatoire.Outre la saignée,à laquelle
même on n'a recours que dans les cas les
plus graves, on emploie les bains, les
boissons délayantes, le repos et l'absti-
nence, attendantainsi les efforts salutai-
res de la nature, prêt à y suppléer au
besoin.



FIÈVRE BILIEUSE, méningo-gastrique
(deµ, membrane, et, esto-
mac) de Pinel, qui en plaçait le siège dans
les membranes de l'estomac. Cette fièvre
est égalementconnuesous les noms defiè-
vre gastrique, synochus biliosa, febris
gastrica, et elle est caractérisée par une
douleur violente à la tête et au creux de
l'estomac, par une chaleur brûlante et
une soif inextinguible, accompagnée de
nausées et de vomissements bilieux. Au-
cune maladie peut-être n'était plus fa-
vorable aux théories humorales puisque
l'évacuation de la bile amenait le soula-
gement, il était naturel de considérer
comme cause la surabondance de cette
humeur. Plus tard, on expliqua le fait
en admettant que l'irritation de tous les

organes digestifs amenait naturellement
une accélération de la sécrétion bi-
liaire.

Les causes prédisposantessont le tem-
pérament bilieux, les climats chauds et
la température chaude et humide, les ex-
cès d'aliments et surtout le mauvais ré-
gime. Parmi les causes occasionnelles on
compte les fatigues excessives, les bois-
sons glacées, surtout quand le corps est
baigné de sueur, un accès de colère, des
chagrins violents, etc.

La fièvre bilieuse dure de sept à quinze
jours lorsqu'elleest simple, et se termine
par des évacuations bilieuses tant par
haut que par bas. Les symptômes princi-
paux qui la signalent sont, outre ceux
que nous venons d'indiquer, une lassi-
tude générale, la fétidité de l'haleine,
l'enduitjaune et limoneux de la langue,
la perte d'appétit, le trouble de la circu-
lation et de la respiration, la diminution
de la sécrétionurinaireet l'altération de
ses produits.

Rarement elle finit d'une manière fu-
neste, si ce n'est dans les cas où elle se
complique, ou lorsqu'elleatteint des su-
jets déjà malades. Son diagnostic est fa-
cile quant au traitement, l'opinion est
partagée. Ceux qui admettent comme
cause de la fièvre la présenced'une quan-
tité surabondante de bile pensent qu'il
faut au plus tôt l'évacuer au moyen de
vomitifs et de purgatifs, et des succès re-
commandentou tout au moinsautorisent
cette pratique. Les partisans de l'irrita-

tion veulent qu'on la combatte par les
antiphlogistiques(voy.). Enfin il y a des
médecinsqui, frappés du peu d'influence
que ces médicationsexercentsur la mar-
che et la durée de la maladie, s'en tien-
nent à l'expectation(voy.), comme base
générale du traitement, et se bornent à
prescrire le repos, les boissons abondan-
tes et acidules. Ils observent souvent
que les évacuationsspontanées de bile,
tant par les vomissementsque par les sel-
les, suffisent pour amener la guérison,du
moins dans les cas simples.

FIÈVRE MUQUEUSE, fièvre adénomé-
ningée de M. Pinel, morbus mucosus,
febris pituitosa, etc., fièvre que les an-
ciens avaient regardée comme étant pro-
duite par la surabondance des mucosités
dans les voies digestives, ce qu'ils appe-
laient phlegme ou pituite. Elle diffère
de la fièvre bilieuse en ce que la chaleur
est médiocre et que le pouls n'est pas
très accéléré; mais il y a une altération
profonde des fonctions digestives, blan-
cheur de la langue, perte du goût et de
l'appétit, vomissements ou diarrhée de
matières muqueuses blanchâtres et fé-
tides. La membrane muqueusede la bou-
che est souvent le siège d'aphthes dou-
loureux souvent aussi le canal intesti-
nal est rempli de vers qui sortent par les
selles ou même sont rejetés par le vo-
missement. Les sueurs ont presque tou-
jours une odeur acide plus ou moins pro-
noncée.

Cette fièvre, tantôt sporadique, tantôt
épidémique, reconnait pour causes géné-
rales les pays froids et humideset les sai-

sons pareilles, une alimentation insuffi-
sante ou malsaine, les affections morales
tristes,les fatigues, les tempéramentslym-
phatiques, les maladies antérieures, les
évacuationsexcessives,et en un mot tou-
tes les causes de faiblesse, soit immédia-
tes, soit éloignées.

Sept, quatorze,vingt-un jours sont les
divers termes de la durée de cette mala-
die, qui en général finit favorablement,

et presquetoujours avec des phénomènes
critiques, par les vomissements ou les
selles.

On s'est à peu près accordé à considé-
rer la fièvre muqueusecomme une affec-
tion dépendant d'un état de débilité au-



quel la plupart des praticiens recomman-
dent de remédier par les toniques et en
particulier par les amers; ce qui a fait sup-
poser une diminution dans la quantité de
la bile, surtout en considérant la nature
des causes sous l'influence desquelles on
voit se développer la fièvre qui nous oc-
cupe. Aussi conseille-t-onl'ipécacuanha,
qui, outre qu'il est vomitif, est un peu
tonique, la rhubarbe et l'aloès, qui sont
dans le même cas comme purgatifs, enfin
le quinquina,dont on tire un grand parti
surtout dans la convalescence. La saignée
et les débilitants y sont presque toujours
nuisibles.

FIÈVRE NERVEUSE, fièvre atnxique de
M. Pinel, febris nervosa, fièvre maligne.
Les pathologistesmodernesrejettent com-
plètement cette fièvre, et prétendent que
les observations données sous ce titre se
rapportent, soit à des inflammations du
cerveau et de ses membranes, soit à des
fièvres putrides ou typhoïdes.On admet-
tait aussi jadis l'existence d'une fièvre
lente nerveuse niée de nosjours. Ellecon-
sistait dans un mouvementfébrilesans lé-
sion appréciable d'aucun organe, lequel
consumaitpeu à peu les forcesdu malade.
Un examen plus approfondi a fait voir
que ces sortes de fièvres étaient toujours
motivées par des inflammations chroni-
ques ou par de profondesaltérations des
organes essentiels à la vie. C'est donc à
l'histoire de ces diverses maladies qu'il
faut avoirrecourspourtrouverles moyens
applicablesau traitement de ce qu'on ap-
pelle fièvre nerveuse.

FIÈVRE PUTRIDE, fièvre adynamique,
fièvre typhoide, typhus, fièvre d’hôpital,
des prisons, etc., dothinentérite,mala-
die généralementgrave et meurtrière,sur-
tout lorsqu'ellese manifeste épidémique-
ment, et caractérisée parun profondabat-
tement des forces. Elleparait évidemment
produite par l'introduction dans l'écono-
mie de matières putrides; car on l'a vue
souvent succéderà des piqûres faites dans
les dissections, et on l'a produite artifi-
ciellementchez les animauxen leur injec-
tant dans les veines des matières putrides.
Que la fièvre en questionsoit essent'elle,
ou que, bien au contraire, elle soit dépen-
dante d'une éruption pustuleuse siégeant
à la face interne de l'intestin grêle, tou-

jours est-il qu'elle affecte tout le monde
sans distinction d'àge de sexe ni de tem-
pérament mais elle attaque plus particu-
lièrement les sujets faibles et délicats qui
ont souffert des privations, des fatigues
excessives et des chagrins; d'où il est fa-
cile de prévoirqu'ellesera communedans
les populations misérables, dans les villes
assiégées, les prisons mal tenues, les hô-
pitaux encombrés, etc., quoique néan-
moinsellepuisseaffecter des individus iso-
lés et chez lesquels l'action de ces causes
est moins appréciable.

Cette fièvre a été souvent considérée
comme contagieuse, lorsqu'on a été frap-
pé du grand nombre de ses victimes; mais
cette opinion n'est pas celle des méde-
cins les plus expérimentés.

Après les phénomènes précurseurs,
tels que l'affaissement et la courbature, se
manifestentquelques symptômes d'inflam-
mation ou seulement de congestion vers
la tête, le ventre ou la poitrine; il y a de
la tension au ventre et une légère diar-
rhée, avec cela de la fièvre et un senti-
ment d'abattement. A cette première pé-
riode, dontnous n'indiquonsque les prin-
cipaux traits, succèdent les caractères de
l'altération du cerveau et du système ner-
veux, savoir l'insomnie,le délire, les con-
vulsions et la prostration profonde,aux-
quels se joignent, dans les cas plus gra-
ves, les hémorragiespassives, la diarrhée
de même nature, les gangrènes de diver-
ses parties.

La durée moyenne de la fièvre putride
est de vingt-cinq à trente jours. Quelle
qu'ait été sa gravité, elle peut se terminer
par la guérison avec une convalescence
quelquefois très longue, de même qu'on
voit des fièvres de ce genre commencer
avec des symptômes assez beninset se ter-
miner inopinément par la mort. A l'ou-
verture des cadavres, se présentent des ul-
cérationsconstantesde la membranemu-
queuse de l'intestin grêle, et des lésions
variées des organes de la respiration, du
cœur ou du cerveau,qui, dans le coursde
la maladie, se sont altérés simultanément
ou successivement.

La physionomie de la fièvre putrideest
assez caractéristique pour qu'elle puisse
difficilement être confondueavec une au-
tre quant au pronostic, on conçoit, d'a-



pri'O ce qui précède, qu'il est essentielle-

ment variable.
Beaucoup de traitements ont été re-

commandéscontre cette maladie, et l'on
a diI arriver à cette conclusion qu'aucun
ne pouvaits'adapter à tous les cas. La sai-
gnée est utile au début; les purgatifstrou-
vent leur application dans le cours de la
fièvre, les toniques et les excitants sont
aussi avantageuxà la fin et dans la cou-
valescence. Il est à peinenécessairede dire
que les moyens hygiéniques nécessaires
dans les affections les plus légèressont in-
dispensables dans celle-ci, et surtout dans
les épidémies qui naissent souvent de ce
qu'ils ont été négligés.

Aux fièvres qui viennent d'être indi-
quées les anciens auteurs en avaient joint
beaucoup d'autres qui étaient seulement
une dépendancede phénomènesou natu-
rels ou maladifs, et qui ne pouvaienten
être séparées. Ainsi, parmi les premières,
on compte la fièvre rfe dentition, la fiè-
vre rle croissance, la fièvre de lait, et
au nombre des autres figuraient la fiè-
vre rhumatismale la fièvre goutteuse,
avec les fièvres variolique, rubiolique,
etc., qu'il eût été plus logique de réunir
sous le titre de fièvreséruptives ou exan-
thématiques. Foy. CROISSANCE DENTI-
TION, LAIT, RHUMATISME, GOUTTE et
PEAU (maladiesde la).

FlÈVRE JAUNE, febris flava, typhus ic-
terodes.Cettemaladie, le vomito negrodes
Espagnols,et qui estconnuesousune foule
d'autresnomsencore,telsquemal drSiam,
pe.steri' Amérique,etc.,désolechaquean-
néeunegrande partiedu Nouveau-Monde.
Malgré le soin avec lequel elle a été étu-
diée, elle laisse encore dans son histoire
un point obscur, celui de la contagionet
de l'importation,point auquel se ratta-
che l'importante question des quarantai-
nes et des entravesque ces établissements
apportent à la liberté du commerce. D'ail-
leurs l'effroi que, comme toutes les gran-
des épidémies, la fièvre jaune inspire, a
empêché de l'examiner assez exactement
pour en bien préciser la nature. En géné-
ral, on s'accorde à la considérer comme
une complicationde fièvre bilieuse et de
fièvre putride.

Aucune condition, si ce n'est l'accli-
matement et une première attaque, ne

met à l'abri de la fièvre jaune, qui n'at-
teintque le littoral de la mer et ne s'étend
point dans l'intérieurdes terreslors même
qu'on y transporte les malades, ce qui a
fait regarder avec raison cette maladie
comme endémique dans certaines locali-
tés.Comme toutes les maladies, elle affecte
de préférenceet plus gravementles sujets
dont la santé est déjà plus ou moins alté-
rée. L'invasion en est ou subite ou an-
noncée par de courts prodromes; la pre-
mièrepériodeest caractérisée par une vio-
lente irritation des voies digestives; des
vomissements fréquentsont lieu dans les-
quels sont excrétées des matières noirà-
tres des selles de même nature se pré-
sentent. Il y a des hoquets très pénibles
et le corps tout entier prend une teinte
jaune, d'où sans doute est venue la déno-
mination imposée à cette maladie. Dans
la seconde période, on observe des symp-
tômes qui se rapportent plus particuliè-
rement au système nerveux; enfin la troi-
sième est signalée par un abattementpro-
fond, par des hémorragies passives et
autres phénomènesannonçant une débi-
lité générale.

Il faut remarquer d'ailleursque la ma-
ladie qui nous occupe est loin de présen-
ter constamment le même aspect, qu'on
y a vu des bubons et des parotides, et que
les épidémies observées à différentes épo-
ques dans les mêmes localités n'ont pas
offert les mêmesformes aux observateurs.

La marche de la fièvre jaune est ra-
pide en cinq ou sept jours on est mort
ou guéri. Quelquefois la mort a lieu en
vingt-quatre heures,de même qu'on voit,
mais rarement, la maladie se prolonger
jusqu'au quatorzièmejour. La terminai-
son funeste est la plus fréquente.

L'ouverture des corps a montré dans
les diverses cavités des lésions plus ou
moins profondes, mais dont aucune n'est
assez constante pour qu'on puisse lui at-
tribuer exclusivement les résultats fà-
cheux.Le cerveau, les poumons,le cœur,
l'estomac, les intestins, le foie, etc., ont
présentédes désordres plus ou moins pro-
fonds toutefois aucun de ces organes ne
s'est montré affecté d'une manière assez
régulièrement identique pour faire de la
fièvre jaune une maladie spéciale et dis-
tincte de celles qui s'observent dans les



autres contrées, sous l'influence de cir-
constances analogues.

L'opinion généralement adoptée par
les médecinsest que la fièvre jaune est une
maladie d'infection, c'est-à-dire produite

par des causes agissant dans certaineslo-
calités, ce qui permet d'en espérer la ces-
sation lorsque les progrès de la civilisa-
tion auront fait disparaître les conditions
qui la produisent,commecelas'est vupour
le scorbut et autres maladies qui exer-
çaient autrefois de grands ravages. Yoy.
CONTAGION, ÉPIDÉMIES ENDÉMIES, IN-

FECTION PESTE.
Sous le rapportdu traitement de la fiè-

vre jaune, on est encore peu avancé; la
rapidité avec laquelle elle marche laisse

peu de prise aux moyens curatifs. Il n'y a
pas d'ailleurs de méthode généralement
adoptée, et les médecins se conduisent
suivant les circonstances.Les plus éclai-
rés d'entre eux s'accordent à penser que
l'expectation y estutile,pourvu qu'on en-
lève le malade du lieu où il est et qui est
le foyer de l'infection. Cette émigration
est le meilleurmoyen préservatif, et l'ob-
servation a montré que les malades trans-
portés dans l'intérieurdes terres y guéris-
saient ou y mouraient sans transmettre
autour d'eux la fièvre jaune.

Ainsi donc l'histoire de cette maladie

se réduità bien peu de chose, lorsqu'on la
dépouille du merveilleux dont la frayeur
l'avait environnée. C'est une fièvre plus
ou moins grave et accompagnée de symp-
tômes variés, laquelle est produite parune
infection toute locale, dont on peut se
préserver par l'émigration, et dont, une
fois qu'on en est atteint, on peut guérir
par les moyens ordinaires,lorsqu'ellen'est
pas portée à un degré de gravitéextrême.

Cette maladie, qui depuisun siècle en-
viron s'est montrée plus meurtrière que
jamais,parait avoireu longtemps son siège

aux Indes-Occidentalesavant d'être con-
nue aux Européens. Jusqu'en 1820 on
a compté 270 irruptions de la fièvre jaune
offrant un caractère épidémique. Cette
cruelle maladie exerça ses ravages aux
États-Unis en 1819 et en Espagne dans
les années 1798, 1804 et 1821. Dans
cette dernière année, elle enleva jusqu'à
20,000 hommes dans la ville de Barce-
lonne, où les médecins français allèrent

l'étudier, heureux de porter à une popu-
lation voisine et souffrante le tribut de
leurs lumières et d'un zèle dont le danger
qu'ils couraient eux-mêmes augmentait
encore le mérite

2° FIÉVRES INTERMITTENTES,febres
intermittentes, maladies toutes spéciales
dans leur nature et dans leur traitement,
et quisonttoujours restées comme des ex-
ceptions inexplicablesau milieu des théo-
ries si changeantesde la médecine.La fiè-
vre intermittente se caractérise par des
accès périodiques revenant à des époques
plus ou moins éloignées et présentant trois
stades de frisson, de chaleur et de sueur.
L'accès terminé, tout rentredans l'ordre,
et le malade semble jouir d'une santépar-
faite jusqu'au moment où se renouvelle la
même série de phénomènes. Une classe
de fièvres tenant le milieu entre les con-
tinues et les intermittentes est celle des
fièvres rémittentes, c'est-à-dire dans les-
quelles les deux premièresse confondent,
une fièvre continue étant coupéeen quel-
que sorte par les accès d'une fièvre inter-
mittente.

On appelle type l'ordre suivant lequel
reviennent les accès. Ainsi une fièvre est
dite quotidienne, quand il y a un accès

par jour; tierce, quand l'accès revient
tous les deux jours; quarte, quand il y a
trois jours sans accès. Il peut, dans ces
trois types, se manifester deux accès par
jour, ce qui donne la fièvre double quo-
tidienne, double tierce, double quarte;
de même qu'on appelle fièvre tierce ou
quarte doublée celle dont les accès vont
se correspondant de deux en deux, un
fort et un faible. Les classificateurs ont
multiplié les divisions à l'infini; ils ontad-
mis des fièvres hebdomadaires, mensuel-
les ou même annuelles, qui n'ont jamais
existé que dans leur imagination.

Les accès de fièvre, considérés isolé-

(*) On peut consulter les onvragea suivants
Observations aur la fièvre jaune, faites à Cadix en
1819, par M. le docteur Pariset, Paris, r8zo
gr. in-4°, avec fig. coloriées; Histoire médicale
de la fièvre jaune, observée en Espagne, etc., dans
l'année 1821, par MM. Bally, François et Pari-
set, Paris, 1823, in-8°. M C Ch Mathieu ohtint
au concours ouvert par le gouveruement d'Ol-
denbourg le prix proposé pour la meilleure
monographie sur la fièvre jaune. Voici le titre
de son livre Uniersuchungenüber das.i.lbe Fie.
ber, Hanovre, 1827, 2vol. in-8°. 5.



ment, présentent des symptômes variés,
ce qui a fait rapporterà chaque ordre de
fièvres continues un ordre analogue de
fièvres intermittentes. Ainsi l'on connait
des fièvresintermittentes inflammatoires,
bilieuses,etc. Il y a également des fièvres
intermittentes pernicieuses ou larvées,
comme on lesappelle,qui s'accompagnent
de symptômes extrêmementgraves et qui
sont souvent mortelles au second ou au
troisième accès.

L'accès de la fièvre intermittente la
plus simple est celui que nous décrirons
ici. D'ordinaire il survient sans être an-
noncé par rien, et commence par du
malaise, des baillements, du froid, et
des frissons qui peuvent aller jusqu'au
claquementdes dents. En même temps la

peau est pâle, l'urine aqueuseet le pouls
petit et fréquent. Aprèsun temps plus ou
moins long, la chaleur s'établit par de-
grés et finit par être brûlante; le pouls se
développe et s'élève, la face rougit, et
c'est alors que se manifestentvers divers
organes des symptômes d'irritationou de
congestion propres à faire supposer des
lésions très profondes d'organes impor-
tants, comme le cerveau, le cœur, le pou-
mon, etc. Enfin s'opèreune détente suc-
cessive,la sueur coule et ruisselle de tou-
tes les parties du corps, et un soulagement
completa lieu. L'appétitrenait, les fonc-
tionsse rétablissentsans qu'il resteaucune
trace de leur dérangement, et le calme
subsiste jusqu'à ce qu'un nouvel accès
vienne ramener la même série de phéno-
mènes.

On s'est inutilement évertué à trouver
la cause directe des fièvresintermittentes
les anciens avaient peu d'idées arrêtées à

ce sujet; dans les temps modernes, on a
prétendu qu'elles dépendaient d'une lé-
sion du système nerveux; enfin, plus ré-
cemment,on les a rapportées à une mala-
die de la rate, ce qui aurait quelque pro-
babilité, puisqu'en effet cet organe est
ordinairement tuméfié dansles fièvresin-
termittentes. Un certain nombre de mé-
decins pensent au contraire que c'est un
véritable empoisonnement, s'appuyant
sur ce que les fièvres intermittentes les
plus opiniâtresnaissentdans les pays ma-
récageuxet sous l'influence é\ idente des
eaux stagnantes. On sait que si l'on tra-

verse les Marais-Pontins pendant le jour
on n'en éprouve aucun mal, tandis qu'au
contraire, si l'on y séjourne une nuit, on
est inévitablementatteint de fièvres opi-
niâtres.

Ces sortes de maladies sont endémi-
ques dans les pays bas, humides; elles y
règnent presque toute l'année, mais sur-
tout au printemps et en automne; elles y
attaquent tous les habitants et surtout les
nouveauxarrivés,sans distinction de sexe
ni d'âge, et elles sont ordinairement très
difficiles à guérir. Par réciprocité, elles
sont à peine connuesdans les localités sa-
lubres, ou, si elles y paraissent, elles y
font peu de ravages.

On ignorepourquoi les fièvresaffectent
un type plutôt qu'un autre, mais l'obser-
vation a montré que les plus opiniâtres
de toutes étaient les fièvres quartes. Au
reste, la durée de ces maladies est extrê-
mementvariable; les fièvres de printemps
se terminent souventd'elles-mêmesaprès
cinq ou sept accès; d'autres peuvent du-
rer plusieurs mois et souvent même plus
d'une année. Aucune maladie peut-étre
n'est plus sujette à des récidives et ne de-
mande plus de soins pendant la convales-
cence, durant laquelle persiste longtemps
encore le gonflement de la rate.

Rarement les fièvres d'accès sont mor-
telles par elles-mêmes, et celles qu'on
nommepernicieuses,et qui sont le plus
souvent funestes aux malades, sont heu-
reusement fort rares.

Le traitement des fièvres intermitten-
tes a été vague et incertain jusqu'à la
découverte du quinquina, médicament
qui possède une propriété spécifique con-
tre tontes les affections qui reviennent
périodiquement (voy. INTERMITTENCEet
QUINQUINA).A l'époqueoù la guerre ren-
dait cette substanceextrêmementrare, on
lui a substitué une foule de médicaments
plus ou moinsanalogues, tels que l'écorce
de marronnier, de saule, etc., l'opium,
la valériane, des mélanges d'amers et de
fer, puis l'arsenic, puis les bains d'eau
froide. On a égalementemployé, soit di-
rectement,soit pour remédier aux symp-
tômes concomitants, la saignée, les vo-
mitifs, les purgatifs, etc.

Pendant l'accès, au moment du fris-
son, les boissons chaudeset autresmoyens



de ranimer la chaleur sont applicables.
Dans le second stade, on doit tempérer
prudemment la chaleur dont le malade
est dévoré; enfin quand la sueur se ma-
nifeste, il est prudent de l'entreteniravec
modération.

Dans les fièvres intermittentesordinai-
res, on peut attendre sans inconvénient
que la guérisonait lieu par les seuls res-
sources de la nature; dans celles qui sont
pernicieuses, au contraire, il faut agir
sans délai. C'est dans l'intervalle des ac-
cès que les remèdes doivent être admi-
nistrés ils ne réussissent pas et même pro-
duisent des accidents, lorsqu'on les donne
le paroxismeétant commencé.

Les soins hygiéniquessont indispensa-
bles pendant la durée du traitement; l'é-
migration est souvent le seul moyen de
guérison pour les fièvres endémiques;
il convient d'ailleursde prolonger l'usage
des moyens curatifs pendant la convales-
cence. F. R.

FIFE (COMTES DE). Cette famille des-
cend de FYFE-MACDUFF,guerrier célè-
bre sous Kenneth II, roi d'Ecosse, et qui
contribuapuissammentà l'expulsion des
Pictes, vers 840. En récompense de
aes services, Kenneth constitua Macduff
thane héréditaire ou baron de tout le
pays reconquis par lui et qui alors quitta
son ancien nom d'Othelinia pour prendre
celui de Fife (vor. plus loin).Sa postérité
jouit de ce fiefjusqu'au fameux Macduff,
8e thane, immortalisépar Shakspeare il
soutint Canmore,son roi légitime, con-
tre l'usurpateur Macbeth,et fut confirmé,
en 1057 ou 1061, dans la possession de
la province,avec le titre d'earl ou comte.
Ce titre s'éteignit en I 353 à la mort du
t 38 comte DUNCAN, décédé sans posté-
rité mascu' ne, ou, suivant d'autres auto-
rités, en 424, par suite de la proscrip-
tion du a mte de Fife, 17e du nom, dont
les biens furent confisqués et les titres
abolis. Quoi qu'il en soit, le nom de Duff
subsistaseul pendantde longues années,
jusqu'en 1759, où WILLIAM DcrF DE
BRACCO, possesseur d'immenses richesses
amassées dans le commerce, rétablit la
fortune et le titre honorifiquedes Fife. Il
se signala par son zèle actif pour le gou-
vernement dans la rébellion de 1745 et
mouruten 1763. Son fils ainé, JAMES, se

fit remarquer par les vastes travaux agri-
coles qu'il fit exécuter dans ses domaines
d'Aberdeen, et par sa vigoureuseoppo-
sition sous le ministère Pitt. Le repré-
sentant actuel de cette maison est sir JA-
MES, 4e comte de Fife, vicomte Macduff,
né en 1770 et créé en 1827 pair d'An-
gleterre. Élevé d'abordpour le barreau,
il se livra principalement à la carrière
des armes et à celle des négociations.Sans
avoir de mission officielle, il assista au
congrèsde Rastadt et servit les intérêts de
l'Angleterre près des cours de Berlin et
deVienne.Lors de la guerre d'Espagne, il
se rendit à Cadix, contribuaactivement
à l'organisation des juntes et des armées
opposées à la France, et combattit avec le
grade de major général que lui avaient
décerné les cortez aux affaires d'Ocana et
de Talavera et à l'attaque du fort Mata-
gorda, près de Cadix, où il fut blessé. De
retour en Angleterre, il jouit d'une haute
faveur près des rois George IV et Guil-
laume IV, dont il fut grand chambellan.
Lord Fife s'est fait surtout connaitre à
Londres comme patron de l'art dramati-
que. Ce fut lui qui, en 1815, de concert
avec la baronne de Jersey, mit en vogue
l'opéra français; plusieurs artistes, parmi
lesquels nous citerons miss O'Neil, Char-
les Kemble et Mercadante lui doivent
d'utiles encouragements.

Le comté de Fife, province maritime
de l'Écosse, bornée à l'est par la mer, au
nord par le Tay, au midi par le golfe

ou frith de Forth, et qui tient à la terre
ferme du côté de l'ouest par les comtés
de Perth, de Kinross et de Clackmann,
s'appela d'abordOtheliniaet fut, comme
nous l'avons dit, érigé en comté en faveur
de Fyfe Macduff, qui lui donna son nom.
Sapopulationest d’environ 110,000âmes;

son étendue, de 263,593 acres écossaises.
Il se divise pour les affaires civiles et de
police en 4 districts dont les délégués se
réunissent à Cupar, une des principales
villes du comté. Les autres sont Saint-
Andrew, dont l'archevêque était primat
d’Écosseet l'universitési renommée,sur-
tout pour les études théologiques; Dum-
fernline, où les rois résidèrent jadis, re-
marquable aujourd'hui par ses fabriques
de toile et par ses m nes de houille, d'où
sortirent les premiers combustiblesde ce



genre employés dans le pays; Kirkaldy,
qui montre avec orgueil sa marine mar-
chande, forte de 10,000 tonneaux. Les
principalesressources des habitants sont:
l'agriculture, l'industrie manufacturière,
la pêche, l'éducation des chevauxde selle

et de trait. La plupartdes lacs ont été des-
séchés cependant on y remarqueencore
le fameux Loch-Leven, au milieu duquel
s'élève le vieux château d'où Marie Stuart
s'échappa le 2 mai 1568. L'aspect géné-
ral du pays, moins sauvage et plus animé
que celui des autres comtés de l'Écosse,
justifie jusqu'à un certain point la descrip-
tion qu'en fait dans Rob Roy (chap. XIV)
l'honnête André Fairservice.« Nousavons
là le royaume de Fife depuis Culross jus-
qu'à East-Nuik, ce n'est qu'une suite de
villes accouplées bout à bout comme une
botte d'oignonsavec leursrues montantes
et leursboutiquespleines de marchandises,
et leurs maisons de pierre et de chaux, et
leurs montées sur le devant. » Ce comté
fut le théàtre des premierstroubles susci-
tés par la réforme en Écosse. Voir Sib-
bald, History of Fife and Kinro,ss, Cu-
par, 1803, in-8°, etThompson, Agricul-
ture of Fife, Edinburgh, 1800. R-Y.

FIFRE, petite flûte traversière en
usage dans les musiques militaires.Le fi-
fre fut longtemps dans les armées fran-
çaises l'accompagnateur du tambour;
sous l'empire, dans plusieurs régiments
d'infanterie et particulièrementdansceux
de la garde impériale,on entremêlaiten-
core les sons du tambour et du fifre.
Depuis la Restauration, le fifre a cessé en
France d'être l'accompagnement obligé
du tambour; il a été remplacé par le
clairon(voy.), instrument beaucoupplus
convenable, qui a plus de portée de

son, et avec lequel on transmet facile-
ment les ordres à donner à une troupe
dispersée en tirailleurs. C'est pour cette
raison qu'on a donné le clairon aux
compagnies de voltigeurs.

On appelait aussi fifre le soldat qui
jouait de cet instrument. C. A. H.

FIGARO. Le talent dramatique de
Beaumarchais (voy.) a creé plusieursde

ces personnages qui deviennent en quel-
que sorte pour nous des êtres réels et
les types d'un vice ou d'un travers. Ainsi
Basile est resté celui de la calomnie,

Bridoi.ron celui de la sottise, Figaro ce-
lui de l'intrigue.

On sait que les ennemis de l'auteur
prétendirent le reconnaitre dans ce der-
nier, et s'écrièrent qu'il avait lui-même
fait son portrait c'était au moins lui
rendre justice sous le rapport de l'esprit
et de l'habileté. Un écrivain assez peu
connu aujourd'hui, Sauvigny, qui, on ne
sait trop pourquoi, en voulait beaucoup
à l'auteur du Barbier de Séville et du
Mariage de Figaro, s'imagina que le
héros de ces pièces n'était pas assez in-
trigant encore pour qu'on lui comparât
son père, et il en fit un personnage tout-
à-fait odieux dans un opéra-comique in-
titulé le véritableFigaro. En qualitéde

censeur royal, Sauvigny avait lui-même
approuvé son ouvrage,mais le lieutenant
de police Lenoir s'opposa à la représen-
tation de cette satire. Beaumarchais n'en
fut pas le moins contrarié il aurait trou-
vé dans cette attaque le sujet d'un nou-
veau Mémoire, comme il savait les faire,
et ce fut vraiment à Sauvigny que le ma-
gistrat rendit service en cette occasion.

Le prodigieuxsuccès du Mariage de
Figaro donna naissance à beaucoupd'au-
tres pièces où l'on eut soin de conserver
au héros la physionomie que lui avait
imposée son créateur. On ne se rappelle
guère aujourd'hui, parmi ces ouvrages à
la suite, que celui de Richaud-Martelly,
les deux Figaro. C'était aussi une satire,
mais moins personnelle, moins aristo-
phanique.

Figaro était vivace; il a résisté à toutes
les attaques, et, quoiqu'un auteurde nos
jours ait voulu nous donner sa mort, il
reste toujours sur notre théâtre pour
être cité comme le patron et le modèle
de tous ceux qui exploitent le domaine
de l'intrigue; avec talent toutefois, car
n'est pas Figaro qui veut. M. O.

Il a été publié, sous la Restauration,
un journal intitulé le Figam, écrit assez
longtemps avec esprit, avec malice, et
qui, après avoir été plus ou moins litté-
raire, eut la fantaisie d'essayer sa lancette
sur la politique. Il eut des fortunes di-
verses, languitet mourut enfin. Il a voulu
deux fois renaitre. Son peigne et son
rasoir ont été par lui vendus, et il a eu
la singulière destinée de mourir une



troisième fois pleinement ministériel, lui
qui avait dû sa renommée et sa fortune
à sa caustiqueopposition. V-VE.

FIGUIER. Ce genre de la famille
des urticées renferme peut-être plus de
deux cents espèces, parmi lesquelles l'ar-
bre fruitier si abondant dans l'Europe
australe n'est pas la seule qui mérite de
fixer notre attention. Tou les figuiers sont
des arbres contenant un suc laiteux plus
ou moins âcre. Leur cime, en général
très touffue, acquiert très souvent une
immenseétendue,s'appuyantsurun tronc
de grosseur proportionnée. Les feuilles,
luisantes et persistantesdans presque tou-
tes les espèces, sont simples, épaisses et
accompagnées chacune d'une grande sti-
pule (souvent caduque) qui l'enveloppe
avant l'épanouissement. L'inflorescence
offre une particularitépeu communedans
le règne végétal les fleurs, très petites et
monoïquesou dioïques, couvrent la sur-
face interne d'un réceptaclecreux, char-
nu, de forme globuleuse ou turbinée, et
muni à son sommet d'une petite embou-
chure fermée par des écailles. Aussi les
anciens et la plupart des botanistesanté-
rieurs à Linné croyaient-ils le figuier
dépourvu de fleurs. Ces réceptaclesnais-
sent ou aux aisselles des feuilles, ou épars
le long des branches, ou, moins ha-
bituellement, en grappes terminales. Les
fleurs màles se composentd'un périanthe
profondément divisé en trois lobes, et de
trois étaminesdont les filetss'insèrent de-
vant les lobes du périanthe. Les fleurs
femelles offrent chacune un périanthe
quinquéfide, un ovaireuniloculaire con-
tenant un seul ovule et muni d'un style
latéral, filiforme, lequel se termine en
stigmate bifide. Le fruit est constituépar
le réceptaclegrossi devenu plus ou moins
succulent et renfermant une multitude
de petites coques graniformes (vulgaire-
ment considérées comme des graines),
indéhiscentes, monospermes.

La seule espèce indigène, et en même
temps la plus importante sous le rapport
de l'utilité, est le figuier commun (Ficus
Carica, Linn.), qu'on a coutume de dé-
signer simplementpar le nom de figuier.
Ce végétal, naturalisé depuis bien des
siècles dans l'Europe méridionaleet d'ail-
leurs cultivé de temps immémorial dans

toutes les contréesvoisines de la Méditer-
ranée, ainsi que dans les iles de cette mer,
paraît être originaired'Orient ou de l'A-
frique septentrionale. Il forme, dans les
climats chauds, un arbre haut de 25 à
30 pieds, dont le tronc acquiert 4 à 6
piedsde circonférence.Lesrameaux, nom-
breux et étalés, formentune tête touffue,
arrondie comme celle du pommier. Les
feuilles, assez semblables de forme à cel-
les de certainesvariétés de la vigne, sont
rudesau toucher, non coriaces,d'un vert
foncé en dessus, d'un vert pâle en des-
sous, plus ou moins poilues, et portées
sur un long pétiole; elles ont à peu près
la largeur d'une main et offrent trois ou
cinq lobes de forme variée. Les récepta-
cles florifères, courtement pédonculéset
pyriformesou plus ou moinsexactement
globuleux,naissentisolément,soitaux ais-
selles des feuilles, soit le long des ramu-
les. Les fruits, dont il existe une multi-
tude de variétés, surtout quant au vo-
lume et à la saveur, présentent aussi di-
verses nuances de rouge, de violet, de
blanc, de jaune ou de vert; ceux qui oc-
cupent le bas des ramules sont les plus
précoces et en général les plus gros en
Provence, on les appellefigues-fleurs;
ceux qui naissentvers l'extrémité des ra-
mules mûrissent deux à trois mois plus
tard que les autres, et quoique d'ordi-
naire plus petits, ils sont beaucoup plus
sucrés.

Le figuier se plait dans les sols pierreux
ou arides et dans les localités découver-
tes. Sa croissance est rapide aussi son
bois, d'un jaune très clair, est-il tendre
et spongieux. Dans les départements du
midi de la France, et, à plus forte raison,
dans les climats encore plus chauds, cet
arbre, une fois planté, ne réclame pres-
que aucun soin de la part du cultivateur;
il faut même se garder de le soumettre à
la taille, ear la pourriture prend facile-
ment à toute blessure faite, soit au tronc,
soit aux branches aussi ne peut-on guère
l'élever en espalier. On le multiplie tant
par graines que par rejetons, par boutu-
res, par marcottes et par la greffe. Dans
le nord de la France, le figuier ne peut
se cultiverqu'à la faveurd'expositionstrès
abritées; encore faut-il l'empailler en hi-
ver, ou, ainsi que cela se pratique aux



environsde la capitale,couchef les bran-
ches en les recouvrant d'un demi-pied de

terre. Dans les contrées plus septentrio-
nales, le figuier ne se cultive que dans
les serres à primeurs.

Les figues, bien mûres, sont un ali-
ment sain et agréable de même que
chez les anciens Grecs et Romains, ce
fruit soit frais, soit séché, constitue

encore la nourriture habituelle d'une
grande partie de la population de l'Eu-
rope australe et de l'Orient; les sortes les
plus communes s'emploient même à la
nourriture des bestiaux. D'ailleurs, la

saveur exquise des figues, lorsque le cli-
mat leur permet d'acquérir toute leur
perfection, les fait rechercher tant par
les riches que par les pauvres. Dans les
iles de l'Archipel, les figues servent à
préparer une boisson vineuse, déjà con-
nue des anciens sous le nom de sycites;
on en retire aussi de l'eau-de-vie et du
vinaigre. Les figues sèches forment un
article de commerce très important, à

cause de la consommationconsidérable
qui s'en fait dans le Nord. Les médecins
de l'écolede Galien et de Dioscorideat-
tribuaientdes vertus merveilleuses, non-
seulement aux fruits du figuier mais
aussi à l'écorce, aux feuilles, et même

aux cendres de l'arbre. Aujourd'hui, l'u-
sage médical se borne aux figues qui en-
trent dans la composition des tisanes
pectorales, des gargarismes adoucissants
et des cataplasmes émollients. Toutefois,
le suc laiteux qui découle de l'écorce du
figuier, lorsqu'on y fait des incisions,
étant très âcre, peut tenir lieu de caus-
tique pour extirper les verrues ou autres
excroissances de la peau. D'ailleurs ce
suc, de même que celui de la plupart des
espèces congénères, étant pris à l'inté-
rieur, agirait à la manière de tous les
poisons âcres.

Il nous reste à parler de quelquesau-
tres espèces remarquablesdu genre.

Le FIGUIER SYCOMORE ( Ficus Syco-
morus*, Linn. ), qu'il ne faut pas con-
fondre avec l'érable sycomore (VOY.),

est un arbre très répandu en Égypte, en
Syrie et en Arabie, précieux pour ces
arides contrées, tant par l'ombrage épais

(*) Nom dérivant de cuxsa, figuier, et de µ-, mûrier.

qu'il procure que par ses fruits, lesquels
ont à peu près les mêmes qualités que
les figues communes. Le tronc de cette
espèce parvient à une grosseur considé-
rable, et ses branches forment souvent
une cime assez étendue pour couvrir de
son ombre un espace circulaire de 40 pas
de diamètre. C'est de son bois, à ce qu'on
assure, que sont faits les cercueils des
momies égyptiennes. Les feuilles sont
pétiolées, ovales, légèrementcordiformes
à leur base, très entières ou un peu an-
guleuses, glabres aux deux faces, d'un
vert foncé et luisant en dessus. Les fruits,
semblables à ceux du figuier commun,
naissentsurle tronc et sur lesvieillesbran-
ches leur chair est ferme, transparente,
douceâtre, d'un blanc tirant sur le jaune.
Cette espèce et le figuier commun sont
les seules, parmi leurs nombreusescon-
génères, qui produisent des fruits man-
geables.

Le FIGUIER DE L'INDE (Ficus Indica,
Linn.),végétal sacré pour les Hindous, a
été signalé souvent comme l'une des plus
admirables merveilles de la nature, tant
à cause de sa longévité et de sa manière
de croître qu'à raison des énormes di-
mensions qu'il est susceptibled'acquérir.
Le célèbre voyageur Marsden a observé
au Bengaleun individude cette espèce of-
frantunesoixantaine de troncsetunecime
de plus de mille pieds de circonférence.
Les branchesdu figuier d'Inde,étalées ho-
rizontalement,donnent naissance, de dis-
tance en distance,à de longs jets descen-
dants, dépourvus de feuilles et sembla-
bles à des cordes ces jets ne tardent pas
à atteindre le sol, où ils s'enracinent et
finissent par former des troncs sembla-
bles à la tige originaire.A leur tour, ces
troncs accessoires développent des bran-
ches d'où viennent descendre de nou-
veaux jets radicants c'est ainsi qu'un
seul individu, en s'étendant indéfiniment
de tous côtés, forme à la longueune petite
forêt. Aussi a-t-on comparé l'immense ci-
me d'un tel arbre, posée sur une foule de
troncs de diverses grosseurs, à la voûte
d'un vaste édifice, soutenue sur quantité
de colonnes. Les feuilles du figuier d'Inde
sont ovales-lancéolées,pétiolées, coriaces,
glabres et d'un vert luisant en dessus,pu-
bescentes et réticulées en dessous. Les



fruits,petits, globuleux,rouges à la matu-
rité, viennentdeux à deux à l'aisselle des
feuilles; leur saveur est douceâtre, mais
fade, de sorte qu'il n'y a guère que les
oiseaux qui les recherchent. Le suc pro-
pre de l'arbre sert à faire de la gomme-
laque, et passe en outre chez les Hin-
dous pour un excellent remède odontal-
gique l'écorce est réputée très tonique.

Le FIGUIER DES PAGODES, ou figuier
DESBANYANS( Ficusreligiosa,Linn.), doit
ces noms à ce que les Hindous ont cou-
tume de le planter autour des temples
consacrés à Vischnou; car, suivant les
traditions brahmaniques, ce dieu naquit
à l'ombre d'un arbre de cette espèce. De
même que le figuier de l'Inde, le figuier
des Pagodes se propage par des jets ra-
dicants qui descendentdes branches ho-
rizontales d'une cime très ample. Les
vieux troncs acquièrent une circonfé-
rence de dix pieds et plus. Les feuilles,
coriaces, glabres, luisantes, et d'un vert
gai en dessus, légèrement sinuées et de
forme semblable à celles du peuplier d'I-
talie, se terminent brusquement en une
longue pointe très allongée; portées sur
un pétiole fort grêle, elles s'agitent au
plus léger mouvementde l'air, comme les
feuilles du peuplier tremble. Les fruits,
rougeàtres et du volume d'un gros pois,
naissent isolément ou par paires sur les
jeunes pousses.

Enfin, nous devons encore faire men-
tion du Ficuselastica(Lin n.),dont le suc
propre fournit du caoutchouc (voy.), et
du Ficus septica (Willd.),dont les feuilles
sont émétiques et vermifuges; l'une et
l'autre de ces espèces habitentl'Inde.

Le végétal nommé vulgairementfi-
guier d’lnde est une espèce de cactus
ou raquette (cactus Opuntia, Linn.). Le
bananier (musa sapirrttum, Linn., et
musa paradisiaca, Linn.), porte aussi
les noms vulgaires defiguierdes Indes
figuier de Pharaon, figuier d'Adam. et
figuierbrabander. Le figuier maudit est
le clusia rosna, et plusieurs végétaux
d'autres familles, qu'il est inutile de citer
ici, sont égalementdésignés parfois sous
le nom de figuier. En. Sp.

FIGURANTS FIGURANTES.
C'est ainsi que l'on appelle ces person-
nages des deux sexes qui viennent,sur nos

théâtres, se grouper autour des acteurs,
prononcer ensemble, dans la tragédie out
la comédie, quelquesexclamations,chan-
ter un chaeur ou répéter un refrain dans
l'opéra-comique et le vaudeville,ou bien
encore s'il s'agit de danse, exécuter les
figures (v.) dessinées par le chorégraphe.

Rétribué d'une manière très écono-
mique, le figurant, en général, exerce un
autre état artiste le soir, il est souvent
artisan le matin. Quant aux figurantes,,
persuadées que le théâtre est le véritable
piédestal d'une jeune et jolie femme, elles
tiennent peu, quand elles ont ce double
avantage, aux émoluments de leur em-
ploi, et beaucoupde ces dames figurent,
dit-on, gratuitement, du moins sur nos
scènes secondaires.

L'introduction des figurantsa toujours
pour but d'animer l'action, de donner à.

une situation plus de chaleur et de mou-
vement. Elle produit l'effet contraire
quand ils se bornent,espècesd'automates,.
à se ranger en espalier sur les deux côtés
du théâtre (voy. COMPARSES), sans avoir
l'air de s'occuperde ce qui s'y passe, cau-
sant entre eux à demi-voix, ou prome-
nant leurs regards dans la salle. Il est une
autre circonstance où l'entrée des figu-
rants ne manque pas d'exciter une gaité
railleuseetdesbravosironiques:c'est lors-
qu'une direction trop parcimonieusea si
peu soigné leurs costumes qu'ils font un
étrange contraste avec la phrase où l'on
vient de les annoncer comme des dames
et des cavaliers élégants, comme de no-
bles convives ou des amis de la maison.
Mais le figurant est accoutumé à ces pe-
tites tribulations, qui font, en quelque
sorte, partie des clauses de son engage-
ment.

Le rêve favori du figurant,c'est de de-
venir acteur quelque jour. A cette espé-
rance la figurante en joint une autre qui,
lorsqu'ellea des avantages physiques, est
plus souvent réalisée. M. O.

FIGURE (géom.).C'est la forme, l'ap-
parence extérieure d'une chose, et en
géométrieon dessine une figure lorsqu'on
trace tous les traits qui caractérisent une
démonstration; mais on entend plus spé-
cialement par figure les contours qui ter-
minent l'espace en tout sens, soit par des
lignes, soit par des surfaces, lesquelles



prennent alors le nom de c6tés. Ni les li-

gnes ni les angles ne peuvent être dans
ce sens qualifiés du nom de figures, puis-
que, par abstraction, nous supposons les
premièresn'avoirqu'une seule étendue,et
que les angles laissent échapper l'espace

par leur ouverture d'une manière indé-
finie.

Les figures tirent leurs noms du genre
et du nombrede leurs côtés. On les nomme
figures planes lorsqu'on peut appliquer
une règle en tous sens sur leurs superfi-
cies une feuille de papier roulée présente
au contraire une figure courbe. Lorsque
les côtés d'une figure sont droits, la figure
est rectiligne;elle est curviligneou mix-
iiltgne suivant que les côtés sont com-
posés de courbesseules,ou de courbeset
dedroitesmêlées.Cesdeuxderniersgenres
de figures, pour être mesurés, ont besoin
d'être ramenés à la figure rectiligne,puis-
que la ligne droite sert d'unité de com-
paraison des lignes entre elles. C'est ce
qui fait que, pour mesurer le cercle, l'el-
lipse et les autres espacesenfermés par des
lignes courbes,on est obligé de les consi-
dérer comme des surfaces dont les côtés
sont droits, mais infiniment petits. Ces
rapports de la droite à la courbe restent
toujours plus ou moins faux: c'est lè sujet
de la fameuse quadrature du cercle voy.).

Une figure est équilatèreou éguilaté-
rale quand tous ses côtés sont égaux en-
tre eux. Des figuressontéquilatéraleslors-
que leurs côtés homologues sont égaux
chacun à chacun, même quand ces fi-
gures considérées séparément sont irré-
gulières. On appelle côtés homologues
ceux qui ont la même position, cha-
cun dans la figure à laquelle il appartient.

Une figure est équiangle, lorsque tous
ses angles sont égaux. La similitude des
angles d'une figure avec les angles cor-
respondants d'une autre rend ces fi-

gures équiangles, nonobstant l'irrégu-
larité de chacune d'elles. Un losange
n'est jamais une figure équiangle, et deux
losanges peuvent être des figures équian-
gles s'ils ont la même configuration ou
du moins leurs angles semblables.

Lorsqu'une figure est à la fois équila-
térale et équiangle, c'est-à-dire que tous
ses côtés et ses angles sont égaux, elle est
dite régulièretels sont le carré, le trian-

gle équilatéral, le cercle, le cube, la
sphère, etc. La figure est irrégulière, soit
qu'elle varie dans ses angles, soit qu'elle
ait ses côtés inégaux.

On appelle figure inscrite celle qui
est completementrenferméedansune au-
tre, laquelle se trouve circonscrite par
rapportà la première.

Les figures sont semblables lorsque
leurs angles homologues sont égaux et
leurs côtés correspondants proportion-
nels. Les surfaces des figures semblables
sont entre elles comme les carrés de leurs
dimensions analogues; et les cercles, qui
sontt nécessairement desfiguressemblables,
sont entre eux comme le carré de leurs
rayons, ou de leursdiamètres,ou de leurs
circonférences.Les contours des figures
semblables suivent le rapport simple des
côtés, et leurs surfaces suivent le rapport
simple des carrésdes côtés. Si, par exem-
ple, le côté d'une figure est trois fois plus
grand que celui d'une figure semblable,
le contour de la première sera triple du
contour de la seconde, et sa surface neuf
fois plus grande.La même chose aura lieu
pour les solides semblables qui seront en-
tre eux comme le cube de leurs côtés ho-
mologues, c'est-à-dire que si le côté d'un
polyèdreest trois fois plus grand que ce-
lui d'un polyèdresemblable,le volume de
ce dernier sera contenu vingt-sept fois
dans le premier Les sphères, solides tou-
jours semblables,seront donc entre elles
comme le cube de leurs rayons, de leurs
diamètres ou de leurs circonférences.

L'espace ne peut être enfermé par
une seule ligne que lorsque cette ligne
est courbe et se rejoint telle est la cir-
conférence, l'ellipse, la sphère, l'ellip-
solide, etc. Une droite et une courbe
ou deux courbes peuvent produire des
figures de deux côtés le segment du
cercle, le segment (calotte) sphérique,
le demi-cercle, la demi sphère, le cô-
ne, etc., sont de cette espèce; mais il ne
peut pas y avoir de figures rectilignes
à moins de trois côtés, car deux lignes
droites, soit parallèles,soit obliques,lais-
seront un vide si loin qu'on les imagine
prolongées. Le triangle est donc la figure
rectiligne la plus simple que l'on puisse
concevoir.

Toute figure rectiligne a autant d'an-



gles que de côtés; nous avons déjà dit à

propos des figures curvilignes qu'ellepou-
vait en avoir une infinité; si le nombre
n'en est pas déterminé et que ce soit

une surface, c'est un polygone voilà
pourquoi le cercle peut être considéré
comme un polygone régulier d'une in-
finitéde côtés; on nommecette figurepo-
lyèdrequandc'est un solide.

Donnons maintenant les noms des dif-
férentesfigures suivantle nombre de leurs
tûtes.

Le triangle ou trilatére n'a que trois
angles et trois côtés; le cylindre et le cône
tronqué sontaussidesfiguresde troiscôtés.

Les figures de quatre côtés sont nom-
mées quadrilatères et gardent ce nom
lorsqu'ellessont irrégulières; ou bien ce
sont des trapèzes, lorsque deux lignes
seulement sont parallèles, et des paral-
lélogrammes, lorsque leurs côtés sont
parallèles deux à deux. On distingue
parmi les parallélogrammes le carré, la
plus parfaite des surfaces et qui leur sert
d'unité de mesure; le rectangle ou carré
long; le losange ou rhombe, dont les cô-
tés sont égaux et les angles inégaux; et le
rliomboide, espèce de losange dont les
côtés sont inégaux. Les pyramides ayant
un triangle pour base, ou triangulaires,
sont aussi des figures de quatre côtés.

La surface de cinqcôtés se nommepen-
tagone, le solide en ayant le même nom-
bre se nomme pentaèdre. La pyramide
quadrangulaire ( ayant un quadrilatère
pour base), le prisme triangulaire, sont
des pentaèdres.

La figure de six côtés est un hexagone
si c'est une surface, un hexaèdre si c'est
un solide. Tous les prismes ayant des qua-
drilatères pour base sont des hexaèdres
tels sont le cube, le plusparfait dessolides,
unité de mesure, et les parallélipipèdes.

Les figures de sept, huit, neuf, dix,
onze, douze côtés, sont des heptagones
ou heptaèdres, octogones ou octaèdres,
ennéagones ou ennéaèdres, décagones
ou décaèdres, hendécagones ou hendé-
caèdres, dodécagones ou dodécaèdres,
etc., suivant que ce sont des surfaces ou
des solides. Voy. POLYGONE.

Une grande et féconde propriété des
figures rectilignes, c'est de pouvoir se ré-
duire à la plus simple de leur genre: c'est

ainsi qu'un polygone, quel que soit le nom-

bre de ses côtés, peut se métamorphoser
en triangle sans rien changer à sa surfa-
ce, de même que la figure conique d'un
corpet de papier se deroule en un sim-
ple triangle sans rien perdre de sa super-
ficie. L. L-T.

FIGURE (beaux-arts).Dans la langue
de l'art, ce mot désigne plus particulière-
ment la configurationde l'homme. La fi-

gure humaine étant l'objet le plus élevé,
le plus beau, que les arts du dessin aient
à représenter,c'est à son étude que l'ar-
tiste doit ses soins les plus assidus. Car
sans la connaissance parfaite de ses for-
mes, de leurs variationssous les influen-
ces de la volonté, des passions,des sexes,
des âges, du tempérament, des habi-
tudes, etc., etc.; sans la science de sa
structure, de son mécanisme; sans une
étude comparative, et des beaux sujets
offerts par la nature, et des merveilleux
ouvrages de la statuaire grecque; enfin

sans l'art de réunir, de combiner, de re-
composer en quelque sorte les belles for-
mes offertes par la nature et d'arriver
ainsi au beau idéal, vers lequel doivent
tendre tous ses efforts, l'artiste ne sera
qu'un simple imitateur, qu'un ouvrier
sans vocation; il ne produira que des fi-

gures sans élégance, sans beauté, sans ac-
cord, ajoutonssans expression et sans vie.
Quel est l'homme expérimenté qui n'a
reconnu qu'unefigure, dite académique,
est inerte sans le secours de la nature, et
qu'elle manque d'élégancesans le secours
de l'art; que sans vérité elle n'est rien, et
rien non plus sans art; qu'il faut le con-
coursde ces deux élémentspour produire
une œuvre de génie, et que hors de là l'ar-
tiste risque de ne rencontrer que la tri-
vialitéou des formes de pureconvention ?

Parfigure académryue on n'entendpas
seulement,commeon vient de levoir, lare-
présentation, par des ligneset desombres,
du modèle vivant, tel qu'il s'est présenté
à la vue, mais cette même figure idéali-
sée, embellie de lapoésieet de l'art. L'En-
dymion de Girodet est une figure acadé-
mique. Quelleacadémie!

Dans un dessin, dans un bas-relief,
dansun tableau, dansun groupede sculp-
ture, on appelle figure principale celle qui
fait le sujet de la composition, celle qui



commandeaux autres,autourde laquelle
tout s'arrange, se combine. Centre d'ac-
tion, c'est elle qui reçoit la lumière prin-
cipale, attire d'abord l'attention, distri-
bue les rôles aux autres personnages,en-
fin donne la vie à l'ouvrage.

On nomme figurineune figure de petite
proportion en bronze,en argent, en mar-
bre, en terre cuite,enplâtre,etc.;en pein-
ture, ce sont des figures de très petite pro-
portion, et accessoires,comme en renfer-
ment certains tableauxflamands.L. C. S.

FIGURE (marine). C'est tantôt une
statue d'homme ou de femme, héros ou
déesse, qu'on met à cheval au sommet de
la guibre d'un navire; tantôtun buste, la
figure d'un animal, un écusson qui sur-
montele taille-mer.Lesanciens décoraient
la proue de leursnaviresde peinturesetde
sculptures: une tête d'éléphant, de che-
val, de baleine, une statuette de Castor,
de Pollux, ou d'une autre divinité hono-
rée par les gens de mer, étaient les fi-
gures les plus ordinaires qu'ils plaçaient
àl'avant desvaisseaux.Le mêmeusage s'est
perpétuéjusqu'ànous à traversle moyen-
âge. Les Scandinaves avaientd'effrayantes
figures à la proue de leurs drakros et de
leurs snekars, afin de jeter l'épouvante
parmi les marins ennemis contre lesquels
ils allaient à l'abordage.Les Chinois por-
tent sur l'avant de leurs jonques la figure
du dragonsacré. Au XVIe siècle l'avant des
navires recevaiten général la figure d'un
animal féroce, et au XVIIe c'était encore
une chose traditionnelle, à ce point que
la guibre s'appelait le bestion, ou porte-
bête. L'animal le plus ordinairement re-
présenté était le liors aussi les matelots
nommaient-ilssouvent de ce nom la gui-
bre elle-même. A la fin du xvne siècle, on
commença à substituer au lion la figure
d'une syrène portant une couronne,al-
lusion à l'empire de la mer que l'on se di-
putait alors. Au xvme siècle, on décora
l'éperon des vaisseauxde figureshumaines
ou emblématiques représentant le dieu,
le héros, la femme dont le navire portait
le nom: ainsi l'image de Jupiter,de Tour-
ville,d'Amphytrite, etc., fut placéesur le
Jupiter,le Tourvilleet l'Amphytrite.On
remarqua que cette grande statue, bien
que taillée dans du bois blanc, alourdis-
sait l'avant des navires on s'aperçut que

cette sculpture était une dépenseinutile,
et beaucoupd'armateurs la supprimèrent.
Les bâtiments de l'état garderent leurs
figures, presquetoujourspeintes en blanc.
Aujourd'hui on en voit qui portent des
figures, d'autres portent seulement un
écusson aux armes de France, quelque-
fois présenté par un petit génie sculpté.
La mode a fait ces changements.A. J-L.

FIGURÉ (SENS) se dit, en rhétori-
que, lorsqu'un passage a un sens littéral
qui présenteà l'esprit quelqueautre chose

que ce qu'on pouvait d'abord compren-
dre. L'abus des figures est toujours un
défaut; mais il arrive parfois que, notre
languemanquant de termes précis pour
exprimer une idée, nousnousvoyons obli-
gés d'y substituer l'expressiond'un objet
qui tombe sous les sens. C'est pour cela
qu'en littérature, comme en histoire, et
même en sciences, le sens figuré se ren-
contre à des intervalles plus ou moins rap-
prochés. Mais c'est surtout dans l'oraison
funèbre et dans les poésies d'enthousias-
me, comme l'odeou l'épopée,que l'on en
fait usage. Les poésies orientales en sont
remplies. Le sens figuré appliquéaux al-
légories et aux proverbes offre souvent
l'avantagede les graverplusaisémentdans
la mémoire. D. A. D.

La langue maritime, toute poétique,
est remarquable par l'originalité de ses fi-

gures sa nomenclature est presque en-
tièrement figurée. Pour dire forcer de
voile, augmenter la voilure, le marin dit
fairede la toile; trope énergiqueet qui a
beaucoup de caractère. S'il veut expri-
mer que le ventestd'uneforce terrible, il
dira Il venteàdécornerles bœufs. Veut-
il parler d'un homme brave, fort, capa-
ble, il emprunte sa comparaisonau chan-
vre, dont les plus longues et les plus so-
lides fibres, appelées premiers brins, sont
employées à faire les meilleurs corda-
ges, et il dit C'est un homme du pre-
mier brin. Le second brin est inférieur à
celui-ci, et ne fait que des cordes médio-
cres. Clapotis, clapotage,exprimantl'é-
tat de la mer qui, renfermée dans un
espace étroit, s'élève en petites lames,
s'entrechoquant et faisant cla-cla-cla,est
une onomatopéede la famille de clique-
tis, claquer, cliquer,etc. Espalmer, frot-
ter avec la main, è palmd, est un motsi.



gnificatif. Bord est le nom de la planche
dans les langues du bord, et le navire
s'appelle figurativememtle borcl. On ca-
pète une manœuvreà un mât, c'est-à-dire
qu'on passe cette manœuvre, disposée en
bague,enoeillet,autourde la tète (caput)du
màt. On met un navire a la cape quand
le vent est contraire et violent; et le na-
vireporte son cap, sa tête, dans le vent,
pour lui résister et lutter contre lui. Le
cutter tient son nom de ce qu'il coupe
l'eau avec son éperon tranchant (culter)
mieux que tout autre navire il est cou-
peur, et c'est ce qu'exprime le mot an-
glais cutter.

Nous pourrions multiplier ces exem-
ples, mais nous en avons dit assez pour
donner une idée du génie de la langue
maritime,que tous les peuples naviguants
ont enrichiede figures excellentes.Le vo-
cabulaire demarinefrançaisestplus riche
en tropes que ceux des autres peuples,
parce que notre langue procède à la fois
de celles du bord et du Midi. La France
est un vaisseau qui a une ancre mouillée
dans l'Océan et l'autre dans la Méditer-
ranée les langues de ces deux mers ont
monté le long des câbles, et le mélange,
les transformations, les compositions se
sont faites à bord. A. J-L.

FIGURES(danse). Les chorégraphes
entendentpar ce mot le chemin que l'on
suit en dansant. Cette ligne droite ou
courbe prend toutes les inflexions ima-
ginables et correspondantesaux différents
dessins du maitre de ballets. Les figures
sont régulières ou irrégulières lorsque
le chemin que parcourent les groupes de
danseurs de chaque côté de la scène est
ou n'est pas identiquement le même. Les
ancienscompositeurs n'employaientpres-
que que les figures régulières les ballets
denués d'action se composaientde quel-
ques entrées exécutées par les premiers
sujets, et dans l'intervalle desquelles les
chœurs, div isés méthodiquement ? for-
maient, avec une harmonie froide et
compassée, divers mouvementssymétri-
ques. Ces évolutions, répétées par tous
les artistes avec une désolanteuniformité
de pas, de gestes et d'attitudes, étaient
les figuresrégulières Aujourd'hui quenos
ballets (voy.) ont au moins la prétention
de représenter quoique chose etd'être plus

qu'un agencementagréableà l'œil, d'en-
trées sans aucune signification, les figures
irrégulières doivent naturellement avoir
la préférence. Les comparses (voy. ce
mot et FIGURANTS)ne sont plus de sim-
ples automatesse portant tous à droite ou
à gauche, en haut ou en bas, comme par
un mécanisme. Chaque groupe prend
part à l'action d'une manière conforme
aux passions qui sont censées l'agiter, et
contribue à former un tableau d'autant
plus pittoresque qu'il est moins symé-
trique et qu'il semble moins apprêté.

La danse de société a aussi ses figu-
res connues de tout le monde et que la
contredanse,depuisson introductiondans
nos salons, a pris à peine le soin de va-
rier une ou deux fois. Chaque quadrille
(voy.) se compose de cinq figures prin-
cipales lepanialon, l'été, la poule, la
pastourelle, la finale. Au commence-
ment de ce siècle, le célèbre danseur
Trenis a eu l'insigne honneur de jeter un
peu de variété dans ce monotone réper-
toire, en substituant à la pastourelle la
figure qui porte son nom. Ces figures
principalesse composent elles-mêmes de
figuressecondaires, telles que l'ert avant-
deux, la chaîneanglaise, la chaîne des
dames ,le moulinet, le balancé, le chas-
sez-croiaé et la classique queue du cAat.
Il y av ait autrefois dans les bals un homme
chargé de dire à haute voix les figures
aux danseurs cette coutume ne s'est
conservée que dans les établissements
publics où la réunion est nombreuse;
dans les fêtes villageoises, c'est le méné-
trier qui est chargé de cette fonction.
Dans la bonne compagnie,tout le monde
sait ou est censé savoir les figures. Il y a
bien assez longtempsqu'elles reviennent
toujours les mêmes pour que personne ne
se montre bien fier de cet effort de mé-
moire. l oy. BAL et DANSE. V. R.

FIGURES DE RHÉTORIQUE. La
rhétorique ancienne, née de l'observa-
tion, avait étéd'abord l'étude des moyens
employés par les grands orateurs. Déve-
loppéeensuitepar l'analyse du langage et
parcelle des procédésde l'esprit humain,
elle ne se renferma pas, surtout chez les
Grecs, dans le cercle des études néces-
saires à la pratique et à la discussion des
affaires. L'art de la parole devint pour



quelques hommes un art d'agrément,
tandis que d'autres y portaient les subti-
lités d'une philosophiecurieuse qui tra-
vaillait à rendre compte de tous les ef-
fets du style, et souvent avait le tort de
chercher dans la dissection du discours
les moyens de lui donner la vie. L'art
oratoire a sans doute profité de leurs tra-
vaux mais souvent cette composition
minutieuse des éléments du langage ne
conduisaità aucunrésultatdansl'applica-
tion. Souventaussi l'abus qu'ils faisaient
de leurs observationset de leurs théories
en faisait révoqueren doute l'utilité: c'est

ce qui est arrivé pour les figures.
Dès que l'art de parler et d'écrire de-

vint l'objet de quelques études, il ne
fut pas difficile de remarquer dans le lan-
gage certaines formes saillantes qui ap-
pelaient l'attention et donnaient plus de
vivacité, plus de grâce ou plus de force

au discours. L'imagination des anciens
saisit le rapport qui existait entre ces
formes du langage et les différentesatti-
tudes du corps. Ce rapport, elle l'expri-
ma par le nom deµ en grec et de
figurœ en latin.

Si les figures ne sont autre chose que
les poses et les attitudesqui reproduisent
dans la parole tous les mouvementsde la
pensée, il est clair qu'on ne peut les défi-
nir « des manièresde parler qui s'écartent
de l'expression naturelle. » Rien au con-
traire de plus naturel; et plus le discours

sera vivant et animé, plus elles s'y mul-
tiplieront pour répondre à tous les be-
soins de l'imagination et de la passion.
On a remarqué que l'enfance des langues
était riche en métaphores et en figures,
qu'elles abondaient dans les discours des
sauvages. Tout le monde peut voir que
le langage populaire en est rempli il
n'est pas de proverbe qui n'en présente
une ou plusieurs, et, comme on l'a dit
avec raison, il s'en fait plus sur la place
publique en unjour de marché que dans
toutes les séances de l'Académie pendant
une année. Nous ne citerons pas le petit
discours, assez mal imaginé du reste, où
l'on a fait entrer toutes les figures de
rhétorique dans les imprécations d'une
femme du peuple contre l'ivrognerie de

son mari;mais nous ouvrirons Molière,
et dans le monologue du Malade imagi-

naire nous en trouverons autant que
dans une page de Fléchier.

Les figures sont donc toutes les ma-
nières de parler qui s'écartent de la nu-
dité de l'expression logique. Toute pas-
sion vive, tout mouvement énergique,
s'exprimera donc avec leur secours. On
aurait peine à citer un beau morceau de
Bossuet dont la beauté ne disparût si on
en effaçait les figures. Blair a remarqué
que les sentiments tendres et touchants
sont souvent exprimés dans un langage
qui n'a rien de figuré. Cela est vrai, mais
plus rare pourtant qu'il ne le pense. Ses
exemples, un seul excepté, prouveraient
contre lui. Il cite entre autres deux vers
de Virgile où se trouvent cinq ou six fi-
gures, et la traduction française en a con-
servé deux, la répétition et l'apostrophe.

Tendreépouse,c'est toi qu'appelaitson amour;
Toi qu'il pleurait la nuit, toi qu'il pleurait

le jour.

Mais si les figures sont un mérite
comme manifestationspontanéedes mou-
vements de la passion ou de l'imagina-
tion, l'étude en saurait-elleêtre utile, non
pas comme analyse philosophique, mais
comme préparation à l'éloquence?Il nous
semble qu'il n'est pas possible d'en dou-
ter. Elle donne, par l'habitude, de la sou-
plesse, de la variété, du mouvement, de
la richesse au style; elle facilite l'intelli-
gence des effets produits par les grands
écrivains; elle prépare un cadre élégant
et riche pour la pensée. Sans doute il ne
faut pas que le cadre soit vide; mais il est
bon de connaître d'avance toutes les res-
sources du langage, afin d'en disposer au
besoin. C'est ainsi que l'expression vient
seule en parlant ou en écrivant, que ses
formes variées répondent sans peine à
toutes les exigences de la pensée, et
qu'on n'a plus à s'occuper des mots
quand on veut rendre ses idées.

Ce qui a jeté de la défaveursur les fi-
gures, comme sur toutes les études de la
rhétorique, c'est l'abus qu'on en a fait. On
s'est accoutumé peu à peu chez les an-
ciens à regarder ces étudescomme devant
révéler tous les secrets de l'éloquence,
tandis qu'elles ne peuvent donner qu'une
plusgrande facilité de travail. Les figures,
au lieu d'exprimer les mouvements de
l'âme, étaient devenues une espèce d'or-



nementspostiches qu'on employaitpour
donner du relief à la phrase sans y atta-
cher aucun sens. Sénèque le père nous
cite un rhéteur qui, dans une cause im-
portante, paya bien cher cette habitude
de l'école. Sa partie adverse avait réclamé
le serment: «Tu le veux, s'écriale rhéteur;
eh bien! oui, mais je t'en dicterai la for-
mule. Jure par les cendres de ton père à
qui tu n'as pas donné la sépulture, jure
par la mémoire de ta mère, etc. » II pour-
suivait d'un ton foudroyant l'énuméra-
tion des crimes de son adversaire, lors-
qu'il fut tout stupéfait d'être pris au mot.
En vain déclara-t-il qu'il n'avait voulu
faire qu'une figure: on insista. «Mais,
s'écria-t-il douloureusement,avecun pa-
reil système il n'y a plus de figures au
monde. Eh bien! répondit l'adver-
saire, on essaiera de s'en passer. Les
juges furent de sen avis le pauvre rhé-
teur perdit sa cause et ne sortit plus de

son école.
Il nous reste à parler de la classification

des figures: on les diviseordinairement en
figures de pesées, figures de mots et
tropes. Les premières consistent dans le
mouvement de la pensée et subsistent
indépendamment des mots. De ce nom-
bre sont l'exclamation, la correction,
la réticence,l'hypotyposeou description
animée, l'apostrophe, la prosopopée,
qui prête la vie aux objets inanimés,
l'interrogation,la concession, et beau-
coup d'autres que citent les rhéteurs,
sans compter celles qu'ils n'ont pas nom-
mées, car le nombre de ces formes du
langage est infini. Les figures de mots
sont celles qui tiennent à la nature des
mots qu'on emploie, et disparaissent si
les mots sont changés, quoique le sens
reste le même. De ce nombre sont la
répétition, la gradation, l'euphémisme,
qui adoucit l'expression sans rien ôter à
la force de la pensée. Enfin les tropes,
qui sont aussi des figures de mots, se
distinguent en ce qu'ils emploient les
mots dans une acception différente de
leur sens propre. Les principaux sont la
métaphoreet la métonymie,

Grnids mots que Pradon croit des termes de
chimie,

disait Boileau. La popularité des sciences
ferait aujourd'hui qu'on n'affecterait plus

de s'y tromper. Mais les tropes appar-
tiennent plus à la grammaire qu'à la
rhétorique, et nousn'enparlerons pas ici.
Voy. TROPES.

Cette division des figures a été criti-
quée comme inutile, et elle n'a, en effet,
d'autre résultat que de permettre un peu
plus d'ordre dans l'énumération et, par
conséquent,dans l'étude des figures; mais
elle nous semble la seule qui soit exacte.
Les figures sont tantôt des formes d'argu-
mentation plus habiles, des ressources de
l'escrimeoratoire, tantôt l'expressiondes
mouvementspassionnés, tantôtun moyen
de parler à l'imagination, tantôt un ar-
tifice adroit et ingénieux pour faire pas-
ser une idée assez délicate à exprimer,
quelquefois un simple ornement et un
jeu de l'esprit. Mais la même figure peut
souvent servir à ces différents usages, et
nous ne croyons pas possible de les classer
d'après cette base d'une manière exacte.
On l'a essayé plusieurs fois, mais nous
ne connaissons pas d'ouvrage où on l'ait
fait avec succès. J. R.

FIGURÉS (NOMBRES). Si l'on ajoute
ensemble les nombres naturels 1 2, 3,
4, etc., on obtient une nouvelle série
1, 3, 6, 10, ou nombres triangulaires,
ainsi nommés, parce que si l'on prolonge
les côtés d'un triangle le nombre de
points à égale distance les uns des autres
augmentera dans le même ordre, comme
dans cet exemple où les points sont mar-
qués par des chiffres

Si on fait la même opération avec les
nombres triangulaires, on obtient une
nouvelle série 1, 4, 10, 20, etc., que
l'on appelle nombrespyramidaux, par-
ce qu'une pyramide allongée augmentera
de même les nombres triangulaires con-
tenus dans la plus petite pyramide. On
peut encore augmenter les nombres py-
ramidaux de la même façon, et cela à
l'infini. Ces nombres sont nommés figu-
rés, et prennentun rang, du quatrième,
du cinquième ordre, etc. Aucune figure
de géométrie ne peut plus résumer ces



nombres, qui n'appartiennent qu'à l'al-
gèbre. L. L-T.

FIL. On appelle fil (filllm) un corps
cylindrique, souple, prolongé indéfini-
ment à volonté, plus ou moins délié jus-
qu'à être imperceptible et impalpable.
Tout corps souple et liant, dur et mal-
léable, est susceptibled'être filé et dans
le cas de l'être. Les matières les plus
ordinaires dont on fait du fil sont la soie,
la laine, le coton, le chanvre, le lin,
l'ortie, toutessortes d'écorces, de feuilles,
de tiges filamenteuses; enfin le poil de
plusieurs animaux, entre autres des cha-
meaux,des chèvres, des castors, etc.; mais
ce qu'on appelle fil, sans rien ajouter
pour spécifier la matière, s'entend du fil
fait avec du lin ou du chanvre, et qui
sert à coudre et à travailler les divers
ouvrages de lingerie. Le commerce de fil
est en France très considérable; c'est
surtout en mercerie la partie la plus im-
portante.

Le fil, ainsi qu'on le verra dans l'ar-
ticle FILAGE, se forme par la juxtapo-
sition et l'entortillement de ses parties
qui, pressées et liées, ont acquis une
telle adhérence qu'elles doivent plutôt
rompre que se désunir. La force du fil se
mesure par le poids qu'il peut supporter;
un fil bien confectionné,quellequesoitsa
longueur,se casse toujours sous le même
poids. Pour cette épreuve, l'instrument
le plus simple et à la fois le plus com-
mode qu'on puisse employer est le dy-
namomètre ou peson à ressort et à index
de M. Regnier. Quant à la finesse du fil,
il est très difficile de l'apprécier; en effet,
comme deux fils des nos 150 et 200,
par exemple, diffèrent en grosseur de
moins de 1 1000 de millimètre, il s'ensuit
qu'on ne peut mesurercette quantité par
aucun instrument. Il a donc fallu trans-
former la mesure directe des degrés de
finesse en celle des poids, bien plus facile
à obtenir. Ainsi, on apprécie la finesse
par l'opération dite numérotage,lequel
diffère pour chaque espèce. Le fil, en
sortant des métiers en fin est mis en
écheveaux; chaque écheveau renferme
10 échevettes de 100 mètres, par con-
séquent 1000 mètres*; dans chaque

yards ou 2,520 pieds anglais. S.

échevette il y a 70 fils ou tours de dévi-
doir. Après les avoir passés au peson, on
met ensembletous ceux qui ont le même
poids, et leur nombre pour former un
demi kilogramme, donne le numéro de
ce fil. Une livre de coton, par exemple,
étant au n° 200, contient 200 écheveaux,
ou, ce qui est identique, a une longueur
de 200,000 mètresou 50 lieues*.

Le plus ou moins de force, de finesse,
d'égalité, dans la filature, constituent les
différences entre les fils employés dans
la fabrication des toiles, rubans et tissus
quelconques.

Les fils à coudre, distingués par les mê-
mes choses, le sont encore par les divers
degrés de tors et de blanc. Sous le nom de

fils de Bretagneon désigne les plus forts
entre lescommuns; ils serventaux tailleurs,
aux tapissiers, pour le gros linge,etc. Le fil
de Bretagnevient du pays en bis, et tout
teint en diverses couleurs, mais fausses; il
n'y en a point d'un blanc parfait généra-
lement il est en deux, souvent en trois,
toujours tors. Il se vend en bottes com-
posées de plus ou moins d'écheveaux; la
botte pèse de 14 à 16 onces. Le tour de
l'écheveau, dont le nombre n'est point
déterminé par botte, est ordinairement
d'une aune 3 4. Les fils teints ne varient
presque pas pour la finesse, quoiqu'on
en distingue du fin, du moyen et du
commun.Le fil bis, dit fil blanc de Bre-
tagne, est plus varié dans les degrés de
finesse et il est plutôt en trois qu'en
deux. Les autres fils à coudre portantdes
dénominationsparticulières,mais connus
dans le commerce sous le nom commun
de fils de Flandre, viennent presque
tous de ce pays, et presque tous ils se
fabriquent à Lille et aux environs; ils
sont distinguéspar des numéros qui in-
diquent 1° leur degré de 6nesse; 2° le
nombre des écheveaux à la grosse ou à
la poignée. Il y en a depuis le n° 14 jus-

(*)On n est arrivé enAogleterrej°squ'aan° 400
où la livre de coton produit un fil de un million
de pieds de long. Une broche remplit journel-
lement'au moins deux bobines du n° 40, c'est-
à-dire qu'elle file dans une nouée ( comptée à
3oo jours) t5 livres de coton: donc une filature
de 20,000 broches produit3oo,ooo livres de fit
de coton, ayantune longueurde 3o,ooo millions
de pieds; en d'autres termes, tous les jours un
fil assez long ponr pouvoir faire le tour de la
terre (C. L. der Gegenwart). S.



qu'à 500 et même au-delà. Ces numéros
vont de deux en deux depuis 14 à 200;
mais à partir de ce nombre leur pro-
gression est de 10 en 10. Le plus haut
numéro est celui du fil le plus fin.

Le fil blanc, nommé fil d'Épinay,
est en deux et en trois celui en deux est
le plus en usage, mais celui en trois est
le plus estimé; dans le commerce,il est le
plus souvent désigné par le nom de celui
qui l'a fabriqué.

On tire encore de Flandre les fils dits
de Bailleul, et divers autres, tout teints et
de toutes couleurs. La consommationen
est considérable. On les nomme fils de
masse. Le fil plat n'est jamaisqu'en deux;
quelquefois il n'est que doublé, ordinai-
rement il est très légèrementtors. Le fil
plat à broder se vend en poignées de 24
écheveaux à 20 tours chacun. Les fils à
tricoter, qu'on vend en pelotes et en
écheveaux,sont en deux et en trois c'est
une sorte de fil plat seulement mouliné
ou très peu tors; celui même qui est en
peloton n'est que joint, sans aucun tors.
On les vend à la livre, eu égard à leur
finesse. La plus grande consommationdu
fil à coudre est du moyen, des nos 30, 36
et 40; elle est généralement en raison
inverse de la finesse du fil.

Les fils de Matines, dont on se sert à la
fabrication et au raccommodage des den-
telles (voy.), se vendent à la livre, ou
plutôt à l'once, en écheveaux ou échcls
de grosseurs ou longueursindéterminées;
tous sont doublés ou retors. Les fils de
Saxe sont très unis et très fins, mais un
peu secs, un peu creux même, ce qui les
rend légers. On donne le nom de fil de
Cologne à un fil blanc qui n'est point
tors, et qui sert à tricoter; en le mêlant
avec du beau fil blanc de Hollande,on en
fait de l'effilé. C'est de ce fil que les cor-
donniers se servent aussi quelquefois, de
même que les bourreliers,pour ce qu'ils
nomment leurs broderies. Les fils de
Cologne, indépendammentde la ville de

ce nom, se fabriquent en Bretagne,
dans les environsde Morlaix, à Bailleul,
Ypres et Poperinghe, ainsi qu'à Saint-
Paul-de-Léon, à Rennes, etc. On dis-
tingue encore beaucoup d'autres espèces
de fils, tels que le fil d'Écosse voy. ce
mot), le fil anglais, le fil français, etc. Le

fil dit de carret est de chanvre neufet de
la grosseur de deux lignes, dont plusieurs
joints ou retors ensemble forment l'un
des cordons dont les câbles ( voy. ) sont
composés. On appelle encorefil de car-
ret celui qui est tiré d'un des cordons de
quelque vieux câble coupé par pièces. Ce
fil est d'un grand usage sur la mer pour
raccommoder des manœuvres rompues.

Le fil dit de chaînette est un gros fil
qui sert aux tisserands. Le fil de poilde
cheval se fait avec le poil ou ploc de
cheval; de même le fil de poilde vache
se confectionne avec ce qu'on nomme
ploc de vache. Par fil de sayette on dé-
signe du fil de laine filée venant de
Flandre.

En termes de mulquinerie (voy.), on
appelle fil sans poils celui qui, dans la
fabrication de la batiste (voy.), donne
moins de 2 onces pour 240 fils de chaine
sur 12 aunes et demie de longueur.

Lasoie est filée par le ver qui la donne;
nous ne faisons, à proprement parler,
que la dévider (voy. SOIE ). Le fil nom-
mé depoil de chèvre entre dans la fa-
brication de plusieurs étoffes, telles que
les camelots, les pluches, les pannes de
poil, etc. On en fait aussi des boutons,
des ganses, des ceintures, des lacets et
autres ouvrages semblables. Voy. aussi
FILOSELLE.

Depuis quelque temps on vend à Pa-
ris de beaux tissus confectionnésavec ce
qu'on appelle la soie végétale, le crin
végétal: pour obtenirce produit on ef-
file plus souvent qu'on ne file.

Enfin on file l'or, l'argent, le cuivre,
le fer (voy. FILS MÉTALLIQUES)et jus-
qu'au verre; on file les métaux à la
filière (voy.), le verre au moyen du
feu. E. P-C-T.

FILAGE, FILATURE. La filature
est l'industrie qui consiste à réduire en
fil diverses substances propres à faire des
tissus ou des liens. C'est en effet le
produit de la filature qui se nomme
fil (voy.). L'opération du filage s'exer-
ce sur le chanvre, le lin, sur toutes les
sortes d'écorces, de feuilles, de tiges
flexibles et filamenteuses. On file de
même le coton, l'apocyn, toutes les bour-
res végétales, la soie du ver, celle de
la pinne-marine, la fourrure de toutes



les sortes de quadrupèdes, toutes les ma-
tières enfin qui ont assez de consistance

pour être soumises à l'action du peigne

ou de la carde.
L'art du filage remonte à la plus haute

antiquité, pour ce qui regarde surtout la
manière de filer au fuseau les fils à tis-
ser et à coudre. Plusieurs nations reven-
diquent l'honneur de cette découverte
et se disputent la gloire d'avoir inventé
le modeste fuseau: les Égyptiens l'at-
tribuèrent à leur déesse Isis, les Chinois
à leur illustre empereur Iao; les Lydiens
en font hommage à Arachné, les Grecs
à Minerve, les Péruviens à Mamacella,
l'épouse de leur premier souverain, le
grand Manco-Capac.Les historiensgrecs
et ceux de Rome rapportentaussi à leurs
nations l'invention du filage au moyen
de broches, de même que l'art de filer la
soie et d'en tisser des étoffes.

Le mode du filage varie selon la nature
de la matière qu'on veut filer. Pour le
chanvre et le lin, par exemple substan-
ces qui ont entre elles le plus d'analogie,
on distingue quatre moyens de filage
1° le fuseau; 2° le rouet de la bonne fem-
me 3° le rouet du cordier; 4° les machi-
nes d'invention moderne. Sans nul doute
la filature au fuseau, simpledans la pra-
tique, agréable par la facilité de porter
son travail avec soi, a été la plus ancien-
nement pratiquée. Si nous en croyons les
historiens et les poètes de la haute anti-
quité, le fuseau et la quenouille furent
d'abordmaniés par les reineset les prin-
cesses dans le moyen-âge, nous voyons
souvent la quenouille aux mains des no-
bles dames; mais de notre temps le fuseau,
la quenouille,et peut-être même le rouet,
ne sont plus guèremaniés que par lesjeu-
nes bergères gardant leur troupeau et par
les vieilles matrones au coin du feu. En
effet, la filature au fuseau est encore pra-
tiquéeplusou moins dansnos campagnes.
En Sicile, surtout dans les environs de
Cataneet de l'Etna, les femmes du peu-
ple s'occupent presque continuellement
à filer au fuseau du chanvre, du lin et
de la bourre de soie. Enfin c'est encore
au fuseau, moyen long et qui chaque
jour devient moins usité, que l'on file le
bon fil à coudre et celui à dentelle, qui
ee vend jusqu'à 2 et 3000-fr. la livre.

Quant aux rouets,on en a de diverse-t
formes, et ils se tournent les uns au pied,
les autres à la main. Le pied, la roue, la
fusée, l'épinglierou ailette sont les piè-
ces principalesdu rouet; pour la filature
du lin fin le rouet à la main est préféra-
ble, parce que le mouvement du rouet
au pied tord trop le fil et le rend cassant.

En général,au fuseau comme au rouet,
il faut d'abord que la fileuse place sur une
quenouille (espèce de roseau ou de bâton
léger) les matières après qu'ellesont été
peignées; puis le grand art consiste à ne
prendre que ce qu'il faut de lin, de
chanvre, etc., pour former le fil le plus
fin et en même temps le plus fort, et à lui
donner toujours le même degré de tors.
C'est qu'en effet la plus grande finesse
jointe à l'uni le plus constant constitue la
perfection.

Le chanvre et le lin, avons-nous dit,
se filent de la même manière; toutefois,
le lin étant bien plus souple et plus fin

que le chanvre, on le file à des numéros
beaucoup plus élevés. C'est avec le lin
qu'on fait la dentelle, la batiste, etc.
Le chanvre, au contraire, ne s'emploie
qu'aux tissus qui exigent de la force. Le
filage au rouet dit du ronger ne s'appli-
que qu'au fil de carret. Foy. FIL.

Quant au filageparlemoyen desmachi-
nes (voy.) d'invention moderne, compo-
seés de broches,de bobines, etc., filage qui
s'applique aussi bien actuellementau lin
et au chanvre qu'à la laine et au coton,
nous en dirons l'origineet les progrès di-

1 versjusqu'ànous. Il n'y a guère plus d'un
demi-sièclequelesquenouilles,lesfuseaux
et les rouets ont été remplacésen grande
partie par d'ingénieuses mécaniques,pro-
duits de la science et du génie, et que des
moteurs animés par l'eau ou la vapeur
s'acquittent du travail réservé dans l'ori-
gine aux doigts délicats des grandes da-
mes, et qui, jusqu'à ce jour, occupa si
utilement, à la veillée d'hiver, les fem-
mes de nos campagnes. Au reste, ce se-
rait étrangementse tromper que de pen-
ser que la filature à l'aide de mécaniques
aitéteint, comme on l'a prétendu souvent,
des populations industrieuses elle les a
seulementdéplacées, elle a centralisédans
de vastes établissements un travail qui se
faisaitauparavant isolémentprès du foyor



domestique.En effet, si nous remarquons
ce qui se passe en Angleterre, nous trou-
verons que pour la filature du coton seu-
lement les machines emploient plus de
286,800 personnes*,qui font chacune
l'ouvrage de 130 fileurs à la main: d'où il
suit que, pour obtenir le même produit,
l'Angleterre aurait dû posséder plus de
34 millions d'individusappliquésau tra-
vail de la filature du coton, chiffre qui
dépasse de beaucoup le total de sa popu-
lation. Toutefois, l'introduction des ma-
chines dans la filature rencontra, comme
toute espèce d'innovation, une vive op-
position, et ce ne fut pas sans beaucoup
de peine que ces machines, découvertes
presque toutes par de simples et pauvres
ouvriers, parvinrentà opérer dans l'in-
dustrie une révolution puissante.

Vers 1760, un fileur sans instruction
qui travaillait à Stanhill, dans le comté
de Lancastre, James Hargreaves, imagina
une espèce de carde dont le résultat fut
de faire plus du double d'ouvrage que
les anciennes cardes à main. Il donna
à son invention le nom de stock-cards
(cardes à bloc), par la raison que l'une
des cardes restait fixée sur un bloc tandis
que l'autre se trouvaitmise en mouvement
par des cordes qui passaient sur des pou-
lies. Ce premier pas fait, une découverte
plus importante substitua bientôt aux
cardes à bloc cellesdites à cylindres, dont
on se sert encore. RobertPeel, père du
célèbre baronnetde ce nom, fut, dit-on,
le premier qui en adopta l'usage, et il
leur dut une partie de sa fortune.

« Jusqu'alors, dit à ce sujet un auteur
« anglais, le meilleur moyen pour filer
« avait été le rouet à main ou à pédale;
« on ne filait qu'un seul fil à la fois, et
« c'etait beaucouplorsqu'une fileuse pré-

parait dans un jour une demi-livre de
coton au n" 35 ou 40. » En 1768, le

fileurHargreaves inventa le métierconnu
sous le nom de Spinning-JennyouJean-
nette-la -fileuse. L'idée, assure-t-on, lui
en vint en voyant un rouet, renversépar
accident, s'éloignerde la fileuse sans ces-

(*) Nous trouvons ailleurs le nombre de
160,000 ouvriers seulemeot, que Porter réduit

ouvriers sont em doyés danx la manufarture de
coton en général. Il ftut rectifier d'après cele ce
qui a étâ dit a l'artiule Coron. 8.

ser de filer.Decetteobservation,il conclut
qu'il était possible de rendre fixe le point
de filage et de changerla directiondesbro-
ches, en leur donnantun mouvement de
translation de va et vient(par le chariot),
sans suspendreleur mouvement de rota-
tion sur elles-mêmes. Plusieurs essais fu-
rent d'abord infructueux mais à la fin
l'inventeur établit un métier à 8 broches;
puis, le premier succès obtenu, il perfec-
tionna encore sa Jenrty et obtintenfin un
résultat qui dépassait le travail de 30 à
'36 fileurs au rouet. Ce fut alors que les
ouvriers, s'imaginant que leur existence
était menacée, se coalisèrent, vinrent en
masse assiéger l'inventeur dans sa maison
et détruisirent ses machines. L'invention
survécut néanmoins et se répandit dans
tout le pays; le peuple se souleva de nou-
veau, détruisit toutes les Jeannettes et
toutes les cardes qu'il rencontra. Har-
greaves, forcé de s'expatrier, fut se ré-
fugier à Nottingham,où, sous la protec-
tion de l'autorité, il éleva une filature,
Bientôt on ne se servit plus des rouets
que pour filer la chaine des tissus, car
les jeannettes ne pouvaient faire que
les fils pour trame, lorsque tout à coup
une invention bien supérieure, celle de
la filatureà cylindresou à laminoirs,dite
continue, vint remplacer le système des
Jcnnys. James Hargreaves ne put sup-
porter ce coup il mourut bientôt dans
la pauvreté. Richard Arkwright, tel était
le nom du nouvel inventeur qui partage
avec les Watt et les Brindleyla gloire d'ê-
tre au nombre des plus grandsgénies in-
dustriels de la Grande-Bretagne,si fé-
conde en talents de ce genre. On l'a dit
ailleurs(voy. ARKWRIGHT), treizième en-
fant de parents pauvres, il n'avait reçu
aucune éducation barbier de village, il
avait vécu du produit de son état jusqu'à
l'âge de 36 ans. Ce fut en 1769 qu'Ark-
wright mit au jour sa précieuse décou-
verte. D'abord il éprouva, eu égard à son
ignorance, de grandes difficultés pour
faire comprendre son système; mais se-
condé d'abord par la maison de ban-
que Wright, à Nottingham,et ensuitepar
Need et Strutt, il prit en 1770 un brevet
d'invention; puis, en 1776, il fit des ad-
ditions à sa mécanique et obtint un se-
cond brevet qu'il eut la douleur de se



voir retirer en 1786, après dix années de
procès. Du reste, on doit le dire, on n'a
presque rien changé au métier continu
de cet inventeur; cependant il ne donne
de bons fils pour les chaînes des étoffes,
pour la bonneterie, et pour coudre que
jusqu'au degré de finesse n° 100. Ce fut
pour obvierà ce défaut qu'un ouvrier de
Lancastre, Samuel Crompton, composa
une autre machine, ingénieuse combinai-
son des systèmes des deux premiers in-
venteurs. Cette machine, qui fut connue
dès 1779 mais qui ne fut bien répan-
due que vers l'an 1787, est appelée Mull-
Jenny. Une récompensede 5,000 liv. st.
(125,000 fr.) fut accordée à l'inventeur
par une délibération du parlement.

Jusqu'en 1786, l'eauet les chevaux fu-
rent les seuls moteurs appliqués aux fila-
tures decoton (powerlooms); ce n'est qu'à
cette époque queWatt (voy.) le remplaça
pardes machines à vapeur.La premièrefut
montée à Poplewick (comté de Notting-
ham). En 1787, Watt en fournit quatre
autres; Manchester ne posséda des ma-
chines à vapeur pour la filature qu'en
1790. Voy MACHINES et Métier.

Ce n'est guère que depuisenviron une
douzaine d'années qu'en Angleterre, et en
France on fait usage des machines dites
banc-à-broches (en anglais, spindleand
flyrovingframe). On n'y prépare bien
que les fils de chaine assez forts pour ré-
sister à la grande vitessedes brocheset au
degré de tors qui leur est donné; mais
il y a grande économie, et le prix de la
façon se trouve réduit à plus de moitié.
Le barsc-à-broches est à trois laminoirs
disposés comme dans la mull-jenny

(") Pour convertir une livre de coton en un
fil bien mince de too,ooopieds de long, il n'en
cotte plus, grâce à cette invention, qu'environ
60 ou 70 cent., et un seul ouvrier, aidé de ces
puissantes machines, fait maintenant i5o fois
ou même 200 fois plus de besogne que n'en fai-
sait autrefois un fileur à la main. La consom-
mation du coton, en Angleterre, est énorme:
daos les quinzedernièresannées elle s'est élevée
de i5o millions de livre, a plus de 3oo millions.
L'exportationdes États-Unis,en coton nulle il
y a 6o ans, est aujourd'hui annuellementde 3oo
millions de livres, et celle d'Égypte, inconnue
encore il y a vingt ans, s'élève en de certaines
années jusqu'à 3o et 40 millions de livres. On
assure qu'en Angleterreet en Ecosse il y a en-
viron 100,000 powerloomr en mouvement, sans
compter les métiers à la main (C. L. der Gugen-
wart).— Voir Porter. 5.

Tout ce que nous avons dit desmachi·
nes à filer ne s'applique qu'au coton et à
la laine peignée et cardée. Le succèsavait
été complet restait à obtenir le même
résultat pour la filaturedu chanvreet du
lin. Ce fut dans ce but qu'en 1805 le
gouvernement français offrit une prime
d'un million de francs à celui qui trouve-
rait le meilleursystèmede machines pro-
pres à la filature de ces deux substances.
Le prix était magnifique:le concours fut
nombreux, et les essais d'abord faibles
ont bientôt acquis une grandeperfection.
Le projet des frèresGirard avait le mieux
répondu au problèmedonné; après eux,
venaient Mme la marquise d'Orgens et
M. de Lafontaine. Plus tard, MM. Saul-
nier et Lagorzay, en apportant d'heureu-
ses modifications au système des peignes
continus, les ont rendus d'une applica-
tion géuérale. MM. Dabo, à Paris, J. Col.
lin, Laurent, etc., ontde même fait faire,
de notre temps, d'utiles progrès aux ma-
chines à filer la laine peignée. Enfin la fi
lature mécaniquea été complétéele jour
(et ce jour n'est pas encore très éloigné
de nous) où elle fut appliquée aux étou-
pes (voy.)et à la bourrede soie (voy. Fi-
LOSELLE ).

Toutes les machines à filer le lin, le
chanvre, etc., se composentd'une foule
de pièces parmi lesquelles on remarque
surtout le tambour étaleur, la machine
à étirer et doubler, un boudinoir, une
machineà filer en fin. Il faut que le lin

et le chanvre, pour se filer, aientd'abord
subi les diverses préparations connues
sous les dénominations de l'étirage, du
doublage, du boudinage etc. De même
pour la laine les préliminairessont: le bat-
tage, le démêlage, etc. Le dévidage suit
l'opération de la filature.

La filature de la laine et celle du co-
ton ont pris en France, dans les 6 à 6
dernières années, une importance ex-
traordinaire. Dans les environsd'Amiens,

par exemple, le nombre des métiers à
filer la laine s'élève à 360, divisés entre
42 filatures; ils produisent à peu près
1,100,000 livres de laine dans les n'a
de 25 à 60; l'estimationde tous ces mé-
tiers peut être portée à 720,000 fr.; plus
de 2,000 ouvriers sont occupés à cette
industrie. En filature de laine, Roubaix



(Nord) produit pour près de deux mil-
lions, et Tourcoing(Nord) pour plus du
double. A Reims, on compte 275 à 280
assortimentsen filature de laine cardée,
et près de 55,000 broches ou 60 assor-
timents en filature de laine peignée, etc.
On évalue à 170millions de fr. la totalité
des fils de coton obtenus, annéemoyenne,
en France (voy. T. VII, p. 101). Les fila-
tures les plus nombreusessont dans l'ar-
rondissementde Lille, où il y en a 150,
employant600,000broches;dans l'arron-
dissementde Saint-Quentin,où il existe3 7
filatures garnies de 210,000broches,qui
produisent chaque année 3 millions de
livres de fil de coton, valant 12 millions
de francs dans le département de la
Seine Inférieure, qui ne possède pas
moins de 240 filatures grandes ou petites,
fournissant 248,000 kilogrammes de filés
par semaine; dans le département du
Haut-Rhin, qui contient 40 filaturesim-
portantes, lesquelles, réunies à celles du
Bas-Rhin et à cellesavoisinantl'ancienne
province d'Alsace du côté des Vosges et
du côté des départements de la Haute-
Saône et du Doubs, forment un total de
56 filatures où il y a plus de 700,000
broches, produisant chaque année plus
de 7 millions de kilogrammes de filés.

D'après une statistiquepubliée en An-
gleterre sur la fin de 1832, il y existait
alors 11,500,000 broches occupées au
filage du coton, produisant chaque an-
née 115,700,000 kilogrammes de filés.
Le capital en machines et ateliers était
estimé 12 millions de livres sterl. (300
millions de francs). En France, il parait,
d'après les relevés statistiques, que la
consommationest le quart de la consom-
mation anglaise or, il s'y trouve en ac-
tivité à peu près 3,400,000 brochespro-
duisant par année 34 à 3,5 millions de
kilogr, en filés de toute nature. Cent cinq
à cent dix millions peuvent représenter
la valeur des machines et ateliers, à 30 fr.
la broche. Une filature bien établie peut,
termemoyen, s'établir en France au prix
de 40 à 45 fr. par broche, en y compre-
nant le perfectionnement des machines.

C'est en 1788, sous le ministère de
M. de Calonne, que furent apportées en
France, par les Anglais Milne, les méca-
niques à filer dites continues, et celles

dites mull-jennys.Aujourd'hui, il est
généralement reconnu que le coton se
file très bien en France jusqu'au n° 140
et même un peu au-dessus*.

Nous n'étendrons pas plus loin cet
exposé de l'état actuel de la filature; les
immenses progrès de cette vaste industrie
sont connus de tout le monde. Pour en
juger, il suffit de remarquer qu'en An-
gleterre, dans l'année 1786, le prix de
la façon de 1 kilogr.de coton filé était de
30 fr., et qu'en 1819 il n'était plus que
de 1 fr. pour 1 kilogr. de fil n° 100. De
même le prix de vente, qui était en 1790
de 80 fr., était descenduen 1819à 10 fr.
Personnen'ignorequ'à l'aidedes ingénieu-
ses et savantes machines dont nous avons
donné l'historique un seul ouvrier file à
la fois 3 à 400 fils. Hercule, le fort et
puissant Hercule, habillé en femme et
couché aux pieds d'Omphale, ne filait
qu'un fil à la fois, et pourtant il était
dieu E. P-C-T.

FILAMENTS,voy. FILS.
FILANGIERI (GAËTANO, chevalier),

célèbre publiciste italien, naquit à Na-
ples, le 18 août 1752, de César, prince
d'Arianiello,et de MarianaMontalto,de
la maison des ducs de Fragnito. A en
croire les prétentions de cette famille,
ses aïeux seraient descendus des Nor-
mands, compagnonsde Roger, qui, après
avoir conquis la Sicile et la Pouille, en
firent une monarchie nouvelle, au com-
mencement du XIe siècle. Angerio, fils
de l'un de ces Normands nommé Tunel,
aurait été l'auteur de cette nombreuse
postérité, et ses descendants se seraient
honorés de porter le titre de Filii Ange-
rii, d'où viendrait le nom de Filangieri.
On conçoit facilementqu'un homme de
la trempe de celui dont nous esquissons
la vie s'inquiéta peu d'une aussi illustre
origine.Ce fut dansson travail qu'il vou-
lut puiser sa célébrité; et, loin de s'enor-
gueillir de la positionque le hasard de la
naissance lui avait donnée, il fut l'un
desphilosophesqui contribuèrentle plus
à saper de gothiques préjugés et à faire
triompher les progrès de la raison hu-
maine.

Gaétano, troisième fils de son père,
fut dès l'enfance destinéà la carrière des

(*) Voy. la note P. 19.



armes. D'après les usages de son pays et
de son temps, à sept ans il avait déjà un
grade dans un des régiments du roi, et il

commençason service à quatorze. Quant
à son instruction, elle était fort peu soi-
gnée. Confié à un précepteur qui voulut
commencerpar lui apprendre le latin, il
en prit un dégoûtsingulierpour l'étude.
On en augurait que son esprit était peu
susceptiblede culture, lorsqu'un heureux
hasard vint montrer que c'était à la mé-
thode employée et non à l'élève qu'il
fallait s'en prendre s'il ne faisait aucun
progrès. Assistant un jour à une leçon
qu'un professeur de mathématiquesdon-
nait à l'un de ses frères, il s'aperçut
spontanément que celui-ci s'était trompé
dans l'explication d'un théorème d'Eu-
clide. Ce trait prouva que, dirigé vers les
sciences, le jeune Gaëtanopourraity faire
de remarquables progrès. A partir de
cette époque, il s'adonna spécialement
aux sciences exactes, qu'il cultiva même
après son entrée au service, ainsi que
les sciences morales et politiquesqui de-
vaient un jour le conduire à la gloire.
Ayantvu parexpériencecombienlesmau-
vaises méthodes d'enseignementarrêtent
le développementde l'esprit, le premier
ouvrage dont il conçut la pensée eut pour
objet la réformede l'Éducationpublique
et privée. Frappé aussi de la funeste in-
fluence qu'exercent sur la société l'igno-
rance des princes et les déplorables pré-
jugésau milieu desquels ils étaient élevés
alors, Filangieri voulut appeler l'atten-
tion du public éclairé sur cet état de
choses, et il essaya de l'exposer dans un
traité particulier intitulé la Morale des
princesfondée sur la nature et sur l'or-
dre social.

De telles études se conciliaient mal
avec les devoirs et les goûts de l'état mi-
litaire aussi la famille de Filangieri vit-
elle qu'il était dorénavant inutile de per-
sister à le laisser dans la carrière des ar-
mes. On l'autorisa donc à en sortir, mais
à la condition qu'il embrasseraitcelle du
barreau. Ce n'était point encore là que
fappelait sa vocation. Filangieri, il est
vrai,méditait sur la législation mais c'é-
tait en homme d'état, et sous le point de
vue le plus élevé, qu'il embrassait la
science du droit, et non en praticien et

en homme d'affaires. Toutefois, comme
la profession d'avocat le rapprochait da-
vantage de l'objet de ses études, il déféra
au vœu de sa famille et entra en 1774 au
barreau, où son éloquencenaturelle de-
vait lui procurer d'honorables succès.

La jurisprudence napolitaine ne pré-
sentait alors qu'un chaos confus, bien
propre à rebuter un philosophe tel que
Filangieri. Pour y porterremède, le sage
ministre Tanucci (voy.) fit rendre par
le roi Charles III, dans cette même an-
née 1774, une ordonnance destinée à
réformer une partie de ces abus. Les
jurisconsultes, nourris dans ces vieilles
idées et y trouvant probablement leur
profit, murmurèrent contre la nouvelle
ordonnance Filangieri la défendit dans
un écrit substantiel qui eut pour titre
Réflexions politiques sur la dernière
loi du souverain relative à l'adminis-
tration de la justice. Cet écrit fut dédié
à Tanucci, qui ne vit pas sans étonne-
ment combien il annonçait dans son
jeune auteur de maturité et de savoir.
Mais, cette fois comme tant d'autres, les
préjugés furent plus forts que le ministre
qui voulait les anéantir et que le publi-
ciste qui le secondait dans cette tâche
honorable. L'ordonnance ne fut point
ou fut malexécutée, et Filangieri,abreuvé
de dégoûts, quitta le barreau et se con-
sacra exclusivement à ses études spécula-
tives et à la société de quelques amis qui
partageaientsesopinionset ses espérances.

Il passait au milieu de ce repos pai-
sible et de cette retraite studieuse des
jours heureux, lorsque l'ambition de sa
famille vint encore tenter de l'arracher à

une obscurité qui, suivant elle, était in-
digne du rejeton d'aussi illustres aïeux.
Son oncle, Serafino Filangieri, arche-
vêque de Naples, n'eut de cesse que lors-
qu'il eut procuré à Gaëtano une charge
à la cour: il le fit nommer,en 1777, ma-
jordome de semaine, gentilhomme de la
chambre du roi, et ensuite officier du
corps royal des volontairesde la marine.
Il n'avait alors que vingt-cinq ans. Cette
nouvelle positionn'altéra point son goût
pour la méditation; les plaisirsde la cour,
les devoirs de sa charge,ne purent l'enie-
verà ses occupationsfavorites;et ce fut au
milieu des agitations de cette brillante



carrière où il était entré contre son gré
qu'il composa et publia la Science de la
législation(laScienzadella legislazione),
dont les deux premiers livres parurent
en 2 volumes, àNaples,en 1780.

Pour bien apprécier la portée de cet
ouvrage, il faut jeter un coup d'œil en
arrière et rechercher quel était l'état des
sciences morales et politiques en Italie à
l'époque où il fut mis au jour. Cette
terre de l'antiquité classique avait som-
meillé comme les autres nations pendant
la longue nuit du moyen-âge; toutefois,
son re%eil avait été plus précoce. La lit-
térature y avait jeté un vif éclat lors-
qu'elle était encore enveloppée, chez les
autres peuples, des langes de l'enfance.
Les sciences historiques et morales y
avaient eu aussi de dignes représentants,
et, sans citer des noms obscurs aujour-
d'hui, mais qui cependant rappellent des
hommesen avant des idées de leur temps,
il suffira d'indiquer Machiavel, Gravina
et Vico (voy. ces noms), pour montrer
que l'Italie était riche aussi en grands
écrivains philosophes. Toutefois, vers le
milieu du xvme siècle, et lorsque la
France et quelques autres nations de
l'Europe étaient si vivement émues par
les grandes luttes de la philosophiecontre
les anciennesidées, l'Italie était loin de
se ressentir du contre-coup de cette ré-
volution morale. Le grand nom de Ma-
chiavel n'y apparaissait plus que comme
un emblème d'immoralité politique; on
s'efforçait de le réfuter et non de le
comprendre. Gratina, qui, dans ses Ori-
gines des Lois, avait eu l'honneur de
fournir plus d'un trait à Montesquieuet
à Rousseau, y était tombé dans l'oubli.
Enfin Vico, qui a exposé avec une pro-
fondeur souvent systématique,mais tou-
jours neuve et ingénieuse, les vicissitudes
des gouvernements, avait passé en quel-
que sorte inaperçu au milieu du peuple
qui l'avait vu naitre. L'honneur de faire
éclore en Italie le goût de la science
sociale était réservé à Beccaria (voy.),
qui, dans son Traité des délits et der
peines, mettant l'éloquence au service
de la raison, avait excité l'attention de
l'Europe entière et réveillé dans sa pa-
trie une généreuse sympathie pour les
efforts que des esprits éclairés faisaient

partoutdans l'intérêt de l'humanité. Les
voies ainsi préparées, Filangieri put être
mieux compris; et lorsque sa Science de
la législation parut, elle fut accueillie
comme une œuvre qui devait continuer
Montesquieu,et concourir à répandre la
lumière sur les points les plus obscurs
des théories sociales. Il ne faudrait pas
croire néanmoinsque les succès de l'au-
teur ne fussent point mêlés d'amertume,
quoiqu'ils lui eussent valu l'éclatante
protection du roi de Naples, auquel il
fut redevable d'une commanderiede l'or-
dre royal de Constantin. A peine les
deux premiers volumes avaient-ils paru,
en effet, que ceux qui vivent de préju-
gés s'agitèrent pour en empêcher la con-
tinuation. Mais Filangierine s'effraya pas
des difficultés que l'on voulait lui susci-
ter. « Je n'ai pas entrepris ce travailpour
mon avantage particulier, écrivait-il à
l'un de ses amis, mais uniquement pour
le bien de tous les hommes. Quant à moi,
je me suis proposé de vivre loin des
affaires. Je n'écrirais pas si les erreurs,
les vices, qui accablent la société ne m'en
imposaient le devoir. Cet affreux speo-
tacle est toujours présent à ma pensée.
Veuille le ciel m'accorder le bonheurde
remédier en quelque manière à tant de
désordres! Puissent les princes eux-mê-
mes exaucer mes vœux pour la gloire de
leur nom et pour la felicité de leurs
peuples! » Cet espoir philanthropique le
soutint, et, en 17 83 il publia son 3e
livre en deux volumes. Les clameurs des
partisans exclusifs des idées rétrogrades
recommencèrent; mais Filangieri ne se
rebuta pas davantage. Tout entier au
désir d'achever un ouvrage sur lequel il
fondait l'espoir de consolider sa réputa-
tion et d'être utile à ses semblables, il
s'était démis de ses emplois militaires et
de ses charges de cour pour goûter au
milieu de la paix domestique cette tran-
quillité d'âme nécessaire aux grands tra-
vaux littéraires; il s'était marié, dans
cette même année 1783, à Caroline de
Frendel, noble Hongroise, directrice de
l'éducation de l'infante seconde fille da
roi, et qui joignait un esprit distingué

aux agréments extérieurs. Ce fut ainsi

que, retiré dans une maison de campa-
gne, près de la petite ville de Cava, à la



distance de huit lieues de Naples, il con-
tinua son ouvrage, dont il fit paraître,
en 1785, le 4e livre en trois volumes.

Cependant des circonstancesimpré-
vues vinrent s'opposer à ce que Filan-
gieri pût terminer son œuvre. Sa santé,
d'abord altéréepar l'excèsdu travail et de
la, méditation,le forçaitsouventdes'arrê-
ter ensuite le roi Ferdinand IV (voy.
FERDINAND1er des Deux-Siciles) l'appe-
la, en 1787, dans son conseil suprêmedes
finances. Il fut obligé de revenir à Na-
ples et de se livrer entièrement aux tra-
vaux de l'administration. Peu de temps
après, une maladie grave de son fils
aîné, une couche malheureuse de sa
femme, vinrent altérer profondémentsa
santé déjà ébranlée. Atteint d'une mé-
lancolie profonde, il prit le parti de se
retireravectoute sa familleàVico-Equen-
se, oû il tomba sérieusementmalade, et
où il mourut le 21 juillet 1788, n'étant
âgé que de 36 ans. Cette mort prématurée
donna lieu à des bruits populaires, et l'on
en accusa le ministre Acton (voy.),dont
Filangieri aurait combattu les idées, dans
le sein du conseil suprême,sur le système
commercial des Anglais il est inutiled'a-
jouter que cette conjecture ne reposait
que sur les préventions qu'Acton avait
inspirées aux Napolitains.

Après la mort de Filangieri, on s'oc-
cupa de recueillir ce qu'il avait laissé de
son travail. On ne trouva terminée que
la première partie du cinquième livre,
que l'on a publiée, et l'indication du
sujet des chapitres de la seconde partie.
Son ouvrage avait obtenu une si grande
vogue en Italie que cinq éditions en fu-
rent successivement publiées à Naples, à
Florence et à Milan.

Nous n'entreprendrons pas de pré-
senter ici une analyse étendue de la
Sciencede la législation et un jugement
motivé sur cet ouvrage;nous dirons seu-
lement que Filangieri fait reposer la
science sociale sur la conservation et la
tranquillité. Partant de cette base, il
démontre que la bonté des lois est ou
absolue ou relative; il expose ses prin-
cipes d'économie politique,ses vues sur la
législation criminelle, sur l'éducation, les
mœurset l'instructionpublique, et donne
des notionssur les religions qui ont précé-

dé le christianisme.Les doctrines de Fi-
langieri se rapprochent souvent de celles
de Montesquieu,qu'il a pris évidemment
pour guide et pour modèle. Aujourd'hui
que, après cinquante années de luttes
et d'expériences, les peuples ont recueilli
beaucoup d'heureux résultats des théo-
ries de cette grande époque, les opinions
de Filangieri ne sauraient être acceptées
sans de nombreuses modifications. Ben-
jamin Constant(voy.), dans le commen-
taire qu'il a publié, en 1822, de la
Science de la législation, a combattu
plusieurs des idées avancées par l'auteur
de ce célèbre ouvrage.

L'année même de la mort de Filan-
gieri, l'avocatTommasi,son ami, publia
son Éloge historique. Ginguené lui a
consacré un fort bon article dans la
Biographie universelle,et feu M. Salfi

a placé en tête de l'édition des OEuvres
de G. Filangieri, traduites de l'italien
et publiées à Paris en 1822, en 6 vol.
in-8', un éloge de ce publiciste. C'est le
6e vol. de cette édition qui contient le
commentaire de B. Constant, dont nous
avons déjà parlé. Dès 1786, M. Gallois,
ancien tribun, avait commencé la publi-
cation d'une traduction française de la
Science de la législation,qui fut complé-
tée successivement et qui forma 7 vol.
in-8°. L'édition ci-dessus mentionnée de
1822 n'est que la reproduction de cette
traduction justement estimée. Il a paru
aussi deux traductions allemandes et une
traduction espagnole du même ouvrage
cette dernière avait été faite, en 1787,
par don Antoine Rudio; elle était très
imparfaite à cause des suppressionset des
changementsque le traducteur avait jugé
à propos d'y faire pour éluder la censure,
ce qui n'empêcha pas le tribunal de l'in-
quisition de la condamner, ainsi que
l'ouvrage italien. Don Jean de Ribera en
publia une édition plus complète à Ma-
drid en 1821.

Filangieri avait projeté un second ou-
vrage qu'il se proposaitd'intitulerNuova
scienza dellc sciorrze, dans lequel il eût
remonté aux véritésprimitivesde chaque
science et recherché la connexion qui
existe entre elles. Il méditait aus i un
nouveau système d'histoire qu'il voulait
intituler Histoire civile, universelle et



perpétuelle, qui eût eu pour objet
d'exposer dans l'histoire individuellede
chaque peuple l'histoire générale et con-
stante de l'homme, de ses facultés, de ses
penchants, etc. et les faits qui en résul-
tent pour l'organisation sociale. Il n'a
laissé qu'un fragment très court du pre-
mier de ces ouvrages;tous les deuxétaient
seulementconçus dans sa pensée, mais il
lui eût fallu probablement beaucoup de
temps pour les réaliser.

On s'accorde à dire que Gaëtano Fi-
langieri joignait à toutes les qualités ex-
térieuresuncaractèreaimable, des mœurs
simples, une physionomiespirituelle,em-
preinted'unedoucemélancolieetuncoeur
doué d'une profonde sensibilité. A. T-R.

FILATURE, voy.FILAGE.
FIL D'ARCHAL,voy. Fils MÉTAL-

LIGUES et TREFILERIE.
FIL D'ÉCOSSE. On désigne par ce

nom une espèce particulière de fils de
coton, connus dans le commerce sous la
dénomination de fils cablés. Celle de
fil d'Écosse lui est donnée impro-
prement, car il se fabrique en France
dans la plupart de nos filatures, et il
n'est aujourd'hui presque aucune de nos
villes tant soit peu importantes par leur
industrie qui n'en possède des fabriques.
Mais ce fut probablement en Ecosse que
les premières fabriques furent établies.
On pourrait présumer aussi que ce nom
lui vient de ce que ce fil imite assez bien
le coton anglais. Quoi qu'il en soit, cette
espèce particulière de fil, qui ne contient
que du coton de première qualité, est
composée de 3 ou de 6 fils très retors,
tandis que les autres fils de coton n'ont
que 2 ou 4 fils au plus, qu'ils sont moins
bons, peu retors et souvent de faux teint.
On nomme ces derniersfilsplats.Au con-
traire, le fil d'Écosse est rond, il imite le
grain du cordonnetet le brillant de la soie
qu'il joue parfaitement; il est doux au
toucher, casse difficilement et s'évente
peu. Ce fil se distingue encore, outre
la beauté de son grain, par sa légèreté
et sa solidité; en un mot, il est de
beaucoup préférable à toutes les autres
espèces de fils de coton aussi en fait-on
un grand usage, et la consommationen
est-elle immense. Il y en a de toutes les
couleurs; le fil d'Écosse est généralement

de très bon teint; toutefois le blanc et le
noir l'emportent sur ceux des diverses
nuances intermédiaires. Les bas et sur-
tout les gants dits de fil d'Écosse attes-
tent assez la bonté et l'utilité de ce fil
ils sont frais, durent longtemps, et ré-
sistent à la sueur. Ces fils se vendent par
paquets, par grosse ou par poignée. Ce
que l'on appelle paquet est la réunion
de 6 poignees de 12 douzainesou éche-
veaux. Le prix du paquet varie de 25 à
30 sols. Depuis 50 jusqu'à 300, les nu-
méros vont de 10 en 10, mais à partir
de 300 jusqu'à500 ils vont de 50 en 50.
Les écheveaux sont plus ou moins forts;
il y en a depuis 14, 16, 20, jusqu'à 32
tours à l'écheveau. M. Micheletainé, à
Paris, a obtenu pour cette fabrication
des médailles d'encouragementen 1819,
1823 et 1827. E. P-C-T.

FILE.Cemotest emprunté de l'italien
fila, qui figurait dans la langue des con-
dottieri. A leur imitation, de vieux écri-
vains français ont confondu rang de sol-
dats et file de soldats ces termes sont
maintenant distincts. Pour les différen-
cier, les Italiens appelaient fila di fondo,

ou file de profondeur, la rangéeperpen-
diculaire à l'ennemi, tandis que l'autre
rangée, ou ce que les Français appellent
raag, est parallèle à l'ennemi.

La file, considéréedans l'infanterie, est
une agrégation d'hommes de rang, c'est-
à-dire de militaires considérés à part de
leurs officiers et de leurs sergents. Ces
hommessont disposés, le premier faisant
front, le dernier faisant queue. La file a
été de 24, de 20, de 12, de 8 hommes,
avant de tomber à 3 et même à 2. Les
Suisses, imitateurs des Grecs, ressuscitè-
rent la file; lesEspagnols, puislesHollan-
dais, la formèrent à la suisse, et la tac-
tique de Hollande fut pendant près d'un
siècle celle des fantassins français*. La file
de piques fut d'abord seule en usage. Les
arcs, les arbalètes s'ordonnaient, non par
files, maissur un rang. Les mousquetaires
ayant remplacé les archers et les arbalé-
triers, ce qui eut lieu vers le tempsoù la
file de piques se réduisait à huit hommes,
celle des armes à feu fut moitié moindre,

(*) L'Helvétie au xve siècle, l'infanterie de
Nassau au xvn°, prêtèrent leurs règles aux trou-
pes de France.



c'est-à-direde quatre hommes il en était
ainsi de Henri IV à Turenne.Tant que les
files ont été de huit hommes ou de plus,
elles formaient une subdivisiontactique,
parce que les bataillonsne connaissaient
ni divisions, ni pelotons, ni sections;
c'étaient la dislocation, le doublement,
le dédoublement], le remmanchement
des files qui étaient le moyen d'évoluer;
elles se fractionnaient même en demi-
files. Leur premier homme s'appelait
chef de file, le quatrième, serre de-
mi-file, le dernier, serrefile. Quand les
files étaient de huit hommes ou de plus,
il y avait entre deux hommes place pour
un homme, de sorte que, à la manièredes
phalangesgrecques, le doublement avait
lieu facilement et rapidement, c'est-à-
dire que le nombre des hommes dimi-
nuait de moitié dans les files, s'accrois-
sait du double dans les rangs. Cette po-
rosité constitutive permettait aussi une
évolution copiée de la danse persiquedes
phalanges grecques; c'est-à-dire qu'un
rang antérieur composé d'armes de jet,
après qu'il avait tiré ou fait feu, s'écou-
lait en arrière en glissant entre les files
et perçant les rangs. Pareillement le der-
nier rang se portait à volontéau premier
rang pour rafratchir le front ou doubler
le nombre de ses hommes. Ce mécanisme
grec est devenu impossible depuis le
système de la compression habituelle des
rangs et des files, et c'est cette immense
révolution dans la tactique de l'infanterie
qui a amené le subdivisionnement par
marches,demi-marcheset quart de mar-
ches; ce fut le premier essai du subdivi-
sionnementpar divisions, pelotonset sec-
tions.Faute de s'ètre rendu comptede ces
détails, la descriptionde la tactique qui
était usitée il y a un siècle et demi de-
viendrait inintelligible. Gai B.

Toutes les fois qu'une troupe est mise
en mouvementpar le flanc, elle marche
parfile: c'est alors que, pourlafairechan-
ger de direction, on lui commande parfile
à droite ouparfileà gauche. A ce com-
mandement,lapremièrefilefait conversion
à droite ou à gauche, et toutes les autres
files viennent successivement tourner à
l'emplacement oùla premièrea commencé
le mouvement. On compte la force des
pelotons par le nombre de leurs files et

non par celui des hommes ainsi l'on
dit un peloton de douze, de vingt files.
La file est l'unité du peloton, comme le
peloton est l'unité du bataillon,et comme
le bataillon est l'unité d'une masse d'in-
fanterie. Le bataillon n'a que huit pelo-
tons de douze files; toute l'infanterie de
l'armée comporte trente bataillons. On
n'énumère pas la force de l'infanteriepar
le nombre de régiments, parce qu'il y a
des régimentsd'un, de deux, de trois et
même de quatre bataillons.

Le cluf de file est l'homme du pre-
mier rangd'une file, qu'en bataillecomme
dans la marche de front les hommes de
la file doivent couvrir exactement. Dans
la marche de flanc, les hommes de la file
marchent à hauteur de leur chef de file,
qui leur sert alors de guide.

Les officiers et sous-officiersplacésdans
l'ordre de bataille en arrière du dernier
rang prennentle nom deserre-files. Cette
dénominàtion indique la nature de leur
service faire serrer les files; faire res-
serrer les intervalles ouverts par le feu
de l'ennemi de manière à toujours pré-
senter un ensemble compacte que rien
ne peut désunir. C. A. H.

FILET.Par cetteexpression, qui vient
du mot fil dont elle est quelquefois un
diminutif et quelquefois un augmentatif,
on désigne le plus souvent des tissus à
mailles nouées, fabriqués avec de la fi-
celle ou du bon fil bien retors, du meil-
leur brin de chanvreou de lin. Les filets
( réscanx ou rets) s'emploient le plus
ordinairement pour prendre des poissons
(voy. PÊCHE), des oiseaux et même d'au-
tres animaux; on s'en sert aussi dans les
jeux de paume,dans les voitures, pour la
conservationdes fruits, etc. En Provence,
on fait quelquesgros filetsavec de l'allffe,
et les Grœnlandais emploient pour leur
fabrication des barbes de baleines ou des
nerfs de daims.

Parmi les filets destinés à la pêche, on
distingue plus de soixante-douzeespèces
diverses la plupart portentdes noms ti-
rés de l'espèce particulière de poissons à
la pêchedesquels ils sont destinés; tous ils
ont leurs mailles nouéesde la même ma-j nière et ne différant que par leurs di-

I mensions et par la force du fil ou de
la ficelle ainsi les uns ont les mailles fort



petites, d'autres les ont plus fortes et plus
claires; mais dans tous les cas les mailles
des filets doivent être proportionnées à
la grosseur du poisson ou des oiseaux,etc.,
qu'on veut prendre. Tous les filets sont
faits en mailles carrées et en mailles à
losanges; mais ceux en mailles carrées
sont bien préférables aux autres.

En 1802, une primede 10,000 francs
fut accordée par le gouvernement fran-
çais à M. Buron inventeur d'un métier
propre à fabriquer des filets ce métier
se voit encore aujourd'hui au Conserva-
toire desArts et Métiers de Paris; depuis,
MM. Escallon et Raillard de Lyon ont
aussi fabriqué des filets à nœud droit.

Les instrumentsnécessaires pour la fa-
brication des filets sont simples et peu
nombreux; ils consistent 1° en ciseaux
ordinaires et à lames arrondies; 2" en ai-
guilles 3° en moules. Les aiguilles sont
de deux sortes les unes, destinées à la fa-
brication, sont en bois léger et pliant, tel
que le coudrier, le fusin, le peuplier et
le saule; ces aiguilles sont de dimensions
diverses, de 7, 9 et 13 pouces de long,
sur 2 à 3 lignes d'épaisseur; elles sont
pointues d'un bout et fourchues de l'au-
tre tous les angles en sontarrondis.L'au-
tre espèce d'aiguilles, destinée au raccom-
modage, est plus petite et plus minceque
la précédente et ordinairement en fer.
Les rnoules sont destinés à donner aux
mailles une grandeur régulière; ils doi-
vent avoir pour circonférence la moitié
de la circonférence qu'on veut donner à
la maille. Si, par exemple, on veut des
mailles carréesde 2 centimètres(9 lignes)
de largeur, ce qui fait 8 centimètres(36
lignes) de tour, il faut un moule de 4
centimètres (18 lignes) de circonférence.
Lorsque les moules sont petits on les fait
ronds (c'est alors un cylindre rond); les
plus gros sont plats et arrondis vers les
bords (c'est un mandrin plat ou une pe-
tite planchette ).

Le haut d'un filet tendu verticalement
se nomme tête, et les morceaux de liége
qui la garnissents'appellent flottes; le bas
est aussi garni d'une corde dans laquelle
on enfile des bagues de plomb c'est la
plombée. On donne le nom de levure au
premier rang de mailles que l'on fait pour
commencer un filet lever unfilet, c'est

donc le commencer, c'est en former la
levure; on y procède de plusieurs ma-
nières poursuivre la levure (la pour-
suite) indique la continuation du travail.
L'élargissementdes mailles se nomme ac-
crues. On appelle enlarmure d'un filet
l'action de mettre sur les bordsune ficelle
ordinairement plus forte que celle qui a
servi à former le filet, ficelle qui sert à le
consolideret principalementà maintenir
la forme des mailles; quelquefoison fait
desenlarmuresavecdetrès grossesficelles,
et on n'attache les mailles que de deux en
deux ou de trois en trois, soit au moyen
d'une autre ficelle plus petite, soit en
faisant aux mailles une double boucle.
Border un filet, c'est l'entourer d'une
corde afin de le fortifier cette corde en
marine se nomme ralingue; le monter,
c'est le garnir de cordes et de tous les ap-
paraux voulus. L'embouchure d'un filet
est dite goulel; elle a la forme d'un en-
tonnoir. A toutes les mailles supérieures
d'un filet on met les bouclettes;elles sont
de fer et de cuivre et doivent être assez
grandes pour y passer le petit doigt ou
une corde de moyenne grosseur.

Les filets les plus simples sont des

rets ou de simples nappes; ceux dits
trarnails ou tramaux sont plus compli-
qués, car ils sont formés de trois nappes
ou rets posés les uns sur les autres, ce qui
fait que ce sont troismaillesqui se recou-
vrent. On nomme hamaux ou caunès
des rets formes de gros fils très forts; les
mailles en sont fort grandes. Il y a des

rets qui se nomment nappes, d'autres
toiles, et d'autres /lues ces rets sont
faits avec du fil très délié; mais la flue
est soutenue par les fils des hamaux qui
sont très forts. Les pièces de flue ont les
mailles bien plus serrées que les hamaux,
car au lieu de 4 mailles de chute, elles en
ont 42. On donne le nom de filets à
mailles carrées à ceux dont les carrés for-
més par les mailles sont dans la même
direction que le carré du filet. Il y a des
filets cylindriques, d'autres qui forment
un sac conique ces derniers portent, en-
tre autres noms, celui de uerveux sur les
rivières; ceux qui servent à la mer sont
dits sacs ou caches, queues, ntan-
ches, etc. A la forme près, ces filets

sont maillés comme les seines. Les filets



faits pourporter les oiseaux sont aussi en
forme de sae. Les filets dits halliers sont
composés detroisfiletsposéslesunssur les
autres; le filet extérieur se nomme aumée
et les autres nappes; le rafle est de même
un filet composéde deux aumées et d'une
nappe, mais il n'est pas comme l'hallier
destiné aux oiseaux marcheurs, tels que
les perdrix, les cailles, les faisans, les
canards, etc., et il ne s'emploie que con-
tre les merles, les grives et les petits
oiseaux.

Outre le lavage et le séchage des filets,
la précaution la plus efficace pour leur
conservation est de les teindre à cet
effet, on n'emploie que trois couleurs,
qui sont le vert, le jaune-brun et la cou-
leur de feuilles mortes; cette dernière est
la plus commune.

En termes de menuisier, le filet est
une moulure lisse et plate qui sert à sé-
parer les autres moulures, ou encore
c'est l'outil en forme de rabot qui sert à
mettre les filets de largeur. En imprime-
rie, c'est une espèce de lame en fonte
dont l'épaisseur est proportionnée à la
force des caractères qu'on emploie. Pour
le blondier, c'est de la soie mise en 4, 5
ou 6 brins. On nomme filet dentelle un
Ouvrage à jour fait à la main; le filet
dentelle est d'une origine très ancienne
il a été plusieursfois repriset abandonné
par la mode pour les parures et ajuste-
ments. Le mot filet s'emploie encore
comme terme d'architecture,etc.

Au figuré, on dit d'une personne qui
parle beaucoup, qu'elle n'a pas le filet
ici filet veut dire le frein de la langue
qui, trop long, gêne pour parler. Tenir
quelqu'un au filet signifie l'amuser, le
faire attendre filet équivaut alors à pe-
tite bride. Enfin ce mot se prend pour
piéges, embûches; c'est dans ce sens
qu'on l'emploie pour désigner les petits
artifices du sexe

Jeunes beautés en vain tendent filets.
E. P-C-T.

FILEUSES.Ce nom a été donné par
Latreille à la classe des arachnides(voy.)
qui suspendentdans les airs une toile ou
tissuqu'ellesontfilé par un admirable ins-
tinct, classe désignée par d'autres sous le
nom d'ararséides. Voy. AMIGNÉE. X.

FILIATION, descendance du fils ou

de la fille à l'égard du père ou de la mère
et des aïeux. Yny. GÉNÉALOGIE.

C'est un principe fondamental,en ma-
tière de filiation des enfants legitimes,
que l'enfant conçu pendant le mariage a
pour père le mari; et l'enfant est censé
conçu pendant le mariage s'il est né au
plus tôt le 180e jour du mariage et au
plus tard le 300e jour de'sa dissolution.
Toutefois le Code civil autorise le mari
à désavouer l'enfant dans trois cas, dont
les deux premiers sont fondés sur l'im-
possibilité physique, et le troisième sur
l'adultère prouvé de la femme, joint à la
circonstancequ'elle a caché à son mari la
naissance de l'enfant. Yor. DÉSAVEU.

La filiation des enfants légitimes se
prouve 1° par les actes de naissance in-
scrits sur les registres de l'état civil; 2° à
defaut de ce titre, par la possession d'é-
tat 3° à défaut de titre et de possession
d'état, par témoins ou par des registres
et papiers émanés des père et mère dé-
cédés. Quant aux enfants naturels, ce
n'est que par la reconnaissance volontaire
ou forcée du père et de la mère que ces
enfants peuvent prouver leur filiation.

On ne doit pas confondre deux choses
fort différentes, la filiation et la légiti-
mité. L'acte de naissance prouve la filia-
tion et non la légitimité(voy.), car il n'é-
tablit pas la preuve du mariage des père
et mère de l'enfant. La preuve de chacun
de ces faits résulte des actes qui lui sont
propres. E. R.

FILIÉBE. On distingue deux genres
de filières les filières a étirer, les filiè-
res â fileterou à faire des vis.

Pour étirer les fils métalliques, on se
sert d'une plaque d'acier percée de trous
en progression presque imperceptible, et
trempée. On amincit à la lime le bout
du fil à étirer en l'amenant à la forme
qu'il doit prendre dans la filière: lorsque
le bout a passé librement dans le trou, on
le serre dans des pinces plates ou dansun
étau à main, et l'on tire en s'éloignant
de la filière fixée dans un gros étau (voy.)

ou autrement; le fil passant dans le trou
de la filière diminue de calibre et s'al-
longe ou prend les formes diverses que
peut avoir le trou. On recommence dans

un trouplus petit, jusqu'à ce que le fil soit
à la dimension voulue.



Les filièresà filetersont de trois sortes
les filières simples, les filières doublesou
à coussinets et les filières à bois.

Comme la filière à étirer, la filière sim-
ple est une plaque d'acier plus ou moins
large, suivant le nombre de trous qu'elle
doitconteniretqui doiventêtreassezéloi-
gnés les uns des autres pour ne pas trop
affaiblir l'outil; mais, dans la filière sim-
ple, les trous, au lieu d'être unis en de-
dans, comme pour l'étirage, sont tarau-
dés avant la trempe de la filière les fils
métalliques que l'on y fera passer tourne-
ront dans fhélice interne, et y prendront
ces filets en spirale que l'on nommepas
de vis. Pour cela, les arêtes de la filière
seront vives et coupantes, afin de ne pas
repousserle métal en lui-même, mais de
bien le couper.

Dans la filière double, ce n'est plus
une planched'acierpercéede part en part,
ce sont deux coussinets, qui pourraient
se comparerà un écrou sciéen deux,sou-
dés aux côtés d'une lame de fer courbé
en compas et qu'un mécanisme quelcon-
que fait approcher plus ou moins l'un de
l'autre.

La filière à bois sert à fabriquer les pas
de vis en bois; c'est un morceau d'acier
tranchant terminé en forme de F, em-
manché comme le fer d'un rabot dans la
filière, et enlevant au morceau de bois
préalablement tourné en cylindre des co-
peaux qui laissent en relief les arêtesde la
vis, à mesure que le bois se présente de-
vant lui en tournantdans un trou uni.

E. P-c-T.
FILIGRANE (granum fili). On ap-

pelle ainsi de petits ouvrages d'orfèvrerie
faits en fil d'or, d'argent ou de verre. La
confection de ces objets de fantaisie est
purementuneaffai red'adresse,et, quelque
précieux que soit le métal employé, la
main d'œuvre est toujours d'une valeur
incomparablement plus grande. L'art
principal de l'ouvrier qui s'occupe de ce
travail consiste à faire ses souduresavec
tant de délicatesse qu'elles soient comme
imperceptibles à l'œil nu. Sa profession
exige autant de patience que de légèreté
dans la main. On imite en filigrane les
formes les plus diverses des fleurs, des oi-
seaux, des corbeilles, des vases, etc.

A considérer l'incroyabledifficulté du

travail le prix excessifet la frivolité par-
faite du produit, il semblerait que cette
fabricationdoive être fort négligée il n'en
est pourtant pas ainsi. Déjà ancienne et
très en faveur dans les pays d'Orient,
comme autrefois à Byzance, elle se con-
tinue encoreaujourd'hui.Plusieursexhi-
bitions spéciales d'objets en filigrane ont
eu lieu à diverses époques à Paris, et des
brevets d'invention ont été obtenus les
amateurs de difficultés vaincues ont pu y
admirer la patiencede l'ouvrier, mais les

gens qui pensentont surtout regretté que
tant de persévérance et d'adresse aient
été dépensées pour aboutir à un résultat
si futile sous le double rapport de l'art
et de l'usage.

On lit dans le Dictionnairede l'Acadé-
mie que filigrane se dit aussi de lettres
ou figures de cuivre que l'on fixe sur la
toile métalliquede la forme à fabriquer
le papier, et dont la marque parait plus
mince dans l'épaisseur des feuilles lors-
qu'on les regarde au transparent. Il sem-
ble cependant que le mot filigramme
(gramma fili, chiffreen fil), employé par
quelquespersonnes,peignemieuxla chose
nommée, en même temps qu'il est plus
conforme à l'étymologie. V. R.

FILLE,voy. ENFANT, FEMME,ÉDU-

CATION, FAMILLE, etc.
FILLEAU DE SAINT-HILAIRE

(EDME-JEAN-HILAIRE),directeur des co-
lonies, conseiller d'état, officier de la Lé-
gion-d'Honneur.

A côté des réputations bruyantes, il en
est de modestes que nous ne devons point
passer sous silence; car souvent les hau-
tes renomméesministériellesdoivent tout
leur éclat aux efforts de ces travailleurs
infatigables qui dirigent les bureaux et
qui font tout le bien sans en recueillir
d'autre fruit et d'autre récompenseque
l'estime silencieuse de leurs subordonnés
et de leursamis. M. Filleau de Saint-Hi-
laire est un de ces hommes.

Né àSaint-Valery-sur-Sommeen 17 79,
d'une ancienne famille, qui a eu de la
célébritédans la magistrature,M. Filleau
de Saint-Hilaire fut envoyé de bonne
heure au collége de La Rochelle pour y
faire ses études. Il ne les avait pas encore
terminées à l'époque où l'orage révolu-
tionnaire commençait à gronder sur la



France et à y apporter l'effroi et la ter-
reur. Mais, trop jeune pour être distrait
par des discussions politiques et pour
prendrepart aux mouvements qui agi-
taient alors tous les esprits, il continua
de se livrer avec ardeur à ses études, où il
obtint de grands succès. Après leur achè-
vementet au retour d'un gouvernement
plus régulier, il suivit la carrière de l'ad-
ministration.

Appelé,en 1806, à diriger les bureaux
de la préfecture de la Charente-Inférieu-
re, M. de Saint-Hilaire s'y fit remarquer
par cet esprit d'ordre et de méthode qu'il
a toujours apporté dans toute sa carrière
administrative.Il fut nommé successive-
ment conseiller de préfectureet secrétaire
général de ce même département. Il y
remplit en outre les fonctions de préfet
par intérim; et, pendant les neufannées
qu'a duré son administration, des tra-
vaux immenses furent exécutés, notam-
ment pour le dessèchement des marais
de Brouage et de Rochefort.

Nommé, dans les Cent-Jours,sous-pré-
fet à Saintes, M. Filleau de Saint-Hi-
laire sut se concilier l'estime et la con-
fiance de ses administrés.La fermenta-
tion des esprits était alors extrême dans
les campagnes, qui menaçaientla ville de
Saintes d'une irruption que le sous-pré-
fet alla arrêter sur les lieux mêmes, mais
non sans courir des dangers personnels,
dont, en l'absencede toute force armée,
son sang-froid et son courage le préser-
vèrent. Ce fut encore à sa fermeté et à
l'influence qu'il exerçaitsur ses adminis-
trés qu'après les désastres de la seconde
abdicationJosephNapoléondut en quel-
que sorte son salut. Ce prince se rendait
à Rochefort, sous un déguisement, pour
aller rejoindre l'empereur, et traversait
la ville de Saintes, où se tenait ce jour-là
même une foire qui y avait attiré des
campagnes environnantes un très grand
nombre de personnes.Joseph est recon-
nu, arrêté et forcé de dire son nom. Des
vociférationsmenaçantesse font enten-
dre. Les uns le retiennent prisonnier,
pendant que d'autres veulent s'empa-
rer de ses bagages; M. Filleau de Saint-
Hilaire, puisant toute sa force dans le
sentiment de son devoir et dans les cir-
constances même, parvint à s'emparer

du prince et le conduisit à l'hôtel de la
sous-préfecture, où il fut entouré de
tous les égards dus à son rang et à ses
malheurs. Pendant vingt-quatreheures,
la vaste cour de l'hôtel fut remplie d'une
foule dont les mauvaisesdispositionsren-
daient fort chanceuses les tentatives de
départ. Le sous-piéfetoffritalors au prin-
ce de le faire partir la nuit sous un nou-
veau déguisement et de le faire accompa-
gnerde Mme de Saint-Hilaire,qui aurait
été pour lui la plus sûre sauvegarde.
Mais le prince rejeta ce moyen comme
pouvant compromettreM. de Saint-Hi-
laire, etenadopta unautre, plus conforme
d'ailleursà l'élévation du caractère de ce
fonctionnaire.En effet, M. de Saint-Hi-
laire fit annoncer publiquement que le
départ du prince aurait lieu à midi à
cette heure précise, il accompagna Joseph
Bonapartejusqu'à la voiture; à sa voix le
passage devint libre, sans qu'un seul cri
se fit entendre.

M. le comte de Las Cases, qui se ren-
dait également à Rochefort pour parta-
ger le sort de Napoléon, avait été arrêté
le même jour à Saintes, et ne dut aussi
qu'au zèle de M. de Saint-Hilaire la fa-
culté de continuer sa route. Après le
secondretourdesBourbons,M. de Saint-
Hilaire fut destitué et rentra pendant
quelque temps dans la vie privée.

Bientôt sa longue expérience des af-
faires administratives,la sagesse et la mo-
dération de ses opinions, sa réputation
d'honnête homme et d'homme capable
le firent appeler à un emploi important
au ministère de la marine. Ce fut sur la
proposition de M. le comte de Chabrol-
Crouzol (voy.) qu'il fut nommé par le roi,
le 16 février 1826, directeur général des
colonies. C'est surtoutdans ces fonctions
qu'il s'est recommandéà l'estime publi-
que par les améliorationsqu'il a intro-
duites dans l'administration qu'il dirige.
Depuis 1826, la justice a été organisée
dans nos colonies selon les lois françai-
ses, au civil comme au criminel; nos co-
des y ont été mis en vigueur, la liberté
individuelle y a été entourée de toutes
les garantiesdésirables le gouvernement
et l'administration du pays ont été régu-
lièrement établis; la fusion légale des

deux classes libres, préparée dès 1828,



a été effectuée peu après la révolution
de juillet, et consacrée par la loi du 28
avril 1833. Déjà on y a promu à des em-
plois publics plusieurs personnes qui ap-
partiennentà laclasse deshommesde cou-
leur. L'amélioration du sort des esclaves
n'a point été oubliée. Leur procurerune
éducationmoraleet religieuse,encourager
parmi eux les unions légitimes,fonder en-
fin cet esprit de familleféconden senti-
ments nobles et généreux, tel est le but
des dispositionsqui sont suivies avec une
louable persévérancepar l'administration
des colonies.

M. Filleau de Saint-Hilaire a publié
plusieurs écrits importants sur le com-
merceet sur l'administrationdes colonies.
On doit à ses soins les Notices statistirlues
sur les colnrsiesfrançarses,dont la pre-
mière partie (Paris, 1837, in-8°), com-
prenant la Martinique et la Guadeloupe,
et la seconde ( 1838) comprenant Bour-
bon et la Guiane française, ont déjà pa-
ru la dernière paraitra incessamment.
C'est le tableau le plus authentique et
en même temps le plus complet qu'on
ait encore donné de ces établissements;
un recueil très riche, mais disposé dans
un ordre parfait, de matériaux curieux à
consulter, et indispensables à quiconque
s'occupe de questions coloniales, maté-
riaux fort importantsaussi pour la statis-
tique générale de la France.

M. de Saint-Hilaire fut nommé maitre
des requêtes en 1826, et conseiller d'état
en 1835.ChevalierdelaLégion-d'Honneur
depuis 1814, il fut promu au grade d'of-
ficier de l'ordre en 1828. Il est de plus
commissaire général de la marine royale,
grade le plus élevé de ce corps. M-s.

FILLETTES(COUTUMEDEs). On ap-
pelait ainsi, suivant Bacquet (Traité du
dmit de Bâtardise, chap. 2, n° 2), un
droit singulier qui était établi dans le
comtéde Dunois.Lorsqu'une fille se trou-
vaitenceinte,elle était obligée, sous peine
d'un écu d'amende, de déclarer le fait à
la justice. Il en était de même pour une
femme ou une veuve quand il était no-
toire que son mari n'était pas l'auteurde
sa grossesse. Le droit de percevoir cette
amende était affermé avec les autres fer-
mf' munblesdu comté. Lorsque, à défaut
de déclaration, la peine était encourue,

le fermier instruit de l'accouchement se
rendait, armé d'un balai, à la porte de la
maison où il avait eu lieu, et ne s'eloi-
gnait qu'après avoir recouvré le montant
de l'amende. E. R.

FILLEUL,vor. PARRAIN,MARRAINE.
FILONS. On nomme ainsi des masses

minérales remplissant de longues fentes
qui traversent les différents systèmes de
couches ou de roches formant l'écorce
terrestre.

On a donné des noms aux parties qui
constituent un filon la supérieure est
appelée le loit, la partie opposée le mur,
l'extrémité supérieure la téte ou le cha-
peau, et les deux grandes faces latérales
les salbandes. On nomme aussi lisière
une coucheargileuseet mince qui sépare
le filon de la roche qu'il traverse; enfin
les éponte.s sont les parties de la roche
qui touchent les salbandes ou la lisière.

Les filons sont de deux natures diffé-
rentes, c'est-à-dire qu'ils sont composés
ou de substances minérales, ou de sub-
stances métalliques ainsi il y a des filons
de quartz, de granit, de porphyre et de
basalte, comme il y en a qui se compo-
sent de minerais de fer, de cuivre et
d'autres métaux. Les uns et les autres
sont dus à des fentes qui ont été produites
par les soulèvements, les cievassement»
et les dislocations diverses que l'écorce
du globe a éprouvées à differentes épo-
ques, et qui ont été remplies de bas en
haut, soit par éruption des matières d'o-
rigine ignée qui forment les filons, telles

que les granits, les porphyres et les ba-
saltes, soit par sublimation des matières
métalliquestenues en état de fusion vers
le centre de la terre.

Les Anglais ont donnéle nomde dykes,

nom que les Français ont adopté dans le
langage scientifique, à des filons compo-
sés de basaltes ou de porphyre.

Les Allemands nomment Stockwerk
une portion de roche traversée par une
quantité innombrable de petits filons ou
de veines rassemblées en un seul point,
et qui ne sont que la réunion de plusieurs
filons. Cette dénomination allemandeest
en usage aussi dans le langage français.

Les filons métalliques ne sont pas com-
posésde métauxseulement, ou du moins
cela arrive fort rarement; les métaux y



sont enveloppésd'unesubstanceminérale
telle que le calcaire, le quartz, la baryte,
l'argile, etc., substances qui sont tou-
jours différentesde la rocheque traverse
le filon. On donne à la substance miné-
rale qui enveloppe la matière métallique
le nom de gangue, du mot allemand
Gang, qui signifie lui-même filon. Les
anciens mineurs français appelaientcette
gangue matrice, parce qu'ils croyaient
que les métdux s'y engendraient, tandis
qu'il est bien certain que, les filonsayant
été formés par des causes qui ne sont
plus agissantes, les substances minérales
peuvent bien y éprouver quelquesmodi-
fications plus ou moins notables, des
décompositionsou des recompositions,
mais ne peuvent plus s'y former dans
l'acception naturelle de ce mot.

La manière dont les métauxsont dis-
posés dans les filons est très variée ils
s'y présentent tantôt en masses qui
prennent le nom de rognons lorsqu'elles
sont peuvolumineuses, tantôt en grains,
et le plus souventen petits lits auxquels
on donne le nom de veines.

Les filons s'étendent dans toutes sortes
de directions, mais une règle générale
parait avoir présidé à leur disposition
ceux qui, dans la même région, affectent
un parallélisme marqué, sont d'une for-
mation contemporaine; ceux qui sont
d'une époque différente se traversent en
différents sens. Lorsque deux filons se
croisent, l'un est interrompu et l'autre
se continue, en sorte que celui qui est
interrompu a nécessairement dû précéder
celui qui le traverse. J. H-T.

FILOSEIXE La filoselle est cette
soie irrégulière, très commune, que l'on
voit distribuée, comme à l'aventure, au-
tour des longs fils qui forment le corps
des cocons et que l'on rebute au dévi-
dage. La filoselle porte aussi le nom de

fleuret ou bourre de soie, et elle s'ap-
pelle encore padou, parce qu'elle entre
dans la confectiondes rubans qui portent
ce nom.

Autrefois, lorsqu'on avait dévidé la
soie, on jetait sur les fumiers la coque des
vers; les Italiens seuls savaient utiliser la
filoselle, et en Lombardie les paysans
étaient déjà vêtus d'étoffes de filoselle
qu'on France l'on ne se doutait pas en-

core qu'il fût possible de tirer parti de la
bourre de soie. Aujourd'hui, et depuis
plusieursannées déjà, la filoselle se file
et se met en écheveaux comme la soie;
c'est avec elle que l'on fait des ceintures,
des lacets, du cordonnet, des bas, des
padous et certaines étoffes.

Comme la filoselle est naturellement
collée, attendu qu'elle forme la coque
dont la chrysalide est immédiatement
couverte, elle ne peut entrer dans la
masse du fleuret composée des soies de
rebut, des bouts cassés et de tous les ré-
sidus des longues soies dont on n'a pu re-
trouver le fil sur les cocons), ni passer
comme lui dans la carde, qu'après avoir
été décrassée à l'eau de toute cette gomme
dont la chenille avait épaissi son enve-
loppeavant de mettre bas sa robe de ver.
Il faut donc, après l'avoir laisséese macé-
rer dans l'eau, la soumettre à la presse;
puis on la fait sécher,on la bat, on fen-
duit légèrement d'huile, et enfin on peut
la carder. Avant fusage des cardes mé-
caniques on employait de très fortes
cardes; il fallait du temps et beaucoup
de peine pour parvenir à mettre cette
matière, qui était dure, sèche, tenace et
cassante, en état d'être filée et tricotée;
mais depuis que les cardes et les filatures
mécaniquesse sont répandues, on a sur-
passé de beaucoup les procédés italiens,
et tandis qu'autrefois la filoselle ne pou-
vait jamais être filée qu'en gros, soit
au rouet, soit à la quenouille, comme
le chanvre et le lin, que son fil ne pou-
vait acquérir un certain degré de finesse
et qu'on ne pouvait l'employer que dans
des étoffes grenées, telles que moires, sa-
tinades, brocatelles, etc., nous sommes
parvenus maintenant à très bien dégom-
mer la filoselle, à la filer presqu'aussi fin
que le coton, et enfin à en faire de belles
étoffes. Nos fabricants de Lyon et de
Nimes ont, dès 1819, présenté à l'expo-
sition des étoffes de bourre de soie d'un
goût excellent; à l'exposition de 1828,
M. Ajac, de Lyon, présenta une grande
variétéde chàles longs et carrés en bourre
de soie qui lui méritèrent une médaille
d'argent (vor. T. X, p. 370); la même
récompensefut décernée aussi à M. Ey-
mien, de Saillans (Drôme), pour ses fils
du n° 140 en filoselle. Aux expositions



qui ont eu lieu depuis, des progrès ont
encore été constatés non-seulement dans
lesproduits de ces deux industriels dis-
tingués, mais aussi dans ceux de beau-
coup d'autres fabricants. E. P-C-T.

FILS (filius), v. ENFANT, HÉRÉDITÉ.
FILSDE LA VIERGE. C'est le nom

vulgaire de ces flocons blancs et soyeux
qui, en automne surtout et à la suite des
brouillards, voltigent dans l'air. Ces fila-
ments sont produits par de jeunes ara-
néides et proviennent de petits mamelons
placés sous l'abdomen de l'insecte. Ils en
sortent sous la forme d'une liqueur vis-
queuse qui se concrète par le contact de
l'air (voy. ARAIGNÉE, T. II, p. 140).
Devenus plus pesants par l'effet de l'hu-
midité, ils s'affaissent,se rapprochent et
se réunissent quelquefoisen telle abon-
dance, que la terre parait couverte d'une
pluie de coton. Ces filaments donnent,
par l'analyse, les mêmeséléments de com-
positionque la soie employée par les ara-
néides pour tisser la toile perfide tendue
à leur proie, et leur propre demeure ou
la coque destinée à renfermer leurs œufs.

Plusieurs naturalistes ont remarqué
que c'est à l'aide de ces filaments que les
aranéidesse transportentdans l'air à des
distances plus ou moins grandes. Le
procédé par lequel l'insecte est enlevé
dans les airs au moyen de ces fils a été
diversement expliqué. Liester a pré-
tendu, avec plusieursautres, que l'ara-
néide pouvait darder ses fils à une grande
distance,comme par éjaculation, opinion
victorieusementcombattue par De Geer.
D'autres ont invoqué l'électricité, l'ab-
sorption, la gravité spécifique, de ces
filaments, moindre que celle de l'air at-
mosphérique enfin on a dit que le fil et
l'insecte qui y restait attaché étaient em-
portés par les vents.

John Blackwall dit avoir observé que
ces fils ne se forment pas dans l'air, mais
bien à la surface du sol, et que, par suite
d'une accumulationcontinuellede ces fi-
laments, des lambeaux détachés flottent
au gré des vents, après avoir été emportés
par des courants ascendantset au moyen
de la raréfaction de l'air échauffé par les
rayons solaires.

Quelle que puisse être l'autorité des
observationscontraires, il parait hors de

doute que c'est à l'action des vents qu'est
dû le transportdes filaments d'un point
vers un autre. A mesure que le fil sort du
réservoir que possède l'insecte et qu'il
s'allonge, il flotte au gré du vent, qui fi-
nit par l'emporter vers un objet auquel
il s'attache, et quelquefoisà la distance
de 20 aunes. Ces fils gommeux, en sor-
tant des mamelons, se réunissent, se tor-
dent et ne forment plus qu'un fil devenu
plus solide. L'insectes'assure avec ses pat-
tes si le fil est fixé quelquepart, à peu près
comme nos funambuless'assurent de la
tension de leur corde alors, au moyen
du mouvementrapide de ses pattesà cro-
chets, il hale le balan de son cordage, lui
donne le degré de tension nécessaire, et,
après avoir amené un bout assez long de
fil superflu, il l'avale, fixe ensuitele bout
qu'il tient et se glisse le long du fil tendu
pour atteindre l'autre point d'appui.
L'auteur de cette observation, consignée
dans le Philosophiral magazine, déc.
1833, s'est assuré qu'à l'aide de cette
manœuvre l'aranéide traverse des ruis-
seaux assez larges.

Si l'on en croit d'autres observateurs,
l'insecte se suspend au fil dont un point
est fixé, et s'élance vers le point qu'il
veut atteindre. De tous ces faits on pour-
rait peut-être conclure que l'ascension
des aranéides dans les airs s'opère diffé-
remment selon les espèces, ou, chez la
même espèce, selon les circonstances.A
l'appui de cette conclusion se présente
l'observation du docteur Virey, sur l'as-
cension spontanée de l’epeira dtadema,
qui, sans qu'il existe aucun fil servant de
point d'appui, exécute des sauts assez
brusques, se dirige en montant dans l'air
par une ascension oblique ou perpendi-
culaire phénomène dont l'existencepa-
rait constatée, quoiqu'il ne soit peut-être
pas permis de l'expliquer par la vibrati-
lité des pattes de l'insecte, qui en ce cas
feraient pour lui l'office d'ailes, et lui
permettraientde nager dans ce milieuet
de se porter ainsi où il voudrait pour y
fixer sa toile. L. D. C.

FILS MÉTALLIQUESLa ductilité
de certains métaux, cette propriété qu'ils
ont de pouvoir être tirés et allongés, en di-
minuant d'épaisseur,sans qu'il en résulte
la rupture et la séparation de leurs par-



ties, a été mise à profit par l'industrie,
qui a trouvé le moyen de faire avecces mé-
taux des fils d'une longueur,d'une sou-
plesse et d'une force assez grande pour
qu'on puisse les faire servir avec avantage
à un assez grand nombre d'ouvrages de
luxe ou de simple utilité.

Les métaux dont on tire le plus com-
munément des fils sont l'or, l'argent, le
cuivre et le fer. La grosseur qu'on donne
à ces fils est arbitraire et dépend de l'usage
auquel ils sont destinés. Ils sont plus ou
moins fins, suivant qu'on emploie, pour les
faire,une filière (voy.)dont le trou est plus
petit ou plus grand. On en fait d'une telle
finessequ'on peut en fabriquer des tissus,
soit en les employant seuls (voy. TOILES
MÉTALLIQUES),soit en les mêlant à d'au-
tres fils de soie, de coton, de lin, de
laine, etc. Les fils métalliquesqu'on fait
ordinairement entrer dans la fabrication
de ces tissusmélangéssontceux d'or, d'ar-
gent et de cuivre. Il est rare que les pre-
miers se fassent en or pur presque tou-
jours ce ne sont que de véritables fils
d'argent recouvertsd'une feuille d'or ex-
cessivementmince et légère,maissuffisante
pour donner au fil sa belle couleur jaune.
La grandeductilité de l'or, qui est un des
caractères distinctifs de ce métal, n'est
nulle part plus remarquable que dans ce
fil doré. On emploie ordinairement pour
le faire un lingotd'argentde six onces (183
grammes), recouvert d'une feuille d'or
pesant une once (30 -L grammes), et la
longueuren fil qu'on en tire est, à très peu
de chose près,de 43,000 mètres, de sorte
que chaque gramme d'or recouvre envi-
ron 1,400 mètres de fil.

Le fil de cuivreou de laitonse tire aussi
fin que ceux d'or ou d'argent, quand on
le destine à entrer dans la fabricationdes
galons faux; mais on lui donne plus de
grosseur lorsqu'on en doit faire des treil-
lages ou même des tissus.

De tous les fils métalliques, le plusutile,
le plus généralement employé, est celui
qu'on tire du fer; et comme il sert à une
foule d'usages différents, on en fait de
toutesles grosseurs (voy. TRÉFILERIE).On
donne communémentau fil de fer le nom
dejil d'archal, sans qu'on puisse expli-
quer d'une manière satisfaisante l'origine
du mot archal, car fEncyclopédie de

Diderot le regarde comme le nom du fa-
bricant Archal, au lieu que Ménage le
déduit de aurichalcum, terme de la basse
latinité. V. DE M-N.

FILTRATIONet FILTRE, opé-
ration et instrument au moyen desquels
on sépare les parties les plus ténues d'un
liquide d'avec les parties insolubles qui y
flottent et qui ne se déposent pas au fond
du vase. Tout corps poreux peut servir de
filtre. On se sert le plus communément
de linge, de papier non collé ou de feutre;
mais lorsqu'on doit opérer sur des quan-
tités considérables,on emploie les épon-
ges, le sable et le charbon, lequel d'ail-
leurs agit d'une manière toute spéciale
sur tes matièresqui letraversent (v. CHAR-
BON). Pour les fontaines (voy ), les filtres

se font avec une pierre très poreuse on
a recours au verre pilé quand il s'agit de
filtrer des acides, de même qu'on ne fil
tre point les liqueurs alcalines dans de la
laine qui subirait une altération de lem
part. Quelquefois une mèche de coton
plongée dansla liqueuret aboutissantdans
un récipient fait l'office d'un assemblage
de siphonscapillaires. Enfin du coton car-
dé, un peu foulé dans le tube d'un enton-
noir, constitue un filtre pour les huiles
volatiles. Il est des substances qu'il faut
filtrer à chaud.

Quelle que soit la nature du filtre, il
s'engorge toujours au bout d'un temps
plus ou moins long et a besoin d'être net-
toyé ou changé, ce qui est une difficulté.

La filtration a pour résultat de pré-
senter les liquides dans un état de pureté
et de fluidité recherché dans les arts in-
dustriels aussi est-elle à chaque instant
employée. Elle a été récemment appli-
quée à la préparation de solutionsaqueu-
ses ou alcooliques de substances végétales.
Sous le nom de méthodede déplaoement,
M. Boullay a proposé une manière très
avantageuse d'extraire les principes so-
lubles des poudres médicamenteusesou
autres, en les plaçant dans un entonnoiret
en les faisant traverser par de l'alcool ou
de l'eau.

La filtrationa pourprincipe la pression
atmosphériqueexercée à la surface du li-
quide placé sur le filtre aussia-t-oncher-
ché à augmenter cette pression pour ren-
dre l'opération plusrapideetplus efficace.



Le filtrage des eaux destinées aux usa-
ges domestiquesest le cas le plus impor-
tant de tous, puisque, dans les grandes
villes surtout, l'eau de rivière est généra-
lement altérée par le mélange de matières
étrangèresdont elle ne se sépareau moyen
du repos qu'avec la plusextrêmelenteur.
Aussi des établissements se sont-ils for-
més pour le filtrage en grand et la dis-
tribution des eaux dans la plupart des
grandesvilles.A Paris, celui de MM. Hap-
pey, qui est en possession de ce servi-
ce, opère an moyen de filtres composés
d'éponges, de sable et de charbon, que
l'eau traverse successivement, après quoi
elle retombe en pluie dans le réservoir,
de manière à reprendre l'air dont elle
s'est dépouillée pendant ces diverses fil-
trations. Les anciens filtres de MM. Smith,
CuchetetMontfortconsistaienten de pe-
tites caisses ouvertes, doubléesen plomb
et renfermant une couche de charbon
entre deux couches de sable. M. Du-
commun se sert du charbon et établit sur
place des filtres avec cette substance;
mais on regrette que ces appareils fonc-
tionnent avec lenteur et que leurs pro-
duits, d'ailleurs irréprochables, soient
hors de toute proportion avec les besoins
réels de la population. C'est ce qui a fait
adopter avec enthousiasme, d'après le
rapport de M. Arago, le système de fil-
trage proposé par M. de Fonvielle. Ces
filtres, qui sont l'ob,jet d'un brevet d'in-
vention, surprennent par leur simplicité
et par l'étendue de leurs résultats. Ils
fonctionnent depuis près de dix mois à
l’Hôtel-Dieu sans interruption. Un filtre
dont la capacité n'excède pas 1 mètre
sur 2 fonctionnant sous une pression de
45 pieds, a rendu par minute 280 litres
d'eau filtrée, soit 4032 hectolitresen 24
heures.Ilestbond'observerque,par l'an-
cien système, une cuve de la même ca-
pacité ne donnait en 24 heures que 5
hectolitres, ce qui était incompatibleavec
toute filtration d'une certaine étendue.
Un autre avantage du système Fonvielle
est la facilité avec laquelle se nettoient
les filtres au moyen de deux courants en
sens contraire en effet, on voit se suc-
céder immédiatement une eau sale et
limoneuseet une eau limpide et claire,
prouvantque, pour être rapide, le nettoya-

ge n'estpas moins complet. Enfin,la pres-
sion considérablequi s'exerce à la sur-
face du filtre produit un dernier résultat:
c'est le retour de l'eau presqu'au point
de départ, tellement qu'elle peut immé-
diatementêtre distribuée aux diverséta-
ges d'un établissementquelconque.

Par là serait résolu le grand problème
de l'épuration de l'eau en grand et de
sa di tribution aux plus pauvreshabitants
comme aux plus riches amélioration
réelle sous le rapport de l'hygiène pu-
blique. De plus, l'appareil Fonvielleest
applicableà la filtration en grand de tous
les liquides, comme vins, eaux de-vie,
vinaigres, huiles, etc., etc.

Pour les localités qui sont encore pri-
vées de ces appareils perfectionnés, rien
de plus simple et de mo'ns coûteux que
d'établir un filtre de charbon pour se
procurer de l'eau parfaitement limpide
et pure. Un tonneau, divisé en deux à sa
partie moyenne par une planche percée
de trous et sur laquelle on étend une toile
grossière recouverte d'une couche de
charbon pilé de 8 à 10 pouces d'épais-
seur, suffit pour obtenir d'excellentsré-
sultats. Le charbon doit être renouvelé
lorsqu'on s'aperçoit que l'eau commence
à couler trouble, ce qui arrive plus tôt ou
plus tard, suivant que l'eau à filtrer est
plus ou moins chargéede matièresétran-
gères. F. R.

FIN, 1my. DESTINATION, INTENTION,
MOYEN.Pour le mot fin en jurisprudence,
vor. FINS.

FIN DU MONDE, voy. MONDE, TzMPs,
ÉTERNITÉ.

FINALE. Ce terme de musiqueadeux
significations différentes, selon qu'il est
pris au masculin ou au féminin.

Employé comme substantif féminin,
.finale désigne la note principale du ton
dans lequel une pièce de musique est
composée et sur laquelle cette pièce
doit finir. C'est un adjectif devenu sub-
stantif, car la finale équivaut à la note
finale. Ce mot, dans ce sens, est syno-
nyme du mot tonique (voy.); le dernier
est plus usité aujourd'hui, excepté dans
le plain-chant où il n'est pas admis et
où ce serait tomber dansune erreur grave
que de confondre les deux mots. Dans le
plain-chant, une même finale appartient



à deux tons différents, ce qui exclut l'i-
dée de tonique dans le sens de la tona-
lité moderne. Yor. TONS DE

L'ÉGLISE.

Pris comme substantif masculin, le
mot filiale, qui n'est autre chose que
l’italien finalè, indique le dernier mor-
ceau d'une œuvre musicale divisée en
plusieurs parties; c'est ainsi qu'on dit
lefinaled'une symphonie, d'une sonate,
d'un quatuor, etc. La coda ( voy.) d'un
air varié, lorsqu'elle est très développée,
prend également le nom de finale. Mais
ce sont surtoutles grandsmorceauxd'en-
semble, à la fin des actes d'opéra, qui se
désignent par ce nom. Il en sera parlé à
l'article OPÉRA. G. E. A.

FINANCES, mot dérivé de financia
ou finatio qui, dans le latin du moyen-
âge, exprimait la détermination d'une
indemnité, d'une amende*. Il signifie les

ressources pécuniaires que possède un
état pour faire face aux dépenses publi-
ques, ainsi que la manière de les appli-
quer àses besoins. Trouver ces ressources,
les exploiter sans trop gêner l'état, ne
point laisser languir les diversesbranches
de l'administration publique, savoir mé-
nager les recettes de manière à avoir des
excédants,ou du moins à pouvoir comp-
ter sur des ressources certaines quand
des circonstancesextraordinaires exigent
de plus fortes dépenses; enfin n'asseoir
les impôts que sur les individus, biens,
denrées, professions, etc., qui peuvent
les supporter, et autant seulement qu'il
est possible de le faire sans tarir les sour-
ces de la prospérité publique: tel est le
eecretde la science des finances; c'est en
cela que consiste l'art des firranciers,
c'est-à-dire des fonctionnaires publics
chargés de la direction ou du maniement
des finances. Dans les états modernes la
direction en est confiée à une branche
particulière de l'administration publique
appelée ministère des finances, et sur
laquellenous reviendrons à l'article TRi-
SOR PUBLIC. L'Angleterre présente sous

(*) Cemot étaitdérivéde finare,corruption de
finire, terminer, conclure,arrêter un compte, et
aussi déterminer le montant d'une composition,
d'une redevance.D'autres, par exemple,M. de
Rotterk dans son article Finans du Staats-Lexi-
kon, ont dérivé finance du mot saxon fine, mot
qui, aujourd'hui même, signi6e en anglais amen-
dg, forfaiture,et qui désignaitun impôt. J. H. S.

ce rapportquelques particularités dont il
sera parlé plus loin.

Une longue expérience a fait prévaloir,
dans cette partie de l'administrationpu-
blique, certaines règles sur lesquelles on
est maintenant assez généralementd'ac.
cord, tandis qu'il y a d'autres points sur
lesquels les théoriciens disputent encore.
Les finances ont donné lieu à de savantes
théories dont l'antiquité était encore
loin de se douter. Cependant,attentifs à
leurs intérêts et obligés de couvrir des
dépenses publiques très urgentes, les
peuples de l'antiquité, dans la mesure de
leur civilisation,avaient trouvé aussi des
moyens plus ou moins ingénieuxou com-
modes de pourvoir aux exigences pécu-
niaires de l'état. Ainsi les Athéniens,chez
lesquels les arts, les lettres, la science du
gouvernementavaient été poussés le plus
loin, avaient aussi perfectionné le plus le
système financier; et quelques-unes des rè-
gles qu'ils pratiquaient, sans établir à cet
égard aucune théorie, et seulementparce
que l'expérience les leur avait enseignées
comme les meilleures, du moins dans
leur position, quelques unes de ces règles,
disons-nous, sont encore suivies aujour-
d'hui. Il n'est pas sans intérêtd'envisager
rapidement le système adopté par la na-
tion la plus policée de la Grèce*.

Dans la république d'Athènes, où le
peuple était souveraiu, on n'avait pu
songer à établir des impôts sur les pro-
priétés et sur les personnes ces deux
branches de revenus, si importantes dans
les états modernes, manquaient donc au
gouvernement; il y suppléait par les re-
venus des domaines de l'état, par le pro-
duit des amendes et confiscations par
celui des concessions de mines(consistant
dans le 24e du rapport de ces mines),
par la capitation des affranchis et des
étrangers, par les droits de douanes (con-
sistant en 2 pour cent) imposés à l'im-
portation des denrées et marchandises
étrangères et à l'exportation de quelques
articles du commerce indigène;par quel-
ques droits secondaires perçus dans l'in-
térieur,comme par exemple sur les mar-

(*) Voir Xéuophon, Du Revenu public d'.4thi-
nes; Barthélemy, Voyage d’Anarcharsis, t. IV,
I ch.56; Bœckh, Staatshaushall der Athener (Eco-
nomie politique des Athéniens, trad. de l'dllem.
par Laligant, Parie, 1828, vol. in-8°).



chés, sur les maisons de prostitution,etc.:
enfin, et c'était là un des revenus les plus
considérables,par les sommes imposées
à des villes et à des iles tributaires. On
peut remarquer qu'en général les peuples
puissantsde l'antiquité tiraient beaucoup
d'argent des états faibles qu'ils avaient
subjugués et qu'ils chargeaient de con-
tribuer aux ressources de la métropole,
sans s'occuper en retour aucunement de
leur prospérité. La plupart des revenus
publics des Athéniens étaient affermés à
des compagnies par adjudicationpubli-
que. Ces compagnies fournissaientcau-
tion, et, comme elles étaient obligées de

payer le montant de leur bail annuel au
98 mois de l'année, l'état risquait peu
mais il est probable que le gain des trai-
tants était considérable.Ce système suf-
fisait, à ce qu'il parait, dans les temps
ordinaires il y avait même un excédant
que l'on déposait à la citadelle de la ville;
mais quand les guerresvenaient augmen-
ter les besoins de l'état et réduire ses
recettes, il fallait recourir à d'autres
moyens de se procurer les fonds indis-
pensables. Alors on faisait un appel au
patriotismedes citoyens, ou l'on imposait
une taxe à toutes les tribus en masse; et
pour l'armement et l'entretien de la ma-
rine, qui était la partie la plus dispen-
dieuse dans les guerres d'Athènes, on
forçait les propriétaires à armer et équi-
per des galères. Ils étaient à cette fin
divisés en deux classes dont la première
ou la plus riche répondait pour la se-
conde, et avançaitmême des fonds pour
elle; et comme la répartition des frais se
faisait d'abord d'une manière très arbi-
traire, un décret provoqué par Démos-
thène, ordonna que chaque citoyen pos-
sédant 10 talents fournirait une galère,
et que ceux dont la fortune serait moin-
dre se cotiseraient pour faire un arme-
ment semblable.

Pour maintenir une répartition équi-
table entre les citoyens, au milieu des
changements de fortune mieux connus
quelquefoisdes particuliersque de l'état,
on autorisait celui qui était plus imposé
qu'un autre citoyen plus riche à déclarer
l'injustice, et, si elle se trouvait fondée, à
faire substituer le dénoncé à sa place, ou
à changer de biens avec lui si l'on sou-

tenait être moins riche. Cette loi fiscale
fort ingénieuse devait suppléer merveil-
leusement à l'ignorance des fonction-
naires relativement au véritable état de
la fortune des citoyens.

Les revenus de chaque branche de fi-
nances étaient déposés dans des caisses
particulières,dont chacune était surveil-
lée et régie par dix receveurs de l'état.
Les fonds n'en sortaient pour être appli-
qués aux besoins de la république que
sur une décision du sénat, fondée sur
un décretdu peuple.Un contrôleur nom-
mé par le sénat surveillait cette applica-
tion des fonds, de concert avec le con-
trôleur de la caisse.

Quant au peuple, c'est-à-dire à la
classeque nous nommerionsindustrielle,
loin de contribuer aux dépenses de l'état,
il fallut incessamment assigner à son pro-
fit des fonds pour les divertissementspu-
blics et gratuits,et l'on sait que, dans une
guerre qui avait produit une grande pé-
nurie dans le trésor, ce peuple défendit
sous peine de mort toute proposition ten-
dant à appliquer aux besoins de l'état les
fonds destinés aux spectacles.

Des Athéniens il faut passer aux Ro-
mains pour trouver quelquesnotionspra-
tiques en matière de finances Tant que
dura la république, les dépenses étaient
modiques, et les tributs imposésaux vain-
cus par cette nation belliqueusesuffirent
en grande partie à défrayer l'état de ses
dépenses publiques.Mais quand, par suite
de ses conquêtes, Rome fut devenue un
vaste empire et que le gouvernementde
l'étatse fut compliqué, quand le luxe eut
multiplié les besoins et qu'il fallut solder
une nuée de fonctionnaireset d'employés,
pourvoir à l'approvisionnementd'une ca-
pitale remplie d'un peuple oisif, à l'en-
tretien d'armées considérables; enfin,
quand une cour impériale engloutit des
trésors immenses, il fallut régulariser les
recettes et les dépenses de l'état et s'as-
surer des ressources permanentes, en un
mot il fallut devenir financier.C'estalors
qu'aux charges déjà existantes en fu-
rent ajoutées de nouvelles; l'état per-
çut une quotité du revenu territorial,
des capitations, des péages, le ving-

(*) Hegewisch, Ueber die Ramischen Finansen,
Altona, 1801.



tième sur les successions, un impôt sur
les affranchissements,etc. On affermait
plusieurs branchesdes revenus de l'état à
des compagnies de publicains, comme
à Athènes; et celles-là, secondées dans les
provinces par des gouverneurs avides,
faisaient des bénéfices énormes*. Auguste
s'était réservé des provinces entières pour
que leur revenu fût versé dans sa caisse
privée, dont aucun compte n'était rendu
au public, tandis que les autres revenus
passaient dans la caisse placéesous la sur-
veillancedu sénat(voy. Fisc). Romeavait,
comme Athènes, son trésor réservé pour
les cas de pénurie; il était déposé au Ca-
pitole.Il parait que tel avait été aussi l'u-
aage des souverainsde l'Asie, dont cha-
cun avait dans la capitale de ses états un
trésor de réserve. On sait que le conqué-
rant macédonienenleva de Suse et d'Ec-
batane, en Perse, des trésorsroyauxd'une
valeur très considérable, qui s'y trou-
vaient déposés.

Dansl'état romain, les financiersavaient
beau faire des plans de finances, la ty-
rannie et la luxure effrénée des empe-
reurs, les exigences des cohortes préto-
riennes, la cupiditédesgouverneurset des
proconsuls,dérangeaient tous les calculs;
l'arbitraire et le désordre prenaient la
place de l'ordre et de la régularité. Ce
n'est donc pas chez lesRomainsqu'il faut
chercher des modèles d'une administra-
tion financière. Toutefois ils ont connu
et exploité en partie les branches de re-
venu public qui sont regardées encore
aujourd'hui comme les plus solides et les
plus fructueuses. Le Bas-Empire nous
présenteà peu prèsle même spectacle que
Rome dans sa décadence. Constantin
avait cru simplifier les finances en rédui-
sant tous les impôts à un seul, l'impôt
personnel il s'était trompé.

Dans le moyen-âge, le régime féodal
excluait tout système financier analogue
à celui de nos jours. Les rois subsistant
du produitde leurs grands domaines, les
gens de guerre étant fournis et entrete-
nus par leursvassaux, et les villes s'admi-
nistrantelles-mêmes, l'état avait bien des
dépenses de moins; le commerceet l'in-

(-) Boochaud Mémoires mr lu sociétés queformèrent les Publicains, tom. XXXVII des dfi·
moires de l’Académie royale du Inscriptions.

dustrie fournissaientde quoi défrayer le
gouvernement.

Dans les grandes détresses financières
qui ne se renouvelaientque trop souvent,
les rois aliénaient leurs domaines ou s'a-
dressaient aux juifs. Nous voyons même
dans plusieurs états des juifs à la tête des
finances, et il faut convenir qu'ils s'en-
tendaient bien mieux que les chrétiens à
découvrir des ressources et à trouver de
l'argent c'était là une spéculation sur
laquelle ils portaient toute leur attention,
puisqu'on leur défendait ordinairement
l'industrie et qu'on les excluait de l'exer-
cice des professions bourgeoises. Les juifs
finirent par avoir pour concurrents les
Italiensqui formaientdes compagnies de
commerce, prêtaient de l'argent aux sou-
verains, et se faisaient céder pour un
temps une ou plusieursbranchesdes re-
venus publics, ou obtenaientdesprivilé-
ges de commerce.C'étaient lesprécurseurs
des traitants d'un tempspostérieur aussi
furent-ils quelquefois punis comme on
punissaitceux-ci et comme on avait puni
les juifs, c'est-à-direque lorsque la crise
financièreétait passée, on éprouvait une
violente jalousiedes richesses qu'ilsavaient
acquisespar leurs opérations,et on les leur
extorquait, sous prétexte de concussions,
ou même sans aucun prétexte,et unique-
ment parce qu'ils étaient riches.

C'est dans les grandes républiques du
moyen-âge qu'on voit le premier germe
des idées financières de notre temps, et
le premier essai du crédit public qui au-
jourd'hui opère des merveilles. La répu-
blique de Venise, obligée d'entretenirde
grandes flottes pour défendre ses posses-
sions lointaineset pour repousserles Turcs,
de solder des troupes de terre et de payer
une aristocratie qui s'arrogeait les attri-
butions du gouvernement ayant par
conséquentdes dépenses très fortes, avait
trouvé moyen d'y faire facepar deux sor-
tes d’impôts, savoir: l'impôt directou ter-
ritorial, et l'impôt indirect ou de con-
sommation. Ce dernier l'emportait par
son produitsur l'impôt foncier, grâce au
luxe prodigieux qui régnait à Venise et
à l'industrie manufacturière qui s'y était
développée. Ainsi la consommation du
vin de la viande, de la farine du sel
de l'huile, de l'épicerie, de la cire, du



savon, des soieries, de l'orfèvrerie, etc.,
tout était taxé trois directeursétaient à
la tête de l'administration des recettes,
dont chaque partie avait sa caisse parti-
culière. Un trésor de réserve était gardé
secrètementpour les cas imprévus*.

La Hollande,dès qu'elle eut dévelop-
pé ses institutions républicaines, avait
pensé à régler ses finances; cependant,
comme cette république se composait de
sept provinces dont chacune se régissait
elle même nous ne trouvonslà que peu
d'éléments d'un systèmefinancier général.
Disons seulement que ce fut au sein des
Provinces-Uniesqu'unebanque fut d'a-
bord organisée pour seconder les opéra-
tions financières; mais on tenait ses fonc-
tions secrètes c'était comme un mystère

que l'on craignait de divulguer au profit
d'autres nations.

En France, ce fut sous le règne de
Henri IV et grâce à Sully que lesrevenus et
les dépenses furent régléspour la première
fois selon des vues financières. Quand
Sully fut chargé du contrôle,l'état, chargé
d'une dette qui se montait à 16 millions,
ne pouvait disposer que du tiers environ
des 23 millions de ses revenus publics.
La perception de ces revenus était aban-
donnée à des traitants, à des nobles et
même à des étrangers Sully restitua au
gouvernementle maniementdes recettes,
après en avoir fait constater l'état exact
il vérifia les dettes, annula les créances
mal fondées, fit rentrer les domaines alié-
nés par faveur de cour, supprima beau-
coup de charges inutiles, remboursa une
partie de la dette, réduisit la rente au
denier 16, de 12 qu'il était auparavant.
Il diminua les tailles, encouragea l'agri-
culture et l'industrie, réforma une partie
de l'armée, et facilita les moyens de com-
munication entre les diverses provinces.
Aussi, grâce à l'ordre qu'il mit dans les fi-
nances pendant les 15 années desagestion,
la France, loin d'être obérée comme au-
paravant, n'avait plus qu'une dette de 6
millions; les recettes présentaientannuel-
lement un excédant de 4 millions sur les
dépenses, et il y avait à la Bastille un tré-

(*) Rapport de l’ambassadeurespagnol de La
Cueva à Philippe III tom. X des Relations its-
limnu, chambre da Levant, MS, de la Biblio-
thèque royale de Paris.

sor de l'épargneconsistanten 22 millions.
Cependant, si la plupart des mesures
qu'on prit pour rendre florissantes les fi-
nances de l'état ont reçu l'approbation
de la postérité, il en est quelques-unes
qui, envisagées sous leur vrai point de

vue, se ressententde l'arbitraireque s'ar-
rogeaitalors le pouvoir royal.'Tellefut la
réduction violente des rentes; mesurequi
devait nécessairement diminuer la con-
fiance publique, quoiqu'on fût presque
habitué alors à ces coups d'autorité. Telle
fut encore la menace d'une enquête con-
tre les traitants, et l'extorsion de sommes
d'argent pour les laisser tranquilles. Sully
ne comprit pas non plus les avantages que
procure la navigation, la fabrication des
articles de luxe et le commerce colonial.
On voitque, si c'était un habile adminis-
trateur pour son temps, ce n'était pas
un grand financier dans le sens que nous
attachons maintenant à ce mot.

AprèsSully, le désordrerentradans les
recetteset les dépenses, par suite desguer-
res civiles, de l'arbitrairedu pouvoir et de
l'importunité des courtisans. Aux États-
Généraux de 1614 et 1615, on ne put
tomber d'accord sur aucun moyen effi-
cace pour arrêter la dilapidation des de-
niers publ' cs. Les procès-verbaux de

ces États nous révèlent l'idée bizarre que
l'on se formaitalors des finances. La cour
ayant refusé de communiquer ses pro-
positions par écrit, et le tiers-état ayant
murmuré de ce refus, le clergé fit dire
au tiers-état « Les finances sont le nerf
de l'état; or, de même que les nerfs sont
cachés sous la peau, de même il faut te-
nir secrète la force ou la faiblesse des fi-
nances. Lorsqu’anciennementil s'agissait
de dévoiler le Très-Saint, il n'y avait que
le grand-prêtre qui y entrât, les autres res-
taient dehors.Les finances sont la manne
enfermée dans le coffre doré. » Mais le
tiers-état,puisantégalementsesarguments
dans la Bible,réponditque, « puisqueJé-
sus-Christ avait déclaré vouloir manifes-
ter à tout le peuple ce que lui avait en-
seigné Dieu le Père, il paraissait conce-
vable aussi d'attendre de la bienveillance
du roi qu'il fit connaître à son peuple
la manière dont l'état était gouverné »

(*) Procès-verbauxde ces États, ES. de la Biblio-
thèque royale.



Le tiers-étatavait de bonnes raisons pour
demander la publicité, qui aurait mis en
évidence l'accroissement des tailles et les
besoins immodérés de la cour; la no-
blesseet le clergé, en leur qualité de clas-

ses privilégiées étaient intéressés au con-
traire à maintenir l'ignorance publique
relativementau véritable état des recettes
et des dépenses.

L'Augleterre,quoiquesoumise depuis
longtempsau régime constitutionnel,n'a-
vait pourtant pas encore un bon système
financier, et le gouvernementétait sou-
vent réduit aux expédientspour trouver
de l'argent.En 1640, le roi offritaux mar-
chands étrangers établis à Londres de
leur engager les revenus des douanes
moyennantun prêt de 200,000liv. dans
les augmentationsd'impôts, on grevait la
consommationen ménageantles proprié-
tés foncières, et c'est en partie à la mau-
vaise direction des finances qu'il faut at-
tribuer la révolution qui éclata en Angle-
terre et coûta la vie à Charles Ier.

En France, les choses n'allaient guère
mieux.Pendantla minoritéde Louis XIV,
la dette publique s'était élevée à plus de
52 millions; le déficit fut considérable
malgré la haussedesdroitsde gabelle, d'oc-
troi, des tailles, et malgré les nouvelles
taxes imposéesà divers genres d'industrie.
Ce ne fut pas Mazarin qui rétablit l'ordre
dans les finances cet honneur était ré-
servé à Colbert, qui remédia aux abus
comme l'avait fait Sully, mais en partant
d'autres principes. Car si Sully ne favori-
sait que l'agriculture, Colbert ne seconda
que le commerce.Il imposa aux receveurs
de tailles l'obligationd'inscrire régulière-
ment les recettesdans leurslivresdecompte
et de verser dans l'espace de quinze mois
au trésorpubliclessommes perçues. Grice
à l'ordre et à l'économie introduits par
ce ministre, les tailles furent diminuées,
et l'on put réduire considérablement la
dette publique. Malheureusementle faste
et l'ambitionde Louis XIV,qui dévoraient
des sommes énormes, détruisirent l'effet
salutaire des économies de son ministre,
et dans la guerre de 1672 à 1678 il fal-
lut revenir en partie aux expédientsrui-
neux des temps antérieurs auxquels Col-
bert avait eu tant de peine à remédier,tels
que l'augmentationdes tailles, l'hérédité

des chargeset la création de charges nou-
velles, les aliénations de rentessur le do-
maine, la vente de titres de noblesse, etc.
C'est pendantces guerres que Colbert es-
saya le premier une institution de crédit
public dont les banquesde Gènes, de Ve-
nise, d'Amsterdam lui avaient peut-être
donné la première idée, et qui était jus-
qu'alors inconnue en France. C'était une
caisse appelée desemprunts,où l'onrece-
vait l'argent des particuliersen leur don-
nant cinq pour cent d'intérêt pour le
temps qu'ils laissaient leurs fonds au gou-
vernement. On apporta une assez grande
quantité d'argentà cette caisse, ce qui mit
Colbert à mêmede libérer l'état de dettes
très onéreuses. Il appliqua au même but
des fonds provenant d'emprunts effectués
à des intérêts modérés. Ce n'est pas ici le
lieu de dire ce que Colbert a fait d'ailleurs
comme ministre du commerce et de la
marine; on l'a dit dans la notice qui lui
est consacrée dans cet ouvrage, et pour
notre objet il suffit de rappeler qu'il fit
fleurir les manufactureset la marine mar-
chande, et que par là il augmenta de
beaucoup les ressources de l'état. Ainsi îl
fut plus que bon financier, il fut grand
homme d'état. Cependant Colbert n'a
pas en France la popularité de Sully. La
cause en est facile à concevoir. « Toutes
ces améliorations observe Ganilh ne
furent dues en grande partie qu'à l'arbi-
traire et à l'abus du pouvoir, ne servirent
qu'à entretenirde plus grandes dépenses,
qu'à flatter le goût du monarque pour le
faste et les plaisirs, qu'à l'égarer sur l'é-
tendue de sa puissance, tandis que toutes
les améliorations de Sully, tout aussi ar-
bitraires que celles de Colbert, servirent
du moins à alléger le fardeau des peuples
et à étendre la puissance de l'état et
comme toutes les actions doivent être ju-
gées par l'intention, Sully, appliqué au
soulagement des peuples et à la grandeur
de l'état, l'emporte, sous les rapports de
l'administration,sur Colbert, dévoué aux
prodigalités et à l'ambition du monar-
que. »

Lepelletier, successeurde Colbertdans
la place de contrôleur général, ne sut re-
médier à la pénurie du trésor que par les

1823, chez Treuttelet Würtz, tom. I, p. 343.



vieux moyens de la hausse des tailles, de
la création d'officeset de rentes, des em-
pruntsforcés, des anticipations,et de l'a-
liénation à terme d'une partie du do-
maine. La caisse d'emprunts fut suppri-
mée mais Chamillart la rétablit dans la
suite en promettant huit pour cent d'in-
térèt. Celui-ci fit du reste comme son
prédécesseur; de plus, il recourut à la
refonte des monnaies, et cette opération
donna lieu à un nouveaugenre de billets,
appelésbilletsdes monnaies,quitenaient
lieu de numéraire à ceux qui apportaient
l'or et l'argent à la Monnaie. C'étaitpeut-
être une imitation de l'Échiquieranglais.
Desmarets,dernieradministrateurdes fi-
nances sous le règne de Louis XIV, in-
dépendammentdes ressources ordinaires,
eut recoursà des mesures arbitraires, al-
térant les monnaies, suspendant le paie-
ment des rentes ou en réduisant le mon-
tant. Sous son administration fut intro-
duit l'impôt du dixième; les billets des
trésoriersgénéraux en rentes au denier
seize furent forcément substitués aux
billets des monnaies et à ceux de la caisse
des emprunts, c'est-à-dire que les pro-
priétaires des fonds de cette nature n'eu-
rent plus qu'un revenu ou la promesse
d'un revenu.

Dans les premièresvingt-cinq années
du xviti siècle, les finances d'Angleterre
prirent une grande supériorité sur celles
de France.Tandisqu'aux billetsde l'Échi-
quier (voy.) succédaientlesempruntsà ter-
mes, lesannuités (voy ) et les actionsde la
Banque quiprêtait des fonds au gouverne-
ment (voy. BANQUE), celles de la Com-
pagnie des Indes et celles de la mer du
Sud, et tandis que RobertWalpole créait
la caisse d'amortissement (voy.) et ré-
duisait l'intérêt de la dette publique, la
France, à laquelle le règne fastueux de
Louis XIVavait légué une dettede plus de
3 milliards, des ressources fiscales usées,
des billets d'état dépréciés ne savait
plus comment se tirer de ces embarras,
après avoir réduit la masse des rentes et
fait rendre par les traitants une partie des
gains énormes qu'ils avaient réalisés dans
leurs opérations. Étant en déficit, on ne
pouvait payer les créanciers de l'état; le
mouvementcommercial et industriels'ar-
rêtait, l'état était près de faire banque-

route.C'est alors quel’Écossais Law (voy.),
après avoir proposé en vain à quelques
gouvernementsincapables d'en saisir les

avantages son projet d'une banque d'es-
compte, le fit agréer par le régent. Il s'a-
gissait d'un établissementoù les particu-
liers déposeraientleur numéraire, et qui
donnerait en place un papier bien accré-
dité. L'idée dominantede ce systèmeétait
d'en arriver au point que tout le numé-
raire vint au dépôt et que le public trou-
vât de l'avantage à se servir, pour les
transactions journalières d'une valeur
considérable, des billets de la caisse*. A
cet effet, l'on commença par recevoir en
paiement des trois quarts d'une action
de cetétablissementles billetsd'état, dont

on ne savait que faire, puisqu'ils étaient
discrédités.La gestion de la caisse d'es-
compte inspira d'abord une confiance
générale, surtout depuis que le gouver-
nement avait déclaréles billetsde la caisse

recevables dans les bureaux des contri-
butions, et déjà le commercese ressentait
des bons effets d'un papier qui jouissait
du crédit public; mais les finances de
l'état n'en furent guère améliorées. Aussi

ne s'en tint-on pas à cette première ten-
tative. Law joignitau privilègede la ban-
que qui fut bientôt aprèsdéclaréebanque
royale, celui de la Compagnied'Occident
qui devait coloniser les bords fertiles du
Mississipi. C'est alors que furent créées
20,000 actionsde 500 livres, payablesen
billets d'état, et offrant la perspectivede
grands bénéfices. Grâce au crédit atta-
ché aux premières opérations de la ban-

que, le gouvernementput se procurer 50
millions à l'aide des billets de cet éta-
blissement. Pour faire le commerce des
Indes, dont le privilège fut donné à
la même compagnie, on créa encore des
actionsde 550 livres pour le montant de
50 millions. D'autres émissions d'actions
nouvelles furent faites pourentreprendre
la fabrication des monnaies, le commerce
d'Afrique,et la ferme généraledesrecettes
de l'état, ferme (voy.)qui lui fut concédée

sous l'obligation de se charger des 1,600
(') Les ouvragesoù le système deLaw a été ex-

posé le miem sont les suivants: Dutot,Réflexions
politiquessur le commerceet les finances, La Haye,
1738; Dnverney, Histoire du système des finances
sous la minoritede Louis X y l'article Law, par
M. Thiers, dans l’Encyclopédieprogressive, livr. 1.



millions de la dette publiques. Ausbi cet
établissementgigantesque fit du papier de
la valeur nominale de plus de deux mil-
liards et demi de livres papier dont la
plus grande partie entra en circulation;
et loin de perdre la confiance publique
cette masse, qui représentait une somme
presquedouble de tout le numéraireexis-
tant en France, eut la vogue. On se fit
illusion sur les effets des opérations de
Law ses actionsmontèrent à des taux dé-
cuples de la valeur nominale. Mais l'en-
gouementeut un terme quand on voulut
réaliser les valeurs immenses que l'on
possédaiten portefeuilleet dont la hausse
avait produit une hausse semblable dans
les prix des denrées,marchandiseset pro-
priétés foncières, causé un déplacement
prodigieux de fortunes et la ruine d'un
grand nombredefamilles.Lesactionstom-
bèrent aussi rapidement qu'elles étaient
montées. En vain Law provoqua-t-ildes
arrêtés pour forcer le public à se défaire
des espèces et à prendre les billets à la
place du numéraire la chute de son sys-
tème n'en fut pas moins certaine, et
comme Law ne voulut pas séparer les
opérations de la banque de celles de la
Compagniedes Indes, le crédit de la pre-
mière fut enveloppédans la ruine géné-
rale.

On ne connut alors d'autremoyen pour
réduire l'immensedette publique que ce-
lui de soumettreles créances à des liquida-
tions arbitraireset de convertirune partie
des titres en rentes sur les aides et gabel
les, sur les tailles, et en rentesviagères (v.
tous ces mots), au denier 50, 100 ou 25

encore resta t il une dette publique de
820 millions. C'était environ 19 millions
de plus qu'avant la miseen vigueurdu fa-
meux système de Law.

Il fallut, sous le règne deLouisXV, re-
courir aux emprunts, créer des offices et
en taxerd'autres. Pour l'acquittement des
sommes empruntées,on constituades ren-
tes perpétuelles, des rentes viagères, et
on établit des loteries. Le parlement, qui
n'entendait rien aux finances et se mon-
trait généralement ennemi des innova-
tions, empêchaSilhouetted'introduireen
France le système anglais de l'amortisse-
ment successif des emprunts. En 1770,
l'abbéTerray (voy.)n'hésitapoint d'appli-

quer à la détresse financièrede la France
un de ces remèdes violents que l'on qua-
lifie à juste titre de banqueroute.Les ren-
tes perpétuellesfurent arbitrairement ré-
duites de 52 millions à 41, et les rentes
viagèresde 24 millions à 21, en sorte que
lescréanciersde l'étatessuyèrentuneperte
d'environ 216 millionsde capital encore
se vit-on obligé de faire de nouveauxem-
prunts. Ceux qui eurent lieu sous le mi-
nistère de Necker se montèrent à 530
millions, dont 230 en viager, à raison de
11 pour cent; système que Ganilh flétrit
de l'épithète de « funeste, puisqu'il sur-
chargeait le revenu public d'un fardeau
insupportable,épuisaitles sources du tra-
vail, de l'industrie et du commerce, ar-
rêtait la marche des richesses générales et
corrompait les mœurs publiques et pri-
vées « Sous les ministères suivants, on
revint à la constitution de rentes perpé-
tuelles pour lesemprunts qu'on se vit dans
la nécessité de faire, et qui, dans l'espace
de dix ans furent d'un milliard et demi,
tant à cause des guerres que parce que la
prodigalité de la cour et les priviléges
des corporations et des castes favorisées
jetaient le fardeau des impôts sur le
peuple.

C'est en 1788 que l'on mesura toute
la profondeur de l'abîme dans lequel la
France était près de se perdre. On sait que
la Révolutionfut la suite de ce désordre
dans les finances; on se souvientde la caisse
des assignats(-voy.), qui d'abord devaient
représenter la valeur des biens nationaux
et dont la masse ( 48 milliards ) dépassa
presque la valeur de tout le territoire.
Aussi ne furent ils pas dépréciés moins
rapidement que l'avaient été les actions
du système de Law, et l'état fit une ban-
queroute pire que celles de 1720 et de
1770.

C'est pourtant de la même révolution
qu'est sortie l'organisationactuelledes fi-
nances,dont le tempsa prouvé l'utilité et
qui a servi de modèle à d'autres états, de
sorte que maintenant une grande partie
des états du continent ont une adminis-
tion financière semblable à celle de la
France. C'est à Cambonqu'est due l'idée
du grand-livrede la dette publique;d'au-
tres ministres organisèrentla comptabilité

(«) Essai politique sur le revenu public, tom. 1.



(voy. ce mot et GRAND-LIVRE),D'après
toutes les constitutions que la France a
eues depuis 179 1 le budget (voy.) des
recettes et dépenses est présenté tous les

ans aux représentantsde la nation qui en
discutent le fond et les détails, et ce n'est
qu'après avoir été adopté par les corps
législatifs et sanctionné par le gouverne-
ment qu'il reçoit force de loi pour l'année
à laquelle il s'applique. La quotité des
contributionsfoncieres est fixe; mais,pour
des besoins variables et locaux, elle peut
être augmentée d'une certaine quantité
de centimes par franc. Les contributions
et autres revenus indirects formentà peu
près les du total des recettes. Chaque
branche des revenusest régie par une ad-
ministration spéciale; elles ressortissent
toutes du ministère des finances, et à la
dépense présumée de chaque service de
l'état est affecté un revenu correspon-
dant. Le gouvernementrend compte de
l'excédant des recettes ou des dépenses.
La publicité est entière à l'égard des fi-
nances, comme des autres partiesde l'ad-
ministration. Une caisse d'amortissement
est dotéepourle rachatsuccessifdescréan-
ces sur l'état; enfin une Cour des comptes
(var.) vérifie la comptabilité des agents
publics. On évalue les frais de l'adminis-
tration financière à plus de 9 pour cent
de tout le budget*, ce qui a paru excessif
aux économistes.

Quelque garantie que présente ce sys-
tème, il n'a pourtant pas préservé la
France de grands embarras financiers.
Les guerres et les dilapidationsdu temps
de la Révolution, les sommes énormes
qu'a coûtées l'entretien de plusieursgran
des armées sous l'empire belliqueux de
Napoléon, et la complaisanceque mon-
traient les chambres législatives toutes les
fois qu'il s'agissait de voter des dépenses,
enfin les désastres entrainés par l'invasion
des troupes étrangères, ont ajouté con-
sidérablement à la dette publique. Elle
s'estaccrueencoresous la Restaurationpar
le milliard accordé aux émigrés, par les
dettes faitespar les Bourbonsà l'étranger,
et par la guerre entreprise contre la con-
stitution d'Espagne. Le problème pro-
poséaux financiersd'aujourd'hui se redui

(*) Ganilh, ouvrage déjà cité, tome II,
p. ttit.

principalement à trouver des moyens de
réduire la dette publique sans imposer de
nouvelles charges à la nation. On n'ignore
pas les essais qui ont été tentés de réduire
la rente (voy.) et de rembourser les ren-
tiers qui ne voudraient pas subir la ré-
duction. On se rappelle la résistanceque
le projet de conversion a éprouvé dans
certainesclasses et dans la Chambre des
pairs. Quant au système des impositions
et desdépenses publiques, il n'est pas pro-
bable qu'il subisse par la suite de grandes
modifications

L'Angleterre a un autre mode d'ad-
ministrer les finances, et son système fi-
nancier diffère foncièrement de celui
de la France. La propriété n'y con-
tribue aux recettes publiques que pour

tandis que tout le reste des impôts
pèse sur la consommation.Les corps mu-
nicipaux, ayant leur comptabilité indé-
pendante, ne sont point sous le contrôle
du gouvernement; plusieurs ressorts de
l'administration publique sont moins
compliquésen Angleterre qu'en France;
le corps judiciaire y est peu nombreux;
il en est de même des bureaux ministé-
riels. De tout cela il résulte que l'ad-
ministration publique coûte beaucoup
moins au-delà qu'en-deçàde la Manche.
Nous n'avonspoint à discutersi la nation
y gagne, nous nous bornons à signaler le
fait. Un premier lord et septcommissaires
forment la trésorerie, c'est à-dire la ges-
tion des recettes et des dépenses. Ses opé-
rations sont contrôléespar le lord chan-
celier qui est toujours premier ministre,
par quatre maitres des compteset par un
auditeur qui ordonnance les paiements.
Ceux-ci s'effectuentpar des billets paya-
blesà la banque, quise charged'encaisser
les recettes et de payer les dépenses. Cha-
que branche des revenus est gérée par
une administration particulière, comme

(*) Sur l'histoire des finances de France voir
Bresson, Histoire financier. de la France depuis
l'origine de la monarchie jusqu’à l'annie 1828
Paris, 1830,2vol. in-8°; sur celle des finances de
l’ancien regiine, Forboollais,Recherches et con-
siderations sur les finances de France depuis 1595
jusqu en 17 ir, 2e edit., Liege, 1758, 6 vol. in-
12; et Jterker, De l'administration du finances
enfiu sur l’histoire des finances de l’empire, la
Notice historique sur les finances do 1800 jusqu'au
1er aord t8t4, par M le duc de Gaëte, ancien
ministre des finances, Paris. 1818.



sn France. Enfin desauditeurs sont char-
gés de former le compte général des re-
cettes et dépenses*.

Dans les états où le pouvoir absoludu
monarque est la principale loi et où le
souverain ne rend pas compte du mon
tant et de l'emploi des revenus de l'état,
les finances doivent subir le sort variable
de tout ce qui dépend d'une volonté ab-
solue. Parmi les états purement monar-
chiques, le royaume de Prusse fait pour-
tant exception, par l'ordre qui règne dans
ses finances et par sa fidélité aux engage-
ments contractes envers les créanciersde
l'état. Quoiqu'elleait été accablée d'em-
barras et de besoins pressants au com-
mencementde ce siècle, la Prussene s'est
point vue dans la nécessité de faire ban-
querouteses créancierscomme l'Autri-
che et l'Espagne;et quelquesannéesaprès
des guerres désastreuses,ses finances ont
été au nombre de celles qui sont le mieux
réglées en Europe. Dès l'an 1810, tou-
tes les exemptionsd'impots furent sup-
primées; les domaines de l'état même de-
vaients'y soumettre. En 1820, il fut éta-
bli en principe, à peu près comme l'avait
fait l’Avsembleeconstituante, que l'impôt
foncier ne dépasseraitpas la cinquième
partieduproduit net, toutefoissanspréj u-
dice des impositions locales; on renou-
vela l'ordre que les terres et les forêts
domaniales ne seraient pas exemptes de
l'impôt; enfin la révision de l'impôt ter-
ritorial devait être réservée aux Étatsdu
royaume. Il faut dire pourtant que ces
ordres ne furent pas exécutés en entier.
Aucune constitution ne fut promulguée
pour créer des États; les domaines ne
payèrent point d'impôts, et les terres des
seigneurs médiatisés en furent exemptées
aussi. Il faut remarquer qu'en Prusse
l'impôt personnelest remplacé par l'im-
pôt sur les classes de la société (voy.
CLASSES), et, au lieu des patentes, les ar-
tisans et marchandspaient l’impôt indus-
triel, égalementselon des classes ou divi-
sions générales qui ont donné lieu à des
objections fondées en raison. Il avait été
statuépar un décret de 1810, qu'un bud-

(*) Voir A. Bailly. Exposé de l'administration
générale et locale des finances du royaume-uni de
la Grande-BretagneIl Irlmde, Paria, 1837, 2
vol. in-8°.

get serait publié tous les trois ans: le gou-
vernements'est dispensé de l'observation
régulière de cet ordre, et il ne publie
un budget que de loin en loin. En Prus-
se, l'entretien de l'arméeabsorbe la moi-
tié des revenus de l'état. Si l'on renonçait
à cet état militaire si dispendieux, on
pourrait diminuer les impôts et rendre
les finances plus Qorissantes

En Autriche, l'empereur Joseph II
voulut réformer le système financier, en
faisant procéder à une cadastration de
toutes les terres; les évaluationsdevaient
être revues par des comites communaux,
contrôlés à leur tour par des commis-
sions provinciales et par la publicité.
Pour l'assiette de l'impôt, il fut établi en
principe que le cultivateur conserverait
pour lui 70 pour cent du revenu brut
de ses terres, et que des 30 pour cent
restant il paierait un tiers à l'état, et que
le cens seigneurialne pourraitjamais dé-
passer les deux autres tiers. Le cadastre
fut exécuté en quatre années; mais la
noblesse voua une haine si vive à cette
œuvre qui n'admettait plus de privileges,
qu'à son avènementLéopold Il fut forcé
de rétablir le vieil ordre de choses; seu-
lement dans une partie de la Bohême et
dans l'Illyrie on laissa le cadastre. L'em-
pereur François Il supprima les privi-
léges en matière d'imput, par un decret
de 1817, et ordonna une cadastrationsur
le modele de celle qui est en vigueur
dans le Milanez depuis le milieu du der-
nier siècle. Il fallut pourtant modifier ce
decret pour quelques-unsdes états autri-
chiens, et en 1819 fut rétabli en partie
le mode prescrit par Joseph Il. En 1812
avait été introduit l'impôt industriel
l'impôt de classes existe depuis 1799.
C'est un impôt de revenu qui a cela de
particulier qu'il atteint même le gain de
l'Autrichien dans l'étranger, les rentes,
les appointements et les etrangers. Tous
les habitants sont divisés en 36 classes*

Si jamais état a pu avoir des finances

(*) Haasemann,PreussenundFranhnich,staats-
wirthschafilich und polilisch, 2eéd., Leipzig, 1834,
in-8°.

(**) A. S. von Kremer, Darstellung des Steuer-
mesens, Vienne, 1821-22, 2 vol. 10-8°. Le 2' vo.
lume contient l'exposé du système autrichien
des impôts, compdré aux sybtemes d’Angleterre
et de France.



florissantés, c'est l'Espagne, puisque cet
état a tiré de l'Amérique, depuis la dé-
couverte du Nouveau-Monde,une masse
de numéraire équivalant à 50 milliards
de francs*. Cependantpeu d'états ont eu
des finances plus embarrassées. Dans ce
pays, il y a eu jusqu'aux derniers temps
absence de tout système éclairé sur cette
matière.

Il a été écrit un grand nombre d'ou-
vrages sur la science financière nous ne
nommerons que ceux de Jacob Ga-
nilh* et blalchus ancien ministre
des finances dans le Wurtemberg. Ces

ouvrages établissent des théories diverses
sur le choix des impôts, sur la manière
de les asseoir, de pourvoir aux besoins
extraordinaires de l'état, de réduire ses
charges quand il est endetté, sur les mo-
des d'emprunts, sur l'amortissement,etc.
Ainsi, selon Malchus, il ne faut soumettre
àl'impôtque des objetsdont le revenu net
peut être connuet évalué sans des recher-
chesvexatoires et nuisibles aux contribua-
bles il ne faut pas faire porter la charge
des impôts sur un seul objet, préférer les
sources de revenu qui donnent des recet-
tes considérableset sur le recouvrement
desquelles on puisse compter avec certi-
tude, avoir un système fixe au sujet de
la nature, de la quotité des impôts et
du mode de recouvrement, etc. Nous ne
pouvons que renvoyer à ces ouvrages
pour connaitre les diverses théories, dont
le développementet la discussion rem-
pliraient des volumes;nous aurons d'ail-
leurs l'occasion d'en parler dans les noti-
ces biographiquesque nous consacronsà
plusieurs de ces économistes. Quelques
auteursprétendentque lesfinancesne sont
pas encore parvenuesà l'état de science,
attendu que les s3stèmes essayés tour à
tour et en divers pays ou à diverses épo-
ques ont donné des résultats différents
entre eux, et ont eu des effets tantôt

(*) Forbonnais, Considérationssur lesfinances

(Paris), 1753, in.m.
(") L. H. von Jacob, Dit Staaufinanswiuen-

schaft,theoretischundpraktischdargestells,Balle,
1820, 2 vol. in-8'.

(*) Sciencedes finances,Paris,1825, in-8°.Dans
cet ouvrage l’auteur n'a pourtant en vue que la
France et que le, finances de son époque.(*) Handhuch der Finanzwissenschaft,Stutt-
gard et'fuhingue, 1830, 2 vol. in-80.

bons, tantôt mauvais. Cela vient de ce
que les circonstancessont rarement les
mêmes, et que dès lors les résultatsdoivent
aussi être différents. Au reste, il ne
faut pas plus s'étonner de la diversité
d'opinions au sujet du meilleur sys-
tème de finances que de la diversité des
principes qu'on a établis dans l'écono-
mie politique, dont les finances font
partie; mais il y a des principes dont
l'expérience a prouvé la justesse c'est
que l'économie dans la dépense et la
sobriété dans les impositions en temps
de paix rassurent d'avance sur les temps
de guerre, et que la violence, l'arbi-
traire et la mauvaise foi sont de fâ-
cheuses ressources pour tirer un état de
ses embarras financiers. Les gouverne-
ments ont opéré sur les finances pendant
des siècles, sans comprendre la vérité de
ces observations,et par conséquent sans
s'y conformer. Foy. IMPÔTS, BUDGET,
FONDS PUBLICS, DETTE,AMORTISSEMENT,
CRI!DIT, BANQUE, etc. D-G.

FINANCIERS. L'épaisse fatuité, la
bonhomieinsolente des hommes d'argent
des xvue et XVIIIe siècles, leur valurent
le ridiculehonneurde donnerleur nom à
un emploi comiquequi embrasse tous les
personnages lourds d'esprit, de corps et
d'écus, et plus généralement encore tous
ceux dont la représentation exige de la
corpulence, une certaine rondeurde pa-
roles et de manières, ou dont le caractère
est un mélange de sensibilitébrusque et
de franchisegaie. C'est ainsi qu'on a com-
pris sous cette dénomination, et confié au
même comédien, certains rôles de ma-
rins et de militaires qui rentraient dans
ces conditions.Outre les qualitésd'intel-
ligence et de diction nécessaires à tous les
artistes dramatiques, il est certainesqua-
lités physiques avantageuses à l'acteur
chargé de l'emploi des financiers. Un
joyeux embonpoint, une figure épanouie,
un air de satisfaction de soi-même,con-
viennent dans la plupart des rôles; il en
est quelques-uns pourtant où des co-
médiens ont tiré parti d'un physique
contraire, mais ces rôles appartiennent
volontiers à la catégorie de ceux dits à
manteau, que le finarscicr cumule assez
souvent au théâtre. Orgon dans le 10r-
tufe, Lysimon du Glorieux, le comman-



deur du Père de famille, Turcaret dans
la comédie de Lesage, sont des rôles de
financier. On sait que Molière excellait
dans cet emploi, qui depuisa été succes-
sivement tenu à la Comédie-Française,
avec plus ou moins de bonheur, par Bon-
neval, Grandménil, Desessarts, Michot
et Devigny. Aujourd'hui que les limites
absolues, que les distinctions tranchées
s'effacent au théâtre comme dans la so-
ciété, les banquiers, les agents de change
de nos auteurs dramatiques ne sont plus
nécessairement l'apanage du financier
nous les voyons souvent apparaître sous
le frac dujeune premier, sous la perru-
que du raisonneur. V. R.

FINESSE. Au sens propre, finesse
se dit plutôt de la délicatesse et du fini
des formes d'un objet matériel que de
leur ténuité. Ce mot désigne aussi la con-
naissance ou l'emploi le plus heureux des
procédés d'un art quelconque.Ainsi l'on
dit les finesses du métier, les finesses de
la langue, lesfinessesde la peinture, la
finesse du pinceau, etc. Le même mot
exprime aussi un exercice délié des or-
ganes des sens; exemple: la finessedu
godt, du toucher, de l'odorat, de l'ouie
ou de l'oreille; on ne dit guère la fi-
nesse de la vue; mais on dit très bien la
finesse du regard ou du coup d'ceil pour
exprimer un regard où se peint l'intelli-
gence.

Au sens figuré, la finesse est un attri-
but de l'esprit qui n'a rien de commun
avec les qualités du cœur; c'est une cer-
taine aptitude à saisir avec rapidité les
rapports les plus éloignés des chosesentre
elleset à tirerparti de ce résultat,soitpour
son intérêt, soit pour son agrément. La
finesse suppose à la fois la subtilité de
l'esprit et la rectitude du jugement; elle
est plutôt l'apanagedu sexe féminin que
de l'autre. La délicatesse d'organisation
chez les femmes et leur situation rela-
tive dans l'ordre social expliquent assez
cette différencede partage. La finesse est
un don de nature qu'on ne saurait acqué-
rir par la culture de l'esprit. La réflexion
et l'étude peuvent bien développerla sa-
gacité, mais elles ne sauraient faire éclore
ce tact instinctif qui constitue la finesse
et qui est pour ainsi dire le sens de l'in-
telligence. La finesse nécessite la discré-

tion, admet même la dissimulation, mais
elle exclut le mensonge, ou bien elle perd
son nom pour prendre celui de duplicite
ou de ruse (voy.). Alors ce n'est plus
une qualité de l'esprit, mais un vice du
cœur. Dans la conduite, c'est un des élé-
ments de l'habileté et un gage de succès;
dans la pensée, c'est la rapidité des aper-
çus exactset ingénieux;dans l'expression,
c'est la délicatesse des tours et l'heureux
choix des mots. L'abus de la finesse, dans
la pratique, s'appellefinasserie si ce
n'est pas un vice, c'est au moinsun tra-
vers, et rien n'est moins sûr et en même
temps plus ennuyeux que le commerce
des gens qui ont la fureur de mettre de
la finesse partout, même dans les choses
qui demandentle plusde simplicité.Cette
prétention à une adresse continuelle de
conduite aboutit à un résultat tout con-
traire elle introduit la méfiance dans les
rapports, et, à la suite de la méfiance,
elle fait naitre l'éloignement.On a dit il
y a longtemps, et avec raison,que « la con-
duite la plus droite est toujours la plus
adroite. » En morale, cet axiome n'admet
point d'exception il en devrait être de
même en politique, si la politique n'était
que ce qu'elle devrait être. Mais, hélas

ce n'est pas sans raison que Figaro l'a
baptiséedu nom d'intrigue. La fiuesseest
doncmisepar l'opinion, ou du moinspar
le préjugé, au nombre des qualitésobli-
gées d'un homme d'état. Mazarin est peut-
être le type le plus complet de cette na-
tureministérielle. Ilya à la fois une grande
profondeur de sens et une grande finesse
d'expressiondans ce motsi connu du vain-
queur de la Fronde «Que fait le peuple?
-Monseigneur, il chante.-II chante?.
il paiera 1 » Il n'en était plus ainsi lors-
que Beaumarchais disait encore Tout
finit par des chansons.

Dans le discours et le style, dans la
conversationet les écrits, la recherchede
la finesse produit l'afféterie,et l'abus fait
tomber dans le genre précieux. Voiture
en offre un exemple auquel,en cherchant
bien, on trouverait plus d'un analogue
dans la littérature contemporaine.Mari-
vaux est peut-être, de tous les auteurs
comiques, celui qui a traité avec le plus
de finesse le plan et le dialogue de ses
pièces mais aussi l'affectationet la ma-



nière y prennenttrop souvent la place du
naturel le naif Sedaine a mis bien plus
de finesse réelle dans cette ingénieuse co-
médie de la Gageure imprévue,où Mme

de Clainville, dupe de ses artificieuses
combinaisons, termine si plaisammentla
pièce en disant « La finesse n'est bonne
a rien. Point de finesse!»

Par applicationdu sens propre au sens
figuré, on appellefinesses cousues de fil
blanc ces fausses finesses qui ne servent
qu'à mettre au jour les maladroitespré-
tentions de la balourdise à la légèreté
d'esprit. C'est la fable de l'âne qui veut
faire le petite chien.

En termes d'hippiatrique, un cheval
fin est celui qui réunit à l'élégance des
formes la souplesseet l'agilitébien réglée
des mouvements. P. A. V.

FINGAL, père d'Ossian(voy.ce nom).
FINGAL (GROTTE DE), une des gran-

des curiosités naturelles de l'Écosse, et
un des produits les plus surprenants des
éruptions volcaniques. Cette grotte se
trouve dans la petite île de Staffa, qui, si-
tuée à environ huit lieues d'Oban, sur la
côte occidentale de l'Écosse est un ro-
cher basaltique tout hérissé et en grande
partie forméde prismes ou colonnes réu-
nies en faisceaux et serrées les unes con-
tre les autres. Dans cet assemblage s'est
formée, probablement par l'action de la
mer qui y pénètre encore sans cesse, une
grotte longue ou profonde de 140 pieds.
Le coup d’œil en est magnifique. De part
et d'autre à l'entrée sont rangés des
prismes basaltiquesde 45 pieds de haut;
ils formentles parois de la grotte jusqu'au
fond, où d'autres prismes de diverses hau-
teurs représentent une sorte de buffet
d'orgue; le centre, consistant en deux
courbes inégales, laissevoirégalementdes
bouts de prismes étroitement serrés, qui
se perdent dans le massif de la roche où
la grotte est percée. Le jour, qui pénètre
dans ce souterrain par l'entrée, s'affaiblit
dans le fond et n'éclaire plus les objets
que faiblement.Les flots de la mer s'agi-
tent et bouillonnent entre les prismes
tombés et brisés qui jonchent le sol des
deux côtés. On entend même au fond
du souterrain des chocs violents dont on
ne voit pas la cause on présume qu'ils
proviennent de quelques tronçons d'au-

ciennes colonnes que les vagues saisissent
et lancent contre les parois d'une petite
caverne qu'on ne fait qu'entrevoirà tra-
vers la colonnade.

On peut pénétrer, à pied, dans les temps
calmes et à la basse marée, au fond de la
grotte, en passant sur les débris des co-
lonnadesentassés le long de la paroi du
côté droit; cette marche est pourtantdif-
ficile et même dangereuse à cause des
pentesoù l'on risque de glisseret de tom-
ber dans le gouffre. Quand la mer est agi-
tée, elle se précipite par houlesdans la ca-

verne, se brise contre les colonnades,re-
jaillit en écume, et remplit de fracas et
de brumes tout ce souterrain. Ces mo-
ments sont les plus beaux; mais ce n'est
pas alors quel'on peutse hasarderd'entrer
dans lagrotte.Unpeude terreet un maigre
gazon recouvrent la surface de la roche
qui renferme le souterrain. A peu de dis-
tance de la grotte de Fingal, d'énormes
groupes de prismes basaltiques disposés

en divers sens s'élèvent au-dessus des
flots.

Banks et Faujas-Saint-Fond ont été les
premiers naturalistes qui aient observé et
décrit cette grotte intéressante,à laquelle

on a donné le nom de Fingal parce que
la tradition populaire suppose qu'elle a
servi de demeure au héros chanté par les
bardes gaéliques; mais c'eût été une de-
meure peu sûre et très incommode. La
gravure a souvent représenté la grotte de
l'île de Staffa; nous citerons surtout les
planches de l'ouvragede W. Daniell, Il-
lustrationsof the island of Staffa,Lon-
dres, 1817 in-4°, où sont représentés
aussi les autres phénomènesvolcaniques
de Pille. D-a.

FINI. En architecture, en peinture,
en sculpture et en gravure, ce mot sert à
désigner le soin qu'un artiste met à ter-
miner son œuvre. On a souvent confondu
lefini avec le léché le premier a toutes
les qualités qu'exigent les travauxd'ima-
gination le second au contraire est sec
et froid. Le fini est beau et naturel, quoi-
qu'exécuté avec habileté; le léchéest laid
et a le défaut de n'être pas assez fini, puis-
qu'il y manque ces dernières touchesqui
animent un tableau, qui font vivre une
statueet qui cachent la peine qu'ellesont
dû donnerà l'artiste. Les anciens nom



Ontlaissé de grandsexemples du fini dans
leurs monuments d'architecture et de
sculpture. Chez les Grecs, les grandes et
les petites partiesd'un édifice étaient exé-
cutées avec un fini égal. Cependant,pour
que l'ensemble d'un temple ou d'un pa-
lais soit harmonieux,il n'est pas besoin
de finir avec autant de soin les sculptu-
res des partiessupérieuresque les parties
qui se trouvent très rapprochéesde l'ob-
servateur. Ainsi le haut d'une tour qui
surmonteune église, par exemple, n'apas
autant besoin d'être fini dans ses moin-
dres détails que les frises du portail ou
les ornements des portes.

En peinture, fini est l'opposé de lâché.
Quoique ce dernier terme soit souvent
pris en mauvaise part, c'est un défaut de
finir sèchementun tableau qui demande
de la chaleur, de l'animation; il faut aussi
éviter de donner trop de fini à certaines
partieset d'en refuser à d'autres. Les ob-
jets exposésà la lumière et ceuxqui sont
placés sur les premiersplans doiventêtre
bien arrêtés, bien finis; ceux, au con-
traire, qui se trouvent plongés dans l'om-
bre, qui sont éloignés, qui ne se distin-
guentqu'à peineaumilieudesbrouillards,
doiventêtre reproduits par l'artisted'une
manière vague et indécise. Les miniatu-
res demandentbeaucoupplus de fini que
les grands tableaux à l'huile. On finitun
travail d'art, non point par des opéra-
tions lentes, mais par des toucheshardies,
naturelles et savantes. E. B-s.

FINIGUERRA (Tommasoou MAso),
célèbre orfèvre florentin, fut un des
premiers graveurs sur métal de l'école
italienne. On ignore complétement l'é-
poque de sa naissance; seulement,d'après
les immenses travaux qu'il exécuta pour
l'église de Saint-Jean-Baptiste à Flo-
rence, on sait qu'il vivait au milieu du
xv" siècle, et qu'il commença par étu-
dier la sculpture sous le célèbre Lau-
rent Ghiberti, qui sculpta, de 1400 à
1445, les superbesportes en bronze du
baptistère de la même église. On ignore
aussi l'époque de sa mort, et comme
on ne trouve pas son nom parmi ceux
des orfèvres que les administrateurs de
l'église Saint-Jean employaienten 1477,
il est présumable qu'alors il n'existait
déjà plus. L'invention, ou pour mieux

dire l'introduction en Italie de l'art
d'imprimer des estampes sur des plan-
ches de métal gravées en creux, qu'on
attribueà Finiguerra, date véritablement
de 1452, comme l'ont avancé plusieurs
historiens modernes, et non point de
1460, comme le dit Vasari dans sa Pic
des Peintres. Cette invention, qui devint
le complément indispensablede la gra-
vure sur bois, tire probablement son
origine de l'Allemagne Finiguerra, qui
était, suivant le témoignage de tous les
auteurs italiens, « un excellent nielleur »(voy. NIELLE ), fut chargépar le clergé
de Florencede graver et nieller une Pai.r
pour l'église de Saint-Jean-Baptiste. Ce
travail lui donna la première idée de la
gravure en taille-douce,ou, ce qui est
encore plus vraisemblable, lui inspira la
pensée d'imiter le moyen employé par les
Allemands pour obtenir sur le papier
l'impressiondes ornementsgravés. Il traça
sur une surface de 4 pouces 8 lignes de
hauteur et de 3 pouces 2 lignes de lar-
geur une composition de 42 figures re-
présentant le Couronnement de la Fier-
ge. Voulant juger de l'effet de cette
gravure, il forma sur le métal une em-
preinte d'argile, et sur l'argile il coula un
soufre dans la profondeur duquel il ré-
panditdu noir de fumée détrempé avec
de l'eau; puis il imagina qu'en imprimant
un papier humecté sur le soufre comme
le faisaient les graveurs sur bois, il pour-
rait multiplier à l'infini les épreuves de

son Couronnement.Maisavant de fixer le
niello sur les lames d'argent, il y répan-
dit une encre véritable,formée de noir de
fumée et d'huile, et obtint par ce pro-
cédédesépreuvesmagnifiques. Les savants
italiens, allemands et français ne s'ac-
cordent pas sur ce point les uns pré-
tendentqu'il trouva ce procédé, non sur
le métal, mais sur le soufre qui avait
servi d'empreinte. A ce sujet, M. Émeric
David nous apprend que Vasari ne parle
point des impressions prises sur les plan-
ches de métal; mais, ajoute ce savant
antiquaire, la réalité en a été démontrée
par l'inspection de l'épreuve heureuse-

(*) Sur ce point les avis sontpartages, et nnns
entendrons, pour le moment, laisser la question
entière. On en trouvera la solution i l'article



ment parvenue jusqu'à nous, et conservée
dans le cabinet des estampes de la Biblio-
thèque royale; ensuite, par l'état de
deux soufres que le temps a aussi res-
pectés, et qui se trouvent, l'un à Gênes
dans le cabinet de M. le comte de Du-
razzo, l'autre à Florence dans le cabinet
de Serrati. Sur le premier de ces soufres
la gravure est peu avancée; dans le se-
cond, on voit encoredes restes du mélange

de noir de fumée et d'eau que Finiguerra
employa lors de son premier essai. Cette
Paix niellée par Finiguerra se trouve
encore dans l'église de Saint-Jean-Bap-
tiste à Florence. Le registre des adminis-
trateurs de cette paroisse atteste qu'elle
fut terminée l'an 1452 ( d'autres préten-
dent qu'il y a erreur, et que c'est 1462
qu'il faut lire), et payée à son auteur 60
florins 1 livre 6 deniers. Le cabinet de
la Bibliothèque royale possède, comme
nous venons de le dire, une estampe de
ce Couronnement de la Yierge.Le dessin

en est correct et vrai, quoiqu'un peu
roide et par trop symétrique. Les figures
sont distribuéesavec recherche,mais elles
sont faites avec beaucoupde talent, d'in-
telligence et d'esprit. Le dessin en général
se rapproche un peu de celui de Masaccio.
Ce qui fait croire que cette gravure est
l'ouvraged'un orfévre, c'est que la plan-
che n'était pas destinée à recevoir l'im-
pression, attendu que les lettres d'une
legende qui se trouve placée au haut du
sujet n'ont pas été gravées au miroir. La
Bibliothèque royale possède en outre
deux autres nielles de Finiguerra,repré-
sentant PAdoration des Mages et la
Vierge entourée d'Anges et de saintes
femmes. M. J. Duchesne,dans son savant
Traité sur lesNielles,cite commeétant de
Finiguerra une Viergeaccompagnée de
saint Sébastien, un Baptêmede Jésus-
Christ, une allégorie de l'Amour, et une

figure allégorique, le tout niellé sur ar-
gent.Finiguerra exécutaun grandnombre
de bas-reliefspour plusieurséglisesdeFlo-
rence. Il a laissé des dessins coloriés à
l'aquarelle,dont 56 se voientencoredans
la grande galerie de cette même ville.
M. de Murr prétend que M. Otto possé-
dait à Leipzig 24 pièces en argent exé-
cutées par Finiguerra. Strutt cite une
estampe allégorique marquée d'un F,

qu'il croit être de ce célèbreartiste. Cette
gravure, qui se trouve reproduite dans
le premier volume de l'ouvragede Jan-
sein, Essai sur l'origine de la gravure,
représente le Génie de la gravure sous
les traits d'un vieillardoccupéde son tra-
vail. Le même auteur cite aussi 7 gra-
vures dues au burin de Finiguerra, et
représentant les sept Planètes. L'abbé
Manni rapporte dans ses notes sur Bal-
dinucci qu'un orfèvre du nom de Tom-
maso Finiguerra mourut en 1424 c'est
probablementdu père de celui dont nous
venons d'esquisser les travaux que l'abbé
Manni a voulu parler. E. B-s.

FINISTÈRE (DÉPARTEMENTDu). For.
mé de la Basse-Bretagne, limité à l'est par
le département des Côtes-du-Nordet du
Morbihan, au nord par la Manche, au
sudet à l'ouestpar l'Océan, il est parcon-
séquent un de nos départements mari-
times et appartient à la région nord-
ouest de la France. Il est ainsi nommé
parce qu'il en formel'extrémité occiden-
tal (finis terrœ ), et cette dénomination
lui est commune, pour la même raison,
avec le cap le plus occidental de l'Es-
pagne. Deux lignes de partage des eaux
y courent presque parallèlement de l'est
à l'ouest et déterminent des pentes peu
prononcées: la première ligne est formée
par la montagne d'Arrez; les montagnes
Noires forment plus au sud la seconde;
ces diverses chaines n'ont point de som-
met qui s'élève à plus de 300 mètres;
le granit en est partout la base. Au-delà
des montagnes d'Arrez, les terrains s'in-
clinent au nord vers la Manche; au-des-
sous des montagnesNoires, la pente est
au sud et comprend parmi ses cours
d'eaux l'Odet; entre les deux lignes de
partage se trouve un bassin particulier
qui s'incline à l'ouest et où se trouvent
l'Aulne, la principale rivière du dépar-
tement, et l'Élorn ces trois cours d'eaux
sont, à proprement parler, de petits fleu-
ves, puisqu'ils se jettent dans l'Océan.
On en trouve un grand nombre d'autres
semblables, mais de moindre importance,
le long d'un rivage sinueux parsemé
de roches abruptes et de grottes spa-
cieuses et que recouvrent souvent ces
varechs qui deviennent un engrais végé-
tal précieux pour les terres de l'intérieur.



Sur cette côte étendue, qui a, tant sur la
Manche que sur l'Océan, environ 150
lieues de développement,se trouvent 11
ports, dont les principaux sont Brest,
Morlaix, Quimper et Landernau, et plu-
sieursrades. Les iles sont trèsnombreuses:
les principalessont celles d'Ouessant, de
Baz et de Sein. On compte aussi sur le
territoire du départementun grand nom-
bre de marais et d'étangs qui couvrent
une surface de 22,000 hectares; le plus
considérable est celui d'Huelgoét, qui a
1,169 mètres de long et 390 de large. On
pêche dans ces étangs d'excellent pois-
son. Les côtes donnent également lieu à
une pêche productive, notammentà celle
de la sardine, qui occupe 885 chaloupes
montées par 4,425 marins et donne un
produit annuel de 2 millions de francs.
Le cabillaud, les huîtres, les homards,
etc., y sont obtenus en quantité considé-
rable et deviennent une ressource impor-
tante pour la population, aussi bien que
les oiseaux de mer qui viennent s'abattre
par innombrables légions sur cette im-
mense plage. Le gibier est trèsabondant:
des sangliers, des daims, des chevreuils,
se rencontrentfréquemmentdans les par-
ties montagneuses et boisées du dépar-
tement quelques forêts renferment des
loups,des renards,ainsi que desblaireaux
et des hermines recherchées pour leur
fourrure. Les espèces animales domesti-
ques sont en général de petite taille. La
race d'hommesest également chétive dans
les montagnes; des habitudes de malpro-
preté, suite ordinaire d'un état d'igno-
rance et de misère, y entretiennent des
affections scrofuleuses qui se transmet-
tent dans les familles, et desmaladies cu-

·tanées qui deviennent quelquefois invé-
térées. Du reste, le climat est générale-
ment tempéré, bien que le voisinage des
eaux qui enveloppent le territoire pres-
qu'en entier le rende assez humide. Les
vents soufflent souvent avec violence;
ceux de N.-O. et de S.-O. sont les plus
fréquents; le maximum de la chaleur est
de -f- 25° Réaumur, et celui du froid de

6° 5. Sous l'influence de cette douce
température, les espèces végétales sont
nombreuseset variées et présentent des
individus qu'on s'étonne de rencontrerà
une telle latitude; le laurier, parexemple,

acquiert dans le Finistère une grosseur
considérable, et l'on cite à Roscoff un fi-
guier qui est sans doute une des curiosi-
tés végétales de la France il a près de
cinq pieds de circonférence, et six cents
personnes pourraient dîner à l'aise sous
son ombrage touffu.

Le territoire du département est riche
en produits métalliques; les mines de
plomb argentifère de Poullaouen et de
Huelgoët, qui figurent au nombre des
plus importantesdu royaume, consistent
en deux exploitations distinctes qui oc-
cupent environ800 ouvriers et d'où l'on
retire annuellement 500,000 kilogram-
mes de plomb et 700 d'argent. Le dé-
partement possède en outre des mines de
houille, des carrières de granit, de por-
phyre, de marbre, d'ardoises, du zinc,
du bismuth, et diverses terres propres à
la confection de la faïence ou de la por-
celaine. On y connait plusieurs sources
minéralesfroides, mais qui n'ont donné
lieu jusqu'ici à aucun établissement de
bains. A la surface, le sol est de qualités
très variées, sablonneuxsur le rivage de
la mer et calcaire dans les parties mon-
tagneuses. On divise les terres en froides
et chaudes les dernières sont ensemen-
cées en grains;c'est dans les autres qu'est
surtout cultivé le genêt épineux ou ajonc
qui est à la fois pour les habitants un
fourrage, un combustible et un engrais.
Sur les 666,705 hectares (environ 337
lieues carrées, qui forment la superficie
totale du département), 268,573 hecta-
res sont en landes, bruyères et pâtis.
Les terres labourables comptent pour
273,210 hectares; les prés, qui donnent
parfois trois récoltes, pour 40,910, et
les bois pour 31,117.La récolte en céréa-
les et grains a été, en 1835, de 3,140,540
hectolitres, dont un sixième environ en
froment et un tiers en avoine. Il faut
ajouterà ce chiffre de la production agri-
cole pour la même année 1,296,000 hec-
tolitres de pommes de terre. Laproduction
en céréales dépasse la consommation.Le
sol pourrait toutefois devenir bien plus
productif par l'introduction de meilleu-
res méthodes agricoles qui sont encore
complétement ignorées. Une étrange su-
perstition qui s'est perpétuée depuisune
haute antiquité fait laisser en friche dans



chaque champ un coin de terre qui s'ap-
pclle la part du diable et auquel on ne
saurait toucher sans risque de malheur.
On cultive le lin et le chanvre; les fruits
et les légumes sont de fort bonne qua-
lité les plantations en pommiers, qui sont
étendues, y produisent 70,000 hectolitres
de cidre; la vigne est inconnue au dépar-
tement. L'éducation des bestiaux et l'é-
lève des chevauxoccupentun grandnom-
bre d'habitants;on comptait dans le dé-
partement, en 1830, 180,463 animaux
d'espècebovine, 47,325 bêtes à laine et
70,000 chevaux; on y élève aussi un
grand nombre de porcs, ainsi que des
abeilles, dont le produiten cire et en miel
forme un article considérable de com-
merce. Le revenu territorial est évalué à
15,328,000 francs.

L'industrie manufacturière est repré-
sentée par un assez grand nombre d'éta-
blissements dont plusieurs ont de l'im-
portance. On comptait dans le départe-
ment, en 1834, 87 fabriques et usines
diverses. Dans le nombre se trouvent plu-
sieurs papeteries, corderies, faïenceries,
moulins à huile, etc.; une fabrique de
machinesà vapeur, des manufacturesde
toile et de drap, etc. Les produits de ces
établissements,ainsi que ceux de l'agri-
culture et des mines, sont l'aliment d'un
commerceassez considérable. Les foires
sont au nombre de 449 et remplissent
515 journées. Les moyens de transport
et de communication sont, outre les ri-
vières que nous avons nommées et dont
la partie navigable a 98,000 mètres de
longueur, une section du canal de Nan-
tes à Brest, avec 84,590 mètres de de-
veloppement dans le département; puis
5 routes royales, 10 routes départemen-
tales, et 4,500 chemins vicinaux dont
le parcours total est de 2,510 lieues.

La population, qui appartient pour la
plus forte portion à la race celtique et
en parle la langue (voy. Bas-BRETON),
s'élève d'après le recensement officiel
de 1836, à 546,955 individus, dont
269,402 hommes et 277,553 femmes,
présentant sur le recensementde 1831
un excédant de 22,559 individus. Il est
digne de remarque que la population du
Finistère s'est accrue depuis 1801 de
107e709 individus, c'est-à-dire qu'il est

un des dix départements où la popu-
lation a reçu le plus fort accroissement
dans ces 36 dernières années. Le mou-
vement de la population a présenté en
1835 les résultats suivants: naissances
19,430, dont 9,930 garçons et 9,500 fil-
les décès 16,250, dont 8,102 hommes
et 8,148 femmes; le nombre des maria-
ges a été de 4,520 et celui des enfants
naturels de 619. Cettepopulation est ré-
partie en 5 arrondissementsde sous-pré-
fecture, 43 cantons et 282 communes.
Les chefs-lieux des cinq arrondissements
sont: 1° Quimper- Corentin, chef-lieu
du département, port marchand,agréa-
blement situé au confluent de l'Odet et
du Fleyr, avecenviron 10,000habitants;
1 2° Brest (voy.). Au même arrondissement
appartient le petit port de Landernau,
avec près de 5,000 habitants, et les îles
d'Ouessantet de Sein, la première située
à 5 lieues et demie de la côte et célèbre
par la victoirenavale remportée en 1778
dans ses eaux par la flotte française sur
les forces maritimes de l'Angleterre; la
seconde, ancien séjour de prêtres drui-
des, aujourd'hui habitée par une popu-
lation de pauvres pêcheurs qui s'est en
quelque sorte vouée au salut des bâti-
mentsjetés sur les récifs dont la mer est
hérissée dans ces parages; 3° Chateaulin,
petit port sur la rive droite de l’Aulne,

avec près de 3,000 habitants. Dans cet
arrondissementse trouve, à l'extrémité de
la presqu'ileCamaret,un monument cel-
tique fort curieux, qui consiste dans une
rangée de soixante pierres de formes iné-
gales et hautesde 10 à 15 pieds; 4° Mor-
laix, l'une des plus importantesvilles du

département, avec un port et 9,500 ha-
bitants et 5° Quimperlé, petite ville où
les anciens souverainsdeBretagneavaient
un château; elle est peuplée d'environ
5,300 habitants.

Le département du Finistère envoie à
la chambre 6 députés qu'élisent 1,448
électeurs; onycomptait,en1835,84,396
cotes foncières;74,146citoyens étaient iu-
scrits, en 1830, surles contrôles de la garde
nationale, dont 43,178 sur le contrôle
du service ordinaire; le contingentannuel
pour l'armée est de 1,381 jeunes soldats.
Le département a rendu à l'état en 1831,
en impôtsdivers, 11,671,493 fr. 08 c.,



et il en a reçu pour les divers ser-
vices administratifs22,846,390 fr. 93 c.,
ce qui laisse à son avantage une différence
de 11,174,897 fr. 85 c., dont l'origine
est dans les grands établissements mari-
times qu'il possède (voy. BREST), et qui
constituent une portion importante de la
puissance navale de la France. Ce dépar-
tement fait partie de la 1 3e division mi-
litaire. Les tribunaux sont du ressort de
la Cour royale de Rennes. Sous le rapport
religieux, le Finistère forme le diocèse
d'un évêché fondé au v8 siècle, suffra-
gant de l'archevêchéde Tours et dont le
siège est à Quimper. Les établissements
d'instruction publique dépendent de l'a-
cadémie universitaire de Rennes; il y a
dans le département trois colléges com-
munaux et 172 écoles primaires fréquen-
tées par environ 4,000 garçons et 2,500
filles. On y comptait, en 1835, 1 accusé
sur 3,992 individus. P. A. D.

FINLANDE. C'est le nom que les
Suédois ont donné à cette contrée de
l'Europeseptentrionalequi prolongevers
l'est et recourbeau sud la presqu'ilescan-
dinave, en participant de sa nature gra-
nitique et neptunienue. La géographie
politique la sépare de cette presqu'ile,
ainsi que des provincesqui entourent la
merBlancheau sud et à l'ouest,au lieu que
la géographie physique présente comme
un seul tout ces differentesportions de la
presqu'ile, qui s'étendait ainsi. de la mer
Blancheet de l'Océan glacial arctiquejus-
qu'à la mer d'Allemagne, et enfermait,
presque à elle seule, de son littoral, la mer
Baltique avec ses deux golfes, celui de
Finlande à l'est, et celui de Bothnie au
nord.

Telle qu'elle est politiquement consti-
tuée, la Finlande ne forme guère que la
moitié de la partie orientalede cette pres-
qu'île, l'autre moitié appartenant aux
gouvernementsrusses d'Arkhanghelsk et
d'Olonetz, qui bornent la Finlande à l'o-
rient. Au sud, sa limiteest marquée par
le golfe long et étroit, peu profond et
faiblementsalé, qui porte le même nom
qu'elle; à l'ouest, par le golfe Bothnique
et par la Suède, au nord par le Finmark
(ooy.) ou les Marches finnoises de Nor-
vège. C'est un paysà base de granit,bordé
le long de la mer par les saillies aiguës de

cette base qui hérissent de pointes ou
skœres le rivage, multiplient les écueils,
mais forment aussi un grand nombre de
petites anses où les bateaux caboteurs
peuvent se mettre à l'abri; dans l'inté-
rieur, il est seméde blocs erratiquesquel-
quefois énormes, quelquefoisbrisés par
morceauxpeu considérables, et partielle-
ment noyé sous les eaux de grands lacs ou
sous les flots de la mer, qui de toutes parts
y fait irruption. Là où les pointes rocail-
leuses du rivage s'en sont détachées, elles
forment, toujourssous le nom de skœres,
d'innombrables ilots, notamment dans
l'archipel d'Aland (voy.), qui est comme
une digue de pierre fermant le golfe Both-
nique et présentantpour ainsi dire une
chaussée pour aller en Suède. Le carac-
tère neptunien du royaume-uni scandi-
nave se montre en Finlande avec beau-
coup plus d'énergieet imprimeun cachet
particulier à ce singulierpays, plateauqui
nes'élèvequ'à 3 ou 400 pieds au-dessusdu
niveau de la Baltique, arrive jusqu'à 600
pieds en quelques endroits, et n'atteint
nulle part la hauteur de 1200 pieds. Ainsi
pointde montagnesproprement dites; car
les Alpes scandinaves aboutissentau nord
à la mer et n'envoient pas de ramifica-
tions en Finlande. C'est par erreur qu'on
a regardé comme telles les monts Maan-
selkæ qui, en s'avançant vers le sud, sé-
parent le pays des gouvernementsrusses
adjacents.

Quoiquelesprincipaux fleuves,le Voxa
et le Kymène, dont le premier se dé-
charge dans le lac Ladoga, et le second

par six embouchures, dans le golfe de
Finlande, n'aientpas un cours bien long,
il y a dans ce paysune surabondanced'eau
vraiment prodigieuse. Partout se mon-
trent des ruisseaux qui forment quel-
quefois de bruyantes cascades à l'imita-
tion de la Voxa, dont nous avons vu de

nos yeux l'imposante chute qui porte le

nom d'Imatra; partoutdes lacs, des eaux
stagnantes, des marais. On assure même

que le nom de Finlande provientdugrand
nombre de ces derniers.

Indépendamment du Ladoga (voy.),

que la Finlande enferme concurremment
avec les gouvernementsd'Olonetz et de
Saint-Pétersbourg, deux grands lacs for-
ment autant de systèmesd'eaux, à moins



qu'on ne préfère la division par bassins
qui en offrirait trois, celui du golfeBoth-
nique, celui du golfe de Finlande, et ce-
lui duLadoga.Quant aux deux autres lacs,

ce sont le Saîma ou Saimen et le Pa:ïae-
né, tous deux dans les provinces du sud;
le premier vers le Ladoga, le second se
rapprochantde la mer. Un troisièmelac,
plus grand encore, celui d'Énara, est trop
isolé pour former un système il est tout
au nord, là où les frontières de la Fin-
lande, du gouvernementd'Arkhanghelsk
et de la Norvège se réunissent. Les deux
autres rayonnent de toutes parts, pour
ainsi dire; mais leurs canaux émissaires,
encombrés de roches où mugissent les
cascades, et rebelles aux travaux hydrau-
liques, ne servent point à la navigation.

Tel est l'aspect qu'offre la Finlande
sur une surfacedont la contenanceexacte
n'est point connue,car les statistiquesva-
rient de 3,000 à 6,400 milles carrés géo-
graphiques.Ainsique nousl'avonsditdans
notre ouvrage La Raçsie, la Pologneet
la Finlande (p. 611), ce dernier chiffre
est exagéré; celui de 5,300, adopté par
nous, est peut-être trop faible entre les
deux se place celui de 6,050, que nous
trouvonsdans le petit Tableau dugrand-
duché de Finlande, par un diplomate
indigène, le comte de Santi. Le pays s'é-
tend entre 59° 50' et 68° 25' de latitude
N., et entre 36° 56' et 49° 3' de longi-
tude. Danscette situationet avecune telle
masse d'eaux et de marais, il doit avoir à
souffrir de l'inclémencedu climat, et l'a-
griculture doit rencontrer des obstacles.
Cependant, à tout prendre, il est fertile
et nourrit sans peine une race d'hommes
sains, robustes,vigoureux et fort attachés
au sol natal, qu'ils n'échangeraient pas
contre des climats plus beaux. Celui de
la Laponiewoy.) est fatal à l'hommedont
la taille répond à la végétationrabougrie
qui l'entoure;maisleFinlandaislutte avec
avantage contre une âpre nature, et arra-
che à son sol de pierre d'assez riches
moissons,dont l'excédant,joint au bois,
au goudron, au produit de la pêche et à
celui descarrières, alimente le commerce
extérieur.Lesprovincesdu sud-ouestsont
de véritablesgreniersd'abondance;en re-
vanche, danscelles du nord on a recours
aux lichens, aux racines,etc., pour obte-

nir la quantité de farine nécessaire à la
consommation. Les forêts, encore im-
menses, se composentsurtoutdepins, de
sapins et de bouleaux; cependant elles
sont en butte à une horrible dévastation;
car, à défaut d'engrais, le paysan finlan-
dais suit une autre méthode pour fécon-
der son champ. Il brtile une partie des fo-
rêts ou des buissons, et jette les semailles
dans les cendres; aprèsquelquesrécoltes,
il quitte ce champ, y laisse croître les
broussailles et y met le feu de nouveau.
Trop souvent il donnelieu par là à un in-
cendiedont il ne dépend plus de lui d'ar-
rêter les ravages.

Dans sa langue, ce paysan s'appelle
Souomalainen, au pluriel Souomalai-
seth, ou habitantdes marais; en substi-
tuant une terminaison française à la
finnoise, ce serait Souomes. Les Lapons
se nommentde même Sameladsou Sab-
melads, et les Esthoniens Somelassed.
Aucun peuple souome ne connait ces
noms de Finnois, de Lapons, d'Es-
thiens ou Esthoniens ( voy. ), dont se
servirent déjà Tacite et d'autres histo-
riens. Fenni ou Finni parait être la tra-
ductionde Souomalaiseth, et aujourd'hui
nousappelonsFinnois toute la nombreuse
famillequ'on a aussi nommée ouralienne,
dénominationà laquelle un savant élève
de M. Charles Ritter substitue celui de
Ougrej*. Les Russes emploient comme
dénomination sérieuse le sobriquet de
Tchoudes, Tchoukhontsi les merveil-
leux, les sorciers: le peuple souome avait
en effet la réputation dont jouissent en-
core les Lapons, de commander aux
élémentset de hanter les mauvais esprits.
Cette famille s'étend de l'Oural à la mer
Baltique, et forme un des éléments eth-
nographiques les plus importants. Pour
l'étudier, un linguiste scandinavecélèbre,
feu Rask,sera notre guide. Voy. FINNOIS.

On voit que tous les Finnois n'habi-
tent pas en Finlande; et d'un autre côté
tous les Finlandais ne sont pas Finnois;
car il y a parmi eux, indépendamment
de quelques Russes, des Allemands et
beaucoup de Suédois, hommes indus-
trieuxet qui marchentavec la civilisation.
Une nuance peu tranchée de la langue

(*) Yoir Ferd -Henri Müller, Der Ugrigche
Volksstamm, 1.1, Berlin, 1837, in-8°.
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jointe à une différencemarquée dans la
taille, sépare les Lapons des Souomes
finlandais.Les Russes à part, ils profes-
sent tous le culte luthérien, dont les
pasteurs jouissent d'une grande considé-
ration. Quoique ces derniers appartien-
nent presque tous à des famillesoriginai-
rement suédoises,on pense bien qu'ils se
servent de la langue du pays en s'adressant
à leurs paroissiens.

Les Souomes se divisent en trois bran-
ches principales, dont les contrées que
chacune d'elles habite portent le nom

ce sont: 1° au nord les Quaines ou Kaia-
nes, fixés aujourd'hui dans le Kaiana,
provinced'Ouléaborg,peupladeagricole,
laborieuse, intelligente, très susceptible
de culture, et composée d'hommes forts
que leur sombre énergie a fait redouter
même de leurscompatriotesméridionaux,
en même temps qu'ils sont la terreur du
Lapon; 2° au sud-ouest les Tavastes,
cultivateursaussi, maisencoreplus adon-
nés à l'élève des bestiaux. Cette branche,
qui habite la Finlande propre, le Nyland,
le Tavastehuus, en un mot la partie du sol
la plusélevéeet qui est le grenier du pays,
comme elle l'était autrefois de la Suède,
est cependant plus pauvre, plus malpro-
pre, moins fière que les deux autres.
Ces tribus furent les premièressubjuguées

par les Suédois, qui les appelèrentTavas-
tes, au lieu qu'elles-mêmesse donnent
le nom de Hœmelaïseth; 30 au sud-est
les Kariales (Kyriales) ou Caréliens, qui
sont les plus voisins des Russes, à l'em-
pire desquels ils furent soumis par Pierre-
le-Grand, et qui, répandus dans le pays
d'Arkhanghelsk et même jusque dans
celui de Tver, se sont en divers lieux
confondusavec leurs vainqueurs. On a
dérivé leur nom de karia, bétail; car
ils sont à la fois pasteurs et cultivateurs.
Il règne chez eux de l'aisance et plus de
propreté que chez leursvoisins de l'ouest.
Ils occupent ce qu'on appelle en Russie
la Vieille-Finlande, c'est-à-dire l'ancien
gouvernement russe de Wiborg ( les
Russes prononcent Vouibourg) avec le
Savolax, auxquels ils ont fait donner
aussi le nom de Carélie (Karialânmaa),
territoire rocailleuxet couvert de bruyè-
res, mais riche en forêts et en pàturages.

La double division de la Finlande en

provinceset en lœns est un peu confuse
officiellement on compte 8 de ces der-
niers. Tout le midi, c'est-à-direles lœns
de Wiborg, de Saint-Michel, de Nyland,
de Tavastehuus, d'Abo-Bioerneborg, se
rapporte à la Carélie et à la Tavastie; le
centre ou les lœns de Wasa et de Kouo-
pio ont pour habitants des Tavasteset des
Caréliens au sud, et au nord des Kaîanes;
ces derniers occupent seuls l'Ouléaborg-
Kaiana, qui est l'ancienneOstrobothnie.

Ce fut saint Érie roi de Suède
qui, de concert avec l'évêque d'Upsal,
connu sous le nomde saintHenri martyr,
entrepriten 1156 une espèce de croisade
contre les Souomes encore païens. On
consultera pour l'histoire de cette con-
quête les ouvrages de Schlœzer, de Rûhs
et de Gerschau, résumés par nous dans
La Russie, la Pologne et la Finlande,
(p. 607 et suiv.). Nous nous bornerons
à dire que la première église s'éleva non
loin d'Abo, et que l'iarl ou maire du
palais Birger força les Tavastes à recevoir
le baptême. Les Suédois soumirent peu à
peu le pays,et ils construisirent,en 1293,
le château de Wiborg. Mais leurs progrès
les mirent aux prises avec les Russes,
qu'ils refoulèrent au-delà de la Néva,
malgré les victoires de saint Alexandre
Nefski (voy.); plusieurs siècles de guerre
s'ensuivirent, et à la fin le génie de
Pierre-le-Grand fit pencher la balance
du côté de la Russie. La paix de Nystad
(172 1) enleva auxSuédoisplusquene leur
avait donné le traité de Stolbova (1617);
celui d'Abo (1743) leur imposa de nou-
veaux sacrifices. Les Russes possédaient
dès lors toute la Carélie, avec Wiborg,
Kexholmet Nyslot; et la paix de Fréde-
rikshamn, dont la connivence de l'em-
pereur des Français amena la conclusion
(le 17 septembre 1809), leur livra tout
le reste de la Finlande, à laquelle ils
réintégrèrent alorsleur gouvernementde
Vouibourg.

L'empereur Alexandre Ier rendit aussi
à la Finlande son ancien titre de grande-
principauté (stor-furstendœmet),et ga-
rantit expressément la religion et la
loi fondamentalede cepays, ainsi que
les droits etprivilégesdont chaque or-
dre de la grande-principautéen parti-
culier, et tous ses habitants en général,



jouissaientpar le passé, en vertu de la
constitution*. D'après cette constitution,
plutôt traditionnelle qu'écrite, toute loi
nouvelle ne peut être rendue qu'avec
le concours de la diète, qui, comme
en Suède, se compose des quatre ordres
de la noblesse, du clergé, des bourgeois
et des paysans. Le grand-princeconvo-
que la diète quand il lui plait.

En Finlande, point de servage; les

paysans sont ou propriétaires de leur
hemmân, ou fermiers, soit de la cou-
ronne, soit des particuliers. Ils ont des

mœurs, et les pasteurs s'efforceront sans
doute d'y joindre des lumières par l'or-
ganisation de bonnes écoles.

La Finlande a son gouvernement à
part, dont la chancellerieest cependant
à Saint-Pétersbourg. Son premier corps
administratif et judiciaire est le sénat,
siégeant à Helsingfors,résidencedu gou-
verneur général. Une ligne de douanes
la sépare de la Russie; ses finances ne se
confondent pas avec celles de l'empire,
et les troupes qu'elle lui fournitsont or-
ganisées en bataillons séparés, sans que
le recrutement russe y soitapplicable.Le
revenude la couronne a été estimé être de
1,300,000 roublesen argent(5,200,000
francs).

Tout le pays se divise en 212 paroisses

ou pastoratsadministréspar environ 300
pasteurs et prévôts(prœpositus),ayant
pour chefs l'archevêque luthérien d'Abo
et l'évêque de Borgho.

Quant aux villes, outre l'ancienne ca-
pitale Abo et la nouvelle Helsingfors,
qui a aussi remplacé l'autre comme siège
de l'université finlandaise fondée à Abo,
villes dont nous traitons dans des articles
séparés, les principales sont W'tborg,
entre le lac Ladoga et le golfe de Fin-
lande, Bicerneborg, à l'embouchure du
Koumo dans le golfe Bothnique, Wasa,
située plus au nord et qui fait un peu de
commerce, et Ouleaborg, au fond du
golfe, qui en fait le plus après Abo. A
Torneo, sur la frontière de la Laponie,
se fait le commerce de la pelleterie. On
sait qu'en juin il n'y a point de nuit.

Il nous resterait à parler du groupe
des îles Aland, mais on a donné la des-

(*) Voir ses Manifestes dans notre ouvrage
Statistiquefiniraitde la Russie, p. 408 et suiv-

cription de cet archipel dans un article
particulier.

Les meilleursouvrages sur la Finlande
ont été écrits en suédois par Djurberg et
par Rùhs le dernier a été traduit en
allemand sous le titre de Finland und
seine Bewohner, Leipz., 1809. On con-
sultera aussi avec fruit le voyagede M. F.-
W. de Schubert, intitulé Reise durch
Schweden, Norwegen,Lappland und
Finnland in den Jahren 1817 bis 1821,
Leipz., 1823, in-8°, t. II. J. H. S.

FINMARK, c'est-à-dire Marche fin-
noise de Norvège, province située à l'ex-
trémité septentrionale de ce royaume,
environ entre le 60e et 7 1 degré de la-
titude. La rivière de Tana la sépare de la
Laponie russe; au nord et à l'ouest, elle
est baignée par l'Océan glacial. A l'ex-
trême limite du septentrion, le fameux

cap du Nord est le point de l'Europe le
plus avancé vers le pôle arctique; il est
dans le cercle polaire même. Dans ce
pays, long de 150 lieues et large d'envi-
ron 65, le sol, au midi, produit encore
des pins, des saules, de l'orge et des

pommes de terre; mais au nord on ne
voit plus ni arbres, ni céréales, ni légu-
mes. La végétation y est réduite à de
l'herbe, des ronces et à quelques espèces
d'arbustes rabougris. L'été, très court,
y est remarquable par un jour pour
ainsi dire continuel: aussi pendant l'hi-
ver la nuit ne cesse presque point. Il n'y
a pas 30,000 âmes dans le Finmark; en-
core cettechétivepopulationest-elle obli-
gée de tirer sa subsistanceen grande par-
tie du dehors. Les Lapons, pour la plu-
partnomades,entretiennentdestroupeaux
de rennes et se nourrissent de la chair et
du lait de ces animaux, ainsi que de la
chairdesoiseaux aquatiques.En été,beau-
coup de Lapons se portent sur la côte
pour se livrer à la pêche, dont les pro-
duits sont exportéspar un grand nombre
de bateaux venant des ports de Russie et
de la Norvège les côtes et les golfespren-
nent alors un aspect animé.

Les Lapons (voy.) n'habitent que des
cabanes et en ont quelquefois plusieurs
où ils s'établissent successivement dans
leurs émigrations. Les Quaines ou Fin-
nois (voy.), qui ont émigré en Finmark
depuis le commencementdu xvme siè-



de, plus industrieux que les Lapons,
pratiquent quelques métiers, ainsi que
l'agriculture. Ils habitent Alten et quel-
ques autres villages ou hameaux près
de la mer. Dans l'intérieur, il n'y a
point d'habitants rassemblés en nombre.
Des îles hérissées de rochers sont dissé-
minées dans les parages de Finmark: de

ce nombre sont Senjen, Hvaloe et Ma-
geroe dans la dernière de ces îles vivent
des troupes de rennes sauvages. D-&.

FINNOIS. Cette race remarquable,
répandue dans le nord de l'Asie et de
l'Europe, et qui compte près de 3 mil-
lions d'individus, tire son origine,selon la
conjecture de Klaproth, des versantsdes
monts Ouraliens, d'où elle se serait dis-
séminée vers l'est et vers l'ouest. A dé-
faut d'écritureet de monuments histori-
ques, et n'ayant conservé que quelques
traditions, elle ne peut elle-même nous
éclairersur son histoire ancienne ce n'est
que chez les auteurs de plusieursnations
voisines qu'on trouve des traits épars de
cette histoire; et c'est par l'analogie des
langues, des mœurs et descaractèresphy-
siologiques que l'on est parvenu à ratta-
cher à cette race diverses tribus qui en
sont sorties. Il est probable que les Cu'ecs

ont confonduce peupleavecd'autrespeu-
ples errants sous le nom vague et géné-
rique de Scythes. Mais pour les avoir
connus ainsi, il faut que la race finnoise
ait été alors plus répandue vers le midi
qu'elle ne l'est maintenant c'est aussi là

en effet l'opinion des savants. Les Ro-
mains les ont connussous le nomde Fen-
ni, mais seulement en Europe. Tacite,
en faisantconnaitre leurs mœurs, ne pa-
rait avoir eu en vue que les habitants de
la Finlande, sans soupçonner que la race
dont il parlait se trouvât encore à 6 ou
800 lieues plus loin. En énumérant les
traitspar lesquels lesFinnoissedistinguent
des Sarmates, errants comme eux, l'histo-
rien romaindit « On est aussiporté à ran-
ger les Finnois parmi les Germains, parce
qu'ils se construisentdes demeures, por-
tent des bouclierset vont à pied. C'est un
peuple singulièrementsauvage, et vivant
dansune misère hideuse; il n'a ni armes,
ni chevaux, ni pénates; il se nourritd'her-
bes, se couvre de peaux, et couche sur la
terre toute sa ressource consiste dans ses

flèches,auxquelles il adapte, faute de fer,
des pointes en os. La chasse occupe et
nourrit les hommes ainsi que les femmes;
car celles-ci vont avec eux et réclament
une partie du gibier. Pour mettre leurs
enfants en sûreté contre les bêtes féroces
et à l'abri des pluies, elles les cachent sous
des branches d'arbres entrelacés c'est
là qu'au retour se rassemblent aussi les
jeunes gens et que se retirent les vieil-
lards. Cette manière de vivre leur parait
bien plus douce que de se fatiguer à la-
bourer la terre, à construiredes maisons,
à se consumer entre l'espérance et la
crainte pour son sort et pour celui d'au-
trui. N'ayantrien à craindre des hommes,
sans peur à l'égard des dieux, ils en sont
venusà un point très difficileà atteindre
c'est de n'avoir même pas de vœux à for-
mer. »

( De morib. Germnn., cap. 46.)
On voit qu'à cette époque les Finnois,
ceux du moinsque désigne Tacite, étaient
complétement sauvages, puisqu'ils n'a-
vaient même pas de demeures et vivaient
exclusivement de la chasse. Tels ne sont
plus les Finnois d'aujourd'hui. Si une
grande partie d'entre eux mène encore
une vie nomade, au moins ont-ils des
abriscontre l'intempériedes saisons,et ne
vivent-ilsplus uniquement de la chasse,
bien que cet exercice fasse encore l'occu-
pation et l'amusementde quelques tribus.

Lestraits caractéristiquesqui convien-
nent à tous les peuples de race finnoise
sont: une taille moyenne,un corps ro-
buste, un visage plat, un teint jaunâtre,
une chevelure châtain-clair, peu de bar-
be, des yeux gris foncé, des joues caves.
Ces traits sont ensuite modifiéspar les di-
versclimats et la manière de vivre, et par
les mélanges avec d'autres peuples. Au
moTal, les Finnois sont amis du repos,
graves, lents et persévérants; ils suppor-
tent patiemment de grandes privations,et
tiennentpeu à la propreté ni aux aisan-
ces de la vie. Comme tous les peuples peu
éclairés, ils ont beaucoup de préjugés, de
superstitions, et sontopiniâtrémentatta-
chésà leursvieuxusageset à leurspréven-
tions. Il y a des peuples de race finnoise
qui, ayant renoncé à la vie nomade dans
les contrées où ils ont trouvé un sol fer-
tile, sont devenus sédentaires, agricoles,
et diffèrent peu des peuples d'autres ra-



ces, tandisque le plusgrandnombrereste
fidèle à la vie errante de ses ancêtres.

Nous avons dit qu'on ignore l'histoire
primitive des Finnois. S'ils sont réelle-
ment originaires des monts Oural (voy.
ruce OURALIENNE), comme l'a pensé
Klaproth, ils ont dû se répandre dans les
quatrerégions, car on les trouve en con-
tact avec les Turcs, les Tatars, les Mand-
chous, les Germainset les Scandinaves.
Selon la remarque de Rask, qui a fait une
étude spéciale des langues du Nord, et
dont une série de mémoires sert de base
à notre article*, les langues finnoise, tou-
ranique, mongole et mandchou appar-
tiennent à une seule souche, qu'il ap-
pelle la souche scythique, et qui s'éten-
drait à travers toute l'Asie septentrionale,
ainsi qu'à travers l'Amérique, jusqu'au
Grœnland. Ce savant se fonde sur l'iden-
tité de mots élémentaireset nécessairesqui
ne peuventêtre venus d'autres idiomes, et
qu'un peuple n'emprunte jamais d'une
nation étrangère,telsque le motmantchou
eme, mère, qui se dit emœ en finnois; na,
terre, en finnois maa; tua, feu, en finnois
tal ou tuli; œcigœ, père ( en kalmuk),
atjéen lapon. Il en est de même des mots
ama, père, abka,ciel, inou, gens, etc. De
plus, ces mots se composent de plusieurs
syllabes, et cela parait prouver que ce
n'est pas le hasardqui a produitune iden-
tité semblable; les dérivés sontmême for-
més de plus de syllabes encore, et pour-
tant se ressemblentdans les diverses lan-
gues de ces vastes contrées. Ces langues
se distinguent évidemment du chinois,
qui est une langue monosyllabique aussi
ne peut-on admettre une identité de ra-
ces entre les Chinoiset les peuples d'ori-
gine finnoise.

Aujourd'hui habitants du Nord et voi-
sins des mers de ces contrées, les Finnois
paraissent, après leurs premières émi-
grationsde l'Oural, s'être portés d'abord
plusau midi, dans des contrées où on ne
les trouve plus actuellement. Ainsi, en
Asie, il parait qu'ils se sont avancés au
sud jusque vers la mer Noire. En Eu-
rope, ils ont d'abord occupé, selon tou-
tes les apparences, une grande partie
de la Russie. Du moins les Lapons pa-

(*) Voir le Recueil de ses écrits en danois
Samlede Afhandlinger,Copenhague, 1834, t. 1.

raissent à Rask avoir habité ancienne-
ment une grande partie de cet empire. Les
Finnois ont laissé aussi des traces de leur
séjour au milieu des contréeshabitées au-
jourd'hui par les Scandinaves,ainsi que
le prouve le nom de fian, attribué à
plusieurslocalités, par exemple, finveden,
finkeden, finnsjoen, finnekumla,finn-
crœdja, finstad, finspaang, finnaaker, en
Suède. Ces mots signifient lande,lac, tom-
be, ville, champs, etc., des Finnois*. Il
en est de même de plusieurs noms de
personneschez les anciens Scandinaves,
tels que Finnbogi Finngeir Fin
nalfr, Kalfinna, Tleorfinrza, etc.; et
comme on trouve ces noms chez les an-
ciens Islandais, il est évident que les Fin-
nois, de qui ils proviennent, se sont mé-
lés aux Scandinaves avant l'établissement
de ceux-ci en Islande, c'est-à-dire avant
le milieu du ix' siècle. Au reste,c'estvrai-
semblablement d'un mélange de peu-
ples finnois avec des races asiatiques que
sont provenusles Huns, les Avares (voy.)
et d'autres peuples qui se sont avancés
dans leurs incursions jusqu'au cœur de
l'Europe. Renwall, savant de Finlande,
pense quelesFinnois sont venus dece pays
par le midi, tandis que les Karéliens sont
arrivéspar les lacsLadoga et Onéga, pro-
bablement à l'époque où les Slavesfondè-
rent Novgorod; que les premiers occu-
pèrentles côtes, tandisque les autress'éta-
blirent dans les partiesinférieures,et que
des Laponsétaient établis au milieu d'eux
dans l'intérieur du pays, comme dans la
péninsule scandinave; mais ces Lapons
furent dans la suite poussés vers le nord.
Les anciens auteurs scandinavesles dési-
gnent sous le nomde Qtienen,et dans les
récits romanesques du moyen-âge ils fi-
gurent comme nains, comme habitantsde
l'intérieur des montagnes, comme sor-
ciers, et comme habilesouvriersen fer

Nous arrivons à l'affinité des peuples
d'origine finnoise, affinité fondee sur
celle des idiomes qu'ils parlent. Rask dis-
tingue d'abordles Finnoispurs de ceuxde

(*) Ceci nous parait doutpux nous croyons
que ces noms se rapportentplutôt au mot scan-
dinave finn, qui signifie marais, et que les Fin-
nois eux-mêmes n'ont point connu. S.

(") Aux yeux des Russes, les Finnois en géné-
ral étaient sorciers de ta le nom de Tchoudea
qu'ils leur donnaient,de tchoud, merveille. S.



la race iougrique, race dans laquelle les
Finnois ne sont entrés que comme mé-
lange, et qui comprend les Hongrois, les
Vogouls et les Kondiens (appelés à tort,
selon Rask, Ostiaks de l'Obi) ou peuple
des bords de la Konde, affluent de l'Obi.
C'est aussi par mélange que les Finnoisse
trouvent dans la race biarmienne, c'est-
à-dire celle des Zyriènes, des Permiens,
des Votiaks. Restreignant donc le nom
de Finnoisà ceux qui sont restéssansmé-
lange, du moins sans mélange sensible,
le même savant divise leur race en trois
branches: 10 la branche méridionale,
comprenant d'abord les Ingriens, les Ka-
rélienset les Oloniens, puis lesEsthoniens,
qui ne sont pas des Finnois tout-à-fait
purs, et enfin les anciens Livoniens ou
Lives (voy. LivoNiE).Il est clairque l'au-
teurn'appellecesFinnoisméridionauxque
par rapportauxautres; 2°labranchesep-
tentrionale, comprenant les Lapons ainsi
que les Finlaps et les nomades de la Lapo-
nie suédoiseet russe; 3° la brancheorien-
tale, qui aurait pu s'appeler aussi la bran-
che asiatique,et sous laquelle on rangeles
Tchérémisses,qui se rapprochent le plus
des véritablesFinnois, et les Mordouans.

Klaproth a établi une autre division
des Finnois en les partageant en quatre
branches*, savoir: 1°Finnois germanisés
ou les habitants de la Finlande, tes Es-
thoniens, les Karéliens, les Oloniens et
les Lapons, qui tous, à l'exception des
derniers, sont compris dans les annales

russessous la singulièredénominationde
Tcltnades.L'auteur cherche à justifier sa
division en disant que l'idiomede tous ces
peuples, celui des Finlandaissurtout (foy.
FINLANDF),présenteun mélange du fin-
nois avec beaucoup de mots germani-
ques. Cependant les Lapons n'ontjamais
été en contact qu'avec les Scandinaves et
les Slaves, et ils n'ont certes rien de ger-
main. 2° Finnois du Volga, ou Mor-
douans, Moktchanes et Tchérémisses. La
langue de ces peuples, observe l'auteur
de l'Asia poljglotta, est fortement mé-
langée de turc. C'est peut-être dans cette
branche qu'il faut chercher les descen-

(*) Klaproth dit cinq, mais daas le fait il ne
nomme que quatre classes des peuples finnois.
Voir son Asia polrgtolta. Paris, i8z3,in-4°, pag.
I84 et suivantes.

dants de ces Khazars (voy.) qui ont joué
un si grand rôle dans l'histoire de l'Eu-
rope orientale pendant le moyen-âge.
3° Finnois Permiens, qui habitent l'an-
cienne Permie,entre 62 et 76° de longi-
tude, et 55 et 65° de latitude boréale.
Ils paraissent avoir occupé d'abord l'oc-
cident du mont Oural et avoir été pous-
sés plus vers l'ouest par les Vogouls et les
Ougoriens. Au nord, le territoire de cette
race toucheaux Samoïèdes à l'ouest et au
sud-ouest, il se confond avec celui des
Finnoisdu Volga. A cettebranche appar-
tiennent les Votiaks, entre la Viatka et la
Kama, les Zyriaines sur la haute Kama
et la Vouitchegda,et les Permiens qui se
confondent avec les Zyriaines, habitant,
comme ceux-ci, le long de la haute Kama
et ayant pour voisins les Votiaks vers
l'ouest, et les Vogouls à l'est. 4° Finnois
Ougoriens, comprenant les Vogouls, les
Hongroiset les Ostiaks de l'Obi.

Voici comment notre auteur rattache
les Hongroisà la race finnoise. Après la
destruction du grand empire des Huns,
vers l'an 462 de notre ère, l'Europe fut
infestée par les peuples ougriens venant
d'au-delàdu Volga; parmi eux, les Ono-
gours paraissent avoir été les plus puis-
sants ils sont appelés plus tard Ougours,
Ouigours et Hongroisou Hongriens.Ap-
paremmentune partie de ce peuple était
restée dans ses premiers établissements
car Ruysbroek (Rubruquis), qui visita
ces contrées au milieu du mi' siècle,
les y trouva: aussi dit-il que la langue
qu'on parle dans le pays de Pascatir
(des Baschkires) est la même que le hon-
grois et Du Plan-Carpin, autre voya-
geur et contemporain du précédent, ap-
pelle le pays des Bastarques ou Basch-
kires la Grande-Hongrie.Au moyen-âge,
les contrées ouraliennes jusqu'au Iaik
portaient donc le nom d'ougriennes ou
hongriennes, et le nom d'Ougoriecon-
vient aux bords de l'Obi jusqu'au golfe
dans lequel se jette ce fleuve, et jusqu'à
la mer Blanche; encore aujourd'hui les
habitants du pays, c'est-à-direles Vogouls
et les Ostiaks de l'Obi, parlent une
langue qui, de toutes les langues finnoises,
ressemble le plus au hongrois, au moins
par les racines des mots. Cette affinité
entre le hongrois et le finnois a depuis



longtemps été prouvée par Gyarmathi
dans sa dissertation Affinitas linguoe
Hungaricmcum linguis Fennicœ origi-
nis grammaticé demonstrata,Gœttin-
gue, 1799.

Si nous considérons le sort politique
de la race finnoise, nous trouvons qu'en
général il n'a pas été heureux. Ses voi-
sins ont réussi peu à peu à la subjuguer,
et nulle part elle n'a pu maintenir son
indépendance. En Europe, elle a été
soumise à la domination des Russes, des
Scandinaves et des peuples germaniques.
Elle a adopté en partie la religion, le
costume, les habitudes de ses vain-
queurs, et ce n'est qu'en Asie qu'elle
pratique encore le culte de ses ancêtres
et vit à leur manière, grâce aux immen-
ses déserts qui là sont à sa disposition, et
où la domination étrangère est difficile à

exercer. Ces peuples étant l'objet d'ar-
ticles spéciaux, nous allons restreindre
nos observations aux Finnois d'Europe.

Dans l'empire russe, en Europe, nous
trouvons les Finnois établis principale-
ment dans trois provinces, la Finlande,
l'Ingrie et l'Esthonie.Ils y ont tous adopté
la croyance luthérienne; du reste, on re-
marque des différences entre eux. En
Finlande, où le gouvernement suédois
leur a laissé beaucoup de liberté, mais
en les réduisant à la condition de labou-
reurs, ils ont développé leur intelligence,
quoiqu'il n'y ait d'écoles que dans les
villes. Ils savent pour la plupart lire, et
se montrent laborieux, honnêtes, pleins
de moralité, et animés de sentiments
hospitaliers.Depuis que la Finlande tout
entière est soumise à la Russie, le gou-
vernementde Vouibourg, que les Russes
appellent la Vieille-Finlande, a été
réuni au reste, pour être soumis à la
même administration et aux mêmes lois,
c'est-à-dire à celles qu'ils tiennent des
Suédois, et que le.gouvernementrusse a
peu modifiée (voy. FINLANDE). Il existe
une bonne traduction finnoise de ces
lois. Auparavant, le suédois, parlé par
les gens bien élevés, l'allemand, ensei-
gné à Dorpat, dont Wiborg dépendait
pour l'enseignement, et le russe intro-
duit par les troupes, menaçaient le fin-
nois d'une altération complète mais
actuellement, comme renseignement,res.

sortit de l'université de Helsingfors et du
gymnase de Wiborg le finnois et le
suédois reprennentle dessus. Il se forme
même une littérature nationaledont nous
parlerons tout à l'heure. Les Finnois de
l'Ingrie, province dans laquelle est bâtie
la capitale de la Russie, sont inférieurs,
sous les rapports intellectuelset moraux,
aux habitants de la Finlande; paresseux,
laids, malpropres et ivrognes, ils sont
très peu estimés des Russes, avec les-
quels ils sont perpétuellementen contact,
et leur nomest à Pétersbourgpresqueune
injure*. Il y a un village finnois dans l'île
Vassili-ostrof, auprès de cette capitale.
Les Finnois pratiquent des usages assez
singuliers qu'a décrits M. Sjœgren dans
le recuei I desMémoires de l'Académie de
Pétersbourg, 1834. Ils se servent de la
Bible en finnois, et les pasteurs prêchent
dans cet idiome mêlé pourtant de beau-
coup de mots russes. Les Kareliens dans
le gouvernementde Wiborg, dit Rask,

ne sont pasdégénéréscomme les Ingriens;
cependant la différence entre eux et les
habitants du reste de la Finlande est
frappante: dès qu'on quitte ce dernier
pays pour entrer dans le Wiborg et sur-
tout dans l'Ingrie, on voit des paysans
pauvres et misérables, des chevaux ché-
tifs, de mauvaises auberges, etc. Les In-
grienssontencoreau-dessous desEsthiens
ou Esthoniens*qui, ayant gémi pendant
plusieurs siècles sous l'oppression la plus
dure, la plus révoltante, exercée par la
noblesse allemandede l'Ordreteutonique,
présentent aussi une grande dégénération
morale et intellectuelle. Les Esthoniens,
depuis longtempsséparésdes autres Fin-
nois, peuvent pourtant se faire com-
prendre d'eux, quoique avec quelque
peine, à peu près comme les Danois se
font comprendre des Suédois, ou les
Allemands des Hollandais. Écrits, les
deux dialectes diffèrentdavantage, parce
que la langue des Esthiens est plus ger-
manisée que le finnois proprement dit.

(*) Rask, t. I, p. 53.
(*") Nous faisons pour ces deux noms la même

distinctionque pour les noms de Finnois et de
Finlandais. Par Esthoniens, Finlandais,on entend
tous les habitants de l'Esthonie,de la Finlande,
sans distinction d'origine, et par Esthiens,
Finnois, seulemeut la population indigène de4
deux pays. Voy. ESTHONIE, FINLANDE, S,



L'allemand étant l'idiome des vain- i

queurs, est parlé par les nobles, les ha-
bitants des villes, etc. Il n'y a que les

pauvres, jadis serfs, qui conservent le
vieux idiome du pays comme un sou-
venir de son ancienne indépendance.
Autour de Dorpat, on parle un dialecte
particulier qui diffère un peu de l'es-
thien; on a traduitle Nouveau-Testament 1

tant en esthien qu'en dorpatien. La lan-
gue des Lives de la Livonie diffère peu i

de celle des Esthiens. Quant aux Karé-
liens, ils ont un dialecte dans lequel on
a également traduit le Nouveau-Testa-
ment, mais qui du reste est conformeau
vrai finnois aussi les Karéliens enten-
dent-ils très bien cette dernière langue;
ils se serventpour la liturgie protestante
des mêmes livres que les autres peuples
de cette race. Rask assure même que les
Finlandais regardent le dialecte karélien
comme le meilleur finnois, et que c'est
dans ce dialecte qu'ont été composés an-
ciennement beaucoup de chants mytho-
logiques.

Toutes ces langues, continue Rask, se
tiennentde très près,'et appartiennent,
relativement aux rapports et à la distri-
bution des voyelles et des consonnes, à
l'idiomele plus harmonieuxde la terre, et,
relativement à l'arrangement grammati-
cal, à l'idiome le plus philosophique et
le plus régulier. Le finnois, en effet,
emploie fréquemment les voyelles; il a
beaucoup de diphthongues, et, à l'opposé
du slavon, il n'assemble pas lesconsonnes,
n'a pas de sons sifflants et gutturaux, et
ne peut pas même les prononcer. De leur
côté, d'autres peuples ont de la peine à

mettre dans la prononciation d'une
vingtaine de diphthongues finnoises les

nuancesqui les distinguentà l'oreilled'un
indigène. Le finnois a aussi des mots
composés d'une longueur prodigieuse,et
il a la facultéd'en composer de nouveaux
pour exprimer des idées nouvelles.

Les Lapons (voy. LAPONIE) forment
une branche particulière, tant sous le
rapport ethnographique que sous celui
de l'idiome.Cette branche comprend, en
effet, trois dialectes différents: le dialecte
norvégien ou finlap, le dialecte suédois

ou lapon proprement dit, et le dialecte
russo-lapon. On connaît peu ce dernier

il parait qu'il se rapproche beaucoup du
finlap,qu'on parledans le Finmark (voy.),
et qui, selon Rask, est le plus ancien, le
plus pur et le plus beau, tandis que le
lapon proprement dit a été altéré par le
suédois, ce qui fait que dans le Lapmark
russe on comprend peu le dialecte lapon
parlé dans le voisinage. En général, le
langage parlé par les Lapons diffère du
finnois de Finlande non-seulement par
une quantité de motsqui lui sont parti-
culiers, mais aussi par les sons et par les
flexions des mots Toute la tournure
grammaticaleparait plus ingénieuse dans
la branche laponne que dans la branche
finnoise pure. Ainsi, pour n'en donner
qu'un exemple, les déclinaisons des mots
présentent un systèmeprofondémentétu-
dié il y a, en effet, douze cas rangés trois
par trois, savoir 10 définitif, possessif,
infinitif; 2° effectif, prédicatif, défectif;
3° allatif, adessif, ablatif; 4° illatif, ines-
sif, élatif. En revanche, aucune langue
finnoise ne distingue les substantifs par
genres; il y a peu de prépositions, d'ad-
verbes et de conjonctions les pronoms
possessifs s'attachent à la fin des mots
comme en hébreu et en arabe. Les con-
jugaisons présentent également un sys-
tème très compliqué les infinitifs, par
exemple, se déclinent à peu près comme
les substantifs. Le finlap parait être le
plus riche en mots dérivés tant de sub-
stantifs que d'adjectifs.

Parmi les langues des peuples asiati-
ques d'origine finnoise, celle des Tche-
rémisses se rapproche le plus du vérita-
ble finnois. Une particularité de la dé-
clinaison dans cette langue, c'est l'addi-
tion du mot sh merts, pour indiquer le
pluriel; ce mot remplace la désinence ou
l'article par lequel on fait connaître le
pluriel dans d'autres langues. Au reste,
on n'a pas suffisamment approfondi en-
core la grammaire des langues asiatiques
du Nord pour pouvoir juger de leur plus
ou moins d'affinitéavec le finnois.

Il existe doncen Europe et en Asieune
douzainede langues provenant toutes de
la même souche, et conservant plus ou
moins de son origine. On découvre aussi
des traces de finnois dans la langue des

(*) Voir mr cette différence,Franzen, Dispas
tatio de Bircalis, Abo, I786.



Tchouvaches, qui du reste est tatare. Une
preuve que ce n'est pas par une simple
communication entre Finnois et Tatars
que l'élément finnois s'est introduit dans
le tchouvache, c'est que l'affinité existe
dans les flexions des mots et dans le sys-
tème des conjugaisons, c'est-à-dire dans
l'essence même de la langue, ce que Rask
explique par une affinité primitive entre
les races finnoise et tatare. Ce qui avait
manquéjusqu'à présent pour nousmettre
à même de bien connaitre les affinités
et les différences des langues de la souche
finnoise, c'est une étude simultanée de

ces langues; plusieurs d'entre elles ont
été étudiées jusqu'à présent, mais par
des savants dont chacun a suivi un autre
systèmepour rendre les sons et pour l'or-
thographe, en sorte qu'il est difficile de
saisirles ressemblances que présentent ces
langues. Ces travaux méritent du reste la
reconnaissance des philologues, car déjà
ils ont répandu beaucoup de jour sur la
natureparticulièreet même sur la littéra-
ture de la race finnoise. Un essai de dic-
tionnaire fut publié parle Finnois Jusle-
nius ( Fennici Lexici tentamen, Stock-
holm, 1745, in 4°.) Porthan se proposait
d'en faire une nouvelleédition très aug-
mentée, pour laquelle il avait recueilli
beaucoup de matériaux qui sont à la bi-
bliothèque de l'université d'Helsingfors.
Celle-ci possède aussi un dictionnaire de
Ganander, en plusieursvolumes manus-
crits. Renwall a profité de ces ressources
et de ses propresconnaissances pourrédi-
ger son Lexicon linhuce Finnicœ, Abo,
1826. Juden, le meilleur écrivainfinnois
des temps modernes, a publié en 1818,
à Wiborg, un essai (en suédois) d'une
grammaire finnoise très succincte, mais
supérieure aux grammairespubliées pré-
cédemment, telles que celle de Vhael, et
celle de Strahlmann,cettedernière impri-
mée en allemand, à Pétersbourg, 1818.
Une grammaireplus étendue est celle de
Buken, rédacteur d'une feuille publique
en finnois. Juden est éditeur d'un recueil
d'anciens proverbes, dont le peuple fin-
nois possède un grandnombre. En 1819,
il a fait imprimer, à Wiborg, ses Adieux
en vers à Vœinœmœinen, l'Apollonde la
mythologie finnoise. La poésie est un art
favori de ce peuple. Il a ses poètes et ses

improvisateurs, et il n'est pas rare de
voir, dans une noce ou dans une autre
réunionnombreuseetsolennelle,lespoètes
lutter de verve et d'inspiration dans des
chants alternatifsqui rappellent, pour la
forme au moins, les Églogues de Virgile,
et qu'ils accompagnentdes sons d'un in-
strument à cordes appelé kandèle. Mais
ces chants diffèrent des églogues classi-
ques, en ce qu'ils font intervenir trois per-
sonnes d'abord une espèce de conducteur
du chant, Laulagia;un second, Pœœm-
jes, et puisunesorte de soutien, Saistaja.
Anciennementon n'employaitpas la rime,
mais on avait, comme en Islande, l'allité-
ration ou la répétition des mêmes lettres,
sonsou syllabes,dansdes vers consécutifs,
et on observait scrupuleusementle rhyth-
me à cet égard les Finnois ont l'oreille
très fine. Leur goût s'exerçait sur les su-
jets sérieux et badins; quelquefoisc'é-
taient de petits drames. « La chanson, dit
un proverbe finnois, ne brasse pas, mais
elle allonge la bière. » LesEsthoniensont
des chansons où les'maux de l'horrible
servitude sous le joug de laquelle les te-
nait la noblesse allemande sont peintes
avec une énergie déchirante. Beaucoup
de ces chansons des peuplesfinnois meu-
rent dans la peuplade, ou au village où
elles ont pris naissance, et il s'en est sans
doute perdu beaucoup, faute d'avoir été
écrites. Les chants les plus remarquables
sont ceux que les FinnoisappellentRonot
ou runes (voy.), et dans lesquelson a au-
trefois présenté les traits de la mythologie
de ce peuple. Ils proviennenten partie des
temps du paganisme; ce sont, comme les
chants de l'Edda, des documents pro-
presà faire connaître les croyances, les su-
perstitionsetla poésie religieusede la race
finnoise. C'est d'après ces chants que Ga-
nander a composé son ouvrage Mytholo-
gia Fennica, Abo, 1789; il est fàcheuxqu'il
n'ait pas publié toutes les pièces dont il
s'est servi ou qu'il aurait pu se procurer.
Il est vrai que les Finnois cachent ces
chantsmystérieux,parce qu'ilsy attachent
des vertusmagiques. Cependant, unvoya-
geur allemand,R. de Schro;ter, en a re-
cueilli un bon nombre, et les a publiés
sous le titre de Runes finnoises. L2enro
en a fait un recueil plus nombreux en-
core, et il les a rangés systématiquement



pour mieux faire ressortir l'ensemblede
l'anciennemythologie. Ces chantssont, en
effet, la seule source authentique où l'on
peut puiser des renseignements sur la my-
thologie de ce peuple. Il faut encore ci-
ter l'ouvrage publié à Stockholmpar un
Suédois,Gottlund, sous le nom d' Otawa,
et contenant les proverbeset les chansons
des Finnois, ainsi qu'une traduction du
sixième chant de l'Iliade dans cette lan-
gue, et des traductions du lapon. Dans
ces dernierstemps,on a publié, pour l'in-
struction religieuse desFinnois,plusieurs
ouvrages de piété, tels que des liturgies
et une traduction des Sermons du prédi-
cateur danoisBugge,Abo, 1804. Le Nou-
veau-Testamenta été traduit dans pres-
que tous les dialectes de cette race.Pour
la langue laponne, on a le Dictionarium
Sueco-Laponicum,deFiellstrœm,Stock-
holm, 1738, et le LexiconLapponico-
Latino-Danicum,deLeem; la Grammai-
ré, du même, 1747; celle de Ganander,
Stockholm, 1743, in-8°, et celled'Oehr-
ling, 1780, in-4°.

Dans es universités de Suède, il a été
publié beaucoup de dissertations relati-
ves à la race finnoise. Foir aussi ce qui
en est dit dans l'ouvrage de M. Schnitz-
ler, La Pologne, la Russie et la Fin-
lande, p. 506 et suivantes. D-G.

FINS. En termes de procédure, ce
mot signifiele but, l'objet d'une demande.
On nomme fins de non procéder les

moyensprésentéspour quelaprocédurene
s'engagepas ou soit différée tellessont les
exceptionsdéclinatoireset dilatoires.Les
fins de non recevoir sont les moyens par
lesquels on soutient que la partie adverse
est non-recevable dans sa demande. Ce
sont des défenses qui ont pour effet d'é-
carter définitivement l'action, sans exa-
miner si elle est juste ou injuste au font
tels sont le défaut d'intérêtou de qualité,
et le moyen résultant contre l'appel de
ce que le jugement attaqué est rendu en
dernier ressort. On dit qu'une demande
est àfins civiles, lorsqu'ellen'a pour objet
que la réparation pécuniaire d'un dom-
mage, et non la condamnationdu défen-
deur à une peine proprementdite. Con-
clure à toutes fins, c'est réclamer tout ce
qui, à défaut du chefprincipal,peut être
accordé par les juges. E. R.

FIOXIE, en danoisFyen, ile du Da-
nemark (voy.), entre le Jutland et l'ile
de Sélande, on plutôt entre le grand et
le petitBelt(voy.),détroitsqui la séparent
du Jutland et de la Sélande. Elle a envi-
ron 154 lieues de surface, et s'étend de
55 à 55° ½ de latitude. A l'exception de
la partie du sud-ouest, couverte de ro-
chers, l'ile est assez unie,surtoutau nord.
Son sol fertile donne beaucoup de blés
et des fruits dont on fait du cidre son
climat humide entretiehtla fraîcheur des
pâturages,qui nourrissent une quantité
considérable de chevaux, de bestiaux et
de bêtes à laine. On cultive aussi du lin,
du chanvre et du houblon. Il y a de bel-
les fermes en Fionie, et plusieurs nobles
y possèdentdes châteaux avec des terres
considérables.L'île, peuplée de 112,000
âmes, est divisée en deux bailliages, 0-
densé et Svendborg, nommés d'après les
chefs-lieux, dont le premier est situé au
nord et le secondau sud. Odensé, sur la
rivière du même nom, avec un port,
a près de 6,000 âmes, un château royal,
une cathédrale qui renferme des tombes
royales, des fabriquesde savon, de sucre,
de ganterie. Assens,petite ville de 1,460
âmes, est un lieu d'embarquement pour
Aaroesund en Jutland. Le bailliage d'O-
densérenferme les comtés de Vedelsborg,
Rœpstorff,Gyldenborg, et la baronnie de
Schelenborg.

Le bailliage de Svendborg comprend
le sud de l'ile ainsi que quelques petites
îles voisines, telles que celles de Thor-
sang et de Langeland, avec la ville de
Rudkjœbing. Outre le chef-lieu, ville de
1,900 âmes, avec des tanneries et fa-
briques de bonneteries, le bailliage de
Svendborg, renferme la ville commer-
çante de Nyborg, où l'on s'embarque sur
le grand Belt pour Korsœr en Sélande.
C'est une place forte qui a soutenu plu-
sieurssièges.Les comtés de Brahesminde,
Muckadelet Langeland, ainsi que les ba-
ronnies de Lehn,Holsteenhuus,Holken-
havn et Brahetrolleberg sont situés dans
le bailliage. D-c.

FIORITURES. Ce mot italien fran-
cisé, dont on ne se sert qu'au pluriel
est dérivé de fiorire, fleurir, fioritura,
la floraison. Fioritures a été adopté,
en musique,pour désigner les ornements



dd chant ou les traits plus ou moins ra-
pides et brillants que les chanteurs ajou-

tent à leur partie pour embellir ou pour
varier des passages trop simples ou sou-
vent répètes. Employées avec goût et
discrétion, les fioritures produisent un
effet agréable, en répandant sur la mé-
lodie du charme et de la grâce. Mais il
faut se garder d'abuser de ce luxe musi-
cal, qui devient fatigantpar son excès. Il
n'est que trop vrai que la plupart de nos
artistes lyriques surchargent le chant
d'une foule de gammes et de traits sans
fin, dans l'unique but de faire briller leur
habileté, et sans avoir aucunement égard
à la situation dramatique ni au caractère
du morceau qu'ils exécutent. Souvent
même l'abondance des ornements n'est
qu'un moyen de cacher un défaut. Tel
chanteur, telle cantatrice, qui, ne possé-
dant pas l'art de soutenir la voix, sont
incapables de chanter avec simplicité,
remplacent des notes longues et tenues
par quelques-uns de ces traits dont ils
disposent facilement, et qui reviennent
toujours les mêmes à pareille occasion.

Il y a, pour désigner les fioritures,
une bonne expression française qu'on
semble, à tort, avoir abandonnée pour
le mot italien c'est le mot broderies.
Grétry, dans ses Essais, a écrit un cha-
pitre sur les broderies en musigue,dont
nous recommandonsla lecture aux artis-
tes. Grétry s'élève avec force contre l'a-
bus de ces ornements dont il démontre
l'inconvenance « Il y a quelques années,
« dit-il, j'entendais un brodailleur im-
« pitoyable de l'Italie qui avait tellement
a la rage de pomponner son chant qu'il

n'épargnait pas même le récitatifle plus
« noble. Il en finit un par ces mots: vado
« morte (je vais à la mort), et sur la pre-
« mièresyllabeva, il fitun passageen rou-
a lade d'une longueur et d'un sautillant
« extrêmes.Quand il eut fini, je dis à mon
« voisin qui avait du goût J'ai cru qu'il
f allait ailleurs. » On conçoitque Grétry,
qui visait avant tout à la vérité dramati-
que, devait être choqué d'un tel contre-
sens aussi exprime-t-il l'ebpoir d'en voir
revenir les artistes. « Les roulades, dit-il
« dans Un autre endroit, paraîtront un
« jour si absurdes qu'on n en fera plus
« que pour imiter le rossignol.

» D'après

ce que nous entendons tous les jours sur
la scène et dans nos salons de concert, il

ne parait pas que la prédiction du spiri-
tuel auteur des Essais doive s'accomplir
de sitôt. G. E. A.

FIRDOUCY, dont les noms propres
étaient ABOU'L-KAOIM ISAAC BÈN CHÉ-
RÈF-CHAH, et suivant d'autres ABOU'L-
KACl1Il MANSOUR, ou Haçdn bèn Chéréf-
C/idh, naquitdans le domainede Rizwân,
faisant partie du territoiredeThoûs,au*
jourd'hui Mèchehèd, principale ville du
Khoraçân. Le nom de Rizwân (Paradis),
dont avait été qualifié le riant séjour où
notre poète prit naissance, lui valut pro-
bablement à lui-même l'épithète de Fir-
doûcy (paradisiaque), que les Arabespro-
noncent Firdaoucy et les TurcsFirdevcy.
Cet adjectif relatif dérive de Firdoûs,
dont le pluriel arabe Faradîs, offre la
plus grande analogie avec notremot Pa-
radis.

Le domaine de Rizwàn se composait
entre autres de jardinsdélicieux, dont la
culture était confiée au père de Firdoûcy.
Celui-ci se livra de bonne heure, avec
un zèle et une assiduitéadmirables, à l'é-
tude des fastes de sa patrie et des annales
de l'antique Iràn, dont la lecture lui fit
prendre la résolution de chanteren vers
les glorieux exploits des héros de sa na-
tion. Des griefs suscités par le gouverneur
de la ville de Thoûs forcèrent cependant
le studieuxAbou'l-Kàcimà renoncer mo-
mentanément à ses études de prédilec-
tion pour se rendre à Ghaznaou Ghazni-
ne, résidence royale de Mahmoud, fils
de Subuktéguine, premier sulthan de la
dynastieGhaznévide.Le règne de ce mo-
narque, qui porta ses armes victorieuses

avec autant de gloire que de succès sur
les rives de l'Indus et du Gange, fut en
outre illustré par la protection éclairée
qu'il accorda aux poètes. Près de 400
prirent part à ses faveurs, et dans ce nom-
bre figuraientavec honneurEcèdyet sur-
toutAnszary,à qui le souverainavait con-
féré le titre pompeux 'de roi des poëtes.
Après de longues et infructueusesdémar-
ches, Firdoûcy réussit à s'introduire fur-
tivement dans la société de cet illustre
lauréat, qu'il trouva occupé à improvi-
ser des vers persansavec deuxde ses dis-
ciples. Abou’l-Kàcim, dont l'extérieur



rustique et la mise campagnarden'étaient
guère propres à captiver l'attention de
ées poètes, en reçut d'abord un accueil
glacial et décourageant.Pour se relever
de cet échec, Il improvisa à son tour un
vers ou il sut en même temps faire bril-
ler ses connaissances historiques.Ansza-
ry, reconnaissant alors son mérite, s’em-
pressa de recommander l'étranger à la
bienveillance du sulthan. Depuis long-
tempsMahmoûd avait conçu le projet de
confierà un des poètesde sa cour la com-
position d'un poème sur l'histoire fabu-
leuse et héroïque de l'Iran, dont les ma-
tériaux devaient être puisés entre autres
dans le Bacitân-nâmé (ou livre des temps
passés) et le Nâmé-i-Châhdân (livre des
rois) rédigé en prose par une société
d'hommes lettrés réunis sous les auspices
d’Abou-Mansoûr-al-Omry,vézir (visir)
du prince SamanîdeMansoûr 1er. Ans-
tary et Ecèdy de Thoùs, à l'école duquel
s’était formé Firdoûcy, ayant trouvé cette
tâche au-dessus de leurs forces, eurent
assez de désintéressementpour présenter
eux-mêmes au monarque leur compéti-
teur, qui ne craignit pas de se mettre à
l'épreuvepoétiquedevantlaquelleavaient
reculé ses illustres protecteurs. Il fut logé
à la cour du sulthan, qui lui assigna une
pension, lui fournit tous les matériaux
nécessaires et pourvut à son entretien
avec une munificence vraiment royale.
Dans cette -heureuse position, Firdoûcy
exécuta,avec un courageet une persévé-
rance sans égale, le plan du Châh-nâmé
(Livre royal) auquel il travailla d'abord
pendantquatre années à Ghaznaet qua-
tre autres à Thoùs, en prenantpour base
non-seulement le Bacitân-nâmé, mais
encorel'antique ouvragehistoriqued'Yez-
dâr-Dàd, fils de Chapour, et plusieurs
autres chroniques écrites en pehlwy ou
en arabe qui, depuis cette époque, sont
devenues la proie du fanatisme musul-
man.

Quatre fragmentsde ce célèbre poème
furent déposés aux pieds du monarque
ghaznévide par son vézir Ahmed bén-
HaçanMeîmendy, dont la gloire politique
et littéraire est encore rehaussée par la
protection dont il ne cessa d'honorerno-
tre poète. Le monarque, voulant té-
moigner sa satisfaction à Firdoûcy, lui

fit compter un échéréfy ou ducat pour
chaque bei't ou vers à double rime qui
figurait dans les différentes parties du
Chah-nâmé dont il lui avait fait hom-
mage. Le talent déployé par le poète
dans cette belle œuvre, dont il avait con-
sacré quelquespages pleines de verve au
cultede Zerducht ou Zoroastre, lui attira
bientôt l'envie d'Aiat, favori du sulthan,
qui, pour lui aliéner les bonnes grâces
d'un monarquezélé dans sa dévotion, ac-
eusa Firdotlcyd'impiétéet d'hérésie.Cette
diffamation imméritée ne ralentit pas la
noble ardeur du malheureuxAbou’l-Kâ-
cim, qui continua sans relâche son ma-
gnifique travail, jusqu'à ce qu'il le jugea
digne d'être enfin présentéau sulthan, de
la munificenceduquel il s'attendait à re-
cevoir un domaine à titre d'apanage, en
même tempsqu'il serait admis danssa so-
ciété intime, faveurinsigne,mais qu'il ne
jugeait pas au-dessus de son mérite. Ces
espérancesdupoètefurentcruellement dé-

çues car le souverain se borna à lui en-
voyer60,000pièces d’argentpour le même

nombre de vers qui lui avaientété dédiés.
Firdoûcy, qui se trouvait au bain lors-
qu'on lui apporta cettegratification,don-
na sur-le-champ vingt mille pièces au
porteur qui lui avait remis cette somme,
et distribua les quarante mille autres, par
portions égales, au propriétaire des bains
et au marchand qui lui avait vendu du
foukka (sorte de bière aux raisins secs).
Après cette conduite, il dut songer à se
soustraireaux poursuites du prince; mais
il trouva moyen d'insérerauparavantdaM
l'exemplaire du Chrih-nrFmédéposé à la
bibliothèque royale la célèbre satire ci-
tée par W. Jones dans ses commentaires
sur la poésie asiatique.

Aprèsquatre mois de séjourà Ghazntne
il s'enfuit donc à Hérât mais il fut bien-
tôt obligé de quitter cette ville pour se
réfugier à Thoûs, où les persécutions du
sulthan ne lui permirentpas non plus de
s'arrêter. Forcé de se séparer encore une
fois de sa famille et de ses amis, il se di-
rigea vers la ville de Thalkân dans l'Irak
persique, et vers le Roustèmdâr où il fut
recueilli par l’Iszfehbed qui administrait
ce district du Nlazènderàn au nom de Mi-
noutchehr, fils de Kaboûs, prince du
Djordjàn. Cédant aux pressantes instan-



ces de ce dernier, Firdoûcy consentit à
effacer du Chdh ndmé la satire qu'il y
avait insérée contre son suzerain, et, re-
tournant alors à Thoûs, il put y vivre
dans l'obscurité et la retraite.

A l'époque où le sulthan Mahmoûd
entreprit, aprèsdeuxannéesde paix et de
tranquillité, une nouvelle expédition
contre les infidèles de l'Inde, il expédia

au prince de Dèlhy une dépêche sur les
résultats de laquelle il demanda l'avis de
son vézir Ahmed Meîmêndy. Ce géné-
reux Mécène répondit au monarque par
un vers de son protégé, désirant ramener
ainsi sur lui l'attentionde Mahmoûd. Ce-
lui-ci demanda aussitôt des nouvelles du
poète quijadis avaitété l'objet de ses pré-
dilections, et son ministre lui répondit
que ce digne favori des muses vivait,
chargé d'années, dans sa ville natale où
il s'était condamné à une profonde re-
traite. Alors le sulthan lui envoya dix
chevaux chargés d'indigo, qui arrivèrent
à Thoûs au moment même où le convoi
funèbre du poète sortait par une autre
porte de la ville pour se rendre au cime-
tière. Sa sœur, ou sa fille, au dire de
Djâmy, refusa avec dédain le présent, en
disant aux envoyés qu'elle n'avait que
faire des largesses des rois.

A l'époque de son retour à Thoûs,Fir-
doûcy, sentant ses forces défaillir, avait
témoigné à sonmaître et concitoyenEcèdy
le regret qu'il éprouvait de ne pouvoir
terminer son ouvrage, auquel il avait
consacré trente annéesde sa vie. Celui-ci,
lui ayant promis d'achever cette noble
tâche, s'en retournachez lui et composa,
dans l'espace de vingt-quatreheures, les
4,000 derniers vers du Chdh-ndmé,qui
s'étendent jusqu'à la conquête de la Perse
par les Arabes.

Il règne une grande incertitude sur
l'annéede la naissance et sur celle du dé-
cès de Firdoûcy, qui, au dire deDaoulêt-
Châh dans son Mémorial despoëtes, et
de Hàdjy-Khalfa dans ses tables chrono-
logiques,doit être né l'an 304 de l'hégire
(916-917 de J. -C.), et être mort l'an
411 de l’hégire(1020de l'ère chrétienne).
Si ces données étaient exactes, Firdoûcy
auraitatteint l'âge de 103 ans. Nous pré-
sumons qu'il faut substituer le chiffre
340 à 304, ce qui réduirait de 36 ans

la durée de sa vie. Ce qui nous décide a
admettre ce dernier chiffre, c'est que,
dans le cas où la naissance du poète re-
monterait réellement à l'année 304 de
l'hégire, il aurait déjà été âgé de plus de
8 3 ans à l'époque de son arrivéeà la cour
du sulthan l\Iahmoùd, qui ne monta sur
le trône qu'en 387 de l'hégire ou 997
de J.-C.; supposition trop invraisem-
blable. M. de Hammer, dans son bel
ouvrage intitulé Geschichteder sclœnen
Redekünste Persiens (Histoire des Bel-
les-Lettres de Perse), récuse de son côté
la date assignéeà l'époque de la mort de
Firdoùcy et proposede la reculer jusqu'à
l'année 421 de l'hégire ou 1030 de J.-C.
Il fonde cette opinion sur le temps que
mit le poète à composer son Clrdh-
ndmé dont il s'occupa pendant 30 an-
nées, d'après les ordres du sulthan
Mahmoûd, qui lui-mème ne régna que
32 ans et mourut en 421 de l'hégire.
Mais si le sulthan comme nous l'apprend
Daoulêt-Chah, se ressouvint effective-
ment du poète à l'époque où il se prépa-
rait à une nouvelle expédition contre les
infidèles de l'Inde, ce ne put être que
dans le courant des deux années 410 à
412 ( 1019 à 1021 de J.-C. ), qu'il
consacra à l'embellissementde sa capi-
tale Firdoûcy serait donc réellement
mort en 411 (et non en 421) de l'hégire
ou 1020 de l'ère chrétienne, et il fau-
drait dans ce cas supposer avec assez de
vraisemblance qu'il avait déjà conçu le
plan de son épopée avant son arrivée à
Ghazna ou Ghaznine. Cette conjecture
nous semblerait d'autant plus probable,
qu'il s'était forméà l'écoledu poèteEcèdy,
originaire comme lui de la ville de Thoûs.

Après nousêtre étendu sur la personne
de Firdoûcy, nous entrerons dans quel-
ques détails sur le Chdh-ndméou Livre
royal qui occupe le premier rang parmi
les poèmes romantiques de l'Orient, et
qui valut à son auteur le titre glorieux
de Ddnichemènd-i-Adjème(sage de la
Perse). Cetteœuvre du génie est d'autant
plus curieuse et attrayante qu'elle traite
de l'histoire desanciens rois de cette con-
trée jusqu'à l'invasion de l'islamisme, et
qu'elle forme la seule autorité historique
quenousait transmiselai ttératurepersane
pour une époque si importante de sesan-



nales. C'est une véritable épopée qui
peut être comparée pour la noblesse, le
sublime et la beauté des images, aux pro-
ductions d'Homère. Elle contient entre
autres le récit animé des combats à ja-
maiscélèbres que les rois Kèianides, Kèî-
Kaoùs et Kèi-Khosraou livrèrent à Efra-
ciâb, souveraindu Tourân (Tatarie-trans-
oxane). Le héros principal que chante le
poète,de même qu'Homère chantaAchille,
est le brave et redoutable Roustèm, qui
est considérécomme l'Hercule de l’Irân.
Firdoûcy a su avec art y faire figurer
d'autres héros des temps fabuleux de la
Perse. Les féeries et les enchantements
sont un des ornements principaux qui en
rehaussent l'éclat; ils témoignent de la
vivacité d'imagination du poète, qui a
pris en outre à tâche d'écrire son poème
dans l'ancien dialecte parsy ou déry et
d'y mêler le moins possiblede termesara-
bes, qui ne se rencontrentque trop fré-
quemment dans les autres poésies per-
sanes.

Si parfois, dans un travaild'aussi lon-
gue haleine, auquel Firdoûcy consacra,
comme nous l'avonsdéjàdit, les trente plus
belles années de sa laborieuseexistence,
le génie du poète vient à s'assoupir, il
ne tarde pas à revenir de son sommeil et
se montre tour à tour noble, majestueux
et profond, lorsqu'il décrit les rites et la
doctrine des mages, attrayant et gracieux
quand il étale à nos yeux les charmes et
les appâts des jeunes beautés qui ont cap-
tivé le cœur de ses héros, pittoresque et
fidèle quand il nous offre le tableau de la
riche et belle nature du sol de l'Asie, ou
qu'il passeen revue les nombreuseset for-
midables phalanges qu'il met en scène,
ardent et belliqueux toutes les fois qu'il
dépeint de main de maitre ces valeureux
combats livrés par les Pehléwâns ou preux
de l'Irân à leurs farouchesadversaires du
Tourân.

Le Châh-nâmé, au dire de Daoulèt-
Chàh, consistait dans le principe en
60,000 beits ou vers à hémistiches ri-
mes, dontchacun se composaitde 3 pieds
nommés bacchiques (0--), suivis d'un
iambe. Il est à présumer que ce chiffre
de 60,000 a été adopté pour former une
somme ronde, car les nombreux manus-
crits de ce pome qui se sont conservés

jusqu'à nous ne renferment guère plus
de 53 à 54,000 vers. Ils offrent en outre
une multitude de variantesprovenant des
retranchements et transpositions opérés
par des copistes infidèles ou de fré-
quentes interpolationsqui y ont été faites
par les rhapsodesdu Levant, et qu'il est
assez facile de reconnaître à l'absencedes
archaïsmes du dialecte parsy, qui y
sont remplacés par une foule de mots
arabes évités au contraire avec le plus
grand soin par Firdoùcy.

Le Chdh-ndmé a été traduit en 675
de l'hégire (1277 de J.-C.) en prose
arabe, et il se trouve un exemplaire de
cette traduction à la Bibliothèqueroyale
de Paris.

Le savantLamsdena publié à Calcutta
le premier volume in-fol. du texte per-
san de ce beau poème, collationnésur 27
manuscritsdifférents; la mort, qui le ra-
vit trop tôt aux lettres orientales, l'em-
pêcha de mener à fin cette entreprise.
Le capitaine Turner-Macan a publié
dans la même ville, en 1829, une nou-
velle édition du Châh-ndmé en 4 vo-
lumes grand in-8', formant 2,340 pages,
précédéesde la biographiedu poète.

Une traduction anglaise excessivement
concise et mutilée a été récemment mise

au jour par James Atkinson, qui déjà
en 1814 avait fait paraître à Calcutta
une version libre du gracieuxépisode de
Sohrab. M. Gaerres a fait également
preuve de talent et d'habileté dans sa
traduction allemande, qui s'étend depuis
le commencementdu Chdh-ndmé,jus-
qu'à la mort du preux Roustèm et qui a
été impriméeà Berlin en 1820, en 2 vo-
lumes in-8°, intitulés Dai Heldxnbuch

von Iran.
LesdeuxAnglaisChampionetW. Jones

ont aussi publié divers fragmentsdu même

poème, sur lequelse sont essayés avec plus
ou'moins de succès plusieurs orientalistes
allemands, savoir MM. Hagemann, de
Hammer, le comte Ludolf, Wilken,
Wahl, Vullers, et Wallenburg, qui, en
1811, s'est fait connaître par sa Notice
française sur le Schdh-ndmé de Fcr-
doussi, Vienne, 1811. F.CH-M-Y.

FIRMAMENT. Les anciens nom-
maient firmamentum,appui, soutien,cet
espace du ciel (voy.) où sont situées les



étoiles, et qu'ils prétendaientsolide, parce
que, selonAristote,c'était une condition
inhérente à la noblesse de la nature des
cieux et nécessaire à leur incorrupti-
bilité. Le mot firmament a souvent été
employé par les écrivains sacrés, par les

astronomes,les poètes et par d'autresécri-
vains. Ptolémée, voulant accorderautant
que possible le phénomènedes corps cé-
lestes avec l'esprit de la philosophieré-
gnant à cette époque, supposa que la
terre était fixée,stableau centre de l'uni-
vers,et que la lune, Mercure,Vénus, Mars,
Jupiter et Saturne, pivotaient autour
d'elle sur dessphèressolides,mais de ma-
tières transparentes. D'après cette pre-
mière supposition,ilimaginaunehuitième
sphère sur laquelle se trouvaient placées
les étoiles fixes, et cette sphère s'appela
le firmament des étoiles fixes; au-des-
sus se trouvait une autre enveloppequ'il
nommapremiermobile,et tous ces globes
renfermés les uns dans les autres étaient
contenusdansun dernierauquel il donna
le nom de ciel ou empyrée (voy.). Le
temps fit justice de toutes ces absurdités
astronomiques,et le système de Ptolémée
fut rejeté. Maintenant le mot de firma-
ment est encore souvent employé, mais
il n'a plus de limite ainsi il exprime
quelquefoisla région des étoiles fixes et
quelquefois aussi il désigne une région
particulière des cieux. Dans l'Écriture
sainte, le mot firmament signifie quel-
quefois moyenne région de l'air.

On connaît les expressions de voûte
azurée, bleu de ciel, etc. En effet, l'es-
pace dont nous venons de parler, et sur
lequel on consultera en outre l'article
CIEL, parait bleu à nos yeux. Cela vient,
suivant l'abbéNollet, de ce que la conca-
vité de notre atmosphère nous renvoie
les rayons bleus et violets qui n'ont pu
percer son épaisseur. La lumière venant
des astres est composée de rayonsde dif-
férentes couleursqui, étant réfléchies par
la terre, traversent l'atmosphèrepour re-
tourner vers le firmament. Mais de ces
rayons les plus intenses seuls, tels que les
rouges, les orangés, les jaunes, ont assez
de force pour traverser entièrement l'at-
mosphère les bleus et les violets, trop
faibles, ne pouvant percer, se trouvent
réfléchis une seconde fois et nous font

voir la concavité de cette atmosphère
sous les couleurs qui leur sont propres.
Mais comme les rayons violets sont ex-
cessivement faibles, les bleus, plus forts,
dominent et frappent notrevued'une im-
pression plus forte. A. P-T.

FIRMAN, mot persanqui signifieor.
dre. Cemot est employé avec cette signi-
fication en Perse et dans tout l'empire
othoman. Il sert à désigner un acte quel-
conque émané du gouvernement et de-
vant donner à un ou à plusieursindividus
les moyens, soit de circuler librement
d'un pays à l'autre, soit de se faire mettre
en possession d'un bien ou d'une place
qui lui appartient.Maischez les Othomans
le mot firman est affecté spécialement
aux actes émanés du centre du gouver.
nement. Les ordres et les décisions des
pachaset des magistratsde province por-
tent la dénomination turque de boyou-
rouc (commandement) ou boyouroldy
(il a commandé).

Voici la traduction du firman qui
fut remis en 1830 par le sultan à
M. Jaubert quand celui ci quitta
Constantinoplepour rentrer en France

« Aux plus glorieux d'entre les cadis et
les magistrats, mines de vertu et d'élo-
quence, jugeset administrateurs des lieux
situés sur la route depuis ma Subi me.
Porte jusqu'à la frontière, en passantpar
Belgrade (que leurs vertuss'accroissent1 );
aux plus glorieux d'entre les grands et
d'entre leurs égaux, gouverneurs, zoom.
mandants et autres officiers (que leur
pouvoir augmente 1 ) lorsque le présent
ordre auguste vous sera parvenu, sachezque.

« Le modèle des grands parmi ceux
qui professentla religion du Messie, am-
bassadeurextraordinaire et ministre plé-
nipotentiaire résidant auprès de ma Su-
blime-Porte, le généralGuilleminot( que

sa fin soit heureuse ), par une note revê-
tue d'un sceau, qu'il a fait remettre à ma
Sublime-Porte,a représenté qu'un offi.
cier français, nomméJaubert, étant dans
le cas de se diriger sur la frontière par la
voie de Belgrade, accompagné d'un Ta-
tar de la Porte et d'un domestique de
confiance, il désirait l'émanationd'un or-
dre suprême, à l'effet que le susdit offi-
cier, accompagnécomme il vient d’être



dit, trouvât sur sa route, depuis ma Porte
de félicitéjusqu'à lafrontière,en passant
parBelgrade,sûretéet protection,confor-
mément aux capitulationsimpériales, et
n'éprouvât, sous prétexte d'exigence de
tribut, ni sous aucun autre, contraireme nt
auxdites capitulations, aucun trouble,
molestationni empéchement, soit en sa
personne, soit en ce qui concerne ses ba-
gages et ses montures, et qu'il lui fût loi-
sible de se procurer,pour son argent, les
vivre* et provisions qui lui seraient né-
cessaires.

« Ma volonté étant qu'il soit fait ainsi,
vous donc qui êtes les juges, magistrats
et autres ci-dessus désignés, mon
ordre suprême est émané.

« J'ordonneque, lors de sa réception,
vous agissiez sur ce point en conséquence
de ce noble firman, auquel sont dus res-
pect, obéissance et soumission. Sachez-le
ainsi, et ajoutez foi à monnoble signe* »,Écrit dans le mois de, etc. R.

FIRMIAN, noble famille tyrolienne,
dont plusieursmembresse sontdistingués
au service de l'Autriche, et à laquelle le
titre de comte a été attaché.

Le comte CHARLES-JOSEPH de Fir-
mian, homme d'état d'un grand mérite,
naquit en 1716 à peutschmetz, dans le
Tyrol, et reçut sa première éducation à
Erthal, à Inspruck et à Salzbourg.Après
avoir fréquenté ensuite l'université de
Leyde, il se rendit en France et en Italie,
où il perfectionnason goût pourles beaux-
arts, FrançoisIer étantmontésur le trône
impérial d'Allemagne, le comte Firmian
retourna dans son pays et prit part aux
affaires publiques.Quelque temps après,
Marie Thérèse l'envoya comme mi-
nistre plénipotentiaire à Naples, puis en
Lombardie. Là s'ouvrit pour lui un vaste
champ où il fit briller les talents d'un
homme d'état dirigé par la religion, la
philosophie et la science. Ce fut lui qui
réveilladans le lieu de sa mission le goût
des études sérieuses, qui commença a re-
pousser le despotisme ecclésiastique et les
préjugés, qui fonda des bibliothèques et
travailla à la renaissancede l'université
de Pavie.A partir de 1759, il rendait des

(*) II s'agit ici de togra, espèce de chiffrecour
tenaat le nota de sulthan et certainsvoeuxfaveur; le togra était placé efl tête de l'acte.

services signalés, surtout à la ville de Mi-
lan. Versé dans plusieurs branches de la
littérature, il vécut dans une constante
union avec des artistes et des savants; il
donnaà plusieursd'entreeux des preuves
marquantes de sa libéralité. Le comte de
Firmian mourut le 20 juillet 1782, lais-
sant une bibliothèque choisie composée
de 40,000 volumes, ainsi qu'une pré-
cieuse collection d'objets d'art.

Son frère, le comte JEAN-BAPTISTE-
ANTOINE, archevêque de Salzbourg, se
déshonorapar ses persécutionscontre les
hérétiquesdomiciliés dans le ressort de
son archevêché; ce qui contraignit plus
de 30,000 protestants à sortir successi-
vement du pays, pendantl'h'ver de 17311
à 1732. Ce ne fut pas seulement le zèle
pour la religion, ce fut encoresurtout l'a-
varicequi déteripina la conduitedu prélat
dans cette circonstance. Non content de
l'argent que lui payaient ceux qui vou-
laient voyager hors du pays pour obte-
nir cette permission il leur fit intenter
des procès comme à des rebelles, procès
par suite desquels ils se trouvaient dé-
possédés de ce qu'ils avaient. En récom-
pensede ses services, le pape ordonnaqu'à
l'avenir les cardinaux même lui donne-
raient, ainsi qu’à ses successeurs, le titre
de grabdeur(excelsus,sua celsitudo). Il
mourut en 1744 dans sa métropole.

Le dernier rejeton mâle de l'ancienne
famille de Firmian fut le comteCHARLES-
LÉOPOLD-MAXIMILIEN d'abord prince-
évêquede Lavant, puis désigné pour l'ad-
ministrationde l'archevêchéde Salzbourg,
et en dernier lieu prince-archevêque de
Vienne. Il était né à Trente en 1766, et
mourut au chef-lieu de son église et de
l'empire le 29 novembre 1831. C. L.

FISC désigne en général le domaine
du prince ou celui de quelque seigneur
particulier. Mais on applique plus parti-
culièrement cette dénominationau trésor
du prince ou de l'état. Le mot vient du
latin fiscus, qui, dans l'origine,signifiait
panier d'osler, parce qu anciennement,
chez les Romains, on se servaitde paniers
de cette espèce pour y déposer l'argent.
Sous la république, il n'y avaitqu'un seul
fisc, le trésor public; mais sous les em-
pereurs on distinguale trésor et le domai-
ne particulier du prince de celui de l’é-



tat le premier s'appela proprement fis-
cus, le second ærarium. A partir des
règnes d'Antoninet de Caracalla, on les
confondit ensemble.

On dit attribuer une chose au fisc,
lorsqu'on la confisque au profit du trésor
public, peine qui, de nos jours même, a
encore lieu dans certains cas. For. CON-

FISCATIOlY.
Sous les empereursromains, les impôts

furent en général exorbitants; les droits
du fisc étaient exercés avec une rigueur
impitoyable, surtout à partir de Dioclé-
tien. A quelleautrecause pourrait-onat-
tribuerl'extinctionprogressive de la classe
des cultivateurs libres, leur fuite si fré-
quente chez les Barbares leur facilité à
donner, comme Montesquieu le dit si
énergiquement, leur liberté au premier
qui la voulait prendre?A quelle autre
cause pourrait-onattribuer la répugnance
des hommes riches des cités gauloises à se
charger de la ruineuse dignité de curiales,
la sévéritéde la législation impériale con-
tre les curiales récalcitrants qui aimaient
mieuxs'enfuir et se cacher que d'accepter
un honneur qui les rendait responsables
des impôtsfrappéssur leur cité?La rapa-
cité du fisc ne fut-elle pas cause aussi de
la révoltedésastreusedesBagaudes(voy.)?
Il serait long d'exposer ici tous les droits
de fisc sous les Romains droit de s'empa-
rer en certains cas des successions; pré-
férence sur les villes dans la discussion
des biensde leur débiteur commun; pré-
férence sur les donataires, et même sur la
dot constituée depuis l'obligation con-
tractée envers lui; droit de faire révoquer
toute aliénation faite en fraude et à son
préjudice; droit de partager par moitié
tout trésor trouvé dans quelqu'un de ses
fonds, soit public, soit religieux; enfin,
après le triomphe du christianisme,droit
de succéder aux hérétiques, lorsqu'il n'y
avait point de parents orthodoxes voilà
seulement quelques-uns de ses priviléges.

En France, sous l'ancienne monarchie,
il n'y avait qu'un fisc public, celui du
prince. Tout ce qui était acquisau fisc lui
appartenait, ou à ceux qui le représen-
taient. Les seigneurs féodaux et justiciers
avaient aussi droit de fisc, si l'on entend
par ce terme ledroit de s'appliqueren cer-
tains cas la confiscation des biens meu-

bles et immeublesde quelqu'un;leursju-
ges pouvaient aussi prononcer des amen-
des au profit du fisc seigneurial.L'Église,
considérée comme corps politique, n'a-
vait pointde fisc, quoiqu'elleexerçât une
juridictioncontentieuse:aussi lejuge d'É-
glise ne pouvait condamner à l'amende,
si ce n'était pour l'employer en œuvres
pieuses. Les principes que l'on suivit en
France depuisque le droit y prit quelques
formes régulières parrapport au fisc, dans
le sens de domaine et de trésor public,
sont pour la pluparttirés dudroit romain.
La première maxime était que les droits
du fisc sont inaliénables et imprescripti-
bles. Ce principe existe encore aujour-
d'hui. Le fisc était toujours réputé solva-
ble et n'était jamais tenu de donner cau-
tion il était exemptde toutecontribution,
privilégiédanstoutessescréances,et, pour
l'achat des métaux nécessaires au service
de l'état, à l'abri de la préemption. En
fait de succession, il ne venait qu'au dé-
fautde tousceux quipouvaientavoirquel-
que droit aux biens, etc., etc. Pour l'état
actuel du fisc, voy. les articles DOMAINE

et TRÉSORPUBLIC. A. S-R.
Aujourd'hui on désigne en France,

dansle langagejudiciaire ou administratif,
par le terme de fisc, le trésor de l'étatcon-
sidérécomme personnemorale,qui exerce
des actions et contre qui l'on peut en
exercer. Le fisc a droit aux biens vacants
et sans maitre, et aux biens acquis par le
condamné depuis la mort civile encou-
rue, et dont il se trouve en possession au
jour de sa mort naturelle. Le fisc recueille
aussi la succession de ceux qui ne laissent
ni parents au degrésuccessible, ni enfants
naturels, ni conjoint survivant. Il a une
hypothèque légalesur les biens des comp-
tables de deniers publics, et un privilége
pour le recouvrement des contributions
directes, des frais de justice, etc. Voy.
DOMAINE. E. R.

Fisc signifie quelquefois, dans les an-
ciens auteurs,. fief ou bénéfice, parce que,
dans la première institution des fiefs, les
princesdonnaient à leursfidèles quelques-
unes de leurs terres fiscales ou patrimo-
niales à titre de bénéfice, souvent à sim-
ple titre viager; et comme ces terres n'é-
taient pas aliénées sans retour, on les
regardait toujours comme faisant partie



du domainedu seigneur pour cette rai-
son elles retenaient le nom de fisc.

L'adjectif fiscaldésigne toutce qui ap-
partientau fisc un homme fiscal est ce-
lui qui poursuit et étend avec trop d'â-
preté les droits du fisc; on appelait avo-
cat fiscal et procureur fiscal l'avocat et
le procureur d'office d'un seigneur justi-
cier, parce qu'ils étaient chargés de sou-
tenir les droits de son fisc. Foy. FISCAL.

Par fiscalité on entend une direction
d'esprit ou des dispositions légales qui
exagèrent les prétentions du fisc ces dis-
positionssont le vice radical de nos systè-
mes de finances.

Le terme de fiscalin était principale-
ment employé pour désigner les individus
chargés d'exploiter le domainedu prince
et qui y étaient comme attachés. Ce mot
était souventsynonyme de fermierou re-
ceveurdu fisc.Aumoyen-âge,dansles pre-
miers temps, on donnait aussi le nom de
fiscali2i ou tenentes à ceux que l'on a
depuis appelés vassaux. A. S-a.

FISCAL. On vient de voir l'origine
de cette dénomination. Elle devint le ti-
tre d'un fonctionnaire public qui existait
autrefois,ou qui existe encore, dans di-
verses contrées, en France, en Espa-
gne, en Allemagne, en Hollande, dans
les provincesallemandes de Russie, etc.
En Allemagne, il y avait des fiscaux at-
tachés à la chambre impériale de jus-
tice et au conseil aulique d'Empire. Ils y
exerçaient à peu près les mêmes fonc-
tions que les procureurs généraux exer-
cent auprès des cours supérieures de jus-
tice en France, celles de déférer aux tri-
bunaux la connaissance des infractions
faites aux lois et prérogatives, et d'en
poursuivre la punition. Ils s'appelaient
fascaux impériaux. En Hollande, il y
avait des baillis ou fiscaux dans toutes
les villes c'étaient autant de procureurs
du gouvernementattachésaux tribunaux.
Quand le duc d'Albe fit faire le procès
aux comtes d'Egmont et de Hoorn, ce fut
un fiscal dévoué aux intérêts de l'Espagne
qui dressa l'acte d'accusation. D-G.

FISCHART(JEAN), plus connu sous
le nom de Mentzer, qu'il prenait sur
plusieurs de ses compositions, fut un des
satiriques allemands les plus dévergon-
dés non-seulement de son siècle, mais

peut-être encore de tous les siècles. Né
vers l'année 1550 à Mayence, ou, selon
d'autres, à Strasbourg, il devint docteur
en droit et avocat au tribunal de la
chambre impériale. Vers 1586, nous le
trouvons bailli à Forbach près de Saar-
bruck, et il mourut en 1614. Quant à
ses ouvrages, conçus en partie en prose,
en partie en vers, ou bienencorecomposés
d'un mélange de vers et de prose, et qui
présentent tous des titres bizarres, il
règne à cet égard beaucoup d'obscurité.
Fischart était inépuisableen saillies plai-
santes, gaillardes, ingénieuses,quelque-
fois équivoques et obscènes il connaissait
parfaitement les travers de son siècle, et
savaitsur quel ton il devait tantôten rire
et s'en moquer, et tantôt aussi les flagel-
ler sévèrement. Il traita la langue alle-
mandeavec une incroyablelicence, forgea
des expressions et des tournures, sans
s’inquiéterbeaucoup de l'analogie, mais
en faisant voir, même dans son néologisme
fantasque, autant d'érudition que d'es-
prit. On ne l'a jamaissurpassé sous le rap-
port des termes burlesques et vraiment
comiques, et, danslesécritsmême les plus
désordonnésde son fécond génie, on voit
surgir partout une jovialité naturelle et
un sentiment naïfd'honnêteté et de jus-
tice. Voici les plus connus de ces ou-
vrages, dont on ne trouve aujourd'hui
que très rarement la collectioncomplète.
D'abord une imitation libre du premier
livre du Gargantua de Rabelais, sous ce
titre difficile à traduire Affentheurlich
Geschiclelklitterung (1552, et dans un
autre idiome, 1575). On reconnait dans
cet écrit, de la manière la plus frappante,
toutes les particularités du caractère et
de l'esprit de l'auteur, telles que nous
les avons mentionnées.Le fortuné Na-
vire (1576) est un récit simple, mais spi-
rituel, du voyage de la bouillie au mil-
let que les habitants de Zurich* amenè-

(') Le C. L. allemand,dont cet article est tra.
duit, parle des habitants de Bàle,mais c'e.t une
erreur. Ce furent les Zurichois qui, voulant
montrer à leurs alliés de Strasbourgcombien il
leur faudrait peu de temps pour accourirà leur
secoursen cas de besoin, envoyèrentà un tir, au-
quel le magistratde Strasbourg les avait invités,
une députation qui descendit le Rhin dans la
journée,apportant dans leur bateau une chau-
dière qui renfermait une bouillie de millet rn.
core tonte chaudeà leur arrivée,sans qu'on est



renttoute chaudeà une fête des habitants
de Strasbourg, leurs amis et alliés. Cette
compositionen vers fut publiée, d'après
une copie fidèle, par Halling, avec un
commentaire de l'éditeur et une intro-
duction relative à l'histoire des Francs-
Archers du poète Uhland (Tubingue,
1828). Flohhatz, ffeibertratz, par
Huldrich Blloposcleron ( d'abord sans
date, puis publié en 1572), autre titre
bizarre que nous n'essaieronspas de tra-
duire, est un poéme rimé qui annonce
une pétulance extrême.Nous nommerons
ensuite Aller Praktik Grossmutter, ou
la grand'mère de toute pratique (1572);
Consolations pour les Goutteux (1577);
Philosophie de la disciplineconjugale
(1578). La Ruche du saint essaim de
Rome, par Jesuwalt Pickhart (1579),
dont le titre allemand est un peu plus
voilé, est une amère, mais solide censure
de la vie dissolue des ecclésiastiques de
son temps. Dans le Gargantua de Fi-
schart, on trouve aussi des essais en vers
hexamètresallemands, qu'on a cru faus-
sementavoir été les premiersde ce mètre
publiés dans la langue de notre poète; ils
sont rimés et leur construction est fort
arbitraire.

A l'avis de Jean-Paul-FrédéricRich.
ter, sous le rapport du langage, des fi-
gureset de l'abondancedes idées, Fischart
l'emporteraitde beaucoup sur Rabelais,
et il serait son égal pour l'érudition
et la création d'expressions nouvelles
faite à la manière d'Aristophane. Nous
rapportons ce jugement sans y souscrire
absolument. Fischarta reproduit Rabe-
lais plutôt que traduit, continue Jean-
Paul et ce fleuve charriantl'or mériterait
bien de rencontrerun habile hommequi,
versé dans la connaissancedes langueset
des moeurs, purifiàt cet or. Son cinquième
chapitre sur le mariage est un chef-d'aeu-
vre de description et d'observationssen-
suelles, description chaste pourtant et
naïvement franche comme la Bible et
comme étaient nos ancêtres. M. Meuse.
bach, à Berlin,annonce une édition com.
plète des œuvres de Fischart. C. L.

FISSIPEDES, vo,r, SOLIPÈDES et
rien fait en route pourla réchauffer.Onconserve
encorecettechaudièredans une sallede l'arsenalo Strasbourg. J. li. 5.

PIED. Ce mot, relatif au sabot de certains
quadrupèdes,se compose defissus(parti-
cipe passéde findo), fendu, et depes,pied.
Le même mot fissus se trouve composé
avec rostrum, bec, dans le mot de Fissi-
ROSTRES. Voy. OISEAUX.

FISSURE. On connait sous ce nom
une maladie cruellement douloureuse et
très opiniâtre quoiqu'elle ne consiste
que dans une lésion fort légère en elle-
même et très facile à guérir quand on
l’a reconnue. C'est une ulcération super-
ficielle et allongée parallèlementaux plis
de l'intestin rectum, située à sa partie
inférieure, tantôt au-dessous, tantôt au-
dessus du sphincter. Chaque fois que le
malade se livre à l'acte de la déféca-
tion, le petit ulcère est tiraillé et dé-
chiré, ce qui donne lieu à des douleurs
insupportableset qui se prolongent pen-
dant plusieurs heures après l'excrétion
des matières fécales. De là résulte que,
par la crainte de la souffrance, le ma.
lade s'abstenant d'aller à la garde-robe,
la constipation devient de jour en jour
plus opiniâtreet tend par conséquent à
augmenter sans cesse le mal.

Les causes de cette maladie sont peu
connues on pense que des arêtes ou tel
autre corps dur mêlé anx matières féça-
les produisent au passage une légèrecou.
pure qui s'envenime, comme on le dit
vulgairement. Quelques petites vésicules
survenuesaccidentellementpeuvent avoir
le même résultat. Ce qui constituele dan-
ger, c'est que presque toujours la fissure
est longtempsméconnue tant du malade
que du médecin, qui r'abstientde prati-
quer une exploration assez scrupuleuse.
Souvent, en effet, la petite ulcération
son siége à unehauteurassezconsidérable
de l'intestin: de là résulte qu'on voit des
malades accuser des douleurs insuppor-
tables qui leur font perdre l'appétit et le
sommeil, sans qu'on reconnaissela véri-
table cause de leur dépérissement.

La fissure n'est cependant pas une ma-
ladie grave ni même difficile à reconnaî-
tre. La guérison est facile à obtenir lors-
qu'on veut bien subir une petite incision
pratiquée au fond de l'ulcération elle-
même, et dont on fait cicatriser les bord5
séparément en y introduisantdes mèches
de çliaryie plus ou moins volumineuses,



Des chirurgiens, qui considèrent cette
maladie comme un spasme du sphincter,
pratiquent l'incision du côté opposé à la
fissnre, et réussissent également par ce
moyen. Enfin un procédé moins sur et
moins prompt, mais auquel se prêtent
plus volontiers les malades qu'effraie
l'instrument tranchant, consiste à tou-
cher l'ulcération à plusieurs reprises avec
un petit crayon de nitrate d'argent fondu.
Après l'une et l'autre opération, il faut
avoir recours à un régime et à des médi-
caments propres à entretenir la liberté
du ventre. F. R.

FISTULL (fistula), petit canal acci-
dentel occasionné par la perforation d'un
réservoir ou d'un canal excréteur, et qui
est entretenu par Je passage continuel
d'un liquide. La présence d'un corps
étranger, en provoquantunesuppuration
plus ou moins abondante,est encore une
cause déterminante des fistules. Le trai-
tement, très difficile dans la pratique et
souvent contrarié par des accidents, est
extrêmement simple en théorie. Rétablir
le cours naturel des matières, enlever les

corps étrangers qui entretiennent l'irri-
tation des parties, modifierou retrancher
les parois des fistules qui auraient trop
de peine à revenir à leur état normal,
telles sont en général les indicationsqui
se présentent dans ces maladies, dont le
danger varie beaucoup suivant les orga-
nes qu'elles affectent, et qu'il faut étu-
dier en particulier,du moins dans les es*
pèces les plusconnues.Il y a même des fis.
tules qu'il ne faut pas guérir ou du moins
dont la guérisonexposeraità des dangers
réels. On réserve d'ailleurs plus spécia-
lement le nom de fistule à celles qui sont
produites par la perforation des réser.
voiri ou des canaux excréteurs, tandis
qu'on nomme les ttutres plaiesou ulcéres
fistuleux.

La fistulelacrymaleconsistedans l'ob-
litération du canal nasal, bientôt suivie
de l'engorgement, de l'inflammation et
de la rupture du sac lacrymal (vny. Lu-
mEs). Cette maladie, qui se présente sur-
tout chez les sujets jeunes et lymphati-
ques, à la suite de la varioleet aussi des
inflammations chroniques des fosses na-
sales, se caractérisepar une tumeur qui
ss développe au-dessous du grand angle

de l'œil: c'est la tumeur lacrymale, pré-
lude ordinaire de la fistule. Dès lors, les
larmes, qui ne peuvent plus suivre leur
voie naturelle, s'écoulent le long de la
joue et constituent une grave Incommo-
dité plus tard, un abcès se manifeste dont
la suppuration vient encore y ajouter.

Abandonnée à elle-même, cette mala-
die non-seulement ne se guérit pas, mais
encore tend sans cesse à augmenter, et
elle produit une difformité choquante
de la figure. On y remédieen rétablissant
le cours des larmes soit par des injections
faites dans les points lacrymauxquand le
mal n'est pas encore très grave, ou en
faisantpénétrer danscescanauxdes corps
propres à les dilater peu à peu, soit plus
tard parune opération dont les procédés
varient, mais qui consiste à pratiquer
un canal artificiel au moyen d'un instru-
ment tranchant et de canules pleines ou
creuses, qu'on laisse en place autant que
cela est nécessaire.

Avant, pendantet même après l'em-
ploi des moyens chirurgicaux, il faut
avoir recours à un traitement tant géné-
ral que local, capablede diminuer la dis-
position inflammatoire qui a produit et
qui entretientle mal, ou qui pourraiten
amener la récidive.

Fistule salivaire. Lorsque, par une
plaie ou par une ulcération,un des con-
duitsexcréteursdes glandes salivaires (v.)
se trouve divisé ( c'estle plussouventcelui
de la glande parotide), la salive s'écoule
hors de la bouche, ce qui constitue une
incommodité notable, indépendamment
de ce que la digestion en éprouve du dé-
rangement. La maladie est bien facile
reconnaitre, en ce qu'on voit par l'ou-
verture fistuleuse s'écouler habituelle-
ment de la salive, dont la quantité aug-
mente notablement pendant la mastica-
tion. C'est ce liquide qui s'oppose à la
cicatrisation de la plaie.

Il faut donc, en remontant vers l'ori-
gine du canal excréteur, percer la joue
de dehors en dedans, de manière à faire
une nouvelle voie à la salive pour péné-
trer dans la bouche. Alors la plaie pri-
mitive se ferme bientôt, de même que
celle de l'opération. On a aussi tenté avec
succès de rétablir le canal dans salongueur
primitive en dilataut la portion rétrécie.



Quand la fistule a lieu plus en arrière

ou qu'elle appartientaux glandes sub-
maxillaires ou sublinguales,il fautappor-
ter quelques modifications aux procédés
opératoires, et la guérison est beaucoup
plus difficile; quelquefoismême la ma-
ladie est complétement incurable. Il en
résulte, outre la difformitéet l'incommo-
dité produite par l'écoulement continuel
de la salive, une perte pour la digestion,
fonction à laquelle la présence de ce li-
quide est extrêmement nécessaire.

Fistules mammaires ou laiteuses,
hépatiquesou biliaires.Ces fistules, tout-
à-fait analogues auxfistules salivaires,ont
lieu à la suite de plaies ou d'inflamma-
tions qui occasionnent une rupture de
quelque conduitexcréteur des glandes de
là résulte l'épanchement des liquides
excrétés. Les mêmes principes de traite-
ment sont applicablesà ces fistules; la
dernière surtout présente un danger sé-
rieux relatif à l'épanchement de la bile
dans la cavité du ventre. La guérison en
est extrêmement difficile.

Fistules stercorales.Plus connuessous
le nom de fistulesà l'anus,celles-ci con-
sistent dans des perforations de l'intestin
rectum, qui sont la conséquenced'abcès
survenus dans le tissu cellulairedu péri-
née. Par suite de cette lésion, des ma-
tières tantsolides que liquideset gazeuses
s'échappent incessammentcontre la vo-
lonté du malade, et donnent lieu à une
infirmité plus dégoûtante encore qu'elle
n'est douloureuse. Tendant presque tou-
joursà s'aggraver,la fistulestercorales'est
quelquefois guérie spontanément à la
longue; mais on n'attendguère cette rare
éventualité, et l'on a presque toujours
recours à l'incision du trajet fistuleux
qu'on réunit ainsi avec la cavité de l'in-
testin, et dont on fait cicatriser les bords
séparément. Ce procédé opératoire est
maintenant employé exclusivementà l'ex-
cision, à la cautérisationavec le fer rouge
ou les caustiques,aux injectionsirritantes
et aux autres moyens qui ont été succes-
sivementproposés.

Il n'est pas difficile de constater l'exis-
tence de cette maladie, mais il importe
d'en déterminer exactement le siège, la
direction et l'étendue, pour la traiteravec
succès.

Fistules urinaires. Le réservoir de
l'urine peut être également perforé par
diversescausesaccidentelles,telles que des
plaies ou des abcès, et il peut laisser filtrer
par une ou plusieursouvertures le liquide
qu'il est appelé à contenir. L'urine
coulant sans cesse, irrite les tissus qu'elle
baigne, et occasionne des endurcisse-
ments, des callosités, qui s'opposent à la
guérison. Il n'est pas nécessaire de dire
l'odeur et l'incommodité qui résultent
de cette lésion.

L'indication à remplir consiste à obli-
ger l'urine à repasser par les voies natu-
relles qu'elle avait abandonnées c'est
à quoi l'on parvient à l'aide de sondes
(voy.) introduites dans le canal de l'u-
rètre (voy.), dont le rétrécissementa oc-
casionné le mal dans un grand nombre
de cas. En même temps,il faut, au moyen
d'incisions, rafraîchir les bords de la plaie
fistuleuse et les maintenir en contact par
des points de suture; mais toujours cette
maladie doit être considéréecomme l'une
des plus difficiles à guérir. A plus forte
raison les fistules recto-vésicales, qui
pénètrentà la fois dans la vessie et dans
le rectum, sont-elles presque incurables,
de même que chez les femmes les fistules
vésico-vaginales. F. R.

FITZ est un vieux mot français qui
signifie fils; on l'ajoute ordinairement au
nom des fils naturelsdes rois d'Angleterre,
comme James Fitz-roi, duc de Grafton;
James Fitz-James, duc de Berwick. En
Irlande, plusieurs familles ont la sylla-
be fitz devant le nom de leur famille

comme les Fitz-Moritz, les Fitz-Gerald et
autres. C'est dans le même sens que les
Russes emploient la terminaison patro-
nymique vitch tsésarévitch,tsai-évitch
signifient fils d'empereur, fils de tsar, et
Pétrovitch fils de Pierre; au féminin le
vitch se change en evna ou ovna tsa-
revna, Petrovna. E. P-c-r.

FITZGERALD,illustremaison d'Ir-
lande dont l'arbre généalogiqueremonte
jusqu'au règne d'Édouard le-Confes-
seur. Elle eut le titre de comte de
Kildare dès l'an 1314; en 1761, elle le
convertit en celui de marquis et y ajouta
le titre de comte d'Offaley; le 26 no-
vembre 1766, le chef de cette famille
reçut en outre celui de duc de Leinster.



Le duc actnel, pair d'Irlande, est Au-
guste-Frédéric Fitzgerattl,né en 1791 et
marié depuis 1818 à lady Stanhope, la
plus jeune fille du comte de Harrington,
dont il a plusieurs enfants.

Mais c'estd'un autre membre de cette
noble famille que nous devons nous oc-
cuper ici. S.

Lord EDWARD Fitzgerald, fils puiné
de James, premier duc de Leinster, et
de lady Emilia-Mary Lennox, fille du
duc de Richemond et nièce du célèbre
Fox, naquit le 15 octobre 1763 au châ-
teau de Carton, près Dublin. Aussitôt
après la mort de son père ( nov. 1773 ),
il fut amené en France, et il ne retourna
en Angleterre qu'à l'âge de 16 ans. Il
embrassa la carrière des armes, et, par-
venu bientôt au grade de major d'un
régiment d'infanterie, il passa en Amé-
rique où il se fit remarquer plus encore
par son humanité que par sa brillante
valeur. Edward, dont l'extérieur mâle et
superbe, et le caractère noble, sévère,
énergique, semblaient faits tout exprès
pour les révolutions, avait déjà senti dans
son âme l'amour de la liberté; son coeur
applaudissait en secret au signal d'indé-
pendance que le Nouveau-Mondevenait
de donner, et il maudissait dans son in-
térieur chacun des coups que son bras
portait par devoir. Ce fut donc avec
bonheurque le jeune Irlandais revint en
Europe et alla prendre place au par-
lement irlandais, comme représentant du
bourg d'Athy. En effet, à cette époque
l'Irlande avait encore un fantôme de re-
présentation nationalesiégeant à Dublin;
mais les lois contre les papistes défen-
daient l'approche de la tribune aux re-
présentants de la plus grande partie de la
nation; l'aristocratierégnait en maitresse
absolue dans la chambre des communes;
tout était vénal au sein même du parle-
ment. Malgré son origine seigneuriale,
le représentpnt d'Athy s'était de bonne
heure dévoué à la cause du peuple, et
avait rêvé l'amélioration du sort de ses
compatriotes; il reconnut bientôt l'im-
possibilité de réaliser ses projets gé-
néreux. Convaincuque l'on n'arracherait
jamais par les voies légales l'Irlande au
joug du torysme anglais, profondément
découragé à la vue de la corruption qu'il

avait rencontrée là où il espérait trouver
des vertus, lord Fitzgeraldquitta sa patrie
en 1787 pour voyager en Espagne, et de
là dans l'Amérique du Nord, où il alla
redemander aux vastes solitudes du Nou-
veau-Mondela paix de l'âme et un adou-
cissement aux tortures morales qu'un
amour malheureux lui avait fait éprou-
ver. Après deux ans d'une vie contempla-
tive, lord Fitzgeraldrevint en Europe, et
en 1790 il reprit sa place au parlement
d'Irlande.

La révolutionfrançaise remplissaitalors
le monde de son fracas ainsi que Fox,
Sheridan et tous les principaux patriotes
anglais de l'époque, lord Fitzgerald l'a-
vait saluée avec enthousiasme, persuadé
qu'elle devait être l'aurore de la liberté
universelle,et qu'ellepréludait à l'affran-
chissement du monde. En 1793, afin
d'en étudier de près la marche, il se
rendit à Paris, où, présenté par le célè-
bre publicisteThomas Payne (voy.), il fut
bientôt lié avec les chefs les plus ardents
de l'opposition révolutionnaire. Mais ses
liaisons en France, et surtout sa conduite
dans un banquet où il porta en public
un toast à la gloire des armées républi-
caines, ayant été connuesen Angleterre,
il se vit aussitôt rayé des contrôles de
l'armée.

En revanche, ce voyage assura son
bonheur domestique il épousa la jeune
Paméla,cette belle pupille de madame de
Genlis, que le Pecrageanglais, moins ré-

servé que nos écrivains français, dit avoir
été la fille de cette dame et du duc d'Or-
léans Philippe-Égalité et retourna avec
elle dans sa patrie. Ils se fixèrent dansun
petit domainedu comté de Kildare, où ils
passèrentquelques jours pleins de bon-
heur. Mais lorsqu'Edward Fitzgerald vit
sa patrie en proie aux dissensions civiles,
son âme s'émut à la vue des souffrances
publiques il quitta sa retraite et parut
sur la scène politique. Sa conduite ne
pouvait être douteuse il prit la défense
des opprimés contre les oppresseurs.

Effrayé du développement rapide de
l'esprit public et redoutant, avec raison

(*) Dans les supplémentsde la Biographie uni-
o,erselle l'article Fitzgerald parait n'avoir été
fait que parce qu'il offrait l'occasion d'esquisser
l'histoire de cette femme, histoire à laquelleon
a donné un caractèrefort étrange. S.



du reste tes progrès et les tendancesde
la révolution française, le ministère an-
glais faisait penser sur l'Irlande un despo-
tisme révoltant. Alors les Irlandais, fa-
tigués enfin du joug anglais et stimulés

par l'exemplede la France, crurentl'heu-
re venue pour proclamer leur indépen-
dance. Dans toute l'étendue du pays se
formèrent en secret des comités direc-
teurs une vaste société s'organisasous le

nom d'Irlandais-unis Irish united),
et le directoire central établi à Dublin
imprima l'impulsion à tous les comités
en fomentant le mécontentement géné-
ral. Ce n'était pas Une fraction du peu-
ple, c'était le peuple tout entier qui se
préparait à se dresser comme un seul
homme catholiques,presbytériens, an-
glicans, etc., tous, avec enthousiasme,ve-
naient s'enrôler dans l'union où les autres
sociétéssecrètes, telles que les Enfantsde
ta lumière, les Dé, fenders (voy. ce mot)
vinrentbientôtsefondre;plus de 500,000
citoyens y prirent part. Lord Fitzgerald,,
devenu l'idole du peuple, en fut d'une
voix unanime proclamé le chef avec le
titre de généralissime. L'union reçut une
organisationparfaite,s'élevantde degré en
degré; partantdesimplessections de douze
personnes, tous les fils de la conjuration
venaient aboutirà un directoire exécutif
composé de cinq grandsdirecteurs,Fitz-
gerald, président, Olivier Bond, le doc-
deur Mac-Nevin,Thomas Addis Emmett,
et Arthur O'Connor, l'undes descendants
des anciens rois de la vieille Irlande. Les
directeurs pensèrent à s'assurer l'appui
de la France Fitzgerald entra d'abord
en correspondanceavec le ministre Bar-
thélemy et se rendit bientôtaprès secrè-
tement à Paris, pour s'entendre avec le
Directoire exécutif(1796). A la suite de
plusieursnégociations, laFrance arma une
flotte de 25 vaisseaux, de 15 à 20 fré-
gates, etc., et le général Hoche reçut
l'ordre de débarquer 25,000 soldats de
la république en Irlande, pour y soute-
nir les insurgés au momentde l'exécution.
Si, comme nous l'avonsdità l'article DE-
FENDERS, ces corps de troupes avaient
pu débarquer, sans doute l'indépendance
de l'Irlandeeût été assurée mais la flotte
française,après avoir été longtempsbat-
tue par les tempêtes, fut obligée de re-

gagner Brest en décembre 1796. tne
seconde tentativeeut lieu l'année suivante0
et fut encoreplus malheureuse;car, attam
que par l'amiral anglais Duncan (voy. 1
Winter,l'amiral de la flotte française,fut
battu le 11 octobre 1797 près des côtes
de Hollande. Malgré l'inviolable secret
gardé par les conspirateurs, le gouver-
nement anglais, qui se défiait de Fitzge-
rald, soupçonna quelquestrames et aP-
vint bientôt à découvrir des indices de la
conspiration.Dans les premiersjours de
mars 1798, le directeur O'Connor fut
arrêté à Margate, comme il se rendait en
France avec deux de ses amis. Cette ar-
restationamena la saisie de la correspon-
dance de la société avec le Directoire
français. Ce fut alors que, dans la craintè
d'être prévenu par l'autorité, le comité
exécutif arrêta qu'il fallait agir. En con-
séquence,danstoute l'étendue de l'Irlande
les conjurés se préparaientpour la levée

en masse lorsque tout à coup la trahi-
son vint tout déranger. Thomas Rey-
nolds, le représentant du comtéde Kil-
dare et qui avait le rang de colonel dans
l'union, marchand catholique de Du-
blin, reçut 5,000 livres sterling et l'as-
surance d'une pension de 1,500 livres 1

à ce prix ce misérable trahit ses compa-
triotes, vendit leur vie et la liberté de sa
patrie. Il a été obligé de quitter l'Irlande
et l'Angleterre et d'aller cacher loin des
tombeaux des nobles victimes de sa tra-
hison sa honte et son infamie Le 12
mars, les directeurs Emmet, Mac-Neviti
et Bond furentarrêtés; le lendemain tout
le comité provincial de Leinster le fut
également, et tous les plans de la con-
spiration se trouvèrent dès lors entre les
mains du gouvernement.Seul, lord Ed-
ward, averti à temps, put se soustraire
à l'ordre donné de le saisir; il se cacha
dans une maison de Dublin; mais du
fond de sa retraite et secondé par le dé-
vouement des nombreux affiliés que
comptait cette ville il continua à domi-
ner toute l'Irlande. Les chefs arrêtés fu-
rent remplacés, la hiérarchie se rétablit,
et le moment de l'insurection fut fixé au
23 mai. Mais une nouvelle trahison per-
dit lord Edward: le capitaine de mIlicê
Armstrong ayant révéléau gouvernement
le jour del'insurrectionetles dispositions



arrêtés la prise ou la mort du puissant
Chef des Irlandais devint le but de tous
les efforts de la politte anglaise; sa tête
fut mise ait prix do 1,000 liv. sterl., et
personne ne se trouva qui voulut livrerce
patriote à ses ennemis. Mais le 17 mai au
matin, il fut rencontré dans les rues de
Dublin par le major de la ville l'on en
vint aux mains, et lord Edward, dégagé

par ses amis, s'échappa.Dansce moment,
Il était encore temps pour Fitzgerald de
M sauver en quittant l'Irlande; mais il
resta la peurne pouvait avoir accès dans
cette âme généreuse. Bientôt on découvre
la maison qui lui sert de retraite on la
fait cerner le 19 mai au matin, et on l'y
surprendseul et se promenant tranquil-
lement. Il se défend en brave, et, armé
seulement d'un poignard, il tue l'un des
chefs des assaillants et blesse l'autre
mais la blessure, quoique dangereuse,
de te dernier lui laisse assez de force pour
saisir d'une main tremblante un pistolet
il tire et la balle traverse la poitrine et
brise l'épaule du champion de l'Irlande.
Il tombe baigné dans son sang; on le
fait prisonnier et on le transporte e la
Newgate du château de Dublin. Du 19
en 91, tous les chefs de l'insurrection fu-
rent emprisonnés. Cependant les Irlan-
dais unis se soulèvent de toute part;
sans chefs, sans armes, le peuple s'insurge
en masse dans tous les districts, et se
porte sur la capitale dans la nuit du 23
mai. Edward du fond de son cachot en-
tend les cris de liberté de ses compatrio-
tes mais l'armée anglaise a le dessus, et,
après plusieurscombats, les conjurés, re-
foulés dans l'intérieur du pays, sont à
la fin tous exterminés. Quant à l'infor-
tuné Fitzgerald, il n'était plus lorsque sa
patrie révoltée s'agitait encore dans ses
dernières et héroïques convulsions; car,
après avoir été condamné à mort par la
cour du banc du roi et avoir aperçu de
sa prison l'échafaud où il devait monter,
ainsique lesautreschefs, le noble lord, qui
avait passé quelquesjours dans une dou-
loureuse agonie, s'éteignit le 4 juin 1798,
en se faisant lire par son chirurgien la
Passion de Jésus-Christ. Il ne monta
pas sur l'échafaud, et c'est par erreur
qu'à l'article DEFENDERS, on a mis ces
mots Il fut exécuté, au lieu de ceux-

ei « Il fut condamnéà mort, mais ne
vécut pas assez longtemps pour sceller de
son aangi versé sur l'échafaud, la cause
des droits des peuples et de la liberté ci-
vile et religieuse de l'Irlande. » Thomas
Moore lui a élevéunmonumentdans l'ou-
vrage, traduit en français, qui porte ee
titre The life and death of lord Ed-
wardFitzgerald, Londres, 1831, 2 vol.
in-8°.

Lord Fitzgeralda laissé un fils et deux
fillesle premier EDWARD-FOX, né en
1794, qui a été pendant quelque temps
capitaine de hussards, siège actuellement
parmi les représentants de l'Irlande à la
chambre des lords du Royaume-uni.

Les biens de lord Edward avaient été
oonfisqués, mais George IV en ordonna
plus tard la restitution.

L'ami et à la fois le complice et le
collègue de Fitzgerald, le brave O'Con-
nor (voy.), est devenu généralau service
de la France. E. P-C-T.

FITZ-JAMES,famille illustre,fran-
çaise à partir du maréchal de Berwick
wooy.), mais qui était originaired'Angle-
terre, et dont la soucheestJames ou Jac-
ques Stuart, d'abord duc d'York, puis roi
d'Angleterre sous le nom de Jacques II.
Berwick, son fils né en dehors du maria-
ge (vny.FITZ), fut le premier duc de Fitz-
James. Son fils, Faençois de Fitz-James,
né à Saint-Germain-en-Laye le 9 juin
1709, renonça, pour embrasserl'état ec-
elésiastique, aux dignités de son père aux-
quelles il devait succéder à la place du
comte HENRI, son frère aine. En 1727,
il fut nommépar le roi abbéde Saint-Vio-
tor, puis évêque de Soissons en 1739, et
il mourut le 19 juillet 1764. On a de lui
une Instruction pastorale contre le P.
Berruyer, auteur de l'Histoire du peu-
ple de Dieu, et un Rltuel; ses OEuvres
posthumes ont été imprimées en 1769,
9 vol. in-13, précédéesd'une notice bio-
graphique.

Le troisième frère, CHARLES duc de
Fitz-James, né en 1712, fut donc l'héri-
tierdu titre, et devintpair et maréchal de
France, et lieutenantgénéral du Limousin.
Il mourut à Paris en mars 1787, laissant
deux fils dont le second, ÉDOUARD-HENRI,

maréchal-de-camp,né en 1750 et mort
en 1805 dans l'émigration, fut le père



du duc de Fitz-James actuel, à qui nous
consacreronsune notice plus étendue.

ÉDOUARD, duc de Fitz-James, ancien
pair de France, ancien premier gentil-
homme de la chambre de Monsieur,
comte d'Artois, ancien chevalier de l'Or-
dre du Saint-Esprit, aujourd'hui mem-
bre de la Chambre des députés et com-
mandant de la Légion-d'Honneur,na-
quit à Versailles en 1776. Descendant
des Stuart et issu de race royale, il s'est
montré constamment le plus inébranla-
ble appui du trône, le défenseur le plus
zélé de la bannière des lys.

Dès les premières tentatives de la Ré-
volution, M. de Fitz-James protesta con-
tre toute innovationtendant à affaiblir la
monarchie. En abandonnant la France
pour se réfugier en Italie (1789), et après
la formation de l'armée de Condé, il
crut qu'il était de son devoir d'y prendre
du service. Quoiqu'il portât les armes
contre sa patrie, on peut rendre justice
à son courage et à sa loyauté. Il fut l'aide-
de-camp du maréchal de Castries, et se
distinguaen plusieursoccasions. Lorsque
cette armée nobiliaire eut été licenciée,
le jeune officier passa en Angleterre où
il épousa MIle de Latouche; puis il par-
courut les montagnes de l'Écosse, et les
sympathiesdes habitants lui révélèrent,
dit-on, combien le nom de Stuart était
encore cher à leur cœur.

Lorsque la tempête révolutionnaire se
fut calmée en France, M. de Fitz-James
sollicita sa radiation de la liste des émi-
grés et obtint du gouvernement consu-
laire la permission de rentrer dans sa pa-
trie mais constant dans ses principes
comme à la devise de ses ancètres,Sem-
per ubique fidelis, il ne voulut recevoir
ni place ni dignité, et vécut dans la re-
traite pendant toute la durée du régime
impérial.

A la fin de 1813, alors que la chute
de Napoléon devenait de plus en plus
imminente, M. de Fitz-James accepta le
modeste grade de caporal dans la pre-
mière légion de la garde nationale de
Paris. Dans la journéedu 30 mars 1814,
cette légion ayant eu ordre de se rendre
à la barrière Mousseaux, le duc caporal
sortit des rangs et fit entendre des paro-
les d'oppositioncontre la résolutionprise

par le gouvernement de défendre la ca-
pitale. Ces paroles, qui ontété recueillies

par les biographeset qui nous paraissent
plus dignes de tomber dans un profond
oubli, produisirent en partie l'effet que
M. de Fitz-James en attendait; car si les
hommes de cœur qui n'écoutaient que
l'amour de la patrie allèrent succomber
au champ d'honneur, les royalistes et les
hommes timorés suivirent l'avis qu'on
leur donnait avec tant de hardiesse. Le
lendemain, la capitulation de Paris fut
signée, et on vit le caporal de la veille, à
la tête de plusieursjeunes nobles, par-
courir les rues de la capitale, des mou-
choirs blancs à la main et au bras, et ré-
pétant le cri de Vive le roi qui devait
mettre fin à l'hésitation,si honorablepour
lui et si menaçantepour les Bourbons,de
l'empereur Alexandre de Russie.

Après la restauration de cette dynas-
tie, nommé aide-de-campet premiergen-
tilhomme de Monsieur, pair de France,
colonel de la garde nationale à cheval,
etc., le duc de Fitz-Jamessuivit le prince
dans les provincesdu Midi et l'accompa-
gna à Lyon. Les Cent-Jours le trouvèrent
à Gand, d'où les armées étrangères le ra-
menèrent bientôt, et depuis son zèle pour
la famille royale ne s'est jamais démenti.
Le 4 juin 1814, il avait été élevé à la
dignité de pair dans la séance du 21 oc-
tobre 1815, il proposa des remerciments
à voter au duc d'Angoulême réclama
avec de vives instances la condamnation
du maréchalNey, et, lorsque la chambre
haute eut prononcé sur le sort de cette
noble victime, ce fut lui qui, le premier,
dans la nuit du 6 décembre 1815, appor-
ta aux Tuileries la nouvelle que le brave
des braves devait mourir dç la main de
sesconcitoyens. A l'époque du jugement
du généralBertrand, son beau-frère, qui
était alors inscritsurune liste de proscrip-
tion, il ne craignit pasd'aggraver encorela
position de ce fidèle ami de l'empereuren
publiantune lettre dans laquelle il décla-
rait que le général avait prêté serment à
Louis XVIII. Démenti par la famille de
Bertrand, il répondit par une autre lettre
qu'il publia le 7 septembre 1815 et dans
laquelle il ne respecta, on doit le dire, ni
les liens de famille, ni les égards auxquels
le malheura toujours droit. Enfin l'espèce



de fanatisme royal istequis'étaitemparé de
M. de Fitz-Jamesle porta, dès qdele gou-
vernement sembla revenir dans les voies
constitutionnelles,à se rangerdans l'oppo-
sition. Il combattit avec force la loi du 5
février1817 relative auxélections,pritoc-
casion de ces mots prononcésparl'un des
ministres « Ayez des vertus et vous aurez
« de l'influence1 » pour lui adresser une
apostropheviolente, mais portant le ca-
chet de son éloquenceénergiqueet incisi-
ve. Pendant tout le temps qu'il fit partie
de l'oppositionréactionnaire,on le vit s'é-
lever avec puissance contre les lois d'ex-
ception qu'en 1815 il avait approuvéeset
que depuis il appuya de nouveau.

Ce fut surtout sous le ministère de
M. Decazes que le duc de Fitz-James se
fit remarquer à la Chambre des pairs par
son opposition; il parla même alors en fa-
veur de la liberté de la presse, pour la-
quelle il montra beaucoupmoins de pré-
dilection à d'autres époques. Cette op-
position lui attira quelques ennemisà la

cour, et défense lui fut faite d'y paraître.
Cependant le ministèreVillèle le compta
parmi ses amis les plus dévoués, et il ap-
puya toutes les lois importantes qui fu-
rent présentées à la Chambre pendant
la durée de cette administration.

Après la révolutionde 1830, M. le duc
de Fitz-James ne désertani ses principes
ni son drapeau*, et depuistoutes ses pen-
sées n'ont pas cessé un instant d'être tour-
néesvers laterrede l'exil.Onl'accusamême,

en 1832, d'avoir pris part aux menées de
Mme la duchesse de Berry,alorscachéeen
France, et il fut momentanémentarrêté,
puis élargi faute de preuves. D'abordce
fut à la Chambre des pairs que sa voix
tonna contre le gouvernementnouveau.
Mais convaincubientôt de la stérilité de
ses efforts danscette assemblée, il donna sa
démission pour s'exposeraux chances du
îcrutin électoral. En 1834, nommé dé-

(*) Cependant il prêta aussitôt le sermentde
pair, comme il a prêté depuis le serment de dé-
puté au roi des Français.« On ne s'expliquepas
trop, dit Timon ( Études sur les Orateurs parle-
mentaires) pourquoi M. de FitzJames a gardé
la pairie en i83o, ni pourquoi il l'a abdiquée en
I832. » NOUS citons un autre passage du même
livre à la fin de l'article. Mais qui est ce Timon,
demanderont sans doute quelques lecteurs? Ils
la sauraient s'ils avaient lu notre article Con-
MENIN. J. H. S.

puté par la ville de Toulouse qui, le 8 no-
vembre 1837, lui a continué son mandat,
il vint siéger au Palais-Bourbon dans les
rangs de la droite.Depuis,chaque fois que
sa voix s'est fait entendre dans cette as-
semblée, toujourselleaproduitunegrande
sensation. L'un de ses plus beaux discours
commedéputéest celui qu'il prononça, au
commencement de la session de 1837,
contre l'alliance anglaise, au sujet de la
quadruple alliance et de l'intervention en
Espagne, etc. Nous n'analyseronspas ici
les divers mérites du genre d'éloquencede
M. de Fitz-James,mais nousdirons qu'elle
a quelquechosede chevaleresque,d'aiséet
de naturel, un élégantabandon qui sem-
ble n'appartenirqu'à lui. Son sourire, sa
parole, son geste, son regard expriment
souvent un sentiment de fierté qui n'est
pas sans une fine nuance de dédain. « Il a,
dit Timon, le laisser-aller, le sans-gêne, le
déboutonnéd'un grandseigneurqui parle
devant des bourgeois. Son discours est
tissu de mots fins, et quelquefois il est
hardi et coloré. Il a des expressions fa-
milières qu'il jette avec bonheur et qui
délassentla Chambré des superbesennuis
de l'étiquette oratoire. On dirait qu'il veut
bien recevoir la législature à son petit-
lever. » E. P-C-T.

FIUME ( VILLE, DOAT ET DISTRICT
DE ). Fiume, capitaled'un des quatredis-
tricts qui forment le royaumede la Croa-
tie autrichienne, de celui qu'on appelle le
district littoral(les trois autres portant le

nom de comitats), est situé sur le golfe de
Quarnero, à l'embouchure de la rivière
Fiumera ou Fiumara, vers l'extrémité de
l'Adriatique. Elle est au 45° 19' 39" de
latitude N., et au 120 6' 21" de longi-
tude E., à 150 lieues de Vienne et 15 de
Trieste. Sa population est, d'après les uns
(Volger, II, 63), de 7,600; d'après les
autres, d'environ 9,000 habitants. La
franchise de son port, qui date de 1771,
et la Louisenstrasse,ouverte en 1820 et
qui se prolongejusqu'à Carlstadt,donnent
à son commerceune assez grande acti-
vité, qu'elle doit aussi à sa position géo-
graphique, bien que son port, d'ailleurs
commode et sûr, ne soit pas toujours d'un
facile accès. Aussi, quoique Fiume pos-
sède un gymnase, une bibliothèque, un
théâtreitalien, un lazaret et un tribunal



de commerce, et qu'elle soit le siège du
gouvernementdu district, n'aurons-nous
guère à nous en occuper que sous le rap-
port commercial.Elle tire d'Agram, pour
exporter, du sel, du tabac, du vin et des
grains.Elle possède une grandepapeterie,
des raffineries de sucre, des manufactures
de tabac,des fabriques de liqueurs,surtout
d'un rosolio assez célèbre, et l'on y fait
de la potasse, de la faïence, des drapset des
toiles. Il faut égalementciter un chantier
de construction et un grand entrepôt de
sel marin. Sa navigationn'est pas sans ac-
tivité en 1835, il est entré dans son port
147 navires jaugeant 37,350 tonneaux,
et sorti le même nombre, d'un tonnage
de 37,350. Les exportations consistent
surtout en tabac, en chanvrede Hongrie et
enbois de constructionet douves lesdeux
derniers articles sont destinéspresque en
totalité pour la France (en 1834 pour
1,103,800 fr., et en 1835 pour 1,398,500
fr.). Cette même année, Fiume a reçu de
la France pour 7,500 fr. de vins, et pour
1,550 fr. de verres et cristaux. La Fran-
ce, la Russie, la Sardaigne, les Deux-Si-
ciles et les états Romains sont les pays
avec lesquels ce petit port entretient les
relations les plus actives. Depuis l'établis-
sement des Français dans le nord de l'A-
frique, le commerce avec ces contrées a
acquis un peu plus d'importance que par
le passé. En 1835, Fiume a importé à
TunisetàAlger pour une valeur de 14,100
fr., et en a exporté pour 20,500 fr.

Dans le district de Fiume, on compte
encore la ville de Buccari, d'une popula-
tion de 1,800 habitants, avecunportetun
chantierde construction. La plus grande
industrie y est la pêche du thon. Nous
citeronsenfin Porto-Ré, avec 1,100âmes
et un port franc. Ses habitants vivent de
la pêche du thon, de la sardine et du ma-
quereau. L. N.

FIXES (ÉTOILES), voy. ÉTOILES.

FIXITÉ, IDÉE FIXE. Ces mots con-
tiennent leur propre définition. La fixité
est le contraire de l'incertitude et de
l'hésitation;c'est un parti pris et suivi

avec constance; c'est la perception claire
et nette de ce qu'on peut faire et la ferme
volonté d'agir en conséquence.Lne idée
fixe est celle qui s'arrête exclusivement
sur un objet qui intéresse et qui occupe

l'esprit. Voici comment elle se forme.
Nos idées sensibles ne sont que les traces
que les objets extérieurs laissent dans le
cerveau. Plus elles y ont passé de fois,
plus les idées se fixent, mais aussi plus
elles se confondent. Par exemple, un au.
teur médite profondément un sujet: les
traces que ce sujet imprime dans son
imagination sont si profondes qu'elles
effacent quelquefois tout ce qui ne s'y
rapporte point. La fixité de l'idée la
rend exclusive elle peut conduire jus-
qu'à la monomanieou à la folie (voy. ces
mots). C'est ainsi qu'un individu qui
avait écrit plusieurs volumes sur la croii
ne voyait plus que des croix partout. Un
théologien, à force de méditersur l'apo-
calypse, y apercevait tous les événe-
ments passés, présents et futurs. Pascal
voyait sans cesse un précipice ouvert à
ses côtés, et Gaspard Barlée était forte-
ment persuadé que sa tête était de verre.
Ces idées étaient tellement fixes chez eue
qu'elles n'admettaient aucune diversion
et résistaientmême à l'évidence.Lestraces
que les impressions du dehors laissent
dans l'esprit de certains individus sont
quelquefois tellement profondes qu'ils
en deviennent fous; ils sont forcés de cé-
der à l'union naturelle qui existeentre ces
traces et leurs idées, et de penser à des
choses auxquelles ne pensent pas les per-
sonnes avec lesquelles ils conversent; et
c'est ainsi qu'ils répondent selon leurs
propres idées et non selon celles de leurs
interlocuteurs. C.

FLACCUS (CArus VALERIUS).Il n'y 1
plus rien de nouveau à faire pour la bio-
graphie de ce poète, si ce n'est de rame-
ner à des termesprécis et vrais les ampli-
fications dont les éditeurs et les com-
mentateurs se sont évertués à enfler les
notices qui le concernent. D'abord il
faut retrancher de la liste de ses noms
ceux de SETINUS BtLBUS, qui se trouvent
dans le Ms. du Vatican, mais qui ne peu-
vent lui appartenirque par une contra-
diction à l'usage universel des Romains
en ce temps-là, de ne porter pas au-delà
de trois noms. Martial nous apprend que
Valérius était né à Padoue (Epigr. I, 62),
et qu'il n'avait point de fortune (ib. 77).
Les modernes lui ont créé une magnifi-
que généalogie avec des titres imaginai«%



res, lui donnant pour aïeul le collègue
du premier Brutus; ils ont même re-
trouvé son portrait dans une médaille
consulaire frappée plus de trois siècles
avant sa naissance. Était-ce l'éclat de sa
noblesse, dont il n'est point du tout ques-
tion dans les compliments que Martial
lui adressa, non plus que dans aucun
monument authentique; n'était-ce pas
plutôt son mérite personnelqui lui valut
l'honneurd'être agrégé, sous le règne de
Vespasien, au collége des Quindécemvirs,
espèce de sacerdoce auquel était confiée
la garde des livres Sibyllins(Argon. I, 6)?
Il est fort douteux que toutes les épi-
grammesde Martial qui portent la sus-
criptionad Flaccum aient été faitespour
l'auteur des Argonautiques. Quelques-
unes retracent le souvenir de voyages
dans l'ile de Chypreet en Espagne; d'au-
tres attestent des liaisons d'amitié avec
des hommes de lettresqui brillaient alors.
La plupart, surtoutcelles des derniers li-
vres, n'ont rien qui ne puisse s'appliquer
à un hommevulgaire, et l'on sait que le
nom de Flaccus était assez commun. Ce-
pendant c'est principalement sur les da-
tes présuméesde la publication des livres
de Martial que des savants se fondent
pour prolonger de plus de quinze ans la
vie du poète Valérius, jusqu'à la quator-
tième année du règne de Trajan, et l'on
ne s'est pas aperçu que le beau témoignage
rendu au talent de Valériuspar Quinti-
lien: multam in Yalerio Flacco NUPER
amisimut,était écrit du vivant de Do-
mitien car six lignes plus bas le rhéteur
s'efforce d'enivrer de son encenset de ses
hatteries le divin empereur.

Valérius mourut jeune, avant d'avoir
achevé sououvrage,de même queLucain.
Mais leurs génies étaient bien différents.
Autant l'un se laissait emporter par la
fougue de son orgueil, qui le perdit, au-
tant l'autre parait avoir eu de douceur et
de circonspectionpour vivre innocent et
tranquille sous Domitien. La teinte de
leur caractère se reflète sur leur style,
chez le premier quelquefoissublime, mais
habituellement hyperbolique et ampou-
lé, chez le second élégant et mesuré, non
sansvigueur,maisun peuenveloppéd'obs-
curité. Valérius n'a joui ni parmi les an-
ciens d'une célébrité,ni dans les temps

modernesd'une estime égales à son mé-
rite. On ne peut expliquer le mépris de
La Harpe à l'égard de l'Argonautide la-
tine qu'en disant qu'il n'avait lu ni Apol-
loniusde Rhodes ni son imitateur, et l'on
sera dans la justice exacte si l'on prend
l'inverse de son jugement. Valérius s'est
autant élevé au-dessus d'Apollonius qu'il
est demeuré inférieur à Virgile. On ne
trouve point dans sa poésie de ces exagé-
rations, de ces déclamationsqui déparent
lesécrivains les plus ingénieuxde son siè-
cle, tandis que son habileté à dessinerles
figures des tyrans Æétès et Pelias et le
grand caractère de Jason, la vivacité de
ses descriptionsde combats, la grâce de
ses images dans le récit de l'enlevement
d'Hylas, l'énergiede ses inspirations et la
délicatesse de son art lorsqu'il peint la
naissance, les progrès, les fureurs de la
passion de Médée, le rendentun des plus
heureux disciples, nous dirions presque
un émule, d'Homère et de Virgile.

L'édition princeps de Valérius fut im-
primée en 1474 à Bologne. Ceux qui
voudront lelire plus facilements'aideront
des commentairesde Heinsius, de Bur-
mann, de Harless (1701, 1724, 1781,
1786).L'éditiondeWagner,Gœtt.,1805,
est la plus estimée; M. Lemaire l'a repro-
duite dans sa collection.On doitàM.Du-
reau de Lamalle une traduction en vers
qui se recommandepar le talent de l'é-
crivain encore plus que par le travail de
l'érudit.M. Caussin de Percevalen a fait
imprimerune en prosedans la Bibliothè-
que latine de M. Panckouke. N-T.

FLACIUS(MATTHIAS),théologiencé-
lèbre, naquit en 1520, a Albone en Il-
lyrie, ce qui lui fit donner le nom d'Il-
lyricus. Élève de Luther et de Melanch-
thon, il devint, en 1544, professeurde
languehébraïque à Wittenberg,d'où il fut
ensuite chassé à deux reprises différentes.
En 1557, il fut nommé professeur de
théologie à l'université récemment éta-
blieà Jéna, et en 1560 il eut avec Strige-
lius de grandes difficultés au sujet des
questionsconnues sous le nom de syner-
gistes; et il dut en conséquenceabandon-
ner l'université en 1562. Il vécut alors à
Ratisbonne, en Brabant, à Strasbourg, et
enfin à Francfort-sur-le-Mein, où il mou-
rut en 1575. Il se fit une grande repu"



tation tant par ses écrits de controverse,
que par la publication de l'histoire ec-
clésiastiqueconnuesous le nom des Cen-
turies de Magdebourg, dont nous avons
traité au mot CENTURIES. Ses partisans
qui considéraient,ainsi que lui, le péché
originel comme une substance de la
nature humaine, étaient appelés Fla-
ciens. C. L.

FLAGELLANTS.'Dès le xi' siècle
il y eut des flagellants;mais ils ne formè-
rent unevéritable sectequevers l'an 1260.
Au XIIIe siècle, on commença à désigner

sous cettedénominationdespénitentsqui,
faisantprofession de se disciplineren pu-
blic aux yeux de tout le monde, se fouet-
taientà toute outrance et prêchaient par-
tout que rien n'était plus propre à effacer
les péchés que la flagellation (voy. l'art.
suivant).Cette sectede fanatiques eutbien-
tôt de nombreux prosélytes,et un domi-
nicain nommé Rainier en fut déclaré le
chef. L'Italie se trouvait alors en proie
aux dissensions pohtiques et tour à tour
déchirée par les factionsdes Guelphes et
des Gibelins. Dans ces circonstances,
Rainier, préoccupé de l'idée qu'il fallait
désarmer la colère de Dieu, donna le
premier, à Pérouse, l'exemple d'une fla-
gellationpublique. Après cette scène, les
sectateurs du dominicain, parmi lesquels
on comptait une foule de prêtres, se ré-
pandaientde tous côtés. Marchanten pro-
cession, ces fanatiquesallaient de ville en
ville et de village en village, le corps nu
depuis la ceinture jusqu'à la tête, qu'ils
recouvraient d'une espèce de capuchon;
le fouet(flagellum) d'unemain,les larmes
aux yeux, ils portaientde l'autre main une
croix; de longs gémissements et de pro-
fonds soupirs précédaient leurs actes de
pénitence, qui consistaientdans des coups
multipliésde fouetscomposés de plusieurs
cordes noueuses et parsemées de pointes,
qu'ils s'appliquaient avec tant de force
que le sang ruisselaitsur leurs épaules.

Cependant ce fanatique délire, con-
traire à l'ordre et à la décence publique,
était presqueentièrement dissipé, lors-
que la peste qui se fit sentir en Allema-
gne vers 1348, et exerça de rapides ra-
vages, vint réveiller la piété et fit re-
naitre avec violence le fanatisme des
flagellants. Mais alors le zèle insensé des

sectateurs passa de la folie à un vérita-a
ble brigandage sous prétexte d'aumône,
ils rançonnaient lespopulations,etpresqué
toutes les parties de l'Europe en furent
infestées. Les uns faisaient profession de
se fouetter deux fois par jour et une fois
chaque nuit, après quoi ils se proster-
naient à terre en forme de croixet criaient
miséricorde; les autres prétendaientque
leurs flagellations unissaientleur sang au
sang de Jésus Christ, en sorte qu'après
34 jours ils avaient gagné par ce martyre
le pardon de tous leurs péchés. En vain
les écrits des docteurs et particulièrement
ceux de Gerson, en vain les censures des
évêques et les anathèmes de ClémentVI
vinrent frapper la secte des flagellants
pendant longtemps ils excitèrent des sé-
ditions, des meurtres et des pillages, et,
ce ne fut qu'à force d'édits rendus contre
eux par les princes qu'on parvint à ré-
primercette dangereuse et criminellema-
nie. Grâce aux soins que prit Philippe
de Valois de leur fermer l'entrée de ses
états, les flagellants ne purent jamais pé-
nétrer en France. Cependant, en 1574,
Henri III ayant vu à Avignon des com-
pagnies de ces sectaires, s'y enrôla ainsi
que toute sa cour. La ville se partageait
entre trois ordres de flagellants:lesblancs
étaient ceux du roi, les noirs, ceux de la
reine-mère, les bleus ceux du cardinal
d'Armagnac.

Au reste, il n'y a pas encore un siècle
qu'on rencontrait en Italie, à Avignon et
dans plusieursparties de la Provence, des
ordres de religieux qui, pour accomplir
leurs statuts, se fouettaient encore soit en
public, soit en particulier, et croyaient
fermementhonorer Dieu en exerçant sur
leur personne une telle barbarie.

L'abbé J. Boileau, frère du satirique
de ce nom, a écrit en latin l'histoire des
flagellants;dans cet ouvrage (Historia fla-
gellantium, imprimé à Paris en 1700,
et l'année suivantedans une édition fran-
çaise), l'auteurne se borne pas à recher-
cher l'originede la sectedes flagellants qui,
selon lui, remonte bien au-delàdu xiii"
siècle, ni à condamnerleur zèle ridicule;
mais,quoiquegrave docteur de Sorbonne,
il se livre aussi à une suite de descriptions
pleines de licence, qui ne sauraient trop
être blàmées, fussent-ellesvraies, comme



nous n'avons malheureusementque trop
de raisons de le penser.

En 1828, M. Fœrstemann publia une
histoire plus complètedes flagellants,en
allemand;et un jeunethéologiende Stras-
bourg, M. Schmidt, vient de faire im-
primer dans la même langueet sous ce ti-
tre Cantique et prédication desflagel-
lants de l'année 1349, une pièce inédite
trèscurieuse,dont on ne connaissait aupa-
ravant que la traduction latine.E. P-C-T.

FLAGELLATION,acte par lequel
on infligeà quelqu'un le supplicedu fouet
(voy.). Cette punition fut en usage chez
les Juifs; on l'encourait facilement, mais
elle n'avait rien de déshonorant. C'était
dans la synagogue qu'on subissait la fla-
gellation le pénitent était attaché à un
pilier et avait les épaules nues. La pré-
sence de trois juges était de rigueur l'un
lisait les paroles de la loi, l'autre comp-
tait les coups,et le troisièmeencourageait
l'exécuteur, qui ordinairement et d'après
l'usage était le prêtre de la semaine. La
loi portait que le patient devait recevoir
40 coups de fouet; mais afin d'abréger
le suppliceon se servaitd'un fouetà trois
courroies et alors 13 coups faisaient le
compte; car on lui faisait grâce du 40'
coup ou plutôtdu 14e, parce que, disait-
on, il était plus humain qu'il eût un coup
de moins que deux coups de trop.

DanslaGrèce et à Rome,la flagellation,
qu'on regardait comme un supplice bien
plus cruel que la fustigation(voy.) était
la punition infligée aux criminels qui de-
vaient être crucifiés; toutefois il est juste
de remarquer que l'on ne crucifiait pas
toujourstousceux qui étaient flagellés. La
flagellationétait une peine plusinfamante
que celle qui consistait à être battu de
verges; celui qui y était condamné était
attaché à une colonne dressée pour cet
effet dans les palais de justice, ou bien
il était promené dans les cirques. Lors-
que les fouets étaient armés d'os de
pieds de mouton, il était extrêmement
rare que le patient n'expirâtpas sous les
coups. Les fouets ainsi préparés étaient
nommés flagella talaria.

Sous l'empire des lois chrétiennes, la
flagellation, passéeau sein de l'Église, est
devenue une discipline ecclésiastique;
elle consistait en une certaine quantité de

coups de fouet que s'administraient les
pénitents de certains ordres à des heures
fixes du jour et de la nuit, et cela par es-
prit de dévotion, afin de faire pénitence
et de gagner le ciel. Au commencement
du VIe siècle, saint Césaire en donnant
une règle à une communautéde religieu-
ses, y établit la flagellation comme peine
de l'indocilité: depuis ce temps,ce genre
de punition a été rendu obligatoire par
plusieurs autres règles monastiques. Quant
à la flagellationvolontaire,onn'en rencon-
tre pas d'exempledans l'histoire avant le
XIe siècle; les premiers dont il y est fait
mention sont celui de saint Gui, abbé de
Pompone, mort en 1046, et celuidesaint
Poppon, abbé de Stavelles, mortvers l'an-
née 1050 tous deux, disent les chroni-
ques, succombèrentà la suite de ces ma-
cérations.

Les moines du Mont-Cassin embras-
sèrent à ce qu'il parait la pratique de la
flagellation, ainsi que le jeune du ven-
dredi, à l'exemple de Pierre Damien.
Bientôt l'usage des flagellations s'étendit
beaucoup(voy.FLACELLANTS);cependant,
comme cette bizarre dévotion trouvait
quelques opposants, Pierre Damien la
soutint par ses écrits aussi bien que par
son exemple. Celui de tous qui s'est le
plus distinguéet a porté le plus loin l'es-
prit de pénitence par le moyen de la fla-
gellation volontaire a été saint Domini-
que l'encuirassé, ainsi nommé d'une
chemise de mailles qu'il portait en tout
temps, ne la quittant que pour se flagel-
ler à toute outrance.

Flagellation se dit en particulier de
la passion de Jésus-Christet des martyrs;
Jésus-Christ fut fouetté et flagellé par les.
Juifs. On dit aussi d'un tableau repré-
sentant la flagellation du Christ, la Fla-
gellation de tel peintre; cette Flagella-
tion est belle, elle est du pinceau d'un
grand maître, etc. E. P-C-T.

FLAGEOLET, instrument de mu-
sique. C'est une espèce de flûte à bec
dont l'invention doit être fort ancienne,
puisquelesflûtesdroitesmodifiées de tant
de sortesjouentun rôle si importantdans
l'histoire de la musique chez les peuples
de l'antiquité. Cet instrument, que l'on
désignaitautrefois sous les noms de flajos,
flagel, jlajols, flageux, flagiex, figure



dans les poésies du XIVe siècle de Guil-
laume de Machault et d'Eustache Des-
champs. Roquefort fait dériverflageolet
du mot latin flagellum,fouet, baguette,
parce que fon faisait anciennement des
flageolets ou sifflets avec de petites bran-
ches d'arbre. Sans garantir cette étymo-
logie, nous la croyonsmoins hasardéeque
celle qu'ontadoptéequelquessavants, les-
quels ont prétendu que flageoletvenait
du mot grec, flûte traversière,
composé de, oblique, et d',
flûte; il y a là contradiction manifeste.

Le flageolet est percé de six trous, qua-
tre en dessus et deux en dessous; son
diapason est borné à deux octaves envi-
ron depuis 1815, on y a successivement
ajouté plusieurs clefs, qui sont mainte-
nant au nombre de six; on ne l'emploie
guère que dans les orchestres de danse.

La musique de flageolet s'écrit sur la
clef de sol; l'exécutionsur cet instrument
a, de nos jours, été poussée fort loin, et
lorsqu'on entend M. Collinet jouer pres-
que textuellementdesvariationsde violon
de Mayseder, on est surpris autant par le
mécanisme prodigieux que par la qualité
et la justesse du son.

Les principales méthodes de flageolet
publiées en France sont celles de Bonnis-
seau, Carnaud, Collinet, Kastner et Roy.

On désigne aussi sous le nom de fla-
geolet un jeu d'orgue le plusaigu de tous;
ses tuyaux sont d'étain combiné avec le
zinc et le plomb. A. F-c.

FLA1HUNTDÉLIT, dejlagrans,
brûlant, qui est en feu, et dellctum,
faute (vny. DÉLIT). Suivant la loi fran-
çaise, le flagrant délit est celui qui se
commet actuellement, ou qui vient de se
commettre; puis il faut aussi réputerfla-
grant délit le cas où une personne est
poursuivie par la clameur publique, et
celui où elle est trouvée saisie d'effets,
armes, instrumentsou papiersfaisant pré-
sumer qu'elle est auteur ou complice du
délit, pourvu que ce soit dans un temps
voisin de celui où il a été commis.

Dans le cas de flagrant délit, ou dans
les cas assimilés au flagrant délit, si le
fait entraine une peine afllictive ou infa-
mante, tout dépositaire de la force pu-
blique, et même toute personne, doit
saisir le prévenu et le conduire devant

le procureurdu roi, sans qu'il soit besoin
de mandat d'amener. Lorsque le délit est
moins grave, mais entraine au moins la
peine d'emprisonnement, le procureur
du roi et les officiers de police auxiliaires
de ce magistratfont retenir le prévenu en
leur présencejusqu'à ce qu'ils l'aient in-
terrogé. Les gardes champêtres et fores-
tiers peuvent seulement l'arrêter pour le
conduiredevant le juge de paix ou devant
le maire qui doit procéder à son interro-
gatoire. E. R.

FLAHAUT DE LA BILLARDE-
RIE. La famille de Flahautest originaire
de la Picardie; sa généalogie a été impri-
mée dans le nobiliaire de cette province
dressé par de Rousseville-Villers,procu-
reur du roi pour la recherche de la no-
blesse de Picardie.Le Dictionnaire géné-
ral de la noblesse de France ne fait au-
cune mention des de Flahaut avant la fin
du XVIIe siècle, au commencementdu-
quel cependant CÉSAR de Flahaut, che-
valier, seigneur de la Billarderie, en
Boulonnais, fut lieutenant» colonel au
régiment de cavalerie de Saint-Ger-
main-Beaupré. Il laissa deux fils, dont le
cadet, JÉRÔME-FRANÇOISde Flahaut, fut
d'abord major des gardes-du-corps et
gouverneur de Saint-Quentin, et devint
ensuite lieutenant général des armées du
roi, grand'croix de l'ordre de Saint-
Louis, etc. Il mourut à Paris le 27 août
1751, âgé de plus de 90 ans. L'ainé des
deux frères, CHARLES-CÉSARde Flahaut,
marquis de IaBillarderie,seigneur de Saint-
Remi et D'eau, parcourut tous les grades
de l'armée, à partir de celui de cornette,et
fut créé maréchal des camps et arméesdu
roi en 1719, puis en 1734 lieutenant gé-
néral; il fut ensuite revêtu de plusieurs
commandements(1742), entre autres de
celui de la maison du roi en son arméede
Flandre. Charles-Césarde Flahautmou-
rut à Wissembourg, le 23 mai 1743; il
avait épouséune demoisellede Nesledont
il eut quatre fils. L'aîné, le marquis de
la Billarderie, arriva aussijusqu'augrade
de lieutenant général. Lorsque la révo-
lution éclata, il se retira dans sa terre de
Saint-Remy près Chaumont, où l'affec-
tion de ses anciens vassaux le préserva
des violences auxquelles sa naissance et
son rang l'exposaient naturellement. Lè



second fils de César-Charles, désigné
dans le Dictionnaire de la noblesse sous
la dénominationde chevalierde la Billar-
derie, fut élevé avec les princes, après
quoi il passa dans la compagnie de Ville-
roi comme exempt des gardes; brigadier
des armées le 25 juillet 1762, il devint
en 1770 maréchal de camp. Le troisième
des quatre frèresembrassa l'état ecclésias-
tique, si nous nousen rapportons à l'ou-
vrage déjà cité; mais selon d'autres ren-
seignementshistoriques,il aurait été élevé

avec les princes, de même que son se-
cond frère, aurait pris le titre de comte
d'Angiviller, et serait devenu plus tard
surintendant des bâtiments royaux. Il
mourut en 1810. Enfin le dernier des
fils de César de Flahaut fut chevalier de
Malte, et eut dans la suite le titre de
comte. Il est le père de M. le comte de
Flahautactuel.

AUGUSTE-CHARLES-JOSEPH, comte de
Flahaut, lieutenant général, ancien aide
de camp de l'empereur Napoléon, grand
officier de la Légion-d'Honneur,pair de
France, chevalier de Saint-Louis, etc.,
naquità Paris le 21 avril 1785. Son père,
alors maréchalde camp, officier plein de
bravoure et d'honneur, mais aveuglément
dévouéau roi, se montra l'un des défen-
seurs les plus exaltés du trône, et se pro-
nonça l'un des premiers et avec le plus
de vigueur contre la révolution et toutes
ses tendances. Il porta sa tête sur l'é-
chafaud, dans la ville d'Arras. Sa veu-
ve, privée par la confiscation du peu de
biens qu'il avait possédés ( car comme
cadet de famille il n'avait point eu
de part à la fortune de sa maison),
chercha avec le jeune Charles, son uni-
que enfant, une retraite en Angleterre.
Cettemalheureusemère,sur laquellenous
reviendrons à l'article SOUZA (car elle
épousa plus tard (1802) en secondes no-
ces l'ancien ministre de Portugal, mar-
quis de Souza), se vit presque réduite à
la misère; mais elle puisa dans son cœur
de mère, au sein de l'adversité, une
haute intelligence dont la fortune et les
grandeurs n'auraientpas peut-être favo-
risé au même degré le développement;
elle devint un brillantécrivain, et publia
plusieurs romans qui tous se font remar-
querpar le charme dustyle, parune sen-

sibilité exquise et des observationsaussi
fines que piquantes.Ce fut par le produit
du travailde sa pensée que la comtesse de
Flahaut pourvut à ses besoins et à l'édu-
cationde son fils. Cettedernière,à quinze
ans, le jeune Charles l'avaitterminéeavec
succès, soit en Angleterre,soit en Allema-
gne, oû il avaitsuivi sa mère.En 1798, ils
revinrentà Paris,etle jeunehomme sevoua
dès lors à la carrière des armes. Il entra
dans un corps de cavalerie volontaire or-
ganisé pouraccompagnerBonaparte,pre-
mier consul, en Italie c'était sur la fin
de 1799. L'année suivante, il fit la cam-
pagne de Portugal en qualité de simple
dragon, et, à son retour en France, il fut
fait sous-lieutenant. Attachéalorscomme
aide de camp à lllurat, commandant en
chef de l'armée d'Italie, il eut sa part de
danger et de gloire dans plusieurscampa-
gnes qu'il fit sous les ordres de ce général.
Il gagna les grades supérieurs à la bataille
d'Austerlitz,dans la campagne de Prusse,
puis dans la guerre d'Espagne; et, après
avoirété nommé colonel à la suite de la ba-
tailledeWagram,ildevintaide de camp du
maréchal Berthier,prince de Neufchàtel.
Le prince, major général de l'armée,
fit donnerà M. de Flahaut le titre de ba-
ron de l'empire. Dans la guerre de Rus-
sie, il se distinguaparticulièrement le 26
juillet 1812, au combat de Mohilef; et, le
22 février de l'année suivante, M. de
Flahaut, élevé au gradede général de bri-
gade, fut chargé de plusieurs missions de
confiance. A son retour à Paris, Napo-
léon le nomma l'un de ses aidesde camp;
depuis, il ne cessa plus d'être attaché en
cette qualité à la personnede l'empereur.
Sabelleetcourageuseconduiteà la bataille
de Leipzig le fit nommer général de di-
vision et comte de l'empire; enfin, après
s'être de nouveau distinguéà la sanglante
journée de Hanau, le 31 octobre 1813,
Napoléonle promutau grade de comman-
deur de la Légion-d'Honneuret le dési-
gna pour traiter, comme il avait déjà fait
quelques mois auparavant,avec les pléni-
potentiaires russes, prussiens et autri-
chiens, d'un armistice qu'il voulait con-
clure, mais qui ne fut point consenti.

Après l'abdication de 1814, le géné-
ral comte de Flahautadhéra aux actes du
gouvernement provisoire. La soumission



qu'il adressa le 16 avril au commissaire
du département de la guerre révèle par
sa concision que son auteur ne subissait
qu'avec peine le nouvel ordre de choses.
Dès que l'illustre fugitif de file d'Elbe
eut remis le pied sur la terre de France,
M. de Flahaut, qui pendant tout le temps
qu'avait duré la première Restauration
n'avait voulu recevoir aucune fonction,
courut reprendre auprès de l'empereur
son poste d'aidede camp. EnvoyéàVienne,
en 1815, avec des dépêches adressées par
Napoléon à l'impératrice Marie-Louise,
il fut arrêté à Stuttgart et revint en France
sans avoir pu remplir sa mission, dont le
but était d'opérer le retour en France de
la fille des Césars. Créé alors pair de
France (le 2 juin 1815), il accompagna
Napoléonà l'armée et combattit avec va-
leur aux Quatre-Bras, où il avait été dé-
taché près du maréchal Ney, et à Wa-
terloo. Après cette désastreusejournée,
il rentra dans la capitale et reprit sa
place à la chambre des pairs pour tenter,
mais en vain, de généreux efforts en fa-
veur de l'empereur et de sa famille. A la
séancepermanente du 22 juin, il se leva
pour contredire les détails donnés par le
maréchal Ney sur la situation de l'armée
(voy. DRouoT), et, après avoir défendu
avec vigueur le rapport du ministre de la
guerre (voy. CARNOT), après «voir fait
connaître les opérations du maréchal
Grouchy et assuré qu'il avait alors plus
de 40,000 hommes sous ses ordres, il ap-
puya avec chaleur la proposition de Lu-
cien Bonaparte, tendant à proclamer et
à faire reconnaître Napoléon II.

Après la seconde rentrée du roi dans
Paris, inscrit l'un des premiers parmi
ceux qu'on exilait de France sans juge-
ment préalable et par mesure de sûreté,
M. de Flahaut dut à la protection du
prince de Talleyrand, depuis longtemps
attaché à sa famille, de ne pas voir son
nom figurer dans la fameuse ordonnance
du 24 juillet; cependant on l'engagea à
s'éloigner pour quelque temps. M. de
Flahaut se rendit d'abord en Suisse, dans
les environs de Genève, d'où, après quel-
ques mois de séjour, il fut obligé de pas-
ser en Angleterre. Il y connut et aima
miss Mercer Elphinstone, fille de lord
Keith (voy.), et la main de cette riche

héritière d'une pairie du royaume-uni
lui fut accordée; mais, pour plaire au roi
d'Angleterre, le cabinet des Tuileries
ayant refusé de sanctionner l'union du
général, celui-ci donna aussitôt sa dé-
mission, et le mariage fut conclu le 13
juillet 1817. Il n'en est issu jusqu'à ce
jour que des filles. La comtesse Flahaut,
baronne Keith de Banheath ( née en
1788), succéda en 1823 aux titres et à
la pairie de son père.

Pendantla durée du gouvernementde
la Restauration,le comte de Flahautvint
plusieurs fois visiter sa patrie,et finit par
s'y établir de nouveau. En 1830, il re-
prit sa place à la chambre des pairs, et
fut rétablidans les cadres de l'armée avec
son gradedelieutenantgénéral.En1831,
nommé ministre plénipotentiaire à Ber-
lin, M. de Flahaut, après cinq à six mois
d'exercice,donna sa démission et fut rem-
placé par M. Bresson; il accompagnaen-
suite au siège d'Anversle due d'Orléans,
et lorsqu'àl'époquedeson mariage (1837)
ce prince forma sa maison,M. de Flahaut
accepta la charge de premier écuyer, à
laquelle il renonça peu de mois après.

A la chambre des pairs, rarement le
comte de Flahaut a paru à la tribune,
mais il fait partie du petit nombre des
membresde l'assemblée qui ont constam-
ment voté contre toutes les lois restricti-
ves des libertés publiques. E. P-C-T.

FLAMANDE (ÉCOLE). Des trois
grandes écoles qui se partagent le do-
maine de la peinture l'école lombarde
ou de la Basse-Italie, l'école vénitienne
ou de la Haute-Italie,et l'écoleflamando-
hollandaiseou des Pays-Bas, cette der-
nière moins noble peut-être, moins haut
placée dans l'estime publique, n'est pas
assurément la moins savante. Son mé-
rite propre est la vérité. Sans doute cette
fidélité d'imitation et les proportions mi-
croscopiques dans lesquelles elle a le
plus généralementopéré ne comportent
guère ce grandiose de dessin, ce poéti-
que d'expression,cette profonde exposi-
tion du cœur humain qui sont les nobles
qualités de la peinture historique, telle
quel'ontpratiquéeRaphaél,Michel-Ange,
JulesRomain,Nicolas Poussin;sans doute
aussi son fini de pinceau se fût mal conci-
lié avec ces grandesmachinespittoresques



produites par les Paul Véronèse, les Tin-
toret et autres maîtres de l'école véni-
tienne mais son champ n'en est pas
moins beau, pas moins fertile en produc-
tions capables d'intéresser et de plaire;
témoin les nombreux tableaux dans les-
quels les peintresdes Pays-Basont repré-
senté,avec autant de naïveté que d'exac-
titude, les scènes de la vie du peuple et
de la vie de famille, les sites variés de leur
patrie et les plus merveilleux effets de la
nature. Dans aucune école on n'a porté
plus loin le prestige de l'illusion, parce
qu'aucune n'a connumieuxqu'elle les lois
de cette partie si essentielle et si difficile
de l'art qu'on nomme clair-obscur, lois
qu'elle a découvertes, qu'elle a fixées,
qu'elle a enseignées aux autres écoles de
l'Europe, et dont l'application en grand
aux productionsdu genrenoblea produit,
de nosjours, une révolution dans la pein-
ture historique,en donnant naissance à
des œuvres originalesoù l'art semble avoir
reculé ses limites. Accorder à l'école fla-
mande la prioritédans la connaissance et
la pratique du clair-obscur, ce n'est pas
avancer un fait contestable, ce fait étant
la conséquencede l'invention de la pein-
ture à l'huile due aux frères Van Eyck
(voy.), nés sur les bordsde lameuse.Nous
n'ignoronspas qu'on a cherché à prouver
que cet art existait avant l'époque (1400
à 1441) de ces peintres hollandais; mais
ces preuves,seraient-ellesirrécusables,ne
détruisent pas le faitque les frères Huber
et Jean Van Eyck sont les premiers qui
aient vaincu toutes les difficultés inhé-
rentes à ce genre de peinture, difficul-
tés dont leurs successeurs n'ont pas
toujours triomphé et que, malgré nos
lumières, nous ne surmontons pas avec
autant de bonheur que les héritiers im-
médiats de leur secret. L'éclat et la belle
conservationde leurs ouvrages semblent
même prouver qu'ils ont connu des pro-
cédés de préparation de couleurs et de
vernis qui se sont perdus. La seule com-
paraison des peinturesdes deuxVan Eyck
et de Roger de Bruges, leur élève, avec
celles de Quintin Messis, dit le maréchal
d'Anvers, mort en 1529, de Lucas de
Leyde, mort en 1533 qui perfectionna
la perspective aérienne; de P. Breughel,
mort en IS70, créateur du genre que

Téniers porta cent ans plus tard à sa per-
fection de FrancFlore, mort en 1570,
avec le surnom du Raphaël flamand
d'Abraham Bloemaert, mort en 1647,
considéré comme l'un des fondateursde
l'école hollandaise proprement dite; de
P.-P. Rubens, le coryphée de l'école fla-
mande, mort en 1640, démontre que
leur manièrede peindre, transmisepar la
pratique seulement, n'a point été géné-
ralement connue de leurs compatriotes.
Aussi les Vénitiens, instruits des procé-
dés de la peinture à l'huile parAntoine de
Messine, élève de J. Van Eyck, n'arrivè-
rent-ils pas aux mêmes résultatsque leurs
inventeurs. Toutefois, après deux siècles,
les procédés de Van Eyckn'avaient point
éprouvédanssa patrie d'altération sensi-
ble, et Rubens parait les avoir connus
presque tous aussi trouve-t-ondans sa
manière d'employer et d'appliquer les
couleurs des différences essentielles avec
celles du Titien, du Corrège,de Léonard
de Vinci, du Pérugin et de Raphaël; et il
est même telles parties de ses ouvrages
qui ne sauraient être imitées aujourd'hui
avec nos procédés.

Jetonsun coup d'œil rapide sur les ar-
tistes qui ont illustré l'écoledes Pays-Bas
depuis Rubens, ce génie universel, à qui
il n'a manqué pour être le premier pein-
tre du monde qu'un dessin plus pur et
un meilleur choix de formes, puisqu'il a
possédé au plus haut degré les dons de l'i-
magination,l'abondancedes idées, l'éner-
gie et la véritédes caractères,la fraîcheur
et la variété du coloris, la franchise des
lumières et la transparence des ombres,
enfin cette touche fière, vive et moelleuse
qui anime les détailsd'un grand ouvrage
et met ses partiesen harmonie.

Après ce chef d'école, ce maître sans
égal,Van Dyck, son élève, mort en 1641,
occupe le premier rang comme peintre
d'histoire et de portrait, et comme colo-
riste.S'iln'a pas la fougue d'imaginationet
d'exécution, la force d'expressionet cette
fierté de pinceau qui caractérisent Ru-
bens, il a eu en partageun sentiment plus
délicat qui lui fit adopter un style plus
naif, plusfin, un coloris suave qui le porta
vers la pratique du clair-obscur dans la-
quelle il a développé beaucoup d'intelli-
gence. Gaspard de Crayer, mort en 1669,



marche presque sur la même ligne; en
voyantses tableaux pour la première fois,
Rubens lui dit « Crayer, Crayer per-
sonie ne vous surpassera » SuiventJac-
ques Jordaens ( n. 1594, m. 1678), Henri
Van Balen (1560 à 1632) et Philippe de
Champagne(n.1602,m. 1674), qui réus-
sirent également dans la peinture histo-
rique et dans le portrait. A ces maitres
justement célèbres, si l'on ajoute Bertho-
let Flemael (n. 1614, m. 1675), le che-
valierVanderWerff(n. 1659, m. 1732),
Gérard de Lairesse (n. 1640, m. 1711),
qu'on a surnommé le Poussin des Pays-
Bas, on connaitra l'élite des peintres de
haut style que l'école flamando-hollan-
daise s'enorgueillit d'avoir produits.

Mais, on le sait, ce n'est pas à sespein-
tres d'histoire qu'elle doit le caractèrequi
la différencie essentiellementdes autres
écoles de l'Europe: c'est à ses peintres de
scènesfamilières, de paysages,d'animaux,
d'intérieursde monuments, en tête des-
quels il faut placer D. Téniers père, né à
Anvers en 1582, mort en 1649, élève
de Rubens; D. Téniers fils (né en 1616,
mort en 1664), élèvede sonpère,qui per-
fectionnèrent le genreburlesque créé par
Breughel le drôle, et réussirent particu-
lièrement dans les scènes turbulentes des
tabagies, dans les réjouissances populai-
res, les noces de village, etc.; et Rem-
brandt ( né en 1606 et mort en 1674 ),
qui porta la science du clair-obscur à un
degré de perfection qu'on n'a pas sur-
passé. L'originalité,le mérite piquantde
ces imitateurs de la nature ayant trouvé
de nombreux partisans, la peinture cessa
d'être un objet d'apparat et d'avoir pour
seul asile les palais ou les églises; un peu-
ple marchand, maitre du commerce du
monde, plus capable sans doute d'appré-
cier une fidèle imitation de la nature
qu'une œuvre inspirée, lui ouvrit ses de-
meures. Alors se montrèrent, dans le
même siècle, les J. Steen, les Adrien et
Isaac Van Ostade, les CorneilleBega; les
Dusart, les Carle Dujardin, etc., exploi-
tant à l'envi l'un de l'autre les scènes gri-
voises, les jeux, les fêtes, les querellesdes
paysans,les scènesde tréteaux;et les Pierre
Laar, Meil, qui excellèrentdans ce genre
grotesque connu sous le nom de bambo-
thade (voy.); les Adrien Brauwer, les

Craesebeck,qui représentèrent avec une
cynique vérité ce que la nature humaine
offre de plus abject, de plus ignoble, de
plus dépravé, de plus atroce, et les Gé-
rard Dow, les Miéris, les Metzu, les Net-
scher, les Terburg qui n'ont point été sur-
passés dans la représentation des scènet
animées de laviede famille.On peutmême
avancer que Gérard Dow, dans saFemme
hydropigue, du Musée du Louvre, ta-
bleau comparable dans son espèce aux
beaux ouvrages de Raphaël et du Pous-
sin, a tracé la ligne de démarcation qui
sépare la peinture historique de la pein-
ture de genre. Cette merveille de l'art,
gravée avec un si beau talent par Claes-
sens, n'est pas seulement un chef-d'œu-
vre d'imitation, un prodige d'adresse et
de patience, c'est une compositionnom-
breuse, riche d'accessoires, admirable
d'ordonnance, de dessin d'expression,
de coloris, de clair-obscur, en un mot,
un prodige sans rival. Dans le paysage
champêtre, on vit N. Berghem, Swane-
velt, Pynacker, J. et S. Ruysdael, Van
Huysum,Francisque Mile, éclipser M. et
P. Brill, Lucas Van Uden, Breugheldit
de velours, Poelenbourg, Van Goyen,
Wynants, Miel, J. Asselyn, Cuyp, Her-
man Saftleven et autres devanciers ou
contemporains, qui dans le même genre
s'étaientacquis une juste renommée.Dans
la peinture d'escarmouches,de batailles,
de rencontres de cavalerie, de chasses,
Wouwermans, Verschuuring, Van der
Meulen acquirent une réputation que le
temps n'a point affaiblie. Dans les sujets
de marine, Van der Velden,Backhuysen,
devinrent des maitres inimitables; et
Snyders, J. Fyt, A. Cuyp, Hondekoeter,
Paul Potter méritent, dans la peinture
des animaux, d'être appelésde véritables
sténographes de la nature, aussi bien
que D. Seghers, J. D. Heem, Rachel-
Ruysch et Van Huysum,dont les tableaux
de fleurs n'ont été surpassés ni en vérité,
ni en harmonie, ni en clair-obscur. Il en
est de même de Wries, de H.-J. Steen-
wyck, de P. Neefs, de E. de Witte, de
J. Van derHeyden, peintresd'architecture
et de ruines,dontles tableauxsont des mo-
dèles achevés de vérité d'effets, de distri-
bution de lumière,de perspectivelinéaire
etaérienneet d'exécutionpittoresque.En*



fin, dansce siècle d'orde la peinturedans
les Pays-Bas, on vit J.-B. Weeninx, véri-
table Protée, réussir à la fois danstous les
genres,et,sanscesser d'étreoriginal,imiter
et égaler tous les maitres de sa nation dans
ce qui caractérise chacun d'eux Dans
le portrait, les autres écolesn'ont à com-
parerà Rubens et à Van Dyck que le Ti-
tien encore ce dernier a-t-il moins de
variété dans ses teintes, moins de finesse
de touche que le célèbre élève et émule
de Rubens.

Nousconcluronsde ce qui précède que
l'école flamando-hollandaise,pour n'être
pas la première dans la hiérarchie des
écoles de peintureen Europe, est néan-
moins l'une des plus intéressantes, celle
qui a rendu à l'art les services les plus si-
gnalés et dont l'étude aura été le plus
longtempsprofitableaux peintres de tous
les pays. L. C. S.

FLAMANDE (LANGUE). La langue
flamande est une variété du hollandais,
et provient, comme ce dernier idiome,du
frison qu'ou parlait autrefois dans les
Pays-Bas, et qui lui-mêmeétait de la fa-
mille des langues germaniquesou teuto-
niques. Toutes ces langues s'étant modi-
fiées selon les circonstancesqui ont influé
sur le sort des pays où elles étaient par-
lées, le flamand s'est peu écarté du hol-
landais, à cause du sort commun des
Pays-Bas pendantplusieurssiècles. L'as-
sertion deGoropiusBecanus, qui prétend
sérieusement qu'Adam et Ève parlaient
flamand, et que cette langue est la vraie
langue-mère, n'excite plus aujourd'hui
que le sourire. Nous ignorons comment
parlaient les anciens Belges. Ce n'est
qu'au xme siècle que nous trouvons les
premiers documents écrits de la langue
flamande ce sont une ordonnance des
ducs de Brabant, Henri Ier et II, datée
de Bruxelles 1229, et les écrits de Jac-
ques de Maerlant, né en Flandre l'an
1235, écrits qui ne sont que des traduc-
tions, mais dans lesquels la langue fla-
mande se montre déjà comme une langue
entièrement formée. Ces écritsportent le
titre de Rymbybel,ou la Bible en rimes,
et de Spiegel historicel, Miroir histo-

(*) La plupart des peintresnommés dans cet
aperçugénéral sont l'objet d'articlesparticuliers
dans cet ouvrage. s.

rique. A ces premiers documents il faut
joindre la coutume d'Anvers, qui est de
l'an 1300. Puis vinrent les Gestes de
Brabant, par Jean de Ciere, ceux de
Flandre, d'Anvers, les poèmes de gestes,
savoir Charles et Elegast Wisselan
l'ours, Roland, Ogier, les quatre fils
Aymon, lancelot et beaucoup d'autres.
L'avènement de la maison de Bourgogne
introduisiten Flandre l'usage de la langue
française de là cette foule de locutions
étrangères qui sont mêlées au flamand,
surtout dans les pièces dramatiques que
représentèrent, aux XVe et xvi siècles, les
sociétés littéraires dites des Rhétoriciens.
Au xv" siècle, Jacques Velt de Bruges
traduisit Boëce en flamand; mais dans
Cette traduction la langue est bien moins
pure que dans les ouvrages de Jacques de
Maerlant, écrits deux siècles auparavant.
Le style est plus châtié dans l'écrit sati-
rique de Philippe de Marnix, intitulé la
Ruche de l'Église catholique, 1569*.
Durant le même siècle, l'imprimeur Plan-
tin à Anvers donna son Dictionnairede la
langue flamande (Thesaurus Teutonicct
linguce, 1573), qui fut dans la suite per-
fectionné par Cornelis Kilian, ancien
correcteur de l'imprimerie de Plantin.

Plus tard, le flamand, n'étant plus la
langue de la cour, cessa d'être cultivé, et
l'on n'écrivit plusguèredans cette langue
que les ouvrages destinés au peuple, tels
que livres de dévotion, chansons, contes,
farces dramatiques,etc. Dans les villesdu
Brabant, le français devint prédominant,
maisles campagnesrestèrenttout-à-faitfla-
mandes et lorsqu'en 1814 la Belgique
fut réunie à la Hollande sous le nom de
royaume des Pays-Bas, les efforts que fit
le gouvernement pour exclure la lan-
gue française des transactions publiques
rencontrèrentune si vive résistance de la
part des villes qu'il fallut y renoncer.
Le peuple continua de parler flamand.
Cette langue est encore employée dans
les sermons, dans quelques représenta-
tions dramatiques et dans des journaux
populaires.Autrefoiselle était encorepar-
lée dans une partie plus méridionale des
Pays-Bas maintenant la Lys marquela li-
mite à son égard; mais au sud de cette ri-

(*) A l'articleFtacesar il a été questiond'un
ouvråge portant un titre semblable. S.



vière, des villes et des villages portent
encore des noms flamands, et jusque dans
un faubourg de Saint-Omer, séparé de
la ville par la rivière d'Aa, on parle
encore un mauvais flamand. Dans l'inté-
rieur de la Belgique, le flamand et le
wallon (voy.) se touchent presque en
plusieurs endroits, sans se confondre.
Ainsi entre Blanden et Hamme, près de
Louvain, c'est une forêt; auprès de Hœ-
garden, c'est un ruisseau qui sépare les
deux langues. Voici la ligne de démar-
cation du flamand telle qu'elle est tracée
par un auteur belge, M. Raoul Grave-
lines, Winoxberge Cassel Baitteut,
Messines, Menin, Courtrai, Oudenarde,
Renaix, Grammont, Enghien Hal,
Bruxelles, Louvain, Tirlemont, Saint-
Trond, Tongres,Maestricht. Yoir sur
l'histoire littéraire de la langue flamande
les ouvrages suivants dont nous tradui-
sons les titres Ypey, Histoire succincte
de la langue néerlandaise, Utrecht,
1812; et Mone, Coup d'œil sur la litté-
raturepopulairedes Pays-Basdans le
passé, Tubingue, 1838. D-G.

FLAMANT,espèce d'oiseaudu genre
phénicoptère (voy. ce mot ).

FLAMINE (/?aMen), prêtre voué au
culte d'une seule et même divinité chez
les Romains.Jupiter était regardé par ce
peuple comme le premierd'eu de la cité,
et Numa institua en son honneur un prê-
tre spécial sous le nom de flamen. Pour
caractériserauxyeux de tousl'importance
du dieu dont ce prêtreétait le desservant,
il lui assigna un vêtement plus auguste
que celui des prêtres des autres dieux,
il lui donna une chaise curule pareille
à celle des rois. Les Romains regardaient
encoreMars et Romulus,dontl'apothéose
étaitrécente, comme deuxpatrons du Ca-
pitole. Numa consacra cette croyanceen
créant deux autres flamines, l'un pour
Mars, l'autre pour son fils, le fondateur
de Rome, qui reçut d'un vieux mot du
langage des Osques,quir ou lance, le nom
de Quirinus (flamenmartialis, quirina-
lis). Dans la suite, plusieursautres dieux
eurent leur flamine, et l'adulation des
Romainsdéchusen donna même aux em-
pereurs après leur apothéose,de manière
qu'il y eut un flamine d'Auguste et
d'autres encore. A-RE.

FLAMININUS(TITUS-QUINRTIUS),
que Florus appelle Flaminius et qu'Au-
rélius-Victordit fils de Flaminius, vaincu
par Annibal sur les bords du lac de Tra-
simène (voy. l'art. suivant), parvint au
consulat sans avoir exercé d'autres char-
ges que celle de questeur. Il fut envoyé
(an de Rome 554) en Épire contrePhi-
lippe V, fils de Démétrius et roi de Macé-
doine,ennemi des Athéniens, du roi At-
tale et des autresalliés des Romains.Voua
lant tenter la voie des négociationsavant
decombattre,Flamininussomma Philippe
de rendre la liberté aux villes dont il s'é-
tait emparé en Thessalie. Sur le refus de
ce prince, il l'attaqua avec impétuosité.
Dans cette première lutte entre deux
peuples égaux en gloireet en valeur, Fla-
mininus délivra la Thessalie. Secondépar
les vaisseaux d'Attale de Pergame et des
Rhodiens, et par la flotte romaine sous
les ordres de L. QUINCTIUS, son frère,
il prit Phalérie. Il emporta ensuite Éré-
trie mais il échoua devant la ville d'A-
trax. Aprèsde rapidessuccèsdans la Pho-
cide, il détacha du parti de Philippe la
ligue Achéenne.Cesbrillants résultats lui
valurent, à l'expiration de son consulat,
la continuation du commandement de
l'armée en Macédoine. De nouvelles ou-
vertures de paix furent faites, mais avec
peu de bonne foi de part et d'autre. Le
sénat laissaitFlamininuslibre de conclure
la paix ou de continuer la guerre. Phi-
lippe, assuré du concours de Nabis,tyran
de Sparte, refusa d'accepter les condi-
tions qui lui étaient imposées. La guerre
recommençadonc,et Flamininus,soutenu
par les Béotiens et renforcé par la cava-
lerie étolienne, n'hésita pas à marcher
contre la Macédoineencorepuissante.Des
montagnes abruptes et des pays inconnus
aux Romainsséparaient ceux-ci de leurs

ennemis. A force de courage et de con-
stance, les montagnes de la Chaonie, le
fleuve Aoûs furent franchis et les rem-
parts de la Thessalie forcés. Après quel-
ques combats partiels, une bataille s'en-
gagea entre les Romains et Philippe, sur
les collines appelées Cynocéphales(voy.).
La victoire ne coûta que 700 hommes
aux Romains; leursennemisenrent8,000
morts et perdirent 5,000 prisonniers.
Alors Philippe s'empressad'envoyer des



députés à Rome et se mit à la dis-
position du sénat, qui renvoya la ques-
tion de la guerre ou de la paix de-
vant Flamininus, auquel on adjoignit
dix commissaires. Le général vainqueur
stipula que les Macédoniens abandonne-
raient toutes les villes occupées par
leurs troupes et que la liberté serait ren-
due à toutes les villes grecques d'Europe
et d'Asie. Ainsi Rome donna la paix à
Philippe et lui permit de régner* (556).
A cetteépoque, les peupladesgrecques se
rendaient à Corinthe pour y célébrer les
jeux isthmiques leur concours était im-
mense les Romains étaient mêlés aux
Grecs dans l'enceinteoù se célébraient les
jeux. D'abord un profond silence régna
dans l'assemblée;tout à coup s'avance au
milieu de l'arène an hérautqui prononce
ces mots « Le sénat, le peuple romain
« et Titus-Quinctius imperator, vain-
« queurs du roi Philippe et des Macédo-
« niens, ordonnentque les Corinthiens,
« lesPhocéens,les Locriens, et les nations
« grecquesjadis sujettes dePhilippe,soient
« libreset se gouvernentpar leursancien-
« nes lois. » Ces paroles avaient été en-
tendues mais les Grecs, se croyantcomme
abusés par un songe, interrogent encore
les Romains.Le héraut répète d'une voix
éclatante le décret de liberté rendu par
Rome en faveur de la Grèce. Alors l'en-
ceinte retentit des plus vives acclama-
tions c'était le cri du bonheur, c'était
l'expressionde la reconnaissanced'escla-
ves qui saluaient à la fois leur liberté re-
naissante et le peuple généreux qui ve-
nait de briser leurs fers. La foule entoura
le vainqueur de Philippe;chacun voulut
baiser ses mains et lui offrir une cou-
ronne* Les motifs de cet acte de géné-
rosité, comme on l'appelait, ont été ex-
pliqués au mot CYNOCÉPHALES.

CependantNabis avait toujours les ar-
mes à la main, et Argos était tombé en
son pouvoir. Flamininus résolut d'aller
assurer l'affranchissement des alliés de
Rome par la prise de Sparte. Nabis,
pressé du côté de la terre par l'armée des
alliés et du côté de la mer par la flotte

(*) Et illi quidem consul paean dedit regnum-
que concessit (Flor., 1. II, c. 4).

(**) Quo certavere plaueuI quidflerum in ton-
tulem profuderunt(Flor. ibid.)?

de Quinctius, offrit d'abord de rendre
Argos et de livrer les prisonniers et les
transfuges; mais rien ne fut décidé. Bien
que Flamininus inclinât pour la paix,
Sparte fut assiégée par 50,000 alliés, et
l'on monta à l'assaut de ses murailles au
nom de la liberté de la Grèce. Le cou-
tage des Lacédémoniens et la force de
leur ville rendirentun instant la victoire
incertaine. Mais les Romainsayant péné-
tré dans un quartier, Nabis et ses soldats
prirent la fuite. Sparte allait succomber,
quand Pythagoras, un des chefs des as-
siégés, incendia quelques édifices. Les
flammeset la fumée firent reculer les Ro-
mains et empêchèrent les alliés de soute-
nir leur attaque. Flamininus crut devoir
ordonner la retraite. De nouveauxefforts
allaient être tentés par les assiégeants,
lorsque Nabis, effrayé des chances d'un
secondassaut, envoya Pythagorasaucamp
des alliés pour demander la paix. Elle lui
fut accordéeaux conditionsimposéespré-
cédemmentparFlamininus. L'armée vic-
torieuse se rendit à Argos devenue libre,
et là on célébra avec pompe et enthou-
siasme les jeux Néméens, sous la prési-
dence de Flamininus.

L'heureuxvainqueur des Macédoniens
quitta enfin la Grèceet rentradansRome
sur un char, précédé par le fils de Phi-
lippe et par le fils du tyran Nabis: son
triomphe dura troisjours.

Antiochus, roi de Syrie, excité par les
conseilsd'Annibal,menaçait les Romains:
Flamininus, par ordre du sénat, repassa
en Grèce pour raffermir par sa présence
la fidélité des alliés de la république. Par
son adresse et par son éloquence, il sut
maintenir les Grecs dans l'alliance des
Romains et déconcerter les intrigues du
roi de Syrie.

De retourà Rome,Flamininus,nommé
censeur (565), se fit remarquer par son
esprit de douceur et de conciliationdans
l'exercice si difficile de cette magistra-
ture.

Selon Cornélius Népos, Flamininus
ayant reçu chez lui les ambassadeursde
Prusias, roi de Bithynie, l'un d'eux avoua
qu'Annibal était à la cour de ce prince.
Le sénat averti par Flamininus l'envoya
à la tête d'une députation chargée d'exi-
ger qu'Aunibal fut livré aux Romains,



(voy. ANNIBAL). Après cette ambassad e
si peu glorieuse pour Rome et pour lui,
il rentra dans la vie privée, et, depuis,
l'histoire ne parle plus de lui; l'époque
même de sa mort est ignorée.

On trouve dans Plutarqueune vie de
Flamininus. J. L-T-a.

FLAMLNIUS (CAius), homme arro-
gant, opiniâtre, mais en même temps
d'un grand courage, commençavers l'an
520 de Rome sa carrière politique. D'a-
bord tribun du peuple, il excita les pas-
sions en reproduisant sous une forme
nouvelle ces lois agraires si souvent re-
pousséescommeinjustes. Préteurl'an 523,
il devint consul avec P. Furius, l'an de
Rome 527. Envoyécontre les Gaulois, il
compromit les légions romainessur l'É-
ridan; mais ensuite il répara ses premiers
échecs par une victoireet obtint le triom-
phe, contre le gré du sénat. La faveur du
peuple le porta une seconde fois au con-
sulat, avec P. Servilius Geminus, l'an de
Rome 535.

Alors était engagée la seconde guerre
punique; Annibal avait franchi les Alpes
et vaincuau combat de la Trébie le con-
sul Sempronius. Flaminius, bravant les
défenses du sénat et dédaignant de rem-
plir les devoirs religieux imposés aux con-
suls entrant en fonctionset partant pour
la guerre, se rendit secrètement à l'ar-
mée, passa les Apennins et se porta à la
rencontre d'Annibal en Étrurie. Le gé-
néral carthaginoispénètreson adversaire;
il l'excite par de fausses attaques, brûle
et ravage devant lui tout le pays aux en-
virons de Cortone, feint de vouloir mar-
cher sur Rome sans le combattre, et par-
vient à l'attirer à une bataille au milieu
des embûchesqu'il lui avait dressées dans
des défilés étroits sur les bords du lac de
Trasimène (voy. ANNIBAL). Flaminius
chercha vainementà réparer ses fautes en
payant de sa personne. Il combattit avec
tout le courage qu'on lui connaissait et
qu'augmentait encore le desespoir. Mais
Ducarius, Gaulois insubrien, l'ayant re-
connu dans la mêlée, se précipita sur lui,
et d'un coupde javelot le renversaà terre.
Ainsi Flaminius expia par une mort glo-
rieuse toutes les imprudences de sa vie.

Adversaire acharné des patriciens,
Flaminiusavaitpuissammentcontribué à

faire passer la loi Flaminia, qui let pri.
vait du droit d'équiper des vaisseaux et
faisait ainsi passer au peuple le monopole
du commerce. J. L-T-À.

Il ne fautpas confondre avec le consul
Flaminius, ni avec le censeur Flamini-
nus de l'article précédent, le construo-
teur du cirque et de la voie Flaminienne
(234 ans avant J.-C.), CN. FLAMINIUS,
collègue de Papus dans la censure, ainsi
qu'il a été dit à l'article CENSEURS ao-
MAINS. Le circus Flaminius portait aussi
le nom d'Apollinaris. Il y avait encore à
Rome une porta Flaminia et le forum
Flaminii. S.

FLAMME. C'est le nom qu'on donne
à ce phénomèneléger, ardent, lumineux
etdiversementcoloré,qui se manifeste à la
surface des corps en combustion(voy.)i
la flammequi, par ses jeux capricieux,re,
pose et égaie l'esprit fatigué de l'homme
d'étude, excitel'imaginationdu poèteet
provoque les méditations les plua pro.
fondes du savant. Car pour bien com.
prendre ce curieux phénomène, il ne
suffit pas de dire qu'il est produit par
l'ignition des gaz combustiblesqui s'élè.
vent des corps désagrégés par l'action du
feu (voy.), il faut encore expliquer un
grand nombre de circonstances qui le
modifient à l'infini, qui font varier le*
effets qu'il produit et la manière dont il
affecte nos sens. C'eat à sirllumphry Davy

que nous devons tout ce que nous savons
sur la flamme, et nous ne croyons pou-
voir mieux faire que de donner à nos
lecteurs une idée succincte des recher-
ches du savant chimisteanglais.

La flamme affecte une certaine forme,
mais il faut reconnaître que cette forme
ne lui est pas propre elle la doit à ce
qu'elle ne peut se manifester qu'au mi-
lieu de l'air qui la presse en tous sens;
et on peut dire qu'elle est comme les gaz
qui prennent la forme des vases qui les
renferment. Cette formeest, dans un air
tranquille, généralement conique. Cela
tient à ce que le volume de la flamme est
restreint et diminué par le refroidisse-
ment successifque lui cause l'airambiant.
Or, on peut comparer le jet enflammé à
un fluide qui s'echappe des corps qui
brûlent, et l'écoulementa nécessairement
lieu avec toute sa forcat toute son aeti-



vité, au voisinage de ce corps; mais il
s'élève au milieu d'un autre fluide qui
refroidit ce jet sur tout son pourtour, en
éteint incessamment de nouvelles por-
tions, et le diminue ainsi graduellement
de volume de la base au sommet, ce qui
lui fait évidemment prendre la forme
indiquée. Il est aisé de prouver que c'est
bien là la cause de la forme qu'affecte la
flamme; car si l'on place sous le réci-
pient de la machine pneumatique (voy.)

une lampe philosophique de Priestley
qui produise un jet de flamme d'environ
un sixième de pouce de hauteur, on la

verra s'élargir à mesure que le récipient
sera vidé d'air, et quand l'éprouvette
indiquera une pression quatre à cinq
fois moindre que celle de l'atmosphère,
la flamme atteindra son maximum d'é-
tendue; elle diminuerasans doute ensuite
graduellement et finira par s'éteindre,
mais cela tiendra à la diminution de la
proportion d'oxygène nécessaire pour en-
tretenir la combustion de l'hydrogène
carboné qui se dégage de la lampe phi-
losophique.

La flammene peutpas être considérée
comme une simple combustion qui s'o-
père à la surface de contact de la matière
inflammable; car si on place une lampe
allumee ou un morceau de phosphore
brûlant dans une grande flamme pro-
duite par la combustion de l'alcool, la
flamme de la bougie et du phosphore se
montrera au centre de l'autre flamme,
démontrant ainsi qu'il existe de l'oxygène
même dans son intérieur. Il vaut donc
mieux admettre avec sir H. Davy que la
flamme est une matière gazeuse chauffée

au point d'être lumineuse, et cela à un
degré de température au-delà de la cha-
leur rouge-blanchedes corps solides. En
effet, si l'on place à un vingtième de

pouce de la flamme d'une lampeà esprit-
de-vin un fil fin de platine, et que l'on
cache la flamme à l'aide d'un corps opa-
que, le fil métallique deviendra blanc,
quoiqu'il n'y ait point de lumière visible
là où il est placé: ainsi l'air qui n'est pas
lumineux peut communiquer ce degré
de chaleur. La flamme doit donc offrir
une température extrêmementélevée;et,
d’après une expérience d'H. Davy, dans
celle qui est produite par la combustion

instantanée ou l'explosion ( voy. GAz)
d'un mélange d'une partie de cyanogène et
de deuxparties d'oxygène, la température
de la flamme a été au moins de 3,735
degrés centigrades.Les effets surprenants
produits par le chalumeau à gaz oxy-
hydrogène prouvent encore cette haute
élévationde la température de la flamme,
puisqu'à l'aide de cet instrumenton fond
instantanément les corps les plus ré-
fractaires.

Nous ne passerons pas sur ce dernier
fait sans faire observer qu'il peut être
cité comme une preuve irréfragable que
le pouvoir éclairant de la flamme n'est
point en raison de sa haute température,
puisque celle de ce chalumeau à gaz est
à peine visible dans un jour brillant,
tandis que la lumière produite par les
corps solides qu'elle met en ignition est
assez vive pour affecter l’œil douloureu-
sement. C'est qu'en effet il faut, pour
que la lumière répandue par la flamme
ait un grand éclat, qu'il y ait dans cette
flammeproduction et ignition de quelque
matière solide. Ainsi le phosphore, qui,
dans sa combustion dans l'oxygène, se
transformeen acide phosphoriquesolide,
brûle avec une flamme très intense; il en
est de même du zinc, du fer, qui par
leur combustion dans le même milieu
se transforment en oxydes solides, tandis
qu'au contraire, lorsqu'il ne se produit
pas de matière solide dans la flamme,
celle-ci est extrêmement faible et trans-
parente tel est le cas du soufre, qui, en
brûlant dans l'oxygène,se transforme en
un acide gazeux qu'on nommegaz acide
sulfureux. C'est à la présence du char-
bon que le gaz oléfiant, le gaz hydrogène
carboné, le gaz enfin qui est généralement
employé maintenant pour l'éclairagedes
villes et des établissements particuliers,
doit sa belle lumière blanche; charbon
que, d'après les expériencesde Berthollet,
ce gaz dépose quand il est élevé à une
haute température. Le principe que nous
venons de développer est si vrai qu'on
peut augmenter l'intensité de la lumière
d'une flamme quelconque en la mettant
en contact avec un corps solide, et c'est
ce qu'asu faire Drummond, qui a dirigé
simultanémentsur un morceau de chaux
vive un double courant de gaz oxygène



et de gaz hydrogène celui-ci ayant été
préalablementenflammé, le morceau de
chaux ne tarde point à devenir incandes-
cent et à produireune lumière dont l'é-
clat égale celle du soleil. M. Gaudin, de
Versailles, a annoncé dans ces derniers
temps à l'Académie des Sciences qu'il
était parvenu à faire une application de
ce principe à l'éclairagepublic et privé
avec une économiesur les moyens usités
de 50 pour °/0. Il emploie l'essence de
thérébentine qui, brûlée dans un appa-
reil convenable et en contact avec un
morceau de chaux vive préparée avec un
grand soin, donne une flamme bien plus
blanche que celle d'une lampe Carcel.

En traitant au commencement de cet
article de la forme de la flamme, nous
avons parlé de l'action refroidissante
exercée sur elle par l'air ambiant. Tous
les corps à la température ordinaire,
mais surtout les métaux, exercent une
action semblable.Sir Humphry Davy l'a
étudiée avec le plus grand soin et en a
tiré des conséquences curieuses sur les
divers degrés de combustibilitédes corps.
Cesrecherchesont été en outre l'occasion
d'un grand service rendu à l'humanité,
puisqu'ellesont conduit cet illustre phy-
sicien à découvrir la lampe de sûreté.
C'est en exposant à ce mot les principes
d'après lesquelsest construitecette lampe,
maintenant généralement employée dans
les mines, que nous reviendrons sur le
phénomène curieux de la flamme et que
nous compléteronscet article. A. L-D.

FLAN. C'est le nom qu'on donne au
morceau de métal préparé par la fonte,
et destiné à être frappé pour recevoir
l'empreinte qui en fait une médaille ou
pièce de monnaie.

Les flans, que l'on écrivait autrefois
flaons, sont ainsi nommés, à ce qu'on
croit, du termeflatir, qui est la dernière
façon qu'ils recevaient avant d'être mar-
qués, lorsqu'on fabriquait la monnaie au
marteau, ou de celui de flattoir, qui est
l'instrument avec lequel on leur donnait
cette façon. Ce mot technique français
paraitrait tenir son étymologie du mot
latin flatores, qu'on trouve parmi les dé-
nominationsdesouvriersmonétairescon-
servées dans les inscriptions antiques, et
aussi du gérondifflando, par lequel on

interprète l'une des abréviationsque l'on1

trouve sur les monnaies anciennes. Les
magistratsmonétairesqui furent institués
à Rome vers l'an 465 (289 avant J.-C.)
faisaient mettre sur lesmonnaiesl'inscrip-
tion m. VIR. A. A. A. F. F. Trium-
viri auro, argento, œre, flando, fe-
riundo, triumvirs pour fondre et frapper
l'or, l'argent et le bronze. Le verbe flo,
d'où vient flando, signifieraità la lettre
souffler.

Les procédés au moyen desquels la
frappe des monnaiesétait pratiquée dans
l'antiquité ne nous sont connus par au-
cun renseignement positif; mais il est
évidentque les anciensse sont servis, ainsi
que nous faisons, de coins de fer et de
bronze, puisqu'on en a trouvé quelques-
uns nous ignoronsseulementquelle force
les faisait agir sur le flan et remplaçait
le balancier.

Les anciensne connaissaient pas non
plus la virole, qui contient les bords du
flan et lui donne une régularité parfaite;
cela est prouvé par les inégalités des
bords de leurs monnaies, et les fissuresou
fentes qu'elles présententquelquefois.Il
est probable que les flans préparés pour
la frappe étaient globuleux et s'éten-
daient sous les coups réitérés du marteau.
Ces flans qui, dans les premiers temps du
monnayage, n'étaientfrappésqued'unseul
côté, offraient de l'autreun carré creux,
inégal, qui plus tard reçut lui-mêmeune
empreinte. Les flans des drachmes, des
demi-drachmeset des augmentationsou
des diminutions de cette monnaie, ne
donnent pas pour chaque pièce un poids
parfaitement identique, ce qui fait sup-
poser qu'à la fonte ou à la coupe on se
contentait de diviser un poids convenu
en une certaine quantité de fractions,
dont l'ensemble représentait la valeur
complète. Cependant ce procédé aurait
eu un grand inconvénient; car celui qui
aurait réuni un grand nombre de pièces
du poids le plus fort se serait enrichi aux
dépens de celui qui aurait eu les plus fai-
bles, à moinsque la loi n'eût positivement
déterminé que la valeur commercialede
ces pièces était tout-à-fait indépendante
de la légère variation de leur poids. D. M.

FLANC (hist. nat.), région latérale
de l'abdomen comprise entre les faussas



côtes et l'os de la hanche. C'est là que
sont logés le foie à droite, la rate à gau-
che, le rein de l'un et de l'autre côté
(voy. ces mots). Chez les animaux,le bat-
tement des flancs, qui est très apparent,
indique la gêne de la respiration.Ce mot
est pris pour synonyme de cdté; on dit
prêter le flanc, marcher par le flanc,
prendre en flanc, de même que l'on dit
flanquer pour garnir le flanc d'un ou-
vrage de fortification ou d'une armée
(voy. l'article suivant). F. R.

FLANC (art militaire). Dans ses ac-
ceptions générales, ce mot est regardé
comme emprunté de l'allemand; dans les
acceptions que la fortificationet la tacti-
que lui donnent, il vient de l'italien. Les
flancs des bastionssont la partie comprise
entre l'angle flanquantet l'angleflanqué.
Voy. BASTION.

Par imitation du style des ingénieurs
d'Italie,on a appelé flanc d'une armée ou
d'une troupe les partiesqui en terminent
le front, ou les corps qui, étant placés à
sa droite et à sa gauche, sont destinés à
défendre ses ailes, à le flanquer, à ba-
layer de leurs projectilesson front ou ses
côtés. Il y a des flancs en hache, en po-
tence; ainsi les flancs d'un camp sont
perpendiculaires à son front. Il y a cette
différenceentre les flancs et les ailes qua
celles-ciformentplutôtune pointe, ceux-
là plutôt une portion de ligne; un camp
carré ou rond, comme ceux des anciens,
un bataillon carré, comme ceux des mo-
dernes, n'ont ni flanc ni ailes. Ce que la
tactique appelle flanc s'applique plutôt à

un appui, à une batterie, à une troupe
en colonne; ce qu'elle appelle ailes s'ap-
plique plutôt à l'extrémité d'une troupe
en bataille. Du reste, aucune démon-
stration réglementaire n'est descendue
dans ces explications.Se donner ou pren-
dre des flancs, c'est faire effort, en rase
campagne,sur les côtés d'une troupe au
lieu d'en insulterou d'en heurterle front.
Refuser le flanc, c'est opérer un change-
ment de front en arrière, afin d'éviter
l'écharpement et d'offrir une ligne à la
ligne d'attaque de l'ennemi. Gai B.

FLANDICE (COMTÉET PROVINCESDE).
Il n'existe aucune donnée précise sur l'é-
tymologiedu nomdeFlandre,en flamand*

(*) L’étymologie de l'adjectif flamand, en al-

Ylanderen. Les uns le fontvenirdesvents
qui soufllent sur la côte; les autres le dé-
rivent d'un prétendu Flandebert, filsd'un
Claude, personnagechimérique, qui, du
tempsdes conquêtesromaines, aurait ré-
gné sur les Gaulois; d'autres prétendent
trouver l'originede ce nom dans celui de
Flandrine, fille de Lidéric II, forestier de
Flandre sous Charlemagne et Louis-le-
Débonnaire.Mais Oudegherst,d'après une
très ancienne chronique d'Oudenbourch
(Aldembourg), assure que ce pays a pris
son nom des eaux que la mer déversaiten
plusieursendroits. Ces eaux formaientce
que l'on appelle en flamand het vlarhe,
et en patois picard flaque ou flaquaie,
mares d'eau stagnante. Meyer et Olivier
de Vrée ont adopté cette explication, qui
nousparait moins romanesquesans doute,
mais non moins hasardée que les autres.

La Flandre, portion considérable de
l'ancienne Gaule-Belgique,s'étendait sur
les contrées autrefois habitées par les Mo·
rini, une partie des Nervii, les Atuatici
et les Menapii. Les premiers occupaient
les côtes de la mer entre la Somme et l'Es-
caut les seconds, les terres situées entre
l'Escaut et la Sambre; les troisièmes, le
pays de Namur; les derniers, les bords
du Rhin. Le nom de Flandre, employé
pour la première fois dans la Vie de saint
Eloi, écrite au vne siècle par saint Ouen,
ne désignait alors que le territoirede Bru-
ges en effet, on disait indifféremment
dansce temps-làmunicipiumFlandrense
et municipium Brugense. La Flandre
était encore renfermée dans des bornes
étroites sous Charles-le-Chauve en 853;
le territoire de Courtrai n'y était pas
même compris. Les historiens flamands
prétendent que dès le temps de Charle-
magne, et même longtemps auparavant,
laFlandreétait possédée par des seigneurs
qui la gouvernaientsous le titre de fores-
tiers, titre qu'on leur donnait à cause des
forêts dont le pays était couvert et des
marais dont il était rempli. Ils décorent
successivement de cette qualité Lidéric,
établi, disent-ils, par Charlemagnevers
l'an 792, Inghelram, son fils, et Odacre,
lemand flœmisch,n'est pas plus connueque celle
du nom de Flandre, qui se traduit en latin par
Flandria et non par Flaminia.Nous renvoyons au
motFLAMANDEpour la langueat l'écolede pein-
ture qui portent ce nom, S.



son petit-fils. Mais il n'y a aucune preuve
que ces seigneurs (en supposantavant tout
la réalitéde leur existence)aient gouverné
la Flandre, ni même qu'ils y aient habité.
Tous les anciens écrivains s'accordent à
reconnaitre Baudouin ler pour premier
comte de ce pays.

On donne ce Baudouin pour fils d'O-
dacre et arrière-petit-filsde Lidéric mais
ceci est une assertion très hasardée d'Ipé-
rius. Quoiqu'il en soit, Baudouin 1er, sur-
nommé Bras-de-ferà cause de sa force
extraordinaire, enleva Judith, fille du roi
de France Charles-le-Chauve et veuve
du roi anglo-saxonEthelwolf, la condui-
sit au château d'Harlebeck,où il l'épousa,
et l'emmenaensuite en Lorraine, pour se
soustraire au ressentiment de Charles.
Celui-ci fit excommunier Baudouin,en
862, au concile de Soissons. Deux ans
après, le pape Nicolas, ayant appris que
l'enlèvement s'était accompli du consen-
tement de Judith, obtintdu roi de France
la gràce des deux fugitifs; en même temps
(864) Baudouin fut créé comte de Flan-
dre, c'est-à-dire de presque tout le pays
situé entre l'Escaut, la Somme et la mer.
Il mourut en 879, à Arras, alors capitale
du pays. Son fils Baudouin II, le Chauve,
lui succéda dansses possessions,à l'excep-
tion du comté de Cambrai, qui fut donné
à Raoul, son frère. En 892 sur le refus
que fit le roi Eudesde lui donner l'abbaye
de Saint-Vast d'Arras, il se révolta con-
tre lui. Eudes essaya vainementde le ré-
duire les deux ennemisse réconcilièrent
en 895. Plus d'une fois les ecclésiastiques
eurentà se plaindre des déprédations que
Baudouin exerca sur leurs terres. L'an
900, il fit assassiner Foulques, archevê-
que de Reims, se vengeantainsi de ce que
le roi lui avait ôté l'abbaye de Saint-Vast
d'Arras pour la donner à ce prince. Bau-
douin Il mourut en 918. Il eut pour suc-
cesseur son fils aine Arnoul Ie°, le Yieux.
Celui-ci, en 943, entra avec le roi de
France en Normandie il le devanca et
lui aplanit le chemin de Rouen; i ils ne
purent toutefois s'emparer de cette ville,
et en 946 ils échouèrent une seconde fois
devant ses murs. En 953, les Hongrois,
commandéspar Belgion, leur roi, enva-
hirent la Flandre, pillèrent le Cambrésis,
et se retirèrent avec un immense butin.

En 958, Arnoul s'associa Baudouin III,
son fils, qui mouruten 962. Quant à Ar-
noul, il mourut en 965. Il avait établi la
réforme dans les monastèresde ses états,
par les soins de saint Gérard, abbé de
Brogne. Dans ses diplomes il prenait le
titre de grared, qu'il n'avait pointmérité.
Comme ses enfants étaient tous morts
avant lui, son petit-fils Arnoul II, le
Jeune, reconnu souverainde Flandredu
vivant et à la demande de son aieul, lui
succéda, bien qu'il n'eût pas encore at-
teint sa majorité. Le roi Lothaire, profi-
tant de cette circonstance, se jeta sur la
Flandre, qu'il ravagea; il conquit Arras
et recouvra Douai, qui avait été enlevé

par Arnoul-le-Vieux au roi Louis-d'Ou-
tre-mer. En 987, sur le refus que fit Ar-
noul de reconnaitreHugues Capetcomme
roi de France, celui-ci porta la guerre en
Flandre, et contraignit le comte à se ré-
fugier auprèsde Richard, duc de Norman-
die, qui reçut généreusement le fils du
meurtrierde son père vint trouver le roi
de France et le reconcilia avec le comte.
Arnoul II mourut en 989. Après lui, son
fils Baudouin IV, le Barbu, qui était en-
core en bas-âge, devint comte de Flan-
dre. En 1006, il s'empara sur Arnoul,
comtede Hainaut, du château de Valen-
ciennes, que l'empereur Henri H le con-
traignit à rendre l'année suivante. Mais
dans la suite, Henri, ayant besoin de
Baudouin, lui donna cette place à titre de
fief. A ce don il ajouta celui de l’ile de
Walcheren en Zélande, d'où naquit en-
tre les Flamands et les Hollandais un
differend qui dura près de quatre siècles.
Chassé de ses états par son fils Baudouin,
en 1028 il y rentra, grâce aux secours
que lui fournit le duc de Normandie. Il
cessa de vivre en 1034. Son fils Bau-
douin V fut surnommé de Lille, à cause
des embellissementsque lui dutcette ville;
la douceur de son gouvernement lui fit
donner aussi le surnom de Debonnaire.
En 1047, il prit le parti de Godefroi,
duc de la Basse-Lorraine, contre l'empe-
reur Henri III, et ne fut pas toujours
heureux dans cette guerre, terminée en
1057 par la paix de Cologne. Ce traité
assura au comte de Flandre le pays situé
entre la Dendre et l'Escaut, le comté
d'Aluste le château de Gand, avec cinq



iles dans la Zélande, le tout comme fief
de l'Empire. En 1060, après la mortdu
roi de France Henri 1er, Baudouin V fut
chargé de la tutelle de Philippe Ier, son
fils, et de la régence du royaume il s'ac-
quitta de cette tàche avec sagesse. Sa mort
arriva en 1067.

Baudouin VI de Mons ou le Bon, fils
du précédent,posséda dès lors les états de
Flandre. Il jouissait déjà du Hainaut par
le mariage qu'il avait contracté, en 1051,
avec Richilde, héritière de ce comté. Il
mourut en 1070. Son second fils eut le
Hainaut; l'ainé, Arnoul III, le Malheu-
reux, devint comte de Flandre. Comme
il était mineur, Richilde sa mère s'em-
para de la tutelle et de la régence. Robert,
oncle d'Arnoul, revendiqua ce droit;
mais Richilde l'emporta par la protection
du roi Philippe-Auguste. Les Flamands,
soutenus par Robert, se révoltèrent con-
tre cetteprincesse quesoutint inutilement
le roi de France. Arnoul périt dans une
bataille, Richilde fut prise par les Hol-
landais avec Eustache, comte de Boulo-
gne, et Robert Ier, second fils de Bau-
douin de Lille, resta possesseurdu comté
de Flandre (1072). La comtesse Richilde
leva de nouvelles troupes et perdit la ba-
taillede Broqueroie, à une lieuede Mons.
En 1085, Robert partit pour la Terre-
Sainte, laissant l'administration de ses
états à son fils Robert, qu'il s'était asso-
cié dès 1077.I1 revinten 1091, etmdYxrut
subitement deux ans après. Le surnom
de Frisore lui venait de la guerre qu'il
avait faite, du vivant de son père, aux
peuples de Frise. Robert II, son fils, lui
succéda en 1093. Trois ans après, il
partit pour la première croisade, où ses
exploits lui méritèrent le surnom de Jé-
rosolimitain. Il revint dans ses étatsaprès
quatre ans d'absence et après avoir re-
fusé la couronne de Jérusalem.En 1101,
Robert reçut en fief du roi d'Angleterre
400 marcs d'argent, à condition de se
reconnaitre son vassal, sauf la foi qu'il
avait promise au roi de France. Une ligue
s'était formée par l'empereur Henri IV,
et fut continuée par Henri V, avec les
comtes de Hainaut et de Hollande, con-
tre Robert. Le premier lui redemandait
le comté d'Alost, le second la ville de
pouai t le troisième les cinq iles de la

Zélande. La guerre dura environ dix
ans, et finit en 1110 par un traité de
paix qui assura à Robert toutes ses pos-
sessions. En 1111, Robert marcha au
secoursde Louis-le-Groscontre Thibaut,
comte de Brie, et depuisde Champagne.
Il mourut d'une chute de cheval, à la
suite d'une bataille où le roi de France
n'eutpasl'avantage. Sonfils BaudouinVII,
à la Haclte, hérita de ses possessions.
Dans une assemblée des États, tenue à
Ypres l'an 1112, il fit dresser une ordon-
nance contre les voleurs et les assassins,
qui s'étaient singulièrementmultipliésen
Flandre, et dont il parvint à purger le
pays. En 1118, il joignit ses armes à
celles de Louis-le-Gros contre le roi
d'Angleterre. Il reçut au front, à la ba-
taille d'Arques, une blessure que son in-
tempérance envenima, et il mourut sans
postérité en 1119.

Charles Ier, le Bon, fils de Canut Ier,
roi de Danemark, et d'Adèle, fille de
Robert-le-Frison,élevé à la cour de son
aïeul maternel depuis la mort de son
père, fut reconnu comte de Flandre par
les États, en vertu du testament de
Baudouin VII. La justice de Charles ir-
rita des scélérats qui l'assassinèrent à
Bruges dans une église, en 1127. L'É-
glise honore sa mémoire d'un culte pu-
blic. GuillaumeCliton, fils de RobertIII,
duc de Normandie, et petit-fils de Ma-
thilde de Flandre, femmede Guillaume-
le-Conquérant, fut alors investi du comté
par le roi Louis-le-Gros. Guillaume
Cliton eut pour concurrents Guillaume
d'Ypres, bâtard de Philippe, second fils
de Robert-le-Frison, Arnoul de Da-
nemark, Baudouin de Hainaut et
Thierri d'Alsace, tous trois de la maison
de Flandre. Les deux premiers s'accom-
modèrentavec lui; maisThierri d'Alsace,
excité par la noblesse et par le peuple,
mécontents du gouvernement de Guil-
laume, persista dans ses prétentions,et,
en 1128, plusieurs villes se declarèrent
ouvertement en sa faveur. Guillaume le
poursuivit et l'assiégea dans Alost, où il
s'était réfugié; mais il reçut devant cette
place une blessure mortelle.Alors Thierri
d'Alsace, fils de Thierri, duc de Lorraine,
et de Gertrude, fille de Robert-le-Frison,
fut inauguré sans opposition comte de



Flandre. Il fit quatre voyages à la Terre-
Sainte en 1138, 1147, 1157 et 1163.
Avant d'entreprendre le troisième, il
associa au gouvernement Philippe, son
fils, qui, pendant son absence, declara la

guerre à Florent III, comte de Hollande,
et le fit prisonnieren 1166. Après la mort
de Thierri (1169), Philippe resta seul
maitre de la Flandre, et partit lui-même
pour la Terre-Sainte(1177); deux ans
après, il épousa Isabelle, fille et héritière
du comte de Vermandois.En 1180, il
devint régent du royaume de France, en
vertudu testamentdu roi Louis-le-Jeune:
la reine-mère lui disputa inutilement ce
titre. Isabelle, dontil n'eut pas d'enfants,
lui fit donation pour sa vie du Verman-
dois mais un an après la mort de cette
princesse (1182), Philippe-Auguste,excité
par sa mère et par les comtes de Clermont
et de Coucy, réclama le Vermandois,
comme plus proche héritier d'Isabelle.
En vain Philippe d'Alsace résista par les

armes il fut obligé de céder. Il en-
treprit encore deux voyages à la Terre-
Sainte, et mourut de la peste au siège
de Saint Jean d'Acre en 1191, ne
laissant pas non plus d'enfants de son
second mariage avec Mathilde, fille d'Al-
phonse, roi de Portugal. Marguerite,
fille de Thierri d'Alsace et femme de
Baudouin V, comte de Hainaut, se mit
en possession du comté de Flandre. En
1192, un jugement arbitral rendu à Ar-
ras adjugea l'Artoisà la France, plusieurs
villes à Mathilde,veuve de Philippe, pour
sa vie, et la Flandre à Marguerite, dont
le mari, Baudouin, rendit hommage à
Philippe-Auguste pour la partie de ses
états qui relevaitde la France, et à l'Em-
pereur pour la partie qui relevaitde l'Em-
pire. Marguerite mourut en 1194, lais-
sant le comté de Flandre à son fils aîné
Baudouin IX. Celui-ci, après la mort de
son père, arrivée l'année suivante, se mit
en possession du Hainaut. Puis il se ligua
avec le roi d'Angleterre contre le roi de
France. Il s'empara d'Aire et de Saint-
Omer, mais il échoua devant Arras. Il
prit part à la quatrième croisade et de-
vint empereur de Constantinople (voy.
empircLATIN), A la nouvelle de sa mort,
en 1206, Jeanne, sa fille, fut reconnue
comtesse de Flandre et de Hainaut. Le

comte de Namur, son tuteur, t'enleva
aussitôt et la fit conduire à Paris, où Phi-
lippe-Augustela retint environ six ans.
Il la maria, en 1211, à Ferrand ou Fer-
dinand, prince de Portugal. Ferrand fut
ingrat il prit part contre Philippe-Au-
guste à la bataille de Bouvines, où il fut
fait prisonnier. En 1225, un imposteur
nommé BernardRains sedonnapour Bau-
douin IX, père de la comtesse de Flandre,
et se fit un grand parti; mais au boutd'un
an, son imposturefut découverteet on le
pendit. Le comte Ferrand, mis en liberté
par la reine Blanche, mourut en 1233,
sans laisser d'enfants. Trois ans après,
Jeanne se remaria avec Thomas de Sa-
voie, oncle de Marguerite, femme de
saint Louis. Elle cessa de vivre en 1244.
Marguerite, dite de Constantinople, fille
puînée de BaudouinIX, succéda à Jeanne
dans les comtés de Flandreet de Hainaut.
Son mariage avec Bouchard d'Avesnes,
archidiacre de Laon, dont elle avait eu
deuxenfants, avait été dissous, et elle était
veuve de Guillaumede Dampierre,dont
elle avait eu trois fils et deux filles, lors-
qu'elle devint comtesse. En 1246, Jean
et Baudouin d'Avesnes furent déclarés
enfants légitimes par jugement des pairs
de France et du légat. La Flandrefut ad-
jugée à Guillaumede Dampierre, fils aîné
du second lit, et le Hainautà Jean d'A-
vesnes, fils ainé du premier lit, l'un et
l'autre pour en jouir après la mort de leur
mèré. Jean d'Avesnes voulait la Flandre;
sa mère s'obstina à ne pas le reconnaitre
pour son fils légitime, et ce refus causa
une guerre longue et cruelle entre les en-
fants des deux lits. En 1253, Gui et Jean
de Dampierre (Guillaumeétait mort) fu-
rent faits prisonniers à la bataille de
Walcheren par le comte de Hollande,
beau-père de Jean d'Avesnes. Leur dé-
tention dura quatre ans. En 1278, Mar-
guerite fit prêter serment à Gui, son fils,
par toutes les villes et la noblesse de Flan-
dre. Elle mourut en 1280.

Gui de Dampierre, lui ayant succédé,
traita (1294) du mariage de Philippe, sa
fille, avec Edouard,fils ainé du roi d'An-
gleterre. Cette alliance déplaisait à Phi-

lippe-le-Bel, roi de France. Il attira à sa
cour le comte et sa femme et les envoya
prisonniers à la tour du Louvre, Gui ne



put obtenir la liberte qu'en donnant sa
fille en otage. De retour dans ses états, il
déclara la guerre à la France; en 1297,
Philippe-le-Bel, aprèsde brillants succès,
accorda une trêve de deux ans, au bout
de laquelle la guerre recommença. Gui
fut fait de nouveauprisonnier,avecdeux
de ses fils, tandis que le troisième, aussi
nommé Gui, était chargé de la régence.
En 1302, les Flamands soumis par les
Français se soulevèrent à l'occasion des
impôtsque le gouverneurJacquesdeChâ-
tillon levait sur eux. Ils appelèrent à leur
secours Jean, comte de Namur, et batti-
rent les Français à Courtrai. Philippe-le-
Bel mit en liberté le comte de Flandre,à
condition qu'il amènerait les Flamandsà

un accommodement.Le comte n'ayantpu
y réussir revint dans sa prison de Com-
piègne. Philippe-le-Belmarchacontre les
Flamands, qui furent battus sur terre et
sur mer, et demandèrent la paix: elle fut
conclue en 1305; Gui de Dampierre était
mort pendant les négociations. Son fils
ainé du premier lit, Robert III, dit de
Bélhune, du nom de Mathilde de Béthu-

ne, sa mère, était alors prisonnier: il fut
mis en liberté au mois de juin 1305, par
le traité d'Athies, que les Flamands ne
voulurent pas ratifier. En 1309, Robert
se rendità Paris avec les députésde Flan-
dre le traité d'Athies y fut confirméau
moyen de quelques modifications.Deux
ans après, il céda à la France Lille, Or-
chies et Douai, mais il ne tarda pas à s'en
repentir. En 1313, Philippe-le-Bel le fit
citer à venir lui rendre hommage sur son
refus, il commença la guerre. Elle conti-
nua sous les règnes suivants, et ne finit
qu'en 1320, par un traité qui fit perdre
au comte la Flandre française. La même
année, Robert donna Cassel et d'autres
terres en apanage à son second fils, pour
l'engagerà renoncer à ses prétentions sur
le comté de Flandre, en cas de mort de
Louis,son filsainé.RobertIII descendit au
tombeau en 1322. Louis Ier, petit-fils de
Robert de Béthune et fils de Louis, dit
de Nevers, et de Jeanne, fille unique
de Jacques, comte de Réthel, se mit
en possession des comtés de Flandre,
de Nevers et de Réthel, après la mort
de son aïeul. Mathilde, sa tante, fille
de Robert et femme de Matthieu de

Lorraine, lui contesta cet héritage, sous
prétexte que la représentation n'avait pas
lieu en Flandre. Louis fut mandé à Pa-
ris, où on l'enfermadans la tour du Lou-
vre mais par jugement des pairs (1323)
il fut maintenu dans le comté de Flandre
et renvoyé dans ses états. En 1324, les
Brugeois se révoltèrent contre lui, et leur
exemple entraina plusieurs villes. Pris
dans Courtrai par les rebelles, il fut con-
duit à Bruges, où il resta près de six mois
captif. Mais les Gantois, qui se déclarè-
rent pour lui, forcèrent par leurs victoi-
res les Brugeois à lui rendre la liberté.
Ceux-ci se soulevèrent de nouveau en
1328; alors Philippe de Valois vint au
secours de Louis et gagna la bataille de
Cassel (voy.), qui fut suivie delasoumis-
sion de toute la Flandre. Louis se montra
cruel il fit, dit-on, périr dans les sup-
plices plus de dix mille Flamands. Ces
exécutions rallumèrent la sédition. Le
brasseur Jacques d'Arteveld (1Joy.) se
mit à la tête des Gantois traita avec
Edouard III, roi d'Angleterre, et enga-
gea les principales villes de Flandre à
s'allier avec ce prince contre la France.
Le comte fit de vains efforts pour déta-
cher ses sujets de cette alliance. Arteveld
le contraignità quitter ses états et à cher-
cher un asile à Paris. En 1345, Arteveld
fut massacré dans une émeute, à Gand,
et l'année suivante Louis 1er fut tué à la
bataille de Crécy. Il fut remplacédans le
comté de Flandre par son fils Louis II,
dit de Mâle, du lieu de sa naissance. Le
nouveau comte fut retenu prisonnier, en
1347, par les Gantois, sur son refus d'é-
pouser Isabelle, fille du roi d'Angleterre.
Il parvint à se sauver en France, et, après
son départ, de grands troubles éclatèrent
à Gand et dans les autres villes de Flan-
dre. Louis II revint en 1348 dans ses
états, et fit à Dunkerque la paix avec le
roi d'Angleterre. En considération du
mariage de Marguerite, fille unique de
Louis de Mate, avec Pliilippe-le-Hardi,
duc de Bourgogne, conclu en 1369, le
roi Charles V céda au comte Lille, Douai,
Orchies et d'autres villes anciennement
flamandes. En 1379, les Gantois se ré-
voltèrent de nouveau.Ce fut la plusachar-
née et la plus funeste des séditions fla-
mandes. On vit une seule ville soutenir



pendant sept ans toutes les forces de la
Flandre réunies contre elles (voy. GAND).

Dans cette guerre, où le comte courut
personnellementde grands dangers,Char-
les VI, roi de France, gagna la bataille
de Rosebecque(1382), Philippe d'Arte-
veld, fils de Jacques, et comme lui chef
des Gantois, y fut tué. Mais le comte
Louis de Mâle ne jouit pas longtemps de

son succès il fut assassiné par le duc de
Berri, à la suite d'une querelle (1384).
L'indolence, les débauches et l'impru-
dence de ce prince furent les causes de

ses malheurs. Comte de Flandre, de Ne-
vers, de Réthel, d'Artois et de Bourgo-
gne, il était l'un des plus puissants prin-
ces de l'Europe, et, faute de savoir gou-
verner ces vastes domaines, il fut l'un des
plu,, faibles et des plus méprisés.

Sa fille Marguerite,femmede Philippe-
le-Hardi, duc de Bourgogne, hérita des
états de Flandre. Les Gantois, toujours
soutenus par l'Angleterre, persévérèrent
dans leur révolte; cependant leurs dépu-
tés signèrent enfin 1385) à Tournai un
traité de paix avec Marguerite, son mari
et le roi de France. Gràce à la sage con-
duite de Philippe, la Flandre demeura
tranquille jusqu'à sa mort, arrivée en
1404. Marguerite l'ayant suivi au tom-
beau un an après, Jean-sans-Pcur, duc
de Bourgogne (voy.), fut reconnu comte
de Flandre et régna jusqu'en 1419, an-
née où il fut assassiné. Dans cet inter-
valle, les Anglais firent une descente dans
ce pays, et Jean soutint l'évèque de Liége
contre ses diocésains. Son fils, Philippe-
tt-Bon, ajouta à ses vastes domaines le
comté de Namur et ceux de Hollande et
de Hainaut. Il eut à réprimer une sédi-
tion des Brugeois et une autre plus for-
midable des Gantois, dont il se vengea
cruellement. Il mourut en 1467, laissant
ses possessions à Charles-le-Teméraire
(voy.), qui eut aussi à souffrir des Gan-
tois. Après la mort de ce duc de Bour-
gogne, le comté de Flandre passa dans la
maison d'Autriche avec la majeure partie
du riche héritage qu'il avait laissé à Ma-
rie sa fille, qui épousa lVlaximilien. Foy.
BOURGOGNE (T. IV, p. 70).

Jadis on appelait H'laredre domaniale
la partie de cette province située au-delà
de l'Escaut.La Flandre espagnole séparait

la Flandre française de la Flandre hollan-
daise. On nommait Flandre teutonique,
maritime, flamande, ou flamingante, le
pays où l'on parle flamand (voy.), et qui
s'étend entre la mer au nord-ouest et la
Lys au sud-ouest.La Flandre, dont Lille
était la capitale, s'appelait Flandre, fran-
çaisp, et, avant la révolution de 1789,
elle formaitun des grandsgouvernements
du royaume; elle avait été conquise par
Louis XIV. La Flandre désignee ancien-
nementparladénominationdegallicane,
et plus récemmentpar celle de wallonne,
était celle où la langue française, bien
qu'altérée, avait été conservée; Tournai
en était la ville principale. Le nom de
Flandre hollandaise s'appliquaità la rive
gauche du Bas-Escautet à l'ile de Cad-
zand. Des fractions moins importantes
de ce territoire s'appelaient Flandre izn-
périale, Flandre particulière et F landre
propriétaire. Dans sa plus grande eten-
due, la Flandre avait pour limites l'Ar-
tois, la mer d'Allemagne, le Bas-Escaut,
le Brabantet le Hainaut;de tous les Pays-
Bas, c'était le pays le plus fertile, le mieux
cultivé et le plus industriel. Un historien
célèbre, à l'article BOURGOGNE, a parlé
de l'importance manufacturière et com-
merciale de la Flandre au moyen-àge, et
nous avons eu nous-même l'occasionde
rappeler l'influence qu'exercèrent leurs
villes sur le mouvement d'émancipation
qui, du XIIe au xm° siècle, agita le tiers-
état dans une grande partie de l'Europe,
et surtout en France.

Aujourd'hui, le nom de Flandreest of-
ficiellement restreint à deux provincesdu
royaume de Belgique. La Flandre orien-
tale a Gand pour capitale, et Bruges (voy.
ces deux noms) est le chef-lieu de la
Flandre occidentale. Généralement les
étrangers confondent à tort sous le nom
de Flandre tous les anciens Pays-Bas ca-
tholiques, quelquefois même toutes les
provincesqui ont fait partie des Pays-Bas.

Les variations que nousavons indiquées
dans l'étendue de la contrée qui nous oc-
cupe, comme sa division en diverses par-
ties sous plusieurs points de vue, ont fait
longtemps, en latin comme en français,
écrire son nom au pluriel Flantiroe,
-arum, Flandres. A. S-R.

FLANELLE, étoffe de laine que l'on



emploie pour fairedes juponsde femmes,
des caleçons d'hiver, des gilets à mettre
sur la peau, des bonnets d'enfants, des
doublures de toute espèce et même des
draps de lit. Suivant qu'elle est tissue
de fils de laine peignée et cardée, ou
bien de peignés et de cardés à la fois,
la flanelle a des qualités, des usages et
des noms différents. La première est
plus légère, la seconde plus absorbante,
la troisième tient le milieuentre les deux
autres. On les connaît dans le commerce
sous le nom de flanelle de santé, flanelle
de Galles, flanelle genre anglais. Le prix
varie suivant la qualité. Il est en moyenne
d'environ 3 francs l'aune la qualité se
reconnaît à la régularité du tissu.

L'Angleterre est le pays où il se fabri-
que le plus de flanelle. Dans l'année
1825, l'exportation seule ne montait pas
à moins de 2,600,000 mètres. La Saxe
fait aussi des flanelles estimées. L'épo-
que de la première fabrication de cette
étoffe, en France, remonte au temps de
Louis XIV; mais c'est vers la fin du siècle
dernier que des procédés importés d'An-
gleterre, et notablement perfectionnés
chez nous, ont donné à ce commerce une
extension considérable.Aujourd'hui, la
ville de Reims et les communes qui l'envi-
ronnentont en quelquesorte le monopole
de la confection des flanelles françaises;
cette fabrication, dont le chiffre s'élève
pources seuleslocalités,année commune,
à sept millions,y fait vivre entre six et sept
mille ouvriers. Rouen et Beauvais s'occu-
pent aussi de ce tissu, mais leurs pro-
duits, inférieurs de beaucoup à ceux de
Reims, sont sans aucune importance dans
la consommationgénérale.L'invasiondu
choléra est venue donner à cette indus-
trie une impulsion nouvelle, et l'usage
de la flanelle est devenu, depuis cette
époque,chaquejour plus général.D'heu-
reuses améliorations ont été imaginées,
et sur les marchés. étrangersoù nos pro-
duits sont admis, en Suisse, en Pié-
mont, en Italie, etc., nos qualités su-
perfines luttent avec avantage contre
celles de la Grande-Bretagne,malgré la
modicité du prix de ces dernières. V. R.

FLANEUR. C'est un mot plus que
français, c'est un mot tout parisien, et
nous n'en savons pas de mieux fait pour

désigner cette oisiveté occupée qui s'en
va, le nez au Tent, guidée seulement par
le hasard, dans tous les endroits de la
grande ville où il y a quelque chose à
voir, à entendre et surtout à ne rien
faire. Flâner, c'est aller sans savoir où
l'on va, à droite, à gauche, tout droit
devant soi. Le flâneur est celui qui n'a
jamais besoin d'arrêter un passant pour
lui demander son chemin ou pour lui
dire Quelle heure est-il? C'est que tous
les lieux et toutes les heures sont égale-
ment favorables au flâneur. Le flâneur
se lève le matin, il se couche le soir, il a
les yeux tout grands ouverts et les mains
dans ses poches. Sa fldnerie est si forte
qu'elle finit par l'emporter sur toutes
les autres passions, même légitimes. Il y
a dans le monde cent mille sortes de pas-
sions, il n'y a qu'un genre de flânerie.
L'amoureux flâneur laisse passer l'heure
du rendez-vous en voyant couler l'eau
sous le Pont-Neuf. L'avocat flâneur perd
sa cause en regardant les roses du quai
aux Fleurs; le médecin-flàneursauve son
malade en s'arrêtant devant la boutique
d'unvitrier où il peut voir les caricatures
de 1816 contre les Anglais de 1814, et
toujours avec un nouveau plaisir.

Heureux état, celui-là flâner, c'est-à-
dire obéir à sa fantaisie de toutes les
heures, regarder sans voir, marcher sans
avancer, agir, penser, ne pas agir, ne
pas penser, être l'homme heureux de
tous les instants du jour, profiter, pour
assouvir sa passion, des moindres acci-
dents de la rue, ne redouter ni la pluie,
ni le soleil, ni le vent, ni la grêle, mais

au contraire les faire tourner au bénéfice
de son bonheur. Ajoutez que c'est là une
passion innocente, irrésistible, insaisissa-
ble, honnête, qui ne fait de mal à per-
sonne, une passion comme il n'y en a
pas dans le domaine des passions.

Et notez bien que la flânerie ne prend
son homme que lorsque son homme est
dans la rue. Tant que l'homme est au lo-
gis, il est calme, il est tranquille, il est
studieux, il est comme tous les hommes
il ne redevient un flâneur qu'en quittant
le seuil de sa porte. Oh! alors, dès que le
vent a frappé son visage, voilà notre
homme parti; courez après si vous pou-
vez Il sort, il a une grande affaire à con-



dure; ne l'arrêtez pas! il faut qu'il arrive
à ce rendez-vous; il marche à grands pas
sans retourner la tête. Mais soudain, au
détour de la rue, voilà une querelle qui
s'engage entre deux chiens: aussitôt notre
homme s'arrête et regarde; les chiens se
battent, il est immobile; on sépare les
chiens, l'homme se détourne et il admire
la viande étalée chez le boucher voisin.
Quelle viande! Cependant passe, musi-
que en tête, un régiment de grenadiers:
notre homme prend à sa main un para-
pluie qu'il a sous le bras, et il marche au
pas de charge. La musique cesse, il s'ar-
rête, dédaigneux, au son du tambour;
aussi bien l'église est ouverte, le portail
est tendu d'un drap funèbre il entre et
il marmotte tout bas le De profundis
il se trouve ainsi à l'extrémité de l'église
et il sort par une autre porte. Voyez-

vous là pendu à cette échelle flottante ce
maçon qui répare le toit de cette haute
maison? Le flâneur n'a plus de regard
que pour le maçon qui travaille, à moins
cependant qu'une mouche qui vole ne
vienne l'arracher à sa contemplation; et
alors, ma foi! il regarde tout là-bas; et
voyant qu'il ne voit rien, il veut tout
voir, il marche à pas comptés; il est si
heureux et si libre! Allons toujours, se
dit-il, et il va. Il arrive ainsi au Palais-
Royal, le rendez-vous unanime de tous
les flâneurs de ce monde. Ne faut-il pas
bien qu'il règle sa montre sur le canon
qui part à midi? ne faut-il pas qu'il lise
l'une après l'autre toutes les affiches de
spectacles? Ceci est l'heure la plus chère
au flâneur. Les affiches qui décorent nos
murailles ne sont faites que pour lui;
pour lui seul est disposé tout ce papier
et toute cette encre. En présence de ces
affiches, le flâneurvoit danser devant lui
Mlle Taglioni, il voit jouer Mlle Mars, il
entend chanter Nourrit ou Mme Damo-
reau pour lui seul Vernet, Bouffé, Ar-
nal, prodiguent les trésors et l'enjoue-
ment de leur esprit; pour lui seul le
tribunal ordonne des adjudications dé-
finitives. Il sait mieux que l'huissier-pri-
seur ce qui se vendra demain à l'hôtel
Bullion; il sait tout, il voit tout, il est
partout. Du Palais-Royal aux boule-
vards il n'y a pas loin. Le boulevard,
c'est la patrie, que dis-je? c'est le paradis

du flâneur.Quel entassement,en effet, de
marchandsde gravureset de petits pâtés!
que de petits pieds qui glissent sur l'as-
phalte que de coquetteries féminines qui
jettentaux vents leur sourire et le parfum
de leurs manteaux Que de voitures qui
passent, de chevaux qui hennissent, de
marchands en plein vent! Hélas! autre-
fois il y avait Nicolet, Bobèche, Galima-
frée. « Monsieur,disait un chef de divi-
sion à un commis sous ses ordres, pour-
quoi donc venir si tard au bureau?-
Hélas monsieur, répondait l'autre, c'est
ce diable de Nicolet qui m'arrête en che-
min. Nicolet? répondit le chef quel-
que peu radouci; mais, que diable! je ne
vous y ai jamais vu. »

Quel est l'âge du flâneur? le flâneurest
de tous les âges, il est de tous les temps;
il est célibataire, il est marié; quelquefois
il joint à sa passion principale une autre
passion accessoire il est bouquiniste, il
fait des collections de papillons, de miné-
raux, de coquillages; il s'en va de côté
et d'autres, cherchant uniquement mille
débris sans nom et sans forme qu'il rap-
porte dans sa maison en grand triomphe.
Innocentes petites passions dont la flâne-
rie est l'indispensablecanevas!

Oh quel royaume facile à gouverner,
quels heureux sujets, quel heureux mo-
narque, un peuple de flâneurs gouver-
nés par un roi flàneur! Ceci est à pro-
prement dire l'histoire du roi et du
royaume d'Yvetot. J. J.

FLASSAN GAETAN Rnxis, comte
DE), né en 1770, dans le comtatVenais-
sin, d'une famille originairede Grèce.En
effet, dans le bref du ler décembre 1536
par lequel le pape Paul III inféoda à
Jean Raxis la terre et seigneuriede Fias-
san, au comtat Venaissin, avec haute,
moyenneet basse justice, et transmissible
à ses héritiers et descendants à l'infini, i 1

est dit « Voulant dédommager ce sei-
« gneur des sacrifices qu'il avait faits en
« Grèce pour conserver la foi de ses
« pères. » Le bref est intitulé « Dilecto
filio Joanni Raxis, ex nobilibus Groe-
cis. »

Le service du Saint-Siège étant trop
circonscritpourl'ardeurguerrièrede Jean
de Raxis, il n'avait pas tardé à se vouer
égalementà celui des roisde France. Ce-



pendant la guerrede religion ayant éclaté
(1562) dans le comtat Venaissin, il se
rendit à Avignon, où il fut nommé colo-
nel général des troupes de Sa Sainteté
dans le comtat Venaissin et à Avignon,
avec pouvoir de faire toutes réquisitions
et levées d'hommes nécessaires pour la
défense du pays.

Plusieursautres membres de cette an-
cienne famille se sont distingués dans la
carrière des armes, et mériteraient d'être
cités; il en est de même de Joseph-
IGNACE qui, embarqué comme officier de
marine sur l'Astrolabe, a péri en 1785,
dans l'expédition autour du monde de
La Pérouse; mais c'est du membreencore
vivant, dont le nom est placé en tête de
cet article, de l'auteur de l'Histoirede la
diplomatie française, que nous allons
nous occuper ici.

M. de Flassan, élevéà l'École militaire
de Paris, sui,vit pendant quelquetemps la
carrière des armes et servit dans l'armée
de Condé.Après son retour en France, il

se livra aux travaux diplomatiques, et
fut chargé de diriger la principale di-
vision du département des affaires étran-
gères avec rang de ministre plénipoten-
tiaire. Soupçonné d'entretenirdes rela-
tions avec les émigrés, il fut obligé de
donner sa démission de ce poste; il se re-
tira à Marseille et consacra ses loisirs à
composerl'Histoire générale et raison-
née de la Diplomatiefrançaise, ou De
la politiquede la Francedepuis la fon-
dation de la monarchie jusqu'à la fin
du règne rle Louis XVI, avec des tables
chronologiques de tous les traités con-
cluspar la France, ouvrage dont il a pa-
ru deux éditions*. Le jury académique,
chargé par décret impérial d'émettre son
jugement sur les productions les plus re-
marquables de l'époque dans les arts, la
littérature et l'histoire, en comprenant
dans son rapport(1810, in-40), parmi les
principaux ouvrages d'histoire, celle de
la diplomatiefrançaise, s'exprime ainsi

« Le sujet a de l'importanceet de l'utilité.
« Pour le remplirdans toute son étendue,
« l'auteur a eu besoin de beaucoupde re-
« cherches et de travail, les négociations

(•) Paris, chez Treuttel et Wurtz. La 1 re était
en 6 volumes, 1808 la 2e est en vol.,

« se trouvant naturellement lices avec les
a grands événementsde l'histoire. L'au-
« teur a su habilement relever les détails
« arides, inhérents au fond du sujet, par
« la peinture du caractère, le développe-
« ment des vues des princes et des hom-
« mes d'état qui dirigeaient aux différen-
« tels époques. »

En 1814, après la Restauration, M. de
Flassan quitta la place de professeur d'his-
toire à l'École de Saint-Germain,qu'il
avait occupée pendant l'empire. Il obtint
du roi le titre d'historiographedu minis-
tère des affaires étrangères, et suivit en
cette qualité la légation de France au
congrès de Vienne. Là il prépara sur les
lieux l'Histoiredu Congrès*, ouvrage re-
marquable à bien des égards, mais dans
lequel son animositécontre Napoléonn'a
pas toujourspermisà l'auteurde se mon-
trer impartial. L'écrivain se concentre
d'ailleurs dans les grandesopérations qui
ont occupé l'illustre assemblée, en écar-
tant tout ce qui appartenait à la chroni-
que de société et aux individualitésse-
condaires.

En 1821, M. de Flassan signala son zèle

pour la cause des Grecs par la souscrip-
tion qu'il ouvrit à Paris en leur faveur.

Indépendamment de ses deux princi-
paux ouvrages, M. de Flassan a publié
d'autres écrits dont voici les titres 1°
La Panificationde l'Europe (1802) 2°
De la coionisatinn de Saint-Domingue,
(1803); 3° De la Restarcratiore politi-
que de l'Europe et de la France(1814);
4° Des Bourbons de Naples, idem;
5° De la Neutralité de la Belgique
(1831), opuscule qui a fait dire de
l'auteurqu'il est du nombre de ceux dont
les conceptionsappliquées tranchent de

graves difficultés.
M. de Flassan est chevalier des ordres

de Saint-Jean de Jérusalem,de Danebrog
et Constantinien de Naples. X.

FLATTEUR, FLATTERIE. La
flatterieest aussi ancienne que le monde.
Les livres sacrés nous apprennentque le
serpent, tentateur de nos premiers pa-

(0) Histoiredu Congrès de Vienne, depuis son
ouverture jusqu'aux traité du10 novembre 1815 in-
cluli,emenl, avec l'acte général du Congrès, les

annexes, etc., Paris,1829,chezTreuttel etwùrtz,
3 vol: in-8°.



rents, fut aussi le premier flatteur.

« Vous serez semblables à des dieux.
leur dit-il; et que de fois, en mille ter-
mes divers, ces paroles ont depuis ce
temps été commentées!

Ce qui rend surtout la flatterie mépri-
sable, c'est qu'elle est un de ces vices à 1

froid, sans passion, sans entrainement,
qui ne sont jamais produits que par de
bas et vils motifs. Tout flatteur vit aux
dépens de celui qui l'écoute, a dit La
Fontaine;et cette maxime si vraiedevrait
toujours tenir en garde contre ces gens
prodigues de louanges intéressées. Mais
si la flatterie est antique, la vanité l'est
aussi; et cette dernière, à ce qu'il paraît,
fut prédestinée à être constamment la
dupe de l'autre. L'esprit, le bon sens
même, ne peuvent garantir entièrement
de ses piéges; c'est ce qu'exprimait fort
bien un homme qui ne manquait ni de
l'un ni de l'autre, en disant à celui qui
le comblait d'éloges outrés « Ah co-
quin, tu me flattes, mais tu me fais plai-
sir »

(Tu rn'aduli, ma tu mi piace.)
Déjà signalée et flétrie par les mora-

listes anciens, la flatterie sut, dès leur
temps, prendre diverses formes, surtout
près des puissants de la terre. Les cour-
tisans d'Alexandre affectèrent un défaut
qui lui était naturel en penchant la tête
à gauche comme leur prince c'étaient
des flatteurs par geste ou par imitation.
Près de ces monstres couronnésequi fu-
rent la honte de Rome et de l'humanité,
la flatterie, inspirée par la crainte, prit
le caractère de la plus ignoble bassesse,

comme chez les sénateurs de Domitien;
ou bien, fille de la cupidité, la flatterie
eut, sous Tibère et Néron, l'odieuse dé-
lation pour compagne.

De tout temps la flatterie habita de
préférence les palais. Quel monarque fut
plus flatté que Louis XIV ? Sans doute il
eut quelque raison de dire l'Elat, c'est
moi! ce prince qui régnait, pour ainsi
dire, sur une nation de courtisans.
ce mot), parmi lesquels, il faut bien l'a-
vouer, les gens de lettres n'étaient pas
ceux qui s'inclinaient le moins.

Détestahlesflatteurs,présentle plus funeste
Que puisse feire aux rois la colere céleste!

(') Voua serez comme les Élohim (Gen. III

avait dit Racine; mais on sait que ni lui
ni son ami Boileau ne prirent l'apos-
trophe pour eux. Il est vrai que dans le
siècle suivant, malgré la morgue philo-
sophique, la littérature ne compta pas
moins de flatteurs; qu'il y eut, parmi

nos philosophes, plus d'Aristippes que,
de Diogènes, et que Voltaire, poète
éminemment courtisan, descendit des

genoux de Mme de Pompadour jusqu'aux
pieds de Mme Du Barry. Despréaux, du
moins, n'avait flatté que le maîlre.

De nos jours, Napoléon eut aussi ses
flatteurs littéraires, harangueurs et au-
tres, dont il sut parfois apprécier,à leur
juste valeur, les éloges trop rampants.
« Ne pleure pas, disait un jouir à

son fils qui avait brisé son flexible jouet,
un polichinelle, je te donnerai un séna-
teur. » Le plus piquant de l'anecdote,
c'est que le sénateur S. était present,
et se mit à rire aux éclats c'était bien là
le complémentde l'épigramme.

Ce fut un bel éloge, et de plus un
éloge mérité, que celui que fit de
Louis XVI, au début de son règne, l'ab-
bé de Radonvilliersdans son discours de
réception à l'Académie « D'ordinaire
« on dit aux rois Gardez-vous des flat-
a teurs aujourd'hui il faut dire aux flat-
« teurs Gardez-vousdu roi. » Ce prince
pensaitsans doute alors, comme l'empe-
reur Julien, que, pour qu'un souverain
pût compter sur la sincérité des louanges,
il faudrait que ceux qui les lui donnent
fussent en état de le blâmer impunément.

Pendant nos orages révolutionnaires,
les flatteurs des rois se trouvèrent rem-
placés par les flatteurs du peuple. En-
censer le pouvoir, quelque part qu'ii
réside, c'est toujours le fond du métier,
et l'on sait que ces flatteurs-là n'ont pas
été moins détestables, moines funestes

que les autres.
Dans le commerce ordinairede la vie,

la flatterie est moins dangereuse et ne
produit pas de si déplorables effets; elle
est en quelque sorte obligée vis-à-visdes
femmes, qui presque toutes veulent être
flattées; il est rare qu'elle ne le soit pas
aussi de l'inferieur au supérieur, car ce
sera toujours un grand moyen de succès
et d'avancement. La flatterie sans excuse
est vraiment odieuse c'est celle qui



s'exerce entre égaux; car elle est toujours

en pareil cas, ou le produit de la bassesse
du caractère, ou un piège tendu à l'un
de nos semblables au profit de notre in-
térêt personnel.

Il est des gens près desquels la flatterie
la plus grossière est toujours sûre de
réussir; en fait d'encens, ils ne sont pas
difficiles sur la qualité; mais en général
ils lui font, de nos jours, prendre des
formes moins obséquieuses et un dégui-
sement quelconque.Louis XIV lui-même
avait dû réprimer l'ardeur courtisanesque
de son Academie, qui voulait mettre au
concours la question suivante « De
toutes les vertus du roi, quelle est la
plus admirable? » Il ne viendrait aujour-
d'hui à l'idee de personne de donner
ainsi à un prince de l'encensoir par le
nez. La flatterie s'est vu contrainte à
montrerde la retenue, et parfois elle n'a
plus été qu'une ingénieuse exagération
d'un fait réel, comme dans l'excuse de
ce courtisan, arrivé un peu trop tard à

une audience de l'empereur « Pardon,
« Sire, mais j'ai été arrêté aux portes des

« Tuileries par un embarras de rois. »
Dans ce siècle de perfectionnement,

on a vu éclore une nouvelle variété de
l'espèce des flatteurs: c'est le flatteur
bourru, sans contredit le plus adroit de
tous; car les louanges que celui-là donne
ont l'air de lui être arrachées par la force
de la vérité, et c'est justement parce
qu'il semble dispenser le flatté de toute
reconnaissance que l'on en éprouve da-
vantage pour lui. Cette nuance habile de
la flatterie pourrait, je crois, réussir au
théâtre, où J.-B. Rousseau et après lui
Lantier, n'ont pu faire adopter le Flat-
teur, parce qu'ils lui ont laissé toute la
servile difformité de son vice, et n'ont
point su tempérer,par des teintes moins
repoussantes, le mépris que leur per-
sonnage devait inspirer.

On a souvent confondu la flatterie
avec l'adulation, Il y a cependant entre
elles une légère différence à l'avantage
de la première. L'adulation est toujours
à genoux; elle se prosterne, et l'autre
se courbe; souvent, il est vrai, celle-ci
se courbe bien bas. M. O.

FLAVIA (GENS), famille romaine qui,
de la condition des esclaves, s'éleva aux

plus hautes magistratures de la répu.
blique et jusques au trône des Cé-
sars. Flavius ne fut d'abord qu'un sur-
nom tiré de la couleur des cheveux (a
flavis capfllis); mais ce surnom est de-
venu un grand nom historique. Le pre-
mier Flaviusdont il soit fait mention dans
les annalesdeRomeest l'affranclriANNius
FLAVIUS, qu'on peut regarder comme la
souche de la famille Flavia. Son fils,
CNEIUS FLAVIUS, fut un des scribes ou se-
crétairesd'AppiusClaudius, le savant ju-
risconsulte. Celui-ci avait mis par écrit,
pour son usage personuel, les fa.,tes (voy.)
qui indiquaient les jours où l'on pouvait
ou non agiren justice et les formules qu'on
était obligé d'einployer, à peine de nul-
lité, pour les diflérentesactions à intentl
et à suivre devant les tribunaux. Cn. Fla-
vius lui déroba ce précieux travail et le
rendit public c'est là cette collection de
formules qui depuis fut appelée droit Fla-
vien, jus Flavianum.Gràce à cette divul-
gation, les plébéiens purent intenter des
actions judiciaires sans le concours des
patric'ens et des pontifes, qui jusqu'alors
avaient mystérieusementcaché toutes ces
formules de la vieille jurisprudence ro-.
maine, et s'étaient ainsi réservé une im-
mense influence dans l'administration de
la justice et du gouvernement. Cette ré-
vélation de Cn. Flavius indigna la no-
blesse mais le peupleen fut si reconnais-
sant que, par ses suffrages (l'an 447 de
Rome, environ 307 ans av. J.-C.), Cn.
Flavius fut élu tribun du peuple. Il entra
ensuite au sénat et parvint à l'édilité cu-
rule, malgré toutes les cabales du patri-
ciat. Ses descendants ne se maintinrent
pas dans la haute positionsociale et poli-
tique qu'il leur avait creée. Pendantplus
de deux siècles, le nom des Flav ius ne
reparaitqu'à des intervallestrop éloignes
et dans une sphère trop inférieure pour
qu'on puisse suivre la généalogie et l'his-
toire de cette famille; et c'est pour cela

sans doute et parce qu'elle n'avait pas le
droit d'images. IMAGE) que Suétone
(Vespas., 1) en parle comme d'une fa-
mille obscure. Parmi les amis de Cicéron,
on compte plusieurs Flavius, dont l'un
sans doute est le C. FLAVIUS, ami intime
de Brutus et d'Atticus, qui soutint si cha-
leureusementla cause de la noblesse et du



sénat (C. Népos, Ait. 8; Plutarq., Brut.).
Sous Pompée et à son instigation un

L. FLAVIUS, tribun du peuple, proposa,
au bénéfice des soldats de ce général,une
loi agraire qui excita de grands troubles
(Dion Cassius, XXXVII)et fut rejetée. A la
même époque,un TITUS FLAVIUS PETRO-

NIUS, du municipe de Réate, servit sous
Pompée et combattit à Pharsale. De re-
tour dans sa patrie, ayantobtenu du vain-
queur son pardon et son congé, il se fit
commis d'unemaison de banque. Son fils,
TITUS FLAVIUS SABINUS, receveurdu qua-
rantième en Asie, mérita par sa probité
l'honneurd'unestatue avec cette inscrip-
tion KA TENHANTI, au per-
cepteur intègre. Il exerçaensuite le com-
merce ou la banque dans l'Helvétie, où il
mourut,laissant deuxenfantsde sa femme
Vespasia Polla, Vespasien et Sabinus.
L'ainé, TITUS FLAVIUS SABINUS, préfetde
Rome,fut massacré dansune émeute après
avoir, pendant trente-cinq années, servi
la république avec éclat à l'armée et dans
Rome.Tacite (Hist. III 75) ajoute qu'a-
vant l'élévation de Vespasien l'honneur
de cette maison résidait en Sabinus. Le
plus jeune, TITUS FLAVIUS VESPASIANUS,
fut le dixième empereur romain, 69 ans
après J.-C. (vor. VESPASIEN). Trois rè-
gnes violents et passagers avaientdéchiré
et ensanglantél'empire; il respira dix ans
sous la domination tranquille et modérée
de ce prince, qui eut pour successeurs ses
deux fils, TITUS FLAVIUS SABINUS VESPA-

SIANUS et TITUS FLAVIUS SABINUS Domi-
TIANUS(. TITUS et DÔMITIEN). Le pre-
mier, qui ne régna que deux ans et quel-
ques mois, fut l'amour et les délices du
genrehumain; et le second, Domitien,qui
occupa le trône pendant quinze ans fut
un des fléaux de l'humanité et le bourreau
de sa famille. Le frère de Vespasien, Sabi-
nus, avait laissé deux fils, FLAVIUSSABI-

Nus et FLAVIUS CLEMENS. Le premier
épousa Julia, fille de Titus, sa cousine,
qui eut le titre d' 'Augusta. Domitien, son
oncle, la déshonora, fit mourir son mari,
l'épousaétant empereur et finit par l'em-
poisonner. Il fit périr également l'autre
frère (an 95 de J.-C.), TitusFlavius Cle-
mens, son cousin, aprèsson consulat,sous
le soupçon le plus frivole, très probable-
ment comme chrétien. Flavius Clemens

eut deux fils, VESPASIANUSJUNIUSet Do-

MITIEPT, dont on ignore la vie et le sort.
Il existe des médailles grecques frappées à
Smyrne à l'effigie de Vespasianus Junius,
ce qui feraitcroirequ'il y eut quelque gou-
vernement. C'est l'empereur Domitien
qui, de la maison nommée la Grenade(ma-
lurrt Punicum), dans le sixième quartier
deRome,oùilavaitreçulejour,fit letem-
ple de la familleFlavia,où sa nourrice dé-
posaetensevelitsesrestesqu'elle avait sous-
traits à la fureur du peuple. Ce temple,
auquel Martial ( Epigr. XI, 2 ) promit si
poétiquement l'immortalité, aura suivi
les destinées de la familleFlavia, qui, des
honneurs de l'apothéose, et après avoir
occupé le trône des Césars, au IVe siècle,
dans les personnes de Valentinien,Va-
lens et Théodose (voy.), est retombée
peu à peu dans une obscurité aussi
profonde que celle qui cache son ori-
gine. F. D.

FLAXMAN (Joax), un des plus cé-
lèbres sculpteurs anglais, naquit à York
le 6 juillet 1755. Ce fut dans les maga-
sins de plâtres de son père, qui était allé
s'établir à Londres,que se développa en
lui le goût de la sculpture. Après s'être
exercé à travailler en bosse et y avoir ac-
quis une certaine habileté, il entra, à l'âge
de quinze ans à l'Académie royale, mais
il n'eut jamaisdemaitreparticulier. Banks,
Cumberland, Sharp, Blake, et surtout
Stothardt, le dirigèrent cependant par
leurs conseils. Il espérait obtenir la mé-
daille d'or à l'Académie: trompé dans son
attente, loin de se laisser abattre par ce
revers, il redoubla d'énergie.Il épousaen
1782 Anna Denman, qui exerça bien-
tôt la plus heureuse influencesur ses étu-
des, et il partit avec elle, en 1787,
pour l'Italie, où ils passèrent sept an-
nées. Flaxman ne tarda pas à atti-
rer sur lui l'attention des amateurs des
beaux-arts, et sa réputation d'artiste
grandit encore à son retour à Londres en
1794. En 1810, il fut nommé membre
de l'Académie royale et professeur de
sculpture. Devenu veuf en 1820, il mena
dès lors une vie encore plus retirée et
mourut le 9 décembre 1826.

Lord Bristol l'avait chargé du groupe
en marbre d'Athamas, d'après les Méta-
morphosesd'Ovide.Ce beau travail, com-



poré de quatre statuescolossales, se voit
aujourd'hui à Ickworth, dans le comté de
Suffolk. Peu de temps après, il fit pour
Hare Naylor, des figures au trait d'après
Homère Tlie Odyssée engr. by Th. Pi-
roli, Rome, 1793, et Tlte Iliad. engr.
by Piroli, Londres, 1795; pour Thomas
Hope des dessins d'après le Dante La
divina Commedia di Dante Alighieri,
1793 et 1794, enfin pour la comtesse
Spencer, les Compos. from the tragedies
of Æschylus, engr.by Piroli, 1794. Tous

ces ouvrages ne tardèrent pas à être pu-
bliés en Allemagne (Gœttingue, 1803,
par Riepenhausen, Schnorr, etc.) et en
France (Paris, an XI, par Nitot-Du-
fresne) et l'activité qu'on mit à les re-
produire prouve qu'il avait parfaitement
réussi dans les représentations de l'anti-
que. Sans doute il n'a pas toujours choisi
dans ses sujets le moment le plus frap-
pant il n'a pas toujours rendu non plus
toutes lessituations d'une manière si par-
faite qu'elles n'excluent l'idée du mieux;
mais à une époquede froideur et d'apprêt,
sa méthode parut neuve, hardie, et in-
téressa vivement. Pendant son séjour
à Rome, il avait beaucoup étudié le torse
du Belvédère. Comme Tisch'bein, il avait
envie d'exécuterun groupe où Hébé pré-
sentât une coupe d'ambroisie au vain-
queur éprouvé par tous les travaux de la
vie. Ses groupes caractéristiques repré-
sentant des scènes populaires révèlent
surtout une grande supériorité de talent.
Flaxman était amateur du colossal dans
les monumentspublics.L'Angleterrepos-
sède plusieurs de ses ouvrages plastiques.
Dallaway, qui lui donne le surnom du
Poussin de la sculpture, vante beaucoup
son bas-relief en mémoiredu poète Col-
lin, qui se voit dans l'église de Chiches-
ter. On n'admire pas moins le mausolée
de lord Mansfield,qui représenteun vieil-
lard assis, ayant la Justice et la Charité à

ses côtés, et la Mortderrière lui. Rien n'est
comparableau mausolée de la famille Ba-
ring à Micheldever (Lampshire), et à l'Ar
change Michelcombattant Satan, que
possède le comte Egermont. On doit ci-
ter encore, comme un travail étonnant
par la richesse des combinaisons les plus
heureuses, le modèle du bouclier d'A-
chille, d'après le xVilte chant de l'Iliade,

bouclier quelesorfevresRundelletBridge
ont exécuté quatre fois en vermeil. Les
œuvres complètes de Flaxman, gravées
par Reveil, ont été publiées à Paris,
1832, en trente livraisons.-Onpeut voir
une notice sur Flaxman dans les Zeitge-
nossen, 3e série, l''e livraison. C. L.

FLÈCHE. L'art militaire connait ou
a connu des flèches de genres très diffé-
rents, que les auteurs élémentaires ont
négligé de caractériser par un second
substantif ou par des épithètes.Les ponts
que les armées jettent en campagne, les
ponts-levis des forteresses, les pétards de
guerre, les affûts d'artillerie ont leurs flè-
ches. La fortification passagère défend
ses abordspar des flèches ce sont des re-
dans ou des ouvrages à deux côtés, à
gorge ordinairement ouverte. La fortifi-
cation permanente pose des flèches déta-
chées en avant des saillants ou des ren-
trants du chemin couvert. Mais ce sont
surtout les flèchesprojectiles,considérées
comme un sujet moins technique qu'his-
torique, qui demandent à être décrites
dans cet article.

La langueromane et le français primi-
tif se servaient,pour exprimer le mot flè-
che,du latin corrompusaëtte (sagitta); on
disait, dans le même sens, eslingue, pas-
sadouz, rlarde, gourgon, songnole. Ces
mots s'effacèrent de la langue de nos pè-
res, et de graves circonstancesy substi-
tuèrent des expressions différentes. Ils
soldèrent des archers génois; ils éprouvè-
rent, pendant la guerre de la succession
de France, la supériorité des archers an-
glais, et ils connurent à Crécy la justesse,
la puissance de leurs flèches d'un mètre
de long de là il advint que certaines
provinces, imitant l'italien, francisèrent
freccia en frète,flesche ,floiche, et que
d'autres provinces, imitant le mot anglais
de souche allemande, flight, en formè-
rent les substantifs flic,flich,flique flis,
flieque,flise. De tous ces barbarismeset
de bien d'autres que relate Roquefort, le
terme fléche finit par rester seul en usage.
En prenant la partie pour le tout, c'est-
à-dire le talon empennépour l'arme elle-
même,on appelala flèche panon, penoll,
d'où vint aussi le verbe espéner, signi-
fiant frapper, blesser à coups de flèches.
Il y avait des flèches carrée. qu'on appe-



lait carreaux de là cette allusion, les

carreaux de la foudre; il y en avait qu'on
appelaitraillons:de là le vieux mot rail-
lnnade, coup de flèche; il y en avait
d'innocentes, ou sans pointe, pour tirer
au papegai on les appelait frètes; une
espèce de petit carcan en métal les ter-
minait de là ce terme frète, resté dans
la langue des serruriers,des carrossiers et
du blason. On connaissait, sous le nom
de barbillons, des flèches à fer barbelé,
c'est-à-direayantdes crochetsaigus, den-
telés, fragiles, de sorte qu'on ne pouvait
retirer d'une plaie la flèche qu'en lacé-
rant les chairs, ou même qu'en y laissant
des portions d'aiguillonsqui s'y brisaient.
Le latin barbare appelait flecharrus, fle-
chiarius, et le français nommait fléchier,
flégier, les artisans qui fabriquaient les
flèches ou les traficants qui les ven-
daient.

Les flèches de guerre ont eu leur talon
garni ou de plumes d'oies, ou de trois
lames en peau sèche, ou d'ailesen métal;
ces garnitures étaient ou entees, ou col-
lées, ou fixées à la cire, et constituaient
la différence entre la flèche et le dard.
Les Numides, les Scythes, les Parthes,
les Tyriensexcellaientà se servir des flè-
ches. Quelques peuples d'Asie se coif-
faient de flèches; elles sortaient de leur
chevelure en manière de rayons, tels que
ceux qui couronnent les bustes antiques
de quelques divinites du paganisme.

Des flèches grecques se lançaient avec
la fronde: c'étaient des cestres. Des flè-
ches romaineset byzantines, dont le gros
bout était plombé, étaient destinées à
rester debout sur le sol, la pointe en l'air,
afin d'y servir comme de chausse-trappes
et de contrarier les marches de nuit. Cé-
sar nous entretient des tragulaires ou je-
teurs de tragules l'arme à pointe que
lancaient ces soldats, à l'aide des chiro-
balistes ou au moyen de machines plus
puissantes, avait assez de force pour tra-
verserde part en part un hommecouvert
de son armure. Les Byzantins, au moyen
d'un ressort en spirale qu'ils nommaient
anisocycle, faisaient partir, d'un seul
coup, des faisceaux de flèches qui com-
posaient la mitraille du temps. Les flè-
ches à feu, les traits, les dards de toutes
dimensions,qu'on

malléoles, les espècesde quenouillesà feu
grégeois (voy.) que faisaient agir des mo-
teurs divers, rappellent les derniers temps
de Rome guerrière et les armées du Bas-
Empire. Les Francs méprisaient la flèche,
parce qu'elle frappait de trop loin l'en-
nemi qu'ils préferaient attaquer corps à
corps. Aussi l'usage de ce projectile s'é-
teignit-il presque dans les Gaules quand
ils y dominèrent: ce fut à coups de mas-
sues, de framées, d'armes de longueur,
qu'ils triomphèrent à Poitiers des Sar-
razins conduits par Abdérame. L'irrup-
tion de la horde scythe, dont les Hon-
grois sont les fils, avait causé aux chré-
tiens du ixe siècle un tel effroi, que l'É-
glise avait ajouté à ses libera cette prière:
« Délivrez-nous,Seigneur,de la flèchedu
Hongrois.»

La flèche, tombée en oubli, si ce n'est
comme arme de chasse, reprit faveur de-
puis que des Baleares, des Italiens qu'on
désignait sous le nom de Génois, prirent
service enFrance, et que des Gascons, imi-
tateurs des archers arabes, y vinrentcom-
battreà la manièrede leur pays. Une dou-
zaine de flèches garnissait leur ceinture.
Avant de mettre enjeu des masses ou des
mobiles plus ou moins sphériques, les
premières machines de l'artillerie à feu
projetaient des tlèches, des dards, des
traits. A l'arc succéda l'arbalète, qui dé-
cochait également des flèches d'ancien
modèle, que l'on continua à porter à la
guerre alors même que déjà de petites
armes à feu lançaient des globes de di-
versesmatières.Les paonniers étaient des
soldats combattant avec des flèches nom-
mées paonnets. En 1428, la ville d'Or-
léans se défendait avec des flèches dont
les ailes étaient en parchemin. Dans ce
même siècle, les fléchiers de Paris étaient
tenus, en vertu de leurs statuts de mai-
trise, de confecti mner en bois sec leurs
flèches, et de les proportionner à raison
de deux pieds et demi et deux doigts. Les
Espagnols, faisant la guerre aux Pays-
Bas, dirigeaient la grenade en l'attachant
au fer d'une flèche. L'adresse que des ti-
reurs de flèche étaient parvenus à dé-
ployer passe toute croyance: sans rappe-
ler la dextérité merveilleuse d'Aster, qui
décocha, assure-t-on, une flèche portant
l'inscription: A falll droit de Philippe.



et le lui creva, ni de l'adresse encore
plus célèbre et peut-être non moins fa-
buleuse de Guillaume tell, qu'il suffise
de citer les Mémoires du comte de Ségur,
qui assure avoirvu, en Russie, des princes
circassiens, montéssur un cheval courant
au grandgalop, atteindre et jeterbas d'un
coup de flèche un chapeau placé au haut
d'une perche.

Les écrivains français nous ont trans-
mis très peu de détails à l'égard des flè-
ches, de leur tir, de leur matière; les ar-
tistes, les graveurs, ont négligé de nous
ëclairer touchantles vraies formesde cette
arme, et il est digne de remarque que le
seul auteur qui ait jeté des lumières sur
ce sujet avait pour but, non de propa-
ger l'emploi de la flèche, mais d'en com-
battre les effets.Nous resterionssansdon-
nées positives si le célèbrechirurgienAm-
broise Paré ne nous eût légué ses leçons
et ses dessins de fers de flèche. Les Kir-
ghises, les Kalmuks, les Persans, se ser-
vent encore de flèches.

Des flèches asiatiques versaient le poi-
son en faisant la blessure ce secret bar-
bare, bien anciennement connu dès le
temps d'Alexandre-le-Grand,s'est perpé-
tué chez les Indiens. Des hordes sauvages,
des peuplades d'Amérique et d'Océanie,
avant d'avoir connaissance de l'existence
du fer, savaient déjà infecter l'os taillé en
pointe le caillou tranchant, l'arête de
poisson dontelles armaient la hampe que
lançait leur main ou leur arc. Le suc
des plantesdélétères,levenin des reptiles,
étaient habilement employés de tout
temps à cet usage par les Scythes, les
Parthes, les Africains, les habitants de la
Crète. La langue latine désignait ce genre
d'armes d'hast par l'expression sngittce
Lernoe (lames imprégnéesdu fiel de l'hy-
dre de Lerne). Les Gaulois et les Francs
chassaientà coups d'armesempoisonnées.
bes capitulaires témoignent que, sous la
seconde race, nos pères connaissaienten-
core l'art de cette préparation, mais on
nie voit pas qu'ils en aient fait usage à la

guerre. Les Caraïbes, les peuples de l'A-
mérique méridionale combattaient avec
des flèches de ce genre. Les naturels de
l'archipel indien, les insulaires de Java
S'en servent, et les alènes de Macassar,
Soufflées, dans une sarbacane pour peu

qu'elles égratignentun singe, le font périr
soudain.On a constaté, en Hollande, que
des flèches empoisonnées; conservées de-
puis plus d'un siècle, n'avaient rien perdu
de leur vertu meurtrière. Gal B.

On a vu aux articles ARC et ARBALÈTE
de quelle manière les flèches étaient lan-
cées il ne nous reste que quelques mots
à dire sur le carquois qui renfermait ces
projectiles.

Le carquois est un étui dans lequel
s'emboîtent les flèches, la pointe en bas,
et que l'on portait ordinairementsur le
dos au moyen d'une courroie ou d'un ru-
ban, ainsi qu'on le rencontre dans plu-
sieurs antiques, mais qui peut aussi se
porter à la ceinture, pendant comme un
fourreau d'épée. La mythologie grecque
chargeaitdu carquoistous ses dieuxchas-
seurs le plus célèbre est sans contredit
le carquois de l'Amour. Les anciensLa-
tins l'appelaientphearetra. Quant à l'é-
tymologie de son nom moderne,on le fait
venirde rircus, à cause de la forme ronde
qu'il n'a pourtant pas toujours; ou d'ar-
cus, ou peut-être mieux de carcaissum,
mot de la basse latinité.Le Musée de l'ar-
tillerie, à Paris, contient quatorze mo-
dèles de carquois, dont deux de la plus
grande richesse. X.

FLÈCHE ( archit. ). Ce mot, en ar-
chitecture religieuse, sert à désigner la
partie pyramidale en charpente ou en
pierre, carrée ou à pans, qu'on élevait
autrefois sur les tours ou clochers (voy.)

et au-dessus des combles des églises.
La création de cette importante partie
de l'ordonnance du style impropre-
ment appelé gothique appartient aux
architecteschrétiensdes xie et XIIe siècles,
et n'a jamais été employée ni par les
Grecs ni par les Romains. On a long-
temps discutépour savoir à quelleépoque
on devait fixer l'introduction des flèches

au sommet des édifices. M. de Caumont,
dans son savant ouvrage sur les antiqui-
tés monumentales, a donné sur cette
origine une opinion qui n'est connue que
d'un très petit nombre d'archéologues.

« Au xie siècle, dit-il, un grand nombre
de tours étaient terminées par une pyra-
mide à quatre pans, soit en pierre, soit

en charpente le plus souvent cet obé-
lisque était obtus on fit aussi des pyra-



m'des très élevées, et il parait que l'o-
rigine des tours élancées qu'on a nom-
mées flèches date du xie siècle. Quoi
qu'il en soit, continue le même au-
teur, ces flèches étaient presque tou-
jours à quatre pans. On ne savait pas en-
core marier les toits octogones aux tours
quadrangulaires; et lorsqu'on trouve la
forme octogone appliquéeau toit des tours
romanes, il y a presque toujours lieu de
croire que ces pyramidessont moins an-
ciennes que le corps de la tour qui les

supporte. » Comme on doit bien le pen-
ser, les formes des flèches, les ornements
qui les paraient à l'extérieur, se perfec-
tionnèrentdepuis le XIe siècle,jusqu'à la
renaissance. Déjà au XIIe siècle, les croi-
sades et la grande impulsiondonnée au
commerce de l'Italie avec l'Orient in-
troduisirent parmi nous un luxe de mou-
lures jusqu'alors inusité. Tout dans l'é-
difice religieux chercha à retracer la
grande pensée du Christ; tout sembla
se détacher de la terre pour s'éleververs
le ciel. Les voûtes s'arquèrent en ogives,
les tours fournirent une nouvelle harmo-
nie en devenant plus nombreuseset plus
hautes, et les flèches élégantes,délicates
et frêles, enrichies d'ornements symbo-
liques et coupées à plusieurs pans, al-
lèrent se perdre dans les nues. Au xmz°,
au xIve, et même au xve siècle, les flèches
deviennent, non plus un objet d'utilité,
mais un ornement indispensable.On les
perce de trous découpésen trèfles ou en
rosaces, et l'on garnit leur arêtesde mou-
lures prismatiques et de crochets on-
doyants. On les surmonte d'un symbole
qui avait aussi une signification particu-
lière on place un coq à leur sommet,
comme pour montrer à tous les regards
la vigilance des ministres du culte, et
aussi pour convier le peuple à adresser
chaque matin, au lever du soleil, ses
pensées, ses espérances et ses prières à
Dieu. Au xvie siècle, les flèches furent
abandonnées pour des terrasses plates et
unies, et plus tard on négligea de répa-
rer celles qui étaient à demi détruites,
parce qu'on prétenditque les verges de
fer qui les terminent servent à attirer la
foudre sur l'édifice. En France, on citait
les flèches de Notre-Dame de Paris, de
la Saiute-Chapelle,de la cathédrale de

Chartres, de Notre-Damede Rouen, de
l'abbaye de Saint Denis, etc., comme
étant des monuments remarquables par
leur hauteur et par leur légèreté. De ce
nombre, quelques-unes sont aujourd'hui
détruites; mais en revanche la France
compte parmi ses monuments religieux
l'admirable flèche de la cathédrale de
Strasbourg(voy. ERWIN)quis'élancema-
jestueusementvers la voûte des cieux. La
flèche de la cathédrale de Rouen, ruinée
par un incendie, a été reconstruite en
fonte de fer. A l'étranger, on cite les
flèches d'Anvers, de Fribourg en Bris-
gau, de Saint-Étienne dans la capitale
de l'Autriche, etc., etc.

On appelle flèche de pont, en archi-
tecture hydraulique,les pièces de bois
assemblées dans la bascule, et qui tien-
nent par les deux bouts de devant les
chaînes de fer qui servent à faire manœu-
vrer les ponts-levis. E. B-s.

FLÉCHIER (ESPRIT) naquit de pa-
rents obscurs et pauvres, le 10 juin 1632,
à Pernes, petite ville du comtat d'Avi-
gnon, dans le diocèse de Carpentras. Ses
premières études furent dirigées par le
P. Audifret, généralde la Doctrine chré-
tienne et son oncle maternel. Il entra
dans cette congrégation à l'âge de seize

ans, et devint professeur de rhétorique
au collége de Narbonne. Il composapour
ses élèves un poème latin sur la mau-
vaise latinité moderne, un éloge de l'a-
raignée (Pro araned) et une tragi-comé-
die latine dont le titre traduit est Isaac
ou le sacrifcenon sanglant.

Le jeune Fléchier prononça devant
les États de Languedoc, en 1659, l'o-
raison funèbre de Claude de Rebé, ar-
chevêque de Narbonne. La même année,
quelquesmois après la mort de son oncle,
il quitta l'habit de doctrinaire et se
rendit à Paris, où il fut d'abord simple
catéchiste dans une paroisse; en même
temps,il continuait de cultiver les muses.
Il composa une description en vers latins
des fameuses fêtes du Carrousel,données
par Louis XIV, et qui fut imprimée
avec celle de Charles Perrault, sous le
titre de Cursus regius, Paris, 1669,
in-folio.

Louis de Caumartin,conseiller d'état,
lui confia l'éducation de son fils; et quand



il alla tenir les grands jours de Riom

en 1665, Fléchier l'accompagna, et ré-
digea l'histoire un peu galante de ces
grands jours car il fut bel-esprit avant
d'être prédicateur. Il chercha d'abord à

se faire un nom comme poète français
alors Corneillevieillissait, Boileau com-
mençait à peine sa carrière, et Racine
n'écrivait pas encore. On trouve de Flé-
chier, dans les recueils du temps, un
Éloge du Roi adressé à Colbert; l'Her-
cule français; deux élégies intitulées,
l'une La Reine au Roi sur le.s travau.x
de la guerre, l'autre Plainte de la
Franceà Rome; une Ode au Roi sur
sa dernière maladie. Ces pièces de vers
sont bien moins remarquablespar le ta-
lent poétique que par une adulation
exagérée, qui était le traversde l'époque.
On y voit les astres qui tirent leur jour,
non des mains du Créateur, mais de l'é-
clat qui environne Louis XIV et des
rayions de sa couronnc. De tels éloges
étaient alors récompensés, et Fléchier
fut bientôt nommé lecteur du dauphin.

Le 12 janvier 1673, l'AcadémieFran-
çaise le reçut à la place de Godeau
évêque de Vence; le même jour Racine
fut admis. Le discours de réception de
Fléchier, qui est très médiocre, eut un
plus grand succès que celui de l'auteur
d'rdndromaque, ce qui prouve que les
lettresont leurs chances comme la guerre.
Fléchier n'avait alors prononcé que l'o-
raison funèbre de la duchesse de Mon-
tausier ( 1672 ). Son oraison funèbre de
Turenne (1676) effaçacelle de Mascaron.
L'opinion sembla même placer un mo-
ment Fléchier à côté de Bossuet; mais
cet enthousiasmeeut peu de durée, et le
style de cet orateur, toujours égal et
brillant dans son harmonie, cessa bien-
tôt, et pour toujours, d'être mis en pa-
rallèle avec l'éloquence soudaine et la
sublime inégalitéde l'évêque de Meaux;
mais, dans l'oraison funèbre, Fléchier a
gardé la seconde place, et c'est assez
pour sa gloire.

Les autres oraisons funèbres de Flé-
chier sont celles de la duchesse d'Aiguil-
lon (1675), du premier président de
Lamoignon(1679), de la reine Marie-
Thérèse 1683), du chancelierLe Tellier
(1686), de la dauphine (Marie-Christine

de Bavière) et du duc de Montausier
(1690).

LouisXIVnommasuccessivementFlé-
chier ahbé de Saint-Séverin,aumônier de
Mme la dauphine, évêque de Lavaur
(1685 et évêque de Nîmes (1687). « Je
cc vous ai fait un peu attendre, dit le mo-
« narque, une place que vous méritiez
a depuis longtemps; mais je ne voulais
« pas me priver si tôt du plaisir de vous
« entendre. »

II y avait dans le diocèse de Nîmes
beaucoup de protestants: l'éloquent évê-
que en convertit plusieurs, n'en persé-
cuta aucun, et se fit estimer de tous par
sa charité, son zèle indulgent et les soins
qu'il prit d'adoucir la rigueur des édits.
Pendant l'hiver de 1709, colpme Féné-
lon, il distribua des sommes considéra-
bles, sans faire aucune distinction entre
protestants et catholiques, les regardant
tous comme ses enfants.

Il fonda l'Académie de Nimes, fit une
description des monuments de cette an-
tique cité romaine, et mourut à Mont-
pellier le 16 février 1710, âgé de 78 ans.
L'abbé de Jarry prononça son oraison
funèbre; D'Alembert a écrit son éloge
(1778), et plusieurs notices lui ont été
consacrées.

Outre les Oraisons funèbres,très sou-
vent réimprimées, on a de Fléchier3 vol.
de Panégyriques des Saints, et 3 vol.
de Sermons,qui n'ont ni mérité ni ob-
tenu le même succès. Il composa, pour
l'instruction du dauphin, la Vie de
Théodose-le-Grand ( 1679, in-4°), qui
a eu plusieurséditions, et qu'on lit avec
intérêt, tout en reconnaissantque, chargé
de proposer au prince cet empereurpour
modèle, Fléchier a trop voilé les fautes
de son règne. On estime beaucoup moins
l' Histoire du cardinal Ximenès, qui
parut en 1693 ( in-4° et 2 vol. in-12 )
Fléchier n'y montre guère que le savant
archevêque de Tolède, et oublie trop le
ministreet l'homme d'état. Quant à l'His-

toire du cardinal Commendon( 1671 ),
ce n'est qu'une traduction du latin de
Gratiani.Fléchiern'a pas pris rangparmi
les historiens.

Ses poésies latines ont été réunies en
un vol. in-12, imprimé à Bàle, 1782.
Ses Letlres choisies sur divers snjetf



(1715, 2 vol. in-12 ) sont écrites dans

un style travaillé; on n'y trouve ni fa-
miliarité ni abandon, mais l'auteur y
montre souvent dans l'évêque le citoyen.

Les OEuvres completes de Fléchiez
ont été impriméesà Nimes (1782, 10 vol.
in-8°). Là sont ses discours, ses haran-
gues, ses mandements, ses lettres pasto-
rales, des mémoires, une Relation des
troubles des Cévennes, des poésies, dont
quatre dialogues sur le quiétisme,etc.

Fléchier n'est pas un des premiers
écrivains du grand siècle, mais il brille
au second rang. Plus ingénieux que sen-
sible, il est trop occupé du choix et de
l'arrangement des mots; court toujours
après l'antithèse, figure qui, prodiguée
dans le discours, amène la monotonie
dans son éclat même; la phrase a tou-
jours de l'harmonie et la pensée peu
d'élévation. On a voulu comparer Bos-
suet à Corneille, et Fléchier à Racine
c'est un champ ouvert à l'esprit plus qu'à
la raison et à la vérité. Le sublime de
Corneille n'est pas celui de Bossuet, et
le style de Fléchier ne ressemble pas au
style de Racine tout grand homme a
le sien. V-vE.

F L E C K ( JUAN FREDERIC -FERDI-

NAND ), célèbre tragédien allemand, na-
quit à Breslau, en Silésie, le 12 janvier
1757. Son père, magistratde cette ville,
le mit dans un collége à Berlin, où il de-
vint condisciple de Gentz (voy.). II est
remarquable que là déjà ces deux génies,
qui allaient à des carrières si différentes,
obtinrent, tous deux enfants encore, les
prix d'éloquence. Le jeune Fleck voua
d'abord son talent à l'église. En 1776, il

se rendit à Halle, où il étudia la théolo-
gie mais bientôtune prédilection invin-
cible pour l'art dramatique se fit jour
dans l'espritdu jeune homme, et, à cause
de sa beauté, il fut employésouvent dans
des rôles de femmes sur des théàtres d'a-
mateurs. La mort de son père le privant
d'ailleurs des moyens nécessaires pour
continuer ses études, il finit par s'engager
dans une troupe de comédiensqui jouait
alternativement à Dresde et à Leipzig.

C'est dans cette dernière ville qu'il dé-
buta mais bientôt il changea de théàtre
et se rendit à Hambourg, pour profiter
des leçons du grand Schrœder (.

Enfin, l'an 1783, il monta, âgé de 27
ans alors, sur la scène classique où l'at-
tendait tant de gloire. Le 12 mai, il joua
la première fois à Berlin le rôle d'Horace
Capacelli dans une pièce oubliée aujour-
d'hui, La lutte de la nature et de l'a-
mour, par d'Arsin.

Dans cette capitale,toute brillante en-
core de l'éclat qu'avait répandu autour
de lui le grand Frédéric, le génie de l'ac-
teur se développarapidement devant un
public éclairé, et au milieu d'un cercle
d'amisappartenant à toutes les classes de
la société. Jusqu'à la mort de Frédéric II
(1786), ce fut dans la troupe deDœbbe-
lin, dont la famille naquit et mourut
pour ainsidire sur les planches,que Fleck
fit son éducation dramatique. Mais lors-
que le successeurdu grand Frédéric, Guil.
laume II, créa le Théâtre Natiorsal à Ber-
lin, sous la direction du spirituel Engel
(voy.), c'est à Fleck qu'échut bientôt la
régie de cette nouvelle fondation.

C'est là qu'à l'aide d'Iffland, de Be-
schort, de Mattausch, de Baranius, de
Gern, d'Unzelmann, des dames Baranius,
Unzelmann, Dœbbelin, Fleck, il produi-
sit les premierschefs-d'œuvrede Schiller.
C'est lui qui montra le premierà l'enthou-
siasme de la jeunesse exaltée ce singulier
représentant de ses passions déréglées, le
brigand Carl Moor, et à l'enthousiasme
réfléchi de l'àge adulte la sublime figure
de Wallenstein, l'image mélancoliquedu
roi Lear, ou le tableau terrible du châ-
timent de Macbeth.

Tous ceux qui ont assisté dans leur
jeunesseà ces représentationsmémorables
s'accordentà soutenirque depuisce temps
la scène allemanden'a plus rien offert de
comparable au jeu de Fleck. Ils préten-
dent que non-seulement la taille, la fi-
gure de ce comédien, mais surtout la
force et le timbre de son organe enchan-
teur, formaient un ensemble si accompli
de perfection qu'aucun de ses succes-
seurs n'a pu parvenir à effacer les souve-
nirs qu'il a laissés dans l'esprit de ses ad-
mirateurs. On dit que sa voix était douee
d'une flexibilité si prodigieuse qu'elle
avait le secret de passer successivement
de l'éclat du tonnerrejusqu'au murmure
timide d'une voix de jeune fille, jus-
qu'aux sons plaintifs d'un enfant qui



pleure. La première représentation de
W'allenstein, par Fleck, est notée à ja-
mais dans les annales du théâtre ger-
manique comme un jour de fête et de
gloiie.

Malheureusement ce rôle devint en
quelque sorte son chant du cygne; car
lui aussi eut le sort réservé si souventau
génie, celui de mourir au milieu de sa
carrière, âgé seulement de 45 ans, le
20 décembre 1801. Ce fut un jour de
deuil pour tout Berlin, on pourraitpreo-
que dire pour toute l'Allemagne. Sa tom-
be reçut un monument qui existe en-
core à Berlin; ses amis firent graver son
portrait et l'on frappa une médaille à sa
mémoire, d'après l'idée d'Abramson.

Fleck était marié à son élève, une des
plus jolies, des plus gracieuseset des plus
intelligentescomédiennes de l'Allemagne,
et distinguéeautant dans la tragédie que
dans la comédie. Douée,comme son mari,
d'un organe particulièrement mélodieux,
elle seconda puissammentce grandartiste
dans les rôles de jeune première, et c'est
elle qui créa ceux de Thécla, la fille de
Wallenstein,d'Elisabeth de France, dans
le Don Carlns de Schiller, de Léonore
d'Este dans Tassn de Goethe ainsi que
celui d'Emilia Galotti dans le drame de
Lessing, où Fleck était chargé du rôle
d'Odoardo, l'une de ses plus belles in-
spirations.

Après la mort de son mari, Mme Fleck
épousa Schrœckh, excellent musicien de
l'orchestre royal à Berlin, mais sans quit-
ter le théâtre, où elle brilla jusqu'à sa
mort.

De son premier mariage étaient issues
deux filles, qui ont joué quelque temps
sur le théâtre de Berlin. Mais l'aînée a
bientôt quitté la scène pour épouser
M. Gubitz, artiste et littérateur, connu
comme rédacteur du journal Der Ge-
sellschafter. L'autre sœur, qui avait pré-
féré le théâtre de Hambourg, en a été
longtemps une des tragédiennesles plus
distinguées, même après son mariage avec
un médecin de cetteville, M. Unzer.H. P.

FLBGME (morale). C'est une habitu-
de de l'âme qui forme la nuance entre la
tranquillité et l'apathie. Comme le sang-
froidest l'opposéde la violence et de l'em-
portement, le flegme est l'opposé de la

vivacité, surtoutde la vivacité irréfléchie;
car ladiipositionflegmatiqueestplutôt une
qualité qu'un défaut.La justesse de l'esprit
et la fermeté calme de l'âme offrent, par
leur réunion, les préservatifs les plus ef-
ficaces contre les dangers qui assiègent la
vie. Pour échapper au péril, il n'est rien
de tel que d'en mesurer de sang-froid
toute l'étendue. Ce moyen de salut pour
le magistratet pour le simple citoyen dans
les troubles civils est au premier rang
parmi les attributsmoraux de l'homme de
guerre. Combien de fois une manœuvre
heureuse, produit de la justesse du coup
d'œil et du calme de la tête, n'a-t-elle pas
rétabli une affaire dont le succès parais-
sait désespéré et changé une défaite en
triomphe éclatant?Le flegme est une con-
dition indispensableà l'exercicedes fonc-
tions diplomatiques.L'éminence de cette
qualité chez un célèbre homme d'état
(vor. TALLEYRAND-PÉRI(;ORD)qui vient
de terminer sa longue carrière, mêlée à
tous les événements de l'histoire con-
temporaine,est de notoriété européenne,
et son aptitude à ne rien laisser percer au
dehors de ses impressions intérieures est
devenuehyperboliquementproverbiale.

Le flegme, mis en contact avec l'irrita-
tion, en redouble d'ordinaireles accès et
l'exalte quelquefois jusqu'à la frénésie.Le
1 stoïcienÉpictète, frappé par son maître
Épaphrodite, affranchide Néron, et n'op-
posant à ses coups que le plus impertur-
bablesang-froid,luidit,pourtouteplainte,
après en avoir été blessé a Ne vous avais-
« je pas bien dit que vous me casseriez la
« jambe? » Dans cet exemple, le flegme
touche à l'héroïsme.Voici encoreun trait
de Turenne qui dénote dans ce grand
homme une rare bonté de caractère. Un
aide de cuisine qui, à sa veste du matin et
à son bonnet de coton, l'avait pris pour
l'un de ses camarades, l'ayant, par ma-
nière de jeu, rudement frappé par der-
rière, ce pauvrediable, en voyant la figure
de son maître, se crut perdu, et s'écria
en se jetant à ses pieds Ah! pardon,
monseigneur!j'aicruque c'ètaitGeor-
ges. « Et quand c'eût été Georges, se
« contenta de répondre le vainqueur du
rc

grand Condé fallait il frapper si

« fort? »
Marsoullier,en 1801, a présenté dans



un cadre d'opéra-comique (L'Irato) le

contraste chargé, mais très piquant, du
caractère de l'emporté et de celui de
l'hommeflegmatique. La musiquede 1\lé-
hul n'a pas moins spirituellementexprimé

ce contraste que la plume de l'homme de
lettres. P. A. V.

FLEGME (méd.), voy. PHLEGME.
FLEMMING (PAUL), un des meilleurs

poètes allemands du XVIIe siècle, naquit
le 17 octobre 1609 à Hartenstein,dans le
district de Schoenburg (Saxe), où son père
était pasteur, avant que d'être appelé à
la cure de Wechselbourg. Après avoir
reçu dans la maison paternelle une excel-
lente instruction élémentaire, il entra à
la Füritenschule ou école des princes de
Misnie, et alla ensuite étudier la méde-
cine à l'université de Leipzig. Les trou-
bles excités par la guerre de Trente-Ans
le décidèrent à se rendre, en 1633, dans
le Holstein, où le duc Frédéric était sur le
point d'envoyer une ambassade à son
beau-frère le tsar de Russie Michel Fœ-
dorovitch. Plein de feu et avide de s'in-
struire,le jeune Flemming sollicita la fa-
veur d'accompagner l'ambassadeur il
l'obtint, partit, et revint heureusement
dans le Holstein en 1635.

Bientôt après, il reçut la permission de
se joindreà une nouvelle ambassade, plus
brillante encore, que le duc envoyait en
Perse, afin de procurer à ses états des
avantages commerciaux. La premièrepar-
tie du voyage (voy. OLÉARIUS)se fit par
mer; on mit à la voile le 27 octobre 1635,
et l'on arriva le 3 août 1637 à Ispahan,
où l'on resta plus de cinq mois. On revint
par Moscou. Après un séjour de trois
mois environ dans cette dernière ville,
Flemming en repartit au mois de mars,
passa par Revel, où il se fiança avec la
fille d'un riche négociant, et revit enfin
sa patrie qu'il avait quittée depuisquatre
ans. Comme il avait l'intention de s'éta-
blir à Hambourg et d'y exercer la méde-
cine, il se remit en route dès l'année sui-
vante, en 1640, pour aller prendre ses
degrés à Leyde. Mais, à peine de retour
à Hambourg, il mourut le 2 avril 1640.

Flemming, doué d'une vive imagina-
tion et plein d'admiration pour Opitz, le
chef de l'école silésienne, avait la passion
des vers: il en fit en latin et en allemand. 1

Ses chansons et ses sonnets n'ont paru
qu'après sa mort, sous ce titre: Poëmes
religieux et mondains (Iéna, 1642).
Plein d'esprit et d'indépendance, le poète
unit à une sensibilité exquise le plus ai-
mable enthousiasme.Lorsqu'il décrit ses
aventures, on admire autant l'élévation
que l'énergie de la pensée et de l'expres-
sion s'il peint d'autres événementsou les
phénomènes de la nature, ses tableaux
respirent la grâce et offrent un charme
qui n'appartientqu'à lui. Toutes ses pro-
ductions portent l'empreinte du vrai gé-
nie. C'est à lui qu'on doit aussi le beau
cantique allemand Dans toutes me.r ac-
tions, etc. 1\l. Schwab a publié à Stutt-
gart, en 1820, un choix de ses poésies,
qui ont aussi été comprises par Guillaume
lVlûller dans sa Bibliothèquedes poëtes
allemandsdu xviie siècle (Leipz., 1822,
t. III, petit in-8"). C. L.

FLEMMING (JACQUES-HENRI,
comte DE), ministre d'état de la Saxe
électorale et feld-maréchal, naquit le 3
mars 1667. Il descendait d'une famille
néerlandaiseémigrée en Poméranie,qui
a donné plusieurs généraux et hommes
d'état distinguésà la Suède, à la Pologne
et à la Saxe, et dont les possessions consi-
dérablesformaientdans laPoméranietout
un district, appelé cercle de Flemming.
Après avoir terminé ses études, il alla, en
1688, visiter l'Angleterre pour son in-
struction, et entra ensuite au service du
Brandebourg,service qu'il échangea plus
tard contre celui de la Saxe. Adjudant gé-
néral de l'électeur George, il fut élevé par
Frédéric-Auguste au grade de feld-ma-
réchal et envoyé en ambassade à Varso-
vie. Frédéric-Augustevenait de se mettre
sur les rangspour la couronne de Pologne
(1697), et Flemming parvint à le faire
élire roi (voy. AUGUSTE II), grâce aux ri-
ches présents qu'il sut faire accepter à la
noblesse polonaise. S'il se montra négo-
ciateur habile dans cette circonstance, il
ne se distingua pas moins comme guer-
rier dans la guerre contre la Suède. En
1699, il s'emparadu fort de Dûnamûnde
près de Riga, et lui donna le nom d'Au-
gustusburg.Cependant les troupessaxon-
nes furent bientôt forcées de l'abandon-
ner, et Charles XII, avant demandéà l'é-
lecteur de Saxe qu'il lui livràtFlemming,



telui-ci s'enfuit dans le Brandebourg où
il resta quelque temps avant que d'oser
retourner à Dresde. Lorsque l'étoile de
Charles XII commença à pâlir, il essaya
en vain d'assurer la Livonie à la Saxe et
de décider le roi de Prusse à déclarer la
guerre à la Suède. Il ne fut pas plus heu-
reux dans ses tentatives d'étendre l'auto-
rité royale en Pologne.

Le comte Flemmingmourut à Vienne
le 30 avril 1728. C'était un homme d'une
ambition démesurée, mais d'une grande
bravoure,jointe àune conceptionprompte
et à une activité infatigable. C. L.

FLESSINGUE,en hollandaisVlies-
singen, dont les Anglais ont fait Fltts-
hing, port et ville de l'ile de Walcheren,
en Hollande; l'un et l'autre sont situés
sur le bras méridional de l'embouchure
de l'Escaut, appelé de Hont. Le port,
défendu par quelques forts, peut conte-
nir une flotte entière; par des canaux, les
vaisseaux arrivent dans la ville à des bas-
sins qui sont égalementassez vastes pour
contenir un grand nombre de navires.
Il y a des chantiers de construction, de
grands magasins et un arsenal. La place-
est en général importante pour la marine
hollandaise aussi est-elle le siège d'une
amirauté. Entourée de remparts et dé-
fendue en outre par les écluses à l'aide
desquelles on peut inonder les environs,
qui sont très bas et munis de digues,
Flessingue peut soutenirun siège. Cepen-
dant peu de villes ont souffert davan-
tage des ennemis et de la mer. Ce fut
après la délivrancedes Pays-Bas du joug
espagnol que Flessingue devintune ville
florissante par son commerce maritime,
après n'avoir subsisté pendant longtemps
que de ses pêches. Elle fut même la pré-
mière ville de Hollande qui, en 1572, se
déclara contre les Espagnols. Cependant,
malgré ce service, le prince d'Orange la
donna, avec d'autres villes, en otage à la
reine d'Angleterrepour le prêt qu'Elisa-
beth avait fait à la Hollande dans la
guerre contre l'Espagne. Flessingue resta
au pouvoir des Anglais depuis 1585 jus-
qu'en1616,époqueoùelle fut délivrée par
les Hollandais. Dans cet intervalle, il était
sorti beaucoup de corsaires de son port
contre la France. Au commencementdu
mixe siècle, devenue ville française, elle

vit son commerce maritime presque
anéanti,et, pour comble de malheurs, les
Anglais la bombardèrent en 1809 et
brûlèrent l'hôtel de-ville, deux églises
et 120 maisons. Ils s'emparèrent de la
ville; mais,éprouvant dansleur armée les
effets malfaisants du climat, ils se hâtè-
rent de se rembarquer,après avoir détruit
l'arsenal. Les inondations ont fait beau-
coup de ravages à Flessingue dans les an-
nées 1530, 1662, 1744, 1808. La ville,
dontla populationest seulementde 4,600
âmes, est bien bâtie, mais elle a perdu la
plupart de ses anciens édifices publics.
Autrefois la Société zélandaise pour les
sciences et lettres siégeait danscetteville;
elle a été transféréeà Middelbourg.Fles-
singue correspondpar des paquebotsavec
les villes maritimesde la Hollande, et elle
fait un commerce assez important avec
les Indes. Cette ville a donné naissance
à des marins distingués, tels que Evert-
sen et le célèbre amiral Ruyter. D-G.

FLETCIIER,voy. BEAUMONT.
FLÉTRISSURE, voy. MARQUE,

PEINE INFAMANTEet RÉPUTATION.
FLEUR. La fleur est la réunion des

organes qui concourentplus ou moins di-
rectement à la reproduction des plantes
phanérogames.Elle se compose de feuilles
dans unétat particulierde transformation,
naissantsur différentspoints de la tige ou
de ses rameaux, et disposées par séries
circulaireset concentriques. La partie de
la tige, ou des rameaux, ou du pédoncule
(queue de la fleur), sur laquelle reposent
les organes floraux, se nomme réceptacle
(en latin torus). Les séries d'organes flo-
raux sont ordinairement au nombre de
quatre: la première, la plus extérieure
est le calice, la seconde est la corolle, la
troisième est composée des étamines; la
quatrième enfin, la plus intérieure, est
formée par les carpelles ou pistils.

Le nom de calice donné à la première
enveloppe florale vient de la ressem-
blance qui existe le plus souvent entre
cet organeet une petite coupe. Les pièces
qui entrent dans sa composition sont
nommées sépales;elles sont libresou sou-
dées en une seule pièce dans le premier
cas, le calice est nommépolysépale,dans
le second gamosépale ou monsépale.
Dans l'un et l'autre cas, son ensemble est



irrégulier ou parfaitement symétrique

et ces qualités lui méritent les épithètes
de calice irrégulier ou régulier. La plus
grande analogie de structure existe entre
les sépales et les feuilles. Comme ces der-
nières, les pièces du calice sont planes,
muniesde stomates et de nervures;comme
elles aussi, elles servent à la respiration,
décomposent l'acide carbonique et exha-
lent de l'oxygène pendant le jour, d'où ré-
sulte leur similitudede couleurverte, do-
tons enfinque les sépales deviennentquel-
quefois, comme par exempledans lesroses,
de véritables feuilles.

La corolle peut, comme le calice, être
formée de pièces libres ou soudées dans
le premier cas, elle est dite polypétale,
et dans le secondgamopétaleou mana-
pétale. La seule différence qui existe en-
tre ces denominations et celles du calice
résulte seulement de la substitution du
mot pétale, pour distinguer les pièces de
la corolle, au motsépalequi designe celles
du calice. La corolle est dite, comme le
calice et dans les mêmes circonstances,
régulièreet irrégulière.L'époque de l'é-
panouissement de la corolle n'étant pas
la même considéréedans les vingt-quatre
heures et dans la révolution annuelle,
Linné a eu l'heureuse idée de formerune
horlogede Flore,et deLamarck,aprèslui,
uncalendrierde Flore.Lescauses de la co-
loration des pétales sont de plusieurssor-
tes l'influencede la lumière et de la cha-
leur solaire sont certainement une des
plus puissantes. En effet, on a remarqué
qu'une plante des régions équatoriales,
l'hibiscus mulabilis, naît avecune corolle
blanche le matin, devient rouge incarnat
au milieu du jour, et enfin rouge au
coucher du soleil. On sait aussi que la
couleur à peu près blanche (car le blanc
pur n'existe dans aucune fleur) est plus
communedans les pays du Nord que dans
ceux du Midi. Certainessubstanceschi-
miques, et surtout l'oxygène, ont aussi
une grande puissance sur la coloration
des plantes. Les granulesverts des feuil-
les passent au rouge et au jaune lors-
qu'ils sontplusoxydés; ils tendent au bleu
lorsqu'ils sont moins oxydés il semble en
être de même pour les corolles. On assure,
par exemple, que l'hortensia devient bleu
dans un sol abondant en principes car-

bonés. Le nombre des pétales peut être
normalement assez considérable, attendu
que plusieurs rangs de ces organes peu-
vent exister, ce qui n'a jamais lieu dans
le calice. La culture peut les multiplier in-
finiment mais alors, c'est aux dépensou
plutôtpar la transformation des étamines
en pétales, comme cela se voit dans les
plantes doubles. Ces individus, si recher-
chés par le fleuriste, sont de véritables
monstrespour le botaniste. Dans la plu-
part des cas, en effet, ces plantes sont
déchues de leur rang, pour ainsi dire
elles sont inhabiles à la reproduction, et
leur nom ne peut être trouvé par les
méthodes scientifiques qu'en les rappro-
chant des individus simples de leur es-
pèce la corolle diffère sensiblementdes
feuilles par l'absencede couleur verte, de
respiration et de nervures bien sensibles.
Le nombre de leurs stomates est aussi
moins considérable. Dans quelques cas,
la distinctiondes sépales et des pétalesest
fort difficile à établir, ce qui démontre
le fait énoncé plus haut que toutes ces
pièces ne sont que des feuilles transfor-
mées.

Ce qui a été dit des fleurs doubles éta-
blit le passage des pétales aux étamines
que nous aurions à examinermaintenant,
si ce sujet n'avait été déjà traité dans
cette Encyclopédie. Voy. r.TAMINES.

Les carpellesou pistils sont constitués
par des feuilles plus ou moinsrepliées du
côté interne, et qui portent sur leur bord
lesovules destinés à devenirdesgraines. Le

nom de carpelles sert à faire connai-
tre la transformation future du pe-
tit fruit ou rudiment de fruit en vérita-
ble fruit (). Lorsqu'ils sont peu
nombreux, leur position au centre de la
fleur est aussi régulière que celle des au-
tres organes ils paraissent alors sur un
seul verticelle dont les pièces sont, à l'é-
tat normal, alternesavec le rang intérieur
d'étamines. L'axe de la fleur, c'est-à-dire
l'extrémité du pédoncule, tantôt s'arrête
brusquement au pointoù naissent les car-
pelles, tantôt se prolonge plus ou moins.
Dans les tulipiers, dansquelquesrenoncu-
les, il y a un grand nombre de carpelles dis-
posés en épis sur l'axe prolongé. La par-
tie que l'on mange dans la fraise est l'axe
devenu charnu, et les petits grains qui y



sont parsemés sont les carpelles; le sup-
port des carpelles, quand il existe, se
nomme grnophore,mot quiveut dire sup-

port de la femelle, car les carpelles sont,
dans la théorie des sexes chez les plantes
inventée par Linné, les organes femelles.
La partie inférieure et renflée du pistil
se nomme ovaire (VoIr.). Elle renferme
les germes non fécondés nommés ovules.
Plusieurs carpelles peuvent se souderen-
tre eux plus ou moins complètement, et
la cavité de chaque ovaire soudé ne forme
plus alors qu'uneloge del'ovairecomposé.
Chaque ovaireest surmontéd'un prolon-
gementfiliforme, nommé style,qui man-
que quelquefois; enfin, il se termine su-
périeurement par un point dépourvu
d'épiderme et enduit d'une humeur vis-
queuse appelé stigmate qui ne manque
jamais, et qui peut, ainsi que le style, se
souder avec les stigmates et styles des car-
pelles de la même fleur. Voy. FLORAISON

et FLEURS. C. L-R.
FLEURIDELISER, voy. Lis.
FLEURET. C'est une espèce d'épée

à lame carrée, ou plutôt une baguette
rectangulaire sans pointe et sans tran-
chant, qui est terminée par un bouton
garni de cuir, et dont on se sert pour
apprendre à faire des armes. La longueur
du fleuret est d'environ un mètre; son
étoffe est d'acier forgé, trempé et blanchi
de la même manière qu'on le fait pour les
épées. On en fabrique une quantité con-
sidérable à Saint-Étienne;mais la supé-
riorité réelle de ceux qui sortent des
manufactures d'Allemagne leur fait en-
core accorder la préférence par les con-
sommateurs. C'est surtout à Solingen
(Prusse rhénane), et aux environs, que
cette fabrication est active. Les lames
qui viennent de là sont poinçonnéesau
nom de la ville; et telle est leur vogue
que, pour se défaire de leurs produits par
l'exploitation, nos fabricants sont obli-
gés de contrefaire la marque de leurs
concurrents d'outre Rhin. Malgré la

surtaxe des droits qui en doublent pres-
que le prix, la plupart des fleurets em-
ployés à Paris sont tirés d'Allemagne;
ceux de Saint-Étienne ne servent guère
qu'aux commençants. On dit en termes
d'escrime manier le fleuret, présenter,
faire sentir le fleuret.

Fleuret se dit aussi d'une certaine
espèce de fil fait de la matière la plus
grossière de la soie (voy. FILOSELLE), et
d'une sorte de ruban fabriqué de ce
même fil. Au contraire, le premier choix
du coton, de la laine et du fil s'appelle
égalementfleuret. Enfin les chorégraphes
donnent encore le même nom à un cer-
tain pas de danse. V. R.

FLEURETTE (CONTER). Cette lo-
cution est peu ancienne dans notre lan-
gue, et ne remontepas, que nous sachions,
beaucoup au-delà du dernier siècle. Elle
doit en effet être née, ou du moins avoir
été plus généralement adoptée à une
époque où les passionsprofondesfaisaient
place aux intrigues légères, où la galan-
terie venait succéderà l'amour. L'amant
respectueuxoffrait des sleursà l'objet de
sa tendresse; divisant ses bouquets comme
ses hommages, le coureur de bonnes
fortunes n'offrit plus que des fleu-
reltes.

Les fleurettes galantes étaient bien en
harmonie avec un siècle où tout s'amoin-
drissait, avec une poésie dont les fleurs
semées dans leurs écrits par La Fontaine
et ses contemporains, étaient dégénérées
en fleurettes dans les vers musqués des
Dorat, des Pézay, etc.

L'expression de conterfleurette nous
est restée*; mais on ne l'emploie guère
maintenant que pour ces beautés dont
l'humble place dans la société ou la
vertu peu sévère semblent autoriser ou
permettre un pareilgenre de déclarations.
Une femme qui, sans pruderie, sait se
respecter, n'exige pas sans doute qu'on
aille pour elle jusqu'à l'adoration, mais

ne permet pas non plus qu'on lui conte
fleurette. M. O.

F LEURI (STYLE), voy. STYLE.
FLEURIEU (CHARLES-PIERRE CLA-

RET, comte DE), ministre de la marine
sous LouisXVI, et membre de l'Institut,
naquit à Lyon, le 2 juillet 1738, d'une
famille anciennedans la magistrature.En-
traîné par une de ces vocations secrètes

que la raison de l'homme ne peut expli-

(*) M. de Jouy, si nous nous souvenons hien,
lui a trouvé une tout autre origine, en la déri-
vant du nom de la jeune villageoise du Béarn
qui fit connaître l'amourau jeune princede Na-
varre et fut l'objet de ses premiers Ceux, S.



quer, à treize ans et demi il entra dans la
marine royale, et servit avec distinction
dans la guerre de Sept-Ans. La paix de
1763 lui permit de se livrer à de sérieuses
études pour le perfectionnement de l'art
nautique.

On commençait alors à s'occuper en
France, avecunzèlenouveau, des moyens
de déterminer les longitudessur mer. En
1765, l'Académiedes Sciences proposa,
pour sujet de prix, cet importantpro-
blème dont, depuis 1714, le gouverne-
ment anglais demandait la solution; et
déjà, pour l'obtenir, 18,000 liv. sterl.
avaient été délivrées par acte du parle-
ment, et un prix de plus de 100,000 fr.
était proposé. Les travaux et les instru-
ments de Harison et de Le Roy fixaient
l'attentiondes savants. Pour vérifier leur
importance, le marquis de Courtanvaux
fit, en 1767, accompagné des astronomes
Messier et Pingré, un voyage en mer,
dont il lut larelationà l'Académie( 14 no-
vembre) et qui fut publié (1768). A la
même époque, le célèbre horloger Pierre
Le Roy publia aussi un mémoire sur ses
horloges marines, et Fleurieu en fit im-
primer l'Examen critique (Paris, 1768,
in-40 de 84 pages).Il avait trouvé des er-
reurs manifestes, des principes faux
dansle mémoiredeLe Roy, et desépreu-
ves insuffisantset imparfaites dans la
relation du voyage de Courtanvaux. Le
ministre de la marine reconnutqueFleu-
rieu avait raison; mais il lui défendit de
publierson ouvrage qui fut détruit, sauf
un exemplaireque l'auteur envoya à son
frère, en lui recommandant,dansune let-
tre, de ne le montrer à personne, pas
même à son père, et de l'enfermersoi-
gneusement*.

Mais, au prix de cette soumission
Fleurieu obtint de faire, par ordre du
roi, un Yayage à différentes parties du
monde pour éprouver les horloges ma-
rines de Ferdinand Berthoud (Paris,
1773, 2 vol. in-4°, fig.). L'astronome
Pingré l'avait accompagné. «Les fastes
«des sciences, dit Malte-Brun, conser-
« veront éternellement le souvenir de ce
« voyage. Le problème des longitudesde

(*) Cet exemplaire unique et cette lettre cu.
rieuse sont dans la cabinet de l'auteur de l'ar-
ticle.

« mer fut dès lors résolu autant que pro-
« bablementil pourra jamais l'être. »Fleu-
rieu avait longtemps travaillé lui-même
dans l'atelier de Berthoud et perfection-
né, en lui en laissant tout l'honneur, ses
instrumentsjusque-là imparfaits. « Ainsi
« la France, ajoute Malte-Brun, eut la
« gloire de donner aux navigateurs de
« l'Angleterre elle-mêmeun moyen plus
« sûr de se diriger en mer que ceux qu'on

connaissaitauparavant. »
La relation de ce voyage avait assigné

à Fleurieu le premier rang parmi les hy-
drographesfrançais,et, afin que ses fonc-
tions d'officier de marine (il était capi-
taine de vaisseau) ne l'obligeassent pas à
de fréquents déplacements,on créa pour
lui (1776) la place de directeur général
des ports et arsenauxmaritimes.Dès lors,
il se livra sans distraction aux travaux
du cabinet. Il forma une magnifique col-
lection de voyages, de cartes et de livres
géographiques. Membre de l'Académie
royalede marine, il rédigeades planspour
toutes les grandes opérations maritimes
dans la guerre de l'indépendance améri-
caine. Il dressa l'ordonnance du roi con-
cernant la régie et l'administration des
ports et arsenaux de la marine (1774).
Cette ordonnance, souvent réimprimée,
l'a été encore en 1814, in-40. Fleurieu
fut souvent et utilement consulté par les
ministres qui se succédèrent au départe-
ment de la marine, et on doit lui ren-
voyer en grande partie l'honneur d'avoir
relevé la marine française de l'abaisse-
ment où elle était tombée dans les der-
niers temps de Louis XV. Le Neptune
ainérico septentrional (1780, gr. in-
fol. ) fut publié sous la direction de Fleu-
rieu. Il avait aussi revu le Voyageaupdle
boréal du capitaine Phipps, traduit par
Demeunier, et imprimé à Paris, 1775,
in-4°.

La paix de 1783 rendit Fleurieu aux
paisibles travaux des explorations mari-
times. Ce fut lui qui rédigea, avec Louis
XVI, les célèbres instructionsdonnéesà
LaPérouse (voy.), et qui sont imprimées
à la tètedu premiervolume deson Voyage
autour du monde, rédigé par nlilet-
Mureau (1797), et les instructionsdon-
nées en 1791 au contre-amiral d'Entre-
casteaux (voy.), insérées dans le premier



volume de son voyage, rédigépar de Ros-
sel (1808).

Fleurieu publia, en 1790, un ouvrage
important pour la navigation, intitulé
Découvertes des Francais dans le sud-
est de la Nouvelle-Guinée, en 1768 et
1769 (Paris, in-40, fig.), et il remplit le
but qu'il s'était proposé« de restituer à la

« nation française des découvertesqui lui

« appartiennent, dit-il dans son avant-
« propos, et qu'un voisin, rival et jaloux,
« tente de s'approprier. » En effet, les An-
glais avaient donné de nouveauxnoms à
des terres que Bougainville et d'autres
navigateurs français avaient reconnues
avant eux.'

Le 27 octobre 1790, Fleurieu fut ap-
pelé au ministère de la marine, dont il
se démit (17 mai 1791), aprèssix mois de
luttes pénibles avec les partis qui com-
mençaient à troubler la France. Pen-
dant son court ministère, il avait le
premier fait reconnaître sur mer le nou-
veau pavillon national. Il venait de se re-
tirer dans la vie privée, lorsque Louis
XVI le nomma (1792) gouverneur du
prince royal mais il garda peu de temps
cette charge, étrangère à ses goûts et à

ses habitudes.La révolutionmarchait ra-
pide au sein des orages, et quand la ré-
publique fut proclamée, et après le 21
janvier, le gouverneur du fils de Louis
XVI dut songer à ses propres dangers. Il
ne put échapper à la prison des suçpects;
mais, heureux d'y avoir été oublié, il se
consola de la perte de sa fortune, et plus
difficilement de celle de ses collections
scientifiques.

Il fut nommé membre de l'Institut
national (pour la statistiqueet la géogra-
phie) et du Bureau des longitudes, à l'é-
poque de leur formation. Appelé par le
corps électoral de Paris, dans l'an V
(1797), aux fonctions législatives, il sié-
gea dans le Conseil des Anciens et en
fut élu secrétaire. Il rédigea et publia le
Voyrage autour du monde (fait)en 1790,
1791 et 1792, par Étienne Marchand,
(Paris, 1800, 4 vol. in-40, ou 5 vol. in-
8°, avec atlas). Fleurieu retrace rapide-
ment, dans la savante introduction de
ce voyage qui a été traduit en anglais
(1801), l'histoire de toutes les naviga-
tions et de toutes les découvertesà la côte

nord-ouest de l'Amérique. On trouve
dans le 4e volume deux mémoires d'un
grand intérêt, qu'il fit aussi tirer séparé-
ment (1800, in-4o), sur l'dpplication
du système métriquedécimal à l'hydro-
graphie, et des Observations sur la di-
vision hydrographique du globe. Cette
division, suivie d'une nomenclature nou-
velle, a été depuis adoptée universelle-
ment, au moins en partie.

Napoléonsut apprécier Fleurieu il le
nomma successivement conseiller d'état,
grand-officier de la Légion-d'Honneur,
intendant général de sa maison,sénateur,
comte de l'empire, gouverneur du palais
des Tuileries; et Fleurieu sut toujours
concilier avec les travaux du savant les
devoirs de l'homme en place. Il mourut
sans laisser de fortune, mais avec la ré-
putation méritée d'un savant illustre et
d'un homme de bien, le 18 août 1810,
à l'âge de 72 ans. Sa dépouille mortelle
fut portée au Panthéon et reçue par
l'abbé Raillon, depuis archevêqued'Aix,
qui prononça son éloge funèbre.

Depuis 1780, Fleurieu méditait un
importantouvrage,le Nouveau Neptune
dcs mers du Nord, grand atlas hydro-
graphique qui devait être composé de 71
cartes avec plusieurs volumes de texte
imprimés in-4°. Il avait demandé et re-
cueilli un grandnombre de documents,de
lettres,d'observationsou de mémoires que
lui envoyaientles consuls du Nord,d'autres
agents étrangers, et les marins français les
plus savants. Cesmémoires, au nombrede
plus de soixante, réunis à d'autres pièces
et extraits faits par Fleurieu, devaient
être publiés parlui sousletitred'Instruc-
tions nautiques pour la navigation du
Cattégat et de la Baltique (voy. BALTI-

QUE et CATTÉGAT) Fleurieune fit impri-
mer,en 1794, qu'une partie de son travail,
sous le titre de Fondementsdes cartes
dit Cattégat et de la Baltique, ou E.xa-
men et discussion des observations as-
tronomiques et des opérations géodé-
siques au.xquelles ont été assujetties
les cartes qui composent le NOUVEAU
NEPTUNEde ces deu.x mers, 1 vol. in-4°
de 495 pages, qui n'a point été publié,
et dont un exemplaire, ainsi que les mé-
moires et documents ci-dessus, presque
tous autographes, de même que les tra-



vaux de rédaction de Fleurieu pour le
texte explicatifdu Neptunedu Nord, en
trente-uncahiersécrits de sa main, avec
des dessins originaux, appartiennent au
rédacteur de cet article, et forment un
ensemble précieux de travaux inédits
pour la navigation et le commerce des

mers du Nord. V-vE.
FLEURS COMMEECE DES ). A l'ar-

ticle FLEUR on a vu quelle place elles oc-
cupent dans la vie végétale,et nousrevien-
drons sur leur histoire végétative au mot
FLORAISON,ainsi quesur leur culture aux
mots JARDIN, JARDINIER. On sait que les
plus belles fleurs, les anémones, les re-
noncules, les tubéreuses, les narcisses,
les jacinthes,etc., nous sont venues d'O-
rient, où l'on apporte toujours le plus
grand soin à leur culture. Les unes sont
recherchées pour leur parfum, les autres
pour l'élégance de leurs formes ou l'é-
clat de leurs couleurs. Là où les formes
ont paru trop grêles, les jardiniers ont
réussi à leur faire produire plus d'effet
en doublant les fleurs, et ils les ont pa-
nachées pour varier les couleursdes oeil-
lets, des tulipes, etc. La rose, cette reine
des fleurs, doit à la culture une infinité
de nuances dont l'intérêt s'ajoute au
charme irrésistible de cette suave et
brillantecréation de la nature. La boule
imposante de l'hortensia était naguère
recherchée pour l'ornement extérieur ou
intérieurde nos maisons aujourd'hui la
vogue appartient au dahlia, au camélia,
au cactus, au laurier-rose, aux bril-
lantes couleurs desquels on pardonne
l'absence de parfum qui fait le mérite
de l'obscur reséda et de la modeste vio-
lette.

De tous les temps, les fleurs ont formé
l'objet d'un commerce assezconsidérable
dans les temps modernes, ce fut princi-
palement en Hollande qu'il eut son siège.
De là les oignons étaient envoyés dans
toute l'Europe souvent à des prix exor-
bitants. On recherchait avec fureur les tu-
lipes et les jacinthes de Hollande, à tel
point que ces fleurs donnèrent lieu
même à une espèce d'agiotage, par les
marchés à terme que l'on concluait à
leur égard.

Aujourd'hui, toutes les grandes villes
ont leur marché aux fleurs; à Paris, il y

en a plusieurs,et les amateurss'y portent
avec empressement. Une grande émula-
tion s'établit parmi les jardiniers fleu-
ristes, par les expositionsannuelles de la
Société d'Horticulture, où l'élite de la
société se donne rendez-vous.

Le commerce des fleurs à Paris réalise
ses plus gros bénéfices en hiver. Dans les
huit derniersjours de janvier 1838 on y
a vendu 250 douzaines de camélias pour
3,660 fr. Les bouquets de différentes
fleurs ont produit une somme considé-
rable. Les moins chers étaient de 2 à 4
fr., etse composaientde violettes, de ja-
cinthes blanches, de boutons de roses du
Bengale. Des fleurs plus rares; telles que
le laurier-thym, l'oranger, des daphnés
bleus et roses en élevaient le prix à 6
et 12 fr. Quatre mille de ces divers
bouquets ont rapporté,dit-on, la somme
de 20,000 fr. S.

FLEURS (LANGAGE DES), voy. SE-
LAM.

FLEURS (ordre DEs), nom d'une
société littéraire qui fut fondée en 1644,
par deux littérateurs de Nuremberg,
Harsdœrffer et Klai, pour la conserva-
tion de la pureté de la langue et de la
versification allemande.Cette société tint
d'abord ses séances à la campagne,sur les
bords de la Pegnitz aussi fut-elle dési-
gnée sous le nom de l'ordre pastoralde
la Pegnitz. Les magistratsde la villedon-
nèrent ensuite à la société un bosquet
pour ses réunions, et à la fin celles-cifu-
rent transférées dans la ville même, où
elles ont encore lieu. Dès l'origine, la so-
ciété, malgré son but grammatical, prit
une teinte pastoralequi était dans le goût
du temps. L'emblème de la société était
la belle fleur de la passion ou grenadille,
et chaque membre reçut le nom d'une
fleur. La société composa force sonnets,
devises et pastoralesque le fleuve de l'ou-
bli a engloutis; ces compositionsont pu
contribuerà l'épurationdu langagepoéti-
que qui, au xvne siècle, était encore très
imparfait en Allemagne. En 1744, la
société célébra sa première fête séculaire
à ce sujet un de ses membres, Herdegen,
ayant le nom d'amarante, publia une
histoire de l'ordre. Celui-ci célébra en-
core un demi-jubilé en 1794. Du reste,
obscur et languissant, il n'est plus remar-



quable que par son antiquité. L'ordredes
fleurs est en effet une despremièressocié-
tés littéraires qui aientété fondées en AI-
lemagne. D-G.

FLEURS (PEINTUREDE). La peinture
des fleurs, des insectes, des oiseaux, est,
de tous les genres que les femmespeuvent
espérer traiter avec succès, celui qui leur
offre le plus d'attraits. Image de la beauté
et de sa fragilité, langage de l'âme et du
sentiment, sourced'aimablesou précieux
souvenirs, les fleurs ont mille titres divers
à leur amour, comme à celui de l'homme
doué d'un cœur tendre et ami de la na-
ture et des arts. Leur peinture, pour n'a-
voir pas besoin d'études préliminaires
longues et abstraites,nécessite néanmoins
une série de connaissances assez étendue;
car il ne suffit pas d'arriverà une exacte
representation du modèle qu'on a choisi

pour avoir atteint le but, il faut encore
savoir composer un bouquet, l'éclairer
convenablement, l'harmoniser, lui don-
ner la vie. Là est l'art proprement dit, et
c'en est un bien grand que d'assortir, de
mélanger,de balancersansfroidesymétrie
et sans fatiguerl'œil, des fleurs variées de
forme, de nature, de couleurs plus ou
moins tranchantes, plus ou moins dis-
cordantes, et de former avec de pareils
éléments un ensemble qui soit agréable,
harmonieux, et riche à la fois d'effet et
de coloris. Cet art, la nature en a favorisé
le sexe aimable auquel nous le recom-
mandons c'est un fait reconnu, aussi bien
que celui de cette délicatesse de main,
de ce précieux d'exécution qu'il possède;
s'il fallait le prouver par des exemples,
on en trouverait bon nqmbre parmi les

ouvrages exposés au Louvre depuis que
le cours de peinture de fleurs à l'aqua-
relle, créé au Jardin des Plantes par
Gérard Van Spaendoncket continué par
M. Redouté, en donnantnaissance à une
foule de talents distingués, a répandu
dans la haute société le goûtde cettesorte
de peinture, goût tellement répandu au-
jourd'hui que son étude est devenue une
partie essentielle de l'éducation de toute
jeune personne destinée par son rang ou
sa fortune à avoir des loisirs et à occu-
per une place honorable dans le monde.
Aussi combiend'écrans, de boites, d'é-
critoires, de serre-papiersornés de fleurs,

exécutés par de jeunes amies, se don-
nent et se reçoivent chaque jour comme
gages de mutuel attachement!

La Hollande, le pays aux amateursdes
belles fleurs, a vu se former les plus ha-
biles peintresde ces magnifiques créations
de la nature; et, bien que l'Italie puisse
se glorifier de Jean d'Udine, de Pietro
Paolo Banzi di il Gobbo, de Caracci, du
Caravage, de lVfarino Nuzzi della Penna,
de Paolo-Antonio Barbieri, d'Abramo
Breughel, d'origine hollandaise, et de
Carlantino Procaccini,Espagnol,comme
ayant excellé dans la peinture de fleurs,
Jean Van Huysum (voy.), (né à Amster-
dam 1682, et mort en 1749 ) est à ja-
mais le modèle du genre; il a éclipsé la
célèbreRachel Ruysch,femme Van Pool,
jusqu'à lui sans rivale; il a fait le déses-
poir des Van Daél, des an Spaendonck,
des Senff, des Knapp et autres peintres
qui, de nos jours, ont marché sur ses
traces sans l'atteindre. L. C. S.

FLEURSARTIFICIELLES, FLEUF-
RISTE.Les Italiens ont réussi les premiers
en Europe dans cette contrefacon de la
nature. Ils employèrentd'abord des ru-
bans de diverses couleurs qu'ils frisaient
ou dont ils recouvraientdes fils de laiton;
bientôt ils ajoutèrent les plumes, la gaze
d'Italie, les cocons duver à soie.En 1738,
Seguin, né à Mende en Gévaudan, s'éta-
blit à Paris. Vraiment artiste, botaniste
distingué, il fut le premier qui, prenant
la nature pour guide, la copia scrupuleu-
sement. Il employait le parchemin pour
pétales, les soies de sanglier pour ties, la
colle d'Allemagne pour apprêt;maisc'est
surtout en perfectionnant les couleurs
qu'il fit avancer son art, qui, à la fin de
son siècle, faisait l'admiration de Buffon
dans les petites fleurs de nos champs re-
produitespar les mains délicates de M-0de
Genlis. Vers la même époque, Wentzel,
inventeur du papier gazé qui fournissait
un feuillage très naturel, tenta aussi l'em-
ploi des pellicules d'oeufs.

Bien avant nous, les Chinois fabriquaient
des fleurs artificielles; les missionnaires
nous apprennent, dans leurs Lettresédi-
fiantes et curieuses, que les dames chi-
noises en font de très joliesavec la moelle
de bambou. Les Itahens se servent tou-
jours avec avantage des cocons de ver à



soie, et le couvent de Fiescolineà Gênes

est renommépour lesproduitsdece genre;
cette matière prend et conserve parfaite-
ment la teinture, elle offreun duvet fin et
une transparence qui imite assez bien le
velouté de la fleur naturelle, et résiste
longtempsà l'actiondu soleil. Les plumes
ne peuvent servir que pour des fleurs de
fantaisie, d'imagination, parce qu'on n'a
pas encore réussi à les teindre convena-
blement. Plus heureux à cet égard, les

sauvagesde l'Amériqueméridionale,dont
les oiseaux fournissent des plumes des
couleurs les plus variées et les plus écla-
tantes, composentavec ces matériaux des
bouquets admirablesqui rendent parfai-
tement les fleurs du pays. La gaze d'Italie
était plus facile à mettre en eeuvre; mais
les fleurs qu'elle produisait étaientternes,
épaisses, et l'on a cessé de s'en servir. Il
y a quaranteans, on employaiten France
le taffetas pour les feuillages et la batiste
fine pour les pétales. Un Suisse avait déjà
réussi à découper les feuilles à l'emporte-
pièce, au lieu de se servir de ciseaux,
comme on avait fait auparavant.Aujour.
d'hui le nombre des matériaux est im-
mense parmi les étoffes, on distingue la
batiste, la percale fine, la batiste d'Écosse
(en coton), la mousseline, la gaze, le
linon-batiste, le calicot fin; le crêpe or-
dinaire sert aux fleurs de fantaisie; le
crêpe lisse peut servir à toutes les fleurs
très fines; le satin, le velours, le taffetas, le
gros de Naples, etc., ont des applications
particulières. L'emploi du papier est
d'intention moderne inconnu avant la
fin du siècledernier, on en fait beaucoup
d'usage aujourd'hui;les tiges et les queues
sont de fil de fer recuit ou de fil de laiton.
Le coton sert à former les noyaux des
fleurs, des boutons et des fruits, et aussi
pour l'enveloppedes tiges. Le fil, le coton
filé, la soie, la laine,serventà réunir toutes
les pièces à la tige principale; la colle unit
les parties de chacune entre elles; les
peauxfont ces jolis boutonsd'orangerdans
les bouquets à tige métallique et à feuille
argentée,dontle débitestsi considérable.
Les faveurs ou rubans de soie,concurrem-
ment avec le papier peint, recouvrent
les tiges; la gomme arabique, la gomme
adragant, la colle de poisson, la colle
forte, la colle de gants, l'amidon et la

colle de froment et de riz servent à ap-
prêter ou à unir les étoffes; enfin les
fleuristes empruntent à certaines fleurs
ou arbustes les parties qui, desséchées,
conservent leurs couleurs.

Tout Paris a pu admirer à l'exposition
de 1823 les fleursen baleinede M. Achille
de Bernardière. L'inventeurprésenta au
roi deux œillets fond blanc, lisérés de
rouge; l'un était naturel et l'autre artifi-
ciel le roi les confondit. On vit aussi à
cetteexpositiondes fleurs en cire. La cire
doit êtrecolorée avant derecevoirsa forme
dans les moules ou sous les doigts; le pin-
ceau donne ensuite les nuances. Ainsi
que M. Denevers, de Paris, Mllo Sana a
employé le papyrus; leursproduits furent
cités à l'expositionde 1834, où l'on a pu
voir encoredes fleurs en painsà cacheter.
On en fait aussien cheveux,en paille,etc.

Les fleurs que font les confiseurs en
sucre, en pâte et aussi en chocolat, sont
coulées dans des moules et colorées en-
suite.

Les fabriques les plus renommées de
fleurs artificielles sont à Paris et à Lyon.
Le commerce en est très important; c'est

une des marchandises désignées sous le

nom d'articlesde Paris. Soumisesaux mê-
mes droits que les ouvrages de mode, la
douane n'inscrit pas séparément le chit-
fre de leur exportation mais on peut se
figurer l'importance de cette fabrication
en pensant que plus de 150 fleuristes
ont d'élégantes boutiques à Paris, sans
compter les petits fabricants et les ou-
vriers en chambre. A dater du 1er no-
vembre, on travaille pourl'intérieur en-
viron six mois; le reste de l'année, on
expédie les plusbelles fleurs pour la Rus-
sie, les plus communes en Allemagne.Indé-
pendamment des fabricants, qui trouvent
des bénéfices assurés dans l'art du fleu-
riste, auquel ils joignent souvent celui du
plumassier (vay.); indépendamment des
ouvriers,des enfants, à qui il procure des

moyens d'existence, il offre encore aux
dames un agréable passe-temps. Chacun
pourra puiser la connaissance de cet art
dans l'estimableouvrage de M'"e Celnart
Nouveau manuel du fleuriste artificiel
et du plumassier, 1 vol. in-18, Paris,
1838; c'est le seul traité complet sur
cette matière. L. L-T.



FLEURS DE LIS, voy. Lis.
FLEITRUS (BATAILLES DE). Fleurus

estun bourg du Hainaut, situé près de la
frontière de France, à l'entrée de la Bel-
gique, sur la rive gauchede la Sambre,
à peu de distance de Charleroi. Trois ba-
tailles importantesont été livrées dans la
plaine de Fleurus et ont conservé le nom
de cette localité.

La première, du 30 août 1G22, eut
lieu entre les Espagnols, sous les ordres
de Gonzalès de Cordoue, général de la
ligue catholique, l'un des principauxlieu-
tenants de Philippe IV, et les troupes de
l'union protestante commandées par le
duc de Brunswic et le duc de Saxe-Wei-
mar. L'avantage, disputé par les deux
partis, resta aux protestants de l'Empire,
qui, après avoir traversé le Brabant, se
joignirent au prince d'Orange, et l'aidè-
rent à faireleverlesiége de Berg-op-Zoom
tenu par Spinola.

La seconde, gagnée par les Français
sur les Impériaux le 1er juillet 1690, fut
leur premier triomphe dans la campagne
de Flandre; elle changea dans ce pays la
face des affaires, jusque-là peu favorable

aux entreprises de Louis XIV. Ce mo-
narqueavait,malgré l'oppositionde Lou-
vois, chargé le maréchal de Luxembourg
du commandementde l'armée francaise.
Le choix de Louis XIV fut bien justifié

par l'habileté du maréchal qui défit dans
cette journée le prince de Waldeck, l'un
des plus braveset des meilleursgénéraux
de la ligue d'Augsbourg.

La troisième bataille de Fleurus, et
sans contredit la plus importante, est
celle que les Français livrèrent aux Au-
trichiens le 26 juin 1794 (8 messidor an
II). Le succès de cette bataille est d'au-
tant plus glorieuxpour les armesfrançai-
ses que diverses circonstancessemblaient
s'être réunies pour l'assurer à l'ennemi.

Les Autrichiens, renforcés des garni-
sons de Landrecies et de Valenciennes,
avaient 90,000 hommes sous les armes;
ils étaient commandéspar le prince d'O-
range, t'archiduc Charles et le prince de
Cobourg, qui avaient sous leurs ordres
les généraux Beaulieu, Kaunitz, Latour
et Kwasdanovich.

L'armée française, commandée par
Jourdan (voy.), n'était forte que de

70,000 hommes, formant plusieursdivi.
sions qui avaient à leur tête les généraux
Marceau,Lefebvre,Morlot,Championnet,
Kléber, Dauriez, Dubois, Hatry,, Ber-
nadotte, Duhesme et Montaigu.

Elle occupait une position demi-cir-
laire en avant de Charleroi; son front
était défendu par des retranchements et
de fortes redoutes,ses deux ailesappuyées
à la Sambre, sa droite à la ferme de Lam-
busart, sa gaucheà Landely, et son cen-
tre à Gosselies. L'action s'engagea le 26
juin à la pointe du jour. Le prince d'O-
range s'empared'abordde Fontaine -l'É-
vêque, et se porte sur le flanc de notre
gauche jusqu'au château de Wesp. Il y
trouve la division du général Dauriez et
une brigade de la division Montaigu, qui
lui opposent une vive résistance. Les at-
taques de l'ennemi contre les batteries
françaises sont vigoureusement repous-
sées il est écrasé par la mitraille.Vers le
milieu du jour, le prince d'Orange, in-
struit que Charleroi vient de tomber au
pouvoirdes Français,se retire après avoir
essuyé une perte considérable.

Pendant le même temps, le corps d'ar-
mée commandé par le général Latour
passait le Piéton et s'avançaitvers Traze-
gnies. Plus nombreux que les Français,
les Autrichiens les repoussent et forcent
les divisions Montaigu et Marceau à se
replier jusqu'à Lambusart. Cet échec de
l'aile droite parvient bientôtàla connais-
sance des générauxLefebvreet Hatry,qui
envoient en toute hâte des renforts à
Marceau. Ce brave général rallie une
partie des fuyards aux six bataillonsqui
étaient venus à son secours, et se main-
tient dans les jardins de Lambusart.

Vers le centre, le général ICwasdano-
vich attaquait les avant-postes du géné-
ral biorlot, et engageait avec eux une vive
canonnade qu'ils soutenaient avec avan-
tage. La division Kaunitz s'était aussi
avancée contre celle de Championnet,
qui, après avoir perdu quelques posi-
tions, revint au pas de charge sur l'en-
nemi et le repoussa avec perte.

De son côté, l'archiduc Charles avait
aussi repoussé les avant-postesde Lefeb-
vre. Trois fois il essaie de rompre les rangs
français, trois fois ses efforts échouentde-
vant le courage de ses adversaires. Cepen-



dant Championnet,surpris par des forces
supérieures et trompé par un faux avis
de la retraite de Lefebvre, avait aban-
donné sa position.

Tout semblait en ce moment promet-
tre aux Autrichiens le succès de la jour-
née, quand Jourdan, qui avait suivi tous
lesmouvementsde son arméeet qui com-
prenait l'imminencedu danger, se porte
sur Hépignies avec une partie de la di-
vision Hatry, fait reprendre le village et
lance sa cavalerie dans la plaine sur les

troupes de Kaunitz. Formant ses troupes
en colonnes, il se précipite avec fureur
au-devant des Autrichiens. Un violent
combat s'engage près de la Sambreà Va-
gué et à Lambusart c'est sur ce dernier
point que va se décider le sort de la ba-
taille. Des deux côtés, l'artillerie fait un
feu horrible: les riches moissons qui cou-
vraient la plaine s'enflammentet présen-
tent le spectacle inouï d'un combat livré
au milieu d'un incendie; des projectiles
qui tombent au milieu des caissons de
l'armee française en font sauterquelques-
uns, et cette fatale explosion repand ud
moment l'épouvante et jette du désordre
dans les rangs. Au milieu de tous ces
contre-temps,desofficiers,placésdansune
nacelle que soutenait un aérostat, obser-
vaient les mouvementsde l'ennemi et les
faisaient connaitre au général en chef,
qui portait des secours bien dirigés sur
les points où ils étaient nécessaires. C'est
ainsi que Jourdan parvint à retablir le
combat sur tous les points. Kléber avait
couvert la Sambre à gauche; Morlot se
maintenait à Gosselies; Championnet
avait repris Hépignies, et un combat fu-
rieux avait assuré à l'armée la position de
Lambusart. La fin du jour approchait;
Beaulieu était ébranlé par la nouvelle
de la prise de Charleroi qui venaitde lui
parvenir. Dans cette situation, Cobourg,
n'osant pas insisterdavantage, ordonna la
retraite générale, et laissa les Français
maîtres du champ de bataille.

La perte des Français fut évaluée à
6,000 hommes, et celle des Autrichiens
à 10,000.

Cettevictoireeut d'immenses résultats,
tant a l'intérieurqu'à l'extérieur. Au de-
dans,elle contribua beaucoup,par le cré-
dit qu'elle donna au Comité de salut pu-

blic, à avancer la journéedu 9 thermidor
et à mettre un terme au régime de la ter-
reur qui désolait la France depuis plu-
sieurs mois; au dehors, elle décida la re-
traite des Autrichiens, elle ouvrit aux
Françaislesportesde Bruxelles les rendit
maîtres d'une grande partie de la Belgi-
que, et mit les Autrichiens dans la né-
cessité d'abandonner les places de Lan-
drecies, Valenciennes, le Quesnoi et
Condé, dont ils étaient maitres depuis
trois ou quatre mois.

Pour une quatrièmebataille également
livrée à peu de distance de Fleurus, voy.
LIGNY. C-TE.

FLEURY (CLAUDE, abbé) naquit à
Paris le 6 décembre 1640. Destiné au
barreau par son père, avocat au conseil,
il fut mis au collégede Clermont, aujour-
d'hui college Louis-le-Grand, où étaient
élevés les fils des premières familles de
France. Après des études brillantes, il se
fit recevoir avocat au parlement de Paris
en 1658, et suivit pendant neuf ans la
carrière du barreau; mais se sentant en-
trainé vers l'état ecclésiastique par son
amour pour la solitude, et surtout par les
sentiments religieux qui lui étaient restés
de sa première éducation, il renonca au
droitcivil, qui, avec l'histoireet les belles-
lettres, avait fait jusque-là le principal
objet de ses études, pour se livrer entiè-
rement à la théologie. Déjà il était entré
dans les ordresdepuisquelquetemps,lors-
qu'en 1672 Louis XIV le choisit pour
précepteur des princes de Conti, qu'il
faisait élever auprès du dauphin son fils.
Le zèle avec lequel Fleury s'acquitta de
ses devoirs engagea le roi à lui confier en-
suitel'éducationdu comtedeVermandois,
un de ses enfants naturels, et, à la mort
de ce jeune prince, le précepteur recut en
récompense de ses services l'abbaye de
Loc-Dieu ( ordre de Citeaux, diocèse de
Rhodez). Cinqansaprès,il futnommésous-
précepteur des ducs de Bourgogne, d'An-
jou et de Berri. Il se trouva ainsi associé

aux soins que donnait Fénélon à ses au-
gustes élèves. Il était encore auprès de

ces derniers, lorsqu'en 1696 il fut ap-
pelé à l'AcademieFrançaise, en rempla-
cement de La Bruyère. L'éducation des
trois jeunes princes terminée, le roi lui
donna le riche prieuréd'Argenteuil, dan,



le diocèse de Paris. Fleury avaitdésiré ce
bénéfice qui le mettait à même de profi-
ter des ressources que la capitale offre

aux hommes d'étude, tout en lui permet-
tant de satisfaire son goût pour une vie
paisible et retirée; mais fidèle à la disci-
pline de l'Église, qui interdit le cumul
de deux bénefices, il se démit de son ab-
baye de Loc-Dieu, exemple de désinté-
ressement d'autant plus beau qu'il était
plus rare. Ce fut vers cette époque qu'il
se décida, sur les instances de ses amis, à

mettre en œuvre les matériaux qu'il avait
rassemblés et à publier son Histoire ec-
clésiastique.

Les lettres françaisesne possédaientpas
encore d'ouvrage pareil. Il existait bien
des traités plus ou moins volumineux
sur différentssujets de dogme ou de dis-
cipline, mais personne n'avait écrit une
véritable histoire de l'Église, c'est-à-dire
un exposé complet et scientifiquede l'é-
tablissementet des progrès de la société
chrétienne,de son organisation et de sa
doctrine primitive, des changementssur-
venus dans ses rapports avec l'état, du
développement successif de ses institu-
tions, de toutes les modifications intro-
duites dans ses symboles et dans ses rites.
C'était alors le moment de traiter ces ma-
tières devant le public et pour lui, en
un mot de transporter les questions his-
toriques du christianisme, de l'intérieur
des séminaires,dans la république des let-
tres et dans la société en général car déjà
l'esprit de critiqueet de libre investigation
sur les antiquités sacrées ou profanes
avait fait de notables progrès. Edmond
Richer s'était montré courageux défen-
seur des libertésde l'Église gallicane;Du-
pin n'avait pas craint d'examinerjusques
aux bases de la suprématie pontificale;
Jean Launoi s'était déclarél'intrépide an-
tagoniste de plusieursde ces pieuses tra-
ditions qui ont tant d'importance lors-
qu'elles s'adressentà la foi et aux saintes
émotions du fidèle, mais qu'on avait eu
trop longtemps le tort de considérer
comme des faits d'histoire. En proposant
de retrancher des catalogues de l'Église

tous ces saints peu reçus ou peu connus
qui s'étaient glissés dans le calendrier de
quelques diocèses, il avait non-seule-

ment relevé la gloire des véritables mar-

tyrs et rendu service à la religion, il avait
aussi avancé la science. Petau et Sirmond
avaientécrit sur l'histoirede l'Église quel-
ques ouvrages où perçait un peu trop
l'esprit de leur ordre, mais où brilla'ent
aussi une érudition et une critique faites
pour agir fortement sur les esprits. Les
écrits du grand Arnaud et de Henri de
Valois avaient concouru à tout ce mou-
vement. Il ne manquait plus qu'une
publication générale qui résumât les lu-
mières de l'époque, et c'était, disons-
nous, le moment de la donner*. Un ou-
vrage célèbre avait paru, à la vérité, sur
l'ensemble des doctrines de la société
chrétienne,et il était déjà entre les mains
de tous les lecteurs instruits: c'était l'His-
toire des variations de l'Éblise protes-
tante, où les questionsde dogme et d'or-
ganisationsont traitées avec une si écla-
tante supériorité. Toutefois c'était là plu-
tôt un ouvrage de polémique que d'his-
toire, et quoiqu'il assignat à Bossuet une
place parmi les historiens de l'Église,

ce
n'était pas une histoirede la société chré-
tienne. C'étaient aussi des ouvrages de
polémique que ceux de Varillas et de
Maimbourg, où la vérité était trop sa-
crifiée au désir d'étonner et de plaire
pour qu'ils obtinssent crédit dans le
monde laïque. L'Histoire ecclésiastique
d'AlexandreNatalis (voy.) était certaine-
ment un ouvrage plein d'érudition; mais
d'abord il était en latin, ensuite ce n'é-
tait guère qu'un recueil de pièces pour
servir à l'histoire de l'Église. On le voit,
à l'époque où Fleury fut pressé par ses
amis de publier son Histoire ecclésiasti-
que, l'opinion et les lettres françaises de-
mandaient un ouvrage de ce genre. On
savait bien que Lenain de Tillemont,
écrivain consciencieux, érudit et métho-
dique, ne devait pas tarder à publier ses
recherches, mais on ne pouvait attendre
de ce savantcompilateur que d'excellents
mémoires et non pas une histoire de la
religion ou de l'Église.

Pour être bien faite, une histoire du

(*) L'Histoire de l'Église, depuis la commence.
ment du monde jusqu'à fa fin du VIIIe siècle, par
Antoiue Godeau,evèque de Grosse et de Venue
(Paris, I653-I678, 5 vol. in-fol.) ne remplis-
sait pas ces conditions, et ne fut d'ailleurs pas
continuée. S,



christianismedoit être savante et criti-
que, conçue et tracée de telle sorte que
non-seulement elle n'appartienne pas à
quelque classe spéciale de lecteurs, mais

encore qu'elle cesse d'être au service d'un
parti, d'une fraction quelconque de la
grande société des chrétiens; elle doit
surtout être empreinte de cette foi et
de ces convictions qui constituent le
caractère indélébile d'une société chré-
tienne, sans cesser d'être impartiale. Ces
qualités se trouvent à un degré très re-
marquable dans l'histoire de Fleury Il
ne s'est pas trouvé de prêtre, ni avant ni
après lui, qui se soit montré plus exact,
plus véridique;et l'un des plus savants
théologiens de l'Allemagne, Semler (voy.),
qui a si longtemps professé l'histoire de
l'Église dans une des plus célèbresuni-
versités de son pays, avoue dans sa bio-
graphie que ses cours ne furent d'abord
que des extraits de Fleury. Cependant ce
qui fit principalement la fortune de cet
écrivain, ce ne fut ni sa science ni son
esprit de justice ce fut son style dont la
simplicité n'exclut pas l'élégance. « On
dirait, écritD'Alembert, que Fleury s'est
proposé pour modèle la simplicité des li-
vres saints et qu'il a tracé la propaga-
tion du christianisme de la même plume
dont les écrivains sacrés ont décrit sa
naissance. » Cependant l'impartialité ab-
solue n'est donnée à personne, et nous
reprocherions à Fleury de n'avoir pas su
se garantir constamment de toute pré-
vention,et de n'avoir pas fait toujours la
part exacte de la vérité et de l'erreur avec
une science complète, s'il y avait justice
à relever de telles tachea dans une com-
position si immense.

Fleury avait évidemmentl'intention de
faire une histoire de l'Église à l'usage de
toutes les classes de la société; mais, à
cette époque,c'était moins la religion que
la théologiequi dominait parmi les mem-
bres du clergé, et son ouvrage, comme
tous ceux qui avaient été publiés aupa-
ravant, est plutôt un livre de séminaire
qu'un ouvrage pour les gens du monde.
En effet, les questionsde dogme, de dis-

(*) L'auteur de cet article a aussi cherché à
les réunir dans le précis qu'il u donné, au mot
ÉGLISE, et que nos lecteurs ont certainement

rmarqué. S.

cipline, de primauté, de rivalité entre le
sacerdoce et l'empire, y effacent les ques-
tions générales de religion et de morale.
L'Histoire ecclésiastique de Fleury n'en
eut pas moins un grand succès. La pre-
mière édition, publiée à Paris en 20 vol.
in 4°, 1691, fut suivie d'un grand
nombre d'autres, parmi lesquelles nous
citerons celle de Bruxelles, 32 vol. iu-
8°, 1692, et celle de Nimes, 25 vol.
in-8-, 1778 à 1780. Le travailde Fleury
ne va que jusqu'à l'année 1414. Il fut
continué, après sa mort, par T. Claude
Fabre,prêtre de l'Oratoire,jusqu'en 1698
(16 vol. in-4°), et par AlexandreLacroix,
jusqu'en 1778. Ces supplémentssont loin
de valoir l'ouvrage de Fleury: ce sont des
compilationsfaites avec peu de critique
et peu de talent. Rondet a publié la table
générale des matières des volumes de
Fleury et de ceux de Fabre (Paris, 1758,
in-4°). L'histoire et les suppléments de
Fleury ont été traduits non-seulement
en latin (Bruxelles, 84 vol., et Augsbourg
etlnspruck(Aug. Yindcl. et OEniponti),
1757 à 1793, 85 vol. in-8°,avec une table
généraledes 52 premiersvolumes, 2 vol.
in-8°, 1775), mais en allemand (Franc-
fort et Leipzig, 1752 à 1776, 14 vol.
in-4°), et en italien (par Gasp. Gozzi,
Genève, 1769, 29 vol. in-4°, et Naples,
27 vol. in-4°, 1778).

Il est toujours difficile d'écrire l'his-
toire du christianisme, et il est rare que
ceux qui l'écrivent plaisent même à leur
communion. Si réservée que fût la criti-
que de Fleury, il avait combattu quelques
opinions qui paraissaientpresque établies
dans la doctrine de l'Église catholique,
et, s'il avait relevé avec bonheur tous ces
bienfaits de civilisation que la papauté
avait répandus sur l'Occident, il avait
aussi flétri énergiquement les aberrations
de quelquespontifes. C'en était assez pour
éveiller la susceptibilitéde Rome on mit
snn ouvrage à l'index, et en France tou-
tes sortes de colères soulevées par cette
hardiesse firent lancer contre l'auteur de
violentes imputations. On l'accusa de
mauvaise foi, on prétendit qu'il altérait,
tronquait et traduisait mal les passages
qu'il citait à l'appui de ses assertions. Il
eut été plus juste de remarquerque, lors-
qu'il était obligé do combattre des opi-



nions admises, et de s'appuyer sur des
textes précis pour motiver la sienne, il ne
le faisait qu'avec des ménagements ex-
trêmes.

Ce fut au milieude ces agitations litté-
raireset polémiquesque vint le surpren-
dre une décision du régent qui le rappe-
lait à la cour et le nommaitconfesseur du
jeune roi (1716). « Je vous ai choisi, lui
dit le duc d'Orléans, parce que vous n'ê-
tes ni janséniste, ni moliniste, ni ultra-
montain. » Cesparoles un peu légères font
toutefois l'éloge de l'impartialité et de la

sagesse de Fleury. Il était sage, en effet, le
prêtre qui, dans l'affaire du quiétisme,
sut conserver l'amitié de Fénélon sans
perdre celle de Bossuet. Fleury remplit
avec zèle et prudence les fonctions de son
nouvel emploi jusqu'en 1722, où il s'en
démit à cause de son grand âge. Il avait
82 ans, et il mourut quelquesmois après.

L'Histoire ecclésiastique, à laquelle il
travailla trente ans, est le principal ou-
vrage de Fleury. Il y avaitjoint, en tète
de quelquesvolumes, des traités ou plu-
tôt des espèces de résumés qui ont été
publiés séparément sous le titre de Dis-
c:ours sur j'histoire ecclésiastique, Pa-
ris, 1724, 2 vol. in-8°; nouvelle édition,
Paris, 1764. Ces discours sont aujour-
d'hui la partie qu'on lit le plus volon-
tiers ils sont appréciésdepuis longtemps.
« L'histoire de l'Eglisepar Fleury, dit Vol-
taire, est la meilleure qu'on ait jamais
faite, et les discours préliminaires sont
fort au-dessus de l'histoire. M Quant aux
nombreux abrégés qui ont été publiés de
Fleury, ils ont si peu de valeur qu'on
peut se dispenser d'en parler. Il a paru
à Berne en 1766 (t. I et II, in-8°) un ou-
vrage qui porte le titre d'Abrégé de l'His-
toire ecclésiastique de Fleury,quoique
ce n'en soit nullement un extrait. C'est
l'œuvre de Frédéric-le-Grand. On la
croyait autrefois celle de l'abbé de Pra-
des, qui fut quelque temps en rapport
avec ce prince.

Fleury a laissé d'autresouvrages, sinon
plus célèbres, du moins plus répandus
aujourd'hui les Moeurs des chrétiens,
Paris, 1662, in-12, 1712, in-8°, et les
Mceursdes Israélites, Paris, 1772, in-
8°. Ces deux ouvrages publiés d'abord
séparément, mais réunis depuis (Paris,

an XI, 3 vol. in-12), sont ecrits avec
élégance et précision. Le but de l'auteur
était de faire ressortir la parfaite ressemi
blance de l'Église eatholique et de l'É-
glise primitive. Enfin l'ouvragede Fleury
qui fait aujourd'hui le plus d'honneurà
son âme religieuse, c'est une petite com-
position qu'il a écrite sans doute avec
beaucoup de soin, mais sur laquelle il a
probablement peu compté pour vivre
dans la postérité nousparlons de ce Ca-
téchismehistorique, publié pour la pre-
mière fois en 1679, in-12, qui a eu de-
puis un si grand nombre d'éditions, qui
a été traduit dans presque toutes les lan-
gues, même en espagnol, et qui est l'un
des meilleurs exposés de l'histoire de la
Bibleet de sa doctrine qu'on possède dans
le mondechrétien. L'Institutionaudroit
ecclésiastique(Paris, 1687, 2 vol. in-12,
nouvelle édition, revue et augmentée,
Paris, 1722, t. I, in-80) est un éloquent
plaidoyeren faveurdes libertésde l'Église
gallicane. Elle a été traduite en latin par
Gruber avec des notes de J.-H. Bœhmer,
Francfort et Leipzig, 1724 et 1733, et
l'on ne sauraitconsulterde meilleur guide
sur ces matières.

Outre ces ouvrages et quelquesopus-
cules sans importance, Fleury a écrit en-
core une Histoire du droite français, par
laquelle il débuta dans la carrière litté-
raire en 1674, et qui fut réimprimée en
1692 à la tête de l'Institution au droit
français, par d'Argou; un Traité du
choix et de la méthode des études, qu'il
ne regardait lui-même que comme une
esquisse; une Histoire sar les devoirsdes
maîtres et rles domestiques, et une His-
toirc de France pour ses élèves, les En-
fants de France, qu'on a retrouvée ma-
nuscrite à la bibliothèque de Cambrai.
-On peut voir sur Fleury D'Alembert,
Hisloire des membres de l'Académie
Française,t. IV, pag.173; J. F. Le Bret,
De Fleury, gallo-catholicone an acatho-
lico. Tuh., 1800, in-4°. X. T-T.

FLEURY (\NURÉHERCULE, cardinal
DE) naquit à Lodève (département de
l'Hérault), le 22 juin 1653, d'une an-
cienne famille du Languedoc. Jeune en-
core, il vint à Paris et fut mis au collège
de Clermont que dirigeaientles jésuiteset
qu'il quitta plus tard pour entrer à celui



d'Harcourt où il fit sa rhétorique et sa
philosophie. Il se distingua par d'excel-
lentesétudeset parlasagessede ses mœurs,
soutint ses thèses en grec et en latin, et y
aborda l'enseignementdes écoles philo-
sophiquesd'Athènes. A une époque où le
prince lui-mêmesuivaitavec attention les
jeunes prêtresqui promettaient de l'appui
ou de l'éclat à la religion, Fleury devait
s'éleverrapidement. Aussi n'avait-il que
quinze ans lorsqu'il fut nommé, parl'in-
fluence de ses amis de Languedoc, à un
canonicat de Dlontpellier. Il n'était pas
encore prêtre et n'avait que vingt-quatre
ans quand la reine Marie-Thérèsele prit
pour son aumônier. Le rôle qu'il joua à
l'assemblée du clergé en 1682, il le joua
aussi à la cour et d'une manière plus
brillante. La finesse de son esprit et la no-
blesse de ses manièresne tardèrentpas à
fixer l'attention; elles lui valurent de
puissants protecteurs, entre autres Bos-
suet et le cardinal de Noailles, à la re-
commandationdesquels il obtint succes-
sivement l'abbaye de la Rivour, dans le
diocèse de Troyes, en 1686, et l'évêché
de Fréjus en 1698. Mais Fleury s'était
laissé prendre aux charmes d'une cour
présidée par un puissant monarque, et la
haute faveur qui l'éloignait du foyer du
bon goût, des belles études et des affaires
politiques, le flattaitmédiocrement.Dans
un moment de boutade, parodiant une
formule sacrée, il signa une lettre intime
au cardinal Quirini Fleury, évêque de
Fréjus, par l'indignation divine. Hà-
tons-nouscependant de dire que les de-
voirs du nouvel évêque ne souffrirent
nullement de cette apparente Frivolité,
qui n'était sans doute qu'unesortede làn-
gage de cour, maisqu'il consacraau con-
traire tous ses soins à l'instruction de son
troupeau, au soulagementdes malheu-
reux et à l'établissement de ces petites
écoles rurales auxquelles on songeait si
rarement à cette époque. Lors de l'inva-
sion de la Provence, en 1707, parle duc
de Savoie et le prince Eugène, son in-
tervention préserva des fureurs de la
guerre son diocèse, qui en fut quitte pour
une légère contribution. Huit ans après,
le mauvais état de sa santé altérée par
l'air de la mer ohligea Fleury à se dé-
mettre de son évêché. Il eut en dédom.

magementl'abbaye de Tournus. Nommé,
cette année même, précepteur du petit-
fils de Louis XIV, par un codicille que ce
prince ajoutaà son testament,il s'appliqua
à gagner l'affection de son élève, tout en
cherchant à le former aux affaires et à lui
inspirerdes sentimentsdignes de sa haute
destinée.

La position d'un évêque à la cour du
régent était difficile. Placé entre Philip-
pe et le jeune roi, celle de Fleury l'était
doublement. Sans compromettreen rien
l'attachement qu'il avait inspiré à son
élève, il sut ménager le chef intérimaire
de l'état en se maintenant dans une hon-
nête indépendance. Sa conduite sage et
modérée lui valut l'estime du duc d'Or-
léans. On'voulut lui donner l'archevêché
de Reims, mais il refusa cette position
éminente à laquelle était jointe la pairie,
alors si haut placée dans l'opinion, et il
déclara avec énergieque rien, dans l'âge
où il était, ne devait le distraire des soins
qu'il consacrait au jeune roi. Le régent
lui fit accepter cependant l'abbaye de
Saint-Étienne de Caen.

Le jeune roi accordait à son précep.
teur la confiance la plus entière. Ce fut
par les conseils de Fleury qu'à la mort
du duc d'Orléans le duc de Bourbon fut
élevé à la présidencedu ministère. Fleury
ne prit pour lui que la feuille des béné-
fices, qui donnait entrée au conseil
cependant on a dit qu'il espérait gouver-
ner sous le nom du premier ministre,
dont l'incapacité était reconnue, et qui
laissa exiler le maréchal de Villeroi, ma-
rier Louis XV à la fille de Stanislas
Lesczinski, roi détrôné de Pologne, et
renvoyer de la cour Fleury lui-même,
sans témoigner d'autre sentiment qu'une
indifférence complète. Peut-être la car-
rière politique aurait-elle été fermée
dès lors pour Fleury sans l'attachement
qu'avait pour lui le jeune roi. Ce prince
exigea son retour avec tant de fermeté
que le duc de Bourbon fut obligé d'écri-
re en personne au précepteur exilé pour
l'engager à reparaitreà la cour; et ce pre-
mier ministre ayant été exilé lui-même
quelque temps après, Fleury fut appelé
à la direction des affaires dans un âge où
l'on y renonce ordinairement. Il avait
alors soixante-treizeans. Il ne prit pas,



il est vrai, le titre de premier ministre,
mais il en eut tout le pouvoir, et il l'exerça
jusqu'à sa mort, arrivée le 29 janvier
1743 c'est-à-dire pendant l'espace de
17 ans. Quoique âgé de près de 90 ans, il
avait conservé jusqu'à sa dernière heure
la plénitude de ses facultés; et n'avait
pas cessé de s'occuper des affaires publi-
ques. Louis XV voulut qu'on rendit aux
dépouilles mortelles de son précepteur
les mêmeshonneurs qu'à celles des prin-
ces, et il les fit déposer dans un magni-
fique mausolée.

Fleury était membre des trois Acadé-
mies de l'Académie Française depuis
1717,decelledesSciencesdepuis1721,et
de celle des Inscriptions et Belles-Lettres
depuis 1725. Il était en outre proviseur
de Sorbonne et supérieur de la maison
de IVavarre. Malgré la réunion de tant de
dignités, peu d'hommesont eu plus d'a-
ménitédans les mœurset plus de douceur
dans le caractère. Ni les honneurs du
ministère,ni le rang de cardinal n'avaient
altéré ses habitudes de simplicité. Quoi-
que ami de Walpole, Fleury fuyait le
luxe et haïssait la corruption. Il était es-
sentiellementhomme de goût et d'esprit.
« Sa conversation, dit un de ses bio-
graphes, était aisée, amusante, et nourrie
d'anecdotescurieuses. Il avait la répartie
prompte et brillante; il plaisantait fine-
ment, et, ce qui esttrèsrare,il n'offensait
personne. » Il possédait, comme ecclé-
siastique, des qualités plus hautes. Les
mandementsqu'il fit pendant qu'il était
évêque de Fréjus sont des modèles de
cette simplicité que l'éloquencepastorale
ne doit jamais franchir. Il aimait les let-
tres et les sciences, et s'en montra pro-
tecteur éclairé. Par ses soins, la biblio-
thèque du roi fut achevée et agrandie, et
il l'enrichit de plusieursmanuscritspré-
cieux qu'il faisait acheter en Égypte, en
Grèce, et jusqu'en Chine. Ce fut pendant
son ministèrequ'on envoyaà grandsfrais,
dans la Laponie et le Pérou, des acadé-
miciens chargés de mesurer un degré du
méridien et de déterminer la configura-
tion du globe terrestre. Quelqueshisto-
riens faccusent d'avoir acheté le chapeau
de cardinal au prix de ses complaisances
pour la cour de Rome, et ils citent à
l'appui de leur opinion les mesures sé-

vères qu'il adopta contre les appelants
(voy.),dans l'affaire de la bulle Ursigeni-
tus mais d'autres assurent qu'il ne fit
personnellement aucune démarche pour
obtenir cette distinction et que ce fut
Louis XV qui la demandapour lui. S'il
aima les honneurs, il se montra peu
avide de fortune il est certain qu'il
donna plus d'une fois des preuves d'un
noble désintéressement.Aussi sa fortune,
à sa mort, était si peu considérable
qu'elle n'aurait pas suffi à la moitié des
frais du mausolée que lui fit élever le
roi.

Considérécommehomme d'état,Fleury
n'a rien de communni avec Richelieu, ni
avec Mazarin, auxquels sa longue admi-
nistration, la confiance dont il jouissait,
et peut-être le rang de cardinal qu'il
avait comme eux, l'ont fait comparer
quelquefois. Fleury n'eut pas un instant
l'idée de suivre le système de ces deux
ministres, et c'est là sa gloire. En effet,
les temps ne se prêtaient plus ni à l'ab-
solutisme castillan de Richelieu, ni aux
roueriespolitiquesde Mazarin. Sans doute
la régence gouverna par la corruption,
mais du moins elle n'eut jamais recours
à la violence. Des formes libérales et mê-
me gracieuses déguisaientce qu'il y avait
de choquant et dans les doctrines mo-
narchiques et dans les mœurs licen-
cieuses de la cour du régent ou de celle
de Louis XV. Fleury, affichant la pré-
tention de continuer Mazarin ou Riche-
lieu, quand le système de LouisXIV était
tombé par suite de ses excès et de ses
fautes, quand les principes de la liberté
anglaise envahissaient les espritsde toutes
parts, quand la France traduisait les
libres penseurs les plus avancés de la
Grande-Bretagne, et quand Voltairena-
turalisait parmi nos pères tous les genres
d'oppositiondans sesLettressur l'A ngle-
terre; affichant cette prétention,disons-
nous, Fleury eût fait une faute risible. Il
était incapabled'en concevoir la pensée.

En politique, son unique but était et
devait être de maintenir,avec Walpole,
la paix dont la France avait un aussi
grand besoin que l'Angleterre. Pourbien
apprécier les services qu'il rendit à sa
patrie, il faut se rapporter à la situation
générale de l'Europe au temps où il



pritlesrênesdu gouvernement.LaFrance
était tombée dans l'état le plus déplo-
rable la nation était appauvrie et épui-
sée, les finances délabréespar les guerres
ambitieusesde LouisXIV et par les cou-
pables folies de la régence. Le commerce
anéanti, le crédit ruiné, le gouvernement
méprisé, l'Église déchirée par de violentes
querelles, la corruption communiquéede
la cour à la ville, de la capitale aux pro-
vinces, enfin l'ennemi prêt à se jeter en
armes sur les frontières voilà l'état où
se trouvait la France. La France, objet
de haine et de jalousie pour l'Europe
qu'elle avait humiliée ou précipitée dans
des guerres ruineuses, et les puissances
étrangères prêtes à tirer vengeance par
la voie des combats ou des conspirations
(voy. GELLAMARE) sous un régent frivole
et dissolu, sous un roi mineur, dénué
d'énergie et d'expérience voilà l'état où

se trouvait l'Europe. Qu'y avait-ilà faire
dans cette situation générale pour un
Mazarin ou un Richelieu? Un Walpole
corrupteur n'eût pas répondu davantage

aux nécessités de l'époque. Fleury, hon-
nête administrateur et ministre pacifique,
y répondit mieux. Fleury convenaità la
France par sa modération et son habi-
leté aux temps ordinaires les hommes
ordinaires suffisent.

Quel que fut l'état du pays, Fleury ne
désespéra pas de son salut. Il ramena la
paix intérieure sans oppression,sans vio-
lence. Il prodigua les encouragementsau
commercequi en a toujours besoin dans

un pays essentiellement agricole. Enfin,
par la loyauté des principes qu'il suivit
dansses relationsextérieures,il sut rendre
à sa patrie un tel degré de considération,
que les autres puissances, l'Allemagne,
l'Espagne, la Turquie, la Russie, eurent
plus d'une fois recours à son arbitrage
pour régler leurs différends.

Cependant, malgré tout son désir de
conserver la paix, le cardinal de Fleury
se vit entraîné par la force des circon-
stances à faire la guerre. Il la fit avec sa-
gesse et non sans succès. Loin de secon-
der les desseins de quelques courtisans
qui demandaient que Stanislas, le père
de la reine, fût installé par une armée
nombreuse sur le trône de Pologne où
il était rappelé, il envoya un seul régi-

ment. Ce n'était là au fonds qu'une
sorte de démonstration en faveur d'un
règne devenu impossible. C'était déjà
trop pour une cause perdue. Fleury sou-
tint cependant avec habileté la guerre de
1732 à 17 36, qui donna la Lorraine à la
France. Il fut moins heureux dans celle
que fit éclater en Allemagne la succession
de Charles VI, guerre qu'il entreprit à
l'instigation des frères de Belle-Isle, qui,
abusant de son âge et de leur influence,
lui persuadèrentqu'ilseraitfaciled'abattre
la puissance de cette maison d'Autriche
dont François Ier, Henri IV, Richelieu
et Louis XIV avaient déjà tenté l'abais-
sement, dont le plus illustre des conqué-
rants modernes devait plus tard encore
combattre la fortune, et qui trouve dans
sa modération et son équité le plus iné-
branlablefondementde sa grandeur.L'ar-
mée française pénétra jusqu'enBohême
mais elle fut battue et obligée de se reti-
rer précipitamment, tandis que l'Angle-
terre, qui avait embrassé le parti de Ma-
iie-Thérèse, nous enlevait des colonies
que notre marine, trop négligée pendant
l'administration de Fleury, n'était plus
en état de défendre. Cette guerre désas-
treuse est une grande tache à la gloire du
cardinal, à qui la mort ne laissa pas le
temps de se repentirde sa faiblesse. Quoi
qu'il en soit, Fleury est un des ministres
les plus distingués du derniersiècle et un
des plus beaux caractères de notre his-
toire. M-R.

FLEURY(JOSEPH-ABRAHAMBÉNARD,
dit). Baron qui, comme on sait, avait
une grande opinion de son art, disait
qu'unacteur destiné à jouer le grand em-
ploi devraitêtre élevé dans les palais, être
bercé sur les genoux des reines. Il y eut
quelque chose de cela dans la destinée du
célèbre comédien Fleury. Né en 1750 à
Lunéville, il était fils du maître des bal-
lets et d'une actricede la troupe attachée
au service de Stanislas, le roi viager de la
Lorraine. Fleury, dès ses premières an-
nées, joua des rôles d'enfant sur le théâ-
tre de cette petite cour. Son intelligence
précoce intéressa le prince, qui le fit ve-
nir plusieurs fois dans ses appartements,
et la marquisede Boufflers, qui jouait là
le rôle de reine, prodigua à l'acteur eu
miniature les caresses et les encourage-



ments. L'éducation de Fleuty n'en futpas
moinsnégligée; mais l'avantage d'être ad-
mis dansun cercle où les Saint-Lambert,
les Tressan, le chevalier de Boufflers,etc.,
avaient introduit leur urbanité spiri-
tuelle, compensa pour lui cette absence
d'instruction.- Le jeune homme y trouva
du moins une école de ce bon ton, de

ces manières nobles et aisées dont il de-
vait plus tard être un modèle sur la scène
francaise.

Ce fut en 1772 qu'il vint y débuter.
Il fallait à cette époque y subir une dou-
ble épreuve et s'essayer dans les deux
genres. Fleury parut faible dans l'Égisthe
de Mérope: la tragédie, en effet, conve-
nait peu à ses moyens. Le rôle de Dor-
milly, dans Les fausscs Infidélités, lui
fut beaucoup plus favorable, sans toute-
fois décider son admission. Il retourna en
province compléter ses études dramati-
ques, et s'attacha à corriger par le travail
quelquesdéfauts naturels.Bientôtle théâ-
tre de Versailles le montra à la cour de
Louis XVI et de Marie-Antoinette avec
tous les avantages qu'il avait acquis. Elle
apprécial'élégancede sonjeu, les grâcesde
sa diction; et, fort de ses suffrages, il vint
enfin occuper à la Comédie-Françaisela
place qui lui était due à si juste titre.

Molé y jouaitalors les premiers rôles;
mais Fleury montra qu'il n'en est point
de seconds pour un grand talent, et se
plaça également au premier rang par di-
verses créations. Il fut surtout inimitable
dans ces brillants marquis, ces aimables
impertinents,ces roués impayables, ces
délicieux persifleurs,dont les auteurs de
Turcaret,du Cerrle, de l'École des bour-
geois, lui avaient tracé les portraits. Dans
le CJievalier à la mode, dans l'Hommeà
bonnes fortunes, safigure, peu agréable à
la ville, ne nuisaitpoint à l'illusion com-
me Lekain, il était bena sur la scène par
la perfection de son jeu. Aussi obtint-il
non-seulementles bravosdu théâtre, mais
ces succès de salon (laissons de côté ceux
du boudoir), ces suffragesd'imitationqui,
dans ce temps, n'étaient pas moins flat-
teurs. Les élégants calquèrent, pour ainsi
dire, sa manièrede porter l'habit habillé,
de faire jouer ses bijoux et ses dentelles,
de porter sous son brasgauche le chapeau
d'étiquette avec une gracieuse négligen-

ce. Fleuty avait fait école dans le grand
monde comme au théâtre.

Quelques rôles d'un genre bien diffé-
rent vinrent attester la flexibilité de son
talent. On saitque dans Les deux Pages,
aux yeux même du frère du grand Fré-
déric, il sut reproduire de la manière la
plus frappante l'allure, les gestes, la phy-
sionomie même de ce héros.

Jeté dans les prisons, à l'époque de la
Terreur, avec ceux de ses camarades
qui, comme lui, étaientdéclarés suspects,
Fleury était sous plusieurs rapports le
plus exposé de tous. Acteur favori de la
cour et de la haute classe, il était évident
que ses opinions ne pouvaient être favo-
rablesau nouveau régime, et dans la Pa-
méladeFrançois deNeufchâteau,quiavait
servi de prétexte à l'arrestation, c'était lui
qui avait joué le rôle le plus aristocrati-
que. De plus, ses papiers, que l'on pou-
vaitvérifieràchaqueinstant,renfermaient
une généalogieécritepar lui de l'héroïque
assassin Charlotte Corday,établissantsa
descendance du grand Corneille. Cette
seule pièce eût été en ce moment un ar-
rêt de mort pour celui qui l'avait tracée.
Talma, dont la belle action n'a été con-
nue que par une révélation récente,
acheta, au prix de 600 francs, ce dan-
gereux écrit pour le faire disparaitre.
De son côté, la sœur de Fleury, Mme de
Sainville, se faisant accompagner de la
jeune fille de l'acteur, multiplia ses dé-
marches et ses instances pour obtenir la
liberté de son frère: il la recouvraen effet
un peu avant le 9 thermidor.

Après la mort de blolé, Fleury porta
seul pendant longtemps le poids du grand
répertoire. Tout en conservant ces rôles
de mauvais sujets où nul ne pouvait l'é-
galer, il se montra digne successeur de
l'acteur justement regretté dans les rôles
de caractère et de première ligne, tels
que le Misaatkrope, l'Alceste du Phi-
linte, le comte Almaviva, le Méchant,
etc., etc. Plusieurs pièces de Colin d'Har-
leville et de nos auteurs modernes lui
durent aussi une grande partie de leurs
succès.

De fréquents accès de goutte abré-
gèrent, au grand regret du puhlic, la
carrière dramatiquede Fleury. Retiré en
1818, près d'une fille chérie, dans sa



maison de campagneaux environs d'Or-
léans, il y mourut le 3 mars 1822, âgé
d'environ 72 ans. La manie actuelle de
fabriquer des mémoires de personnages
connus ne lui en a pas prêté moins de
six volumes in-80: c'est beaucouppourun
homme qui ne savait pas l'orthographe;
car, comme nous l'avons dit plus haut,
Fleury n'avait point reçu d'instruction;
il tenait de la nature un de ces talents
d'instinct que perfectionnèrent l'usage du
monde, l'amour de son art, et ce talent
laissera sur notre scène un long sou-
venir. M. O.

FLEUVE (géogr. phys. ), voy. Ri-
VIÈRE.

FLEUVES (m) th.). Les fleuves eu-
rent aussi part à la divinité chez tous les
peuplesde l'antiquité. Hésiode les dit en-
fants de l'Océan et de Thétis. Les Égyp-
tiens rendaient un culte au Nil, à cause
de la fertilité qu'il répandait dans leurs
plaines; lesThessaliens, au Pénée, à cause
de sa beauté; les Scythes, au Danube,
pour la vaste étendue de ses eaux; les
Étoliens, à fAchélons, parce qu'il avait
soutenu un combat contre Hercule; les
Spartiates, à l'Eurotas,en vertu d'une loi
politique; les Athéniens, à l'Illissus, d'a-
près une institution religieuse; le Rhin
est représentésur quelques médaillesavec
la qualité de Deus; le Tibre était appelé
sacré et passait pour une des divinités
protectrices de Rome; le Clitumne, qui
coule dans les états Romainset dans l'Om-
brie, non-seulement avait un culte, mais
il rendait encoredes oracles, privilégeque
seul il possédait entre tous les fleuves.
L'admirable variété d'animaux, d'arbres
e.` d'herbes que la natureproduitaux en-
virons des fleuves, ainsi que la quantité
non moins étonnante de poissons qui vi-
vent dans leurs eaux, peut être regardée
comme un des puissants motifs qui exci-
tèrent la reconnaissance despeuples.L'Al-
phée était renommé pour ses oliviers;
l'Achéron, pour sespeupliersblancs; l'A-
sope, pour la hauteur de ses joncs; le
Méandre, pour ses myrtes; le Pô, pour
ses peupliers noirs. Les eaux de l'Alphée
étaient choisiesde préférencepour les sa-
crifices.

On représentait les fleuves avec des

cornes de taureau, soit parcequ'en s'élan-

çant avec impétuosité ils font un bruit
semblable au mugissement du taureau,
soit parce qu'ils semblent sillonner les
terres comme des bœufs attelésà la char-
rue, soit encore parce qu'on entend les
mugissements du taureau auprès de leurs
rives, voisines des gras pâturages. Les
peintres et les poètes peignent aussi les
fleuves sous la figure de vieillards véné-
rables, symbole de leur antiquité, avec
une barbe épaisse, une chevelure longue
et traînante et une couronne de joncs sur
la tète; ils sont couchésau milieu des ro-
seaux, s'appuyant sur une urne, penchée
ou de niveau, d'où sort l'eau de la rivière
à laquelle ils président; et cette position
indique ou la rapidité ou la tranquillité
de son cours. On leur a donné souvent
pour attribut une corne d'abondance,
symbole de la fertilité qu'ils répandent
surles terres qui longent leursrives.Tn. D.

FLIBUSTIERS.On a donné ce nom
à des aventuriers de toutes les nations,
mais pour la plupart français et anglais,
qui ont mérité une place dans l'histoire
par leur courage et leur intrépidité dans
les entrepriseshardies qu'ils ont exécutées.

Il serait difficile de déterminer si le

nom de flibustier vient du mot anglais
fliboat, en français flibot, qui tous deux
signifient bateau qui vole, ou bien des
mots anglais free booter, francbutineur,
fribustier, en allemandFreibetcter.

Le commencement de l'histoire des
flibustiers est fort obscur, et il n'est guère
possible d'assignerune époque précise à
leur établissementdans les iles de l'Amé-
rique méridionale. Ils ont eu pour ori-
gine des hommes connus sous le nom de
boucaniers*, lesquels faisaient la chas-
se des bêtes à cornes et trafiquaient de
ses produits. Après avoir épuisé cette
ressource, et poursuivisd'ailleurs par les
Espagnols qui détruisaient leurs comp-
toirs, les boucaniers se joignirent aux
aventuriers qui couraient la mer, et cette
réunion d'hommes ayant le même but
prit alors le nom de flibustiers. En peu
de temps ils devinrent très redoutables
aux Espagnols, qu'ils combattaient en
toute occasion avec acharnement. Mus

(*) On assure que ce nom provient d'un mot
caraibe, qui signifie rôtir et fumer en méme
temps.



par la soif du gain, ils exécutèrent les
entreprises les plus périlleuses, dont ils
dissipaient ensuite le produitdans la dé-
bauche.

L'un des premiersnoms que nous pré-
sente l'histoire des flibustiersest celui de
Pierre Legrand,de Dieppe. Il montait un
bateau armé de quatre canons et ayant
vingt-huit hommes d'équipage. A peine
avait-il mis en mer qu'il rencontra près
du cap Tiburon, à la pointe occidentale
de Saint-Domingue, le vice-amiral des
galionsd'Espagne:c'était une riche proie;
mais ce galion avait cinquante-quatre ca-
nons, était montépar deux centcinquante
hommes,et conséquemment en mesure de
faire une vigoureuse résistance. Legrand
proposa à son équipage de l'attaquer à
l'abordage la proposition ayantété una-
nimementacceptée, il manœuvreen con-
séquence et parvient bientôt auprès de
ce bâtiment, dont le capitaine,méprisant
sans doute un aussi faible ennemi, n'a-
vait fait aucune dispositionpour l'éviter.
Les flibustiers, après avoirsabordé et fait
couler leur barque, sautent à bord, tuent
tous ceux qui leur opposent de la résis-
tance et en moins d'une demi heure
parviennent à se rendre maîtres de ce ga-
lion, qui avait à bord plusieursmillions.

Parmi les flibustiers anglais les plus
renommés, Morgan, fils d'uu riche la-
boureur du pays de Galles, se fit remar-
quer particulièrement. Dans un voyage
à la Barbade, il s'enrôla comme mate-
lot sur un corsaire qui fit une riche
prise. Avec l'argent qui lui en revint pour
sa part et celui qu'ilgagna au jeu, il acheta
un petit bâtiment et s'associa plusieurs
flibustiers pour en composer l'équipage.
Mansfield, autre flibustier anglais, se
trouvaitalors à la tèted'une petite flottede
quinzebâtimentsmontés par environ G00
hommes. Reconnaissant dans Morgan
une grande audace unie à une extrême
bravoure, il le prit en amitié, et lui pro-
posa d'entrer sous ses ordrescomme vice-
amiral. Morgan accepta cette offre avec
empressement.A quelquetempsde là, ces
deux flibustiers concertèrent une expédi-
tion contre l'ile espagnole de Sainte-Ca-
therine. Ils Pattaquèrent avec toutes leurs
forces réunies et parvinrentà s'en ren-
dre maîtres. Trouvant cette ile fortifiée

et dans une position avantageuse, ils ré-
solurent d'en faireun pointde retâche, et
en conséquenceils y laissèrent une gar-
nison de quatre cents hommes; mais lors-
que les flibustiers se furent éloignés, les
Espagnols vinrent l'assiéger en force et
en reprirent possession.

Morgan était depuis un an le second
de Mansfieldlorsquecelui-ci,déjàvieux et
usé, vint à mourir (1668). Les flibustiers
élurent alors d'une communevoix Morgan
pour lui succéder dansle commandement
en chef, et bientôt il devint le premier des
aventuriers de la Jamaique.

A la tête de douze bâtiments montés
par environsept cents hommes, tant An-
glais que Français, il se dirige sur Saint-
Domingue,et attaque la ville de Port-au-
Prince, dont il s'empare et qu'il livre au
pillage pendant quinzejours consécutifs.

Après cette expédition, Morgan se
rend avec sa flottille devant Porto-Bello.
Cette ville était défendue par quatre
cents hommes aguerris qui lui opposè-
rent une vigoureuse résistance;maisMor-
gan, dont les obstacles redoublaient le
courage, ordonna l'assaut,et la ville tomba
en son pouvoir. La plume se refuse à re-
tracer les excès auxquelsles flibustiers se
portèrent pour obtenir des habitants la
révélation des lieux où ils avaient enfoui
leurs richesses. Sur ces entrefaites,Mor-
gan, apprenant que le président de Pa-
nama se disposait à venir l'attaquer à
Porto-Bello avec toutes ses forces, crut
prudent de se rembarquer; mais aupa-
ravant il se fit payer cent mille écus pour
la rançon de la ville, des forts et des pri-
sonniers qu'il avait faits. En quittant
Porto-Bello, il se rendit à la Jamaïque,
pour y partager le butin avec ses associés.

Maracaibo devint ensuite le but d'une
nouvelle expédition de Morgan. Il trouva
cette ville abandonnée par ses habitants,
qui s'étaient réfugiés à Gibraltar, bourg
voisin. Il s'y rendit et menaça de le brû-
ler si on ne lui payaitune rançon. L'ayant
obtenue, il revint à Maracaïbo, où il
trouva une escadre espagnole qui lui fer-
mait l'entrée du lac. Résolu de sortir à
quelque prix que ce fût, il arme en brû-
lots quelques-uns de ses bâtiments, les
lance sur les vaisseaux espagnols qu'ils
incendient,et dans le désordrequi en ré-



suite il parvient à sortir sans obstacle.
Les courses de Morgan lui avaient

procuré une fortune assez considérable,
et il avait formé le projet de renoncer à
la vie aventureuse; mais avant de l'exé-
cuter, il voulut tenter encore une der-
nière et grande entreprise. Il fit savoir à
tous les flibustiers qu'il avait à leur com-
muniquer un projet important. Aussitôt
on les vit accourir de toutes les îles voi-
sines pour se ranger sous ses ordres, et
en peu de temps il se vit à la tête d'une
flottille de 37 bâtiments et de 2,200
hommes. Alors il arbore le pavillonroyal
d'Angleterre, se donne le titre d'amiral,
divise sa flottille en deux escadres com-
mandées par deux vice-amiraux et des
contre-amiraux créés par lui, et annonce
à ses compagnons que son dessein est d'at-
taquer Panama. Ce projet, l'un des plus
audacieux qu'eussent encore conçu les
flibustiers, fut accueilli avec le plusgrand
enthousiasme.

Le 24 octobre 1670, Morgan mit à la

mer. Après diverses opérations prélimi-
naires et aprèsavoiressuyédes fatiguesde
toute espèce,soutenu plusieurscombats et
éprouvé les horreurs de la faim et de la
soif, les flibustiers, au nombre de 1,300
hommes d'élite,arrivèrent devant Pana-
ma le 27 janvier 1671. En moins de deux
heures, la garnison espagnole qui la dé-
fendait fut exterminée, et Morgan, y en-
trant en vainqueur, livra la ville aux
flammes. La torture força les habitants
à déclarer les lieux où ils avaient caché
leurs richesses, et l'on estima à 400,000
écus le butin que firent les flibustiers.

En revenant à Chagres, Morgan fit
procéder au partage du butin fait à Pa-
nama mais ce partage excita le mécon-
tentement des flibustiers ils accusèrent
leur amiral d'avoir détourné à son profit
les pierreries et autres objets précieux.
Cette accusation, qui peut-être n'était
pas sans fondement, détermina Morgan
à quitter ses compagnons. Il sortit secrè-
tement de la rivière de Chagres avec trois
bàtimentscommandéspar des aventuriers
ses complices, et se réfugiaà la Jamaïque.
Il se maria dans cette île et y termina sa
carrière à un âge assez avancé.

D'autres aventuriers, parmi lesquels
on cite Pierre Franc, de Dunkerque,

Barthélemy,né en Portugal, Roc et Da-
vid, Hollandais,et un Français du nom de
Monbars, dit l'Exterminateur, furent
aussi trèsredoutablesaux Espagnols, dont
ils désolèrent la navigation commerciale
dans les mers des Indes; mais on n'a pas
sur leurs actions de détails positifs.

Un autre Français, Nau, surnommé
l'Olonnais, parce qu'il était né aux Sa-
bles-d'Olonne,se fit également remarquer
entre les flibustiers.En 1650, il quitta sa
patrie et passa aux petites Antilles, où il
prit parti avec les flibustiers, et servit
quelques années comme engagé volon-
taire. En peu de temps, la bravoure qu'il
déploya lui fit obtenir le commandement
d'un petit bâtiment avec lequel il fit une
si grande quantité de prises qu'il fut re-
gardé comme le fléau du commerce es-
pagnol. Sa cruauté était telle qu'un bâti-
ment espagnol de dix canonsétant tombé
en son pouvoir, il en fit massacrer sous
ses yeux le capitaine et l'équipage, pour
les punir, disa;t-il, de la résistance qu'ils
avaientosé lui opposer. Il n'épargnaqu'un
seul homme qu'il envoya au gouverneur
de la Havane avec une lettre par laquelle
il l'informait qu'il ferait subir le même
traitement à tous les Espagnols qui tom-
beraient entre ses mains.

En 1666, l'Olonnaissejoignitàblichel-
le-Basque,autreaventurier franrais.Ayant
réuni six bâtimentsmontéspar 400 hom-
mes, ils parcoururentles mers des Antil-
les et firent une grande quantité de prises
sur les Espagnols. L'Olonnaisalla ensuite,
avec une partie des bâtiments, attaquer
Maracaibo. D'abord il se renditmaître du
bourg de G ibraltar, où il fit un grand car-
nage des Espagnols. Pendant les six se-
maines qu'il y passa, il ne s'occupa qu'à
torturer les habitants pour obtenir d'eux
les richessesqu'ils avaientenfouies et dont
il parvint à s'emparer. Il livra ce bourg
aux flammes lorsqu'il se dirigea sur Ma-
racaïbo, dont les habitants se rachetèrent
par une forte rançon.

A la fin de l'année 1667, l'Olonnais
croisait devant Carthagène des Indes;
ayant débarqué aux iles Barou, pour s'y
procurer des vivres, une troupe d'Indiens
le surprit sans défense et l'emporta dans
les bois, où ces barbares le mangèrent,
après l'avoir fait rôtir.



En 1683, trois des plus célèbresaven-
turiers de l'époque, Laurent de Graff,
Van der Horn, l'un et l'autre Hollan-
dais, et le Français Grandmont, ayant
réuni 1,200 flibustiers, tous hommes
d'élite, entreprirentune expédition con-
tre la Vera-Cruz, ville importante si-
tuée au fond du golfe du Mexique. Par-
tis de l'ile de la Tortue ils se rendirent
à la côte de la Nouvelle Espagne, et
descendirent à l'ancienne ville abandon-
née de la Vera Cruz. Quelques escla-
ves qu'ils avaient fait prisonniers les gui-
dèrent par des chemins détournésjusqu'à
la ville nouvelle, où ils s'introduisi-
rent la nuit par surprise.Laurents'étant
emparé de la forteresse, qui était munie
de douze pièces de canon, les dirigea aus-
sitôt sur la ville. Les Espagnols, réveillés
par le bruit de l'artillerie, apprennent
que les flibustiers sont maitres de la place:
alors ils courent aux armes, et bientôt le
carnage devient horrible de part et d'au-
tre. Toutefois la victoire resta aux flibus-
tiers qui, à la fin, ne trouvant plus des
résistance, cessèrent les hostilités. Ils
avaient fait un grand nombre de prison-
niers, parmi lesquels se trouvaient des
personnages distingués ils les renfermè-
rent dans une des principaleséglises qu'ils
disposèrent de manière à la faire sauter.
Ensuite ils se mirent en devoir de trans-
porterà bord de leurs bâtiments tout ce
dont ils purent s'emparer, en argent, bi-
joux, marchandiseset autres objets pré-
cieux, dont la valeur pouvaitêtre estimée
à plus de 6 millions. Craignant alors que
les milices des environsne vinssent les at-
taquer, ils firent proposer aux Espagnols
prisonniersdans l'églisede leur payer une
somme de 2 millions de piastres pour leur
rançon. Elle leur fut comptée immédia-
tement, et, s'empressantde remettre à la
voile, ils se rendirentà la Jamaïque pour
y partager leur butin.

L'année suivantefut marquéepar deux
expéditionsqu'entreprirentles flibustiers
réunis sous les ordres de Grandmont. Ils
débarquèrent, au nombre de 900, dans
les environs de Carthagène, en pillèrent
les faubourgs, et les habitants n'échap-
pèrent à l'incendiede leursmaisons qu'en
payant une somme considérable.La se-
conde eut lieu contre Campèche 1,200

flibustiers, partis de la Tortue, prirent
terre à Champeton, ville située à environ
14 lieues de Campèche, où ils se dirigè-
rent le lendemain.-Quelquesheures leur
suffirent pour s'emparer des faubourgs,
et ils marchèrent ensuite à l'attaque de la
forteresse. Munie d'une forte artillerie,
elle résista d'abord; mais la faible garni-
son qui la défendaitl'ayant bientôt aban-
donnée pour se retirer dans l'intérieur,
les flibustiers en prirent immédiatement
possession et se virent par là maîtres de
Campèche. Ils y restèrent environ deux
mois; mais dans la crainte de s'y voir
attaqués à leur tour, ils remirent en mer
après en avoir fait sauter la forteresse et
incendié la ville.

Les flibustiers n'exécutèrent plus au-
cune entreprise remarquable jusqu'en
1690, époque à laquelle le gouverneur
de Saint-Domingueréunit environ 1,000
d'entre eux pour entreprendre une atta-
que contre San-Yago de los Cavalleros.
S'étant rendus maitres de cette ville, ils
la pillèrent et la livrèrent tout entière aux
flammes, à l'exception des églises.

L'année suivante, Montauband, flibus-
tier célèbre, fit une expéditionsur la côte
de Guinée; il la ravagea dans une grande
partie de son étendue, et s'empara du
fort de Sierra-Leone qu'il détruisit dans
la crainte que les Anglais ne vinssent s'y
établir. Il convoya ensuite ses prises les
plus riches dans les ports de France, et
s'empara sur sa route de plusieurs bâti-
ments de guerre. Dans une nouvelle croi-
sière sur la côte de Guinée, il captura un
grand nombre de bâtiments hollandaiset
anglais. Un de ces derniers, ayant pris feu
au moment même où il venait de l'a-
border, sauta en l'air, et Montauband,
échappé à la mort comme par miracle,
se trouva au milieu de la mer entouré de
débris et d'un petit nombre d'hommesde
son équipage. Il réussit à atteindre une
chaloupe avec seize d'entre eux et à ga-
gner le Cap Corse, après être resté trois
jours sans vivres; de là il se rendit au
cap Lopez et ensuite à l'ile San-Thomé.
Montauband mourut en 1700. On a de
lui une relation très curieuse de sa der-
nière campagne à la côte de Guinée.

En 1697, Louis XIV ayant autorisé
l'armement, dans les ports de France, de



dix vaisseaux et de plusieurs corsaires
dont le but était une entreprise contre
Carthagène, les flibustiers furentappelés
à y concourir. Le baron de Pointis com-
mandait en chefcette expédition, et Du-
casse (voy.), qui étaitalors gouverneurde
Saint-Domingue,y joignit em iron 1 ,600
hommes, tant flibustiers que boucaniers,
en sorte que les troupes embarquéess'é-
levèrent à environ 6,500 hommes.

La flotte, partie de Saint-Domingue
le 1er avril, arriva le 12 devant Cartha-
gène. Cette ville était bien fortifiée et dé-
tendue par trois forts. Une galiote à bom-
bes, bâtiment de guerre alors inconnu
aux Indes, lança sur la ville des projec-
tiles qui causèrent beaucoup d'effroi aux
Espagnols. On mit immédiatementà terre
un détachement de 3,000 hommes com-
posé en grande partie de ceux des flibus-
tiers qui connaissaientle mieux le pays.
A la suite d'un engagement très vif, ce
détachement s'empara du fort de Boca-
chica le 17, on prit celui de Sainte-
Croix, et enfin celui de Saint-Lazare.
Le siège de la ville fut alors commencé;
et quoique ses remparts fussent garnis de
plus de 80 pièces de canon, les assiégés
demandèrent bientôt à capituler. Le 3
mai suivant fut conclu un traité par le-
quel on stipula que tous les trésors que
contenait Carthagène seraient livrés aux
vainqueurs. A ce prix, la ville devait être
préservéedu pillage et de l'incendie; on
se contentad'endétruire les fortifications.

Quoique le gouverneur espagnol eût
pris la précaution d'envoyer une partie
des trésors dans l'intérieur, le butin fut
itmnense mais au moment d'en venir au
partage, le baron de Pointis fit des diffi-
cultés pour alloueraux flibustiersla même
part qu'à ses troupes. En vain Ducasse lui
fit des observationsà ce sujet et le me-
naça de porter ses plaintes à la cour de
France il persista dans sa résolution.
Les flibustiers alors refusèrent de se rem-
barquer avec l'expédition qui devait re-
mettre à la voile, et, étant restés à Car-
thagène, ils s'y livrèrent à tous les excès,
pillèrent les habitants et commirent tous
les actes de cruauté et d'exaction pos-
sibles.

Cette entreprise hardie fut la dernière
dans laquelle les flibustiersse sigualèrent.

A partir de cette époque, ils éprouvèrent
des désastres continuelsdans leurs expéi
ditions; leur nombre diminua sensible-
ment, et leur nom, si redoutable et si
redouté pendant plus de cinquante ans,
ne figure plus dans l'histoire après le
xviie siècle. J. F. G. II-N,

FHXT GLASS, CROWN-GLASS
sont deux termes anglais que les besoins
des artsont fait passer dans notre langue,
et qui, httéralement, veulentdireverre de
caillou et verre de corcronne, et dont la
véritable signification est verre trèsdersse
et verre très beau, très blanc; mais les
deux mots arglais ne sont pas corrects,
car si le crown-glass est un verre, le
flint-glass est un crislal, c'est-à-dire
que la pâte de celui-ci renferme un
oxyde de plomb, tandis que le crown-
glass n'en contient pas. De cette diffé-
rence de compositionrésulte une diffé.
rence remarquable dans la manière dont
ces deux corpstransparentsse comportent
à l'égard des rayons lumineux. Ceux-ci,
qu'ils traversent le verre ou le cristal,
sont, à très peu de chose près, également
déviés de leur marche primitive, c'est-a-
dire que le verre et le cristal ont des
pouvoirs réfringents à peu près égaux
(vog. RÉRACTION). Mais il n'en est pas
de même pour leur pouvoir dispersif
(voy. DISPERSION);car on a trouvé que
la force de dispersion du flint-glass est
à celle du crown-glass comme 3 est à 2.
C'estsur la découvertede cette propriété
faite par Dollond, et contrairement à
l'opinion de Newton, qu'est fondée la
construction des lunettes achromatiques.
Foy. ACHROMATISME, PRISME et SPECTnE

SOLAIRE.
Le flint-glass, dont la densité est au

moins de 3.6, doitêtre de la plus grande
transparence,autant que possible abso-
lumentincolore, d'une homogénéitépar-
faite, et par conséquentn'offrir ni bulles
ni stries. Ces conditions sont difficiles à
réunir dans la fabrication de ce cristal,
surtout pour les morceaux d'un gros
volume. On comprend, en effet, qu'au
moment où la pâte est en fusion le plomb
qu'elle renferme tend, à cause de son
poids, à se séparer des autres ingrédients,
de sorte que, se trouvant inégalement
réparti, les couches du morceau de cris-



tal fabriqué avec cette mauvaise condi-
tion offrent des densités différentes, et
les rayons lumineux qui les traversent
sont plusieurs fois déviés en sens divers
et à des degrés différents, ce qui rend le
cristal tout-à-fait impropre aux usages
de l'optique; et c'est surtout pour faire
des objectifs (voy.) qu'on fabrique le
flint-glass.

Pendant longtemps, nous avons tiré
d'Angleterre tout le flint-glass propre à
faire de grands objectifs c'est qu'en effet
les savants et les artistes les plus distin-
gués de ce pays ( Herschel Faraday,
Dollond, etc.) se sont occupés de sa fa-
brication et c'était des ateliers du der-
nier que le commerce tirait le meilleur
flint-glass. M. d'Artigues le premier, en
France, fabriqua du flint-glass qui réu-
nissait toutes les qualités désirables;mais
il n'y réussissait que pour des objectifs
de quatre pouces de diamètre, tandis que
Frauenhofer (voy.) en fabriquait à Mu-
nich des masses considérables. Dans le
même moment, un Français nommé
Guinand créait en Suisse des ateliers de
fabricationde flint-glass, et pouvait four-
nir, à commande,des masses de ce cristal
assez considérables pour fabriquer des
objectifs de 6, 7, 8 et même 12 pouces
de diamètre.Guinand mourut, et on crut
son secret mort avec lui; mais son fils,
aujourd'hui âgé de 60 ans, en est resté
possesseur et il a fabriqué devant
MM. Arago et Dumas de belles masses de
flint-glassque le premier de ces savants a
présentées à l'Académie des Sciences
(séance du 25 juin 1838) comme étant
absolumentexemptes de stries. A la ver-
rerie de Choisy-le-Roi,près de Paris,
on en fabriquait déjà d'une assez belle
qualité.

L'analyse a fait connaître les éléments
de ce cristal l'oxyde de plomb y entre
pour 43.5, la silice 42.5, la potasse 11.7,
l'alumine 1.8, la chaux 0.5, aveo des
traces d'arsenic.

Le crown-glassa la plus grandeana-
logie avec le verre de Bohême, et, comme
lui, il a pour bases la potasse et la chaux.
Il doit être d'une limpiditéparfaite,tout-
à-fait incolore et exempt de bulles, de
stries et de nodules. Quoique sa fabri-
cation n'offre pas les mêmes difficultés

que pour le flint-glass, on tire toujours
le bon crown-glass d'Angleterre, mais
surtout d'Allemagne. On se sert du
crown-glass pour fabriquer les lentilles
des lunettes, et on les rend achroma-
tiques par l'addition de verres bi-conca-
ves en flint-glass. Foy. RÉFRANCIBILITÉ,
LUNETTES,LENTILLES et VERRE. A. L-u.
a FLODOARD ou Fnonoasn fut his-

torien et chroniqueur. Il naquit à Éper-
nay en 894, et étudia dans la ville de
Reims où il reçut les ordres. Les arche-
vêques de cette ville lui accordèrent plu-
sieurs bénéfices et le titre de chanoine de
l'église métropolitaine. L'étenduedescon-
naissances et la pureté des mmurs de
Flodoard le firent nommer à l'evéchéde
Tournai,mais il ne futjamais installé sur
ce siége. Flodoard fut un homme ex-
trêmement laborieux son Histoire de
l'église de Reims est le résultat d'im-
menses recherches; cet ouvrage est cu-
rieux, écrit en un latin correct, élégant
même, eu égard au temps où il fut com-
posé. Sa chronique, Clironicon rerucn
inter F'rancos gestarum, commence à
l'an 919 et finit en 900; elle est juste-
mentestimée. Flodoardécrivit aussiquel-
ques ouvrages en vers. L'histoire de l'é-
glise de Reims et la Chronique bnt été
imprimées plusieurs fois; on les trouve
dansleRecueil desHistoriens de France,
et M. Guizot en a donné la traduction
dans sa Collection de mémoires relatifs
à l'histnirede France. J. G-T.

FLOItAIS0IT. On peut définirce mot
l'ensemble des phénomènes qui prépa-
rent, accompagnentet terminent l'exis-
tence de la fleur (voy. ce mot).

Tout le monde sait que les fleurs sor-
tent de bourgeons, c'est-à-dire de petits
corpsgénératement formés d'écailles étroi-
tement superposées, souvent couverts à
l'extérieur, dans les arbres de nos climats,
d'un enduit visqueux et résineux, et gar-
nis à l'extérieur d'un tissu tomenteux
et d'une sorte de bourre destinés à ga-
rantir les organes qu'ils renferment des
rigueurs de la froide saison. Ces en-
veloppes n'existent pas sur les arbres des
régions équatoriales ni dans ceux que
l'on abrite dans les serres. Les bour-
geons des plantes herbacées sont aussi
presque toujours nus, c'est à dire que



toutes les parties qui les composentpous-
sent et se développent. Les bourgeons
commencent à paraitre en été, c'est-à-
dire à l'époque où la végétation est dans

sa plusgrandevigueur:on lesnomme alors
geux.Ils s'accroissent un peu en automne:
on les appellealors boutons,et restentsta-
tionnaires pendantl'hiver.Maisau retour
du printemps, ils suiventl'impulsion gé-
nérale, se dilatent, se gonflent, et laissent
apercevoir les organes qu'ils renferment

ce sont alors les véritablesbourgeons.Les

uns ne contiennent que des feuilles, les

autres des feuilles et des fleurs, d'autres
enfindes fleursseulement.Les cultivateurs
ne se trompent jamais sur la nature d'un
bourgeon, qu'ils reconnaissenten géné-
ral, dans les arbres fruitiers, d'après sa
forme.Celui qui porte des fleurs est coni-
que, gonflé; celui qui ne porte que des
feuilles, au contraire, est effilé, allongé et
pointu nous n'avons pas à en parler ici.
Dans l'intérieur des premiersse trouvent,
à l'état rudimentaire et dans des disposi-
tions fort curieuses, les divers organes de
la fleur. Cette manière d'être des diverses
parties d'une fleur, avant son épanouis-
sement,se nomme prééfleuruison. On n'a
jusqu'ici étudié que celle de la corolle et
du calice. On trouve une préfleuraison
plissée dans les liserons et dans plusieurs
solanées elle consiste en ce que la corolle
monopétaleest pliée sur elle même à la
manière des filtres de papier employés
dans les laboratoiresde chimie. Les péta-
les souvent chiffonnés des pavots et des
grenadiersdonnent naissance à la préfleu-
raison chiffonnée. Enfin, quand les pé-
tales sont au nombre de cinq, qu'il y en
a deux extérieurs, deux intérieurs et un
qui recouvre les intérieurs par un de ses
côtés et est recouvert de l'autre par les
extérieurs, comme cela se voit dans l'œil-
let, on dit que la préfleuraisonest qitin-
guorsciale.Il serait trop long d'énumérer
ici toutes les sortes de dispositions que
peuvent affecter les corolles.

Ladisposition que lesbourgeonsàfleurs
prennentsur la tige ou sur ses divisions se
nomme inflorescence. Ces bourgeons nais-
sent tantôt à l'aisselle de feuilles florales
ou bractées, et sont ainsi latéraux rela-
tivement à la branche qui les supporte
tous;tantôtils partentdusommet de cette

branche principale. Ce sont là les deux
modes essentiels sous lesquels se présente
l'inflorescence. Cependant quelques vé-
gétaux offrent les deux systèmes réunis.
Enfin, dans un plus petit nombre, elle ne
rentre dans aucune de ces trois disposi-
tions elle est tout-à-fait anomale.

Au premier mode d'inflorescence
appeléeaxillaire (le long d'un axe) ou
indéfinie, parce que, quelle que soit la
longueur de la tige, la spire des feuil-
les s'arrête sans se transformer en fleur,
appartiennent les variétéssuivantes l'in-
florescence solitaire,quandune seulefleur
est à l'aisselle de chaque feuille, comme
dans la grandepervenche; l'inflorescence
géminée, quand deux fleurs sont à l'ais-
selle d'une feuille, comme dans le sceau de
Salomon;ternée, quateraée,fasciculée,
quand trois, quatre ouunplusgrandnom-
bre naissent ensemble d'un même point
de la tige. On dit enfin que l'inflorescence
est verticillée lorsque les fleurs, naissant
de l'aissellede feuilles égalementverticil-
lées, forment une sorte d'anneau autour
de la tige.Les inflorescences axillaires qui
ont reçu des noms particuliers sont: l'épi,
dans lequel les fleurs sont sessiles le long
d'un axe commun,comme dans le blé, le
seigle, etc.; le chaton, qui est un épi
composé de fleurs màles ou femelles uni-
quement, qui se dessèche et tombe après
la floraison, comme dans le noyer, le cou-
drier,etc.; le cône, épi où les organes flo-
raux sontextrêmementdurs,persistantset
rapprochés comme des écailles superpo-
sées exemple les pins, les sapins, en-
fin toute la famille des conifères; le spa-
dix, épi enveloppé d'une large bractée
engainante, comme dans lesarum; le ré-
gime,qui n'est que le spadix rameux des
palmiers; la grappe, épi à fleurs pédon-
culées et ordinairement pendant:elle est
simple ou rameuse; l'ombelle, où tous les
pédoncules,égaux entre eux,partent d'un
même point de la tige, divergent, se ra-
mifient en pédicelles qui partent égale-
ment tous de la même hauteur, en sorte
que l'ensemblede la fleur représente une
surface bombéecomme unparasol étendu;
exemple la carotte, la ciguë, etc. Les pre-
mièresdivisionsformen t uneombelle,cha-
que groupe de pédicelles constitue une
ombellule. Enfin on donne le nom de



capitule à la dispositiondes fleurs que les
anciens nommaient fleurs composées,
tels que le chardon la marguerite, etc.
Cette inflorescence est constituée par un
nombre plus ou moins considérable de
petites fleurs réunies sur un réceptacle
commun, etc., etc.

Au second mode d'inflorescence, nom-
mée définie, parce que l'axe primaire est
terminé par une fleur, appartiennent les
variétés suivantes l'inflorescence unillor«e
caractériséepar une fleur terminaleuni-
que la cyme, où de l'aisselle des bractées

ou feuilles florales qui sont placées sur les
côtés de la fleur terminalepartentdes di-
visionssecondairespouvant émettreelles-
mêmes et de la mêmemanièredes divisions
tertiaires; exempte les euphorbes, les
oeillets, etc. Dans l'inflorescence mixte,
tantôtl'axe centraloffre une évolution in-
définie, tandisque les rameauxlatéraux se
comportent comme dans l'inflorescence
définie: on donne à cette espèce d'inflo-
rescence le nom de thyrse; exemple:le li-
las tantôt l'axe central forme une inflo-
rescence terminée,et les rameauxlatéraux
formentune inflorescence indéfinie cette
espèce se nomme corymbe; exemple la
camomille. Voy. CoRYMBiFÈRES.

Aux inflorescences anomales appar-
tientl'inflorescence extra-axillaire,dans
laquelle les fleurs, au lieu de naitreà l'ais-
selle des feuilles ou de terminer la tige,
sont opposées aux feuilles,comme dans la
plupart des solanées.

Si nous examinonsmaintenant le dé-
veloppement des boutons à fleurs com-
paré au développementdes bourgeonsà
feuilles,nousverronsquelespremierssui-
vent généralementune marcheinverse de
celle des seconds. En effet, dans les bour-
geons à feuilles ce sont les supérieurs qui
se développent les premiers, et le déve-
loppement se continue de haut en bas;
dans les bourgeonsà fleurs, au contraire,
la marche de la floraison est en sens in-
verse, excepté dans les inflorescencester-
minées,qui sontbeaucoupmoins commu-
nes que les inflorescences indéfinies. En
effet, dans une cyme, c'est la fleur cen-
trale qui se développe la première,ce qui
a fait aussi donner à cette inflorescence
le nom de centrifuge, tandis que, pour
la raison contraire, on a donné celui

de certtripéte à l'inflorescence indéfinic.
Dans la plupartdesvégétaux,le dévelop-

pementdes organes floraux s'exécuteavec
une régularité conforme à l'accroissement
général de la plante;mais quelques-unsof-
frent une sorte de fièvre de végétation.La
plupart des aloës et surtout les agaves
présentent ce phénomène. Ainsi l'agave
Americana reste, dans le midi de l'Eu-
rope, trois ou quatre ans sans fleurir, puis
tout d'un coup pousse en quelquesmois
unetige florale qui s'élèveà 15 ou 18 pieds
de hauteur. Ventenat rapporte, dans les
bulletins de la Société philomathique
qu'un agave fœtida cultivé depuis près
d'un siècleaujardindePariset quin'yavait
offert qu'un développement médiocre,
commença à s'allonger rapidement dans
l'année assez chaude de 1793. Son évolu-
tion fut telle que, du 9 août au 25 oc-
tobre, c'est-à-direen 87 jours, il s'allon-
gea de 22 pieds 1 2, ce qui ferait une
moyenne de plusde trois pouces par jour.
Mais cette croissance était loin d'être ré-
gulière il y eut des jours où elle fut de
plus d'un pied. Si l'on examine ces plan-
tes qui restent si longtemps sans fleurir et
qui opèrent tout d'un coup cette fonction
avec tant de rapidité, on verra que ce
sont cellesqui partentd'un corps épais et
charnu, lequel joue le rôle de magasin de
nourriture préparée à l'avance. Il arrive
alors que le reste de la plante périt épuisé,
comme c'est la règle pour les plantesan-
nuelles, qui en diffèrentseulementen ce
qu'ellesne mettentqu'un an à rassembler
la nourriture nécessaire, tandis que les
premièresy mettent un nombre considé-
rable d'années. Ainsi s'explique aussi fa-
cilementcommentle ralentissementde la
végétation dans nos serres, en s'opposant
à l'accumulationdesmatériauxnécessaires
à la floraison des agave, étend leur durée
de quatre ou cinq ans, époque ordinaire
de leur fructificationen Amérique,à cent
et plus dans nos contrées. Le germe des
fleurs se rencontre quelquefois tout-à-fait
caché dans l'épaisseurdu bois, comme on
le voit dans les boutons de l'acacia, par
exempte; mais ce qui est beaucoup plus
remarquable, c'est qu'en fendant par le
centre le tronc de plusieurspalmiers, on
y trouve les rudiments des régimes qui
doivent se développer, la première, la



remarque que les forêts bien arrosées et
fortement nourries des pays équatoriaux
se couvrent rarement de fleurs. Enfin,
comme le disent les jardinicrs, les arbres
placés dans un sol très fertile et fort ar-
rosés poussent souvent en bois et ne se
mettent pasàfruit.La températureaaussi
sur la production desboutonsà fleursune
influenceremarquable.Ainsi, en général,
les plantes d'une même espèce commen.
cent à fleurir plus tôt dans les pays chauds
que dans les pays froids dans ces der-
niers, il arrive même que, quoiqu'elles
y puissent vivre, elles n'y fleurissent ja-
mais. L'àge du végétal exerce aussi une
certaine action sur sa floraison. Les her-
bes fleurissent la première ou la seconde
année, rarement plus tard; les plantes
ligneuses d'autantplus tard que leur crois-
sance est plus lente et leur durée habi-
tuelle plus prolongée.

seconde, et, dit-on, jusqu'à la septième
année. Cette préfleuraison curieuse n'a
malheureusementpointencoreétéétudiée
convenablement.

On a vu à l'article FLYURque les orga-
nes floraux n'étaient autre chose que des
feuilles transformées ce serait ici le lieu
d'expliquer les causes qui amènent cette
métamorphose. On en est réduit cepen-
dantà quelquessimplesconjectures.Ainsi,
il est probableque, dansbeaucoupde cir-
constances,ces modifications sontamenées
par la diminution de nourritureet d'hu-
midité. Le moyen qu'emploient les jardi-
niers pour faire donner des fleurs à un
grand nombre de plantes consiste à em-
prisonner leurs racines dans des vases ou
des caisses et à peu les arroser. Un moyen
à peu près semblableest usité aux Indes-
Orientalespour faire rapporterles arbres
fruitiers il consiste à déchausser leurs
racines et à produire ainsi un arrêt dans
la végétation. On sait aussi que les plan-
tes qui ont voyagé dans l'année fleuris-
sent presque toujours cette même année,
pour ne plus donner souvent de fleurs
que longtempsaprès. 51. lVydler a fait la

Il n'est pas non plus sans intérêt de re-
chercher à quoi tient la périodicité an-
nuelle des floraisons.Lorsqu'unvégétal vi-
vace a commencé à fleurir, il est assez or-
dinaire quela floraison revienned'une ma-
nière périodique,à peu prèscomme le rut

des animauxrevient annuellement à cer-
tainessaisons,soitparce qu'il fautuncertain
tempsà l'êtreorganisépouraccumulerl'a-
liment indispensableà lareproduction,soit
parcequ'un certain degré de température
est nécessaire pour l'y déterminer. A ces
deux causes s'enjoint une autre c'est le
tempéramentde chaque espèce qui influe
nécessairementsur l'époque de sa florai-
son. Il est clair aussi que, dans la même
espèce, les individus varient à cet égard.
Ainsi, tout le monde a remarqué qu'au
jardindesTuileries, parmi les marronniers
qui s'élèvent en dôme au-dessusdes sta-
tues d'Hippomèneet d'Atalante, il en est
un dont la verdure et les fleurs apparais-
sent bien avant les autres, et cela depuis
plus de GO ans. Il est aussi une foule de
causes spéciales qui tendent à intertom-
pre l'ordre général. Ainsi, lorsqu'un ar-
bre a porté beaucoup de fruits ou les a
conservés très tard une année, il est fré-
quent que l'année suivante la floraison
soit faible ou nulle. C'est ainsi que s'ex-
pliquent les récoltes bisannuellesde l'o-
livier dans le midi de l'Europe, quand on
a laissé ses fruits. Il est aussi des cas où le
nombre des floraisons est plus grand
qu'il ne devrait l'être. Il arrive quelque-
fois que dans les automneschauds et hu-
mides on voit de nouveau se développer
les fleurs des arbres et des fleurs à flo-
raison printanière. Rozier cite un mar-
ronnier d'Inde qui existait de son temps
à Orléans, et qui, chaque année, fleuris-
sait au printemps et en automne.

Comme l'influencela plus grandede la
périodicité annuelle des floraisons pro-
vient de la température et qu'il s'établit
chaque année une certaine moyenne de
températurepourchaque mois de l'année
dans chaque lieu, il en résulte qu'en gé-
néral chaque espèce de plantes fleurit à
une époque déterminée.Linnéa dressé le
tableau des floraisons successives des di-
vers végétaux sous le climat d'Upsal pour
l'année 1755, et, selon sa manière tou-
jours poétique de parler, il a donné à
cette liste le nom de calendrier de Flore.
De pareilles listes ont été dressées dans
divers pays une pour les environs de
Paris,parde Lamarck;une pour la Suisse,
par Rœmer; une pour Lyon, par Gili-
bert et MmeLortet,etc. Si l'on considère



les calendriers de Flore quant à la com-
paraison des pays divers, ils se lient uti-
lement à la géographie botanique et à
l'étude des climats dont les époques de
floraison sont la conséquence. Mais la cha-
leur hâte et le froid retarde l'époque de
l'épanouissementdes fleurs: c'est sous ce
pointde vue qu'Adansona eu l'ingénieuse
idée de mesurer le nombre de degrés de
chaleurnécessaire pour la floraison com-
parée des plantes. Cette manière d'esti-
mer l'époque des floraisons annuelles
aurait l'avantage de pouvoir comparer
facilementles annéeset les localités diffé-
rentes.

La plupart desplantesoffrentdes fleurs
qui s'épanouissentindifféremmentà toute
heure de la journée, mais il en est un pe-
tit nomhre dont les fleursontunépanouis-
sement horaire et périodique. Parmi ces
dernières, on distingue les fleurs éphé-
mères, qui s'ouvrent à une heure dé-
terminée, tombent et se ferment pour
toujours dans la même journée, à une
heure à peu près fixe il y a des
éphémères diurrtes tels sont les cis-
tes, les lins, dont les fleurs s'épanouis-
sent le matin vers cinq ou six heures et
périssent avant midi, et des éphémères
noclurnes, tels que le cierge à grandes
fleurs, qui s'épanouità sept heuresdu soir
et se ferme à minuit environ. On appelle
équinoxialesles fleurs qui s'ouvrentet se
referment à des heures fixes pendant un,
deux ou plusieursjours; il y a, de même
quedansle casprécédent,deséquinoxiales
diurnes,commel'ornithogaleombelle,qui
s'ouvre plusieursjours de suite à 11 heu-
res du matin et se referme,à trois heures
de l'après-midi, et des équinoxialesnoc-
turnes, comme le ficoide noctillore, qui
s'épanouit plusieursjours de suite à sept
heures du soir et se referme vers six ou
sept heuresdu matin. La liste de ces plan-
tes forme l'horloge de Flore de Linné.
La régularitéde ces phénomènesa frappé
tous les observateurs; M. de Candolle
s'est assuré qu'ils ont également lieu sous
l'eau,à l'air libre ou dans uneserrechaude,
ce qui prouve que ces actions sont indé-
pendantes de l'atmosphèreet de la tem-
pérature. On peut même forcer une belle
de nuit à s'ouvrir le matin et à se fermer
le soir, en l'exposant à l'obscurité pen.

dant le jour et à la lumière de plusieurs
lampes pendant la nuit la lumière joue
donc le principal rôle. L'heurede lajour-
née parait encoreagir sur certainesfleurs
sous un autre rapport. Quelques-unes,
inodorespendant le jour,deviennentodo.
riférantes à l'approche de la nuit tel est,
parmi les végétaux des em irons de Paris,
le compagnon blanc.

Ou appelle plantes météoriques celles
dont la floraison semble modifiéepar l'é-
tat de l'atmosphère. Ainsi, le laitron de
Sibérie ne se terme pas durant la nuit s'il
doit pleuvoir le lendemain; le souci des
pluies se ferme quand le temps est à la
pluie. Ces plantes et quelques-unes en-
core constituent l'hygromètre de Flore,
de M. Bierkander.On a donné le nom de
fleurs tropiques à celles qui s'épanouis-
sent graduellement à mesure que le so-
leil avance sur l'horizon et se fermenten-
suite à mesure qu'il s'abaisse tel est, par
exemple, le soleil ou tournesol, dont le
disque est penché vers l'orient le matin,
vers le sud à midi, vers l'occident au
coucher. Deux explicationsont été don-
nées de ce fait dans l'une, les fibres an-
térieures, desséchées par la chaleur, se
raccourciraient, faisant ployer la tige de
ce côté; dans l'autre, le raccourcissement
tiendrait à ce que la respiration plus ac-
tive du côté exposé aux rayons solaires
doit y fixer plus de carbone et le rendre
moins mou.

Si l'on examine la durée de la florai-
son quant au nombre de fois qu'elle peut
se renouvelerpour chaqueplante,on voit
que les plantes se divisent en annuelles,
bisannuelles et vivaces,ou en monocar-
piennes et polycarpiennes. La plante
annuelle est celle qui fleurit une seule
fois et ne dure qu'un an. Cette courte
existence provient de ce que les racines
et les tiges ne peuvent se remplir d'une
suffisante quantité de nourriture, parce
que les fleurs se développent en grand
nombre la première année et épuisent le
pied. Aussi peut-on en général retarder
leur mort en les empêchant de fleurir ou
au moins de porterdesgraines. Une plante
monocarpiennepeut vivre plusieurs an-
nées sans causes perturbatrices de sa flo-
raison, car elle ne fleurit pas nécessai-
rement la premièreannée,et souventc'est



fort tard, comme dans l'agate Ameri-
cana mais comme dans la plante an-
nuelle,sa floraison et surtoutsa reproduc-
tion sont le signal de sa mort. Cetteépo-
que peutêtre ajournéedans ce cas,comme
dans celui des plantes annuelles, et par
les mêmes moyens. Des exemples assez re-
marquables de plantes annuelles rendues
vivaces parcela qu'on les rendait stériles,
sont les plantesdoubles, telles que la capu-
cinedouble,lagirofléedouble,etc.Lesplan-
tes bisannuelles sont ainsi nommées parce
que naturellement elles durent deux ans,
au bout desquels elles fleurissent et meu-
rent exemple la carotte. Il n'y a que
les plantes vivaces ou polycarpiennesqui
donnent plusieurs fois naissance à des
fleurs,parcequ'elles sont assezvigoureuses

pour fournir sans s'épuiser les matériaux
nécessaires à l'acte de la reproduction.

La fleur, considéréeen elle mêmeet
pour une seule année,dure jusqu'au mo-
ment où la fécondation est opérée. Cette
règle générale ne souffre aucune excep-
tion réelle. Si,malgré cette uniformité,la
durée des fleurs est très différente, cette
diversité tient tantôt à ce que, dans cer-
taines fleurs, le bouton s'ouvre longtemps
av.ant que les anthères soient prêtesà lan-
cer leur pollen, et dans d'autres au mo-
ment même où va s'opérer cetteémission;
tantôtà ce que, dans quelquescas, les éta-
mines lancent toutes à la fois leur pollen,
tandisqu'il en est, comme la rue, etc., où
chaque étamine vient l'une après l'autre
et à des intervalles fixes le jeter sur le
stigmate. Enfin, dans les fleurs à sexes
séparés, la fécondation est retardée par
l'absence plus ou moins prolongée d'un
des deux sexes. Ainsi, on voit qu'il est
facile de prolonger un certain temps la
floraison, en s'opposantàla reproduction.
On explique par la même loi la durée
plus considérabledes fleurs doubles,oùles
organes sexuels sont en très grande pro-
portion transformésen pétales.

La chute des pétales et des étamines
ou la flétrissure de ces dernières sont les
phénomènesqui closent la floraison. Seu-
lementcertainesfleursentouréesde brac-
tées permanentes ou d'un calice coloré
prolongent en apparence cette époque la
plus brillante et l'une des plus curieuses
de la végétation. C. L-a.

FLORAUX, voy. JEux floraux et
l'article suivant.

FLORE, déesse du printemps et des
fleurs, était connue desGrecs, qui la nom-
maient Chloris, et qui supposaient que
Zéphyre l'enleva des îles Fortunées pour
l'épouseret lui donner l'empiredes fleurs.
Cette fable a inspiré le génie des poètes
et des peintresde tous les siècles. Déjà au
temps de Praxitèle, si l'on en croit le rap-
port de Pline, une statue célèbre avait
consacré les traits et les attributs de cette
gracieuse déesse, que l'on représentaitor-
dinairement sous les traits d'unejeune et
belle femme, couronnée de roses et te-
nant à la main gauche une corne d'a-
bondance remplie de fleurs.

On suppose que le culte de cette divi-
nité fut apporté en Italie et même dans
les Gaules par des colonies grecques et
notamment par les Phocéens qui fondè-
rent l'antique cité de Marseille. Il est
probable que les Sabins transmirent ce
culte aux Romains; mais il règne sur
son établissementà Rome une telle obs-
curité que l'ou en est réduit à de simples
conjectures.

On confond très souvent avec la Chlo-
ris des Grecs deux autresdivinitésde l'in-
vention des Romains, qui finirent par
avoir des attributs et un culte sembla-
bles l'une placée pour sa beauté dans le
temple de Castor et Pollux, l'autre con-
nue sous le nom véritable d'une fameuse
courtisane, Acca Laurentia, qui fut
mise au rang des divinitéspour avoir lé-
gué ses grands biens au peuple romain.

Les jeux floraux, institués sans doute
en l'honneur de la première de ces trois
déesses*) étaient observés à Rome dès la
fondation de la ville éternelle; mais ils
n'avaient lieu que de loin en loin et lors-
que l'intempérie des saisons faisait crain-
dre quelquestérilité.Ce fut seulementl'an
de Rome 580 que ces jeux devinrent an-
nuels et qu'ilsfurent fixésparle sénatau 28
avril, pour durer jusqu'au 1er mai. Plus
tard encore, et lorsque la courtisane
Acca Laurentia eut institué le peuple ro-
main son légataire, ces jeux se ressenti-
rent du principe vicieux qui venait d'y
être introduit, et devinrent tout à coup

(*) Utomniabene deflorescerent, dit Pline (H.
N. XVIII,29). S.



une occasion de licence effrénée. Chaque
année, à un signal donné par les trom-
pettes, le peuple se réunissait dans un
théâtre, situé sur la voie Patricienne,
non loinduCapitole,prèsduquel on avait
placé le temple de Flore; et là les jeux
commençaientla nuit, à la lueur des flam-
beaux, au bruit de chansons obscènes, ré-
pétées par des courtisanes nues qui dan-
saient au son de la flûte. Tout le monde
sait que Caton se trouvant au théâtre un
jour où les jeux devaient se célébrer, le
peuple s'arrêta par respect pour le sage,
qui sortit afin de ne pas suspendre plus
longtemps les plaisirs publics. Les frais
de ce culte tombé dans la dégradation
furent pris d'abord sur les biens légués

par la courtisane; on y pourvut ensuite
à l'aide des amendes imposéesaux citoyens
convaincusde péculat.

Il est à supposerque ce culte ainsi dé-
généré ne tarda pas à trouver un César
qui y mit des entraves; mais on ignore
l'époque précise où il tomba tout-à-fait
en désuétude.

La science botanique a appliqué le

nom de Flure à la description des fleurs
et des plantes d'un pays. Cet exemple,
donné par Linné, a trouvé depuis lui de
nombreux imitateurs, et nous avons au-
jourd'hui une collection de Flores,parmi
lesquelles on distingue la Floredc Lapo-
nie, la Flore des Pyrénées, etc., etc.
Non-seulementchaquecontrée, maisaussi
chaque province aura bientôt la sienne.
De plus, on a imaginé un calendrier de
Flore, une horloge de Flore, un hygro-
mètre de Flore,combinaisonsingénieuses
dont on a trouvé l'explication au mot
FLORAISON. D. A. D.

FLORENCE (Firenze), nom de la
capitale du grand duché de Toscane
(voy.), siège de la célèbre famille des
Médicis (voy.). Florence est située sur
les deux rives de l'Arno; elle a une popu-
lation de près de 90,000 âmes et ren-
ferme 10,500 maisons.

Qu'on se figure une grande ville de
palais la Rome des temps antiques lan-
cée tout à coup dans les airs par un vol-
can, et miraculeusement dispersée le
long des rives d'un beau fleuve, sur un
terrain de 10 à 12 milles d'étendue, par-
semé de jardins, de vignes, de bois

d'orangers, de bosquets de cyprès et de
plantations d'oliviers; qu'on ajoute à
cela, comme fond du tableau, une large
vallée couronnée de couvents, d'églises
et de villa blanches comme le marbre
de Paros, le tout encadré par de hautes
montagnes et surmonté d'un ciel d'Italie:
on aura une idée à peu près exacte de
l'aspect du val d'Arno et de Florence,
vue du haut des premières lignes de
l'Apennin.

Peu de villes captivent autant que cel-
le-ci le voyageur par le prestige des mo-
numents et le charme des souvenirs
historiques; tout y retrace un passé plein
de grandeur, et rappelle que cette ville
fut, une des premières, le théâtre de la
renaissancedes sciences et des arts.

Les rues de Florence sont plus larges
et comparativement plus propres que
celles des autres villesde l'Italie. Le pavé
est celui de l'ancienne Rome, tel que
nous le voyons actuellement à Pompeia.
Ce sont de larges dalles de toute espèce
et de toute forme, fortement unies entre
elles, et formant une surface plane à
peu près horizontale, avec une légère
inclinaison vers le centre, où se trouve
une rigole grillée pour recevoir les eaux
pluviales dans un aqueduc qui les con-
duit vers l'Arno.

Le caractère général des édifices est
la forme massive et austère. Au lieu
des brillantes façades et des légers por-
tiques de l'architecture grecque, on ne
voitpartoutque des espèces de forteresses
domestiques. Ceci, du reste, convenait
merveilleusementà une population obli-
gée à tout instantde défendresespriviléges
à main armée. Ce genre se remarque
surtout dans le palais Pitti, résidence
du grand-duc, renfermant dans son en-
ceinte les jardins de Boboli, et dans les
palais Strozzi, Riccardi (jadis l\Iedici ),
ainsi que dans l'hôtel-de-ville sur la
Piazza del gran duca.

La plupart des églises sont inachevées
en dehors. Celle qui attire d'abord l'at-
tention de l'observateur, c'est le Duomo,
ou la cathédrale Santa-Maria del Fiore,
avec une coupole,œuvre de Brunelleschi,
qui a fait l'admiration, ou plutôt le dés-
espoir de Michel-Ange(v. p.148).A côté,
s'élève le Campanileou cloclter, ce dia-



mant de l'architectureque Chattes-Quint
trouvait trop beau pour les yeux plé-
béiens des citoyens de la république, et
que lady Morgan déclarait être « aussi

propreà orner le boudoir d'une dame que
Je vaste édifice auquel il appartient. » Or,
notez que ce petit bijou féminin a 252
pieds de hauteur. La partie extérieure de
la cathédrale est incrustée de marbre
noir et blanc; le campanileprésente en-
core une plus grandevariété de couleurs,
ce qui affaiblit jusqu'à un certain point
l'impression grandiose qu'il produit au
premier aspect. Vis à vis de la cathé-
drale se trouve l'antique Baptistère(Bat-
tisterio), jadis l'église de Saint-Jean-Bap-
tiste, dont les trois portes de bronze, dues
à la main de Ghiberti et d'André de Pise,
pont un chef-d'œuvrede ciselure (v. p.
J49). Du haut du campanilel'œils'étend
sur le vastepanorama de Florence, du val
de l'Arno et des Apennins. Ce point de
vue est supérieur à celui des jardins de
Boboli, ouverts au public.

L'église de Santa- Crace, entre autres
productions des arts anciens et modernes,
possède divers mausolées d'hommes il-
lustres ceux de Michel-Ange, de Ma-
chiavel, de Galilée, d'Alfieri, etc. Les
églises de Saint-Marc, de la Trinité et de
l'Annunciademéritent l'attention du con-
naisseur par les tableauxqu'on y conserve.
A côté de la dernière est la célèbre fres-
que d'André del Sarte. De celle de Saint-
Laurent dépend la merveille de la Tos-
cane, cette chapelle sépulcrale enrictiie
des statues du Jour, de la Nuit, du
Crépusculeet de l'Aurore, chefs-d'œuvre
4e Michel-Ange, et qui ren fermeles mau-
solées des Médicis. L'église de Sainte-
Marie-Nouvelle n'est pas moins remar-
quable on y admire plusieurs œuvres
du pinceau de Cimabué et des plus
anciens maîtres de l'art florentin ( vor.
l’art. suivant).

Le palais Pitti, résidence du grand-
duc, occupe le premier rang parmi les
édifices de Florence. Son extérieur a
quelque chose d'imposant et de sinistre;
il nous apparaît comme une Newgate ou
une Sainte-Pélagieaux proportions co-
lossales. L'histoire nous apprend que ces
yestibules de marbre furent jadis inondés
de sang; que des assassins couronnés se

promenèrent sous ces voûtes brillantes
armés de poignards fumant encore du
sang de leurs victimes. Personne ne les

accusa, personne ne les punit. De telles
scènes ont disparu à jamais, et la vue du
palais Pitti est aujourd'hui la plus belle
récompensequ'unvoyageur puisse atten-
dre de ses fatigues. Peu de résidences
royales renferment des trésors plus nom-
breux et d'un plus grandprix que le palais
Pitti. Là est la Venus de Canova, la
Madonna della seggiolade Raphaël, et,
parmi les autres tableaux, la maîtresse
du Titien, par lui-méme, les Horaces,
de Jules Romain, d'admirablestableaux
du Guide, de Salvator Rosa, d'Annibal
Carrache,etc., etc.

De l'autrecôté de l'Arno, sur la Piaz-
za del gran duca est le palazzo Vec-
chin, ancienne résidencequi sert aujour-
d'hui d'hôtel-de-villeet dont on admire
la tour haute de 93 mètres; et non loin
de là, dans la Fabricca degli Ufizi, la
fameusegalerie (realgalleria di Firenz)
où sont entassés les chefs-d'œuvre.

Le cabinetqui renfermela superbecol-
lection de pierres gravéeset de caméesest
un appartement digne, par sa beauté et
sa magnificence, des merveilles qu'il ren-
ferme. Quatre colonnes du plus pur al-
bâtre, et quatre d'un jaspe précieux,
supportent le plafond. C'est là que bril-
lent les plus riches produits des Indes,
avec toutes les formes que leur imprima
le doigtmagique du génie. Là se trouvent
ces fameuses tables en mosaïque, dont
les morceaux en relief coûtaient aux ar-
tistes des années de leur vie. Pour de
semblables travaux il fallait que Cellini
négligeât son Persée et Bandinello son
Hercule; il fallaitque les premiers génies
de l'Italie vinssent consumer la sublime
énergie de teur ciseau à tailler des jou-
joux d'enfants.

Abordons le Sanctum Sanctortim, le
cabinet appelé la Tribune. Ici s'étale,
dans sa nudité sublime, la Vénus antique
de Praxitèle ou de Cléomène, connue
sous le nom de Yéuus de Médicis. Près
d'elle sont l'Apollino, les deux Lutteurs,
le Faune dansant, etc. Autour de ces
chefs-d'œuvre de la statuaire, on admire
plusieurs des plus beaux tableaux de Ra-
phaël, sa Fornarina, son saint Jean au



désert, son pape JuleçIl, et deuxSaintes
Familles; puis la Vénus du Titien, des
chefs-d'œuvre de Michel-Ange,du Cor-
rège, de Fra Bartolomeo, etc. Dans les
cabinetsvoisinssont placés le Remouleur,
l'Hermaphrodite, le groupe de Niobé,
celui d'Amour et Psyché, et une multi-
tude d'autres sculptures qui forment le
plus brillant ensemble qu'on puisse ima.
giner.

Dans ce pandémoniumdes arts, le re-
gardpassed'uneVénus àunesainteVierge,
d'un satyre luxurieux à un apôtre dé-
capité, d'une Diane qui sourit à l'heu-
reux Endymion à un Hérode recevant
la tête tranchée de saint Jean-Baptiste,
d'un gladiateur mourant à une éléva-
tion de croix.

Florencepossède uneuniversitéetdeux
académies, celle della Cmsca et celle des
6eorgnfili. Outre la bibliothèque Médi-
eéo-Laurentine,si richeen manuscrits,et
la bibliothèque privée du grand-duc,
il en existe deux autres qui jouissent
d'une grandecélébrité,savoir:la Marucel-
liana et la Magliabechiana; cette der-
nière surtout renfermeune grandequan-
tité de manuscritset de livres rares. Le
Muséed'histoirenaturelleest un établisse-
ment très remarquable, principalement
par les pièces anatomiques en cire de
Clément Susini, exécutées sous les yeux
de Fontana. On y voit le squelette d'un
éléphant trouvé dans la vallée supérieure
de l'Arno, et que l'on regarde comme un
monumentde l’expédition d'Annibal.

Florence renferme plusieurs théâtres,
notamment celui della Pergola pour les
grands opéras et les ballets, et celui del
Cocomcro pour l'opéra comique. Le
théâtre de Pulcinello jouit d'une très
grande vogue parmi la multitude.

L'industrie florentineest trèsétendue;
les soieries, les teintures, les ouvrages en
bronze et les ustensiles en tous métaux y
sont très estimés. On y fabrique des voi-
tures de fort bon goût et des instruments
de mathématiques, de physique et de
musique.

Parmi les hôpitaux et hospices nous
citerons celui de Boniface, spécialement
destiné aux fous, et la Casa dei Poveri.

Les environs de Florence ressemblent
à un riant jardin, et la ville elle-même,

quoique d'un caractère sévère, mérite
l'épithète de la bella qu'on lui a donnée.
Dans son voisinage, on visite le village de
Fiesola, l'ancienne Fœsulœ,et plusieurs
châteaux de plaisance du grand-duc,
ainsi que la ferme ditecascine situéedans
un parc, promenade très fréquentée.

Quant à l'histoire de Florence, dont
on a déjà fait connaitre une époque au
mot DANTE et une autre au mot COSME,

nous aurons l'occasion d'y revenir à l'ar-
ticle Médicis et dans celui des GUELFES
et des GiBELiNs. En attendanton consul-
tera avec avantage l'ouvrage de M. Delé-
cluse, intitulé Florencc et ses vicissi-
tudes, 1215 à 1790, Paris, 1837, 3 vol.
in-8°. A. H-Tr et S.

CONCILEDE FLORENCE. Il fut tenu en
1439, et forma suite à celui de Ferrare,
où le pape Eugène IV (voy.) avait ap-
pelé l'empereur d'Orient Jean Paléolo-
gue, le patriarche de Constantinople et
les autres patriarches, métropolitains et
igoumènes (hégemones) de l'Eglise grec-
que, afin de travailler de concert à l'u-
nion desÉglisesd'Orient et d'Occident.Le
pape s'était engagé à pourvoir aux frais
du transport et de l'entretien des Grecs.
On avait discuté pendant les cinq der-
niers mois de l'an 1437 sans parvenir
à s'entendre. Les Grecs se plaignaientde
ce qu'on ne leur fournissait pas le né-
cessaire et qu'ils mouraient de faim. Le
pape leur proposa alors de transférer le
concile à F lorence cité dont les bour-
geois avaient offert 40,000 florins d'or
pour subvenir aux frais de sa tenue. Sur
cette somme, Eugène proposa 12,000
florins aux Grecs. Ils acceptèrent, et on
donna pour prétexte ostensible de la
translationdu concile la peste qui régnait
à Ferrareet qui forçait les Pères à cher-
cher une ville plus salubre. En janvier
et février 1439, les Latins d'une part,
les Grecs de l'autre, firent leur entrée
dans la ville de Florence. Le concile y
fut ouvert avec pompe,et l'on passa aus-
sitôt à la discussion des dogmes sur les-
quels les deux Églises ne s'accordaient
point. La principale dissidence concer-
nait ladotrinerelative auSaint-Esprit,qui,
selon les Latins, procède du Père et du
Fils, et, selon les Grecs, du Père seule-
ment. On disputa pendant deo mois en-



tiers sur le filioque, opposant des subtili-
tés et des arguties grecques aux subtilités
et auxargutieslatines on ne pouvaits'en-
tendre que par interprètes, et même ainsi
on ne s'entendait guère. Le cardinal
Bessarion (voy.) trouva moyen de conci-
lier les deux opinions en prouvant que
quelquesPères de l’Église sont d'avis que
le Saint-Esprit procède du Père par le
Fils. La signification de la préposition par
dans cette assertion fut le sujet de nou-
velles discussions.Les hommes conciliants
persuadèrent aux timorés que les autori-
tés de l'Église chrétienne sont d'accord

sur ce que le Saint-Esprit procèdeenpar-
tie du Père, et en partie du Père et du
Fils. Quelques évéquesgrecs avaient néan-
moins une telle horreur des concessions
faites à l'Église latine que l'un deux
s'écria Mori malo quàm unquàm lati-
nizare! On se dit beaucoup de choses
aigres de part et d'autre; les Grecs vou-
lurent partir, mais ils n'avaient pas d'ar-
gent. Ils avaient voulu savoirce que leur
vaudrait l'union des deux Églises; le pape
fit répondre à Jean Paléologue qu'il ferait
transporterà ses frais les Grecs à Con-
stantinople, qu'il fourniraitquelques tri-
rèmes à la marine impériale,et engagerait
les chrétiens à le secourir dans ses guer-
res contre les Musulmans. Au mois de
juillet enfin on s'accommodasur la pro-
cession du Saint-Esprit; mais il restait
quelques autres points, tels que le pur-
gatoire, le pain azyme, etc. Pressés de
partir et ayant perdu leur patriarche,
mort à Constantinople pendant le con-
cile, les Grecs furent assez faciles sur les
deux articles, et dans le discours final
le pape déclara les deux Églises unies.
Cependant elles ne le furent qu'en appa-
rence. Après le départ de l'empereur et
des patriarches et évêques orientaux
il s'opéra aussi une sorte d'union entre
le pape et les Arméniens, ou du moins
une partie de l'Église arménienne.

Les actes du concile de Florence,écrits
tant par lesGrecsque par les Latins, ont été
conservés dans leur entier et insérés dans
les collections des conciles. Ils occupent
une partie du vol. IX de la collectiondu
P. Hardouin. D-c.

FLORENTINE (ÉCOLE). De toutes
les écoles d'Italie, l’école florentine est la

plus ancienne et peut-être la plus mé-
ritante. Après les quatorze siècles de dé-
cadence et de barbarie qui survirent la
chute de l'empire romain et l'établisse-
ment du christianisme, jusqu'aux jours
de la renaissance de la liberté et des lu-
mières en Italie, c'est elle qui, comme au
temps de l'antique Étrurie (voy.), con-
nut la première les arts, les pratiqua et
en répandit le goût dans toute l'étendue
de la Péninsule. On l'a souvent dit les
arts sont frères; mais l'architecture, l’aîné
de tous, a naturellement le pas sur les
autres, et la sculpture, la mosaïque, la
peinture, la musiqueviennentà sa suite
aussi est-ce dans cet ordre qu'ils paru-
rent en Toscane.

Dès le xi* siècle, Pise vit l'architecte
Buschetto élever sa célèbre cathédrale
avec des matériaux antiques qui lui im-
priment leur caractère et offrent le pre-
mier exemple du retour vers l'architec-
ture grecque, comme aussi d'unecoupole
liant et couronnant les quatre branches
du plan de la croisée. Au siècle suivant,
Dioti Salvi élève ce baptistère qui rivalise
avec celui de Florence, admirable pro-
duction romaine du vie siècle; et, au
XIIIe, Jean de Pise étonne l'Italie par
la construction et la pensée du cime-
tière du Campo-Santo, resté sans pareil.
L'émulation entre Florence et Pise pro-
duisit,à la mêmeépoque,cette magnifique
cathédrale qui n'a été surpassée en éten-
due et en hardiesse, comme en sagesse de
distribution, que par le colosse de Saint-
Pierre de Rome; ouvrage magnifique où
le goût gothique, si fortement enraciné
alors, a disparu presque entièrement par
la volonté de son architecte Arnolfo di
Lapo. Dans le même temps, le Giotto,
que nous allons bientôt voir présider à la
renaissance de la peinture, construisit ce
célèbre campanile que Charles-Quint
désirait qu'on pût mettre sous un étui,
afin de ne le laisser voir qu'aux jours des
réjouissances publiques, et Brunelleschi
couronna l’œuvre d'Arnolfo di Lapo, la
cathédrale dite Santa-Maria del Fiore,
de cette coupole inimitable, au dire de
Rlichel-Aoge, mais que ce grand homme
a néanmoins surpassée à Saint-Pierre.

La sculpture ne commença que vers la
fin du xme siècle à secouer le joug du



mauvais goûts. A Nicolas de Pise, père de
Jean, l'architecte du Campo-Santo,.ap-
partient d'avoir le premier enseigné aux
faiseurs de madones à s'affranchir de
la routine grossière des Byzantins et à
s'inspirer des ouvrages de l'antiquité té-
moins ses bas reliefs d'Orvieto et de
Pise, publiés par d'Agincourt dans son
Histoire de l'art par les monurnents
(sculpt., pl. 33), où l'on remarque une
sciencededessin,d'inventionet decompo-
sition bien supérieureà son siècle;ouvra-
ges qui remplirentd'enthousiasmel'Italie,
aussi bien que le clocher des Augustins,
à tienne, et cette église de la Trinité de
Florence que lllichel-Ange appelait sa
maitresse. Après l'i icolasetAndréde Pise,
se distinguèrent Brunelleschi déjà cité
comme habile architecte, Donatello et
Ghiberti, trois artistes qui concoururent
ensemble pour les célèbres portes en bron-

ze du Baptistère de Florence,qu'on a ju-
gées dignesd'être les portesdu ciel, et que
Ghiberti exécutasur la demandesponta-
née de ses compétiteurs.Les ouvrages en
marbre, en bronze, en argent, exécutés
par ces maitres,étaient d'une telle perfec-
tion que leurs contemporains doutaient
qu'on pûtjamaisfaire mieux. L'iropulsion
donnée à la statuaire et à la sculpture
en bas-relief par les Florentins se com-
muniqua à toutes lesbranchessecondaires
de l'art on vit la marqueterie, espèce de
mosaïque en bois, traitée avec talent par
Benoit Macanos la gravure en médaille
faire de grandsprogrès sous Pierre et An-
toine Pollajuolo; la ciselure et l'orfévre-
rie, la fonte en bronze, etc., se perfec-
tionner par Verrocchio, habile orfévre,
sculpteur et peintre, qui fut le maître de
LéonarddeVinci;enfin,lasculptured'or-
nements, traitée avec un art infini, tant
sous le rapport de la composition que
sous celui de l'exécution, par Desiderio
de Settignano, Rossellini, et une foule
d'autres artistes de la même école; et la
damasquinerie sur métaux, comme la

gravuresur verre et sur pierresfines, pro-
duire des ouvrages qui font encore au-
jourd'hui notre admiration.

Pour compléter la gloire des Flo-
rentins, il leur restait à trouver le moyen
de perpétuer le souvenirde leurs produc-
tionspar un procédéqui permitd'en mul-

tiplier l'image ce procédé, Finiguerra
(voy.), habileorfèvreet ciseleur, le trouva
vers le milieu du xve siècle.

La peinture, on le pense bien, suivit
l'élan général; mais ne pouvant, comme
l'architecture et la sculpture s'aider
d'exemples antiques,elle marchad'un pas
moins précipité que ses deux sœurs; il
lui fallut un siècle d'essais plus ou moins
heureux avant d'arriver à la même hau.
teur qu'elles. Car, il faut en convenir, les
ouvrages si vantés de Cimabué (mort
en 1300) et de Giotto, son élève, pour
être supérieurs de beaucoup à ceux des
Grecsleursmaitres,sontencored'une fai-
blesse qui ferait honte aujourd'hui au
dernier des aspirantslauréats de nos aca-
démies. Mais comme c'est à leurs nobles
efforts,à l'étude qu'ils ont faite de lanature
et de l'art antique que la peinture doit
ses succès ultérieurs, ils ont droit à toute
notre estime. Sans doute les peintures de
Masaccio (mort en 1443) ont déjà un
mériteréel,puisque Raphaélleura fait des
emprunts et s'est éprisde cette grâce par-
ticulière, de cette naïveté de mouvement
et d'expression qui les distinguent; sans
doute il en est de même de cellesde Paolo
Uccello (mort en 1472), où la perspec-
tive est pour la première fois observée, et
de Massolino, l'inventeurdu clair-obscur,
dont les figures ont de la grandeur, de
l'animation et des draperies ajustées avec
art, ainsi que de plusieurs des contem-
porains de ces habiles maitres, et notam-
mentde ceux qui travaillèrentau Campo-
Santo mais leurs productions contien-
nenten si petitnombreles qualités consti-
tutivesde l'artqu'elles n'ontguère qu'une
valeur historique; elles aident seulement
à constater de combien leurs auteurs
ont surpassé leurs maitres, quels perfec-
tionnements leur sont dus, et de combien
ils ont été dépassés par ces générations
d'artistes qui jusqu'au siècle des Médi-
cis, où l’art a eu le plus de splendeur,
ont enrichi la peinture d'une multitude
de perfectionnementset de découvertes.
Parmi ces découvertes, celle de la pein-
ture à l'huile, vers le commencementdu
xve siècle, par Jean de Bruges (voy. VAN
EYCK), peut passer pour l'une des plus
capitales par son influence sur la physio-
nomie de l'art qu'elle changea totalement.



Jusqu'alors les peintres n'avaientemployé

pour étendre et fixer leurs couleurs que
l'eau et la gomme ou colle de peau, et
pour les aviver que la cire et l’œufappli-
qués en guise de vernis. Par ces procé-
dés, ils obtenaient des ouvrages solides,
d'une grande franchise de teintes, mais
secs, durs, cernés, sans vigueur, sans har-
monie.Pendanttoutle XIIe,le XIIIe etune
partie du XIVe siècle, les artistes pei-
gnaient leurs tableauxsur un fondd'or,et
les parties non couvertes par la peinture
restaient or mat, ou or rehaussé au pin-
ceau, ou or façonné au fer chaud, figu-
rant desoiseaux, des fleurs, des ornements
de toute espèce. Le riche, le brillant,l'é-
clatant passaientpour des qualitésessen-
tiellesdans les ouvrages de l'art: aussi vit-
on Cosimo Rosseli, qui avait prodigué
l'or, l'azur et les teintes les plus vives
dans les peintures ordonnéespar Sixte IV
à la chapelle Sixtine,obliger Sandro(Alex.)
Botticelli, Lucas di Cortone, Ghirlan-
dajo,Garboet les autres artistes florentins
employés comme lui à peindre cette
chapelle, et qui s'étaient écartés à dessein
du goût dominant, à retoucher leurs ou-
vrages, afin de les ramener à la richesse
de tons cruset lumineuxet au luxe d'effet
des siens. Maisquand le secretde la pein-
ture à l'huile fut généralementconnu à
Florence,où il avait été apporté de Flan-
dre par Antonello de Messine,qui l'avait
communiqué à un certain Dominique,
ami de Castagno, qui le fit assassiner par
envie et par jalousie après avoir appris
de lui ses procédés; quand une longue
suite d'essaiseut démontré l'avantagequ'a
cette méthode d'augmenterl'éclatdescou-
leurs, de les marier, de les fondre en-
semble, de leur faire rendre les plus fines
nuances, de les amener aux tons les plus
soutenus et les plus tendres comme aux
plus transparents et aux plus opaques, la
peinture à l'eau cessa peu à peu d'être
pratiquée, sicen'estdanslafresque,etune
nouvelle ère s'ouvrit pour l'art. Parmi
les célèbres peintres florentins qui mar-
quèrent le passage à cette nouvelle ère,
Domenico del GLirlandajo, maitre de
Michel-Ange, et Signorelli occupent le
premier rang. Domenico créa la perspec-
tive aérienne, cette partie magique de
l'art qui différencie la peinture de la

sculpture et accroît son action sur les
âmqs tendres, en laissant voir, comme à
traversunvoile, les beautés d'une nature
à laquelle l'imaginationse complaîtà prê-
ter de nouveauxcharmes. Il fut en outré
un des artistes qui contribuèrenteffica-
cement au perfectionnement de cette
peinturedel'éternité,comme il l'appelait,
et que nousnommonsmosaïque. Antoine
Pollajuolo, qui excella dans la peinture,
la sculpture et l'architecture, comme la
plupart des maitres de son temps, et qui
tut de plus fondeur, oiseleur, orfèvre et
graveurhabile, étudia le premier l'anato-
mie le scalpel à la main. Il contribua ainsi
à procurer à l'écoleflorentine cette scien-
ce profonde du dessin qui est restée son
plus bel apanage et qui la distingueessen-
tiellementdes autres écoles d'Italie.

Dès 1310, il existait à Florence une
Académie philharmoniqueconnuesous le
nom dei Ruzzi, ou des Grossiers, où se
professait la mélodie, l'harmonie et l'ins-
trumentation, académie de laquelle est
sorti ce Guido d'Areuo à qui l'Europe
doit la connaissance des premiers élé-
ments de la musique moderne. A Gia-
como Peri appartient la gloire d'avoir,
deux sièclesplustard, inventé les airsd'o-
péra et préludé par son Euridice, com-
posée à l'occasion du mariage de Marie de
MédicisavecHenri IV, aux compositions
des Cavalli, Cicognini, Corsi et autres
Florentins qui exploitèrent avec bonheur
cette innovation, en répandirent le goût
dans toute l'Italie, et contribuèrentpar
eela seul à la création du grand opéra,
perfectionné ensuite par les Napolitains.

A ces méritessi nombreuxet si impor-
tants l'école florentine joint encore ce-
lui d'avoir trouvé le moyen de tirer des
épreuves en soufre, puis sur papier, des
gravuresen creux, espèce de damasqui-
nerie, appelée niellu (voy.),dont les or-
févres embellissaient les vases sacrés, la
vaisselle d'argent et les bijoux domesti-
ques au xve siècle, et d'avoir peut-être,
par cette découverte,donné naissance à la
gravure sur cuivre, qui est devenue un
art d'autant plus précieux qu'il vient en
aide à tous les autres.Les heureusescon-
séquences de ce nouvel art ne tardèrent
pas à être appréciéeset à porter leur fruit
dans les mains de Sandro Botticelli, de



Pollajuelo, Florentins; de Mantegna, de
Padoue; des deuxMontagna,de Vicence,
ses élèves; de Figolino, Robetta, Nico-
letto, de Modène; de Gio Maria et Gio
Antonio, de Brescia, précurseurs du cé-
lèbre Bolonais Marc-Antoine Raimondi.

Pour compléter l'auréole glorieuse de
l'école florentine, il nous reste à parler
de Léonard de Vinci (voy.) et de lllichel
Ange (voy.), ces deux Atlas de l'art, qui,
résumant en eux tous les mérites de leurs
devanciers,furent les flambeaux où leurs
successeurs vinrent presque exclusive-
ment chercher la lumière.

Lorsqu'ilscommencèrentleurcarrière,
on n'en était encore qu'à copier servile-
ment la nature, surtout dans les tètes,
dont la vivacité nous surprend encore;
les artistes de cetteépoque avaient peu de
souci du beau idéal; leurs contours man-
quaient d'ampleur, leur coloris et leur
perspective aérienne d'accord et de jus-
tesse leur pinceau était pénible et sec.
Léonard, doué de toutes les perfections
de l'esprit et du corps,entrevit la plupart
des vérités qui fécondèrent les sciences et
les arts après lui. Dans ses ouvrages, un
beau choix de nature suppléa l'antique,
dont les modèles lui manquaient. Il dé-
barrassa la peinture de toutes les diffi-
cultés inutiles; il enseigna ce que c'était
que la grâce et l'énergie, la noblesse et la
vérité; il offrit à ses contemporains et à
ses successeurs des modèles achevés d'ex-
pression enfin il ouvrit cette lice dans
laquelle Michel Ange et Raphaél l'ont
vaincu sans l'abattre, car son Cénacle de
Sainte-Marie-des-Grâces de Milan, qui
se survit dans la copie peinte par Marco
d'Oggione à Castellazo, dans le carton du
Bossi et dans la célèbre'gravurede R.
Morghen, est resté le plus parfait modèle
d'art, de goût, de sentimentque les âmes
tendres et élevées puissent rencontrer.
Michel-Ange,à la fois sculpteur, peintre
et architecte, génie fier et terrible dans
ces trois arts, comme le furent Dante et
lVIilton dans le leur, fit pâlir l'étoile du
Vinci par l'énergie de ses conceptions,et
à Florence comme ailleurs la force triom-
pha de la gràce l'exagéré de Michel-
Ange frappa et subjugua les masses; le
pathétique, le simple, le naturel de Léo-
nard n'eurentd'admirateurs que dans la

classe privilégiée des âmes sensibles.L'un
étudia l'anatomiepour apprendre à con-
naître le jeu des muscles et leur effet sur
la surface du corps humain; l'autre,
comme un moyen de se rendre compte
de la manière dont les affectionsde l'âme,
selon leur intensité et leur nature, se for-
mulent sur le visage ou dans la panto-
mime de l'homme. Ces deux artistes cul-
tivèrent à la fois tous les arts du des-
sin et furent également ingénieurs civils
et militaires; toux deux excellèrentdans
la poésie, et si, comme musicien, Léo-
nard a mérité d'être admiré, Michel-
Ange, comme sculpteur et architecte,
s'est fait un nom impérissable. Il est le
premier des sculpteurs modernes, té-
moins son Bacchus, son Moïse, sa Piété,
ses Captifs; il est le plus hardi des archi-
tectes de tous les âges, puisqu'il a su réa-
liser l'idée gigantesque du Bramante d'é-
lever le Panthéon de Romesur les grands
arcs du temple de la Paix, en construi-
sant cettecoupole de l'égliseSaint-Pierre,
qui est à la fois une merveille de l'art de
bâtir et de disposer les lignes et la déco-
ration d'un édifice pour arriver au pres-
tige de la plus majestueuse grandeur, de
la plus imposante puissance.

Pendant le règne des deux coryphées
de l'école florentine brillèrent d'un vif
éclat plusieurs artistes qui reculèrent les
bornes de l'art en quelques parties tels
furent Danielde Volterre dit Ricciarelli,
dont la Descente de Croix, peinte à la
Trinité-du-Mont, est placée à la hauteur
de la Transfiguration de Raphaél dans
l'estime publique; le Baccio Bandinelli,
sculpteur, implacableennemi de Michel-
Ange le frère Barthélemide Saint-Marc,
ami, émule et précepteur de Raphacl
Mariotto Albertinelli; André del Sarto
considéré par Vasari comme prince de
l'école, à cause du grand nombrede belles
parties de l'art qu'il possède; Jacopo Car-
rucci de Pontormo, admiré de Michel-
Ange et de Raphaél; le Rosso qui, appe-
lé en France par François Ior, fut l'un des
créateurs de l'école dite de Fontainebleau.

Après ces maîtres, l'école florentine
perdit de sa splendeur. Riche de son
propre fonds, elle s'imagina n'avoir rien
à emprunter à ses rivales; imitatrice
d’elle-même, elle cessa d'acquérir; et,



comme rien n'est stationnaire dans ce
monde, elle déclina. Le Vasari, élève et
ami de Buonarotti et du Vanucchi et
biographe des artistes de son temps, fut

un des soutiens de cette époque d'arrêt.
Florence lui doit la fondation vers l'an
1561, d'une académie spéciale de dessein

Salviati, le Bronzin, le sculpteur Ben-
venuto Cellini, Allori et Tito, se dis-
tinguèrent par des ouvrages d'un haut
mérite; mais il était réservéau Cigoli de
donner à la peinture une nouvelle impul-
sion ascendante.Tandisque les Florentins
n'observaient,pour ainsi dire, qu'un seul
modèle, Buonarotti, et n'applaudissaient
qu'à ses imitateurs les plus accrédités, le
Cigoli porta ses regardshors de sa patrie.
Il vit dans les ouvrages du Corrège, du
Barroche, du Guerchin,des beautésqu'il
tâcha de s'approprier. Son exemple fut
suivi de Gregorio Pagani, de Passignano,
d'Empoli, de Cristofano Allori et de Ro-
setti, qui transmirent leur nouvelle ma-
nière à de nouveaux, élèves, manière qui
réunit la correction florentine à la mor-
bidesse et au relief de l'école lombarde.
Si les peintres de Florence eussent alors
cherché à donner aux formes un peu de
l'élégance grecqueet plus de finesse à l'ex-
pression, la réformede la peinture qui se
répandit en Italie à cette époque eût pu
leur être attribuée avec autant de raison
qu'aux Bolonais. Le paysage historique,
sous l'influence de Salvator Rosa, les ma-
rines sous celle de Smargiasso, la mo-
aaique historique, c'est-à-direappliquée
à la reproduction des ouvrages des pein-
tres à l'huile, arrivèrent à une grande
perfection vers le milieu du XVIIe siècle.
Tel était l'état prospère de l'art, lorsque
Pierre de Cortone vint à Florence, vers
1640, propager cette manière hardie,
facile, mais fallacieuse, tant admirée des
Romains, et qui eut une si funeste in-
fluence sur la peinture, la sculpture et
l'architecture;manièreléchée, tourmen-
tée, prodiguede formes imitant la flamme,
de contrastesrecherchés, de figures para-
sites,visantà unegrâce autre que celle de
la nature, mais séduisanteparce qu’elle
était soutenue par un bon fonds d'études
et un coloris brillant. L'école florentine,
comme toutes les autres écoles, fut prise
de vertige à la vue des ouvrages du Cor-

tone marcher sur les tracesde ce maitre,
copier, outrer ses défauts, fut l'objet con-
stant des efforts de Vincent,Pierre et Oc-
tave Dandini, qui curent à leur tour des
imitateurs; ceux-ci eurentdesélèvesqui

propageantles mauvaisesdoctrinesde leur
chef, finirent par amener la peinture à
l'état déplorable où nous la voyons au-
jourd'hui dans toute l'Italie. L. C. S.

FLORIAN (JEAN-PIERRECLARIS DE )
naquit, le 6 mars 1755, au château de
Florian, près de Sauve, en Languedoc;
et c'est là, sous les yeux de son aïeul,
qu'il passa les premières années de son
enfance. Cet aïeul étant mort, il fut mis

en pensionà Saint-Hippolyte, où son ap-
titude etson esprit naturel l'eurent bien-
tôt faitremarquer. Le marquisde Florian,
son oncle, qui avait épousé une nièce de
Voltaire, ayant parlé à ce dernier de son
neveu et des heureuses dispositionsqu'il
annonçait, V oltairefut curieux de le voir
et le fit venir à Ferney. Son humeur en-
jouée lui plut; il s'amusa de ses saillies, et
conçut pour lui beaucoup d'amitié*. Le
jeune Florian ne quitta Ferney qu'à l'âge
de quinze ans, pour entrer dans les pages
du duc de Penthièvre (1770). Les mêmes
qualités qui lui avaient mérité les bonnes
grâces de Voltaire lui gagnèrent égale-
ment la bienveillance et l'affection du'
prince qui, dès ce moment, ne cessa de
lui porter le plus vif intérêt. Cependant,
comme il avait toujours eu le désir de se

vouer à la profession des armes, il n'eut
pas plus tôt atteint l'âge où ses fonctions
de page devaient cesser qu'il demanda
l'agrément du prince pour entrer au ser-
vice. Il l'obtint,et fut placé d'abord dans
le corps royal d'artillerie, à Bapaume.
L'étude des mathématiques, à laquelle il

se livra particulièrement à cette époque,
n'étaitpropre qu'à refroidir son imagina-
tion naturellement vive et brillante il
l'eut bientôt abandonnée. Il ne resta que
peu de temps à l'école de Bapaume, son
protecteur ayant obtenu pourlui, d'abord
une lieutenance, et plus tard une com-
pagnie dans le régiment de Penthièvre.
Mais ses parents, qui n'avaient qu'une

(*) On en pent jnger par ses lettres à Floria-
net c'est le nom d'amitié qu'il lui donne, et re
nom mignard peint assea bien le genre d'esprit
et de caractère de Florian.



fortune bornée, et qui désiraientlui con-
server la puissanteprotection du prince
et l'attacher de plus près à sa personne,
sollicitèrent pour lui la place de gentil-
homme qu'il avait d'abord refusée. Le
prince s'offrit lui même à vaincre ses
scrupules il y réussit. Florian hésitad'au-
tant moins que, sans renoncer précisé-
ment au service, et seulementdispensé de
rejoindre, il put dès lors se livrer plus
librement à ses goûts et suivre la vocation
qu'il s'était toujours sentie pour les let-
tres. Sa mère, Castillane d'origine, lui
avait été enlevée, pour ainsi dire, dès le
berceau, et l'idée de n'avoir pu jouir de
ses caresses l'affecta douloureusement
toute sa vie de là, dit Jauffrct, cette
douce mélancolie dont la plupart de ses
ouvrages portentl'empreinte; de là aussi,

sans doute, cette prédilection qu'il eut
toujours pour la littérature espagnole,
prédilection qui fait l'éloge de son cœur
et qui devint la base de sa réputation.

La Galatée de Cervantes malgré ses
imperfections,lui parut un sujet intéres-
sant il s'en empara pour en faire la plus
jolie pastoraleque nous ayons dans notre
langue. Les trois premiers chants sont
une imitation embellie du poème espa-
gnol le quatrièmeest tout-à-fait d'inven-
tion. Les nuances naives et délicates ré-
pandues sur tout l'ouvrage et toujours
bien amenées sont le principal mérite de
cette production qui parut en 1783 et
eut alors la plus grande vogue.

Encouragé par ce succès, Florian en-
treprit une compositiondu même genre,
et quelquesannéesaprès, en 1788, il pu-
blia Estelle, roman pastoral, qui lui ap-
partient en propre et qui n'est pas infé-
rieur à Galatée. C'est la même fraicheur
avec une teinte de sentiment plus douce
et plus suave; l'ensemble du poème est
d'ailleursmieux conçu, et les stances pas-
torales, moins naïves peut-être, y sont
généralementplus gracieuseset plus tou-
chantes.

Numa Pompilius avait paru deux ans
avant la publication d’Estelle. Dans cet
ouvrage, ainsi que dans Gonzalve Je Cor-
doue, qu'il publia postérieurement,Flo-
rian parait s'être proposé pour modèle
l'immortel chef-d'œuvre de l'archevêque
de Cambrai. Considérées tous le rapport

des principesque l'auteura suivis,ces deux
compositionsont sansdoute leur mérite;
mais,outre que le genre en Ini-mémeestvi-
cieux,il faut convenir que Florianest resté
bien loin de son modèle. « Fénélon,ditLa
Harpe, a fondu dans son ouvrage la sub-
stance de tout ce qu'il y ade plus beau dans
Homère et dans Virgile, et il a mis ces
beautésà la portée de tous les lecteurs par
un charmede style qui lui est propre, par
cette magie de l'antique qui a été le secret
de son génie, et qui fait croire, en le lisant,
qu'on lit un ancien. » Malheureusement
la couleur de l'antique manque à Numa.
L'histoire y est trop voilée, et la- fable ne
s'y montre pas avec assez de prestige.

Quant aux petites comédies que Flo-
rian composa pour le Théâtre-Italien, on
y trouve, dans un cadre simple, du natu-
rel et de la gaité, une sensibilitédouce et
attrayante, une moralepure et qui excite
tout à la fois l'attendrissementet le rire.
Florian nous apprend lui même dans
quel esprit il les composa et dans quel
esprit nous devons les lire «Je ne pou-
vais développerde grands sujets, dit-il,
ni prétendrecorriger les hommes en at-
taquant les grands vices j'essayai du
moins de les exciterà la vertu en leur rap-
pelant combien elle est aimable, combien
elle donne de vrais plaisirs; je voulus sur-
tout présenter le tableau de ces vertus fa-
milières, de ces vertus de tous les jours,
les plus utiles peut-être, les plus néces-
saires au bonheur car ce ne sont pas, ce
me semble, les grandspréceptesde la mo-
rale et de la philosophieque l'on trouve
à mettre en pratique le plus souvent. On
est rarement dans le cas de sacrifier à son
devoir, à la patrie, à l'honneur,son repos,
sa fortune, sa vie; mais on est obligé à
tous les instants d'être un bon fils, un bon
époux, un bon père. » On peut dire qu'il
s'est peint lui-même dans son personnage
principal et l'on sait avec quel talent il
remplissait ce rôle sur quelques théâtres
de société, particulièrementchez le comte
d'Argental. La plupartde ces pièces n'ont
point été représentées,l'auteur ayant fait
le sacrifice de ses derniers ouvrages dra-
matiquesà la piété de son grave et ver-
tueux protecteur. Il profitadu séjourqu'il
fit avec lui à la campagne pour composer
ses Nouvelles en prose, qui toutes sont



écrites d'un style pur et correct et offrent

un caractère particulier de naturel, de
philosophieou de sentiment.

Mais le chef-d'œuvre de Florian, ce-
lui de tous ses ouvrages où son talent
comme écrivain et comme poète se
montre avec le plus d'avantage, où l'on
retrouve le plus sa physionomie et son
caractère, est son recueil de Fables, le
meilleur, sans contredit, qui ait paru
depuis La Fontaine. « Parmi tous les hé-
ritiers d'Ésope qui se sont présentés et
qui ont disparu successivement, a dit
Dussault, Florian a seul joui du bonheur
de fixer les suffrages du publie. Le nou-
veau fabuliste, ajoute-t-il, n'était ni
grand poète ni grand écrivain; mais il
avait de la grâce dans l’esprit et du goût
dans le style. Bien supérieur sous ce rap-
port à la plupart des autres faiseurs d'a-
pologues, Florian nous paraîtrait avoir
mis dans les siens tout ce dont le genre
est susceptible, si un génie incomparable
ne nous avait appris de quels trésors il
peut s'enrichir sous les regards féconds
du talent. » Quant au mérite de l'inven-
tion, l'auteuravoue lui-mêmequ'il a mis
à contribution tousses devanciers, Ésope,
Pilpay, Gay, des fabulistes allemands, et
surtoutun poète espagnol (Yriarte), qui
lui a fourni ses apologues les plus heu-
reux. Les fables de Florian sont généra-
lement élégantes; elles sont écrites avec
goût, elles sont ornées de traits piquants,
elles ont une fleur de naiveté artificielle
sans doute, et qui n'est qu'un calcul,
mais qui ne ressemble pas trop à un cal-
cul l'esprit s'y montre, mais avec toute
la mesure, toute la discrétion, toute la
réserve que lui imposentles convenances
du genre; il s'y montre, mais il se dé-
guise, il craint d'être trop reconnu, et
l'effort qu'il fait sur lui-même devient
une grâce. La manière de Florian, du
reste, est plutôt riante, agréable, aima-
ble, que gaie; il a plutôt des aperçus
délicats, des vues ingénieuses, des re-
flexions fines et naturelles, que des sail-
lies vives, inattendues et frappantes.

On trouve généralement joints à ses
fables des Contes cn vers, fort jolis pour
la plupart, et deux morceaux plus re-
marquables, l'églogue intitulée Ruth, et
le petit poème de Tobie, La première de

ces pièces obtint le prix de l'Académie
en 1784; elle est pleine de traits char-
mants, et le ton en est excellentd'un bout
à l'autre. Florian écrivait dans un temps
où la sensibilité était à la mode; mais
comme il savait garder la mesure en tout,
il a évité le ridicule de la sensiblerie.

Gonzalvede Carzlorre, dont nousavons
déjà parlé, parut en 1791. Ce poème,
ou plutôt ce roman héroïque, où l'on
peut admirer le mélange heureux des
actions guerrières et des mœurs pasto-
rales, dont le contraste plait toujours, a
malheureusement, ainsi que Nuina, tous
les défauts d'un genre indéterminé, et
l'auteur n'a pu surmonter le vice essen-
tiel de cette espèce de composition.Mais

ce qui ajoute au prix de cet ouvrage,
c'est le précis historique sur les Maures,
dont il est précédé.

Retiré à Sceaux depuis le commence-
ment de la révolution, Florian se livrait
à ses goûts purs et simples, ne s'occupant
dans sa solitude que de projets littéraires
et historiques, lorsqu'on vint l'arracher
à sa retraite pour le traîner en prison. Ce
fut pour lui un coup bien sensible, et
cependant, malgré le profond chagrin
qu'il en ressentit, il essaya encore d'é-
crire, et composa Gnillnnme Tcll, la
plus faible de ses productions. Rendu à
la liberté après le 9 thermiclor, il s'em-
pres de quitter Paris et rev int à Sceaux,
résolu d'y vivre plus retiré que jamais.
Mais soit que le sentiment de l'injustice
commise envers lui l'eût affecté jusqu'à
altérer sa santé, soit que le mauvais air
et la mince et grossière nourriture de la
prison lui eussent laissé le germe d'une
maladie mortelle, il ne fit que languir
quelque temps et mourut le 13 septem-
bre 1794, n'ayant pas encore atteint sa
40e année.

Peu d'auteurs sont entrés aussi jeunes
que lui à l'Académie Française F lorian y
fut reçu en 1788, à l’âge de 33 ans. Deux
de ses pièces y avaient été couronnées,
l'une intitulée Voltaire et le Serf du
Mont-Jura,l'autre sa touchante églogue
de liuth.

Sa traduction, ou plutôt son faible
abrégé, de Don Quichotte, et son petit
poème d'Éliézer et NPpltlali ne furent
publiés qu'après sa mort.



Sang posséder à un très haut dégre les
qualités qui distinguent éminemment les
grands écrivains et les grands poètes,
Florian occupera toujours une place dis-
tinguée dans notre littérature, qu'il ho-
nora par des talents variés et des succès
de plus d'un genre; et bien qu'en aucun
genre cependant il ne se soit guère élevé
au-dessus de la médiocrité, on peut dire
qu'avec beaucoup d'esprit naturel et un
goût fin et délicat il a presque assuré à
la médiocritéles privilèges et les honneurs
du génie.

La première édition de ses OEuvresest
celle de Didot, 1784, 1786 et années
suivantes, 24 vol. in-18,ou 11 vol. in-8".
Quelques personnes préfèrent l'édition
de 1812, en 16 vol. in-18. Plusieursou-
vrages de Florian n'ont paru que dans ce
format. Quelques-uns ont été traduits
dans la plupart des langues. G. D. H.

FLORIDA-BLANCA (Don JOSEPH
1\IoNINO,comte DE), premier ministre de
Charles III, naquit à Murcie l'an 1728.
Sa famille était noble, mais pauvre. Dès

ses premières années, il se consacra à
l'étude des lois et se fit avocat. La supé-
riorité de talent qu'il montra dans cette
profession lui valut la nomination de
fiscal (voy.) au tribunal du conseil de
Castille, emploi de la plus grande in-
fluence dans les affaires publiques du
pays. Ce fut à raison de cet emploi qu'il
fit le fameux rapport sur la grave affaire
de la suppression des Jésuites, rapport
qui lui donna une grande célébrité. Sa
réputation augmentant dès lors de jour
en jour, il fut nommé ambassadeur à
la cour de Rome, où il termina à l'a-
miable, par une négociation habile, les
différends qui existaient entre son pays
et cette cour, et exerça une grande in-
fluence sur l'élection de Pie VI. Ces ser-
vices le firent choisir par Charles III pour
remplacer, le 19 février 1777, dans le
ministère, le marquis d'Esquilache, son
ancien protecteur.

Son administration fut une des plus
brillantes que l'Espagne ait jamais'eues,
malgré les agitations que ce pays éprou-
vait, agitations capables sans doute de
paralyser tout système d'administration
publique. Le pays reçut chaque jour de
nouvelles preuves du zèle infatigablede

ce ministre.ea vigilances'étendaittout,
et, par ses soins, chaque jour des or4
donnances utiles émanaient du trôned
On doit à Florida-Blanca le projet de
construire un canal dans le royaume de
Murcie pour faciliter l'arrosement et là
culture des campagnes de Lorca. On lui
doit une grande partie de la construc-
tion du canal royal d'Aragon, qui, après
avoir occupé une foule d'indigents, fer-
tilisa les campagnes et devint navigable
depuis les environs de Tudela jusqu'à
deux lieues au-delà de Saragosse. C'est
encore à lui que l'Espagne doit la police
de Madridet ses routesmagnifiques, dont
plus de 125 lieues furent terminées et li-
vrées à la circulation dans une seule an-
née, et plus de 200 furent réparées. Ce
ministre fit encore construire 322 ponts,
et 1,046 conduits furent formés pour
l'écoulement des eaux. Il fit embellir un
grand nombre de villes, et notamment
Barcelonne,Tolède et Burgos; dans cette
dernière, il fit élever des statuesaux rois
les plus célèbres de Castille. C'est encore
à lui que l'Espagne doit l'établissement
ses postes sur les routes de Madridà Ca-
dix, et de la capitaleaux différentesmai-
sons royales. Son projet était de l'étendre
à toutes les grandes communicationsdu
royaume.Il fit aussi établir une diligence
de Bayonne à Madrid. Il créa plus de 60
sociétés d'agricultureet d'économie,ainsi
qu'unefoule d'établissementsphilanthro-
piques. Cet homme d'état, reconnais-
sant qu'il n'y a pas de perfectionnement
possible sans les secours de la science,
encouragea les académies, fit les frais
des instruments du magnifique obser-
vatoire de Madrid,et entre autres du su-
perbe télescope qui fut construit par
Herschel; et si l'étude de l'astronomieen
Espagne lui doit beaucoup, les sciences
physiques et naturelles ne lui doivent pas
moins; car c'est à lui que Madrid est
encore redevable de son jardin botani-
que et d'un cabinet d'histoire naturelle
pour lequel il fit construire un bâtiment
de plus de 700 pieds. L'étude des lan-
gues orientalesreçut aussi un grand en-
couragement pendant le ministère de
Florida-Blan,ca.

D'autre part, les intérêts commer-
ciaux reçurent de Florida-Blanca l'impul-



sion la plus efficace l'établissementde
la bahque nationale de Saint-Charles,
celui de la compagnie des Philippines, et
le traité qu'il fit avec la Porte pour faci-
liter le commerce avec les échelles du Le-
vant, sont autantde faitsqui attestent les
soins éclairés de cet hommed'étatpour la
prospérité commerciale de son pays.

Sa politique, quant à l'extérieur, fut
égalementd'une grande et profonde ha-
bileté. Il calma les disputes avec le Por-
tugal, relatives aux colonies de l'Améri-
que du Sud, par le traité du ler octobre
1777, traité qui eut pour résultat l'union
la plus intime entre les deux royaumes
de la Péninsule.Il négocia un traité avan-
tageux avec l'empereur de Maroc,et s'as-
sura aussi dans les Indes-Orientalesde l'a-
mitiéde Hyder-Ali-Khan,afin de déjouer
le projet qu'il attribuaitaux Anglais de
prendreManille et la meilleurepartie des
iles Philippines. Il se concerta avec la
Prusse et la Russie pour la formation
de la neutralité armée, dont il a reven-
diqué la première idée négociationdiffi-
cile et tracée dans des vues de haute et
prévoyante politique, ayant pour but de
priver l'Angleterre de tout ce qui aurait
pu lui procurer l'amitié de quelque puis-
sauce maritime. Il n'épargna rien toute-
fois pour empêcher la rupture qui éclata
avec cette puissance en 1778, rupture fu-
neste et dont il eut d'autant plus à cœur
de décliner la responsabilitéqu'elle ame-
na les malheurs que la flotte espa-
gnole essuya devant Gibraltar.Mais ni la
prise de Minorque, ni l'acquisition de la
Floride occidentale par la prise de Pen-
sacola, ni la fermeté de ce ministre dans
des circonstancesdifficiles ne purent at-
ténuerles accusations de ses ennemis, qui
l'inculpaient d'avoir été l'auteurde cette
guerre désastreuse. Il s'empressa de con-
clure la paix avec l'Angleterre, et c'est
un hommage à lui rendre que, pendant
cette guerre de cinq ans, les troupes fu-
rent payées, qu'on ne fit aucune levée
d'hommes, et que les contributions né-
cessairespour faire faceaux dépenses ex-
traordinaires ne furent pas exigéesau-delà
du terme de la guerre.

Cependant l'esprit belliqueux de Flo-
rida-Blanca l'entraina immédiatement
dans une autre expédition,celle du bom-

bardement d'Alger, et d'autre part il fit
un traité avec Tripoli. Par ces mesures, il
préserva le commerce espagnol de l'hu-
miliation d'être, comme par le passé,
une proie facile pour les pirates, et il fit
flotter le pavillon espagnol sur les mers
du Levant. Plus de 300 lieues de pays
sur les côtes de la Méditerranée, qui
avaient été abandonnées par la crainte
des pirates, se peuplèrent, et se cultivè-
rent dès lors avec une incroyable rapi-
dité. En même temps, ce ministre éta-
blit la liberté du commerce avec l'Amé-
rique, ce qui donna une importance
triple à celui de l'Espagne dans ces con-
trées, et fit plus que doubler le produit
des douanes et du revenu dans les deux
continents. A ces mesures il en ajouta
d'autres non moinsimportantespour sup-
primer lesimpôtsonéreux et introduire un
nouveausystème de douanes. On lui dut
également de grandes améliorationsdans
l'administration de la justice. Il fit entre-
prendre le recensement de la population,
et ordonna la formationd'undictionnaire
géographique de l'Espagne.

Tant de titres incontestables à la
reconnaissance de ses concitoyens au-
raient dû préserverce ministredes attein-
tes de ses rivaux et de ses implaca-
bles ennemis; mais il partagea le sort de
la plupart des grands hommes il subit
l'exil et la prison, en 1792 au château
de Pampelune, où il se trouvait dans un
tel état de détresse, après quinze ans de
ministère, que son frère don François
Monino, marquis de Pontejoz, dut lui
donner quelque argent pour vivre!

Peu de temps après, il lui fut permis
de retourner à Murcie, où il vécut dans
la retraite jusqu'en l'année 1808. A cette
époque, l'insurrection espagnole contre
Bonaparte ayant éclaté, il fut appelé à
la présidencede la junte centrale du gou-
vernementdu royaume; mais courbé sous
le poids de son grand âge, il mourut à
Séville au commencementde l'année sui-
vante (18o9); il fut inhumé dans la ca-
thédrale où on lui éleva un mausolée de
marbre, et on rendit à ses restes mortels
les plus grands honneurs.

Enfin la meilleure apologie qu'on
puisse faire de cet homme célèbre, et en
même temps la plus impartiale, est in-



contestabtementcelle qui fut faite par un
de ses ennemis les plus violents et les plus
partiaux, par Bourgoing*.

rt
Fiorida Bian-

ca dit ce diplomate, obtint sans in-
« trigues, il conserva sans bassesses, il

justifia à beaucoup d'égards pendant
« douze ans la confiance d'un des meil-
« leurs souverains que l'Espagne ait à

« citer. »
Florida-Blanca puhlia quelques traités

de jurisprudence. Nous citerons seule-
ment Rcspuesta fscal sobre la libre
disposicion,patronato y proteccionim-
mediato dc S. M. cn los bienes occupa-
dos is losjesuilas, Madrid, 1768; Jui-
cio imparcial sobre las lettras en forma
de breve, publicadosporla curia Ronra-
na,etc., 1768, V.DE S-T-M.

FLORIDE, territoire appartenant
aux États-Unis d'Amérique,bornéau nord

par l'Alabamaet la Géorgie, à l'est par
la mer Atlantique, au sud et à l'ouest
par le golfe du Mexique. La partie nord
de la limite occidentaleest formée par le
Perdido, qui la sépare de l'Alabama. La
Floride s'étendait jadis à l'ouestjusqu'au
l\1ississipi, la limite septentrionale étant
formée par la rivière de Sainte-Marie,
depuis l'Océanjusqu'à sa snurce; de là,
en droite ligne, jusqu'au point où la ri-
vière de Flint s'unit avec l'Appalachicola,
puis de l'Appalachicolaau parallèle du
31e degré latitude nord; enfin à l'occi-
dent, sur ce parallèle jusqu'au llfississipi.
La partie située entre le Mississipi et la
rivière de Perle (Pcarl) est maintenant
comprise dans l'état de la Louisiane,et la
partie située entre cette rivière et le Per-
dido, dans les états de Mississipiet d'A-
labama. Tout ce qui est situé à l'est du
Perdido dépend du gouvernement de la
Floride. On la divisait autrefoisen Flo-
ride orientale et en Foride occidentale
de là le nom des deux Florides. La pre-
mière est une longuepresqu'ilequi ferme
en quelque sorte le golfe de Mexique.

La Floride s'étend depuis le 80° 25' de
longitude occidentale à 87° 20', et de

(*) Bourgning, Tableaude l'E3pagne moderne,
41 é lit t. III, pair, 409.

(") Pour avoir plus de détails wr l'admi-
nistrationdeFlorida-Blanca, lelectrur peot con-
sulter l'onvragede W. Coie, L'Espagne sous loi
Bourboms, traduit par Muriel,Paris, I827.

25° à 31° latitude nord. Sa longueur du
nord au sud est d'environ 400 milles
anglais; sa largeur d'environ 140 milles,
et sa surface en milles carrés d'environ
50,000. Les principalesvilles de la Flo-
ride sont Tallahassec, siège du gouver-
nement, Pensacola, Saint-Augustin, la
Nouvelle-Smyrne et Saint-Marc.

Les rivières les plus remarquables de
ce pays sont le Saint-John l'Appala-
chicola, la rivière Indienne, celles de
Suwaney et de Conecuh. La principale
île de la côte est celle d'Amélie. L'as-
pect général, pris du rivage de la mer,
présente un pays plat, sablonneux et
aride; il est marécageux et abonde en
prairies naturelles.Une chainede monti-
cules s'étend dans toute la péninsule.La
rivière de Saint-John, qui parcourt un
espace de 200 milles, donne au pays sa
physionomieparticulière. Le grand ma-
rais d'Ouaquephenogawou d'Okefonoco,
quia prèsde 300 milles de circonférence,
est situé vers le nord, à peu près moitié
en Floride et moitié en Géorgie. Au sud
de ce marais, se trouvent les savanes
d'Alachua,terrain uni et fertile,dépouillé
d'arbres et d'arbrisseaux. Le sol de la
Floride est en général léger et sablon-
neux on le représente comme incapable
de supporter une succession continuelle
de récoltes qui l'épuiseraient.La Floride
abonde en productions végétales extrê-
mement variées et d'une crue excessive.
Elle est remarquable par le majestueux
aspectde ses forêts; les pins, les palmiers,
les cèdreset les châtaigniersy sont d'une
grosseur et d'une hauteurextraordinaires.
Les lauriers, et spécialement lés magno-
lias, frappent singulièrement par leur
beauté; ils s'élèvent en troncs droits
jusqu'à la hauteur de 100 pieds, et for-
ment au-dessus de la tête un cône parfait.
Leur feuillage est d'un vert foncé, ar-
genté de larges fleurs d'un blanc de lait
qui ont souvent huit ou neuf pouces'de
diamètre. Il y a huit espèces différentes
de chênes, parmi lesquelles se trouve le
chêne vif qui, après avoir formé un tronc
de 10 à 20 pieds de hauteur et de 12
à 18 pieds de circonférence, projette
quelquefoisses branches à 50 pas de tout
côté. Le cyprès, qui croit généralement
dans les lieux humides et arrosés, a de



larges racines qui s'élèvent comme des
arcs-boutants autour de sa base; alors,
poussant un rameaude 80 à 90 pieds, il
présente un sommet uni horizontal

comme une ombrelle, et ces arbres of-
frent l'apparence d'un pavillon de ver-
dure soutenu en l'air par des colon-
nes. Il vient dans les forêts, sans cul-
ture, une grande quantité de fruits, par-
ticulièrement des limons des prunes
despêches, des raisins et des figues. Quel-
ques-unes des plus importantes produc-
tions auxquelles le pays est très propre
sont le sucre, le café, le coton, le riz,
l'indigo, le tabac, les vignes, les olives,
les orangers, et divers autres fruits des
tropiques. La population du pays est très
peu considérable.Ainsi qu'on le voit par
le tableau qui accompagne notre article
ÉTATS-UNIS (T. X, pag. 142 ), on n'es-
time qu'à environ 34,730 le nombre des
blancs. Les eaux contiennent différentes
sortes d'excellentpoisson, et l'on y trouve
aussi beaucoup d'allitiators et de lézards.
Le thermomètre,en été,marque ordinai-
rement 80° à 88° de Fahrenheità l'om-
bre, et en juilletet août il s'élève souvent
jusqu'à 94. Le soleil est d'une ardeur
insupportable à midi; il gèle rarement en
hiver, et le froid n'est jamais assez ri-
goureux pour nuire aux orangers de la
Chine.Depuis la fin de septembrejusqu'à
la fin de juin, il n'y a peut-êtrepas, a
dit Volney, un plus beau climat dans le
monde.

Le nom de Floride, qui vient de Pâ-
ques fleuries, fut donné à cette contrée
par Juan Ponce de Léon, Espagnol qui
en fit la découverteen 1512. Ce nom fut
longtemps général, dans la langue espa-
gnole, pour désigner les côtes atlantiques
de l'Amérique septentrionale. La pro-
vince appelée aujourd'hui Caroline fut
autrefois comprise dans la Floride, et
reçut son nom de Caroline-des Français
qui essayèrent de la coloniserpendant les
troubles religieux qui éclatèrent sous le
règne de Charles IX. La colonieéprouva
d'incroyables difficultés, et fut détruite
par les Espagnols, qui envoyèrent à cet
effet une expédition,en 1564. Aprèsbien
des vicissitudes, la Floride resta au pou-
voirdesEspagnolsjusqu'en 1763, époque
à laquelle elle fu\ cédée au gouvernement

britannique. En 1781, le gouverneures-
pagnolde laFloride, don Galvez, conquit
la Floride occidentale, et par le traité de
Paris en 1783, la totalité des deux Flo-
rides fut cédée pat l'Angleterre à l'Es-
pagne. En 1819, des négociationsfurent
entamées entre l'Espagne et les États-
Unis pour la cession de la Floride à ces
derniers, et il fut conclu un traité à cet
effet; ce traité fut ratifié par l'Espagne
en octobre 1820, par les États-Unis en
février 1821; et au mois de juillet de
la même année le général Jackson prit
définitivement possession de la Floride,
par ordre de son gouvernement.Elle ne
forme point encore un état, mais seule-
ment un territoire. Enc. amer.

FLORIN. On appelaitainsi en France,
sous Philippe Ier, des francs d'or sur les-
quels on avait empreint une fleur de lys.
La même empreinte, ainsi que l'image de
saint Jean-Baptiste, se trouvait sur la
monnaie d'or qu'on frappa depuis 1252
à Florence et qu'on appela pour cette
raison fiprini, florins, en allemand Gul-
den, adjectif employé comme substantif
pour désignerune monnaied'or qui alors
avait la valeur d'un ducat. Aujourd'hui,
on donne le nom de florin (Guiden) à
des monnaiesqui ont cours en Hollande,
en Suisse, en Autriche et dans la plu-
part des étatsméridionauxde l'Allemagne.
Le florin du Rhin, ou florin au pied de
24 (wier und zwanzig Gulden Fuss),
parce qu'on en fait 24 avec un marc
d'argent fin de Cologne, a cours dans
la Bavière, Bade, le Wurtemberg, le
grand-duché de Hesse-Darmstadt, le du-
ché de Nassau, la ville libre de Franc-
fort, et deux ou trois autres petites prin-
cipautés allemandes, telles que Cobourg,
Saxe-Meiningen, et les deux Hohenzol-
lern. Ce florin se subdivise en 60 Krera-
zer de 4 Pfenning chacun, et vaut,
monnaie de France, 2 fr. 15 c.
Vient ensuite le florin d'Autriche, ou le
florin d'Empire, appelé aussi florin de
convention, depuis l'arrangement qui fut
fait, en 1753, entre l'Autriche et la Ba-
vière, ou florin à 20 ou au pied de 20
(zwanzig Gulden Fuss), parce qu'on ne
peut en faire que vingt d'un marc d'ar-
gent fin de Cologne. Il se décompose
aussi en 60 Kreuzerde 4 Pfenning cha-



que, mais il vaut un florin 12 kr. d'ar-
gent du Rhin, et 2 fr. 58 c. monnaie
de France. On connaitaussi en Autriche,
mais surtoutdans les états héréditaireset
la Bohême, le florin-papier (Guldcn-
tchcin), qui vaut environ 1 fr. de notre
monnaie.

Dans le nord de l'Allemagne,et notam-
ment en Saxe, on désigne encore sous le

nom de florin (Gulden) une somme d'ar-
gent de 16 bons gros, qui vaut 2 fr. 50 c.
de notre monnaie, parce que les comptes
se font en argent prussien, mais qui en
argentsaxonvaudrait 2 fr. 58 c. t1. Dans
les parties de la Prusse qui touchent à la
Pologne et à la Lithuanie, on entend en-
corequelquefoisle motde florin (Gulden);
mais il faut comprendrepar ce mot le flo-
rin de Pologne, qui vautseulement4 bons
gros ou environ 60 c. La Suisse a ausbi
des florins, mais dans quelques cantons
seulement.A Genève, par exemple, le flo-
rin est monnaie de change et vaut 12
sous de 12 deniers. A Bâle, on donne le

nom de florin à une somme de 15 Batzen,
qui vaut 2 fr. 28 c. environ de France. A
Zurich, le florin est monnaie de compte
et de change;il vaut 60kr. de 40 Schilling
le schilling est de 12 Heller ou deniers.

En Hollande, enfin, on connaît aussi
le florin, il a 20 stubcrs ou sous com-
muns. Depuis la réforme des mesures,
opérée dans ce pays en 1820, il peut se
subdiviser aussi en 100 cents ou centi-
mes. Ce florin, dontle titre légal est 893,
vaut intrinsèquement 2.1362 soit près
de 2 fr. 14 c., maisdans le commerce il n'a
guèrecoursque pour 2 fr. 12 c. On se ser-
vait égalementde cette monnaie en Bel-
gique jusqu'à la loi de juin 1832, qui y
a introduit le système monétaire fran-
çais. L. N.

FLORUS. Parmi les écrivains de se-
condordre, et après les curieuses biogra-
phies de Suétone, la littératurehistorique
de Rome ne nous a rien laissé de plus re-
marquable que le petit abrégé de l'his-
toire romaine qui nous est parvenu sous
le nom de Florus. Moins pur assurément
sous le rapport du goût littéraire et de
l'élocution que les ouvrages du siècle
d'Auguste, il rachète ses défauts par l'é-
nergique rapidité d'un récit animé, la
brillante richesse de son coloris poétique,

et surtout par la précision avec laquelle
il caractériseen courant les événements,
les temps et les hommes. Son sujet est
l'histoire de la formation de l'empire ro-
maiu. Considérant le peuple romain
comme un individu, il le conduit depuis
l'enfancejusqu'à l'àge mûr, et nous mon-
tre, à l'époque même de sa plus grande
force, les causes et les premiers symptô-
mes de sa décadence. Sa marche est sim-
ple et convient à l'histoire d'un peuple
qui n'a d'autre moyen de développement
que la guerre. Après avoir tracé rapide-
ment le tableau de chaque règne, par-
venu à l'époque où Rome sort de l'en-
fance et s'affranchit de la tutelle des rois,
il expose successivement l'histoire des
luttes qu'elle a soutenuesavecchacun des
peuples qu'ellesoumit à son empire, puis
celle de ses révolutions intérieures dans
chaque période, jusqu'au temps où Au-
guste ferma le temple de Janus. Il a jeté
dans les derniers chapitres le résumé des

guerresétrangèresqui, sousAuguste,com-
plétèrent le territoire de l'empire ro-
main. L'histoire de sa grandeur termi-
née, Flortts n'a pas entrepris celle de sa
décadence.

Cet abrégé rapide et intéressant a des
défauts qui ont fait quelquefois fermer les

yeux sur ses qualités. Le style, comme ce-
lui de toutes les productions de l'époque
impériale, sent l'école des déclamateurs,
et l'on y retrouve cetteverve emphatique
qui, bien avant Sénèque et Lucain, dis-
tinguait, selon Cicéron, les écrivains es-
pagnols les lois et les institutions y sont
indiquéesd'une manièrevague et parfois
inexacte. Quelques détails historiquesou
géographiques sont erronés ou du moins
peu précis, par exemple quand il fait
venir les Cimbres des extrémités de la
Gaule. On lui reproche avec moins de
raison de n'avoir pas suivi partoutl'ordre
chronologique; car cette histoire est un
tableau où tout devait être subordonné
au dessin de l'ensemble. Enfin, quoique
Florus présente en général les faits sous
leur véritable point de vue, ce patrio-
tisme facile qui consiste à s'enivrer de la
grandeur de son pays lui fait quelque-
fois fermer les yeuxsur les torts de Rome,
même lorsqu'ils sont avoués par les autres
historiens, et son histoire a dans bien des



pas.ages ce caractère du panégyriqueque
saint Augustin, sans le nommer, lui at-
tribue d'une manière trop absolue. Cet
ouvrage du reste a été, comme tant d'au-
tres,fort maltraitépar l'ignorance des co-
pistes, et quelquefois par l'érudition des
éditeurs. La meilleureédition est celle de
Duker(Leyde, 1744, 2 v.); on cite parmi
les plus modernescelles de Titze (Prague,
1819) et de Seebode (Hanovre, 1821).

Nous avons parlé de l'ouvrage avant
de nous occuper de l'auteur, parce que
nous n'avons rien de certain sur sa vie.
Quelquesmanuscrits, dit-on, l'appellent
JULlus FLORUS, et ce nom est celui d'un
rhéteurcité par Sénèquele père et Quin.
tilien. Mais presque partout il est appelé
L. ANNÆUS; et Lactancea pu être trompé
par la ressemblance des noms lorsqu'il
attribueà Sénèquecette division de l'his-
toire de Rome en quatre âges correspon-
dant à ceux de la vie humaine. Le gram-
mairien Charisius cite une lettre d'An-
naeus F lorus à l'empereur Adrien, où se
trouvent ces mots: J'aime la poésic. Or,
le style de Florus semble révéler partout
des habitudes poétiques, et l'on y signale
de nombreux souvenirs de Virgile et
d'Horace. Spartien cite quelquesversd'un
certain Florus avec une réponse mo-
queuse d'Adrien. Ces faits et quelques
mots de la préface, où il est question de
Trajan, semblaient trancher la difficulté;
mais de savants critiquesont déclaré har-
diment le passage interpolé,reporté l'ou-
vrage au temps d'Auguste, et fait de l'au-
teur, qui parle si franchement de César,
si vivement de la liberté, ce JuliusFlorus
d'Horace,ami du jeune Tibère. On n'est
pas d'accord non plus sur la patrie de
notre historien. Les savants auteurs de
l'Histoire littéraire de la France le croient
Gaulois, mais il est plus généralement
regardé comme Espagnol. Indépendam-
ment de son style et de son nom d'An-
næus, qui était celui de la famille des Sé-
nèque, il nous semble que, pour quicon-
que l'a bien lu, la question n'est pas dou-
teuse. Cette exagération de l'orgueil na-
tional, qui est un des caractères les plus
saillants de Florus,éclate partout chez lui
en parlant de l'Espagne comme en par-
lant de Rome; il est au contraire peu fa-
vorable aux Gaulois.

Nous avons dit que Florus semblait
avoir cultivé la poésie: on lui attribue le
petit poèmeintituléla Veillée de Vénus,
et deux autres pièces de vers moins con-
nues. J. R.

L'édition princeps de Florus fut pu-
bliée à Paris en 1470, in-4°; parmi les
suivantes, on distinguecelles deSaumaise,
de Freinsheim et de Grsevius.Coeffeteau
donna une traduction française de l'Epi-
tome, Paris, 1621, in -fol. et in-12.
La seconde traduction française de Flo-
rus porte le nom de Philippe de France,
duc d'Orléans, frère de Louis XIV, et
parut à Paris, 1656,in-8°.Ceprince avait
alorspour précepteur LaMothe-le-Vayer.
Parmi les autrestraducteurs de l'historien
romain, nousne citerons que l'abbé Paul
(1774), M. Camille Paganel (1823), et
M. Ragon (1826), dans la Bibliothèque
latine-française de M. Panckoucke à
cette version est jointe une bonne Notice
sur Floral par M. Villemain. V-VE.

FLOTTAGE. On entend par ce
mot le transport du bois par eau, lors-
qu'on le livre au cours de l'eau, c'est-à-
dire qu'on le faitflotter. Aujourd'hui la
plupart des bois de chauffageet même de
charpente sont charriéspar le flottage des
rivières; dans plusieurs localités,on pra-
tique des espècesde couloirs sur les flancs
des montagnes que recouvrent de vastes
forêts, et l'on descend par ces couloirsà
l'aidede traineaux les bois abattus; quel-
quefois même on les laisse descendre li-
brement, mais il faut pour cela avoir eu
soin de bien aplanir le terrain et de bien
combler les plispar des travauxd'art,pour
qu'il n'y ait point d'arrêts et que les bois
abandonnés à eux-mêmes puissentglisser
sans rencontrer d'obstacles. Ordinaire-
ment les bois de chauffage sont conduits,
par le moyen de voitureset de traineaux
attelés de bœufset de chevaux, jusqu'aux
bords des rivières et des ruisseaux flot-
tables où on les jette pêle-mêle et bû-
che à bûche; lorsque ensuite ils sont ar-
rivés au lieu où la rivière devient navi-
gable, on assemble les bois en radeaux et
en trains de flottage; des bateliers les
gouvernent par l'aviron et le pieu jus-
qu'au lieu où ils doivent être conduits.
Les trains ont ordinairement 36 toises
ou 216 pieds de long, sur uue largeur



d'environ 14 à 16 pieds; les bûches y
sont fortement liées ensemble de manière
à pouvoir flotter à de grandes distances

sans se séparer.
En 1549, le bois était devenu si cher

et si rare à Paris que cette ville courait
risque d'être désertée, et déjà même un
grand nombre d'habitants avaient été
obligés d'en sortir un marchand de bois
de la capitale, nommé Jean Rouvet, ima-
gina de réunir les eaux de plusieursruis-
seaux et rivières navigables, d'y jeter les
bois coupés dans les forêts les plus éloi-
gnées, et de les faire descendre ainsi en
flottant çà et là jusqu'aux grandes riviè-
res d'en former alorsdes trains et de les

amener à flot et sans bateaujusqu'à Paris.
Ce fut dans le Morvant(voy.) qu'il fit ses

premiers essais et qu'il livra avec con-
fiance au courant des ruisseaux réunis de
cette contrée une grandepartie de sa for-
tune. Son projet ne manqua pas d'abord
d'être taxé de folie, il fut même souvent
entravé par la malveillance; néanmoins
les avantages que présentait cette heu-
reuse invention furent bientôt appréciés,
et, en 1556, René Arnoul porta le flot-
tage des bois à un haut degré de perfec-
tion. De son côté, le gouvernementfavo-
risa cette industrie, qui dès 1566 parut
avoir toute l'étendue dont elle était sus-
ceptible*.

Le bois flotté abandonne, par son assez
long séjour dans l'eau la sève et une par-
tie des sels qui le rendaient plus lourd
aussi est-il moins estimé que le bois vert;
il donne du reste beaucoup de flamme,
lorsquesurtout il a subi un longue dessic-
cation dans le chantier.

Le flottage des bois occupedans le dé-
partement de la Nièvre une grande par-
tie de la population,surtout dans les ar-
rondissementsde Chàteau-Chinon et de
Clamecy. C'est sur les bords de toutes
les petitesrivièresquiavoisinent la villede
Chàteau-Chinon que l'on amènetous les
bois destinés au flottage; à certainesépo-
ques indiquéesà l'avance, les flottages ont
lieu ils se font en lâchant les écluses et
lorsquechaquepropriétaireou marchand
a fait jeter dans la rivière son bois mar-

(*) Le 7 octobre i83S, le buste de Jean Rou-
vet, inventeur des flottages, a été inauguré à
Clamecy sur le nouveau pont de l'Tonue. S.

qué à son nom aux deux extrémités.Des
hommes appelés poules-d'eau guident le
flottage. C'est aux environs de Clamecy
(à Dornesyet à Enfrain ) qu'on jette les
cnlliers, c'est-à-dire qu'on tend dans la
rivière (l'Yonne) de nombreuseschaines
destinées à arrêter les bois. Alors on le
retire, on le trie, c'est-à-direque chacun
fait recueillir celui qui porte sa marque;
aprèsquoil esflotteursle mettenten train,
afin de le conduire à Paris. E. P-C-T.

FLOTTANTES(ÎLES), vor. ILES.
FLOTTE, nom collectif employé

dans le principe pour désigner tout as-
semblage de bàtiments de mer réunis en
grand nombre. Pour indiquer l'espèce de
bàtiments ( armés ou marchands ) qui
composaiententièrement une flotte, on
adopta les expressions de flotte de guerre
et flotte marchande; les flottes mixtes
n'ont pas reçu de nom particulier; mais,
comme le plus ordinairement elles se
composentde navires marchandsescortés
par des bàtiments de guerre, les premiers
prennent le nom de convoi, et les autres
celui de convoyeurs ou bâtiments d'es-
corte. D'après ce que nous avons dit au
mot ESCADRE de la classification des for-
ces navales en armées, escadres et divi-
sions, la dénominationde flotte de guerre
est tombéechez nous en désuétude,et on
ne l'emploieplus que pour désigner la to-
talité des bâtiments de guerre d'un état.
Ainsi nous disons: La flotte de guerre de
la Russie se compose de tant de vaisseaux,
tant de frégates, etc. Pour ce qui regarde
la France même,on est allé plus loin en-
core,etdans le langageofficiel,ona adopté
récemment le mot de flotte tout court.
Depuis deuxou troisans, l'Annuairepu-
blié par le ministère de la marine con-
tient une nouvelle division intitulée
État des bâtimentsde tout rang compo-
sant la flotte. Dans plusieurspays étran-
gers, et surtouten Angleterre,on se sert
encore du mot jlotte dans son sens primi-
tif, c'est-à-direpour désigner une armée
navale ou une forteescadre, ou enfin l'en-
semble des bâtiments de guerre réunis
dans un port ou sur une rade, et l'on dit
la flotte de Plymouth, la flotte de la Mé-
diterranée,etc. C'est dans la transcription
des signaux de mer que le mot de flotte
est le plus fréquemment usité. Lorsque



les découvertesd1une division, escadre ou
armée navale, aperçoivent une grande
quantité de bâtiments paraissant navi-
guerensemble et qu'elles n'ontpas encore
pu reconnaitre, elles font un signal dont
l'expression est On aperçoit une flotte
dans telle direction. Dans les signaux qui
suiveut celui-ci, on continue de se servir
du mot flofte, jusqu'à ce que l'on ait re-
connu l'espèce des bâtiments découverts.

Tout ce qui précède se rapporte aux
flottes telles qu'on les voit depuis environ
deux siècles, et non à celles de l'antiquité
ou du moyen-âge, innombrables assem-
blages de méchantes barques fastueuse-
ment décorées du nom de vaisseaux. Les
pottes actuelles, considérablement infé-
rieures 4 celleâ-ci pour le nombre des bâ-
timents, les surpassent ipfiniment en
force, c'est-à-dire en puissancedestruc-
tive. Ni ces flottes carthaginoisessi van-
tées, qui comptaient troisou quatre cents
bâtimentset portaientdes armées de cent
à cent cinquante mille hommes, ni même
les 5,050 vaisseaux que conduisitXerxès
à la bataille de Salamine ne pourraient
lutter contre la plus faible des escadres
que mettent aujourd'huien mer les puis-
sances européennes. J. T. P.

FLOTTE D'ARGENT. C'est ainsi
qu'on désignait en Espagne les galions
qui, après la découverte du Nouveau-
blonde, apportaient tous les ans à Cadix
tes richesses, surtout l'or et l'argent tirés
des mines et des sables des colonies espa-
gnoles en Amérique. La traverséede ces
galions était un objet d'inquiétude pour
le gouvernement, et leur arrivee cau-
,ait une joie générale. Dans les temps de
guerre contre des puissances maritimes,
les galions servaientde point de mire aux
ennemis,qui, par leur capture,s'indem-
nisaient des frais de leurs expéditions;
plusieurs fois les tempêtes firent périr
aussi des galions richement chargés. La
flotte, d'argent, dans le cours de trois
siècles,a apporté en Espagne des riches-
ses immenses. Elles variaient d'une an-née l'autre d'après les circonstances.
Selon les indications qu'on trouve dans
quelques livres anciens, mais dont nous
ignorons la source, les galions appor-
tèrent au-delà de 11 millions de du-
cats en 1608, 8 millions en 1610, plus

de 11 millions et demien 1612,14 mil-
lions en 1618 ainsi qu'en 1624, un peu
plus de 5 millions et demi en 1625, et
jusqu'à 17 millions et demi l'année sui-
vante. Vers la fin du XVIIe siècle, le gou-
vernement espagnol avait permis aux
étrangers de tirer d'Espagne, moyennant
un droit de 2 p. °/o de la valeur, l'argent
apporté par la flotte; il en sortait aussi
beaucoup par contrebande. Dansun mé-
moire espagnol écrit vers 1760, ou cal-
cule que les galions apportent 15 millions
de piastres, dont 7 de la Nouvelle-Espa-
gnd, 4 du Pérou, 2 de Carthagèneet 2 de
Buénos-Ayres; mais de ces 15 millions,
ajoute l'auteur, l'Espagne ne garde que
2 millions et demi tout le reste passe à
l'étranger, qui fournit à l'Espagneles mar-
chandises dont elle a besoin. Depuis l'é-
mancipation des colonies il n'y a plus de
flotte d'argent. D-G.

FLOTTE IN\'INCIBLE,vor. An-
MADA.

FLOTTILLE. Ce n'est pas le nom-
bre, mais l'espèce des bâtimentsque l'on a
voulu caractériser par ce diminutif de
flotte: ainsi une flottille n'est pas, comme
le sens littéral l'indiquerait, une petite
flotte, mais une flotte composée de petits
bâtiments. Les divers détachementsde la
flotte de guerre d'un état ont reçu, se-
lon ce qui a été dit au mot ESCADRE,les
noms spéciaux d'armées navales, escadres
et divisions, et ces deux derniers noms
ayantabsorbéle senspropredu mot flottil-
le, il ne lui reste plus que celui que l'usage
a consacré. Une flotte et une flottille sont
donc les deux grands éléments de toute
marine militaire. Le second de ces élé-
ments devient indispensablepour la dé-
fense comme pour l'attaque, toutes les
fois qu'il s'agit d'opérer sur des points
dont l'accès serait difficile ou impossible
à des bàtiments de haut-bord, à raison
de leur grand tirant d'eau; nous en avons
donné un exemple à l'article DESCENTE.
Les galères, que l'on a vu graduellement
disparaitre dans la dernière moitié du
XVIIIe siècle, étaient descendues du rang
de flotte à celui de flottille, par suite des.
changements que l'emploi de l'artillerie
sur mer nécessita dans le système des
constructionsnavales. Lesbàtiments qu'on
leur substitua en France, la plupart



construits à la hâte et pour des expédi-
tions spéciales, naviguant mal et écrasés

sous le poids de leur artillerie, ne rem-
plirent pas le grand objet que l'on eût
dû avoiren vue,celui de procurer à l'état
une flottille, auxiliaire permanent de la
flotte. Désormaisles galères (voy.)seront
remplacées avec infiniment d'avantage
par les bateaux à vapeur dans la compo-
sition des flottilles.

La plus célèbre des flottilles que pos-
séda la France, depuis l'abandon des ga-
lères, fut celle que Napoléonfit construire
et réunit, en 1804 et 1805, à Boulogne
et dans les ports voisins, pour exécuter
son vaste projet d'invasion de l'Angle-
terre. Si l'on regarda avec raison comme
défectueuse la constructiondesbâtiments
qui composaient ce gigantesque arme-
ment, on le considéreraà jamais comme
un modèle parfait de composition, d'é-
quipement et d'organisationdes flottilles.
Les dispositions prises pour arriver à ce
degré de perfection furent le digne com-
plément des prodiges qu'opéra le génie
de l'empereur pour créer à la fois et la
flottille elle-même et une partie des ports
qui devaient l'abriter jusqu'au moment
où elle s'élancerait vers les rivages an-
glais. La plus grande part de gloire en
revint au contre-amiralLacrosse,qui,d'a-
bord commandanten secondde la grande
flottille impériale, fut investi du com-
mandementen chef à la mort de l'amiral
Bruix.

Les détails que nous avons déjà don-
nés aux articles DESCENTEet EMBARQUE-

MENT nous dispensent de nous étendre
ici davantage sur ce qui concerne la flot-
tille de Boulogne; nous nous bornerons
à dire que tous les bâtimentsfurentéqui-
pés et installés de manière à recevoir,
loger convenablementet débarquer avec
facilité, en même temps que les troupes
qui les montaient,tous les attirails, mu-
nitions et vivres nécessairesà ces troupes
pendant la première partie de la cam-
pagne qui devait suivre le débarquement.

Au moment où Napoléon se vit con-
traint de renoncer à l'exécution de ses
vastes desseins (qu'il croyaitajourner seu-
lement), la grande flottille impériale se
composait de 2,365 bâtiments de toute
espèce, montés par environ 17,000 ma-

rins, y compris 1,200 officiers, et por-
tant, lors de l'embarquementopéré deux
fois sous ses yeux, une arméede 160,000
hommes et près de 10,000 chevaux, avec
tout son matériel et quinze jours de vi-
vres de campagne pour la totalité des
hommes faisant partie de l'expédition.

Le tome VIe des Victoires et Con-
quéles des Français contient des ren-
seignements assez étendussur cette expé-
dition.

Lors des préparatifs de la conquête
d'Alger{voy. DUPRRRÉ), on improvisaune
flottille; mais elle ne fut, sousaucun rap-
port, comparable à celle de Boulogne.
Hâtons-nous de dire que les circonstan-
ces ne l'exigeaientpas. J. T. P.

FLUCTUATION, du latin fluctus,
flot, sensation d'un flot de liquide allant
et venant sous l'impulsionqu'on lui com-
munique. C'est un phénomène propre à
faire reconnaître au médecin qu'une col-
lection de pus, de sang, de sérosité ou de
quelque autre liquides'est formée au sein
des parties molles. On perçoit la fluctua-
tion dans les hydropisies, les abcès, les
tumeurs enkystées, les anévrismes,etc.,
en plaçant une main sur un des côtés de
la tumeur et en frappant légèrement de
l'autre, afin d'imprimerun mouvementau
liquide.Dans les épanchementsde la poi-
trine, en imprimant au tronc quelques
secousses,on parvientà entendreun choc
produitpar le flot de sérosité qui se dé-
place.

L'absencede la fluctuationest un signe
inverse du premier; mais ni l'un ni l'au-
tre n'ont de valeur absolue pour le d a-
gnostic dans les cas difficiles. F. R.

FLUDD (RORERT), ou de Fluclibus,
philosopheanglais, était fils de Thomas
Fludd, chevalier et trésorier de guerre de
la reine Élisabeth. Robert naquit à Mil-
gate, paroisse de Barstead, dans le comté
de Kent, en 1574. Il fut admis au collége
de Saint-Jeanà Oxford en 1591, et s'ap-
pliqua avec passion à l'étude des sciences
physiques; il semitensuitevoyager,pen-
dant six ans, en France, en Allemagne,
en Italie, et à son retour il obtint le grade
de bachelier, puis ensuite celui de docteur
dans les sciences physiques. Il ne publia
aucun ouvrage jusqu'en 1616; mais à
cette époque il devint un laborieux écri-



vain et fit environ vingt ouvrages, la plu-
part en latin et tous très difficiles à en-
tendre. Il engagea, en 1629, une polémi-
que entre le père Mersenne et Gassendi;
ce dernier lui réponditvictorieusement,
tout en reconnaissantà son adversaire un
vaste savoir. Fluddavait un goûtprononcé
pour la sorcellerie, l'astrologie judiciaire
et les sciences occultes cette tendance
malheureusevint gâter les autres qualités
de cet infatigable investigateur, qui eût
pu se rendre utile à son siècle. Il imagina

un nouveau système de physique où le
mysticisme entrait pour beaucoup. Il fit
entrer dans ses recherches des idées em-
pruntées aux cabalistes juifs et à l'é-
cole d'Alexandrie. Suivant lui, le monde
reposait sur deux principes le principe
septentrional ou le pouvoir condensa-
teur, et le principe méridional ou le prin-
cipe raréfiant. Il attribue la vertu ma-
gnétique à l'irradiation de la lumière des
anges. Il supposaitque chaque maladie
du corps humain provenait d'un esprit
hostile et qu'il fallait le combattre avec
l'esprit opposé dans le rhumb, où il
suppose que tous ces esprits sont placés,
chacun suivant son ordre. Fludd mou-
rut dans sa maison de Coleman-Street à
Londres, et fut enterré à Barstead en
1637. Le catalogue de ses œuvres les élève
à vingt. Parmi plusieurs traités de mé-
téorologie, de physique et de cosmolo-
gie, il faut distinguersa PhilosophiaMo-
saica in quelsnpicntiaet scierelia crra-
turarum explicantitr c'est un système
tout entier de philosophiedans lequel il
cherche à rendre compte des lois de l'u-
nivers. Robert Fludd se donna aussi la
peine d'écrire une apologie de la fameuse
société des Rose-Croix. Les ouvrages de
Fluddsont rares et chers; ils sontau reste
fort peu utiles. Voir Chalmers, Biogra-
phie anglaise. C. n. C.

FLUE (NICOLAUS VON DER), appelé
vulgairement frère Klaus, naquit en
1417, dans la partie supérieured'Unter-
waldeu, d'une famille de bons et pieux
bergers, au hautdela montagnede Saxeln.
Le jeune Nicolas fut élevé au milieu de
gens craignant Dieu et sincèrementatta-
chés aux croyances de l'Église. Il parut
dès lors moins étonnant de le voir, encore
enfant, lorsqu'il rentrait le soir à la mai-

son, aprèsavoir travaillé tout le jour, s'é-
chapper secrètement pour aller prier et
s'infliger déjà des jeûnes sévères. A 23
ans, les ordres de l'autorité supérieure le
forcèrent à prendreles armesdans la mal-
heureuseguerre de Zurich, ainsi que, 14
ans plus tard, dans l'occupation de Thur-
govie. Il avait alors le grade de capitaine.
Ses compatriotes, en témoignage de sa
bravoure, lui décernèrent une médaille
d'or. Avançanten âge, il songea à se ma-
rier il fit choix d'une jeune fille renom-
mée pour sa vertu, de laquelle il eut 100
enfants, 5 garçons et 5 filles. Peu après,
il fut élu à l'unanimitéLandrath et juge
du pays supérieur. On voulut plusieurs
fois le nommer landamman, mais il re-
fusa toujours, «craignant,disait-il, de se
charger d'une trop pesante responsabi-
lité. » Il vivait ainsi depuis cinquante ans
devant le monde,lorsqu'en 1467 il prit la
plus étonnanterésolution.Unjourdecette
année, il fit part à sa femmedeses desseins,
partagea son bien, prit congé de tout le
monde, et s'en alla, tenant d'une main
son bâton de pèlerin, de l'autre son ro-
saire.Il touchait déjà aux frontièresde la
Confédération lorsqu'un paysan lui con-
seilla de rester; une vision l'y détermina.
Ce fut alors qu'il résolut de s'abstenir dé-
sormais de toute nourriture corporelle.
Le lendemainmatin, il partit et continua
sa route jusqu'à la vallée de la blelch.Au
lieu de retournerchez lui, il alla dansune
prairie nommée Klùster, où il se fit, sous
un mélèze, dans un épais buisson, une
hutte de feuillage. Il y resta ainsi huit
jours sans boire ni manger et ignoré de
tout le monde. Des chausseurs, qui l'a-
vaient découvert, avertirent son frère,
Pierrevon der Flue, qui essaya, mais en
vain, de le dissuader de mener une pa-
reillevie. CependantNicolas,qui ne vou-
lait pas avoir l'air de tenter Dieu, fit ve-
nir en secret un prêtre qui le confirma
dans ses résolutions. Il y persistadonc et
vécut ainsi vingt ans. Quand le bruit de
ce miraclese répandit, on vint à lui de
toutes parts. Ce fut alors que, cherchant
un lieu plus solitaire,une vision lui indi-
qua un endroit dans la vallée de la Melch
où on lui fit bâtir une petite cellule de
trois pas de long sur un pas et demi
de large, qui fut consacrée par Thomas,



coadjuteur de l'évêché de Constantet
ensuite visitée par Othon, évêque de cette
même ville. L'archiduc Sigismond d'Au-
triche expédiaauprès de lui son médecin
Burckhard de Hornek, qui l'observa at-
tentivementpendant plusieursjours. Fré-
déric III, empereur d'AUemagne, envoya
dans le même but des ambassadeurs au-
près de frère Klaus. Quand on lui de-
mandait comment il pouvait ainsi vivre
sans rien prendre, il se contentait de ré-
pondre Dieu le sait.

Lors de la diète de Stanz, qui se tint
le 14 décembre 1481, il y avait déjà qua-
torze ans qu'il menait cette vie. Les di-
manches et jours de fêtes seulement il
assistait avec tout le monde à foffice di-
vin à Saxeln; il allait aussi annuelle-
ment à la grande procession de Lucerne
et aux pèlerinages où l'Église attachait des
indulgences. Quand fâge ne lui permit
plus de marcher beaucoup, il fit bâtir,
avec les dons qui affluaient de toutes
parts, une chapelle où il entendait la
messe tous les jours et communiait trois
fois par mois, après s'être confessé.Il n'a-
vait aucun livre, car il ne savait ni lire
ni écrire; les traditionsnousontconservé
quelques-unesdes prières qu'il affection-
nait le plus. De minuit à midi il priait,
ensuite il recevait ou se promenait en
priant. Sigismond, duc d'Autriche, et sa
femme Éléonore, fille du roi d'Écosse,
lui envoyèrent un magnifique ornement
pour sa chapelle, et en ce temps Albert
de Bonstettenécrivitsa vie pour LouisXI,
roi de France. Conformémentà son vœu,
il ne remit plus le pied dans sa maison,
mais de tempsen temps il faisait venir sa
femme et ses enfantspour les exhorter à
l'amour de Dieu. Lorsqu'à la diète de
Stanz la confédération courait risque de
se dissoudre, les confédérésne pouvant
s'entendre,Nicolas se rendit auprès d'eux
et parvint à les réconcilier Il vécut en-
core six ans après, mais il sentait déjà sa
fin approcher. Quelque temps avant sa
mort, il fut accablé d'une maladie qui le
fit cruellementsouffrir. Il mourut à l'âge
de 70 ans, précisément le jour anniver-

(*) Voir les belles pages que Jean de Muller
(Histoire de la Confédérationsuisse, liv. V, ch. t)
à coosacrées au pieux anachorèteà foccasiou
de cette diète de Staaz. S.

sairede sa naissance, dans les mêmessenti-
mentsqu'il avait eus toute sa vie.Son corps
fut déposé dans l'église de Saxeln, et on
rapporteque, le jour de ses funérailles, il
ne se dit dans le pays d'autre messe que
celle qui fut célébrée pour son enterre-
ment, car tous les prètres avaient voulu
y assister. En 1518, il fut déposé dansun
autre tombeau plus riche, et ensuite ca-
nonisé en 1669. L. N.

FLUIDES. C'est le nom qu'on don-
ne à tout corps dont les molécules sont
assez peu cohérentes entre elles pour
pouvoir glisser aisément les unes sur les
autres. Ainsi l'eau est un fluide, l'air
aussi est un fluide; et ce mot est aujour-
d'hui fréquemment employé pour dési-
gner collectivement les gaz et les liquides
(voy. ces mots), quoique ces deux sortes
de corps diffèrent beaucoup par leurs
propriétés physiques et qu'ils n'aient
vraiment de commun que la mobilitéde
leurs molécules les unes sur les autres.
Cette différenceest si bien établie qu'on
la spécifie en ajoutant le mot élastique
au mot fluides quand on veut désigner
les gaz, qu'on nomme alors fluide.
élastiques. Voy. GAZ.

Dans l'ignoranceoù l'on est sur la na-
ture du calorique, de la lumière et de
l'électricité, et par suite de la rapidité
avec laquelle ces agents se meuvent au
milieu des corps, on les a aussi désignés
par le mot de fluide (fluide lumineux,
fluide électrique) on dit donc que le ca-
lorique est un fluide. Quant à l'applica-
tion que les anciens physiciens faisaient
de ce mot à un tas de blé, à un tas de
sablc, en disant que c'est une masse
fluide,celle-ci est tout-à-faitvicieuse.Un
grain de blé, un tas de sable, sont cha-
cun un corps solide dont les molécules
restent parfaitement agrégées; et une
réunion considérablede ces petits corps,
de manière à en former une masse, ne
saurait jamaisconstituer un fluide, quoi-
qu'ilspuissent individuellementglisser les
uns sur les autres.

Maintenant que nous avons fixé nos
idées sur ce qu'on doit entendre par
fluides,fluidité nous devons examiner
quelle est la cause probable de cet état
particulierdescorps.Les Cartésiens, ainsi
que Hook, Boyle et autres physiciens



de la même école, expliquent la fluidité

par un mouvement intestin, irrégulier
et continuel des particules. Musschen-
broekniepéremptoirementce mouvement
intestin des fluides, et fait observer que,
si l'on examine une particule liquide par-
faitementen reposà l'aide du microscope,

on n'y remarque aucun mouvement in-
testin. Si le liquide observé se trouve être
de l'eau qui ne soit pas parfaitement
pure, le microscope pourra bien vous
faire apercevoirde petits corpusculesqui
y sont en suspension, mais ils y restent
dans le plus profond repos. Musschen-
broek fait observer avec raison que ces
petits corpusculesseraienten mouvement
si les particules du fluide se mouvaient.
Le même auteur oppose encoreà ce pré-
tendu mouvement intestin des fluides
l'attractionde leurs parties,qui, se faisant

en sens contraire, doit maintenir les
particulesen équilibre, et par conséquent
en repos. Boërhaave prétendait, sans
doute avec plus de raison, que le calo-
rique est la cause de la fluidité, et il n'a
point hésité à dire que l'atmosphère se-
rait réduite en un corps solide par la
privation de cet agent. En effet, toutes
les probabilitéssont que c'est le calorique
qui est la cause, et l'unique cause, de la
fluidité des corps, et c'est sa présence
dans des proportions variables qui con-
stitue les trois formes principales de la
matière, les formes solide, liquide et ga-
zeuse. L'éther sulfurique, qui est tou-
jours liquide dans notre climat, devien-
drait solide en Sibérie, et serait un gaz
permanent si on le transportait dans la
zone torride.

Mais quelle forme le calorique donne-
t-il aux particules fluides pour qu'elles
glissent ainsi les unes sur les autres? Tout
fait présumer qu'ellessont sphériques,et
toutes les molécules liquides qu'on peut
soumettre à l'inspection du microscope
paraissent avoir une forme sphérique:
tels sont les globules du sang, du lait, de
la sérosité, et l'on retrouve cette même
forme dans les huiles, dans le mercure.
Derham, ayant examiné dans une cham-
bre obscure sous quelle forme paraissent
les vapeurs, trouva à l'aidedu microscope
qu'elles semblaient résulter d'un assem-
blage de globulessphériques.

Ainsi d'après toutes les probabilités
c'est le calorique qui, en écartant les

unes des autres les molécules des corps,
en leur faisant perdre leur adhérence,
leur donne cette mobilité respectivequi
constitue la fluidité. Mais le calorique
modifie-t-ilaussi la forme des molécules
liquides?cessent-ellesd'êtrepolyédriques,
anguleuses, comme elles l'étaient lorsque
par leur agrégation elles constituaient
un corps? Cela parait peu probable; car
les formes des molécules matériellesdoi-
vent être primitives, inaltérables, et l'on
pense assez généralementque, dans l'état
de fluidité, ces molécules sont entourées
d'une couche de calorique ou peut-être
d'électricitéqui leur donne la forme sphé-
rique.

On trouvera aux mots GAZ, LIQUIDES et
SOLIDES,d'autresdétails sur les propriétés
physiques de ces trois formes affectées
par la matière. A. L-D.

FLUOR, voy. PHTHORE.
FLUORIQUE (ACIDE), voy. ACIDES.
FLUTE, instrument de musique à

vent dont la forme, dans la succession
des temps, a subi de nombreusesmodi-
fications. Les poètes anciens attribuaient
à Apollon, à Pallas, à Mercure, à Pan,
l'invention de la flûte(ò), et ces tra-
ditionsfabuleuses prouvent du moins que
cet instrument est fort ancien.

L'instrument champêtre désigné par
Virgile sous le nom d'avena ne fut autre
chose qu'un simple tuyau de paille d'a-
voine on appelait calamus un roseau
creux, et par syrinx ou fislula on dési-
gnait un certain nombre de roseaux de
différentes grandeurs unis ensemble. Il
est à présumerque ces instruments, essais
informes de l'enfance de l'art, précédè-
rent l'invention des trous au moyen des-
quels un même tube peut rendre plu-
sieurs sons.

Les monuments les plus antiques de
l'Inde prouvent que les peuples de ces
contréesont de temps immémorialconnu
la flûte. Selon le père Amyot, le yo des
Chinois est une espèce de flûte à trois
trous, dont les plus anciensauteurs de ce
peuple singulier ont parlé. Différentes
espèces de flûtes sont aussi représentées
sur les plus anciens monuments de l'É-
gypte.



Les Grecs et les Romains, qui ser-
vaientbeaucoupde cet instrument, en va-
rièrent de bien des manières la forme et
la grandeur. On fit des flûtes de tout bois
et de toute matière; suivant Plutarque,
on en fabriqua d'abord avec l'ôs de la
jambe d'uncerf, d'une biche ou d'un âne,
et de là sans doute le nom de tiGia.

Les anciens auteurs nous parlent de
flûtes courbes, longues, petites, moyen-
nes, simples, doubles, gauches, droites,
égales, inégales, et de quantité d'autres.
Les titres des manuscritsdes comédies de
Térence indiquent que ces pièces furent
représentées au son des flûtes et font
connattre le genre de ces instruments.

Lej joueurs de flûte se mettaient au-
tour de la bouche une espèce de ligature
ou bandage en cuir qui avait été inventé
dans la Grèce et qui s'appelait:
cette ligature était percée d'un trou par
lequel on introduisait l'instrument dans
la bouche; elle servait à donner plus de
forceetàmaintenirle gonflement desjoues
causé par les efforts que faisait l'exécu-
tant pour obtenirun grand son. M. Fétis
n'adopte point cetteopiniondes antiquai-
res, qui cependantontdonné des preuves
à l'appui de leur assertion. Il est inutile
sans doute de faire observer ici que les
instruments pour lesquels on faisait usage
du pharbeia, bien que désignés sous le
nom générique de flûte, ne ressemblaient
pas plus it notre flûte moderne qu'à l'a-
vena des Latins.

Théodore, père de l'orateur Isocrate,
était facteur de flûtes; cet état lui avait
procuré une fortune considérable qui lé
mit à même de donner à ses enfants une
éducation très soignée et lui permit de
salarier dans les cérémonies religieusesun
chceur de chanteurs au nom de sa tribu.

Il y avait à cette époque des flûtes d'un
très grand prix. Selon Lucien, Isménias
de Thèbes en paya une à Corinthe trois
talents, sommé énormeéquivalantà près
de 18,000 francs. Il est vrai qti'Isménias
était cité pour son luxeexcessifet sa folle
prodigalité.

Parmi les courtisanes de la Grèce,
quelques-unes se rendirent célèbres par
leur talent à jouer de la flûte; plusieurs
d'entre elles avaientcoutumed'accompa-
gner,dans les festins donnés par de riches

particuliers, les danses mimiques de leurit

compagnes,et amassaient ainsi une for·.
tune considérable.

La flûte traversière, la seule en usagé
aujourd'hui dans nos orchestres, est fort
ancienne.L'abbé Barthélemy,dans sa sa-
vanteexplicationde la mosaïque de Pales-
trine, a très bien établi la différenceen-
tre la flûte droite et la flûte oblique qui
était. connue des anciens, ainsi que lé
prouvent les passages des auteurs qu'il a
cités. Un bas-relief représentant des gé-
nies bachiques; et que Visconti a publié
dans le yme volume du Musée Pid-
Clementino, nous en offre une preuve
incontestable, en ce que le dernier de ces
génies à droite jouë d'une flûte traver-
sière. Coustou n'a donc pas eu tort de
tlonher à sa jolie statue l'epré. entant un
Faune jonant de la flûte, qui est aux Tui-
leries, une flùte traversière.

La flûte traversière a été connue en
France dans les siècles reculés; il est pro-
bable qu'elle a été énsitite abandonnée,
sans qu'oh puisse savoir pourquoi. M. Fé-
tis nous il fourni une preuve bien cU-
rieuse de son existence chez nous au XIIe
siècle, cri nous apprenant (Revue mus.,
tome XI, page 241) qu'il à découvert
dans le cimetière de Péronne, en Plcar·
die, un fragment d'un bas-relief repré-
sentant un homme vêtu d'une tunique
longue, tenant des deux mains une flûtes
tlrt'il embouche comme la flûte traver-
sière, et dont on n'aperçoit que la partie
antérieure percée d'un trott. Au-dessus
de la figure est une inscription gravée en
relief, et portant ces mots

Chr ttvyse limarge a gaeurlann ly so-
flet do fystol 6y nbyt anno Dontirti

biclvilli.

c'est-à-dire Ici tu vois l'image de Guenr-
lann, le joueur de flùte, qui mourut l'an
du Seigneur t 159.

Lorsque, vers la fin du *vi4 siècle, on
fit les premiers essais de musique drama-
tique à Florence et à Venise, la flûte trà-
versièrè n'était point en usage en Italie;
ellen'était pashon plus connueen France;
mais on s'en servait en Allemagne: oh
l'appelait fltlle suisse. On en trouvé la fi-

Suré dans té traité dée instrtttnents de



Martin Agricola, publié à Wittenberg
en 1529.

Quantz,maitre de flûte de Frédéric II,
roi de Pmsse, nous apprend, d'après le
témoignage de Michel Pr.etorius ( Syn-
tagma musicum), qu'en 1620 on ne con-
naissait encore en Allemagne que la flûte

sans aucune clef, et que les Français sont
les premiers qui ont perfectionné cet
instrument en y ajoutant la clefservant à
faire le ré diéze ou mi bémol. Le profes-
seur royalenajoutaensuiteune seconde; il
est aussi, à ce qu'il parait, l'inventeur de
la coulisse servant à hausser ou baisser le
diapason de l'instrument.

Philibert, musicien de Louis XIV, fut
le premier, en France, qui se distingua
sur la flùte; après lui vinrent La Barre et
Hotteterre le Romain,et à ceux-ci succé-
dèrent Buffardin et Blavet, qui l'empor-
tèrent de beaucoup sur leurs prédéces-
seurs.

Dans le courant du XVIIIe siècle les
Allemands perfectionnèrentà leur tour la
flûte en yajoutantsuccessivementdes clefs
jusqu'au nombre de neufet quelquefois
davantage; ils adoptèrentgénéralementla
flûte desceisdantà l'ut et ausi naturel.De-
puis une trentaine d'années ils en ont fa-
briqué donnantle la et même le sol grave
du violon; mais celles-ci n'ont été adop-
tées que par un très petit nombre de pro-
fesseurs.

Les Anglais, les Italiens et les Fran-
çais ont pris, les unsplus tôt, lesautresplus
tard, la flûte à huit et à neuf clefs.

Le système de construction de la flûte
était vicieux quant au principe, c'est-à-
dire à la place des trous, à leur nombre
et à leur dimension.M. Bœhm,première
flûte du roi de Bavière, a imaginé, il y a
environ six ans, un instrument sur un
plan tout-à-fait neufet basé sur les prin-
cipes rigoureux de l'acoustique; son in-
vention, négligée d'abord, vient d'être
adoptée par la presque totalité des pro-
fesseurs les plus distingués de Paris, et
par nombre de professeurs et d'amateurs
de la prov ince et de l'étranger. Sur cette
nouvelleflûte il y a un trou pour chacun
des douze demi tons de la gamme: aussi
toutes les notes sont-elles sonores et
justes.

Indépendamment des noms déjà cités,

les virtuoses qui depuis un siècle se sont
rendus célèbrespar leur exécutionsur la
flûte sont Rault, A. Hugot, Devienne,
MM. Tulou et Drouet, en France
Quantz et Fùrstenau,en Allemagne; M-
cholson, en Angleterre.

Les facteurs de flûte les plus renom-
més de nos jours sont MM. Rudall, à
Londres; Koch et Ziegler, à Vienne en
Autriche; Clair Godfroyainé,à Paris. Ce
dernier construit aujourd'hui des flûtes
selon le système Bœhm, remarquables
sous le double rapport de la perfection
du mécanisme et de la beauté du son.

Les méthodespour cet instrument les
plus en usage aujourd'hui en France
sont celles de Devienne, de Berbiguier,
de MM. Vaikiers et Drouet. A. F-c.

FLUTE OUVERTE,voy. ORGUE.
FLUTE (marine). C'est uu bâtiment

de charge, autrefois très gros, très lourd
chez les Hollandais, un peu plus lesteen
France, mais toujours solide, large, capa-
ble de porter beaucoup et de bien résis-
ter aux coups de la mer. Sa marche n'est
pas très rapide et dément'son nom an-
glais de flight, qui exprime la rapidité
du vol. Quand on voit un fly-boat aller
tranquillementcomme unebêtede somme
dont le fouet peut à peine accélérer la
marche, on ne comprend pas que ce soit
là le bâtiment-mouche;mais c'est sans
doute par antiphrase que les Anglais ont
nommé rapidcs et volants ces lourds
navires que nous appelonslldtepar cor-
ruptiondu mothollandais.LesBataves,en
les nommant fluit(motqui signifie la flûte
instrument), ont créé une bizarre homo-
nymie, que nous avons adoptée sans faire
attention que le fluit hollandaisest une
corruption matelotesqueet intentionnel-
lement plaisante du vlugt, qui signifie le
vol de l'oiseau, et qui n'est autre que le
flight anglais, le fliegen (Fliege, mou-
che) et le Flng allemands.

Les bâtiments de guerre qui ne reçoi-
vent qu'une partie de leur armement mi-
litaire sont dits armés en flûtes.

Les flûtes sont gréées comme les vais-
seaux ordinaires, soit qu'elles aient trois
mâts, soit qu'elles n'en aient que deux.
On emploie les flûtes au transport des
troupes, des marchandisesou des provi-
sions destinées aux escadres. A. J-L.



FLUVIALE (LÉGISLATION),voy. EAU
(cours d'), ALLUVION, PÊCHE, NAVIGA-

TION INTÉRIEURE.
FLUX( médecine). Le flux ou écoule-

ment était, pour les anciens patholo-
gistes (dans leursclassifications ils s'atta-
chaientparticulièrement aux phénomènes
les plus sensibles) une des principalesdi-
visions des maladies; ils admettaient des
flux sanguins, muqueux, bilieux, séreux,
etc., suivant la nature des matières excré-
tées. Les noms ont changé les flux san-
guins, par une simple traduction,sont de-
venus des hémorragies,les flux muqueux
ont été attribués aux inflammations, etc.,
suivant que les mêmes faits ont été envi-
sagés d'unemanièreet d'aprèsdesopinions
différentes.

Quoi qu'il en soit, les flux constituent
bien souvent la maladie; la déperdition
qui a lieu entraine une faiblesse crois-
sante ou des incommodités de diverse
nature, et doit être réprimée au plus tôt,
ce à quoi l'on arrive par des moyens qui
seront indiqués aux mots HÉMORRAGIE,
LEUCORRHÉE,etc. F. R.

FLUX ET REFLUX, voy. MARÉE
et MER.

FLUXION(algèbre). Newton a donné
le nom de fluxion à la vitesse avec la-
quelle chaque partie d'une étendue en-
gendrée par une autre étendue se trouve
décrite. Si, par exemple,

le point m, mis en mouvementde A, dé-
crit la ligne droite Am, et la vitesse à
R étant de nature à décrire d'un mou-
vement uniforme de ce point R la ligne
Rr dans un temps donné, Rr représente
alors la fluxion de la ligne variableAm.

Le nom de différence qu'on donne
aux progrès infiniment petits d'une ligne

ou d'une figure, vient de ce qu'en effet

une étendue qui s'agrandit ou diminue
par degrés, ou dont on considèresucces-
sivement les progrès, diffère en quelque
sorte à chaque instant d'elle-même par
ces progrès infiniment petits ou instan-
tanés. On peut supposer que cette
différence ou fluxion est elle-même en-
gendrée par une autre fluxion; la sur-

face génératrice d'un cube, par exemple,
pourra être engendréepar une ligne qui
sera elle-même engendrée par un point.
La première différence sera exprimée
par clx suivant Leibnitz, ou par x sui-
vant Newton, la seconde par ddx ou x,
et la troisième par dddx, ou x, etc.; mais
les Anglais eux-mêmesont adopté le ca-
ractéristique d de Leibnitz.

THÉORIE DES FLUXIONS. C'est le calcul
et l'analyse des fluxions et des quantités
fluentes. Newton et après lui les mathé-
maticiens anglais nommèrent ces quan-
tités infinimentpetitesmoments,lescon-
sidérant comme augmentationou dimi-
nution momentanéede quantité variable,
telle qu'une ligne engendrée par \eflux
d'un point ou qu'une surface produite par
le flux d'une ligne; d'où les quantitésva-
riables furent appelées fluentes, d lamé-
thodepour les trouver théoriede fluxion.

La théorie des fluxions procède de
deux manières par la méthode directe
appelée le calcul différentiel et par la
méthode inverse ou calcul intégral. La
dernièreestdirectementopposée à la pre-
mière et en est une conséquence. L'une
descend du fini à l'infini, l'autre monte
de l'infiniment petit au fini; l'une dé-
compose la grandeur, l'autre la rétablit.
La méthode directe des fluxions est ba-
sée sur ce problème la longueur de
l'espace parcouru étant donnée pour
tous les instants, trouver la vitesse à un
instant donné. La méthode inverse est
basée au contraire sur le problème sui-
vant la vitessedu mouvementétant don-
née pour chaque instant, trouver féten-
due parcourue pendant un instantdonné.
Voy. CALCUL DIFFÉRENTIELet INTÉGRAL,

et INFINI. A. P-T.
FLUXION(médecine), expression de

pathologieanciennedésignantl'abordsur-
abondant du sang ou des autres humeurs
vers une partie vivante, mais les liquides
conservant leur fluidité. Dans l'engorge-
ment et l'inflammationau contraire, ces
liquides subissent une décomposition et
abandonnentleurs parties les plus denses
dont l'accumulationsuccessiveamène un
gonflementplus ou moins difficile à ré-
soudre. Une stimulation est nécessaire
pour déterminer la fluxion, suivant l'a-



phorisme d'Hippocraté, « Ubi stimulus,
ibi fluxus. »Lorsque la stimulationcesse,
la fluxion n'ayant plus lieu, les fluides re-
prennentchacun le cheminqui lui appar-
tient,ettout rentredansl'ordre.Lorsqu'au
contraire l'état fluxionnaire se prolonge,
il donne naissance à l'état inflammatoire
qui a des conséquences plus sérieuses et
qui exige un traitement plus suivi. Dans
la fluxion, en effet, il n'est besoin que
d'enlever la cause de stimulationpour ra-
mener l'équilibre dans l'économie. La
fluxion artificiellementprovoquée est un
procédé de thérapeutique souvent em-
ployé pour détourner d'un organeimpor-
tant, sur un autre moins nécessaire à la
vie, une fluxion maladive.

Dans le langage ordinaire, on donne le

nom de fluxion à une inflammationde
la membrane muqueuse de la bouche,
du tissu cellulaire sous-jacent et même
de la peau qui accompagne souvent la
carie des dents. F. R.

FO. C'est le nom que les Chinoisdon-
nent à Bouddha (vor.), par une de ces
altérationscommunesà toutes les langues
qui empruntent des noms à d'autres
langues avec lesquelles elles ont peu d'af-
finité. Dans l'origine, ce nom propre
eanscrit était traduit assez exactement
en chinois par les deux mots Fo-thon;
maisensuitel'usagea prévalu comme c'est
l'habitude en Chine, de ne conserverque
la première syllabe du nom.

Selon les historienschinois,la religion
de Bouddha ou de Fo, ne fut introduite
en Chine que la 7e année young-ping
de l'empereur Ming-ti de la dynastiedes
Han, correspondant à la 64e année de
notre ère. Mais cependant on a lieu de
penserque, bien avant ce temps, les doc-
trines du réformateur indien avaient dé-
jà pénétré en Chine, avec quelquespro-
pagateursenthousiastesde ses principes.
L'époque assignée ci-desstis n'est, pour
ainsi dire, que l'époque officielle de son
intronisation en Chine,et le fait de l'am-
bassade envoyée par l'empereur Ming-ti
dans l'Inde pour s'y instruire à fond des
principesdecette nouvellereligionetpour
la rapporter solennellement en Chine,
ne peut que confirmercette conjecture.

Nous n'entrérons pas ici dans l'expo-
sition des doctrines religieuses et philo.

sophiques de Fo ou Bouddha on peut
voir ce qui en a été dit au mot BOUD-

DIiISMEpar le savantKlaproth*.Ces doc-
trines sont, en effet, les mêmes pour les
bouddhistes des diverses nations qui les
pratiquent,àquelques légères différences
près que les diverses traductions des
écrits bouddhiques, rédigés primitive-
ment en sanscrit, ont naturellement fait
naitre. Ce n'est que lorsque ces écrits, ou
du moins les principaux de ces écrits
originaux,seronttraduits dansune langue
européenne(et on a lieu d'espérerqu'ils le
seront dans quelques années**), que l'on
pourra se former une idée exacte des
doctrines qu'ils enseignentet qui ont eu
une si grande influencesur la plus grande
partie des populations asiatiques. G. P.

FOC, voy. MAT.
FOË (Daniel DE), auteur du livre si

connu de Robinson Crusoe naquit à
Londres vers l'an 1663. Il était fils d'un
boucher nommé James Foé; mais il prit
le nom de de Foë, soit qu'il fût d'origine
française, ou qu'il voulût le paraître. Sa
famille appartenait à la religion des pro-
testants dissidents; et, élevé lui-même
dans ses principes, il s'en montra toute sa
vie le zélé et puissantdéfenseur.En 1687,
il publia un écrit où il signalait les me-1.

sures inconstitutionnellesde Jacques II
et, avec les amis de la liberté, Il salua là
révolution à laquelle il avait travaillé de

(*) Pour réparer une omission qu'on a pu
ternarquer à l'article BOUDDHISME, nous rap-
pellerons ici les travauxsur cettematière de M.
Srhmidt,savant mongoliste, dont nous auronsà
nous ocruper dan% un artiste a part. Outre l'ou-
vrage d'un jeune théologiende Strasbourg, Bo-
clriuger,trop tôt enlevé à la science, La Vie con-
ieinplalis-e, ascétique et monastiquechez les Indout
et chez les peuples bouddhistes (Strasb., 1831, in-8°,
chez Levrault).nous citeronsencore: Bohleo, De
BuddAaitmiorigine, Kœnigsb., 1827; Rémusat
Melanges atiatiquet, t. 1, et Upham, Hulory and
doctrine of Buddism Lond., 1829. in-4°. 3.

(**) La Soriété asiatiquepossede maintenant
la collection a peu près complètedes écrits boud-
dhiques, copiés dans l'Inde par les soins de
M. Hodgaon et envuyés par lui à la Société, sur
la demandede quelqnes·unsde ses membres. M.
E.Burnouf.que des travaux émiuents sur les lan-
gues sanscrite et zende, ont déjà placé au pre-
mier rang des orientaliste, a entreprit la tra-
duction des principaux ouvrages de cette col.
lectinu,tels que le Pradjnâ parmmttatet ce grand
travail est déjà assez avancé pour qu'il soit per-
mis d'espérer de le voir bientôt livré à la pu-
blicité.



son épée et de sa plume. A cette époque,
de Foë dirigeaitune maison de mercerie;
mais, avec cette imprudencequi est trop
souventla compagnedugénie, il négligeait
les affaires de son commerce, fréquentait
des sociétésoùsessailliesvivesetpiquantes
le faisaient accueilliravec joie, et consa-
craitau plaisirdesbanquetsouàla culture
des lettres, les heuresqu'il lui aurait fallu
employer aux calculs du comptoir. Une
failliteen futlaconséquence;maisses prin-
cipauxcréanciersacceptèrent, sur sa sim-
plesignature,unarrangementdontil rem-
plit honorablement les conditions. Son
intégritéscrupuleusealla plus loin encore;
car lorsque son sort eut été amélioré par
les bienfaits du roi GuillaumeIII,il satisfit
pleinement ceux de ses créanciers qui
étaient eux-mêmes tombés dans la dé-
tresse et, en outre de l'exécution des
engagements qu'il avait pris, il réduisit
toutessesdettes, de 17,000 livressterling,
à moins de 5,000, exemple de probité
bien louabledansun homme chargé d'une
nombreuse famille, et qui n'était soutenu
que par son énergie souventparalysée par
des malheurs indépendants de sa con-
duite.

En 1697, de Foë publia un Essai sur
les projets, qui prouve une vaste étendue
de connaissances et le désir d'être utile à

son pays.En 1701, parutLe vrai citoyen
anglais,écrit dirigé contre lesdétracteurs
de Guillaume.Ce premieressai de la muse
satirique de l'auteur eut un débit prodi-
gieux, et lui procura quelques entrevues
personnellesavec le roi qui, pourtant, ne
s'occupait guère de poésie. Quand le
grand juryde Kentprésenta, en mai 701,
une pétition par laquelle les membres de
la chambre des communes étaient priés
en termespeu cérémonieuxde s'occuper
davantagedes affairespubliqueset beau-
coup moins de leurs querellesd'amour-
propre, de Foé fit paraître une remon-
trance signée Légion contre la mise en
accusation de Culpepper, de Polhill, de
Hamilton et de Champney, qui avaient
avoué cet écrit courageux.Vers ce temps,
il donna au publie un traité sur le pou-
voir qui réside dans le peuple d'Angle-
terre pris collectivement. Les Raisons
grsi s'opposent à une guerre contre la
Franc4tqu'il publiaensuite, iont, pour

la vigueur du style et la sagesse des peh-
séesy un des plus beaux morceaux qui
aient été écrits en anglais.

Au milieu des querelles de parti qui
eurent lieu à l'avénement de la reine
Anne, de Foë fut en butte aux haines
qu'il avait soulevées en suivant, sans dé-
vier, la ligne de l'intégrité, et en diri-
geant constamment l'effort de ses talents
contre toutes les sortes de malversations
ou de folies publiques. Il fut condamné
au pilori, à une forte amende et à fem-
prisonnement, et fut ainsi ruiné une se-
conde fois. Dans sa prison, il s'amusa à
composer un hymne au pilori, dans le-
quel des sentiments généreuxsont mêlés
à de piquantes satires contre ses persé-
cuteurs. En 1706, de Foë, mis en liberté,
fut envoyé par le gouvernement anglais
en Ecosse, où, par les renseignements
qu'il fournit sur toutes les questions de
commerce, d'administration, etc., il ne
contribua pas peu à la grande mesure de
l'union entre les deux pays. De retour
à Londres, il célébra l'Ecosse dans un
poème intitulé Caltdonia, et écrivit
l'Histoire de l'Union. Puis il s'occupa
d'un recueil périodique, Revient, dont il
avait formé le plan dans sa prison,et qui
ouvrit la voie de la popularité au Tatler,
au Spectator, au Guardian; il aban-
donna pourtant bientôt cette entreprise
pour écrire une Histoire générale du
cornmerce.De Foë, qui vivait alors re-
tiré à quelquesmilles de Londres, ob-
servant l'insolence du parti jacobite, ne
put demeurer passif spectateur des évé-
nements, et publiadivers écrits en faveur
de la dynastie protestante. Cependant, à
favénement de George Ier, il fut mis
cruellement de côté par ceux même à
qui ses efforts énergiquesavaient le plus
profité. Ce traitement injuste lui dicta
son Appel à l'honneuret la justice.
Une attaque d'apoplexie, causée par le
vifchagrinqu'il ressentîtà cette occasion,
faillit l'emporter; mais ce choc servit à
le détacher de la politique et à tourner
son esprit vers des compositions d'un
autregenre, et ce fut à cette époque de
sa vie qu'il écrivit les wentures de Ro-
binson Crusoe. Cet ouvrage eut immédia-
tementle succèsextraordinairequ'il méri-
tait.Ilyrègne,en effet,unairderéalité qui



n'appartientpoint d'ordinaire aux écrits
de pure fiction de là vient que, tandis
qu'il captive l'attention de l'enfance, il
fixeaussi celle de l'âge mûr. C'est le livre
de tous les pays, de tous les âges, de toutes
les classes; il fait les délices des gens sans
éducation, et amuse les personnesde l'es-
prit le plus cultivé. Il contient en outre,
sinon un traité, au moins une espèce de
systèmepratiqued'éducationnaturellemis
enjeu avec des détails d'une véritéet d'une
simplicitécharmantes.Quant à la supposi-
tion absurde que l'auteur s'était appro-
prié les papiers d'un mousse écossais
nommé Alexandre Selkirk qui, à la suite
d'un naufrage,avait vécu trois ou quatre
ans dans l'ile de Juan Fernandez (voy.),
Chalmerset Wilson en ont fait justice en
prouvant que Selkirkn'avait pointde pa-
piers à perdre; et d'ailleurs, quand on
admettrait que de Foé eût puisé à cette
source quelques idées, en quoi cette cir-
constance diminuerait-elle le mérite de
son génie qui sut donner la vie à ces os-
sements arides? De 1720 à 1728, de Foé
publia encore plusieursouvrages dont les
principaux sont: la Vie du pirateSingle-
ton, Nouveau Voyage autour du monde,
Histoire de Durtcan Campbell, les Mé-
moires rl'un cavalier, le Journal de la
Peste, l'Histoire politique du Diable,
Le parfait Négociant anglais, et le
Plan du commerce de l'Angleterre.
Enfin, après une vie laborieuseet agitée,
de Foë mourut à l'âge de 68 ans. C'était
un homme d'un caractère bon et hon-
nête, d'un génie plein de vigueur uni à
un jugement clairvoyant,brillantdans la
conversation, d'un esprit entreprenant,
mais doué de peu de prudence. La fer-
tilité de l'invention, la netteté des con-
ceptions, la clarté du style et une sim-
plicité inimitable caractérisent ses pro-
ductions. Quoique le mérite de de Foé

soit comme citoyen, soit comme écrivain,
ait été du premier ordre, peu d'hommes
ont été traités plus injustement par leurs
contemporains. Ses écrits politiquessont
une mine qui offre de riches trésors d'é-
loquence, de sagesse et de vérité; cepen-
dant la renommée de cet auteur s'appuie
principalement sur les ouvrages fruit de
son imagination, et parmi tout ce qui
a été publié dans ce genre, Robinson

Cruane occupera toujours un des pre-
miers rangs. L. G-s.

FŒDORI-III,voy. RussiE, GoDou-

NOF, etc.
FŒDOR IVANOVITCH, artiste

très distingué, né en 1765, dans une
horde de Kalmuks, sur les frontières de
la Russie et de la Chine, fut pris par les
Russes en 1770 et amenéà Saint-Péters-
bourg. L'impératrice Catherine II prit
sous sa protection particulière le jeune
serf, et lui donna, lors de son baptême,
le nom de Fœdor Ivanovitch. Toutefois
elle le céda dans la suite à la margrave,
alors princesse héréditaire, Amélie de
Bade qui prit soin d'étendre ses
progrès dans l'instruction. Après avoir
fréquenté les écoles de Carlsruhe et passé
quelque temps au Pleilanthropinumde
Marschlins, Feedors'adonnaà la peinture.
Se trouvant déjà fort avancé dans cet art,
il se rendit en Italie et passa sept ans à
Rome où son talent se développa sous
plusieurs rapports. Il quitta Rome pour
accompagner, en qualité de dessinateur,
lord Elgin (voy.) dans son voyage en
Grèce; il le suivit àLondres poursurveil-
ler la gravurede l'ouvraged'Elgin. Après
un séjour de trois ans dans cette ville, il

retourna à Carlsruhe, où le grand-duc
Charles-Frédéric le nomma peintre de
sa cour, emploi que Fœdor conserva jus-
qu'à sa mort arrivée en 1828.

La nature semblaitl'avoir destiné plu-
tôt à la sculpture qu'à la peinture. Au
moyen d'une application constante à l'é-
tude de l'antique et des grands maîtres de
l'ancienne école florentine, il s'était par-
faitementapproprié leur style précis, vi-
goureux,grandiose.On remarquedansses
têtes une étonnante variété, et le don de
particulariser ses individus. Toutefois il
lui manqua la grâce indispensable pour
bien peindredes femmes.Onluidoit quel-
ques gravures qui dénotent une mainde maitre, entre autres celle des portes
de Ghiberti de Florence, et celle d'une
Descente de croix, d'après Daniel de
Volterre. Il travailla fort peu dans ses
dernières années aussi une série de
représentations historiques qu'il avait
ébauchéesd'après le Nouveau-Testament
est-ellerestée inachevée. C. L.

FŒTUS. INous avons fait connaitre



au mot EMBRYON les diverses parties qui
entrent dans la structure de l'oeuf de la
plupart des animaux et de l'homme en
particulier; nous avons en même temps
montré que les mammifères seuls offrent
dans l'évolution de leur germe un véri-
table état foetal, pendant lequel l'embryon,
déjà considérablementaccru, puise sans
cesse dans l'organe utérin les matériaux
nécessairesà sa nutrition. L'époque à la-
quelle a lieu cette communication entre
la circulation de l'embryon et celle de la
mère est fixée du deuxième au troisième
ou quatrième mois de la gestation. Ainsi
qu'on l'a dit, il s'établitd'aborduneadhé-
rence entre unepartie plus ou moins con-
sidérable du chorion, devenu plus vascu-
leux, et la tunique muqueuse de la matri-
ce. A ces filaments sanguins des premiers
temps de la grossesse succède bientôt un
organe nommé placenta, particulier aux
mammifèreset formé de ramifications vei-

neuses et artérielles. De ce placenta nait
le cordonontbilical, essentiellement con-
stitué par la veine ombilicale et les deux
artères du même nom. La veine ombi-
licale, entourée par les deux artères om-
bilicalesréunieset contournéesen spirale,
entre par l'anneau ombilical du fœtus, et
là, se dégageant des deux artères précé-
dentes, se dirigevers la base du foie. Elle
se partage alors en deux branches, dont
l'une se divise dans l'organe de concert
avec la veine-porte, et dont l'autre, nom-
mée canal veineux, se termine brusque-
ment dans la veine cave inférieure. Les
deux artères, après avoir franchi l'om-
bilic, s'éloignentaussi l'une de l'autre, se
portent sur les côtés de la vessie, et dé-
bouchent, l'une à droite, l'autre à gau-
che, dans l'artère hypogastrique.

La veine ombilicale, comme il est aisé
de le concevoir, a pour usage de trans-
mettre le sang artériel que le placentare-
çoit des parois de l'utérus au foie et au
cœur du fœtus. Les artères ombilicalesau
contraire servent à rapporter au placenta
le sang qui a perdu ses propriétés nutri-
tives en parcourant les organes. Le pla-
centa enfin, par ses nombreux vaisseaux
sanguins qui plongent, comme autant de
suçoirs ou de racines, dans la circulation
de la mère, y greffe pour ainsi dire celle
du fœtus.

La circulation propre du fœtus n'est
pas moins curieuse. En effet, le sang ar-
tériel versé par le canal veineux dans la
veinecave inférieure,mêlé ausangveineux
qui du foie est versé par les veines hépati-
ques dans la même veine cave inférieure,
arrivedans l'oreillettedroitedu cœuret s'y
mélange avecle sang purementveineux ra-
mené par la veine cave supérieure. Une
partie de ce sang mélangé reflue dans l'o-
reillette gauche, qui communiqueavec la
droite par une ouverturenommée trou de
Botal,et vient remplir l'oreillettegauche,
qui, ne recevant que fort peu de sang des
poumons inactifs, ne pourrait sans cela
prendre le développement et l'énergie
dont elle et le ventricule gauche auront
besoin dès le commencementde la vie
extra-utérine. Une autre partie du sang
mélangé passe dans le ventricule droit,
comme chez l'adulte, et est poussée dans
l'artère pulmonaire pour se rendre en
petite quantité aux poumons. En effet, la
plus grandepartie de ce sang arrivedirec-
tement par un vaisseau de communica-
tion placé entre le tronc même de l'artère
pulmonaire et l'aorte dans la circulation
générale.

L'explicationque nous venons de don-
ner de la circulation fœtale est, à peu de
chose près, puisée dans le mémoire que
M. llartin-Saint-Ange a présenté à l'In-
stitut. Elle est plus à l'abri de la critique,
sous bien des rapports, que celles qu'ont
adoptéesd'autres physiologistes.

Quant à la respiration du fœtus, il est
probable qu'elle a lieu dans le placenta,
et que l'oxygène que transporte avec lui
le sang artériel de la mère agit sur le
sang veineux du fœtus ramené par les
artères ombilicales, comme l'oxygène de
l'air tenu en dissolution dans l'eau agit
sur le sang veineux des poissons dans les
branchies.Iln'y a point, en effet, commu-
nication directeentre la circulationde la
mère et celle du fœtus, mais seulement
simple exhalation.Le foie, qui, dans la vie
intra-utérine,possèdeunvolumeénorme,
n'est point non plus étranger à cette
fonction. La respiration pulmonaires'é-
tablitdès la naissance et aussitôt que l'en-
fant a la tête hors du sein de la mère.
A partir de cette époque, le trou de Botal
se ferme; le canal artériel et le canal vei-



neux, la veine et les artères ombilicales
s'oblitèrent;le foie diminue; le thymus,
organecomme glanduleux,donton ignore
l'usage et qui s'étend de la partie moyenne
du cou jusqu'au diaphragme, commence
à disparaître, et les artères des membres
inférieurs, dont le sang n'est plus dé-
tourné pour aller au placenta, augmen-
tent considérablement de capacité. C.L-R.

FOHI, voy. Fou-ni.
FOI (fides). En philosophe, ce mot

s'entend d'une croyance sans motifs, ou
dont les motifs ne sont pas absolument
suffisants pour produire la convictionou
la croyance avec certitude absolue. Ce
mot signifie encore la croyance accordée
à des propositionsscientifiques sur la pa-
role des savants qui en ont fait la démon-
stration ou l'expérience. Toutes nos
croyances portent, en effet, sur des juge-
ments de la vérité desquels nous nous
sommes assurés par nous-mêmes et sans
que nous ayons besoin du témoignage
d'autrui, ou sur des jugements que nous
ne croyons, au contraire, qu'en nous en
rapportantà ce que nous disent nos sem-
blables. Les premierssont certains pour
nous d'une certitude simple, immédiate,
et toute personnelle; les seconds, au con-
traire, le sont d'une certitudemixte, mé-
diate, et qui n'est pas purement person-
nelle. En effet, il faut, pour que nous y
croyions, que noussoyionspersuadésque
ceux qui nous parlent sont eux-mêmes
certains de ce qu'ils nous disent; notre foi

suppose donc la leur. Voy. CERTITUDE.
Mais la foi à l'autorité (voy.), que cette

autorité soit du reste vraieou fausse, sup-
pose en définitive aussi la foi à la con-
naissancepurementpersonnelle;car, pour
que l'homme croie à un enseignement
quelconque, il faut qu'il commence par
ajouter foi au témoignage de ses propres
sens. C'est donc ce témoignage des sens,
tant externe qu'interne,ainsi que la con-
fiance en la vérité des conceptions de la
raison pure, primitives ou déduites, en
un mot la foi à l'intelligence humaine,
qui mérite le nom de foi philosophique
par excellence. En effet, toutes nos
croyances primitives, toutes nos connais-
sances fondamentales sont admises sans
motifs (à priori), bien qu'on ait dit et
répété des milliers de fois que nos croyan-

ces naturelles et primitives 6nt des mo-
tifs.

Il n'est pas difficile, effectivement,de
comprendreque cesmotifs, s'ils existaient,
seraient d'autres idées, d'autres juge-
ments, et que ces idées, ces jugements,
seraient les connaissances véritablement
premières. Mais alors de deux choses
l'une: ou elles sont crues sans motifs et
nous avons gain de cause, ou elles ont à
leur tour des motifs qui ne peuvent pas
plus faire foi par eux-mêmesque les con-
naissances qui leur sont inférieures, ce
qui oblige à s'élever de motif en motif à
l'infini,sans jamaispouvoiratteindre une
croyance primitive. Le système des mo-
tifs de certitude des connaissances pre-
mières est donc le plus sceptique qu'il
soit possible de concevoir.

Pourquoi, par exemple,croyons-nous
au témoignage de nos yeux quand il nous
atteste l'existenced'un corps, d'un arbre
par exemple, en face de nous? Dira-t-on
que c'est parce que nous voyons cet ar-
bre ? Mais qu'on y prenne garde si l'on
demande des motifs pour croire au té-
moignage des sens, il n'y aura pas de
parce que, car alors il s'agit justement
de savoir si nous voyons un arbre. Dire
que nous croyons à ce que nous voyons
parce que nous le voyons, c'est donc
dire que nous croyons parce que nous
croyons; c'est ne rien dire, ou plutôt
c'est tomber dans un cercle vicieux des
plus grossiers. Il en est ainsi de tous les
autres sens, du sens intime ou de la con-
science, et de la raison. Toute connais-
sance qui n'a pas d'autre raison connue
qu'elle-mème est sans motif.

La foi philosophique a toujours lieu
dans toutes nos connaissances primitives,
empiriques ou rationnelles, et elle a lieu
encore dans la conception du rapport des
connaissances dérivées à celles qui leur
servent de principes ou de prémisses. Si

nous ne voulons pas croire aveuglément
et témérairement tout ce que les hommes
disent, soit en matière de faits, soit en
matière de raisonnements, nous sommes
obligés de discuter à part nous leurs ti-
tres à notre créance, et ainsi notre foi à
l'autorité même repose sur nos connais-
sances et nos croyances primitiveset per-
sonnelles. Une autorité ne peut donc être



telle à nos yeux qu'à la condition que
nous soyons à nous-mêmesune première
autorité. Mais de ce qu'une autorité est
reconnue,ce n'est pourtantpas une rai-
son pour que celui qui droit en elle abdi-
que sa qualité d'être raisonnable et croie
sans intelligence;une semblable croyance
ne serait-elle pas d'ailleurs plus de nom
que de réalité? J11 T.

La foi religieuse, indépendammentde
l'autorité, repose encore sur une espèce
d'intuition, sur un sentiment intime, sur
le besoin d'admettre comme vraies des
idées dont notre raison n'a aucune espèce
de certitude,qu'ellene nousprésente pas
comme évidentes, comme appuyées de

preuves probantes avec nécessité,contre
lesquelles peut-être, si on l'écoutait, elle
aurait même des doutesà exprimer,et qui
font naitre en elle des objectionsplus ou
moins graves; idées que l'homme em-
brasse néanmoins comme nécessaires à

son existence, à sa dignité, à son repos,
et auxquelles il tient fréquemment plus
qu'à la vie. Aussi n'est-il pas rare qu'il
fasse le sacrifice de celle-ci pour conser-
ver et sauverces idées. Voy. MARTYR.

Ce sentimentintimequi s'attacheà des
objets que les yeux de l'hommen'ont ja-
mais vus, qu'aucun de ses sens n'a jamais
pu atteindre, a été regardé par les uns
comme une révélation intérieure qui se
transmethéréditairementd'hommehom-
me et exerce plus ou moins d'empire sur
les individus, selon qu'ils ont développé
davantage l'une ou l'autre de leurs prin-
cipales facultés; d'autres n'ont voulu y
reconnaître que l'effet de l'éducation, de
doctrines transmises, d'habitudes prises,
et avant tout d'une grande paresse intel-
lectuelle. On accepte et conserve les im-
pressions, disent-ils, telles qu'on les a re-
çues, sans essayer de s'en rendre compte
pour démêler ce qu'il peut y avoir de
vrai ou quellepart y a été faite à l'erreur,
au mensonge.

Au reste, la foi est naturelleà l'homme,
car ce qu'il peut connaître par lui-même
est peu de chose, et souvent la réalité fait
apparaître à ses yeux des objets dont
l'existence auparavant lui avait paru dou-
teuse ou impossible. Il apporte ici-bas ou
développe en lui des idées de bonheur,
d'excellence, de perfection idéale, aux-

quelles rien ne répond dans cette vie et
qui sont pour lui le gage d'une vie à ve-
nir il est obligé de reconnaître à tout
momentque la vérité n'est pas subordon-
née à sa faible compréhension, et que
même, au milieu de tant d'individusdi-
vers, la raison chez les uns se renferme
dansdes limite% qu'il est donné à d'autres
de franchir, limites qu'une nature mieux
douéeencoredépasserait sansdoute d'une
distancebeaucoupplusgrande.Ces sortes
d'observationslui recommandent,lui font
une loide ne pointnierabsolumenttout ce
qu'il ne peut comprendre, et il croit ainsi
d'autantplusvolontiersqu'il désire davan-
tage et ce désir même, le besoin qu'ila de la
véritéde sa croyance, il le regarde commp
garantissantcette dernière, comme l'ap-
puyant d'une preuve irréfragable.

Cette dispositionà croire, ou à rem-
placer la certitude par la foi, est la base
de la rcligion,à laquelle la révélationn'of-
fre un fondement solide qu'autant que
l'hommeest poussé intérieurement à l'ad-
mettre comme vraie, sans que t'intelli-
gence, son oracle habituel, la lui présente
comme telle, sans que le raisonnement
l'ait rendue évidenteà ses yeux. En effet,
la religionn'est autre chose que la foi em-
brassantun enseignementquelconquesur
l'infini et sur les intelligences qui y pré-
sident.

La foi s'applique à l'absolu en géné-
ral. On n'a pas foi seulementen Dieu, en
l'immortalité, en Jésus-Christ fils de
Dieu, en Mahomet son prophète on a
foi aux principes moraux, politiques,
œsthétiques; on s'attache invinciblement
à l'idée du bien, du beau, du vrai; on a
foi en soi, on a foi en autrui. Partout on
place au-dessus de la certitude cette es-
pèce d'instinct qui admet sans preuves et
résiste même au raisonnement.

Mais relativement au monde infini,
la foi est en quelque sorte une réminis-
cence, le souvenir d'un ordre de cho-
ses auquel nous aurions déjà appartenu;
dont il ne nous reste cependant qu'une
idée confuse, mais dont nous souffrons
d'autant moins la négation que nous
avons l'espéranced'y rentrer.

La foi n'est pas, comme le dit Voltai-
re, une incrédulité soumise; car le plus
souvent elle s'établit avant qu'il y ait



place dans l'esprit pour le doute et l'in-
crédulité. Nous n'accorderons pas non
plus à l'auteurdu Diclionnairephiloso-
phique que la foi consiste à croire, non
ce quiscmblevrai, mais ce qui semble
faux à notre entendement;car l'enten-
dement qui reconnait la fausseté de ce
qu'on veut croire est rebelleà la foi et ne
lui permet pas de prendre racine. Mais la
foi est bien, comme Voltaire le dit aussi,
« le respect pour des choses incompré-
hensibles, en vertu de la confiance qu'on
a dans ceux qui les enseignent;» car l'in-
compréhension n'implique pas l'idée de
fausseté, et ce seraitune raisonprésomp-
tueuse que celle qui rejetterait tout ce
qu'il ne lui est pas donné de comprendre.

Cette confiance en ceux qui enseignent
les choses incompréhensibles,c'est le res-
pect de l'autorité, qui peut se rapporterà
la paroleécrite(voy. BIBLE,KORAN,etc.),
ou à la tradition orale dont un corpss'est
rendu dépositaire (voy'. ÉGLISE), ou à la
révélation immédiatebien ou mal enten-
due (voy. PROPHÈTES, JÉSUS-CHRIST,
MAHOMET, etc.).

Toutes ces questions reviendront au
mot RELIGION, et nousne craindronspas
de les éclaircir, forts de la pureté de nos
intentions. Loin d'être hostiles à la foi,
nous la respectons comme étant la lu-
mièreet la poésie de la vie; nous sommes
convaincus qu'on ne la détruit pas sans
briser le lien qui rattachel'hommeà l'in-
fini; que la philosophie, souvent regar-
dée comme l'ennemiede la foi, a seule-
ment pour tâche de l'épureret de la dé-
gager autant que possible des souillures
de la superstition et d'une absurde cré-
dulité. Yoy. ces mots.

La foi, principe de toute religion, est
le palladium de l'humanité,en ce qu'elle
la rappelle de la fange d'une vie maté-
rielle vers le ciel qu'ellelui montrecomme
son domaine; et cette foi religieuse influe
sur toute notre vie morale puisque ce
n'est qu'en admettant le butfinalque nous
pouvons reconnaitre aussi l'importance
des moyens propres à y conduire. Car,
nous le demandons, quelle valeur au-
raient tous nos principes en morale, en
politique, etc., s'il était faux que l'hom-

me doive aboutir à Dieu? Ainsi l'élé-
ment religieux est indispensable pour

donner du prix aux choses et aux in-
stitutions terrestres. Sans lui, dissolution
complète! C'est donc avec raison qu'a
dit un député dont on aime à voir l'en-
thousiasme, peut-être l'utopisme poli-
tique, fondé sur des croyances sincè-
res, c'est avec raison que M. Pagès de
l'Ariége a dit ce qu'on va lire: « Sans foi
religieuse, sans foi morale, sans foi poli-
tique, que reste-t-il à un peuple? Il doit
voir incessamment tomber toutes les hié-
rarchies humaines; la famille même doit
disparaître.L'hommedoit resterseulavec
son égoïsmeet son intérêt. Ces deux vices
deviennent alors des vertus. Comme la
science de l'homme, par l'hommeet sans
Dieu, le conduit à l'isolement, il faut
qu'ils'aimeseul, puisqu'il est seul.Comme
il a brisé tous les liens qui rattachent le
fini à l'infini, il ne reste de l'hommeque
ce qu'il a de terrestre et de grossier; et
dès lors le bien-être matériel et l'or qui
le procure sont le but unique d'une exis-
tence qui sort du chaos et retourne au
néant. Comme il croit à l'intelligenceet
non à l'àme, le cri de la conscience, l'at-
trait de la sympathie, tous ces trésors de
joies et de larmesqui surgissent de la sen-
sibilité, cèdent la place à ces émotions
grossières de la sensation, qui pousse au
plaisir et repousse de la douleur. »

La religion est donc indispensableau
bonheur de l'homme; et ce n'est pas l'or-
gueil de la raison qui la fonde ou l'ac-
credite et la maintient c'est la foi; c'est
la raison s'inclinant modestement là où
un dogme dont la source ne lui est point
suspecte franchit les limites de son domai-
ne c'est l'intuition parlantplus haut que
la raison et la dominant sans la violen-
ter. Sans la violenter, disons-nous; car
si les limites de la raison ne sont pas né-
cessairement les siennes, la foi doit ce-
pendant se défier de ce qui blesse la rai-
son, de ce qui est contraire à toutes ses
règles elle peut lui commander la mo-
destie, mais non pas l'abnégation de soi.
En d'autres termes, la raison peut bien
se soumettre là où elle ne comprend pas,
mais elle n'accorderajamaisà la foi la vé-
rité de ce qui lui parait absurde. Car elle
aussi s'attribue le caractère de la révéla-
tion et si elle peut se résignerà reconnaî-
tre dans la foi une révélation supérieure,



elle ne poussera pas l'humilité jusqu'à lui
croire le droit de méconnaitre et de ren-
verser ses règles à elle, sanctionnéespar
le commun accord de tous les hommes
éclairés.

Ici nous touchonsà la question si grave
débattue entre le rationalismeet le supra-
naturalisme(voy. ces mots), question qui
peut paraitre oiseuse à quelques hommes,
en ce qu'il est difficile et impossible, di-
sent-ils même, d'amener l'accord entre la
raisonet la foi, mais questionque l'homme
ne saurait écarter, car elle renferme tout
le secret de son existence; question qui,
repoussant toutesfinsde non-recevoir, se
reproduitperpétuellementdansl'esprit et
réclameune solution que le monde à ve-
nir lui réserve sans doute, mais que tou-
tes nos discussionsn'aboutissentqu'à em-
brouiller. Nous ne nous abstiendrons pas
toutefois de l'aborder; seulement, cette
question devant, se présenter de nouveau
à l'occasion des articles que nous venons
d'indiquer, nous devons la laisser entière
jusqu'à ce moment.

Disons encore deux mots sur les ex-
pressions dans lesquelles le mot de joi en-
tre comme idée principale.

La foi n'est pas seulement subjective,
une disposition,un sentiment,une intui-
tion elle est aussi objective, la matière,
l'objet d'une croyance. Sous le premier
point de vue on dit illa joi est en Dieu
qui a fait le ciel et la terre! sous le se-
cond Il a embrassé la joi da Christ, il
s'est convertià la vraie foi. Bien des gens
professent la foi chrétienne sans avoir la
foi.Au reste les deuxsignifications se con-
fondent car par foi chrétienne on n'en-
tend autre chosesinonla foi de chacunen
Jésus-Christ considéréecollectivement.

C'est lajoi qui sauve, dit le proverbe
en appliquant généralementà la disposi-
tion de croireà la véritéd'un fait ou d'une
assertion une pensée qui, dans la Bible,
se rapporte exclusivement à la foi reli-
gieuse.Prenant,pour notre part, la pensée
biblique dans son sens littéral, nous di-
rons aussi Oui, c'est la foi qui sauve; mais
à condition qu'elle ne soit pas stérile en
nous, qu'elleproduiseles bonnes œuvres,
ou tout au moins les bonnes et nobles
pensées. Car, dit saint Paul « Quand
j'aurais toute la foi jusqu'à transporter les

montagnes, si je n'ai point la charité, je
ne suis rien Cor., XIII, 2).

La foi de diverses communions au
sein du christianismea été souvent for-
mulée (voy. CONFESSIONS);sous le nom
deprojession de foi, on entend la décla-
ration publique des principes consignés
dans une conjession de foi. Ce dernier
terme se rapporte toujours à la religion,
tandis que le premier s'emploie aussi en
politique et pour toutes sortes de princi-
pes il est vrai qu'on a aussi mis en usage
la locutionde religion politique. Plût au
ciel que la chose qu'on entend désigner
ainsi fût plus sincère et plus réellement
existante que le terme n'est propre et lo-
gique J. H. S.

FOI (BONNE), voy. LOYAUTÉ, SINCI-
RITÉ.

FOIE. Le foie a pour usage principal
dans l'homme parvenu à la vie extra-
utérine d'opérer la sécrétion de la bile et
de la verser dans la portion des intestins
nommée durdenum. On a vu plus haut
que, dans le fœtus (voy.), il semble sur-
tout agir comme organe complémentaire
de la respiration, laquelle ne s'effectue
qu'imparfaitementpar le moyen des com-
munications vasculaires établies entre la
mère et l'enfant. Le volume du foie est
alors, proportionnellement au reste du
corps, plus considérable qu'il ne le sera
jamais plus tard. Si l'on réfléchit que,
seul parmi les autres glandes, le foie tire
les éléments de sa sécrétion du sang vei-
neux, c'est-à-dire du sang qui a déjà
circuléet qui n'est pas retourné au cœur,
ni par conséquentau poumon, il devient
évident qu'il exerce, même chez l'adulte,
une actionpuissantesur la massedu sang.
Il ressemble sous ce rapport au poumon,
en ce qu'il diminue, quoique par une
voie différente, la quantité proportion-
nelle du carbone et de l'hydrogène du
sang. Lesobservationspathologiques con-
firmentce résultat; en effet, des phthisi-
ques qui ont vécu quelque temps avec des

poumonspresque entièrementdétruitspar
la maladie, présentent presque toujours
un foie volumineux.Le sang veineuxqui
vient ainsi passer dans le foie, comme dans
une sorte de crible ou de filtre,est natu-
rellement moins pur que celui de toutes
les parties du corps, et cela parce qu'il



a déjà circulé dans les parois de l'esto-

mac et des intestins. Or, des expériences
directes ont démontré que les matières
liquides ingérées dans l'estomac passent
avec une excessive rapidité dans la circu-
lation veineuse abdominale.On a donné
le nom de veirte-porte, à cause de son
usage, au tronc veineux formépar la réu-
nion des veines abdominalesqui se ren-
dent au foie. Cette veine se divise en une
Infinité de ramificationsqui forment en
grande partie la trame organique de la
glande.Eneffet,quand on pénètre profon-
dément,ondécouvreau moyende la loupe,

une infinité de granulations dont la réu-
nion constitue le viscère. Chacune de ces
granulations est constituée à son centre
par l'origine d'un des nombreux sécré-
teurs de la bile; à sa circonférence, par
les divisions capillaires et de la veine-
porte et des veines hépatiques (rjnap,- foie) chargées de reprendrele sang
purifié de la veine-porte et de le repor-
ter vers le cœur, et par celles de l'artère
hépatique qui fournit au foie le sang
artériel que réclame sa nutrition.

L'ensemble du foie est d'une couleur
rouge brun et constitue la plus grosse
glande du corps humain; sa forme est
celle d'une portion d'ovoïde coupé dans
sa longueur. Ce viscère occupe la région
supérieure droite et une partie de la ré-
gion moyenne et supérieure de l'abdo-
men. Convexe à sa face supérieure qui
est unie, il s'adapte de ce côté à la con-
cavité du diaphragme qui seul le sé-
pare de la cavité de la poitrine; sa face
inférieure, qui est fort inégale, repose à
gauche sur l'estomac, à droite sur les in-
testins et le rein du même côté. Son
bord antérieur tranchant suit le rebord
des fausses côtes droites; son bord pos-
térieur, moins étendu, arrondi, beau-
coup plus épais, s'appuie contre la paroi
postérieure du ventre et est échancré en
cet endroit. Outre son enveloppeséreuse
formée par le péritoine qui lui fournit
ses attaches, le foie en possède encore
une autre plus résistante et fibreuse, vul-
gairementconnuesous le nom de capsule
de Glisson. Cette membrane fibreuse le
tapisse encorejusqu'à un certain point à
l'intérieur; car elle forme des espèces de
gaines aux vaisseaux biliaires, aux divisions

de la veine-porteet de l'artère hépatique,
qui plongent pour constituer le paren-
chyme de l'organe.Les vaisseauxbiliaires,
réunis à leur sortiedu tissu du foie en un
seul canal nommé hépatique,versent con-
tinuellement de la bile dans la première
portion de l'intestin grêle. Mais avant de
parvenir à cet intestin,il nait du canal hé-
patique (qui,au-dessous de cettejonction,
prend le nom de canalcholédoque) un
autre canal nommécystique, lequel,après
un assez grand nombre de flexuosités et
toujours augmentant de calibre, s'élargit
enfin en une petite poche membraneuse
de la forme d'une poire dont la grosse
extrémité est tournée en bas, et dont la
queue,qui représente la fin du canal, re-
garde en haut. Cette petite poche, appe-
lée vésicule du fiel, sert à tenir en ré-
serve une certaine quantité de bile pour
l'instant le plus important de la digestion,
la chylification. Voy. ces deux mots.

Le foie, qui ne manque pointdans les
vertébrés et se retrouve presque toujours
chez les mollusques, est, le plus souvent,
chez les animaux, d'un volume pro-
portionnel plus considérable que chez
l'homme.Mais indépendamment des dif-
férentesconfigurationsdont il est suscep-
tible, suivant les genres et les espèces, il
offre, pour son volume relatif, une corré-
lation constante avec les mâchoireset les
dents. Plus les aliments sont broyés, di-
visés, imbibés de salive dans la bouche,
plus il est petit; moins, au contraire, les
aliments subissent cette préparation ini-
tiale, plus il augmente de volume. C'est
ainsi que dansl'embranchement des ver-
tébrés, les serpents, les poissons et les
oiseaux, qui avalent leur nourrituretoute
entière sans la diviser, présentent un foie
beaucoup plus gros que chez lesmammi-
feres. Enfin, chez ces derniers, les carni-
vores, les rongeurs et la plupartdes éden-
tés offrent aussi un foie de dimensionsde
beaucoup supérieures à celui des cétacés
carnassiers et des ruminants,dont les es-
tomacs multiplesexercentun travail fort
actif sur les matièresalimentaires.C. L-R.

FOI ET HOMMAGE. Suivant le
président Bouhier (Observationa sur la
coutume de Bourgogne, ch. 43), la foi
et hommage (en latin fides et hominium
ou homagium) était la promessede fidé.



lité solennellementfaite par le vassal à son
seigneuravec les marques de soumission

et de respect prescrites par les coutumes
ou réglées par l'usage des lieux. La foi et
hommage était un devoir personnel dû
par levassalà chaquemutation de seigneur

ou de vassal, en sorte que chaquevassal la
devait au moins une fois dans sa vie. An-
ciennementon distinguaitla foi de l'hom-
mage. La foi consistaitdans la prestation
du serment de fidélité; l'hommage, dans
la reconnaissancefaite par le vassal qu'il
est l'leomu:e de son seigneur,c'est-à-dire
son sujet. La foi était due par le roturier
pour ce qu'il tenait du seigneur, et l'hom-
mage était dû par le gentilhomme, comme
cela résulted'un arrêtdu parlementrendu
à Paris le 10 décembre 1238. Le serment
de fidélité se prêtait debout après l'hom-
mage il se faisait entre les mains du bailli
ou sénéchal du seigneur, quand le vassal

ne pouvait pas venir vers son seigneur,
au lieu que l'hommage n'était dû qu'au
seigneurmême par les vassaux.

Voici quelle était, en France, la forme
la plus ordinaire de l'hommage le vassal,
nu-tête, à genoux, les mains jointes en-
tre les mains de son seigneur, sans cein-
ture, sans épée, sans éperons, pronon-
çait cette formule « Je deviens votre

homme, et vous prometsféauté doréna-
« vant, comme à monseigneur,envers tous
« qui puissent vivre et mourir, en telle
« redevancecomme le fief la porte, etc. »
Puis le vassal baisait son seigneur sur la
joue, et le seigneurlui rendait sur la bou-
che ce baiser, qu'on nommait osculum
fidei, et qui ne se donnait qu'aux nobles,
à l'exclusion des roturiers. En Espagne,
le vassal baisait la main du seigneur. Du
reste, les formes de l'hommage ont varié
suivant les temps et les lieux. Si l'on s'en
rapporte à Guillaume de Malmesbury,
celui qui, du temps de Charles-le-Chauve,
recevaitun fief, baisaitle pied de son sei-
gneur. Ailleurs on trouve qu'un évêque
d'Angoulême fit hommage au duc d'A-
quitaine en lui baisant les bras. Dans le
recueil des actes du règne d'Édouard III,
on lit que Jean Leukner et Élisabeth

sa femme, après avoir fait la foi et hom-
mage en la cour du commun banc, en
posant leurs mains sur un lieu qui leur
avait été désigné, ont baisé le lieu où leurs

mains avaient été posées. Lorsqu'une
femme faisait l'hommage, elle ne disait
pas au seigneur,je deviensvotrefemme,
mais je vous fais l'hommage pour tel
fief. Si le chef d'une communauté reli-
gieuse s'acquittait de ce même devoir, il
employait cette formule « Je vous fais

« hommage, je vous serai fidèle et loyal,
« et je reconnaitrai toujours tenirde vous
« seul les fonds dontvous êtes seigneur. »

Dans les derniers temps du régime féo-
dal, on confondaitla foi avec l'hommage,
et l'un et l'autre n'étaient dus que pour
les fiefs.

On trouve des exemples d'hommage
dès le temps de la premièreformationdes
fiefs ainsi, après la mort du duc d'Aqui-
taine Eudes, en 734, Charles-Martelac-
cordaà Hunald, fils de ce prince, la jouis-
sance de ce duché, à condition de lui en
rendre hommage. Charlemagne,en 778,
dans sa guerre d'Espagne, reçut les hom-
magesde tous les chefsqui commandaient
entre les Pyrénées et l'Ebre. Mais, dans
les cas que nous venons de citer, l'hom-
mage n'était qu'une sorte d'alliance entre
des princes faibles et un seigneur plus
puissantqu'eux.Danscettecatégorieren-
tre l'hommage que fit en 1190 à Phi-
lippe Auguste le comte de Hainaut,
quoiqu'il fût souveraindans la plupartde
ses terres. Au reste, le plus connu des
hommages faits dans ces anciens tempsest
celui que rendità Pepin-le-Bref,en 757,
Tassilo, duc de Bavière, bien que quel-
ques auteurs aient voulu n'y voir qu'un
simple serment de fidélité.

L'usagedeg fiefs étant devenu général
en Europe, les actes d'inféodation impo-
sèrentau vassal des obligationsdifférentes,
ou plusieursespèces d'hommage.

Dans l'hommage simple, il n'y avait
ni obligation de service particulier con-
firmée par serment, ni prestation de foi
il se bornait à l'hommage rendu au sei-
gneur, nu-tête, les mainsjointes, avec le
baiser. Dans ce cas, le possesseur du fief
n'était assujetti envers le seigneur à au-
cun service de cour de plaids ou d'ost et
le suzerain ne pouvaitlever aucune taille,
capitation ou taxe, sur les hommes de son
vassal simple.

L'hommage ordinaire, exprimé par
le mot homo, soumettait le vassal à la



fiance (fiducia),c'est à dire à donner
conseil a son suzerain,en son âme et con-
science, lorsqu'il tenait ses plaids géné-
raux au ressort de la justice (justitia);
à le servir en guerre pendant quarante
jours (servitium, ost de quarante jours)
à compter du jour qu'il lui avait indiqué
par son acte de senroncepour le rendez-
vous général au camp.

L'hommagelige ouplein était celui où
le vassal promettait de servirson seigneur

envers et contre tous. On l'appelait lige
(ia ligando) parce qu'il liait le vassal plus
étroitement que tous les autres. Il était
de deuxsortesdans les anciens temps, se-
lon que le vassal s'obligeait à servir son
seigneurenverset contre tous,même con-
tre le souverain,ou qu'il s'engageait à ser-
vir son seigneur contre tous, à l'excep-
tion des autres seigneurs dont le vassal
était déjà homme lige. Les fttidesou
guerresprivées furent les principalescau-
ses de ces hommages liges. On a cru qu'ils
ne s'étaient introduits que vers le XIIe
siècle; mais il résulte de diverses chroni-
ques et Chartres que le mot lige, dont on
trouve des tracesdès l'an 8 45,commença
à être employé au XIe siècle et ne devint
communqu'auxie. Les femmes faisaient,

comme les hommes, l'hommage lige, qui,
après l'abolition des guerres privées, ne
fut plus dit qu'au roi; dans le cas où il
était rendu à d'autrespersonnesqu'au roi,
il fallutdès lorsexceptercelui-ci del'obli-
gation de servir le suzerain envers et
contre tous. L'hommage lige devait être
rendu en personne,de quelque condition
que fût le vassal. On peut se faire une
idée de la manièredont se rendait l'hom-
mage lige par ce qui se passa entre Phi-
lippe-de-Valoiset le roi d'Angleterre
on trouve les détails de ce fait dans la
Chronique de Froissart (liv. Ier, ch. 25).

Les engagements qui résultaient de la
foi et hommage sont exposés dans deux
lettres de l'évêque de Chartres Fulbert;
ce prélat les réduit à six conservation,
sûreté, honnêteté, utilité, facilité et pos-
sibilité c'est-à-dire que le vassal ne de-
vait porter aucune atteinte à la personne
de son seigneur; ne point révéler son se-
cret ni préjudicier à la sûreté de ses for-

(*) C'est te mot allemand Fehden, 5.

teresses; ne point lui faire du tortdu côté
de sa justice, de ses honneurs, de ses pos-
sessions ne point lui susciter des obsta-
cles qui lui rendraientdifficile ou impos-
sible ce qu'il avait la facilité ou la possibi-
lité d'entreprendreet d'exécuter. Maisun
vassal n'avait pas rempli toute justice en
ne nuisantpas à son seigneur il lui devait
encore conseil et aide dans toutes les oc-
casions qui pouvaient l'intéresser. Le sei-
gneur, de son côté, devait remplir les
mêmes obligationsà l'égard de son vassal;
s'il y manquait, il était coupable de mau-
vaise foi, comme le vassal qui ne se fût
pas acquittéde ses devoirs envers son sei-
gneur eût été coupable de perfidieet de
parjure. (Voir aussi, pour les devoirs res-
pectifs du suzerain et du vassal, le ch. 15
du Traitéde l'origine des fiefs,parChan-
tereau-le-Fèvre.) A. S-R.

FOIN. C'est le nom qu'on donne à
l'herbe des prés après qu'elle a été fau-
chée et desséchée pour être conservée et
servir d'aliment aux bestiaux. Les opé-
rations successives par lesquelles on l'a-
mène à cet état demandent, pour être
soustraites aux vicissitudes atmosphéri-
ques qui les contrarient sans cesse, une
grande célérité dans leur exécution par
lamême raison,ellessupposentleconcours
d'un nombre de bras suffisant pour les
arcomplir dans les intervalles de temps
souvent assez courts où elles sont possi-
bles. Par ces motifs, et parce qu'elles
coïncident avec la plus brillante époque
de l'année, que leur accomplissement est
confié à la fois à des hommes, à des
femmes et même à des enfants, et qu'il
entraine le dégagement d'une odeur
agréable, elles se rangent, quelque fa-
tigantes qu'elles soient d'ailleurs, au
nombre des travaux agricoles dont l'as-
pect est le plus animé et qui respirent la
gaîté la plus franche.

Un arlicle spécial a été consacré à la
première de ces opérations (voy. FAU-
CHAGE). La seconde, qui est le fanage,
ou autrement dit la fenaison,a pour but
d'amener l'herbe, sans nuire à ses qua-
lités et dans le moins de temps possible,
à un degré de dessiccation tel qu'ellesoit
susceptible de conservationet qu'elle ne
perde pas ses qualités. Les masses qu'on
en recueillQ ne permettant pas de la sou-



mettre à une ventilationet à une chaleaur
artificielles, on est réduit à la disposer

sur le pré même, de telle manièrequ'elle
offre à l'influence naturelle du soleil et
des vents la plus grande surface possible,
et la moindre, au contraire, à l'action de
l'humidité, qui nécessiteraitun nouveau
dessèchementet qui la détériorerait en
lui faisant éprouver un effet analogue à
celui d'un blanchissage ou d'une lessive.
L'éparpillement pendant les heures de la
journée où il fait sec et chaud et la for-
mation de tas pour la nuit satisfont à ce
double objet. Une circonstancequ'on ne
perd pas de vue dans ces manipulations,
c'est que l'énergie avec laquelle l'herbe
coupée résiste à l'action détériorante des
agents atmosphériquesest en raison même
de l'eau de végétation qu'elle conserve
elle-même c'est pourquoi à mesure
qu'elle se dessèche davantage, on diminue
ses points de contact avec l'atmosphère
en formant un seul tas de plusieurs au-
tres. Au reste, la nécessité de satisfaire à
cette condition est un avantage, puis-
qu'elleconduit tout naturellementà l'état
définitif dans lequel on conserve le foin.
Trois ou quatre jours de préparation par
un temps propice suffisent souventpour
l'amener à ce point. L'herbe grossière
des prairiesmarécageusesne demandepas
autant de ménagements;on ne craint pas
de lui laisser subir en couches minces
l'action des pluies ou de la rosée qui,
lorsqu'elles n'exercent qu'une action mo-
mentanée, lui font plus de bien que de
mal; de plus, pour la mettre en gros tas,
on anticipe sur le terme ordinaire de la
dessiccation,afinqu'elley subisseune fer-
mentation qui développe ses principes
sucrés; on renverseet défait ces tas lors-
que la chaleur y est devenue très vive, ou
bien on les laisse subsister afin d'avoir
du foin brun dont il sera question tout
à l'heure.

Les principes ci-dessus énoncés s'ap-
pliquent également à la fenaison des
prairies naturelleset à celle des prairies
artificielles; cependant,comme les légu-
mineuses qui composent celles-ci sont
plus aqueuses et moins fermes que les
graminéesdesautres;commeleursfeuilles,
qui en sont la partie la plus savoureuse et
la plus nourrissante, sont plus larges et

se détachentplus aisément de la tige, leur
récolte est à la fois plus casuelle et plus
longue, mais en revanche elle veut moins
de manipulations. On connaît trois ma-
nières principalesde l'effectuer: celle des
chevrottesou borottes, recommandéepar
M. Mathieu de Dombasle; celle des ca-
valirrs et des porteurs, pratiquée par
différents agronomes et dans plusieurs
contrées de l'Allemagne; enfin celle de
Klapmeyer.Dans la première méthode,
après avoir laissé pendant un jour ou
deux en ondains l'herbe abattue, on en
forme des chevrolles qui sont de petits
tas de 18 à 20 pouces de diamètre sur
autant d'élévation; et lorsque ces petits
tas se sont à moitié séchés (ce qui exige
deux à trois jours pendant lesquels on n'a
pas à y toucher, si ce n'est pour les re
tourner et les desserrer en cas de pluie),
on les réunitpour en former, le plus ré-
gulièrement qu'on le peut, des cônes
hauts de 5 à 6 pieds et aussi étroits
que possihle; on ne touche pas plus à ces
cônes qu'aux chevrottes.La fenaison faite
suivant cette méthode dure 6 à 7 jours;
elle donne un excellent foin et exige peu
de main-d'œuvre. Exécutée suivant la
seconde méthode, elle expose le foin à
moins de manipulationsencore; car il ne
s'agit que de le placer, un jour après la

coupe, sur des appareils en bois dressés
dans le pré même et de l'y laisser jus-
qu'à çe qu'on le rentre. Ces appareils,
dans la partie montagneusedu midi de
l'Allemagne, consistent en de forts pi-
quets de 10 pieds de longueur, qu'on
enfonce d'un pied en terre et qu'on
charge à leur partie supérieure, traversée
à cet effet en sens divers par 3 ou 4 bâ-
tons. A ces cavaliers, comme on les ap-
pelle, Schwerz, lorsqu'il était directeur
de la ferme-modèlede Hohenheim dans
le Wurtemberg, substitua de longs che-
valets à plusieurs traverses, afin d'épar-
gner la main-d'oeuvre nécessaire pour
ficher les pieux en terre et d'avoir des
appareils plus fermes et plus durables.
Dans les mêmes contrées, on se sert pour
le même usage d'un appareil plus simple
encore, savoir de trois perches réunies
par la tête au moyen d'une broche, mais
s'écartantdepuis ce point jusqu'à terre,
et munies de chevilles sur leur côté ex-



térieur. Ces différentséchafaudages sont
surtout utiles pour les foins qui courent
le risque de souffrir d'une humidité ex-
cessive. Il en est de même du procédé de
Klapmeyer. Comme les plantes n'aban-
donnent leur eau de végétation que lors-
que leur vitalité est détruite, Klapmeyer
a cherché à rendre cette destruction plus
rapide et plus complète. Dans ce but, il
emploie la fermentation, qu'il détermine
en formant de prime-abord avec l'herbe
fauchée d'énormes monceauxqu'on tasse
médiocrement; ces tas sont ensuite dé-
montés et éparpillés lorsqu'ils répandent
une forte odeur de miel et lorsque la
chaleur s'y élève au point qu'on ne peut
plus y tenir la main une couple d'heures
de beau temps suffit alors pour dessécher
le tout. Cette méthode suppose qu'on a
à sa disposition un grand nombre de
bras dans un moment donné; mais elle
est expéditive et produit un foin sucré
que les bestiaux recherchent lorsqu'ils y
sont accoutumés. Cependant ce foin est
plus susceptible de se détériorer par la
pluie que celui qui est préparé à la
manière ordinaire.

Pour retourner,éparpiller et ramasser
le foin, on se sert de fourches et de râ-
teaux. On a cherché à en remplacerl'ac-
tion lente et coûteusepar différentiesma-
chines, telle que la herse de Bloys de
Treslong, l'arbre à foin, le ràfleur an-
glais, le râteau tournant de Coke, etc.
mais leur complicationet l'imperfection
de leur travail les ont fait exclure de
l'usage général.

Avant d'emporter le foin du lieu où
on l'a récolté, on a coutume, dans cer-
taines localités, de le mettre en bottes.
Cette méthode, qui augmente beaucoup
la main-d'œuvre, procure plus de com-
modité pour le transport, l'estimation, la
vente, la distribution, et elle assure l'é-
galité des parts qu'on donne aux ani-
maux aussi est-elle principalementsui-
vie dans le voisinage des grandes villes,
dans les lieux où il y a de grands rassem-
blements de chevaux, et partout où les
foins sont l'objet d'un commerceun peu
considérable.

Par l'effet du fanage, le foin parait 1

perdre de deux à quatre cinquièmes de
son poids primitif;cependant on ne con-

nait pas au juste le degré de dessiccation
qui convient le mieux à sa conservation
on sait seulement,d'un côté, qu'il ne doit
pas être absolument sec, car alors il ne
serait plus susceptible de suer, c'est-à-
dire d'éprouver une légère fermentation,
ce qui lui est cependant utile; de l'autre,
qu'il ne doit pas recéler une quantité
d'humidité qui aurait pour suiteune fer-
mentation excessive et la moisissure ou
même l'inflammation.Cependanton peut,
lorsqu'il n'est qu'à moitiésec,en faire des
meules bien serrées, où il se convertit en
une masse brune et dure, analogue à la
tourbe c'est ce qu'on appelle du foin
brun, qui peut très bien servir à l'en-
graissement des bœufs. On peut aussi,
quand on a des doutes sur la conserva-
tion d'un foin qu'on a été obligé de res-
serrer dans un état imparfait de dessic-
cation, le stratifier avec un autre foin
vieux et sec ou avec de la paille d'orge ou
d'avoine. Quelquefois même on saupou-
dre de sel chaque couche pour prévenir
toute fâcheuse fermentation.

Non-seulement le foin, pour bien se
conserver,doit être à un degré convenable
de dessiccation lorsqu'on le resserre,mais

encore il doit être uniformément tassé
dans toutes ses parties. Tout le monde
est d'accord sur ces deux conditions;
mais les opinions divergent sur un troi-
sième point, savoir l'accès de l'air les

uns, et c'est le plus grand nombre, pen-
sent qu'il faut autant que possible mé-
nager des courants d'air dans les masses
de foin, et, dans cette idée, ils y in-
troduisent souvent des fagots ou bien
y ménagent des espèces de cheminées;
les autres, parmi lesquels se range M. Ma-
thieu de Dombasle, cherchent à en ex-
clure l'air aussi complétement que pos-
sible.

Lesopinionsse partagentaussi lorsqu'il
s'agit de savoir si, pour la garde des foins,
les meules (voy.) sont préférables aux fe-
nils ou vice versd. Les premières ont
sur les autres deux notables avantages,
savoir de permettre une grande épargne
en bâtiments et de conserver le foin beau-

(*) On appelle fenil le bâtimentqui sert à ren-
fermer le foin ( fanum on fenum), ). On verre la
dispositionintérieure de ces espèces de grange3
au mot MEULX. S.



coup mieux et plus longtemps;mais leur
construction exige beaucoup de travail,
elle entraine de grands embarrasdans les
saisons pluvieuses, et elle n'est bien en-
tendue que dans certainspays. On a cher-
ché à concilier les avantages des meules
et des fenils en établissant de simples
hangars sous lesquels on entasse le foin
et dont le toit est mobile ou immobile.

On ne peut guèreconserverle foin au-
delà de deux ans. Celui qui, primitive-
ment doué de bonnes qualités, n'en a en-
core rien perdu se reconnaît aux carac-
tères suivants il est composé d'herbes à
tiges minces, souples ou difficilesà casser,
garnies en grande partie de leurs feuilles
et de leurs fleurs, et appartenant la plu-
part aux familles des graminées et des lé-
gumineuses sa couleur est légèrement
verte, tirantsur celle qu'on nomme feuille
morte; son odeur est agréable, analogue,
dit M. Grognier, à celle de la flouve odo-
rante sa saveurest sucrée, exempted'a-
mertume et d'àcreté. Quant aux mauvais
foins, les uns le sont parce qu'ils con-
tiennentune plus ou moins grande pro-
portion de végétaux vénéneux ou dé-
pourvus de propriétés nutritives; d'au-
tres parce qu'on en fait usage trop tôt
ou qu'on les a conservés pendant un laps
de temps trop considérable, d'autres en-
core parce qu'ils sont rouillés, moisis ou
vases, etc. L'usage des mauvais foins, et
surtout de ceux qui appartiennent à cette
dernière catégorie, peut être pour les
animaux la cause de plusieurs maladies,
telles que des indigestions, des irritations
gastriques, la pousse, la phthisie pulmo-
naire, des ophthalmies, des maladies pu-
trides, etc. On cherche, mais on ne réus-
sit qu'imparfaitement, à prévenir la fu-
neste action de ces foins altérés en les
secouant à la fourche, en les battant au
fléau, en les lavant dans une eau cou-
rante, préférablement lorsqu'ilssont en-
core sur pied, en les salant, enfin en les
mélangeantavec de meilleurs fourrages.

Lorsque,dans une même année, on fait
dans une prairie deux ou trois coupes,
le foin provenant de la seconde et de la
troisième prend le nom de regain. Il est
moinssucculentque celui de la première,
parce qu'il se compose de plantes cou-
péco plus jeunes; 1a récolte en est aussi

plus difficile, parce qu'il est plus aqueux
et que la saison où elle se fait lui est
moins propice.Onne donne pas le regain
aux chevaux. Yoy. FOURRAGESet PRAI-
RIES. J. Y.

FOIRES (du latin forum).Les foires,
concoursdans une même localité de pro-
duits nombreux appartenant au com-
merceet à l'industrie, deviennenttous les
jours et plus restreinteset moins fréquen-
tées. Beaucoup d'époques fixées par l'u-
sage et déterminéespardes éditsetordon-
nancesde l'anciennemonarchies'écoulent
sans que les approvisionnementsse renou-
vellent par ce moyen qui n'est plus en
rapport avec le développementde notre
civilisation. Il en résulte qu'uncoupd'œil
historique sur l'usage des foires et sur le
mouvementcommet cial de la France aux
siècles précédents ne sera pas sans in-
térêt.

C'est au règne de Dagobert et à la
charte fameusequi, si elle est authentique,
commenouslecroyons,institua la foirede
Saint-Denisqu'ilfautrapporter l'origine
decettecoutume.AvantlachartedeDago-
bert, il y avaitdéjàdesmarchésconsidéra-
bles dans beaucoup de villes de France;
mais ils n'étaient pas annuels et pério-
diques, et les négociantsn'exposaientpas
leurs marchandises dans un endroit dé-
signé, avec de certaines immunités atta-
chées au tempset au lieu. Les nautes, les
naviculatires, les scaphaires, qualifiés au
code Théodosien de splcndissimumcor-
pus naatorum,étendaientleur commerce
sur la Saône, la Loire, le Rhône, le
Doubs,la Durance, etc., mais c'était, pour
ainsi dire, une sorte de colportage sans
débit assuré, quoique les lois des Bour-
guignons et des Visigoths accordassentdès
lors certainesgarantiesà ces marchands,
la plupartJuifs ou Orientaux, ne vendant
que des produits étrangers à nos climats.

Une autre cause venait encore arrêter,
antérieurement à la charte de Dagobert,
l'essor que le commerce s'efforçait de
prendre. Avant la création des foires et
de leurs privilèges, des taxes de toute na-
ture frappaient l'importation des mar-
chandises. Les droits de salutaticuni, de
pontaticum, de ripaticum, de portulati-
cum,créaient,seulementpour l'arrivée et
le débarquement, un impôtabsorbantplus



de la moitié du produit. Sous le nom de
forum indiclum, d'où par corruption est
sorti l'indict ou landit, la foire établie
entre Paris et Saint-Denis fut bientôt
l'entrepôt le mieux fourni de toute la
France. Les Saxons y apportèrent des
fers et des plombs; les Juifs, des esclaves
et des serfs, de la bijouterie et des par-
fums les marchandsde la Neustrie et de
l'Armorique versaient le miel et la ga-
rance; enfin ceux de la Provence et de
l'Espagne, l'huile, les vins, le suif, et, par
leurs rapports avec la Syrie et l'Afrique,
tout ce que produisaitalors la civilisation
avancée de l'Egypte et de quelquescon-
trées de l'Orient.

L'abbé Lebœufs'est donc singulière-
ment trompé en affirmantque cette foire
ne datait que du xn° siècle (1109). Elle
avait lieu chaque année, le 10 octobre,
durant huit jours; son influence fut im-
mense. Le bailli de Saint-Denisdut plus
tard en faire l'ouverture; ce fut ensuite le
recteur de l'université de Paris. Les moi-
nes de l'abbaye de Saint-Denis consa-
craient processionnellementce temps de
réjouissances, et le parlement de Paris
finit lui-même par prendre un jour de
vacation, connu sous la dénomination de
Lunrli, sous le prétexte d'assister à cet
immense concours de population et de
produits divers.

En 1482, sousLouisXI, commença la
foire de Saint-Germain. Des difficultés
furent élevées par les religieux de Saint-
Denis relativementà l'époque de son ou-
verture. Le parlement la fixa, par arrêt
du 12 mars 1484, au 3 février, le len-
demain de la chandeleur. A dix heures
du matin, le lieutenant de police,accom-
pagné des commissaires du Châtelet, des
syndics de la foire et des gardes-mar-
chands, venaient crier à haute voix
Messieurs,ouvrezvos loges! le tout ac-
compagnéde fanfares et des réjouissances
de la population.

La foire Saint-L aurent,remplacée au-
jourd'hui par la foire perpétuelle d'un
grand marché couvert,s'ouvrait sur la fin
de juin avecde semblablescérémonieset
durait trois mois. La création des bou-
levards de Paris contribua peu à peu à

en faire perdre l'usage.
Les foires de Guibray, à Falaise, de

Caen, de Beaucaire, subsistent encore
avec quelque succès. Guillaume-le-Con-
quérant établit la foire de Guibray (voy.
FALAISE). A Beaucaire voy, ce nom ),
ce fut Raymond, comte de Toulouse,
qui accorda les premiers priviléges, en
1217. On retrouve d'ailleurs dans cette
foire des traces de ce qu'ellesdevaientêtre
toutes dans notre ancienne France. Des
Italiens, des Turcs, des Arméniens, ver-
sent annuellement, dans le milieu de
juillet, pour près de 6 millions de mar-
chandises sur les rives du Rhône, qui
tout à la fois sert de vaste canal aux mar-
chands et aux acheteurs. Toutefois ces
habitudes, reste des coutumes et des né-
cessités d'un commerce dans l'enfance,
doivent tendre incessamment à s'anéan-
tir. Les communications sont devenues
trop faciles et les relations trop fré-
quentes pour que les foires puissentpré-
senter longtempsquelque utilité au com-
merce lors même qu'elles se présente-
raient avec des spécialités, exposant aux
regards les beaux produits des pâturages
de la Normandie, ainsi qu'il arrive à
Caen ou à Guibray, peu à peu à ce mou-
vementextraordinairesuccédera un mou-
vement régulier. Des demandes plus rap-
prochées, des offres plus variées et plus
convenables rendront les marchés jour-
naliers, comme elles rendent les foires
permanentes dans nos grandes villes.
Il n'arrivera plus ce qui s'est passé du-
rant des siècles privation pendant une
partie de l'année des objets les plus es-
sentiels, et, d'un autre côté, inondation
de produits dont l'extrême concurrence,
la précipitation, l'origine douteuse, en-
traînent nécessairement la dépréciation
et arrêtent l'écoulement.

Notre législation moderne s'est occu-
pée des foires et des marchés. La loi des
16 et 24 août 1790, celles du 22 juillet
1791 et du 4 thermidor an III, le Code
pénal,art. 479,etc., ontréglé ce qui con-
cerne la police de ces réunions. Quant
à l'autorisation nécessaire à la création
d'une nouvelle foire ou de marchés, elle
émane du Roi, sur la requête des préfets
et la décision des conseils d'arrondisse-
ment et des conseils généraux. R. D. C.

C'est évidemment le grand concours
de fidèles, ce sont les rassemblementsqui



se forment ordinairement à l'occasiondes

messes solennelles* de l'Église, qui ont
donné naissance à ce genre de marchés
(voy.) annuels, distingués ou par une
plus grande quantité d'affaires, ou une
plus longue durée, ou enfin par certains
privilèges qu'on leur accorde. En quel-
ques endroits les foires sont appelées ker-
messes (voy. ce mot). En Allemagne, il

y a particulièrement trois endroits ou se
tiennent les principales foires, Leipzig,
Francfort-sur-le-Meinet Brunswic; ces
foires sont diviséesen avant-foire, foire et
semaine de paiement.Aux petites foires,
comme celles de Francfort-sur-l'Oder,
Breslau, Cassel, Naumbourg, tout se ré-
duit à quelquesjours. Les franchises de la
foire, indépendammentde cellesdes mar-
chés ordinaires,consistent principalementt
à être garanti contre toute saisie pour
dettes, excepté les cas où le débiteur se-
rait soupçonné de vouloir prendre la
fuite, où il aurait commis un délit, où
la dette aurait été contractée en foire, et
où, malgré la défense, il essaierait de s'é-
chapper secrètementsans payer, ou en-
fin le cas où il aurait renoncé aux fran-
chises foraines. Au temps de la foire, cha-
que bourgeois et habitant a le droit de
tenir aubergeet de donner à manger. Les
foires sont encore dans différents pays,
comme elles l'étaient jadis partout, après
les marchés annuels, un puissant moyen
pour animer la circulation de l'argent et
le commerce. Il y a tous les ans des foires
à Mexico, à Portobello et à la Havane;
à Alexandrie,àSinigaglia en Italie; à Bot-
zen dans le Tyrol;àZurzach en Suisse; à
Nijnii -Novgorod en Russie, à Varsovie
et dans plusieurs autresendroits. La foire
de Nijnii-Novgorod, qui est aujourd'hui
une des plus importantes de toutes et à
laquelle pour cette raison nousconsacre-
rons un article spécial, est un entrepôt
de commerce entre l'Europe et l'Asie
l'Orient et l'Occident s'y donnent rendez-
vous. Les foires de Leipzig et de Brunswic
ont surtout beaucoup d'importance pour
les contrées septentrionalesde l'Europe,
comme la foire de Francfort pour les

(*) II suffit, pour toute preuve, de rappeler
qu'en allemand la foire porte le nom de Masse,
aussi bien que celui de Jahimarkt (marché an-
nuel). S.

contrées du sud. A Leipzig, la foire du
nouvel an commence le 1er janvier, celle
de Jubilatè ou de Pâques commence
le troisième dimanche après celui de
Pâques à midi, et la foire de Saint-Mi-
chel le dimanche qui suit le 29 sep-
tembre chacune de ces foires dure trois
semaines. La plus remarquable est celle
de Pâques; la moins importante est celle
du nouvelan. La première a encore cela
de particulier que les libraires d'Alle-
magne règlent alors leurs comptes an-
nuels. On sait quelle part importante la
librairie prend à ce grand concours de
négociants le catalogue de Weidmann
(Mess-Catalog) enregistre exactement
tous les ouvrages, estampes, cartes, etc.,
terminés pour chacune de ces époques.
Les foires de Francfort-sur-le-Mein
sont celles de Pâques et d'automne; celles
de Brunswic ont lieu à la chandeleur et
à la Saint-Laurent. C. L. et S.

FOIX (COMTÉ DE). Le pays de Foix

en latin Fu.xum, avaitpour bornesà l'est
et au nord le Languedoc, au midi le
Roussillon et les Pyrénées, à l'ouest le

pays deComminges.Ilétaitdivisé en Haut
et Bas-Foix,séparés par ce qu'on appelle
le Pas de la Barre. Le château de Foix,
qui a donné le nom à la province, n'est
point connu avant le xie siècle. La terre
de Foix n'acquit le titre de comté que
sous Roger Ier, fils de Bernard et petit-
fils de Roger f, comte de Carcassonne.
Cependant BERNARD, second fils de ce
comte de Carcassonne, passe pour le pre-
mier comte de Foix. Il hérita de son père,
vers l'an 1012, avec une partie du comté
de Carcassonne, celui de Conserans, et la
meilleure portion de la terre de Foix. Il
succéda à son beau-frère Garcie-Arnaud
dans le comté de Bigorre. Ces domaines
furent partagésaprès sa mort, vers 1038,
entre ses trois fils, Bernard, Rogcr et
Pierre.

ROGEReutunepartie du Carcassezet de
la terre de Foix.En 1050, il hérita de son
oncle Pierre-Roger, la partie de ce der-
nier pays qui lui manquait, et prit le
titre de comtede Foix. Roger ré3ida dans
le château dc ce nom, qui donna nais-
sance à une ville dont la seigneurieappar-
tenait à l'abbaye de Saint-Volusien. De-
puis ce temps, la terre de Foix s'agran-



dit et dépassa de beaucoup ses bornes
primitives.Roger Ier eut pour successeur
(1004) son frère PIERRE,qui transmit ses
possessions, en 1070, à son fils ainé
ROGER II, dont trois fils, qui lui survécu-
rent, possédèrentpar indivis le comté de
Foix; mais l'ainé, ROGER III, porta seul
le titre de comte. Son fils, ROGYR-BER-

NARD Ier, reconnut (1151)pour son sei-
gneur le comte de Barcelonne, quoique
ses états fussent originairement dans la
mouvance des comtes de Toulouse. En
1167, le comtede Toulouse,RaymondV,
voulant punir Roger, fils de Raymond
Trencavel,son vassal, de l'hommage qu'il
avait rendu au roi d'Aragon, disposa en
faveur du comte de Foix de la ville de
Carcassonne, sur laquelle la famille avait
d'anciennesprétentions, du'Carcassez, du
Rasez, etc.En 1185, Alphonse II, roi d'A-
ragon, donna le gouvernementdu mar-
quisat de Provence à Roger-Bernard, qui
mourut en 1188. Son fils et successeur,
RAYMOND-BERNARD,suivit Philippe-Au-
guste à la Terre-Sainte, en 1190. Accusé
d'hérésie et d'impiété (1209), il vit le
chef de la croisade contre les Albigeois,
Simonde Montfort, entrer dans son pays,
enlever plusieurs de ses places, et l'obli-
ger de lui donner en otage un de ses fils,
jusqu'à ce qu'il eût prouvé son ortho-
doxie. En 1211 il se jeta dans le parti
du comte de Toulouse (voy. ALBIGEOIS).
Après quelques succès, il fut défait à la
bataille de Castelnaudari. En 1214, le
comtede Foix se rendit à Narbonne avec
les comtes de Toulouse, de Comminges et
de Roussillon, pour se soumettre au car-
dinal-légat, Pierre de Bénévent. Ray-
mond-Bernard renouvelases soumissions
à Pamiers,en 1215, et, pour caution de
sa sincérité, il remit entre les mains du
légat son château de Foix. Puis il se ren-
dit au concile de Latran, où il demanda
la restitution de ses domaines usurpés
par Simonde Montfort. Celui-ci traversa
les opérations des commissaires nommés
à cet effet par le concile, chercha que-
relle au comte, et le força de rompre la
trêve qu'il avait juréeavec lui. Le comte
de Foix, dans cette nouvelle guerre, ne
démentit point son courage, et soutint la
réputation qu'il s'était faite de l'un des
plus grands capitaines de ton siècle. Il

mourutaprès la prise de Mirepoix, en
1223. Son nom se rencontre parmi ceux
des poètes provençaux,dont il fut le pro-
tecteur et l'émule.

Aprèslui, ROGER-BERNARD II, son fils,
devintcomtede Foix déjà ce prince avait
fait ses preuves de valeur dans les expé-
ditions contre les croisés du midi de la
Gaule. Attaché aux intérêts du jeune
Raymond Trencavel,vicomte de Carcas-
sonne, dont son père avait été le tuteur,
il prit les armes avec le comte de Tou-
louse pour le mettre en possession de sa
capitale. L'arrivée d'Amaury de Montfort
les contraignit à lever le siège de cette
ville, après une attaque longue et opiniâ-
tre. En 1226, après avoir fait d'inutiles
soumissions au roi Louis VIII, Roger-
Bernard renouvela la ligue avec le comte
de Toulouse.L'année suivante,tousdeux,
ainsi que le vicomte Trencavel, furent
excommuniés au concile de Narbonne.
L'an 1229, le comte de Toulouse, récon-
cilié avec l'Église et avec le roi saintLouis,
déclara la guerre au comte de Foix, sai-
sit sur lui, comme suzerain, les terres de
Foix situées en-deçà du Pas de la Barre,
et l'exhorta à faire sa paix. Roger-Ber-
nard, ainsi abandonné, prit le parti de
la soumission, alla trouver le vice-légat
du Saint-Siège et souscrivit toutes les
volontésdu roi et du prélat. Il fut excom-
muniédenouveauen 1237, pour n'avoir
pas voulu répondre aux inquisiteurs qui
l'avaient cité devant leur tribunal. Il s'y
présentaenfin,le 12 mars 1240, et obtint
son absolution. Il mourut l'année sui-
vante dans l'abbaye de Bolbone, après y
avoir pris l'habit monastique.Le zèle fa-
natique de l'inquisition voulut encore
poursuivre sa mémoire après sa mort,
mais sa réputation triompha de la ca-
lomnie.

Son fils ROGERIV fit hommage à Ray-
mond VII, comte de Toulouse, pour la
partie du comté de Foix située en-deçà
du Pas de la Barre, et au roi de France
pour les terres du Carcassez; mais il ne
tarda pas à se liguer avec lé comte contre
le roi, puis avec le roi contre le comte.
Roger s'était fait admettre comme vassal
immédiatde la couronne de France. Son
fils ROCER-BERNARD III lui succéda en
1265. De eoncert avec Géraud V, comte



d'Armagnac, son beau-père, il brava en
plusieurs circonstances le roi Philippe-
le-Hardi,qui marcha contre lui avec une
armée. Le roi d'Aragon et le vicomte de
Béarn, beau père de Rogner-Bernard,
vinrent à la rencontre de Philippe, et,
dans une conférence, on convint que le
comte de Foix viendrait se remettre à la
discrétion du monarque.Il fut arrêté dès
qu'il parut, conduit pieds et poings liés à
la tour de Carcassonne et son comté fut
saisi. En 1273, après avoir fait satisfac-
tion, il recouvra la liberté, ses états et les
bonnesgrâces du prince, qui le créa che-
valieret le renvoya chez lui comblé d'hon-
neurs. Il se ligua ensuite avec plusieurs
seigneurs catalans contre Pierre, roi d'A-
ragon, fut fait prisonnier par ce prince,
en 1280,et envoyé dans un château,puis
remis en liberté à une époque inconnue.
Il mourut en 1302, et eut pour succes-
seur son fils GASTON Ier, qui, de son côté,
laissa le comtéà son fils ainé GASTON II,
sous lequel furent terminés (1329) les
différendsdes maisons de Foix et d'Ar-
magnac. Les Castillans étant en guerre
avec les Navarrois: le comte de Foix, en
1335, marcha au secours de ces derniers
et leur assura la victoire de Tudèle. Les
services qu'il rendit ensuite à la France
dans la guerre contre les Anglais lui va-
lurent la moitié du vicomté de Lautrec,
et de grandes marques de confiance de
la part du roi. Il mourut en 1343, au
siége d'Algésiras, où il était allé soutenir
Alfonse XI, roi de Castille, contre les
Maures.

GASTON III, que sa beauté fit surnom-
mer Phébus, succéda alors à son père, et
après avoir fait, en 1345 ses premières
armes en Guienne contre les Anglais, il
fut établi lieutenant du roi en Languedoc
et en Gascogne. Il épousaAgnès, fille de
Philippe III, roi de Navarre, qu'il aban-
donna dans la suite. Soupçonné de con-
spirer contre la France avec Charles-le-
Mauvais, son beau-frère, il flit, en 1356,
enferméau Châteletde Paris. Rendu à la
liberté un mois après, il alla combattre
les Infidèles en Prusse. A son retour
(1358), il délivra, par ordre du dauphin
Charles, la famille royale, que les Pari-
siens rebelles, joints à la faction de la
Jacquerie, tenaient assiégéedans le mar-

ché de Meaux. La même année, il fit la
guerre au comte d'Armagnacau iujet du
Béarn. Il fit son rival prisonnier à la ba-
taille de Launac (1372). En 1380, le roi
le nomma son lieutenant en Languedoc
mais Charles VI le révoqua la même an-
née pourdonner sa place au ducde Berri.
Soutenu par la population, Gaston de
Foix tâcha de se maintenir par la force.
A l'arrivée du duc de Berri, il l'envoya
défier et le battit dans la plaine de Re-
vel. Un accord termina ces malheureuses
hostilités. En 1382, il fit prisonnier son
fils unique qu'il accusait d'avoir voulu
l'empoisonnerà l'instigationde Charles-
le-Mauvais. Le jeune prince, cruellement
maltraité par son père, se laissa mourir
de faim dans sa prison; on reconnut plus
tard son innocence.Gaston Phébus mou-
rut en 1391; il avait composé sur la
chasse un traité mêlé de prose et de vers,
dont le style emphatique et embrouillé a
donné naissance au proverbe faire du
Phébus.

Tous les domaines des comtes de Foix
devaientalorsretournerauroi de France,
en vertu de la donation que Gaston Phé-
bus lui en avait faite; mais ce monarque,
ou plutôt le duc de Berri, qui gouvernait
le royaume, les céda, moyennant une
somme, à MATHIEU,fils de Bernard II, vi-
comte de Castelbon et arrière-petit-filsde
Roger Ier, comte de Foix. Mathieu mou-
rut sans enfants(1398). Isabelle, sa sœur,
femme d'Archambaud de Grailly, captai
de Buch ( voy. ), se porta pour héritière
du comté de Foix et des autres domaines
de sa maison. Mais le sénéchal de Tou-
louse, les ayant mis sous la main du roi,
ne lui permit pas de recueillir cettesuc-
cession. Archambaud voulut faire va-
loir les droits de sa femme par la voie des

armes et s'empara d'une partie du comté
de Foix; le connétablede Sancerre l'em-
pêcha de prendre l'autre. Il fit ensuiteses
soumissions au roi, lui donna ses deux fils
aînés en otage, et enfin (1401) obtint main-
levée de tous les domaines saisis dans le
comté de Foix. ARCHAMBAUDchangeason
nom de Grailly en celui de Foix, quitta
le parti de l'Angleterre, dont il était sé-
néchal en Guienne,et demeura fidèleà la
France jusqu'à sa mort arrivée en 1412.
Son fils ainé Jkaw avait déjà donné des



preuves de sa valeur avant de lui succé-
der. Le roi le nomma capitaine général
en Languedoc et en Guienne pour l'op-
poser à Bernard VII, comte d'Armagnac,
qui désolait ces provinces, et surtout le
paysdeComminges; mais Jean eut ledes-
sous et fit, en 1415, la paix avec Bernard.
L'an 1419, Charles VI et le dauphin
(depuisCharles VII) le nommèrent,cha-
cun de son côté, gouverneur général aux
pays de Languedoc, d'Auvergne et de
Guienne. La conduite équivoque qu'il
tint entre les partisdu dauphin et du duc
de Bourgogne engagea le premierà luiôter
son gouvernement (1420); mais le comte
s'y maintint par un traité qu'il signa le
3 mars 1422 avec le roi de France et le
roi d'Angleterre. En 1423, il se récou-
cilia avec le dauphin devenu roi par la
mort de son père. Ce prince, en 1425,
lui confia le commandementde son ar-
mée et lui donna le Bigorre. Jean mourut
le 4 mai 1436. Son fils GASTON IV, sur la
demande du roi de France, renonça, en
1443, à la qualificationde comte par la
grdce de Dieu, et, en 1447, il acheta le
vicomtéde Narbonne. Il renditde grands
services à CharlesVII dans ses guerres de
Guienne. En 1455, son beau-pèreJean II,
roi de Navarre, le déclara son successeur,
après avoir déshérité le prince de Viane,
son fils. Charles VII lui conféra la di-
gnité de pair en 1458. Il servit avec zèle
Louis XI, qui lui donna, en 1463, les
comtés de Roussillon et de Cerdagne,ou
plutôt les droits que le roi de France y
avait comme engagiste du roi d'Aragon.
Gaston, s'étant joint la même année au
sire d'Albret, alla au secours de la reine
d'Aragon, assiégée dans Gironne par ses
sujets rebelles, et la délivra. Gaston IV
mouruten 1472 il s'était fait remarquer
par son goût pour les tournois et pour la
magnificence.

Jean II, roi d'Aragon et de Navarre,
avait laissé ses états à sa fille ÉLIONORE,

veuve de Gaston IV, comte de Foix.
Cette princesse mourut l'année même de
son avènement, après avoir choisi pour
successeur (14 79)sonpetit-fils FRANÇOIS-

PHÉBUS,encore en bas âge, qui, sous la
tutelle de Madeleine, sa mère, posséda
paisiblement les comtés de Foix et de
Bigorre mais il ne fut pas aussi heureux

en Navarre. Il mourut bien jeune, et Ma-
deleine fit reconnaître pour reine et com-
tesseCATaERIssa fille,soeur de François-
Phébus (1483). Le vicomte de Narbonne,
Jean, oncle de Catherine, lui disputa ses
possessions.Pour mieux lui résister,cette
princesse épousa (I486) Jean sire d'Al-
bret (voy.); en 1479, elle transigea avec
le vicomte de Narbonne, qui renonça à
ses prétentions moyennant une rente de
400 livres. Mais cet accommodementfut
violé à plusieurs reprises par Jean de
Narbonne et par son fils Gaston.La mort
de celui-ci, tué sur le champ de bataillé
de Ravenne,en 1512, ne suspendit que
pour peu de temps ces querelles (voy.
NEMOURS). Alors LouisXII remit les états
contestés à Germaine d'Aragon, sœur de
Gaston. Un nouveauprétendants'éleva:
c'était Odet, de la maison de Foix.Enfin
le parlement de Paris jugea en dernier
ressort qu'après la mort de Catherine et
de Jean d'Albret leur fils HENRI devien-
drait, sans aucune réserve, possesseur de
la Navarre et des comtés de Foix et de
Bigorre. Dès lors l'histoire du comté de
Foix se fond entièrement dans celle de la
Navarre et de la France. Le jour de l'a-
vénement de HENRIIV,le comté de Foix
rentra dans le domaine royal. Ce ne fut
pourtant qu'en 1607 que cette réunion
reçut une sanction définitive. Lors de la
révolution de 1789, le comté de Foix
prit le nom de département de l'Ariége
(voy. ). Jusqu'àcette époque le comtéde
Foix avait formé un des gouvernements
généraux militaires de la France, avec
la vallée d'Andorre ( vny. ) au midi et
le Donnezan au levant. Il dépendait au
spirituel de l'évêché de Pamiers, et pour
l'administration de la justice du parle-
ment de Toulouse. Il était gouverné par
ses propres États, qui s'assemblaient
tous les ans en automne dans la ville de
Foix et duraient huit jours. Ils étaient
composés du clergé, de la noblesse et du
tiers-état. L'évêque y présidait, et, en son
absence,l'abbédeSaint-Volusiende Foix.
Leur principal objet était le paiement
d'un subside au roi d'environ 20,000
livres outre 15,000 livres que la pro-
vincedonnait par abonnementperpétuel.

La ville de Foix (Fuxum, Castrum
Fuxense), ancienne capitale du comté



de Foix, aujourd'hui chef-lieu du dépar-
tement de l'Ariége, entourée de mon·
tagnes, baignée par l'Arget et par l'A-
riége,est assez mal bâtie. On y voit encore
le château et un pont très ancien, qui
méritent de fixer l'attention, ainsi qu'une
caserne et l'église. Cette ville est peu-
plée de 4,857 habitants. C'est à tort
qu'on en a attribué quelquefois la fon-
dation aux Phocéens. Sur son territoire
est la première fabrique de faux qui ait
été établieen France. Son commerce con-
sisteen fer, laines, bestiaux,serges et gros
draps. Elle est à 200 lieues au sud-ouest
de Paris. A. S-R.

FOLARD (JEAN-CHABLES »E), sur-
nommé de son temps le Végèce français,
peut être cité comme un de ces exemples,
moins rares autrefois que de nos jours,
du mérite vrai que la célébrité n'a point
conduit à la fortune. Le titre de capi-
taine et la croix de Saint-Louis furent
tout ce qu'ontvalu à ce brave officier de
fort brillantsservices et ses savantes com-
binaisonsd'art stratégique. Peu d'hom-
mes toutefois, plus en vue sur un plus
beau théâtre et à une plusgrandeépoque,
ont dépensé autant d'activité pour arri-
ver à l'illustration. Le grand Frédéric,
qui, en publiant une compilation des
écrits de cet illustre militaire, a cru faire
une œuvre utile à l'avancement de l'art
de la guerre, n'hésitait pas à placer cette
compilation de l'Esprit de Folrtrd au
rang des livres classiques de la stratégie.
A la vérité, le monarque prussien ne ju-
geait si favorablementdes élucubrations
du Végèce français qu'h l'état où il les
avait réduites; car, du reste, il caracté-
rise assez rudement ce qu'il nomme, dans
son court Avant-Propos, les visions et
les estravagances au milieu desquelles
étaient enfouis les trésors qu'il a voulu
mettre en lumière pour la plus grande
gloire du service militaire de la Prusse.

Né le 13 février 1GG9 à Avignon, le
chevalier Folard appartenait à une fa-
mille noble,'maispeu aisée. Sa vocation
pour les études stratégiquess'était révélée
dès l'enfance: les Commentaires de Cé-
sar, qu'il avait reçus en prix à 15 ans,
furent sa première lecture, et il y puisa
vraisemblablement, avec la direction éle-
vée qui devait dominer les rechercheset

les méditationsde toute sa vie, cette har-
diesse ingénieuse, mais parfois excen-
trique, qui caractérisepresque toutes ses
conceptions. Sur ses vieux ans, l'exalta-
tion religieuse se mêlant à la bizarrerie
jadis imprimée à son esprit par le goût
du merveilleux, il affronta, comme ad-
hérent à la secte des convulsionnaires
(voy.), le ridicule des prétendus miracles
du diacre Pâris.

Folardavait faitsa premièrecampagne
en 1688, comme sous-lieutenant dans
le régiment de Berry. Promu bientôt
après au grade de lieutenantdans le même
corps, il sut y trouver de fréquentesoc-
casions de révéler toute son aptitude à
l'action comme au conseil. De cette épo-
que datent les commencements de sa cé-
lébrité et ce système d'observations et
d'études qu'il a faites sur les champs de
bataille et consignées depuisdans ses ou-
vrages.

Employé, dans le grade de capitaine,
tour à tour comme aide de camp du duc
de Vendôme,puis du grand-prieur, son
frère, commandant en Lombardie, Fo-
lard, dans la campagne d'Italie, se si-
gnala de plus en plus à l'estime et à la
confiance de ses chefs par divers faits
d'armes, tels que la défense de la cassine
de la Bouline, qui lui valut la croix de
Saint-Louis.

Il servit ensuitedans les campagnes de
Flandre, sous le duc de Bourgogne,puis
sous Villars, et fut grièvementblessé à la
bataille de Malplacluet.

La valeur brillante de Folard, sa
science consommée dans les théories et la
pratique de la guerre, le succès qui avait
couronné les procédés de son invention
pour l'attaque ou la défense des places,
firent désirer vivement au prince Eu-
gène de l'attacher à sa fortune: aussi mit-
il tout en œuvre pour gagner à la cause
des Impériaux cet illustre officier, fait
prisonnier par eux en se rendant à Aire
pour en diriger la défense. La loyauté de
Folard demeura inaccessible aux séduc-
tions.

Mais après la paix de 1712, impatient
du repos, il alla successivement à Malte
et auprès de Charles XII chercher de
nouvelles occasions de méditer plus pro-
fondément les théories dont il avait fait



le but de tous ses travaux. il n'eut plus
qu'à les formuler en corps de doctrine,
quand enfin la paix générale l'eut con-
damnéà l'inaction. C'est alors queFolard
se mit à rédiger le grand ouvrage où sont
déposées toutes ses élucubrations straté-
giques, l'Histoire de Polybe,avec Com-
mentaires, 6 vol. in-40, qui parurent à
Paris de 1727 à 1730, et dont il a été
fait à Amsterdam, en 1753, une nouvelle
édition (7 vol. in-4°jdans laquelle se trou-
vent compris la plupart des autres écrits
de l'auteur. En tête de l'une et de l'autre
édition est son fameux traité des Colon-

nes et de l'Ordreprofond, conception
trop dépréciéepar le grand Frédéric, et
qui, du temps même de Folard, avait été
violemment décriée par Charles Guis-
chardt (dans ses Mémoires critiques et
historiques surplusieurs pointsd'anti-
quité militaire, etc., Berlin, 1773, 2
vol. in 4°; Paris et Strasbourg, 1774, 4
v. in-80), et par desadversairesencoreplus
redoutables*. Car, quoi qu'il y ait à dire
de la singularité des vues de Folard, il
n'en faut pas moins convenir qu'il a in-
diqué le premier cette grande révolution
opérée plus tard dans la tactique par la
méthode des colonnes serrées, aujour-
d'hui généralementadmise comme bran-
che principaledes grandesévolutions.

On conçoit aisément qu'un homme
aussi ardemment épris des illuminations
de son propre génie dut s'exposerpar-
fois à de justes reproches d'indiscrétion
et de vanité. « Savez-vous, s'écria-t-il un
« jour en ouvrant la Bible, que bloise
« était un grand capitaine: il avait décou-
« vert ma colonne! »

Outre la compilation de l'Esprit de
Fulard, il existe un abrégé de ses Com-
mentaires, par Chabot, 8 vol. in-40,
Paris, 1757.

Folard mourut à Avignon, sa ville na-
tale, le 23 mars 1752, avec le titre de
commandant de la place de Bourbourg,
qu'il avait reçu comme retraite 40 ans
auparavant. On a une ample biographie
de lui, sous le titre de Mémoirespour

(0) On sait que Pelard fat vivementdéfendu
eontre Guisehardtpar le chevalier de Lolooz
dans ses Becherches d'antiquitesmilitaires,t'aria,
a'7o, et Plus oavertement encore dans as Di-
fense du thwalierfelard, Paris, s776. 6.

servir à l'histoire de la vie du chevalier
de Folard, Ratisbonne (Paris), 1753,
in-12. P. C.

FOLIE, nom collectif par lequel on
désigne tout dérangement de l'intelli-
gence humaine. Il est fou, dit-on d'un
homme dansmille circonstancesdiverses;
et l'on sait assez que tous les fous ne sont
pas aux petites maisons. A proprement
parler, la folie ou aliénation mentaleest
une affection cérébrale, ordinairement
chronique, sans fièvre, caractérisée par
des désordres de la sensibilité, de l'in-
telligence et de la volonté. Cette défini-
tion fait pressentir le siègeet les symptô-
mes si variés de cette maladie. Observée
dès la plus haute antiquité, la folie fut
bien longtemps un objet de frayeurs et
de croyances superstitieuses,et l'on peut
dire que c'est seulementdans ce dernier
siècle qu'elle a été mieux connue, mieux
traitée. Les travaux de ceux qui se sont
occupés activement du cerveau, sous le
double rapport de sa structure et de ses
fonctions, ont puissamment contribué
aux progrès de cette intéressante partie
de l'art de guérir, de même que l'obser-
vation des aliénés a porté de grandes lu-
mières sur l'histoire des facultés intel-
lectuelles.

Les causes de l'aliénation mentalesont
souvent évidentes, et celles qu'il est le
plus facile de constater sont celles qui
agissent sur l'intelligence; on peut même
dire que, quand des causes physiques
viennent à déterminer le désordre de la
pensée, c'est presque toujours chez des

personnes prédisposéeset chez lesquelles
la bizarrerie du caractère et de l'humeur
permettait de prévoir un semblable évé-
nement. Chez ces personnes aussi, la
maladie, une fois développée,s'est mon-
trée généralementplus opiniàtre et plus
rebelle au traitement que chez celles qui
en avaient été atteintes tout-à-fait acci-
dentellement.Aussi, au nombre des causes
prédisposantesdela folie, l'hérédité joue-
t-elle un rôle extrêmement important,
ainsi que le constatent les statistiques.
L'éducation influe également d'une ma-
nière notable sur la production de cette
maladie, et cela doit être pris en consi-
dération lorsqu'il s'agit de personnes qui
comptent des aliénée parmi leurs ascen-



dants et leurs collatéraux. Qu'attendre,

en effet, d'un système d'éducation dans
lequel les facultés sont développées d'une
manière toute incomplète et surtout
inégale?

Lescausesphysiques sont individuelles

ou générales celles-ci semblent n'agir
que faiblement, soit comme prédispo-
santes, soit comme déterminantes; néan-
moins, on ne doit pas en négliger l'étude,
pourvu cependant qu'on ne les envisage
point d'une manière trop isolée. Aussi
les climats froids et brumeux, les maré-
cages, sont favorables au développement
de la démence, de l'imbécillité et du
crétinisme (voy.); les climats brûlants,
de même que l'insolation, déterminent
souvent l'explosion de la manie; l'excès
du froid influe également sur l'apparition
de l'aliénation mentale; et d'ailleurs ces
mutations modifientplus encore la folie
déclarée qu'elles n'en suscitent les pre-
miers symptômes.

Les phasesde la lune,auxquelles les an-
ciens accordaienttantd'importancequ'ils
appelaient les aliénés, aussi bien que les
épileptiques,du nom génériquede luna-
tiques, ne paraissentavoir aucune action
appréciable.

Les enfantssont très rarement atteints
de folie; ce sont des cas exceptionnels.
Toutes les autres périodesde la vie y sont
exposées, jusqu'à l'extrêmevieillesse;mais
les époques principales de l'existence
comme la puberté et l'àge de retour chez
les femmes, y disposentdavantage. C'est
de 30 à 50 ans, période où le cerveau est
dans sa plus grande activité, que les dés-
ordres intellectuelsse multiplient le plus.
Gependantplus l'homme avance en âge,
plus il vieillit, plus sa raison se perd.

Les femmes figurent en majorité dans
les tables dressées en France, et en mi-
norité, au contraire,dans celles qui sont
faites pour la Grande-Bretagne. Assuré-
ment les institutions et les mœurs suffi-
sent pour expliquer cette différence
néanmoins, en généralisant davantage
on trouve que la proportion entre les
deux sexes ne présente qu'un excédant
assez faible pour les femmes, qui d'ail-
leurs sqjit soumises, à l'époque des cou-
ches, à l'influence de causes physiques
nombreuseset puissantes.

On a reconnu, et celtt était facile à
prévoir, que le tempérament influaitsur
la nature de la folie, que les tempéra-
ments sanguins étaient plus souvent pris
de manie, les nerveux de mélancolie, etc.

Les professions,et surtout la manière
de vivre de ceux qui les exercent,sont des
causes dont l'action quotidienne et in-
cessante, venant s'ajouter aux disposi-
tions physiques et aux résultatsde l'édu-
cation, produit des effets dont on ne
saurait méconnaitrel'importance,ni dans
l'étude de la maladie, ni dans la direction
du traitement. En général, les études
abstraites et immodérées, jointes aux
écartsde régime, favorisent les désordres
du cerveau. C'est un organequ'on exerte
sans relâche au milieu d'autres organes
également peu ménagés. Ce serait donc
un miracle qu'il pût y avoir équilibre.
Mais il ne faut pas croire, comme quel-
ques personnesle pensent, que la supé-
riorité intellectuelle, ou même l'exercice
actif et habituel des facultés de l'esprit,
disposentà la folie l'expérienceprouve et
la raisondit le contraire. Le travailrégu-
lier et modéré entretient et développe
les organes que les excès détériorent.

Ainsi donc toutes les commotionsvio-
lentes donnéesà l'homme moral et intel-
lectuel sont les principales causes de la
folie. Mais ces causes n'agissent que sur
les sujets qui y sont prédisposés,soit par
leur constitution primitive, soit par des
modifications plus ou moins profondes
résultant d'impressions antérieures et
multipliées.

Les symptômes de la folie sont nom-
breux et variés en effet, l'ordrec'est l'u-
nité, et la folie est le désordre. Pour
l'homme du monde qui visite une mai-
son d'aliénés,quel tableau confus au pre-
mier aspect! Mais s'il réfléchit, il voit
bientôt que c'est la société il retrouve les
mêmes idées, les mêmes erreurs, les mê-
mes passions, les mêmesinfortunes;seule-
ment les traitssont plus forts, les nuances
plus marquées, les couleurs plus vives,
les effetsplus heurtés, parce que l'homme
se montre dans toute sa nudité, parce
qu'il ne cache pas ses défauts, parce qu'il
ne prête point à ses passions le charme
qui séduit, ni à ses vices les apparences
qui trompent.



Chaque maison d'aliénés a ses dieux,
ses prêtres, ses fidèles, ses fanatiques;elle

a ses empereurs, ses rois, ses ministres,
ses courtisans, ses riches, ses généraux,
ses soldats, et un peuple qui obéit. L'un
se croit inspiré de Dieu et en communi-
cation avec l'esprit céleste; l'autre com-
mande à l'univers, et fait la guerre aux
quatre partiesdu monde;un autre, fier du

nom qu'il s'est donné, vit seul, à l'écart,
dédaignant ses compagnons d'infortune;
celui-ci croit posséder la science de
Newton ou l'éloquence de Bossuet il
exige qu'on applaudisse aux productions
de son génie qu'il débite avec une pré-
tention et une assurance comiques; ce-
lui-là ne bouge point on le prendrait
pourunestatue.Desséchépar lesremords,
son voisin se maudit lui-mêmeet invoque
la mort, tandis que cet homme qui nous
parait heureux fait aveccalme des projets
et des préparatifs de suicide. Ce malheu-
reux jour et nuit a l'œil et l'oreille aux
aguets; tout l'épouvante, il a peur de
lui-même. Éloignons-nous, celui-ci voit
partout des ennemis et des traîtres.
Jouet de sa sensibilité et de son imagi-
nation qui l'irritent sans cesse, il brise
et déchire, injurie, menace et frappéà
tout propos pour venger des torts qui
n'existent pas. Celui que vous voyez ren-
fermé est un fanatique qui vocifère, blas-
phème et condamne aux feux de l'enfer;
il prétend convertir les hommes c'est
par le baptême de sang qu'il veut les puri-
lier; il a déjà sacrifié deux de ses enfants.
Tel insensé, dans' l'explosion bruyante
de son délire, est d'une pétulance incoër-
cible, mais il ne nuit à personne; tel
autre, à l'air affairé, vous poursuit et
vous obsèdede son babil intarissable,qui
au fond ne dit rien comme aussi il ne
pense à rien. Cet autre qui rit sans ces-
se aux éclats, sans que rien puisse exci-
ter sa joie, n'a aucun souvenir de la
veille, aucun désir pour le lendemain.
A insi, dans une maison de fous, se font
entendre en même temps les cris de la
joie et ceux de la douleur, l'expression
de l'allégresse et celle du désespoir; on y
voit le contentement des uns et les larmes
des autres. Là tous les liens sociaux sont
brisés; les habitudes sont changées, les
amitiés cessent, la confiance est détruite.

On agit sansbienséance,on nuit sanshair,
on obéit par crainte; chacun a ses pas-
sions, ses idées, son langage; n'ayant au-
cune communauté de pensées, chacun
vit seul et pour soi; l'égoisme isole tout.
Le langage est outré, faux, désordonné,
comme les pensées qu'il exprime. Un pa-
reil asile n'est pas exempt de crime on
dénonce, on calomnie, on conspire; on
se livre au plus stupide libertinage; on
viole, on vole, on assassine; le fils mau-
dit son père et la mère égorge ses enfants.

Au milieu de ce chaos des misères hu-
maines, l'observateur peut cependant
former quelquesgroupesprincipaux dans
lesquels il peut faire rentrer les faits par-
ticuliers. Ces groupes sont:

1° La lypémanie (mélancolie des an-
ciens), délire sur un objet ou sur un pe-
tit nombre d'objets, avec prédominance
d'une passion triste et dépressive;

2° La morromanic,dans laquelle le dé-
lire est borné à un seul ou à un petit
nombre d'objets, avec excitation et pré-
dominance d'une passion gaie et expan-
sive

3° La manie, dans laquelle le délire
s'étend à toutes sortes d'objets et s'accom-
pagne d'excitation;

4° La démence, dans laquelle les in-
sensés déraisonnent, parce que les orga-
nes de la pensée (mens) ont perdu leur
énergie;

5° L'imbécillitéou l'idiotie (et non
pas idiotisme), dans laquelle les organes

sont primitivementmal conformés.
Cesdiverses formes s'associent,se suc-

cèdent, se modifient les unes les autres
chez le même sujet, de manièreà présen-
ter d'innombrablesvariétéset à empêcher
qu'on puisse de longtempspeut-être dé-
terminer même les espèces. Il y a aussi
des auteurs qui se sont refusés à toute es-
pèce de division; néanmoins, on ne peut
méconnaître que la monomanie,parexem-
ple, ne se présente en proportion infini-
ment plusconsidérableque les autresalié-
nations mentales. Nous ne saurionsd'ail-
leurs entrer dans les détails de la des-
cription particulière, pour lesquels nous
renvoyonsaux nombreux écrits qui exis-
tent sur ce sujet. Rappelons seulement
qu'on appelle érotomanie, démonoma-
nie, monomanie homicide, suicide,



etc., les folies qui se distinguent par un
caractère tout particulier et constant.

L'invasion de la folie est quelquefois
brusque et subite; mais plus souvent
elle est lente et précédée par des sym-
ptômesauxquels les personnes attentives
seules accordent l'importance qu'ils mé-
ritent. Ordinairement les causes précé-
demment indiquéesdéterminent l'explo-
sion de la maladie qui ne peut plus être
méconnue. Cette marche d'ailleurs peut
être aiguë et chronique; quelquefois on
l'a vue intermittente et revenir à des
époques soit régulières soit indétermi-
nées. Quant à la durée, elle n'est pas
mieux précisée quelques heures ou le
reste de la vie, tels sont les deux extrê-
mes la moyenne est d'un an à trois.

La guérison a lieu quelquefois spon-
tanément une émotion violente, une
évacuation accidentelleforment la crise
qui rétablit l'équilibre; plus ordinaire-
ment l'art est l'agent de la guérison, mais
il n'est pas toujours assez heureux pour
obtenir ce prix de ses efforts. Des relevés
dressésdans divers établissements, tant en
France qu'à l'étranger, il résulte que la
proportion des aliénés guéris est d'environ
un quart à un tiers, et que, toutes choses
égales d'ailleurs,ilen guérit plus en France
qu'en Angleterre, par exemple. Une so-
lution graduelle,et le retour successifdes
facultés perverties, est la marche la plus
ordinaire de la guérison; elle est certaine
surtout lorsque les malades reconnaissent
la fausseté des idées qui les ont dominés
jusque-là et qu'ils reviennent aux senti-
ments naturels que presque toujours ils
avaient plus ou moins abandonnés. Les
terminaisonsbrusquesfont craindre l'in-
termittence. On a remarqué que le plus
grand nombre des guérisons avait lieu
au printempset à l'automne, que l'âge le
plus favorable était de vingt à trente ans,
qu'enfin, après cinquante ans, il restait
peu d'espoir de succès. Sous le rapport
des formes de la folie, on guérit plus de
manies que de monomanies et de lypéma-
nies les manies guérissentplus prompte-
ment la demence chronique guérit ra-
rement l'idiotie et la démence ne gué-
rissentjamais.

Il est peu de maladies plus sujettes à
récidive que l'aliénation mentale, et cela

est facile à concevoir lorsqu'il existe des
dispositions primitives.Néanmoins il y a
des guérisons solides. Les rechutes sont
fréquentes, et c'est un fait bien connu
des observateurs que la guérison, pour
être bien assurée, a besoin d'être confir-
mée par uncertain laps de temps. La con.
valescence doit être entourée des soins
les plus assiduset les plus intelligents.

La mortalité des aliénés est modifiée
par une foule de circonstancesrelatives
aux localités, au mode de traitement, au
genre de maladie, etc. Elle est plus forte
en automne et en hiver; plus forte chez
les hommes de trente à quarante ans, et
chez les femmes de quarante à cinquante,
et plus encore au-delà de cet âge. C'est
la démence qui offre la plus grande mor-
talité mais il faut se rappeler que pres-
que toutes les folies prolongéesviennent
aboutir à une démence incurable.

C'est par le cerveau que meurent le
plus souvent les aliénés apoplexie, in-
flammation du cerveau et de ses enve-
loppes, paralysie, etc.; mais aussi les af-
fections, tant aiguës que chroniques,de la
poitrine et de l'abdomen, viennent fré-
quemment mettre fin à leur existence,
et l'ouverture des corps les constate. Ce-
pendantjusqu'à présent on n'a pas encore
trouvé de liaison directe et constanteen-
tre telle maladie mentale et telle lésion
du système nerveux, malgré les nom-
breuses recherches qui ont été entre-
prises dans cette vue.

On a d'ailleurs cessé de croire depuis
longtemps que les aliénés fussent insen-
sibles aux diverses impressions extérieu-
res et exempts des influences épidémi-
ques. Bien qu'on en voie quelques-uns
s'exposer volontiersau froid, ils en souf-
frent beaucouppour la plupart. En géné-
ral, la santé est altérée chez eux les fonc-
tions digestives sont fréquemment per-
verties, la constipationest un symptôme
fréquent, la menstruation est supprimée,
et l'on ne voit guère les fonctions ani-
males s'exécuter régulièrementque chez
les idiots ou les sujets en démence.

Le traitement des fous est, on peut le
dire, une invention toute moderne ob-
jets tour à tour d'horreur, de mépris ou
d'une superstitieusevénération, les mal-
heureux, emprisonnés, enchainés ou



complétementdélaissés, vivaientou mou-
raient au hasard. Le plus souvent les

moyens les plus cruels étaient employés

pour dompter ceux chez lesquels la ma-
ladie se manifestait par des symptômes
violents. C'est à Pinel (voy.) que revient
la gloire d'avoir employé le premier un
traitement conforme aux his éternellesde
la raison et de l'humanité, traitement qui
a été adopté par les médecins du monde
entier.

Le traitementdes aliénésest physique,
intellectuel et moral; il présente cela
de spécial que le médecin qui s'en oc-
cupe doit s'y livrer tout entier, iivre au
milieu des malades, afin de les connaitre
mieux pour démêler la cause et e prin-
cipe de tant de désordres, pour ramener
à la raisonces intelligencesbouleversées,
enfin pour rendre l'homme a lui-même.
Il faut corriger et redresser l'un, animer
et soutenir l'autre; frapper l'esprit de
celui-ci, aller jusqu'au cœur de celui-là.
Tel veut être conduit par la crainte, tel
autre parladouceur,touspar l'espérance.

On est maintenant convaincuque sans
un traitement moral aidé des secours de
l'hygièneon ne peut raisonnablementat-
tendre des succès. Reposer l'organe ma-
lade ou les portionsd'organe qui ont sout-
fert, en exercer d'autres ou les exercer
eux-mêmes en sens inverse, tels sont les
principesgénérauxqu'on doit successive-
mentmettreen pratique.Une des premiè-
res conditionspour guérir consiste dans
l'isolement;et l'on ne saurait trop insister
sur l'avantage qu'il y a à tirer les malades
du sein de leurs habitudes, qui souvent
excitent et entretiennent leur delire
pour les placer dans des rapports nou-
veaux et les soumettre à une surveil-
lance exacte et continuelle, en même
temps qu'à l'action combinée des di-
vers moyens thérapeutiques.Les malades
ayant du penchant au suicide doivent
être gardés à vue, car rien n'égale leur
finesse et leur sagacité pour accomplir
leur funeste dessein. Dans leurs accès de
fureur, les fous ont besoin d'être main-
tenus avec la camisole de force et au-
tres moyens analogues propres à les em-
pêcher d'être nuisibles à eux-mêmes et
aux autres; mais jamais on ne doit em-
ployer contre eux des moyens de répres-

sion douloureux, comme les chaînes, les
cachots, les coups, non plus que les in-
jures ou les menaces insultantes.

Le traitement moral et intellectuelde
la folie consiste dans la direction à don-
nerà l'intelligenceetaux affectionsduma-
lade il se rapporte à trois points princi-
paux, savoir: ne pas exercer les facultés
intellectuellesou affectives des malades
dans le sens de leur délire; ne pas com-
battre directement leurs idées ou leurs
opinions déraisonnables par le raison-
nement, par l'opposition,la discussion, la
plaisanterie ou la raillerie; enfin fixer
leur attention sur des objetsétrangers au
délire, susciter chez eux un nouvelordre
d'idées,des affections nouvelles,au moyen
d'impressionsdiverses habilement mena-
gées. On conçoit d'après cela tout ce
qu'il faut d'expérience, d'étude et de mé-
ditation pour saisir et remplir toutes ces
indications. Aussi n'est-il presquejamais
possible que les malades guérissentchez
eux, et devient-il presque indispensable
de les confier aux soins des personnesqui
ont fait de la folie l'objet d'une étude
spéciale et qui dirigent les établisse-
ments publics ou particuliers disposés

pour le traitement de cette maladie. C'est
à ces médecins à décider si les malades
doivent être ou non isolés, à les diriger
dans leurs occupations, à les faire voya-
ger, en un mot à prendre sur eux l'em-
pire le plus absolu.

Les moyens physiques forment un ac-
cessoire utile et même indispensabledans
beaucoup de cas. Quand le malade est
robuste et qu'il présente les traits de la
pléthore sanguine et de la congestion
cérébrale, la saignée générale ou locale
doit être pratiquee; mais c'est un moyen
dont il ne faut pas abuser, car on l'a vu
fréquemment devenir nuisible aux mala-
deschez lesquels, d'après une faussethéo-
rie, on l'avait employé comme propre à
détruire l'inflammation, cause présumée
du dérangement intellectuel. Les appli-
cations froides sur la tête, les bains fré-
quents et prolongéssont salutaires; ainsi
que les révulsifs appliquésaux extrémités,
ils secondent l'action des autres moyens.

Les anciens, pour lesquels la folie con-
sistait dans l'accumulationde la bile noire
ou atrabile,administraient des vomitifs et



des purgatifs comme moyen spécial de
traitement. Le petit nombre de succès
obtenus par cette méthode l'a fait trop
négliger.

L'expérience a prouvé qu'on devait
avoir peu de confiance dans la foule in-
nombrable de remèdes intérieurs qui ont
été successivement employés, de même
que dans les moyens violents, tels que la
douche, les bainsde surprise, la submer-
sion, les châtimentscorporels, la machine
rotatoire, etc. Tous ces agents suscitent
dans l'économieun trouble plusou moins
considérabledont il est impossible de cal-
culer les résultats,et dont le succès, quand
il y en a, appartient au hasard.

Maisce sur quoi il faut compter beau-
coup, c'est le régime et la manière de
vivre. Les aliments choisis, les exercices
du corps et les travaux de l'esprit habile-
ment combinés, les voyages, la musique,
la gymnastique,la culture de la terre, un
art mécanique, sont des ressources pré-
cieuses pour amener la guérison et la con-
solider.

Les mêmes soins, modifiés suivant les
circonstances,sont applicablesaux infor-
tunés pour lesquels tout espoir de reve-
nir à la raison est désormais perdu; c'est
pour ceux-là que des maisons spécia-
les seraient particulièrement nécessaires,
quand même elles ne seraient pas aussi
utiles au traitement radical de l'aliénation
mentale.

L'aliénation mentale suscite de nom-
breusesquestionsde physiologie, de psy-
chologie, de jurisprudence et d'éduca-
tion questions dont la solution semble
encore éloignée, tant les solutions propo-
lées sont contradictoires. Quelest le siège
de la folie? La conscience subsiste-t-elle
chez les fous? Peut-on les considérer
comme jouissant de leur liberté morale?
Les grandscriminels peuvent-ilsêtre con-
sidérés comme des aliénés? Y a-t-il plus
d'aliénésmaintenantqu'à telle autre épo-
que ? Peut-on par un système d'éducation
diminuer le nombre des aliénés? etc., etc.
Chacun de ces points de vue demande-
rait à lui seul plus d'espace qu'il ne nous
en est accordé.

Terminons par quelques mots sur les
maisons d'aliénés tant publiques que
particulières.Ces établissements sont des

instruments de guérison, et entre les
mains d'un médecin habile c'est l'agent
thérapeutique le plus puissant contre les
maladies mentales. Tout y est à considé-
rer situation, construction, distribution
intérieure, mobilier, comme aussi les em-
ployés et serviteursqui y sont attachés et
les chefs qui les dirigent.

Ici tout ce qu'il y a de bien dans ces
établissements est moderne, et l'on peut
presque dire français. Longtemps on a
vu les aliénés, dont l'infortunedevaitat-
tirer sur eux un intérêt tout particulier,
être plus maltraités que des criminels et
être réduits à une condition pire que
celledes animaux. En Allemagne, en Ita-
lie, en Angleterre, le même état de choses
existait; partout les malheureux insensés,
nus ou couvertsde haillons,n'avaientque
de la paille pour se garantir de la froide
humidité du pavé sur lequel ils étaient
étendus.On les a vus grossièrementnour-
ris, privés d'air pour respirer, d'eau pour
étancher leur soif, et croupissant dans
l'ordure, livrés à de véritables geôliers.
Enfin on les a vusdans des réduits étroits,
sales, infects, sans lumière, enchaînés
dans des antresoù l'on craindrait de ren-
fermer les bêtes féroces que le luxe des
gouvernementsentretient à grands frais.
Il est trop vrai de dire que ce tableau dé-
solant est encore vrai dans beaucoup de
localités. Cependant quelques heureux
essais ont été tentés, soit par le gouverne-
ment, soit par des particuliers, et les éta-
blissements de la Salpétrière, de Charen-
ton, de Bicêtre, ceux de Rouen, Nantes,
le Mans, etc., offrent des exemples qui
seront utilement imités.

Un asile destiné aux aliénés doit être
situé hors des ville, tant par des consi-
dérations économiques de premier éta-
blissement et d'entretien que par les con-
ditions avantageuses de salubrité, d'éten-
due et d'isolementqu'il peut alors réunir.
On fera choix d'un grand terrain exposé
au levant, un peu élevé, dont le sol soit à
l'abri de l'humidité et néanmoinspourvu
d'eau vive et abondante.

Les constructionsprésenteront un bâ-
timent central pour les services généraux
et le logement des fonctionnaires, puis
sur les côtés des masses isolées pour lo-
ger les malades, en séparant les sexes et



les diverses variétés de folie. Chacun de

ces bâtiments renfermera une cour en-
tourée de galeries; le troisième côté sera
disposé pour les salles de réunion, ré-
fectoires, etc.; le quatrième, fermé par
une grille, donnera sur la campagne; la

cour sera plantée, avec une fontaineau
milieu. Des calorifères seront établispour
maintenir partout une bonne tempéra-
ture et servir en même temps au renou-
vellement de l'air. Au centre de ces bâ-
timents séparés, s'en élèveront d'autres,
isolés aussientre eux, pour les ateliers, les
salles de bains, douches, fumigations,
infirmeries, etc. Les habitations des ma-
lades bruyants ou malpropres'seront
disposées de manière à ce qu'ils ne puis-
sent causer aucune incommodité aux
autres malades et surtout aux convales-
cents, qui ont besoin d'un calme parfait.
Chacune des cellules doit être également
adaptée à de certaines exigences. Il fau-
dra daller en pierre et incliner celles des
aliénésqui salissent, planchéier les autres.
Celles des malades atteints de monoma-
nie suicide seront dépourvues de tout ce
qui peut les aider dans l'accomplisse-
ment de leur dessein, et garnies de cous-
sins propres à amortir les chocs. Les rez-
de-chaussée sont préférablessousle triple
rapport du service, de la surveillance et de
la promenade. Quant au bâtiment des
convalescents, il doitse rapprocherautant
que possible d'une maison ordinaire que
l'on s'efforcera de rendre agréable et
commode.

Le matériel consiste en lits, qu'il faut
adapter aux besoins des diverses classes
de malades; solides et garnis de fourni-
tures faciles à renouveler pour ceux qui
sont furieux ou qui salissent, ils peuvent
être semblables à ceux dont on se sert
d'ordinaire pour les malades paisibles; le
linge de corps et de litdoit être solide et
fréquemment renouvelé.Que les moyens
de chauffagesoientorganisés de manièreà
être efficaces et à prévenir les abus et les
dangers; que des ateliers soient ouverts.
Le travail, qui est l'ordre, est un puissant
moyen de distraction, et partant de gué-
rison mais aucun n'estpréférableau tra-
vail des champs, qui réunit l'exercice
corporel à la diversion intellectuelle.On

en a tiré un grand parti, de même que de

l'équitation et desexercicesgymnastique.
Le régime doit être abondant et salu-

bre la propreté dans le service est né-
cessaire, de même que la régularité dans
la distribution des aliments. Il convient
de faire manger en communauté tous les
aliénés chez lesquels rien ne s'oppose à
cette mesure.

Le personnel se divise naturellement
en administratifet en curatif, s'il est per-
mis de s'exprimer ainsi c'est le second
qui doit prédominer,représentéparlemé-
decin.Celui-cidoitnon-seulementdiriger
tout ce qui concerne le traitement, mais
encore il doit s'entendre avec les autres
chefs de l'établissement, afin que toutes
les partiesdu serviceconcourent au même
but. Les surveillantset surveillantes,qu'ils
appartiennent ou non à des communau-
tés religieuses, doivent seconderle méde-
cin et entrer dans ses vues par l'activité,
la bienveillanceet la fermeté. Les infir-
miers, dont le nombre doit être beau-
coup plusgrand pour les aliénés que pour
les autres malades, devraient avoir les
mêmes qualités que les surveillants; mais
il est bien difficile d'en trouver de sem-
blables aussi la surveillancequ'on exerce
sur eux doit-elle être de tous les instants,
puisqu'ils sont constamment en contact
avec les malades.

Quioseraitproposeraujourd'hui l'usa-
ge des chainesetdes moyens de contrainte
violents qui ont produit de si funestes
effets? La camisole de force, et surtout la
présencede personnesintelligenteset ro-
bustes qui maintiennent le malade dans
les momentsde fureur sont toujours suf-
fisantes, et encore ces moyens de résistance
doivent être ordonnés et surveillés par le
médecin. La multitude d'appareils in-
ventés pour maintenir où réduire les
aliénés fait voir qu'en général on s'est
trompé sur la nature de la maladie et sur
le traitement qui lui convient*. E. E.

(*) Nous avons parlé, dans des articles sépa-
rés, de plusieursdes hospices d'aliéné% les plus
célèbres (vol. BEDLAM, BlCETRE,CHARENTON),

et il sera question plus tard de la Salpétrière,
de Pariq; nous citerons en ontre une section de
la Charité à Berlin, l'hospiced'Aversa, près de
Naples, la maison d'Aveuclres, près deLausanne,
etc., aiusi que la colonie d'aliénésà Cheet, non
loin d'Anvers, invention rernarquable de phi-
lantlrropie moderne, qui a fait distribuer sur
environ 6,ouo habitants d'une localité choi-



FONCTION (algèbre). On nomme
fonction d'une ou de plusieurs quantités
variables toute expression algébrique
composée d'une manière quelconque de
ces mêmes variables et de quantités con-
stantes c'est-à-direque la fonction d'une
quantité quelconque, comme x, est une
expression algébrique du calcul dans le-
quel entre x mèlé avec d'autres quantités
qui ont une valeur invariable. Ainsi

Log.x, etc., sont toutes des expressions
qui peuvent être appelées fonctionsde x.
x est ici supposé être une quantité va-riable, et le but de la théorie des fonc-
tions analytiques est de chercher des
règles et des moyens de déterminer de
quelle manière les variations de la quan-tité x affectentla valeur des expressions
qui, commeci-dessus,sont fonctions de x.Tous les termes d'une fonction de x sont
censés avoir la même dimension;quand
ils ne l'ont pas, c'est qu'il y a une con-
stante sous-entendue qui est prise pourl'unité. Bernouilli fut le premier qui
introduisit le mot de fonction dans l'a-
nalyse, lors de la solution du problème
des tautochrones ou courbes de la des-
cente en temps toujourségaux. La théorie
des fonctionsalgébriquesfut pour l'esprit
de Lagrange un moyen de consolidertous
les principes du calcul différentielet in-
tégral, en les déduisantde l'algèbre pure.Les fonctions se divisent en deux
classes les fonctions algébriques et les
fonctionstranscendantes.Les premières
sont exprimées par les opérations élé-
mentaires de l'algèbre; les secondes sont
celles qui contiennent en outredes quan-
tités exponentielles, des sinus, des loga-

4 ou 5oo malheureuxprivés de leur raison.
On doit à Spurzheim des Observationssurla jo-lie (Paris, 1818, in-8°). Parmi les ouvrages qui ont

le plus contrihuéà appeler l'attention des amis
de l'humanité, et en particulierdes gouverne-mentset des médecins,sur les moyens de venir
au secours de cette classe infortunée,nom cite-
rons lessuivants Chiarugi, Della pazzia,Fjoren-
ee, 1'!ll; Pinel, De l'aliénation mentale, Paris,
1801; Arnold, On insanity, lunacy or madneu,
Londres,1782; Crichton, On mental dérangement,
Londres,1798; Hoffbauer, Ueber die Krankheiten
der Seele, Halle, 1803 et enfia les ouvrages quel'auteur de cet article a voulu joindre à sesexem-ples, a sa pratique si remarquable,et dont nous
avons rendu compteà l'articleESQUIROL. J, H, S.

rithmes, des différentielles, etc., commeles expressions ax+b, axmdx+b lxsin.x+ax, aLog.x+bx.
Les fonctions algébriques peuvent sesubdivisionner en rationnelles ainsi

nommées si elles ne contiennent que des
puissances entières de la variable, et ir-
ratinrenelles lorsque la variable est affec-
tée du signe v, qui signifie racine.

A leur tour, les fonctions rationnelles
peuvent être entières ou fractionnaires,
selon qu'elles renferment des quantités
entières (a+bx), ou des quantités di-(a+x)

).

Les fonctions se distinguent par leurs
dimensions, et ces dimensions se mesu-
rent par le degré de composition du
terme où la variable ou le produit des
variables est le plus élevé. Ainsi la fonc-
tion ax+xx est du second degré, parce
que le plus haut degré de la variable est
du second degré; ax+by n'est que du
premier degré, parce qu'aucune de ses
variables n'excède le premier degré;(ax+by)n'est que de la dimension 1/2;

est de ta dimension zéro, parce
que le degré de celle du dénominateur
est le même que celui du numérateur, et
qu'ici, tomme dans l'expression des puis-
sances, les exposants de ces dimensions
doivent se soustraire l'un de l'autre. Les
fonctions se divisent aussi en homogènes
et hétérogènes les premières sont celles
où tous les termes sont élevés au même
degré, et les secondes celles où le degré
de compositionn'est pas le même.

On appellefonctions semblablescelles
dans lesquelles les variables et les con-
stantes entrent de la même manière
ainsi aa+xxet AA+XXsont des fonc-
tions semblables des constantesa et A et
des variables x et X.

Pour abréger l'écriture algébrique,on
désigne ordinairement les fonctions par
une seule lettre, comme M, P, Q, R,
lorsqu'plies sontconnues et don nées mais
lorsqu'elles sont indéterminées, on a
coutume de les désigner par le signe F
ou f, ou par , ,j,, etc. Ainsi F:x,
F x, y désignent, la première une
fonction de x et de constantes, ou même



sans constantes; la seconde une fonction
de deux variables, x et r, avec ou sans
constantes; et si, dans les progrès du cal-
cul, il doit être indiqué quelque autre
fonction de mêmes variables, on la dési-
gnerait par F' (x,y), ou ƒ (x,y), ou (x,y),
en conservant dans la suite du calcul
la même dénomination à la même fonc-
tion, etc.; et dans la differentiationon la
désignerait,par exemple, la différentielle
de z par rlz, celle de F (x,y) par r!F (X,1).

Les personnes qui voudront prendre
une connaissance entière du calcul des
fonctions, devront lire avec soin l'Intro-
duction à l'analy.se des infiniment pe-
lits, d'Euler; la Théorie des fnnctions
analytiques,de Lagrange; les Leçons sur
le calculdes fonctions, du même auteur;
la Réfutationrle la théorie des fonctions
analytiques de Lagrange, par M. H.
Wronski le Traité rl'analyseinfinitési-
male, de Finck; le Traité des fonctions
elliptiques et des intégrales eulérirn-
nes, par Lpgendre, et aussi notre ar-
ticle CALCUL DIFFERENTIEL, T. IV, p.
480. A. P-T.

FONCTION (physiologie), ensem-
ble d'actes simultanésou successifsexé-
cutés par un appareil d'organes, et dont
la réunion constitue la vie chez les êtres
organisés. Les fonctions, plus ou moins
nombreuses suivant les classes d'êtres
qu'on examine, ont en définitive pour
but la nutrition de l'individu et la repro-
duction de l'espèce. Ces deux grandes
fonctionsse subdivisentplus ou moins, et,
pour en observer le développement le
plus complet,nous prenons pour type l'es-
pèce humaine et les animaux qui s'en
rapprochent.

Les physiologistes ont souvent varié
dans l'appréciation et la limitation des
fonctions; cependant on s'accorde assez
à les ranger dans l'ordre suivant la di-
gestion, qui prend au dehors des maté-
riaux de réparation et qui les met dans
les conditions propres à l'assimilation
la circulation qui les présente tout à la
fois à la modificationpar l'air et à l'in-
troduction au sein des organes; la res-
piration qui exerce cette modification
par l'air dont on vient de parler et
l'absorption qui d'une part admet des
molécules nouvelles, et de l'autre ex-

pulse celles qui sont détériorées par l'u-
sage enfin viennent les sécrétions, qui
fournissent des agents de dissolution di-
versement utilisés dans l'économie. La
locomotion et la sensibilité mettent l'in-
dividu en rapport avec la nature entière
et complétent son existence, qui jusque-
là est concentrée en lui-mêmeet bornée
au présent: alors la génération, fonction
capitale, reproduitet multiplie l'être pri-
mitif par une série d'opérations qui,
comme les précédentesfonctions, seront
décrites dans des articles spéciaux aux
différentsmots dont nous venons de faire
mention. F. R.

FONCTIONNAIRES et FONCTIONS

PUBLIQUES. Les fonctionspubliques, d'a-
près la définition la plus usuelle, sontdes
emplois dont le titulaire exerceune por-
tion de l'autorité publique. Il est vrai qu'il
n'est pas toujours facile de reconnaître
si certains emplois offrent bien ce carac-
tère. La difficulté se présente principale-
mentà l'égard de quelquesprofessions qui
sont surtoutinstituées en vue des intérêts
privés, mais dont les opérations se ratta-
chent à des intérêts d'ordre public, et
qui pour cela sont soumises au régime
syndical, sous la surveillance de l'auto-
rite.

On distinguesouventles fonctionnaires
publics en deux classes: ceut de l'ordre
administratif et ceux de l'ordre judi-
ciaire.Dans les deux ordres, les fonctions
publiques ne peuvent être remplies qu'à
un âge réglé par la loi. Le plus communé-
ment cet âge est celui auquel est fixée la
majorité civile. Une autre condition éga-
lementd'usage général est celle de la na-
tionalité.

Les formes de la nomination des fonc-
tionnaires publics varient nécessairement
selon le système du gouvernement es-
sentiellement électives dans les états pu-
rement démocratiques, elles sont au con-
traire entièrement abandonnées au choix
du prince dans les monarchiespures. Les
monarchiestempéréespar des institutions
aristocratiques ou democratiquesadmet-
tent des présentations ou des élections
de candidats parmi lesquels le monarque
choisit les fonctionnaires. Quelquefois le
rôle du monarque est même plus res-
treint il se borne à consacrer par Fin-



stitution le choix des citoyens électeurs.
La durée des fonctionspubliques, qui

dépendnécessairementdeleurnature,dé-
pend ausside la formedesgouvernements.
La démocratieet la monarchiepures, par
des causes différentes, rejettent l'insti-
tution à vie des fonctionnaires de tout
ordre, alors même que la fonction n'est
pas temporaire de sa nature. Mais la dé-
mocratie admet, pour certains emplois,
l'inamovibilité du fonctionnaire institué
à temps, tandis que la monarchie pure
repousse cette inamovibilité même tem-
poraire. La monarchie mixte, surtout
lorsqu'elle est tempérée par des éléments
aristocratiques,admet ou plutôt subit l'in-
amovibilité, l'institution à vie et même
l'hérédité de hauts emplois, non-seule-
ment dans l'ordre judiciaire, mais même
dans l'ordre administratif, quoique ces
derniers semblent devoir participer de la
mobilité des services qu'ils sont appelés
à exécuter.

La rémunération des fonctions publi-
ques n'est pas seulement subordonnée à
leur nature et à laforme du gouvernement,
elledépendencorede lasituation économi-
que de l'état. Si certainesfonctionspubli-
ques de bienfaisance semblentrépugneren
tout pays à une rémunération pécuniaire,
il est incontestableque des fonctions judi-
ciaires et administrativesqui peuvent être
exercées avec honneur, quoique gratui-
tement, dans des états où domine une
riche aristocratie, doiventêtre rétribuées
dans des pays d'égalité civile et politique
où tous les citoyens sont admissibles aux
emplois publics, et où cependant la modi-
cité ordinaire des patrimoinescondamne
la généralité des habitants à l'exercice
d'une profession. Du reste, on reconnaît
que, pour les fonctions salariées, l'état
doit assureraux fonctionnairesun traite-
ment qui ne les force pas à partager leurs
facultés et leur temps entre son service et
les professions privées, et aussi qui ne les
expose pas, dénués des nécessités de la
vie, aux efforts de la séduction. On vajus-
qu'à penser que la sollicitude de l'état à
l'égard de ses serviteurs ne doit pas se
borner au temps de leur activité, qu'elle
doit les suivre lorsque l'âge ou les infir-
mités les obligent au repos (vor. PEN-
SION). Ce n'est pas, toutefois, que les

traitements soient le seul et le plus effi-
cace moyen de rémunération. Il en est un
autre plus puissant peut être, qui ne
craint pas les entraves du budget et dont
l'autorité publique doit être d'autant
moins avare envers ses agents que ceux-ci
lui rendent avec usure ce qu'ils ont reçu
d'elle: c'est la considération.Les récom-
penses honorifiques distribuées avec sa-
gacité et réserve sont regardées, chez tous
les peuples, comme un moyen de contri-
buer à cette considération.

Il y a des contrées où l'étatne rétribue
pas les fonctions publiques, où même les
titulairessontsoumis à des redevances en-
vers le fisc, sinon annuellement,au moins
à chaque mutation. Dans ce système, les
fonctionnairesjouissent de prélèvements
plus ou moins légaux sur les citoyens
(voy. ÉPICES) et du droit de transmis-
sion (VOY. OFFICES,VÉNALITE).Il est re-
connuà peu près universellementque ces
fonctionsqui, en apparence, ne coûtent
rien aux contribuables,sont les plusoné-
reuses pour eux.

En général, les fonctionnairespublics
sont assujettis,avantd'entrerenfonctions,
à un serment solennel de bien et fidè-
lement remplir leur emploi; ce serment
comprend aussi d'ordinaire la promesse
de fidélité au chef de l'état et au gouver-
nement dont ils sont les organes.

L'exercice de certaines fonctions pu-
bliques est soumis à l'obligationdu dépôt
d'un cautionnement(vor.) c'est ce qui a
lieu principalementpour les comptables.
Pour presque toutes,on exigela résidence
et un costume, ou d'autres marques dis-
tinctives de l'autorité des fonctionnaires.
La forme de leurs actes est aussi le plus
souvent déterminée par la loi ou le gou-
vernement.

Il y a des fonctionspubliquesqui sont
incompatiblesavec d'autres fonctions pu-
bliques ou avec des fonctions privées
(voy. INCOMPATIBILITÉS).Quelquefois le
cumul (voy.) des fonctions est permis,
mais celui des traitements est défendu.

Les fonctionnaires publics ne peuvent
déléguer leurs fonctionsqu'autant qu'ils
y sont autorisés par la loi. Leur autorité
est d'ailleurs bornée, pour la plupart, à
des circonscriptions déterminées.

Dans l'exercice de cette autorité, ils



jouissent de certaines prérogatives ainsi
des honneurs leur sont rendus (voy.
HONNEURS, PRÉSÉANCES); des garanties
leur sont offertes contre les poursuitesin-
considérées ou malveillantes; des péna-
lités sévères sont établies contre les ou-
trages et les violences dont ils pourraient
être l'objetà l'occasion de leurs fonctions.

Mais, en retour de cette protection
spécialeaccordéeaux dépositairesde l'au-
torité publique, l'état doit exiger qu'ils
conserventpur le dépôt qui leur est con-
fié. S'ils commettent des abus, des mal-
versations, ils doiventêtre punis plus sé-
vèrement que les simples particuliers
(voy. ABUS CONCUSSION, FORFAITURE
MALVERSATION). Leur probité n'est pas
seulement personnelle ils répondent de
celle de leurs subordonnés, en ce sens
du moins qu'ils doivent avoir sans cesse
l'aeil ouvert pour prévenir ou découvrir
les prévarications (voy.) de la part de
leurs inférieurs ou employés. Le soupçon
même ne doit pas les atteindre: de làvient
qu'ils sont exclus, ainsi que leurs proches,
de toutes les adjudicationsrelatives à des
services publics qui se rapportentà leurs
fonctions. Enfin si, selon l'expression
d'un illustre orateur, la vie privée doit
être murée, la vie de l'homme public
doit être constammentà découvert. C'est
pourcela que des législateurs qui ont in-
terdit la preuve des allégationsdiffama-
toires et la publication des débats dans
les procès en diffamation qui intéressent
des particuliers, l'ont permise pour les
fonctionnaires publics, en ce qui con-
cerne les imputations relatives à leurs
fonctions.

Les fonctions publiques cessent par
l'expiration du temps pour lequel elles
ont été conférées, par la démission ex-
presse ou tacite, par la révocation et par
la forfaiture jugée. Leur exercice peut
être aussi suspendu momentanément. La
suspension et la révocation sont des ar-
mes nécessaires aux mains du gouverne-
ment à l'égard des fonctionnaires négli-
gents ou mal habiles; mais ces armes veu-
lent être maniéesavecprudence. Le fonc-
tionnaire qui n'a pas de sécurité sur sa
position, qui est inquiet de son avenir,
peut difficilement se livrer tout entier à
l'accomplissementde ses devoirs. Napo-

léon avait introduit l'usage, lorsqu'il
croyait avoirà se plaindre d'un fonction-
naire, de charger le conseil d'état d'exa-
miner les inculpations, d'entendre au
besoin l'inculpé, et de proposer les me-
sures disciplinaires convenables (décret
du 11 juin 1806). Tout intérieur que
fût l'exercice de cette haute police admi-
nistrative (c'était le mot consacré), des
publicistesn'y ont vu qu'un moyen d'é-
tendre excessivementlesattributions d'un
corps sur lequel l'action de l'empereur
était toute-puissante. La vérité ne vou-
drait-elle pas qu'on considérâtces dispo-
sitions comme favorables à la dignité de
l'administration, et protectricesde l'hon-
neur et de la position des fonctionnai-
res ? J. B-a.

FOND, fundus. Ce mot a différentes
acceptions.Nous parlerons du fond de la
mer au mot MER, du fond d'un tableau
au mot TOILE, des fonds de terre et au-
tres au mot PROPRIÉTÉ, et nous consa-
crons d'ailleurs à ce mot, au pluriel, un
article spécial qui viendra à son ordre
alphabétique. S.

Ici nous envisagerons ce mot sous le
point de vue du droit, de la procédure.

On appelle fond, par opposition au
fait dans toute contestationélevée en jus-
tice, ce qui constitue une action et en
fait le mérite. Le fond d'une demande
consiste dans la chose qui en fait l'objet;
elle se justifie à l'aide des moyens puisés
dans le droit, qu'on nomme moyens au
fond, lesquels servent toujours de base
aux condamnations définitives rendues
en jugement. Les tribunaux ne doivent
statuer sur les moyens du fond qu'après
qu'ils ont prononcé sur toutes les excep-
tions dilatoires et autres puisées en la
forme, qui leur sont proposées; ils peu-
vent évoquer le fond et statuer définiti-
vement à son égard, lorsqu'à la suite de
l'appel d'un jugement interlocutoire le
jugement est infirmé et la matière dispo-
sée à recevoir une décision définitive; il
en est de même dans les cas où les cours
royales et les autres tribunaux d'appel
infirment, soit pour vices de formes, soit
pour toute autre cause, des jugementsdé-
finitifs. Y. FORMEetFORMES JUDICIAIRES.

On dit que la forme emporte le fond

pour dire que les exceptionspéremptoi-



res tirées de la procédure font déchoir
le demandeur de sa demande, quelque
bien fondée qu'elle soit au fond. J. L. C.

FONDAMENTALE (BASSE), voy.
BASSE et BASSE FONDAMENTALE.

FONDATIONS(écon. sociale). Fon-
der une chose, c'est en poser les bases

on fonde donc une ville, un état, un em-
pire, une colonie, suivant le rang qu'un
pays ou une portion de pays devra occu-
per par la constitution qu'on lui donne.
La fondation de Rome datait de son élé-
vation, ab urbe condidâ. La fondation
est donc l'acte qui appelle une chose à
l'existence; les fondementssont les prin-
cipes ou les matériaux sur lesquels cette
chose devra s'appuyer. C'est dans ce sens
qu'on dit encore fonder un établisse-
ment, une fabrique, une institution, une
méthode, etc., etc.

Le nom de fondation doit rester per-
pétuellementà une œuvreutile ou de cha-
rité dont le fondateur a fait tous les frais.
Dans ce sens, on distingue les fondations
en fondationsciviles et en fondationsre-
ligieuses, suivant qu'elles peuvent s'ap-
pliquer à des actes de pure bienfaisance
ou seulementà des actes de religion.

En France, au xixe siècle, Monthyon
a éclipsé tous ses devanciers par les fon-
dations civiles qu'il a créées; nous les
ferons connaitre à son article. La Russie
en doit un grand nombre à la famille
Demidof. En Allemagne, on cite, entre
autres, les fondations de Francke (voy.),
à Halle etc., etc. Les bourses dans les
colléges, les maisons de refuge, les salles
d'asile, les prix décernéspar les diverses
sociétéssavantesou d'encouragement(par
exemple celui d'une si grande valeurque
le baron Gobert a voulu faire décerner
par les Académies Française et des Ins-
criptions), les lits dans les hôpitaux, etc.
sont autant de fondations civiles; mais
elles ne méritent ce nom qu'autantqu'elles
se perpétuent, et qu'elles appellent tour
à tour des individus dans les mêmes be-
soins à jouir de ce que d'autres ont quit-
té. L'une des plus anciennes fondations
civiles en France est sans contredit celle
des Quinze-Vingts, due à saint Louis.
Parmi les plus récentes, nous citerons
celles qui se rattachentà l'institution de
l'ordre de la Légion-d'Honneur,et celle

que le duc de Bourbon, dernier prince de
Condé, avait voulu faire par son testa-
ment en faveur d'un certain nombred'en-
fants de Vendéens ou de royalistes ayant
servi dans l'armée de Condé voy.
ECOUEN); fondation qu'avait annulé le
conseil d'état, lorsque intervint judiciai-
rement le chancelier de l'ordre, et fit
rendre ce château à la dotation de la
Légion-d'Honneur,comme ayant été il-
légalement remis au prince de Condé à
l'époquede la Restauration.

Les fondations religieusessont les plus
anciennes. La vie des solitaires et des re-
ligieux,si édifiantdanslespremierstemps
du christianisme, avait attiré à eux de
grandes richesses par les biens des fidè-
les qui embrassaient la vie monastique et
par les dons de ceux qui, vivant dans le
monde,cherchaientàparticiperauxprières
et aux mérites de ces illustres pénitents.
Le chef ou abbé disposait de tous les
biens; il veillait aux besoins des pauvres
et de ceux qui imploraient ses secours.

L'empereurConstantinayantembrassé
la religion chrétienne, les persécutions
étant apaisées, l'Eglise acquit de grands
biens par la libéralité des princes et des
particuliers. L'opinion commune de ces
temps-là était que tout le bien de l'Église
appartenait aux pauvres; mais la piété et
le désintéressementdes évoques ne tardè-
rent pas à diminuer l'Église se vit obli-
gée de partager ses revenus en un certain
nombre de parties destinées aux différen-
tes œuvres de piétédont les évêquesétaient
chargés jusqu'alors. Selon le papeGélase,
ce partage devait avoir lieu de la ma-
nière suivante un quart pour l'évêque,
qui devait recevoir les étrangerset secou-
rir les prisonniers; un autre quart pour
les clercs et autres prêtres; un troisième
pour l'entretien des églises, et le dernier
pour la subsistance des pauvres. Ce par-
tagedevaitavoir lieu autant pour les biens
que l'églisepossédait que pour ceux qu'elle
posséderait; mais les moines et les prê-
tres n'y consentirent pas longtemps, et
les fondations devinrent des bénéfices
(voy. ce mot).

La construction des églises était sou-
vent exécutée par des compagnies dont
les membres s'appelaienten Italie magis-
tri dell' opera. L'administrationdes fonds



affectésà l'entretien de ces monuments leur
restait confiée, ainsi que la police du
lieu saint et toutes les dépenses relatives

au culte extérieur; on leur donna une
place d'honneurdans l'église, et le sim-
ple banc où s'asseyaient les maitres de
l'oeuvre, aujourd'hui connu sous le nom
de banc de l'œuvre ou simplement l'œu-
vre, est occupé par les fabriciens et les
marguilliers. Yoy. FABRIQUE.

Anciennementla fondationd'uneéglise
conventuelleou paroissiale donnait droit
à la collation, présentation ou nomina-
tion des bénéfices, lorsque par l'acte de
donation on s'était réservé le droit de
patronage(voy.); autrement le fondateur
avait simplement la préséance, l'encens,
la recommandation aux prières nomina-
les, et autres droits honorifiques.

On appelait fondation royales celles
qui étaient dues à la libéralité du souve-
rain et aux bénéfices desquelles il avait
seul droit de nommer. Les évèchés et la
plupart des abbayes étaient de fondation
royale celui que le roi nommait n'avait
besoin de l'institution canonique qu'au-
tant que le bénéfice entrainait juridiction
ecclésiastique et charge d'àmes.

Henri II ordonna,en 1566, que tous
héritages et biens immeubles ou revenus
d'iceux tenus à quelque titre que ce fût,
sans charge de service divin ou d'office
egal, par les églises, prélats ou bénéficiers,
seraient censés vacants et réunis à son do-
maine.

Toutes les fondations religieuses sont,
par leur objet, pies ou pieuses; cepen-
danton appelleplus particulièrementainsi
celles qui s'appliquent à quelquesœuvres
de pieté, comme de faire dire des messes,
services et prières, de faire des aumônes,
de soulager les malades, etc.

La constitution civile du clergé du 12
juillet 1790 décrétéepar l'Assemblée na-
tionalesupprima toute fondation empor-
tant bénéfice, mais elle maintenait pro-
visoirement les fondationsde messeet au-
tres services.La loi du 8 avril 1802,relative
à l'organisation du culte, porte « les
fondations qui ont pour objet l'entretien
des ministres et 4'exercice du culte ne
pourront consister qu'en rentes consti-
tuées sur l'état elles seront acceptées par
l'évêque diocésain, et ne pourront être

exécutées qu'avec l'autorisation du chef
de l'état (art. 73). Il sera établi des fa-
briques pour veiller à l'entretien et à la
conservationdes temples, à l'administra-
tion des aumônes (art. 76). Néanmoins,
pour les fondations de messes, obits et
autres prières, il n'est besoin que de l'ac-
ceptation du curé. »

Les fondateursne sont pas toujours à
même de bien apprécier le bien qu'ils
veulent produire par leurs donations: il
suit de là que la société doit se réserver le
droit de modifier ou d'annulerune fon-
dation dont le but serait inutile ou dan-
gereux. Aussi l'intervention du gouver-
nement est-elle de droit dans tous les cas
de cette nature.

Les philosophesse sont récriés contre
les fondations, et souvent avec raison, il
faut bien le reconnaître. La taxe des pau-
vres créait des pauvres en Angleterre, les
hospices créent des malades, les distribu-
tions des mendiants (vny. PAUPÉRISME).
Il n'en serait pas de même d'une maison
d'asile telle que l'avait conçue M. de Bel-
leyme pour Paris, où le pauvre aurait
trouvé du pain avec le travail. Toutes les
discussions que cette question de charité
a soulevées à propos des enfants-trouvés
(voy. ) est encore dans le souvenir de
chacun. Les sociétés de prévoyance et
les caisses d'épargne (vny. ces mots) sem-
blent appelées à prouver à l'homme qu'il
est plus noble de ne devoir qu'au travail
ce qu'il pouvait trouver dans la bienfai-
sance privée ou publique. L. L-T.

FONDATIONS (archit.). C'est l'en-
semble des travaux de substruction né-
cessaires pour asseoir solidementun édi-
fice. Les fondationssont un des objets de
l'art des constructions qui demandent le
plus d'étude, et, quoique ouvrage caché,
il faut y apporter les soins les plus mi-
nutieux, la moindre malfaçon pouvant
donner lieu par la suite à des travauxdif-
ficiles et dispendieux.

Les anciens apportaient dans les fon-
dations de leurs édifices publics la plus
grande attention on peut en juger par
les monuments qui restent, et Vitruve
nous a laissé, dans son ouvrage, des pré-
ceptes sur la manière de fonder qui sont
encore bons à suivre.

Les fondations se divisent en deux



grandes classes la première renferme les
fondationssur le sol; les autres, les fon-
dations hydrauliques ou dans l'eau. Les
premières comptent plusieurs subdivi-
sions, motivées surtout par le genre de
terrain sur lequel elles doivent être éta-
blies. Un principe fort important à suivre
avant de fonder, c'est d'examiner scru-
puleusement le terrain sur lequel on doit
asseoir l'édifice; et une loi qui ne souffre

pas d'exception, c'est de fonder sur un
sol incompressible, ayant une consis-
tance qui lui permette de résister à la
charge. Dans le cas contraire, il faut, par
des moyens artificiels, le rendre solide. Le
terrain qu'on rencontre est tout-à-fait
solide,médiocre,c'est-à-direlégèrement
compressible, ou mauvais, quand il ne
résiste pas à la pression. Celui qui est gé-
néralement regardé comme incompres-
sible, c'est le roc d'abord, puis le tuf, un
sol pierreux, un sable compacte, une ar-
gile dure. Un sol médiocrese compose de
terres sablonneuses ou autres mélangées,
souvent peu homogènes. Le sol mauvais
est la terre végétale, la tourbe, le sable
mouvant, l'argile molle, enfin la terre
rapportée.

Dans le bon terrain, les fondations ne
présentent aucune difficulté ainsi les
travaux consistentà mettre parfaitement
de niveau le fond de la rigole ou tran-
chée, et d'y établir la première assise de
matériaux sur un lit de mortier. Dans
un sol médiocre légèrement et unifor-
mément compressible, on peut établir
immédiatementsur le sol la première as-
sise seulement il est indispensable de
donner beaucoup d'épaisseur au mur.
Quand le terrain manqued'homogénéité,
on est quelquefois obi gé d'avoir recours
à un grillageen charpente pour y établir
la maçonnerie- mais il est infiniment pré-
férable de fonder sur un massif de beton
(voy. ce mot).

Dansun mauvais terrain, on se sert de
procédés très variés pour combattre son
peu de résistance. Un des principaux,
c'est l'emploi des pilotis; mais ce moyen
coûteux et long ne convient que dans
les terres mouillées; il faut toujours y
renoncer dans les terres jectisses, et il
offre en outre des inconvénientsqui se-
ront relatésau mot PILOTIS. Il vaut donc

mieux en générald'employer le beton de
la manière que nous allons dire. Après
avoir creusé une rigole de Om.80 à 1 mètre
de large, on nivelle le fond, sur lequel on
étend une couche de sable non terreux,
qu'il estbien de comprimersur le sol mou
en y laissant séjourner de l'eau pendant
deux ou trois jours; on roule ensuite un
massifde beton fait avec une bonne chaux
hydraulique,et peu de jours aprèson peut
élever les assises sur ce massif. Cet excel-
lent moyen est maintenant fréquemment
adopté; une partie des fondations de
l'église Boiine-Nouvelle à Paris est ainsi
faite.

Voiciune méthodefort ingénieusepour
fonder dans les terrains tourbeux et va-
seux elle est due à des ingénieurs mili-
taires. Un capitaine du génie ayant à
construire, à Bayonne, le porche d'un
corps-de-garde dans un sol d'alluvion,
vaseux à une grande profondeur, re-
nonçaaux plates-formesen bois pour éta-
blir les fondationssur un massif de sable
rapporté il rempht donc la rigole de sa-
ble fin et éleva dessus la première assise
de maçonnerie. Avant d'achever les pi-
liers, on en chargea un de 20 milli s de
plomb, et il n'éprouva aucun tassement
sensible. On sait que le sable fin n'est pas
compressible.

Un colonel de la même arme (M. Dur-
bach ) a été encore plus loin il a con-
clu d'une foule d'expériencesque, dans
les terrains tourbeux, les pilotis en bois,
qui s'enfoncent souvent sous la charge,
peuvent être remplacéspar des pilotis en
sable. Voici succinctement les procédés
employés dans ce genre de fondations.
On enfonce dans le sol de petits pilotis
de 15 à 20 centimètres d'equarrissageet
de 2 mètres de longueur. On arrache ces
pieux avec une chèvre à quatre bras, puis
après on remplit les trous par du sable;
on arrase bien le tout après avoir mis des
pierres plates entre les pilotis, puis on
élève les assises de maçonnerie.On trouve
consignés dans le Mémorial de l'officier
du génie de nombreux détails et expé-
riences sur ce genre de fondations dont
on ne saurait nier l'efficacité dans presque
tous les mauvais terrains.

Quelquefois un mauvais sol n'a pas
une grande profondeur alors on peut



descendre jusqu'au bon fond pour n'y
élever que des piles sur lesquelles on jette
des arcs destinés à porter les murs. Dans
ce cas,on fait bien de mettre entre les pi-
les des arcs à l'envers,selon le système de
Léon-Baptiste Alberti et comme cela
existe dans plusieurs ponts antiques à
Rome.

Un terrain qui présente d'assez gran-
des difficultés est le sable bouillonnant,
c'est-à-dire celui qui, découvert,devient
en quelquesorte fluide par l'eau des nom-
breuses sources qui s'y rencontrent. Un
bon moyen pour fonder dans ce sable est
de faire la maçonnerie par petites par-
ties. Avant tout, il faut s'enfoncer le
moins possible dans le sable et ne don-
ner à la rigole que la largeur des assises.
La première assise doit être de forts li-
bages, et, avant de la placer, il est bon de
répandre sur le sol de la chaux hydrau-
lique en poudre. Quand le sable est très
bouillonnant, un moyen avantageux et
promptest de couvrir le fond de la rigole
d'une toile fortement imperméableet de
couler très promptement dessus un mas-
sif de beton.

Les soins à prendre dans l'établisse-
ment de la maçonnerie des fondations
sont plus nombreux qu'on ne le pense.
L'un des principaux consiste à em-
ployer de bons mortiers peu mouillés et
bien corroyés, et à rejeter tout-à-fait
le plâtre. Les pierres doivent aussi être
hourdées à bain de mortier et serrées au
marteau. Il ne faut pas bloquer les fonda-
tions, mais bien les élever entre lignes,
c'est-à-dire parementées grossièrement.
Le système du blocage est tout-à-fait dé-
fectueux il est fréquemment employé
en Italie, où il ne présente pas grand in-
convénient, eu égard à la bonté du mor-
tier de pozzolane. Les encoignures de-
mandent encoreplus de soin que le reste
elles exigent des matériaux plus durs,
d'une forme parallélipipède, bien posés
en liaison avec les autres parties de la
construction. Un procédé sûr pour com-
battre l'humidité dans les murs, qui
monte ordinairement par l'effet de l'ac-
tion capillaire,c'est d'étendre sur les fon-
dations, lorsqu'elles sont arrasées, une
couche de bitume ou mieux de ciment
romain de 0'°.O1 d'épaisseur. On con-

çoit que ce plan interposé entre les fon-
dations et les murs de face et de refend
doit intercepter tout passage à l'humi-
dité.

La seconde espèce, les fondations hy-
drauliques, varient beaucoup selon les
circonstances; elles sont toujours pour
le constructeur un sujet d'études appro-
fondies. On peut les rapporter à deux
systèmesbien tranchés: l'ancien et le mo-
derne.

Le premier présente l'emploi pres-
que unique de bâtardeaux (voy.) qui se
vident à l'aide de machines,pour fonder
ensuite à sec. Cette méthode est coûteuse
et demande beaucoup de temps on
éprouve aussi avec elle l'inconvénient de
ne pas rendre étanche le bàtardeau quand
il s'y trouve des sources de fond. Toute-
fois ce système ne doit pas être entière-
ment abandonné; il est même des cir-
constances où l'on ne peut en adopter
d'autre. Danslesystème ancien se rangent
les fondationspar enrochements, usitées
généralement dans la mer, et qui s'exé-
cutent en coulant de forts quartiers de
roche à l'endroit où l'on veut bâtir. Ce
système était connu des Romains; ils
l'employèrent dans la construction du
port d'Ostie, en coulant bas le bâtiment
qui avait transporté d'Egypte à Rome
l'obélisquequ'on voitau Vatican.La mer,
au bout de peu de temps, remplit de
sable, de limon, de coquillages, les in-
terstices qui existent entre les pierres, de
manière qu'elles se trouvent liées natu-
rellementet ne forment qu'un seul corps.
Une fois cette base établie, on élève sur
elle un massif de maçonnerie hourdé.
Les matériaux mêlés avec le mortier se
déposent sur l'enrochement au moyen de
caisses dont le fond à soupape s'ouvre le
plus près possible de l'enrochement,afin

que le mortier ne soit pas délayé en tra-
versant l'eau. Ce procédé, qu'on appelle
aussi à pierres perdues, est souvent pra-
tiqué dans la Méditerranée, surtoutpour
la construction des môles. Il est indis-
pensable, pour fonder à pierres perdues,
d'employer la pozzolane ou une bonne
chaux hydraulique.

Le nouveau système de fondationsdans
l'eau est celui du beton par immersion,
supérieur en tous points, dans tous les



ouvrages hydrauliques, à ceux que nous
avons décrits ci-dessus. Les piles du
pont de Rouen et quantité d'écluses sont
fondées ainsi. Dans ce genre de fonda-
tions on commence par draguer (voy.)
le sol jusqu'auvif; il est même de rigueur,
avant l'immersiondu beton, de nettoyer
le fond de toute cette vase presque li-
quide, qui, tenue en suspension dans l'eau
lorsqu'elle est agitée, se dépose avec ra-
pidité. L'immersion du beton se fait à
la trémie, espèce de long canal en bois,
ou bien avec une caisse munie d'un fond
à soupape, et qui se descend dans l'eau
à la hauteur convenable au moyen d'un
treuil. La bonté du betonnage dépend
plutôt des soins qu'on aura apportés à
son exécutionque de l'énergiede lachaux
hydraulique. Bien des fondations d'é-
cluses, faites même sur filtrations, ayant
une force de sous-pression assez consi-
dérable, sont une preuve de ce principe.

Un système de fondationsdont les dé-
tails présentent le plus grand intérêt est
celuipar caisson, employé presque spé-
cialement pour les piles de pont; mais
comme, à l'article PoNT, il sera question
de leur construction, nous y renvoyons
le lecteur, afin que tout ce qui regarde
la construction des ponts soit réuni
d'une manière complète sous le même
mot. ANT. D.

FONDEMENTS, voy. FONDATIONS.
FONDERIE, FONDEUR (ART DU).

Sous le nom de fonderie, dérivé de fondre,
fonder, on désigne deux choses d'une
part l'art de jeter les métaux en fonte,
et ensuite le local (l'usine)où l'on refond
les métaux pour en faire des objets utiles
aux arts et des ustensiles employés aux
usages domestiques, des outils, etc.,
ainsi que les usines dans lesquelles on
traite les minerais, afin d'en retirer les
métaux. Dans ce dernier cas, on doit
ajouter au mot fonderie la dénomination
du métal traité dans l'usine qu'on veut
désigner, et dire, par exemple une
fonderiede plomb, de cuivre,de zinc, etc.

L'art du fondeur date de la plus haute
antiquité les Égyptiens et les Grecs le
connaissaient, quoiqu'ils ne paraissent
pas avoir possédé l'art de fondre et de
mouler le fer, à en juger du moins par le
petit nombre d'objets antiques que nous

rencontrons confectionnés avec ce mé.tal Quant à l'art de coulerdesalliages de
cuivre, Aristote fait honneur de sa dé-
couverteà un Lydien nommé Seyles, et
Théophrasteau PhrygienDelas. On attri-
bue genéralementà Théodore et à Rhœ-
cus de Samos, qui vivaient environ 700
ans avant J.-C., l'art de fondre les sta-
tues en airain ou bronze; les premières
statues équestres furent consacrées aux
dieux et aux grands capitaines. Cet art,
au rapport des historiens, après avoir
atteint un haut degré de perfection,
commença à décliner vers le beau temps
de la république romaine, et se perdit
presque entièrement sur la fin du siècle
qui fut témoin de la chute du Bas-Em-
pire, ce qui fait que nous ne connaissons
que fort imparfaitementles procédésque
les anciens employaient.Toutefois, si nous
réfléchissons qu'ils ne nous ont laissé que
de très petits ouvrages en ce genre woy.
BRONZES), nous en concluronsque, s'ils
connurent l'art de fondre des statues, ils
pratiquèrentpeu celui de jeter en fonte
de grandsmorceaux.En effet, s'il y a eu
un colosse de Rhodes (voy.), une statue
colossale de I\éron, ces pièces énormes
pour la grandeur n'étaientque de plati-
nerie de cuivre, sans être fondues. De
même la statue de Marc-Aurèle à Ro-
me, et dans les temps modemes, celles
de Côme de Médicis à Florence, de
Henri IV à Paris, etc., ont été fondues
à plusieurs reprises. Ce n'est que vers le
commencementdu XVIIe siècle que cet
art a été perfectionné. Avant ce temps,
les fonderies françaises étaient si peu de
chose que l'on faisait fondre les statues
hors de France; mais dès que Louvois
fut pourvu ( 1685 ) de la surintendance
des bàtiments, il établit les fonderies de
l'arsenal et en donna l'inspection à Jean-
BalthazarKeller, de Zurich, commissaire
général des fontes de France. La statue
équestre de LouisXIV, qui, en 1699, fut
élevée par la ville de Paris sur la place
Vendôme, peut être regardéecomme l'un
des chefs-d'œuvre de la fonderie; car

(*) lis mptaieut quelquefois l'airain et le fer,
i-omine !'line (II. N., xxxiv, 14) l'assure positi-

lement à l'énard d'une statue de Thebes, ou.
vrage d'Aristonide représentant A tliamas fe-
rieux, et qui existait encore de son temps.J. H. S.



ce groupe colossal, qui avait près de 22
pieds de haut et contenait un poids de
plus de 60,000livres de bronze, fut fon-
du d'un seul jet. Jacobin, disciple de Bal-
thazar Keller (voy.), a également réussi,

en 1700, à fondre du même jet la statue
du grand électeur Frédéric-Guillaume,
à Berlin; plus tard, François Girardon
et Lemoine, tous deux sculpteurs, se
distinguèrent également dans cet art.
Yor. ces noms.

La fonte et le cuivre sont les métaux
préférésdans l'art de la fonderie, parce
qu'ils sont à la fois assez fusibles et qu'ils
résistentparfaitementet le plus longtemps
à toutes les causes de destruction. L'on
se sert cependant aussi du plomb, de
l'étain, de l'or, de l'argent, etc., mais
seulementpour la confection des petits
objets; car le prix des deux derniers de
ces métaux est trop élevé, et les deux pre-
miers, outre qu'ils sont trop fusibles, ne
présentent pas assez de résistance à l'ac-
tion de l'atmosphère.Quant aux procé-
dés pour le moulage de la fonte et des
alliages de cuivre, ils sont les mêmes.

La fontegrise, à causede sa ténacitéet
de sa ductilité, est plus convenable pour
le mélange que la fonte blanche (voy.
FONTE). De même, parmi les diverses es-
pèces de fonte grise, celle qu'on obtient
par le traitement du charbon de terre
convient mieux au moulage des pièces
qui exigent une grande résistance. Lors-
que la fonte sort des hauts-fourneaux,
on doit lui faire subir une seconde fu-
sion, afin de la débarrasser de tous les
métaux terreux avec lesquels elle peut
encore se trouver mélangée cette nou-
velle fusion se fait dans des creusets lors-
qu'il s'agit seulement d'objets de petites
dimensions, ou dans de petits fourneaux
qui prennent le nom de fourneaux à la
Wilkrnson s'ils sont très bas, et celui
de fourneaux it manche s'ils atteignent
une certaine élévation, ou enfin sur la
sole d'un fourneau à réverbère. Yor.
FOURNEAUX.

Lorsquel'on veut fondre dansun four-
neau à manche, on le remplitde charbon
de bois ou de coke, et l'on place des
fragments de fonte sur le combustible;
puis, à mesure que celui-ci brûle, on
ajoute des couches successivesdecharbon

et de fonte. Le métal fond peu à peu et
tombegoutteà goutte dans le creusetdes-
tiné à le recevoir. Enfin, quand le creu-
set se trouve rempli, on ouvre le trou de
coulée et on reçoit le liquide dans de
grandes cuillers ou pochea, qui servent
à le verser dans des moules. En faisant
usage des fourneaux dont npus venons
de parler, il faut consommerde 30 à 35
kilogr. de charbon et environ 50 kilogr.
de coke, pour opérer la fusion de 100
kilogr. de fonte. Le déchet est de 5 à 6
pour 100.

Dans les fourneaux à réverbère, mas-
sifs allongés,composésd'une soleet d'une
voûte presque parallèles, la chauffe se
trouve à l'extrémité opposée de la che-
minée, afin que le fourneau puisse se
trouver chauffé dans toute sa longueur.
Sa forme est celle d'un trapèze ou d'un
ellipsoïde; la sole est un peu inclinée,
et à son extrémité se trouve un bassin ou
creuset pour recevoir la fonte. La partie
de la sole voisine de la chauffe porte le
nom d'uutel; c'est sur l'autel que l'on
met les fragments de fonte à liquéfier. On
doit avoir soin de ne pas trop prolonger
la fusion, de peur que la fonte ne s'épais-
sisse. Lorsque la fusion se trouve par-
faite, on ouvre le trou de la coulée et la
fonte alors glisse dans des chaudières à
bras supportées ordinairement par des

grues, à l'aide desquelles on les trans-
porte près des moules que l'on a disposés
d'avance. Souvent il arrive, lorsque l'on
a besoin d'une grande quantité de fonte,
que l'on accole deux ou même plusieurs
fourneaux à réverbère. La consommation
en houille pour cette sorte de fourneaux
est de 80 à 100 kilogr. pour 100 de
fonte, et le déchet de 10 à 15 pour 100.

Les alliages de cuivre et d'etain (voy.
BRONZE et AIRAIN) présentent tout à la
fois les avantages de fusibilité et de du-
reté. Suivant les diverses destinations du
bronze, les proportions de cet alliagedoi-
vent varier, mais toujours elles doivent
être constantes si l'on veut obtenir les
mêmes effets. L'on n'est pas bien fixé en-
coresur les meilleuresproportionsàadop-
ter pour le bronze destiné à la confection
des canons celle que prescrivait l'article
3 de l'instruction du 31 octobre 1769,
et qui est encore usitée, était de 90.91



de cuivre, et de 9.09 d'étain*.Nous de-
vons observer ici que l'art de la fonderie
des canonsne remonte pas, selon les uns
au-delàde 1 338, etselonlesautresau-delà
de 1380. Un fait positif, c'est que les fon-
deries françaises ne se sont distinguées en
ce genre que depuis la fin du XVIIesiècle.
Cellesde Douai,de Pignerol et de Besan ·
çon ne se sont pas moins acquis de répu-
tation pourlesarmements de terre que cel-
les de Brest, de Toulon et du Port-Louis
(Morbihan)pour les armementsde mer.

La fonderie des cloches tient en quel-
que sorte le milieu, pour l'antiquité, en-
tre celle des statueset celle de l'artillerie,
étant de bien des siècles plus nouvelle
que la première, et ayant été pratiquée
onze ou douze cents ans plus tôt que la se-
conde. C'est ordinairement sur les lieux
non loin des clochers pour lesquels les
cloches (voy.) sont destinées qu'on éta-
blit des fonderies, afin d'éviter la diffi-
culté et les frais du transport. L'étain
donnant au cuivre la propriété sonore,
on emploie parfaitement cet alliage à la
fabrication des cloches. L'airain est ordi-
nairement, pour la confection des cloches,
dans les proportions de 78 de cuivre
rouge et de 22 d'étain fin; on y ajoute
souvent un peu de plomb, de zinc, etc.
Il faut avoir soin de faire d'abord fondre
le cuivre; car comme l'étain est plus fu-
sible et s'oxyde très facilement, il arrive-
rait, si l'on faisait fondre ensemble les
deux métaux, que, l'étain entrant en
fusion longtempsavant le cuivre, unepar-
tie s'oxyderaitet une partie se volatilise-
rait avant que le cuivre fût fondu. On ne
doit doncjeter l'étain dans le cuivre que
lorsque celui-ci est en pleine fusion.

Quant aux moules dont on fait usage
dans les fonderies, ils sont en métal,
en terre ou en sable. On se sert des pre-
miers pour couler des métaux très fusi-
bles ceux en terre sont les plus ancien-
nement connus, mais ceux en sable sont
aujourd'hui plus généralement adoptés,
parce qu'ils présentent plus de commodi-
té et que le mode en est plus expéditif.

La France possède un grand nombre
de fonderies, parmi lesquelles nous cite-

(') D'après ee qui a été dit au mot CANON
(T. IV, p. 645) la proportion de l'étainserait un
peu plus forte. S.

rons celles de Rouilly (Eure), de Four-
chambault (Nièvre), de Bruniquel Tarn-
et-Garonne), de Vienne et d'Allevard
(Isère), de Sauveterreet de Guzorn (Lot-
et-Garonne), de Bion Manche), de Van-
denesse, Chèvres et Limanteau (Nièvre);
les fonderies et forgesd'Alais, prèsNimes,
celle de canons en gueuse, pour la ma-
rine, située à Saint-Gervais (Isère), et les
fonderies des forges du Bas-Rhin, à Nie-
derbronn, etc. Maissans nul doute la fon-
derie du Creuzot, dans l'arrondissement
d'Autun(Sa6ne-et Loire), est le premier
de nos établissementsen ce genre; dans
aucun autre on ne coule mieux les grandes
pièces. C'est au Creuzotque lesplusgrands
cylindres de fonte qui existent ont été
coulés, et parmieux on peut citer en pre-
mière ligne le régulateur de la soufflerie
du Creuzot. La coupole de la Halle aux
blés de Paris, entièrement en fonte et en
fer, ainsi que toutes les pièces de la ma-
chine à vapeurqui remplace à Marly l'an-
cienne machinehydraulique,ont été éga-
lement fabriquée, et ajustées au Creuzot.
On peut encore noter les lions et vasques
en fonte du Châteaud'eausur leboulevard
de Bondyà Paris et du palais de l'Institut
ce sont les premières figures en ronde-
bossecoulées en France. Enfin la fonderie
actuelle du Creuzot, d'après des docu-
ments dont nou,pouvonsaffirmer l'exac-
titude, peut fabriquer 1,500,000 kilogr.

par année en objets de moulerie. On
trouveauCreuzot quatre hauts-fourneaux
de la plus grandedimension,et autant de
mazeries pour l'affinage; ils sont souffles
par une machine à feu de 100 chevaux.
Cette machine alimente aussi d'air les
deux fours à la Wilkinson de la fonderie.
Chacun des hauts-fourneaux coule de
9 à 9,500 kilogr. de fonte en 24 heures
1 (voy. FoRGEs). Le nombre des fonderies
francaises est du reste bien inférieur en-
core celui des fonderies anglaises.

Dans la provincede Hainaut,on trouve
trois grandes fonderies de fer avec four-
neaux dits coupelots; sept dans celle de
Namur, occupant ensemble plus de 800
ouvriers. La province de la Flandre oc-
cidenlale ne compte que deux fonderies
de fer et une seule en cuivre; celle
d'Anvers en possèdeune de cuivre à An-
vers même, et douze également de cuivre



à Malines. Quant aux fonderies de fer,

on en trouve un grand nombre à Ma-
lines, et trois ou quatre dans les environs
d'Anvers. La ville de Liège, aujourd'hui
si renommée par sa fonderie de canons,
ne la possède que depuis 1804, époque
où elle fut fondée par MM. Perrier,
célèbres mécaniciens de Paris. De 1817
à 1830, cet établissementa fourni plus
de 900 canons de fonte. Depuis 1830, il

a été créé dans l'établissementde Liège

une fonderie de bronze, et maintenant
on y exécute de l'artillerie de campagne
entièrement en fonte de fer. En résumé,
la fonderiede Liège se compose actuelle-
ment de deux grandes fonderies entou-
rées de 12 fourneaux à réverbère, de
deux grands ateliers de forge de 1 feux,
d'un maka et d'un four à chauffer pour
les grosses pièces. On y voit 12 bancs de
forage (celle de Douai n'en a que 5, celle
de Vienne que 6 et celle de Carron en
Écosse, comté de Stirling, que 10). Enfin,
5 machines à vapeur destinées à impri-
mer le mouvementen complètentle ma-
tériel.

On nommefondeuren général l'arti-
san qui fond et jette les métaux dans des
moules de diverses formes suivant les usa-
ges qu'on en veut faire mais on appelle
fondeurs en bronzeceux qui fondent les
statues, les canons et les cloches; on dit
encore fondeur en caractèresd'imprime-
rie (v. l'art. suiv.), fondeuren cuivre ou
petits ouvrages, telsque chandeliers,bou-
cles, croixd'églises, lampes, etc., fondeur
du petit plomb pour celuiqui fait le plomb
à tirer, les balles, etc. E. P-c-T.

FONDEUR EN CARACTÈRES.La
typographie (voy.) peut se diviser en
trois parties principales 1° l'art de gra-
ver les poinçons (voy.); 2° l'art de fon-
dre les caractères (voy.); 3° et l'art d'en
faire usage (voy. IMPRIMERIE). A son
tour, le terme de fonderieen caractères
a plusieurs acceptions il se prend ou
pourun assortimentcomplet de poinçons
et de matrices de tous les caractères,
signes, figures, etc., servant à l'impri-
merie, avec les moules, fourneaux et
autres ustensiles nécessaires à la fonte
des caractères,ou pour le lieu où l'on fa-
brique les caractères, ou pour l'endroit
OÙ l'on prépare le métal dont ils sont

formés, bu enfin pour l'at·t même de les
fondre.

Les premiers fondeurs étaient gra-
veurs, fondeurs et imprimeurs tout à la
fois c'étaient donc les fondeursqui tra-
vaillaient autrefois les poinçons, frap-
paient les matrices, en tiraient les em-
preintes, les disposaient en formes et
imprimaient.Aujourd'hui,bien que l'art
se soit divisé, de même que le graveur ne
saurait bien graver des caractères s'il
ignore le détail du mécanisme de la fon-
derie et de l'imprimerie, le fondeur de
caractères, de son ccité, doit connaître la
théorie de l'impression et savoir quelle
est la figure la plus parfaite qui convient
aux caractères qu'il veut fondre. Lors
donc que le graveur a terminé ses poin-
çons, qu'il en a pris sur cuivre des em-
preintes ou matrices, que ces matrices
ont été justifiées et ensuite parées, le
fondeur les prend et les place dans le
mnule, nom donné à un assemblagedont
la matrice n'est que la partie principale.
Le moule est en fer doublé de bois; il
est formé de deux parties qui entrent
l'une dansl'autre à coulisse,et se joignent
par les angles; la partie inférieure a une
rainure dans laquelle se trouve la matrice
qui est appuyée contre le fond de la
boite par un fil de fer fort et contourné
qu'on nomme l'archet. La premièreopé-
ration qu'ait à faire le fondeur, après
avoir disposé le moule, est de préparer
la matière dont les caractèresdoiventêtre
fondus. Pour cela, on prend du plomb
et du régule d'antimoine, on les fond
séparément, puis on les mêle dans la pro-
portion de 1 5 de plomb sur un cinquième
de régule. Quand ce métal est fluide, le
fondeur, placé devant un fourneau sur
lequel se trouve une chaudière contenant
l'alliage, prend de la main gauche le
moule garni de la matrice,et de ladroite
une petite cuiller de fonte qui ne tient
pas plus de métalqu'il n'en faut pour une
lettre il verse à l'orifice du moule la
cuiller pleine du mélange en fus on, en
baissant et relevant subitement la main
gauche, afin que le métal se précipite au
fond de la matrice et en prenne bien la
figure; ce mouvement, qui doit être fait
avec vitesse, est d'autant plus nécessaire,
que le métalse moulerait mal, parce qu'il



se fige dès qu'il touche le fer. L'opération
terminée et la lettre étant formée, le fon-
deur ouvre le moule, et avec un petit
crochet de fer fait tomber la lettre. On
referme le moule dès que la lettre en est
sortie, et on réitère cette opération jus-
qu'à deux et trois mille fois par jour.

Au sortirdu moule, la lettre, quant au
caractère,est parfaite;carcelui-ciestbeau
ou laid, selon que le poinçon qui a servi à
former la matière a été bien ou mal gravé;
mais relativement à son corps, la lettre
n'est pas encore achevée en effet, il faut
que l'ouvrier dit répareur en enlève les
bavures et tout ce qui peut s'y trouver
de matière au-delà de ce qui est néces-
saire pour la perfection du caractère. Il
faut donc séparer des lettres les jets ou
rompures, puis les frotter sur une meule
de grès qu'on appelle pierre à frotter,
après quoi tout est fini.

Plusieurs fois, dans le but d'éviter les
longueurs de l'exécution, on a essayé de
fondreà la fois plusieurslettres:M. Henri
Didot (voy.) est parvenu à en fondrejus-
qu'à I8U d'un seul jet. Ces caractères se
nomment polyamatypes. Malgré les di-
vers perfectionnementsdont ils ont été
l'objet et leur bon marché, ces caractères
sont peu employés aujourd'hui, à cause
de la faiblesse ou de la fragilité de leurs
parties. C'est par la beauté et l'origina-
lité de ses caractères que se distingue
la fonderie normale de M. Jules Didot,
qui ne livre aucun de ses types à ses con-
frères les plus purs de forme et les plus
répandus sont ceux de MM. Firmin Di-
dot, inventeurs des plus jolis caractères
d'écriture. E. P-c-T.

FONDRIÈRE.On donne en général
ce nom à toutes les profondeurs répan-
dues à la surface de la terre, qui sont le
résultat d'affaissementset d'éboulements.
Cesphénomènessont ordinairementpro-
duits par l'action des eaux souterraines
qui ont miné le sol par en bas.

Pour mieux faire comprendre ce que
l'on doit entendre par fondrières et évi-
ter qu'on ne les confondeavec les ébou-
lements, nous ferons remarquer que les
fondrières se forment dans les plaines et
les éboulements dans les montagnes. Quel-

ques exemples achèveront d'en donner
une idéeexacte.

Dansla Norvègeméridionale,leGlom-
men, rapide cours d'eau, descend du
sommet des monts de Dofre vers la mer
du Nord et forme, un peu au-dessus de
son embouchure, la belle cascadede Sar-
pen. Le remous des eaux de la cascade
avait creusé sous le rivage une mare sou-
terraine de 600 pieds de profondeur. Le
5 février 1702, au rapport de Pontoppi-
dan, le château de Borge, avec toutes
ses dépendances, s'enfonça dans ce trou
et y disparut totalement, de sorte qu'on
ne vit à sa surface qu'un lac de 800 pieds
de long sur 300 à 400 de large.

Il arrive aussi quelquefois qu'à la suite
d'un orage, d'un ouragan ou de quelque
commotionatmosphérique,de grands es-
paces de terre s'enfoncent tout à coup et
font place à de vastes et profondesexca-
vations. En 1825, le Hanovre a été le
théâtre d'une catastrophe de ce genre.
Le 29 juillet, à 5 heures du soir, le ciel
était serein, lorsque tout à coup un éclat
de tonnerre effroyable se fit entendre
aux environsdu village de Barbis,dans le
bailliage de Scharzfels; un nuage épais
de poussière obscurcit l'air, et la terre
s'affaissa avec un terrible fracas sur une
étendue de 120 pieds de circonférence.
Le gouffre produit par cet affaissement
est tellement profond qu'uu caillou em-
ploie, dit-on,une minute pour arriver au
fond. Un bruit d'eau qu'on y entend a
fait présumer que la Ruhme, dont la
source est à 3 lieues de là, a dans cet en-
droit un bassin souterrain. On a remar-
qué, en effet, qu'au moment de l'affaisse-
ment il s'est opéré un grand changement
dans le cours de cette rivière. D'autres
prétendentaussi qu'il y a dans cet endroit
un lac souterrain, opinion qui est fondée
sur ce que plusieurspetites fondrièresse
sont formées à diverses époques dans les
environs.

Les plaines éprouvent d'autres affais-
sements. Les dépôts tourbeux, toujours
suspendus sur l'eau, s'affaissent souvent
sous le poids des forêts et des habitations.
L'Irlandevoit tous tes ans le nombre de
ses lacs s'accroitre par l'enfoncementdes
tourbières. J. H-T.

FONDS.An pluriel, comme au singu-
lier, ce mot a différentesacceptions,dont
nous ferons connaître les principales.



Sous la dénomination de FONDS DE

TERRE on entend les portions du soi

qui sont la propriété de quelqu'un. Sous

celles de BIENS fonds et de propriété
foncière on désigne non-seulement
le sol lui même, sous quelque na-
ture qu'il se présente, mais encore tout
ce qui est inhérent au sol et à sa sur-
face. Ainsi les fonds de terre, les étangs,
les forêts, etc., sont des biens fonds; les
bàtiments le sont parce qu'ils sont inhé-
rents au sol dont ils fonten quelque sorte
partie, et en vertu de la règle qui veut
que l'accessoire suive la nature du prin-
cipal qucdguid solo li œdificatur solo
cedit ( C. c., art. 518 ). Il en est de même
des moulins à vent ou a eau, quand ils

sont fixés sur piliers et faisant partie du
bâtiment (id. art. 519 Il est aus i de
règle que le proprietaire d'un bien fonds

a non-seulement la propriété de la su-
perficie, mais encore celle du dessous.

FONDS DE COMMERCE.Il n'est pas tou-
jours facile de déterminer ce qu'on doit
entendre par ces mots de fonds de com-
merce. Savary, dans son Dictionnaire de
Commerce, imprimé en 17 42 (vol. II, p.
494), dit qu'ils désignent toutes les mar-
chandises d'un négocian ou encore les
outils, machines, ustensi es servantà une
exploitation quelconque, ou bien enfin
l'argent que les négociants mettent dans
leur commerce. Si ces définitionsont tou-
tes quelque chose de vrai, on ne peut nier
que toutes également ne rendent qu'im-
parfaitement,du moins de nos jours, le

sens du mot qui nous occupe; car la lan-
gue commercialeentend par l'expression
fonds, non-seulement les marchandises qui
garnissentle magasin d'un négociant,mais

encore l'achalandage, la clientèle, le
droit au bail des lieux occupés. On com-
prend encore dans le fonds une valeur
idéale, il est vrai, mais cependant positive
et vénale ainsi le titre de l'établissement,
son enseigne, le nom du prédécesseuren
font partie. Il a même été jugé que sans
une autorisation expresse on pouvaits'en
servir; il est toutefois mieux qu'il en
soit fait mention.

Si, dans la langue usuelle, on peutdé-
finir à peu près ce que c'est qu'un fonds
de commerce, il est beaucoup plus dif-
ficile de lui donner, dans la languedudroit,

une valeur claire et précise. En effet;
est-ceune chose incorporelleou une chose
matérielle? Ni l'un ni l'autre, ou mieux
l'un et l'autre à la fois; car si l'achalan-
dageet le droit aubailsont immateriels,les
marchandiseset le mobiliersont matériels.
Bien qu'il ne soit pas nécessaire que les
ventes de fonds de commercesoient fai-
tes par-devant notaire, cependant c'est
une précaution bonne à prendre, afin de
donner à cet acte plus de régularité et
d authenticité. Il est encore d'habitude
que tout ou partie des sommes qui font
le prix de la vente soit déposé en mains
sûres pendant un délai de dix jours; et
pour que les intéressés puissent faire va-
loir leurs droits et les créanciers former
opposition, s'il y a lieu, sur les sommes
deposees, les mutations sont rendues pu-
bliclues par lavoiedes journaux judiciaires.

Le FONDS SOCIAL est la masse, la réu-
nion des apportsparticuliers faitspar cha-
cun des membres d'une société et des-
tinésà une exploitationcommune.Il n'est
pas nécessaire que ce fonds social consiste
toujourset exclusivement dansune somme
d aigent: il peut être représenté, en tout
ou en partie, par des valeurs immobiliè-
res. On peut également faire entrer dans

un fonds social des choses immatérielles
ainsi il peut se composer à la fois d'un
immeuble mis dans la société par un des
associes,d'une somme d'argent fournie par
un autre, de l'industrie d'un troisième,
et de droits immatérielsapportés par un
autre, tels que celui d'exploiter un se-
cret dont il serait l'inventeur ou un bre-
vet dont il aurait la propriété. Danscette
position, les membres d'une societé sont
considérés comme de véritablescommer-
çants, et toutes les contestationsqui peu-
vent résulter de leur association sont ju-
gées par la juridiction arbitrale (Cod.

com., art.
Le motfonds sera envisagésous lepoint

de vue financier dans l'article suivant;
nous nous bornerons à dire qu'on se sert
de l'expressionFONDS PERDUS quand on
soumet à certaines conditions l'abandon
définitif du capital. Ce placement peut
être constitué soit sur la tête de celui qui
en fournit le prix, soit sur la tête d'un
tiers qui n'a aucun droit d'en jouir; il
peut l'être aussi sur une ou plusieurs tê.



Chacun sait que, lorsque la confiance
qu'inspire un gouvernementcomme dé-
biteur augmente, ses créanciers vendent
plus cher le titre qui constate leur qua-
lité alors les fonds montent; si la con-
fiance diminue, les porteurs de rentes ne
trouvent à les céder qu'à un moindre
prix, et les fonds sont en baisse. Voilà le
phénomène réduit à sa plus simple ex-
pression mais il faut se hàter d'ajouter
qu'une multitude de causes viennent le
compliquer: les unes sont apparentes
pour tout le monde, les autressont aper-
çues seulementpar les hommes les mieux
placés pour suivre le mouvementpoliti-
que et financier d'un pays. Tantôt l'ac-

tion de ces causes concourt dans le même
sens, tantôt elle se contrarie et se neu-
tralise de là ces fluctuationsincessantes
dans la valeur des créances sur l'état, qui
entrainent la nécessité de constater cha-
que jour officiellementcette valeur. C'est
à la Bourse (voy.) de la capitale de cha-
que état, lieu habituel des transactions
les plus importantes en fonds publics,
que les cours (voy.), c'est-à-dire les prix
momentanésdesdiversesespèces de créan-
ces transmises sur le gouvernement,sont
établis et publiés, soit que les conven-
tions entre les vendeurset les acquéreurs
aient lieu par l'intermédiaire d'officiers

tes. Pour ces sortes de contrats la loi ne
reconnait pas d'intérêt légal. Ces place-
ments peuvent être constitués au taux
qu'il plait aux parties contractantes de
fixer (C. c., art. 1968-1976). L. N.

FONDS PUBLICS. On désigne ainsi
les diverses natures de dettes négociables
contractées par un état. Le 3 p. par
exemple, est un fonds, et le 5 p. en est
un autre. Chacun de ces fonds a un capi-
tal nominalinvariable, et un capital réel
essentiellement variable, que représente
pour chaque jour la valeur vénale ac-
tuelle de tous les titres transmissibles qui
constatentla propriété d'une partie quel-
conque de la dette. On appelle ces titres
effets publics. Observons cependant que
cette dénominations'étend aux titres des
actionsdes principalescompagnies finan-
cières d'un pays, tandis que, lorsqu'il est
questiondesfonds publics,c'est plus par-
ticulièrement des rentes sur l'état qu'on
veut parler.

publics, comme le sont en France les
agents de change (1,ay. soit que, comme
en Angleterre, chacun puisse faire mé-
tier de procurer un titre de rente en
échange d'une somme d'argent détermi-
née, et vice versd.

La partie de la dette d'une nation qui
est susceptible de changer de main se
compose toujours de différentessortes de
valeurs. Il y a des titres qui donnentun
droit perpétuel à des arrérages périodi-
ques, mais qui ne rendentpoint exigible
le capital nominal dont ces arrérages re-
présentent le loyer ou intérêt annuel ce
sont les titres des rentes dont la totalité
forme la dette fondée ou consolidée du
pays. Il en est d'autres qui donnentdroit
à la fois au capital et aux intérêts d'une
somme prêtée à l'état pour un temps li-
mité et remboursable à une échéance
fixée ces derniers titres, qu'on appelle
exchequer bills, bonsroyaux,vales, etc.
suivant les contrées et les époques, con-
stituent la dette qu'on nommeflottante,
par opposition à la dette consolidée. En
effet, le chiffrede la première varie con-
tinuellement, suivant le rapportentre les
émissions ou renouvellements de billets
que le Trésor effectue pour satisfaire à
ses besoins journaliers et les rembourse-
ments qu'il opère de billets précédem-
ment émis et venus à échéance; tandis
que les rentes consolidées sont perpé-
tuelles, que leur masse ne peut s'accroî-
tre qu'en vertu d'un emprunt habituel-
lement contracté avec publicité et con-
currence, et ne peut diminuer que par
l'action de l'amortissement(voy.), qui,
bien qu'inégalesuivant le temps, s'exerce
dans des limites assez restreintes.

En France, on appelle grand-livre
le registresurlequel sont inscritslesnoms
des titulaires des différentes fractions de
rentes dont l'ensemble fait le montant de
la dette constituée; et l'on nomme trans-
ferts les actes par lesquels sont constatées
sur ce registre les mutations qui sur-
viennent dans la propriété des diverses
parties de rente, soit par vente, soit par
succession soit en vertu de jugement.
Depuis 1819, il existe à la recette géné-
rale des finances de chaque département
un livre auxiliairedu grand-livre tenu à
Pari* par les employés du ministère. On



espérait par cette création accroître le
crédit de l'état et associer les habitants
des provinces aux chances de sa fortune
en facilitant pour eux la négociation des

rentes et le paiementdes arrérages; mais,

en dépit des espérances des auteurs de
cette mesure, comme des craintesde leurs
antagonistes la propriété des rentes
consolidées est restée pour la plus grande
partie entre les mains des Parisiens. Il
n'en est pas de même en Angleterre, où
les 280,000 porteurs, ou environ, de ti-
tres de rentes sont dispersés sur les divers
points du territoire.

Les différentes espèces de fonds qui
figurent au grand-livre français, résultat
d'émissions successives de rentes à des
taux d'intérêts divers, sont le 5 p. le
4 p. le 4 p. 0/. et enfin le 3 p.
Dans la plupart des autres pays de l'Eu-
rope, il existe aussi des fonds à plusieurs
taux d'intérêt; mais il ne faut pas croire
que le taux le plus faible indique néces-
sairement l'opération la plus avantageuse
pour un gouvernement au moment de
l'émission. Les emprunts que Pitt, par
exemple, avait conclusen 3 p. impo-
saient à la Trésorerie anglaise un sacrifice
annuel de plus de 6 p. "/0' à raison du
bas prix auquel les rentes émises avaient
pu être aliénées par le ministre.

L'avantage d'une dette flottante est
dansle faible intérêt dontsecontententen
général les capitalistesqui confient leur
argent à un gouvernement par un pla-
cement temporaire. Son danger est dans
l'élévation subite et immodérée de cet
intérêt, si des embarras politiques ou in-
dustriels surviennent. Sa consolidation
c'est-à-dire sa conversion de capital réel
exigible à courte échéance en rente per-
pétuelle dont le capital nominal ne de-
vient jamais exigible, est souvent une
opération indiquée par la prudence, lors-
qu'on ne l'applique qu'à la portion exu-
bérante de cette dette. Elle a lieu par
une émission de rentes dont le prix est
employé à rembourser les billetsdu trésor
qui viennent à échoir et qu'on s'abstient
alors de renouveler.

On entend souvent par coresolidation
d'un fonds public quelque chose de plus
que l'engagementpris par un gouverne-
ment de servir régulièrement et à tou-

jours les arréragesde la rente qu'il émet:
c'est alors de l'affectation d'une partie
des recettes publiques au paiement des
arrérages qu'on veut parier. Ce n'est
guère que dans l'enfance du crédit, ou
lorsque des actes de mauvaise foi trop
répétés ont banni toute confiance, qu'on
a recours à ce moyen pour rassurer les
prêteurs. On comprend du reste ce qu'il
y a d'illusoire dans cette sorte d'hypo-
thèque morale car il n'en coûte guère
plus à un gouvernementpour détourner
les recettes affectées au service des rentes
que pour se dispenser ouvertement de
les payer sur la totalité des ressources
dont il dispose.

Autrefois, en Angleterre, une multi-
tude de branches différentes du revenu
public étaient ainsi assignées chacune au
service spécial d'une portion de la dette.
Il en résultait pour certaines branches
des excédantsde recettesque le ministère
employait à solder des dépenses étran-
gères à la dette. D'autres branches étant,
au contraire, en déficit, les créanciers
auxquelson les avait indiquées pour sû-
reté ne recevaient pas tout ce qui leur
appartenait. Ce vicieux état de choses a
cessé depuis l'époque de la grande lutte
avec la France. Tous les revenus ordi-
naires sont maintenant réunis en un seul
fonds, qu'on nomme fonds consolidé,
et qui doit servir à l'acquittement des
dépenses ordinaires de l'état, et avant
tout à celui des intérêts de la totalité de
la dette dite consolidée. Chez nous, la loi
du 2 1 floréal an X avait aussi destiné par
préférence au paiement de la dette in-
scrite le produit de la contributionfon-
cière mais les souvenirs de la banque-
route de l'an VI étaient encore trop
récents pour que le crédit pût renaitre
sur cette simplemanifestation. Il a fallu,
pour le fonder en France, 2 4 ans de paix
et de loyale observation de l'article 61
de la Charte, qui s'est contenté de dé-
clarer inviolablestous les engagementsde
l'état envers ses créanciers, sans offrir à
ces derniers le leurre d'un gage destiné
par sa natureà ne jamais sortir des mains
de leur puissant débiteur. O. L. L.

FONFRÈDE (JEAN-BAPTISTE BOYER-).
Né à Bordeauxen 1766, issu d'une fa-
mille qui tenait un des premiers rangs



dansle commercede cetteville, Fonfrède,
s'étant marié très jeune contre le gré de

ses parents, se retira en Hollande et y
demeura plusieurs années. La révolution
ayant éclaté, il revint à Bordeaux, et à
la fin de 1792 il fit partie de cette cé-
lèbre députation de la Gironde dont
l'influence,qui avaitaccéléré la marchedu
char révolutionnaire, devint impuissante
pour l'arrêter ( vor. GIRONDINS). Plus
jeune que tous ses collègues de Bordeaux,
Fonfrède, par son talent, se plaça immé-
diatement après les trois grands orateurs
Vergniaud, Guadet et Gensonné. Une
grande exaltation de sentiments et d'i-
dées, qui, chez lui, n'excluait pas la droi-
ture des intentions,une brillante facilité
d'élocution, donnaient à ses improvisa-
tions un caractère ardent et passionné
dont l'effet était irrésistible.A la suite de
la discussion qui précéda le jugement du
roi, Fonfrède fit adopter la rédactiondes
trois questions relatives à la culpabilité,
à l'appel au peuple et à la nature de la
peine,sur lesquelles devaitvoter l'assem-
blée. Son vote personnelfut pour la peine
de mort. Aveuglé par un fanatisme de
haine contre la royauté, il déclaraque,
si cet arrêt faisait gémir en lui l'huma-
nité, il laissait sa conscience tranquille;
mais adversaire non moins prononcé de
cette tyrannie réelle qui se couvrait du
masque du patriotisme, il défendit la
liberté de la presse contre les attaques du
montagnard Duhem. Dans la séance du
8 mars 1793, cet aide de camp politique
de Marat avait demandé que tous ceux
des députés qui prenaient part à la ré-
daction des journaux fussent expulsés de
la Convention, et même que tous les
journalistes fussent,en masse, chassésdu
lieu des séances Fonfrède fit repousser
ces violentes et illibérales propositions.
La conspiration du 10 mars, qui avait
pour but de se défaire par l'assassinat des
chefs du côté droit, ayant échoué, trois
jours après Fonfrède fit décréter l'arres-
tation et la mise en jugement des mem-
bres du comité insurrecteur. Dans les
premiers jours d'avril, il dénonça le
jeune duc de Chartres comme complice
de Dumouriez, et demanda que tous les
Bourbons qui se trouvaient encore en
France fussent détenus comme otages et

répondissent sur leurs têtes du salut des
commissairesconventionnelslivrés à l'en-
nemi par le général rebelle. Ces propo-
sitions furent adoptées et immédiatement
mises à exécution. Il n'en avait pas été
ainsi de la mesure relative aux conspi-
rateurs anarchistesdu 10 mars impunis
et libres, ils préparaient ouvertement
une nouvelle insurrection. Leur audace
était redoubléepar le triomphe que Ma-
rat venait de remporter au tribunal ré-
volutionnaire, où, sur la motion de
Fonfrède,il avait été traduit le 12 avril
par décret de la Convention nationale.
Trois jours seulementaprès, la commune
de Paris ayant demandé par l'organe
du maire Pache que vingt-deux députés
fussent exclus de la Convention, Fon-
frède, en s'étonnant de l'omission de son
nom sur cette liste honorable, soutint
que, présentéepar une faible fraction du
peuple français, cette demande de pro-
scription contre une partie de la repré-
sentation nationalesignalait une tendan-
ce réelle au fédéralisme. Il proposa en
même temps le renvoi de la pétition à la
nation entière réunie en assembléespri-
maires. C'était placer la question sur son
terrain véritable, et ce discours de Fon-
frède, ainsi que celui que, cinq jours au-
paravant, il avait prononcé sur Un., ques-
tion analogue, offrent les plus éloquents
modèles de la logique parlementaire.

Nommé président de la Convention
pour la premièrequinzainede mai, dans la
séance du 2 1 avril,Fon frède fut le premier
élu membre de la fameuse commission
des douze, créée sur la proposition de
Barrère pour rechercher les auteurs de
la conspiration du 10 mars et déconcer-
ter leurs nouvelles menées. Cette com-
mission ayant fait arrêter Hébertet trois
autres démagogues,parune contradiction
impossible à qualifier, Fonfrède s'opposa
à cette mesure, et, aussi incertain dans le
conseilqu'il s'étaitmontré résolu à la tribu-
ne, le 28 mai il arracha à la Convention
un décret qui remettaitprovisoirementces
détenus en liberté. Cette concession faite
à l'anarchie devint le gage de son triom-
phe. Si, malgré les efforts de Bourdon de
l'Oise, elle valut à Fonfrède une excep-
tion personnelle dans le décret d'arresta-
tion porté le 2 juin contre la commission



des douze en masse et contre 22 autres
membresde laConvention,dèsle 15 juillet
suivant, Billaud-Varennes, infatigable

pourvoyeurde l'échafaudrévolutionnaire,
demanda la mise en accusation de Boyer-
Fonfrède. Celui-ci qui, pendant toute la
durée du mois de juin, n'avait cessé de

presser le rapport qui devait être fait
par le Comité de salut public sur les dé-
putés incarcérés, voyant l'inutilité de ses
efforts, s'étaitenfin voué au silence. Il pou-
vait se croire oublié, lorsque, le 3 octo-
bre, il fut, ainsi que Ducos, demeuré libre
comme lui, comprisdans le décret d'ac-
cusationrendu contre ces mêmesdéputés,
sur le rapport d'Amar. Fonfrède ayant
demandé la parole, le montagnardAlbitte
lui ferma la bouche par ces mots atroces:
Tu parlerasau tribunalrevolutionnaire!
A ce tribunal de sang, le seul fait im-
puté à Fonfrède fut d'avoir, après le
31 mai, provoqué l'insurrection borde-
laise contre les auteurs de cette journée.
Cela suffit pour le faire comprendre dans
l'arrêt qui, le 31 octobre, envoya à l'é-
chafaud vingt-un députés, l'élite de la
Convention. Ducos et Fonfrède, les plus
jeunes parmi ces illustresvictimes, jouis-
saient l'un et l'autre d'une grande for-
tune. Au premier moment, ils ne purent
retenir leurs larmes en pensant à la dou-
leur de leurs femmes et à la future in-
digence de leur famille au berceau; mais
ils allèrent à la mort avec une grande fer-
meté. Fonfrède périt à 27 ans; sa car-
rière fut courte et mémorable.La chaleur
et la sincérité de ses opinions républi-
caines doivent couvrir d'un voile d'in-
dulgencedes erreurs si cruellement ex-
piées. Le défaut d'expérience l'abusasans
cesse sur les moyens qui pouvaient encore
prévenir le règne de fanarchie et quand
elle fut maîtresse, elle l'étouffa l'un des
premiers. P. A. V.

FONFRÈDE(HENRI), fils du Giron-
din (voy. l'art. précédent), est né à Bor-
deaux le 21 février 1788. Sa vie, comme
celle de presque tous les hommes qui ont
fait de la politique active et militante se
divise naturellementen deuxparties: l'une
calme et méditative, et servant pour ainsi
dire de preface à l'autre, qu'on pourrait
appeler leur Nie publique.

Élevé à l'école centrale de Bordeaux,

M. Henri Fonfrède se destinait à la pro-
fession d'avocat, illustrée par cette noble
Gironde qui est pour lui un souvenirde
famille. Il se rendit dans ce but à Paris,
et il y prit ses premiers grades; mais sa
santé, fortement altérée, ne lui permit
pas de réaliser son projet; il fut con-
traint de regagnersa ville natale. Il entra
alorsdans une maison de commerce,dont
il a longtemps dirigé la correspondance,
et plus tard, s'associant à son oncle,
M. Armand Ducos, frère du Girondin, il
fonda la maison connue sous la raison
Fonfrède et A. Ducos.

Ce ne fut qu'en 1820 que M. Henri
Fonfrède aborda la carrière d'écrivain
politique. A cette époque il créa à Bor-
deaux le journal la Tribune, dont la du-
rée fut limitée aux 100 jours de la liber-
té de la presse.On a prétenduqueM. Fon-
frède avait professé dans ce journal des
principes républicains le fait est inexact;
une opposition avancée, fondée sur les
vrais principes du gouvernementrepré-
sentatif, forme la base de toute la polé-
mique de la Tribune, et la république
y est, au contraire, signalée comme anti-
pathique au caractère national.

Bordeaux était encore la ville du 12
mars, et le journal la Tribune fut brûlé
en plein théâtre pour un article commé-
moratif de l'illustre journée ( voy. duc
et durhesse d'ANGOULÊME). M. Henri
Fonfrède avait été déjà l'objet des pour-
suites du parquet; traduit devant la Cour
d'assises, M. de Martignacporta la parole
contre lui au nom duministèrepublic,et,
si nous en croyons les souvenirs des té-
moins de cette brillante lutte, le journa-
liste ne fut pas inférieur à son redoutable
adversaire. Le tribunal sanctionna par
un acquittement l'éloquente plaidoierie
de M. Henri Fonfrède;néanmoinsla Tri-
bune fut enveloppéedans la ruinede toute
la presse indépendante, et ce ne fut que
six ans aprèsque l'ardenttribun ressuscita
dans les colonnesde l'IlldicaieurdeBor-
deaux.

En 1830, sapolémiques'éleva à lahau-
teur des événements.A côté de la page
qui contenait les fameuses ordonnances
il signa de son nom un appel à la résis-
tance, et il en donna lui-même le signal

eu s'asseyant sur les presses de l'Indica-



teur, dont on voulait opérer la saisie, et
en arrêtant par sa contenance ferme et
résolueles entreprisesdes agents de l'au-
torité.

Autant M. Fonfrède avait été ardent
dans le combat, autant il fut modéré
après la victoire,et, dès les premiersjours
qui suivirent la révolution de juillet, il
écrivait dans l'Indicateur ces lignes re-
marquables La Charte a été notre cri
de ralliement pendant le combat, elle
doit être notre cri de ralliement après la
victoire (8 août 1830).

Depuis, soit dans l'Indicatrur, soit
dans le Mémorial,qui lui ouvrit ses co-
lonnes en 1831, soit dans la Pai.x et le
Journal de Paris auxquels il prêta son
appui pendant le séjour qu'il a fait dans
la capitale (1836), soit enfin dans le Cour-
rier de Bordenux, qu'à son retour il
fonda lui-mêmeen 1837, M. Henri Fon-
frède a constammentsoutenu les prin-
cipes du parti conservateur, avec une
énergie qui lui a suscité des adversaires
nombreux et passionnés.

Défenseur infatigable des intérêts mé-
ridionaux, il a fait partie des divers
comités vignicoles et commerciauxqui se
sont successivement formés à Bordeaux.
Nommé député en 1830 par le collége
extra-muros de cette ville, il fournit lui-
même à la chambre la preuve de son iné-
ligibilité depuis lors, et par des motifs
qu'il ne nous est point donné d'apprécier,
il a constamment refusé la députation.

Comme publiciste,M. H. Fonfrède est
doué d'une finesse d'instinct remarqua-
ble. Nul mieux que lui ne sait se trans-
porter par la pensée sur le terrain des
intrigues parlementaires. Seul parmi les
écrivains provinciaux, il est parvenu à
attirersur lui les regards de la presse pa-
risienne et à commencer à force de bon
sens, de verve et d'originalité, la décen-
tralisation du journalisn e. F. S-AR.

FONGIBLE (CHOSE). Les juriscon-
sultes entendent par choses fongibles cel-
les dont l'usage ordinaire suppose la con-
sommation, et qui se remplacent et se
représentent mutuellement, ou suivant
l'expression de Paul (Loi 2, § 1 ff. de
rébus creditis), in suo genere functio-
nem recipiuat. Tels sont le vin, le blé,
l'huile, etc. E. R.

FONGUS.On donne ce nom ou celui
de fongosité, ou bien encore de tumeur
fongueuse, aux gonflements mollasses,
saignants ou suppurants qui se forment
à la surface des solutions de continuité
ou sur les membranesmuqueuses et même
quelquefois sur les membranes séreuses.
C'est à la surface des plaies et des ulcères,
et par le développementexcessif des bour-
geons charnus, que se forment les fongo-
sités qui s'opposent longtemps à la cica-
trisation. Elles sont d'un rouge plus ou
moins livide, saignant souvent par le
contact, et médiocrementdouloureuses.
On les voit présenter quelquefoisun as-
sez grand volume. On y remédie d'ordi-
naire par la cautérisation superficielle
réitéré. rarement on est forcé d'en venir
à l'excision.

Les tumeurs fongueuses viennent la
plupart du temps sur les plaies cancéreu-
ses elles sont d'une mauvaise nature et
indiquent que la maladie a jeté de pro-
fondes racines. Elles se guérissent par
l'extirpation et la cautérisation profonde.
On voit quelquefois ces tumeurs se dé-
velopper dans l'intérieur du crâne, à la
surfacede la dure-mère: elles produisent
alors la compression du cerveau et tous
les accidents qui en dérivent.

On ne doit pas confondre avec ces lé-
sions les excroissances et les végétations
(voy. ces mots). Le fongushématodes est
la tumeur érectile. Vor. ÉRECTILE. F. R.

FONTAINE. C'est, en architecture,
une construction renfermant le système
hydraulique au moyen duquel se dégorge
l'eau nécessaire aux besoins d'une popu-
lation. Cette construction contient quel-
quefois un vaste réservoir d'alimentation,
d'autres fois une seule petite cuvette; le
plus souvent même il n'y vient aboutir
qu'une conduite dont l'extrémité est mu-
nie d'un ajutage (voy.) de différentes
formes.

Rome, sous les empereurs, se distin-
guait par ses nombreusesfontaines alimen-
tées par des aqueducs, dont une partie
existe encore et dont les eaux abondan-
tes et pures sont un des beaux ornements
de Rome moderne (voy. plus loin). Le
moyen-âge, bien en arrière de l'antiquité,
ne nous montre pas les villes et les mai-
sons particulières bien riches en fontai-



nés, quoiqu'ellesn'en fussent point totale-
ment dépourvues. De nos jours, un fait

reconnu, c'est que l'eau, dans une ville,
est un moyen puissant de salubrité: aussi
les administrationsmunicipaless'empres-
sent-ellesde pourvoir les villes de fontai-
nes d'utilitéet d'agrément.

Avant l'établissementd'une fontaine,il
est tout simple de s'enquérir du moyen
de se procurer de l'eau c'est là le point
fondamentalet qui présentesouvent bien
des difficultés à surmonter. L'eau pour
l'approvisionnement d'une ville se pro-
cure de plusieurs manières la plus sim-
ple consiste à chercher des sources sa-
lubres, dont on réunit les eaux dans un
réservoir sur le point le plus élevé. Ce
mode est employé partoutoù on le peut,
par exemple à Edimbourg, où la distri-
bution des eaux est établie sur le pied de
61 litres par chaque habitant. Quand on
ne peut trouver de l'eau convenableà la
surfacede la terre, on va la chercherdans
son sein, soit au moyen de puits artésiens
woy.), soit par des galeries établies à une
grande profondeuret construites de ma-
nière à ce que les eaux de sources secon-
daires s'y réunissent pour être enlevées

avec des pompes mues par des machines
à vapeur. Ce dernier moyen est employé
à Liverpool et à Glasgow, où chaque
habitant peut recevoir dans la première
ville 26 à 28 litres, dans la seconde 100
litres. Dans les grandes villes situées sur
des rivières dont l'eau est salubre, on
élève l'eau de ces rivières, en amont, au
moyen de pompes, dans des châteaux
d'eau. Ce système est celui de Paris et de
Londres. Enfin bien des villes, même im-
portantes, commeVeniseparexemple,sont
obligées de réunir les eaux de pluies dans
des citernes (voy.). Ce moyen, le dernier
de tous, doitêtreabandonnéparlesvilles,
qui ne doivent reculer devant aucun sa-
crifice pour se procurer l'eau nécessaire
par d'autres moyens.

Une fois les eaux réunies en quantité
suffisante pour les besoins d'une ville,
c'est-à-dire de manière à ce que chaque
habitant puisse avoir par jour une tren-
taine de litres, il faut les conduire sur
un point d'où il est possible de faire avec
facilité le service des fontainespubliques
et des maisons de tous les quartiers.

Si le point de réunion des eaux per-
met de les conduire par leur pente na-
turelle, cette opération se fait au moyen
de conduits en fonte ou même par des
aqueducs, lorsque le reliefdu terrain s'y
prête, en ayant toujours soin d'adop-
ter le minimum de pente pour profiter
de toute la hauteur possible, ce qui évi-
tera d'avoir à élever très haut les eaux.
Mais quand, au départ, elles se trouvent
plus bas que le plan moyen de la ville,
alors on est forcé de les élever, au point
même de leur réunion, dans un réservoir
fort élevé, afin de profiterde la pression
pour les conduire dans un bassin dont le
niveau soit tel qu'il permette de faire un
haut service. Quelquefois, au lieu de
bassin de pression, on établitdes machi-
nes qui font entrerdirectementl'eau dans
les conduites ce dernier système est en
général moins approuvé que le premier,
surtoutpar les ingénieursanglais, qui ont
été à même d'établir de grandes distri-
butions d'eau. Nous avons fait connaître,
à l'article ÉCOULEMENT

DES LIQUIDES,les
lois physiques de ce mouvementet de ses
modifications.

C'est ici la place de dire ce qu'on en-
tend par le pouce fontainier, modepar-
ticulierdejaugeage toujours employé dans
le système de distributiondes eaux. Le
pouce fontainier est une unité de mesure
équivalantà la quantité d'eau qui s'écoule
d'un réservoir,pendantuae minute, par
un petit ajutage d'un pouce de diamètre,
de manière que la surface de l'eau soit à
7 lignes au-dessus du centre de l'orifice
de l'ajutage. Le pouce fontainier étant
établi sur desbases peu fixes, à l'égard de
la longueur de l'ajutage,la quantitéd'eau
offre des variations. Mariotte la fixe à 14
pintes par minute, d'autres admettent 15
pintes (13 litres, 33). Le pouce se divise

en 144 lignes, et c'est avec ces fractions
que se font les concessions d'eau particu-
lières. Yoy. JAUGEAGE.

La place des fontainespubliques, soit
d'agrément, soit d'utilité, est loin d'être
arbitraire ainsi il fauten placerde préfé-
rence dans les quartiers les plus hauts, et
pour cela avoirdeschâteauxd'eau élevésen
conséquence. Un principe simple, d'une
exécution facile, en même tempsqu'il se
prête à une surveillanceactive, consiste à



éleverau centre de chaque quartier d'une
ville une fontaineprincipale, toujours ac-
compagnéed'un bassin, qui alimentealors
les bornes destinées au lavage des rues ou
au puisementde l'eau.

En bonne police, ce n'est jamais aux
vasques,aux bassins, qu'il doit être permis
de puiser de l'eau mais à des bornes.
Une fontaine est un monument destinéà
l'ornement d'une ville la faire servir à

un usage domestique, c'est la déparer
totalement.

Quand les fontaines principales ont
des cuvettes particulières, celles-ci ser-
vent quelquefois pour les concessions;
mais dans une distribution bien entendue
il vaut mieuxétablir des lignes de tuyaux
répartiteurs dans les quartiers à servir,
et les accompagner de tuyaux de service
parallèles, sur lesquels s'embranchent les
tuyaux des concessionnaires. Les maisons
comportent rarement une fontaine con-
courant à leur décoration; les seulespar-
ties qui en admettent sontune cour d'hon-
neur, un vestibuleouvert. Les réservoirs
des habitationsdoiventêtre placés le plus
haut possible pour que toutes les pièces
des différents étages puissent avoir de
l'eau. Il est temps que ce système,suivi en
Angleterre, soit adopté en France: Paris
avec ses porteurs d'eau fait honte à notre
civilisation.

Quellearchitecture, quelle décoration
doit être adoptée pour les fontaines pu-
bliques ? Nouspensons qu'une ordonnance
architectonique ne peut nullement con-
venir à ces monumentsdont le style toute-
fois peut être simple ou riche. Leur dé-
coration demande avant tout une grande
massed'eau; le reste n'est que secondaire:
ce sont des vasques, des récipientsde dif-
férentes formes et de matériaux durs qui
reçoivent les eaux et les font briller en
les déversant.La sculpture doit broder
ces coupes d'ornements légers, refouiller
profondément les supportspour faire res-
sortir les bas-reliefs, et employeraussi les
statues,seules ou, mieux, groupées. Luxe
d'eau, de sculpture, de matériaux, telle
est la décorationd'une fontaine.Nous ne
pouvons refuser à Rome de posséder les
fontaines les plus somptueuses par leur
masse d'eau et leur décoration; peu sont
à compareraux fontainesde Trévi, Pao-

lina, de la place Navonne,de la place du
Vatican.Quelques-unesde celles qui or-
nent Parissont remarquablescomme mo-
numents, mais l'eau y est généralement
rare. Il est bien temps que cette ville se
procure les 4,500 pouces d'eau néces-
saires à sa salubrité; et en y ajoutant
2,500 pouces de bonne eau pour la
distribution particulière on aura un
total presque équivalent à celui de Ro-
me*. Voy. RÉSERVOIR. ANT. D.

FONTAINE(écon.domest.),vase em-
ployé à la conservationde l'eau. Ces fon-
taines, connuesdans tous les ménages,doi-
vent être faites de substances incapables
de communiquer à l'eau ni saveur, ni
odeur désagréable, et moins encore d'y
introduire des matières nuisibles à la
santé aussi a-t-on généralementrenon-
cé au bois pour le premier motif, et au
cuivrepour le second. En effet, l'étamage,
venant à s'altérer sous l'influencedes sels
contenus dans l'eau, a produit des acci-
dents. On préfère les fontainesen grès, ou
en pierre de liais, ou en marbre. Ellessont
généralementpourvues de filtres propres
à épurer l'eau: ces appareils ont été dé-
crits au mot FILTEATION. F. R.

FONTAINE ARDENTE, voy. FEU

FOLLET.
FONTAINE DE COMPRESSION.On dé-

signe ainsi un instrument qu'on trouve
dans les cabinets de physique, et qui est
destinéà démontrer l'élasticitéde l'air at-
mosphérique. C'est, ainsi qu'on l'a indi-
qué au mot COMPRESSION, un vaisseau
d'une certaine épaisseur en cuivreauquel
on donne la forme d'une po're, et qui
repose par son extrémité la plus mince
sur up pied en bois. La partie supérieure
porte une couverture qui vient recevoir
un tuyau ouvert de part et d'autreet dont
le bout inférieur descend dans le vase à
une ligne près du fond, tandis que le bout

(*) On raconte que la reine Christinevisitant
la capitale du monde chrétien et voyant l'im-
tueuse volume d'eau qui s'échappaitdes fontai-
nes publiques, bien persuadée que ce qu'elle
avait sous les yeux n'était autre chose qu'un rui-
neux spectaclede quelques instants dont on lui
faisait honneur, s'écrin à plusieursreprises «As-
sez, assez!Et cependant que sont les ,.500
poucesd'eau encoredistribuésaujourd'hui daos
cette ville, comparésaux 4(,000 pouces versés
autrefoisdau Rome par la munificence des Cé-
aarst s.



supérieur est muni d'un robinetet se ter-
mine par un pas de vis. Pour mettre cet
appareil en jeu, on remplit le vaisseau de
cuivre, par l'ouverture qui reçoit le tube
que nous venons de décrire, jusqu'aux
deux tiers de sa capacité; puis on visse

avec soin ce même tuyau dont le bout in-
férieur plonge dans le liquide. On ajoute
alors sur son bout libre une pompe fou-
lante à l'aide de laquelle, après avoir ou-
vert le robinet, on fait pénétrer dans le
vaisseau de l'air atmosphériquequi, tra-
versant la masse liquide, va se condenser
dans la partie supérieure du vaisseau et
presse la surface libre de cette masse en
raison de ce qu'on a augmentésa densité.

Les choses étant ainsi disposées, après
avoir fermé le robinet, on visse sur le tube
un ajutage à ouverture étroite. C'est par
cet ajutage qu'au moment où l'on ouvrira
le robinet l'eau contenue dans le vaisseau
s'élancera à une hauteur de 25 à 30 pieds,
en s'échappant par l'ouverture inférieure
de ce même tuyau. Ce jet ira en s'affaiblis-
sant, puisque l'air, qui chasse l'eau, trou-
vant de plus en plus de place, au fur et
à mesure que celle-ci s'échappe,augmente
de volume, perd de sa densité, et que son
ressort s'affaiblitainsi de plus en plus.

La fontaine de Héron, ainsi appelée
du nom de son inventeur, physicien célè-
bre qui vivait à Alexandrie environ deux
siècles avant J. C., n'est autre chose
qu'une fontaine de compression dans la-
quellel'eau est employéeelle-mêmecomme
moyen de compression. Ce sont deux va-
ses en cuivre de forme sphérique,ajustés
verticalement l'un sur l'autre dans un
appareil à trois branches qui peut rece-
voir une forme élégante. Le vase eupé-
rieurest rempli d'eau aux deux tiers et est
surmonté d'un bassin au centre duquel se
trouve un tuyau avec un ajutage, et qui,
de même que dans la fontaine de com-
pression, plonge, par une ouverture, dans
le vase de cuivre de dessous jusqu'à près
d'une ligne de son fond. Dans le même
bassin, à côté de ce dernier tube, au ni-
veau du fond, se trouve l'ouverture d'un
tuyau qui, en traversant le premier globe
de cuivre, va s'ouvrir au fond du vase in-
férieur, qui doit être plein d'air avant que
la machine ue commence à fonctionner,
et qui est muni d'unautre tuyaudont rou-

verture est à son sommeteten ayantunese-
condedansle vase de cuivresupérieur,au-
dessus du niveau de l'eau qui s'y trouve.
Si, les choses étant ainsi disposées,on ver-
se de l'eau dans le bassin qui domine tout
l'instrument, seulement jusqu'à la hau-
teur de l'ajutage, elle se précipitera dans
levaseinférieuretforceral'airqu'ilrenfer-
me à se rendre dans le vasesupérieur pour
y exercerune pression sur la surface libre
de l'eau contenue dans ce même vase, ce
qui fera, comme dans la fontaine de
compression, jaillir celle-ci par le tuyau
qui touche presque son fond et va s'ouvrir
à la hauteur des bords du bassin supérieur.
La hauteur du jet sera nécessairementen
raison de la hauteur de la chute, limitée

par l'écartement des deux vases supérieur
et inférieur; et plus la chute sera grande,
plus la pression exercée sur l'airsera puis-
sante, plus ce gaz à son tour comprimera
l'eau du vase supérieur.Le jet, dans ce cas,
se soutiendra, à peu de chose près, tou-
jours à la même hauteur, jusqu'à ce que
le vase inférieur soit rempli d'eau; mais il
n'atteindrajamais la hauteur du jet pro-
duit par la fontaine de compression; car
il est impossible,avec l'instrument créépar
le physicien d'Alexandrie, d'exercer sur
l'eau une compression aussi puissante que
celle qu'on peut obtenir en condensant
l'air à l'aide d'une pompe foulante.

Les lampes à niveau constant,qu'on a
nommées lampes hydrostatiques,repo-
sent sur les mêmes principes que la fon-
taine de Héron. C'est le même mécanisme
enfermédans une colonnequi supportela
lampe. Tous les réservoirs sont d'abord
remplis d'huile à l'aide d'une ouverture
qui se ferme exactement;puis, en renver-
sant la lampe, on fait écouler une cer-
taine quantité d'huile, qui fait place à
l'air nécessaire au jeu de l'instrument.
Yo,y. LAMPE. A. L-n.

FONTAINE PÉRIODIQUE,nom qu'on
donne à certaines sources qui cessent de
tempsen temps, quelques-unesà des épo-
ques déterminées, de fournir de l'eau.
C'est un phénomène qu'on rencontre
souvent dans la nature et dont l'explica-
tion est très facile.

Il est peu de personnesqui ne connais-
sent l'opération qu'on nommesoutirage,
et qui a lieu fréquemment dans le com-



merce des liquides spiritueux. Elle se fait
à l'aide d'un instrument qu'on nomme
siphon (voy.), et dont le jeu sera expli-
qué en son lieu. Qu'il nous suffise de dire
dans ce moment qu'il a la forme d'un
V renversé, ayant une branche plus lon-
gue que l'autre (). Si l'on plonge la
branche 1a plus courte dans un liquide
et que, exerçant la succion à l'extrémité
de la plus longue, on fasse le vide dans la
totalité de l'instrument, le liquide s'y
précipitera et continuera de s'écouler
aussi longtemps que la branche la plus
courte restera immergée.

C'est par un mécanisme analogue que
se produisent les fontaines périodiques.
Supposons dans le flanc d'une montagne
une cavité qui se remplit lentement par
des filtrations intérieures et dont l'eau,
ne pouvant s'échapper que par un canal
qui ait la forme d'un siphon, s'écoule par
ce conduit plus rapidement que le réser-
voir ne se remplit par les filtrations qui
l'alimentent: l'écoulement,une fois com-
mencé, continueraaussi longtempsque le
niveau de l'eau se maintiendra au-dessus
de la branche plus courte du siphon qui
plongedans le réservoirdont nous avons
supposé l'existence; mais une fois l'eau
plus basse il s'arrêtera, et ne recommen-
cera que lorsque le niveau sera remonté,
non passeulementau-dessusde l'embou-
chure de cette plus courte branche, mais
plus haut que le sommet du V renver,é
(A) que représente à peu près le canal
souterrain qui porte l'eauau dehors,parce
qu'en effet ce sera seulement à cette
époque que feau aura chassé l'air con-
tenu dans ce canal et dont la pressiou
s'opposait à son écoulement. Quant à
l'existence de ces cavités pleines d'eau
renfermées dans le sein des montagnes,
on ne saurait la révoquer en doute. Ainsi
on rencontre dans les provinces deDerby
et de Galles, en Angleterre,dans le Lan-
guedoc, dans la Suisse, des cavernes dont
les unes donnentimmédiatementpassage
aux eaux qui abondent de toutes parts,
tandisque d'autres lesretiennentet ne les
versentquelorsqu'elles se sont remplies. Il
faut aussi admettre l'existence de ces si-
phons dont lejeun'est pas moins nécessaire
pourexpliquerle mécanismedesfontaines
périodiques.En effet, quand on fait des

tranchéesdansla terre, on rencontre sou-
vent dans les couches superposées des dif-
férentes espèces de terre des courbures
très propres à donner aux couches qui
contiennent les eaux pluviales la forme
d'un siphon; et d'ailleurs,certaines lames
de terre étant facilement emportées par
des filtrations réitérées, les parois des
couches supérieures et inférieures for-
meront une cavité ou un tuyau de con-
duite qui voiturera l'eau comme les bran-
ches d'un siphon cylindrique.

La fontaine du lac de Bourguet offre
un phénomène constant de périodicité,
ainsi que la source brnvante nommée
Bullerborn, en Westphalie, qui sourde
en bouillonnant; elle reste à sec deux fois
le jour. La fontainede Colmar, en Pro-
vence, qui fournit un jet de la grosseur
du bras, s'arrête alternativementet avec
une grande régularité de sept en sept mi-
nutes.On a nommé ces fontaines matnles,
parce qu'elles ne fournissent d'eau qu'au
printemps, époque de la fonte des neiges
qui recouvrent le sommet des montagnes
voisines;et si elless'arrêtent la nuit,comme
on l'a remarqué à l'égard d'une fontaine
périodique du Cachemyr, cela s'expli-
que par cette raison que dans cet inter-
valle la fonte des neiges reste suspendue.
Cette même fontaine,qui reste à sec pen-
dant le reste de l'année, coule sans inter-
mittence et sans ordre s'il survient de
grandeset longues pluies. Enfin, parmi les
fontaines périodiques, il y en a qu'on a
nommé intercalaires: ce sont celles qui,
tout en fournissant continuellement de
l'eau, offrent des périodes régulières
d'augmentation.

On comprend que ces fontainespério-
diques, bien étudiées par des fourbes
adroits, aient pu fournir desarmesà la su-
perstition. Ainsi Pline nous apprend que
les Cantabres tirèrent des augures de l'é-
tat où se trouvaient les sources du Tama-
ricus aujourd'hui la Tarmaradansla Ga-
lice). Ils regardaient comme un augure
sinistre lorsque le cours de la fontaine
s'arrêtaitdans le moment où on la regar-
dait. A. 1,D.

FONTAINEBLEAU(VILLE ET CHA-
TEAU DE). La ville de Fontainebleau,
aujourd'hui chef-lieu de sous-prefecture
dans le département de Seine-et-Marne,



est située non loin de la rive gauche de la
Seine, à environ 15 lieues S.-E. de Paris,
au milieu d'une magnifique forêt, qui
l'entoure comme d'une ceinture dont le

rayon est de près de 2 lieues et qui a
19,796 hectares de contenance,y com-
pris 2,912 hect. situés sur la rive opposée
de la Seine. Cette forêt, remarquable par
la variété des arbres qui la composent,est
entrecoupéede collines pittoresqueset de
hautesmasses de rochersoù sont taillés les
moellons cubiquesde grès qui servent au
pavage des rues de Paris. A droite de la
route, en venant deParis, se trouvent les
Rochersproprement ditset la valléede la
Solle; à gauche, lesgorges d' ¿premont
et cellesde Franchard,avec la Rochequi
pleure. La ville, assez bien bâtie, n'a pas
plus de 8,122 habitants. Sa plus grande
curiosité est le château qui mérite une
description détaillée. S.

L'origine de cette résidence royale
est difficile à déterminer d'une manière
précise. Rouillard (Histoire de Melun)
la fait remonter à Robert le Pieux,
Morin ( Histoire du Gdtinais) à Louis
VII, Valois ( Histoire des Gaules) à
Philippe-Auguste, Favin (Histoire de
Navarre) à saint Louis, et enfin d'Ar-
genville (Voyage aux ersvirons de Pa-
ris) à François Ier. Pour mettre d'ac-
cord ces historiens et concilier leurs di-
verses opinions, nous dirons que la
fondation du palais de Fontainebleau re-
monte à la plus haute antiquité, et que
dans le lieu même où il se trouve au-
jourd'hui, Robert-le-Pieux fit élever en
998 une petite maison de retraite, non
loin du monastère de Saint-Germain
d'Auxerre qui existait alors et dont dé-
pendait l'église de Saint Michel. Cette
maison de retraite étant tombée en mi-
nes, Louis VII, « qui esdifiaet répara en
France un si grant nombre d'édifices, »
comme dit Belleforest, la reconstruisit
entièrement en 1169 et en fit une es-
pèce d'église; car nous lisons dans une
charte de cette année Construrimris ec-
clesiam apud FontemBleaurli. Philippe-
Auguste,à son retourdescroisades, fit faire
de grands changements à ce monastère
royal.SaintLouisagrandit l'édifice,yajou-
ta d'autres corps de bâtiments,entre au-
tresun pavillon qui a conservé son nom,

quoiqu'il ait été rebâti en entier au XVI®
siècle. Duchesne, dans ses Antiqrtitez,nous
apprend « que le bon sainct Louis l'ap-
pelloit ordinairement ses déserts et soli-
tudes. » FrançoisIer, qui aimaitbeaucoup
ce lieu, fit construire au commencement
de son règne, d'après les dessins du Pri-
matice, un nouveau château sur les rui-
nes de l'ancien. En 1530, il y établit une
bibliothèque riche en manuscritsgrecs et
orientaux et en livres imprimés,recueillis
par les soins du savantGuillaumeBudée.
Cette bibliothèque, transférée en 1595 à
Paris, servit à fonder la bibliothèque du
Roi. Voy. l'art., T. III, p. 488.

D'après ce qui précède, les historiens
que nous avons cités ne se sont pas
trompés en attribuant à cinq rois l'hon-
neur de cette fondation seulement ils
n'ont pas tenu compte des constructions
successivesqui ontété faites pendantprès
de six siècles, et qui sont pour nous au-
tant de fondations nouvelles.Les succes-
seurs de François Ier, Henri II, Char-
les IX et Henri IV, augmentèrent ses
pavillons et l'enrichirentde peintures et
de sculptures magnifiques.Ce dernier roi
dépensa en constructions et accroisse-
ments la somme de 2,444,850 livres.
Louis XIII et Louis XIV construisirent
encore de nouveaux appartements, ce
qui dénatura complétement le style de
l'édifice, et fit dire au cardinal Benti-
voglio « Ce palais composé de plusieurs
bâtiments joints les uns aux autres en
divers temps, sans ordre ni symétrie
forme une masse confuse d'édifices de
différentesarchitectures, qui a néanmoins
un air de grandeur et de majesté qui sur-
prend. » Napoléonaffectionnaitbeaucoup
ce château il en confia les réparations
à l'architecte Heurtault, et y dépensa,
de 1804 à 1813, la somme énorme de
6,242,000 francs. Mais sous la Restau-
ration, le palais de Fontainebleau,peu
habité par LouisXVIII et parCharlesX,
tomba de nouveau dans l'oubli, et ce
n'est que depuis 1830 que d'immenses
changements y ont été faits. La salle
Louis-Philippea été construite; les ap-
partements qui entourent la cour des
Princes ont été distribués d'après une
disposition plus convenable, et les belles
peintures du Primatice et de Rosso ont



été réparées avec un rare bonheur par
plusieurs de nos artistes distingués, que
nous ferons connaître plus loin.

L'étymologie du mot Fontainebleau
est aussiobscureque la fondation du châ-
teau. Les ancienneschartes disent Fons
Bleaudi, Blealdi, Bliaudi et Eblandi,
qu'on a traduit, non pas comme le dit
Dulaure dans son Htstoire des envi-
rons de Paris,par Fontaine Belle-Eau, à

cause des eaux vives et abondantes qui
l'entourent,mais par fontairre de Bleaut,
et par corruptionde Bliaut et d'Ebland.
Mabillon et le P. Guilbert nous appren-
nent que ce bourg, peu considérable
pendant longtemps, fut nommé Bourg
de Bleaut, d'un de ses premiers habi-
tants, et comme l'ancienne fontaine y
était attenante,les habitants l'appelèrent
fontaine de Bleaut, nom qui devint celui
du bourg lui-même. Quelque incertaine
que soit cette étymologie, nous la pré-
férons encore à celle que Piganiol de la
Force, Duchesne, Dulaure et M. Tou-
chard-Lafosseont adoptée en faisant ve-
nir le nom de fontaine belle-eau, at-
tendu que dans aucune charte on ne
trouve ces trois mots latinisés, ainsi qu'à
celles que rapportent Golniz et Favin.
Saint Louis, selon le premier, et Fran-
çois Ier, selon le second, chassant un jour
dans la forêt de Bière (sylva Bieria),
perdit un de ses chiens favoris nommé
Bleaut ou Blaut. Le hasard ayant voulu
que les autres chiens suivissent sa trace,
ainsi que le roi et sa suite, on arriva dans
un endroit écarté où se trouvait une fon-
taine et le chien Bleaut couché auprès.
Le roi (François Ier ou saint Louis),
charmé d'une si belle découverte faite
par son favori, donna à cette source le

nom de son chien, « ce qui fait, ajoutent
nos auteurs, que ce lieu est nomméFon-
taine-Bleau. »

Le palais est, à vrai dire, un com-
posé d'une multitude de palais de tou-
tes les époques, de tous les styles d'ar-
chitecture, se pressant les uns contre les
autresavec une irrégularité vraiment fan-
tastique. On y trouve réunis et souvent
confondus les arrangements, les disposi-
tions, lesornements les plusdissemblables
et les plus bizarres. Là des entablements
et des fenêtres du XIIIe et du xive siècle;

à cdté, des arabesques élégants et légen
se contournant avec grâce et entourant
avec ingénuité des salamandressculptées
par Jean Goujon; plus loin, des portes
carrées, des colonnes toscanes, des fron-
tons grecs sans caractère, sans style, sans
originalitécomme l'époque moderne qui
les a vu naitre.

L'entrée principale est à l'ouest par la
courdu Clu val blanc, ainsi nommée par-
ce que Catherine de Médicis y fit élever
une statue équestre en plâtre, moulée à
Romepar Vignollessur le cheval de Marc-
Aurèle. Cettestatuefut démolie en 1626.
Au fond de cette cour, entourée d'une
grille en fer assez remarquable, on aper-
çoit le grand et bel escalier de pierres bâti
par Lemercier, qui conduit dans les ap-
partements royaux, et sur lequel Napo-
léon se présenta pour dire adieu à savieille
garde. De cette cour, un passage voûté
mène à la cour de la Fontaine, où l'on
voit la célèbre et antique fontaine autour
de laquelle se construisirent le château et
les maisons particulières deFontainebleau.
Placé près de la statue d'Lllysse par Pe-
titot, on voit devant soi l'étang peuplé
de carpes d'un âge plus que séculaire et
une partie du joli jardin anglais sépa-
ré des grands jardins du palais. Nous

ne pouvons passer sous silence les bâti-
ments donnant sur cette cour et élevés

sur les plans de l'architecte italien Ser-
lio. En sortant de la cour de la Fon-
taine, on arrive par la votlle de la co-
mérlie et de la pnrte Dorée à la cour dite
vulgairement ovale, parce qu'elle est de
forme demi-circulaire.On l'appelait au-
trefois cour du Donjon,parce que, dit le
Père Dan, elle était entourée de fossés

comme une forteresse. Au-dessus de la
porte Dorée, près de la salle de Henri II,
se trouve l'appartement qu'habita Mme
de Maintenon dans les dernières années
du règne de Louis XIV; il a été rétabli
par Louis-Philippeet remis, avec un
ameublementde l'époque, dans son état
primitif. De cette cour on passe dans
celle des officiesou des cuisines,enceinte
vaste, aérée, bien bâtie, entourée de
trois corps de bâtiments que Henri IV
fit construire, en 1609,d'après les dessins
de François Jamin.

Si de l'extérieur nous pénétrons dans



l'intérieur du château, nous ne trouvons
plus que trois galeries de six bâties par
François Ier. Celles qui manquent sont
la galeried'Ulysse, celles des Chevreuils
et des Cerfs, embellies par Henri II,
Charles IX et Henri IV, peintes à fresque

par le Primatice et Nicolo, et détruites
sous le règne de Louis XV. La salle de
bal, appelee aussi gaterie de Henri II,
quoiqu elle ait été construite sous Fran-
çois Ier, ainsi que l'attestent les salaman-
dres de son architecture, est une des plus
belles salles qu'on puisse voir dans un pa-
lais. Elle a environ 90 pieds de longueur,
sur une largueur de 30, en dehors des ar-
cades formant fencadrement de ses 10
grandes croisées, dont 5 au nord et 5 au
midi. C'est ici qu'on admire encore les
fresques de Primatice et de son eleve Ni-
colo, peintures mythologiques et allego-
riques qui se composent d une infinité
de détail, et qui ont ete si bien répa-
réeà, en 1833 et 1834, par le talent de
M. Alaux. 31NI. Picot et Abel de Pujol
ont de même restauré l'un la porte Do-
rée et l'autre l'escalier du Roi. Lci ga-
lerie de Français Ier vient après, tirant
son jour de la cour de la Fontaine elle
aussi donne la date de sa construction
par les salamandresqui se voient sur les
lambris, et par le chiffre de Francois Ier,
avec ces mots Eran nscuus Franco-
rurn Re.x (les deux derniers mots ont
été ettaces en 1793). La troisiemega-
lerie est celle de Dtane elle fut elevée
sous Henri IV, retablie sous Napoleon,
et terminée sous Louis XVIII par
MM. Abel de Pujol et Blondel,qui repa-
rerent avec beaucoup de goût les belles
peintures d'AmbroiseDubois. Le chàteau
possède trois chapelles la premiere,
Cette de la Sainte-Trinité, fut construite
en 1529 sur l'emplacement d'une plus
ancienne. « Le roy François voulant ac-
croistre ledict chasteau, dit Morin, il fit
abastre l'église de la Sainte-Trinité, et
bastir de nouveau l'église et la chapelle,
qui est touiours desservie par lesdicts re-
ligieux jusqu'en l'an 1658. » Henri IV et
Louis XIII la décorèrentavecmagnificen-
ce. Pendantqu'on exécutait ces travaux,
don Pedre de Totede arriva a Fontaine-
bleau, ou se trouvait le roi. Henri IV lui
ayant fait voir tous les appartements du

château,et étant arrivé à la chapelle de la
Trinité, don Pèdre ditavecune espèced'i-
ronie: « Je vois que dans ce chàteau Dieu est
le plus mal logé. »Indigné de ce reproche,
le roi répliqua sèchement « Nous autres
Français, nous logeons Dieu dans nos
cœurs, et non entre quatre murailles,
comme vous autres Espagnols; et encore
doutai-je si, étant logé dans vos cœurs,
il ne serait pas entre quatre murailles.u
Louis XV fit placer dans la chapelle de
la Sainte-Trinité un jeu d'orgues, et Na-
poléon une horloge faite par Lepaute.
C'est dans cette chapellequ'eut lieu, le
30 mai 1837, la céremoniedu mariage de
la princesse Hélènede Meklembourg avec
le duc d'Orleans. La seconde, la cha-
pelle de Sairrt-Saturrsrn, est la plus an-
cienne. « Il ne reste de son origine, dit
M. E. Jamin dans sa curieuse notice
(Fontainebleau, 2me éd., Paris, 1838),
que la charte de sa consécration par Tho-
masBecket, archevêquede Cantorbéry. »
François1er la fit reconstruire, LouisXIII
l'orna de dorures, et la Revolution fran-
çaise la transforma en magasin. Le roi
Louis-Philippe la rendit au culte après
l'avoir fait restaurer et garnir de vitraux
coloriés,exécutés sur les dessinsde sa fille,
Mme la duchesse de Wurtemberg.La troi-
sième et la derniere est la chapelle haute
ou du Roi, fondeepar François Ier, et con-
vertie en bibliothe lue par l'empereur. Il
ne reste plus que des tours rondes qui
renfermaient autrefois une magnifique
horloge sorti des mains de Jaquemart,
horlogerde François Ier. En ce moment
( 1838), on reconstruit l'ancienne salle
de spectacle, bâtie par LouisXV.

Nous voudrions maintenant, entrant
par le portique de la porte Dorée, guider
le lecteur à travers les grands et les petitr
appartements de ce château, passer en
revue les magnifiques travaux du Rosso,
de Nicolo, du Primatice, de Léonard de
Vinci, de \lichel-Ange, et ces licencieuses
peintures dont Sauvai dit qu'on y voit
des dieux, des hommes, des femmes, des
déesses, qui outragent la nature en se
plongeant dans les dissolutions les plus
monstrueuses. Mais l'espace nous man-
que et le peu que nous avons dit don-
nera au moins une idee généraledes par-
ties principalesqui composent ce palais,



Il nous reste à ajouter quelques mots
lttr les événementsles pluscurieux qui se
rattachentà cette résidence royale.

Ce fut sous François le. que ce châ-
teau devintvraimenthistorique.En 1539,
Charles-Quint y fut reçu au milieu des
fètes, et logé dans l'appartement dit des
poêles. La duchesse d'Etampesayant con-
seillé à François 1er de retenir prison-
nier son rival tout-puissant, Charles-
Quint, en rusé politique,gagna l'amitié
de cette maitresseroyale, en laissant tom-
ber à ses pieds une bague de grand prix.
Celle-cil'ayantramabseevoulut la rendre
à l'empereur; mais Charles-Quint,en cour-
tois chevalier, lui dit « Je vois bien que
cet anneau veut changer de maitre, et je
vous prie de le garder. » En 1550, sous
François 11, une assemblée des notables
fut convoquéeau chàteau de Fontaine-
bleau, à la suite de la conjuration d'Am-
boise. En 1562 le duc de Guise, es-
corté d'une nombreuse cavalerie, s'y
rendit pour enlever le jeune roi Char-
les IX. Deux ans plus tard, le même roi
recevaitdans ce château les ambassadeurs
du pape et du roi d'Espagne, envoyés
pour provoquer des mesures violentes
contre les protestants. Sous Henri IV eut
lieu la réception de Charles-Emmanuel,
duc de Savoie, et la fameuse conterence
entre le cardinalDu Perron,évêqued'E-
vreux, et Duplessis- Mornay, surquelques
passagesdes livressaints. Deux ans après,
le roi apprenant par Latin la conspiration
tramée par Biron, fait venir ce maréchal
à Fontainebleau, et l'interroge lui-même
dans le petit pavillonrebâtiparLouis XV.
Voyant qu'il ne pouvait rien apprendre
de lui, il sortit en lui disant « Adieu, Bi-
ron vous savez ce que je vous ai dit; » et
le mois suivant le maréchal fut décapité
aux (lambeauxdans la cour de la Bastille.
Louis XIII y vint au monde en 1606, et
Louis XIV s'y rendit pour la première
fois en 1645. Sous le règne de ce roi, il se
passa dans ce palais un crime qui porta
la consternationa la cour et qui resta ce-
pendant impuni: c'est l'assassinat de Mo-
naldeschipar Christine de Suède (voy.).
On conçoitdifficilement l'audace de cette
reine étrangère, qui, au m pris des
lois de l'hospitalité, souilla la demeure
royale par un crime commis aussi làche-

ment. Cette exécution eut lieu sous ses
yeux dans l'ancienne galeries dea Cerfs.
Mazarin adressa des plaintes sévères à
Christine, qui lui répondit par des bra-
vades et des injures. Dans sa lettre cu-
rieuse que nous a conservée le savant col-
lecteurLa Place, nous trouvons ce pas-
sage « Apprenez tous, tant que vous
êtes, valets et maitres, petits et grands,
qu'il m'a plu d'agir ainsi; que je ne veux
ni ne dois rendre compte de mes actions
à qui que ce soit, surtoutà des fanlarons
de votre sorte. » Pendant la régence ( 30
mai 1717), le tsar Pierre-le-Grand, fai-
sant son tour d'Europe, y passa 24 heu-
res. En 1725, le roi Louis XV y épousa
Marie Lesciinàka, fille du roi de Pologne.

lYapoleon, qui aimait d'une manière
toute particulière cette résidence, y fit
beaucoup travailler, comme nous l'avons
dit. Le 25 novembre 1804, il y arriva
avec le pape Pie VII, destiné à y faire,
peu d'années après, un long sejour forcé.
Il y revint souvent dans la suite, et ce fut
à Fontainebleau que, le 4 avril 1814, il
abdiqua en faveur de son fils et signa cet
acte sur une petite table qu'on montre
encore aujourd'hui dans un cabinet atte-
naut a sa chambreà coucher.Le 20, il dit
adieu à sa vieille garde assemblée dans la

cour du Cheval blanc, scene si bien re-
tracéepar le crayon de \1. Steubeu, quitta
la France et rentra le 19 mars 1815 à
Fontainebleau.

Sous la Restauration,ce fut dans ce
chàteau que Louis XVIII reçut la prin-
cesse Caroline,fiancée à son neveu le duc
de Berri. Charles X y chassa tous les ans
jusqu'en 1830.

Après la révolution de cette année et
lorsque les troubles intérieurs furent cal-
més, le roi Louis-Philippe se proposade
faire revivre cette ancienne résidence. Le
21 septembre1833, il y ordonna les répa-
rations. Le 30 mai 1837, ou y célebra le
mariage de M. le duc d'Orléans, au mi-
lieu des fètes magnifiques qui avaient été
préparées pour cette céréiqonie.

Les jardins sont d'une grande beauté;
du temps de Henri IV, ils étaient encore
dans un état complet de steritite; mais
maintenant le jardrrs du roi, le par-
terre et lejardrn anglais sont autant de
paysagesqu'on ne se lassepasd'admirer.Le



Dans les grandes villes, où se trouve
un système bien organisé de distribution
des eaux pour les fontainespubliques et
les maisons particulières, il est indispen-

parc, formé par Henri IV et embelli par
LouisXIV,est trèsbien planté et d'un et-
fet pittoresque et agréable à voir on y
remarque les belles allées, la cascade,
tant de fois détruite et rétablie, le canal
creusé par Henri IV, belle pièce d'eau
dont la contenance est d'environ 9 ar-
pens des escaliers élégants, quoiqu'en
grès, et enfin sur le mur nord du parc est
placée la fameuse et interminable treille
de chasselas.On saitque le raisin de Fon-
tainebleau, connu sous ce nom jouit
d'une grande renommée.

Longtemps avant la notice historique
et descriptive de M. Jamin, intitulée
Fontaiaebleau, différents ouvrages ont
été publiés sur cette résidenceroyale. Le
plus curieuxest celui du P. Dan, Le Tré-
sor des merveilles de la maison royale
de Fontainebleau, contenantson anti-
quité, les singularités qui s'r voient,
etc., Paris, 1642, in-fol. avec fig.; le
plus complet est la Description histori-
que des château etforêt de Fontaine-
bleau, par l'abbé Guilbert,Paris, 1731,
2 vol. in-12. E. B-s.

FONTAINIER.Ce nom, joint sou-
vent à celui de plombier, se donne à une
classe d'ouvriers qui s'occupent spéciale-
ment de l'établissementdes réservoirset
fontaines, de la construction des pompes
et autres machines hydrauliques, enfin
de la conduite des eaux. Le fontainier fait
aussi tous les ouvrages de plomberieet de
zinguerie, comme chéneaux, couvertu-
res, etc., et s'occupe par conséquent de
la fonte, du laminage, de l'étamage du
plomb.

Il est peu d'arts mécaniquesqui, pour
être exercés avec succès, demandent plus
de connaissances. A la partie tout-à-fait
manuelle de son état le fontainier doit
joindre des notions pratiques en mécani-
que générale, en hydraulique pour tout
ce qui a rapportaux moteurs et à la con-
duite des eaux, en physique pour con-
naitre les propriétés de l'air, en chimie
même pour copnaitre la constitution des
métaux qu'il emploie et la manière de les
allier.

sable à l'administration municipale d'a-
voir de bons fontainiers préposés à tout
ce qui se rapporte à la distribution des
eaux. Une certaine hiérarchie doit exis-
ter parmi les personnes chargées du ser-
vice des eaux ainsi un ingénieur doit
être à la tête, chargéd'une haute et active
surveillance;sous ses ordres viennent na-
turellement de bons fontainiers-chefs,
hommes de pratique sans être totalement
dépourvusde science, et sous ces derniers
sont placés des fontainiers subalternes
occupés à la manutention des cuvettes,
conduites, robinets, ventouses, jauges,
filtres, etc.

On nomme aussi fontainiers les ou-
vriers qui fabriquent lesfontaines dépu-
ratoires à l'usage de nos cuisines et de
nos salles à manger (voy.FONTAINE). Cet
état, tout-à-fait manuel,est loin d'exiger
les connaissances variées dufontainier-
hydraulicien. ANT. D.

FONTANA (DOMINIQUE),architecte
et ingénieur italien, naquiten 1543 dans
le villagede Mili, situé sur le lac de Côme.
A peine âgé de 20 ans, il se rendit à
Rome auprès de son frère aîné Jean Fon-
tana (né en 1540), qui y étudiait l'archi-
tecture. Les chefs-d'œuvre des grands
maîtres italiens et les copies qu'il faisaft
chaquejour des ouvrages de Vignole, du
Bramante et de Michel-Ange,développè-
rent son intelligencesous le rapport de
l'art et l'amenèrentà comprendrela beauté
des formes. A force de persévérance et
de travail, il attira l'attention de quelques
puissants seigneurs de la cour de Rome.
Le cardinal Montalto ayant remarqué
l'intelligence de ce jeune savant, le prit à
son service et lui fit exécuterune chapelle
dans l'église de Sainte-Marie-Majeure et
un palais dansle jardinde cette basilique.
Le cardinal Montalto, qui devint si célè-
bre, après la mort du papeGrégoireXIII,
sous le nom de Sixte-Quint, voulant,
comme tous les grands de cette épo-
que, attacher son nom à quelques con-
structionsimposanteset riches, employait
l'argent avec profusion; mais il était né
de famille pauvre, et tout ce qu'il possé-
dait il le devait aux libéralités du pape,
qui, jaloux du cardinal, fit suspendre le
paiementde la pension qu'il lui avaitac-
cordée. Mais Fontana, soit désintéresse-



ment ou prévoyancede l'élévationfuture
du cardinal, fit un acte qui assura sa for-
tune il empêcha que les travaux ne fus-
sent interrompus en les faisant terminer
à ses frais et en y consacrant le fruit de

ses épargnes. Quand Montaltoparvint au
trône pontifical, il nommasur-le-champ
Fontana son premier architecte et lui fit
achever la coupole de la basilique de
Saint-Pierre.

Près de la vieille sacristie de cette ba-
silique se trouvait caché au milieu des
décombres un monument qui avait été
transporté à Rome sous le règne de Ca-
ligula. Ce monument n'était autre qu'un
obélisque long de 111 palmes et demi
et large à sa base de douze palmes ( le
palme romain fait un peu plus de 8

pouces 3 lignes). Tous les prédécesseurs
de Sixte Quint avaient formé le projet
de le placer sur la place de Saint-Pierre;
mais la difficulté du transport, la di-
versité des moyens proposés en avaient
toujours retardé l'exécution. Le nouveau
pape, voulant éterniser la mémoire de

son pontificat, résolut d'accomplir cette
oeuvre gigantesque il s'adressa aux ar-
chitectes, aux ingénieurs et aux mathé-
maticiens les plus habiles d'Europe. Plus
de 500 mémoires,dessins ou modèles ar-
rivèrent à Rome; mais les opinions qui y
étaient renferméesétaient si opposées les

unes aux autresque Sixte-Quint se trouva
forcé de s'en rapporter à Fontana pour
avoir la solution de cet important pro-
blème. Fontana examinatous cesavis avec
soin, et en soumitun au pape qui se trou-
vait en contradictionavec ceux-là.Il sou-
tenait que l'obélisque devait être trans-
portécouchéjusque sur la place, et qu'il
fallait la relever au moyen de machines
et de cabestans. Sixte-Quint lui fit faire
cette expérience sur un petit obélisque
du mausolée d'Auguste,couché dans une
rue voisine elle fut heureuse et aussitôt
son projet fut accepté. Mais comme on
conservaitcependant quelquesdoutessur
ses moyens on lui adjoignit Jacques de
la Porte et BarthélemiAmmanati.Fonta-
na, affligé du peu de confiance qu'on lui
accordait, fit tant d'instances auprès de

son bienfaiteur qu'on le laissa seul diriger
cetteentreprise.Alors il se met à l'œuvre,
fait creuser le terrain de la place de 60

palmes en carré sur 33 de profondeur, et
renferme l'obélisque dans une charpente
prodigieuse soutenue par huit pieux de
bois. Pour qu'il n'arrivât aucun accident,
la foule était tenue de se taire afin qu'on
entendit les sons des trompettes qui ré-
glaient les mouvements et ceux des
cymbales qui marquaient les repos. En-
fin, après plusieurs essais tentés avec
succès, le 10 septembre 1586, jour de
l'entrée du duc de Piney-Luxembourg,
ambassadeur de Henri IV, à Rome, l'obé-
lisque s'éleva majestueusement vers le ciel
et se plaça sur son piédestal, à la grande
joie de la multitude.Les ouvriers,glorieux
des talents d'un tel maitre, le portèrent
en triomphe sur leurs épaules et le pro-
menèrent par la ville aux sons des instru-
ments et des acclamations du peuple.
Sixte V récompensa dignementson archi-
tecte il fit frapper des médailles en mé-
moire de cette journée, ennoblit Fontana,
le créa chevalier de l'Éperon-d'Or, lui
donna en récompense5,000 écus d'ar-
gent, et lui fit une pension annuelle de
2,000 écus d'or reversible sur ses héri-
tiers. Mais il ne s'en tint pas là: il lui fit
en outre don de la charpente et de tous
les matériaux qui avaient servi à l'érec-
tion de cet obélisque,a ce qui fut estimé,
dit un auteur contemporain, à plus de
20,000 écus. La réputation de Fontana
parcourutle monde,et chaque souverain
désirait l'avoir dans son royaume; mais
il resta à Rome, et, d'après les ordres de
Sixte-Quint, il embellitcetteantique cité.
Il ouvrit des rues, éleva des obélisques
sur les places, continuaun grand nombre
d'édifices remarquables, entre autres la
bibliothèque du Vatican, acheva, sur le
mont Quirinal, le palais pontifical dit de
Monte-Cavatlo, fit transporter desTher-
mes de Dioclétien sur la place voisine
les deux groupes attribués à Phidias et
à Praxitèle,représentant desdieuxdomp-
tant des coursiers, et enfin répara les co-
lonnes Antonine et Trajane. Fontana,
comme tous les hommes qui atteignentà
l'apogée de la gloire, eut des envieux,des
accusateurs on prétendit qu'il avait dé-
tourné à son profit des sommes considé-
rables.Le papeeut la faiblessede le croire
et son protégé tomba en discrédit. Alors
Fontana accepta le titre d'architecte et



de premier ingénieur que lui offrit le roi
de Sicile. Il se rendit à Naples, en 1592,
et s'y maria. Ses constructions, dans cette
ville sont un palais pour le roi, ou il
mêla, sans beaucoup de succès, l'ordre
dorique et ionique avec le composite, et
plusieurs canaux. Il allait commencer
le pont que construisit plus tard, sur les
plans de Fontana, FrançoisRichetti, lors-
que la mort vint le surprendre, en 1607.
Il fut inhumé en grande pompe dans l'é-
glise de Sainte-Anne. Son fils, Jules-Cé-
sar, lui fit ériger un superbe mausolée.

Fontana n'a laissé qu'un seul ouvrage
sur l'architecture;il est in-folio et a pour
titre Del modo tenuto nel transpor-
tare l'obelisco Yaticann, e delle fabriche
fatte danostro signore Sisto V, Rome,
1589. Ce volume renferme de curieux
détails sur les procédés qu'il employa
pour transporter et ériger l'obelisque du
Vatican. 11 fut réimprimé en 1604, en
deux volumes in-folio. « Cet artiste, dit
l'abbé de Fontenai, eut beaucoup de ta-
lent pour les mécaniques, mais son style
en architecture n'est pas correct; il n'a
point conservé aux différents ordres le
caractère qui leur convient et a donné
dans le sec et dans le maigre. Malgré cela,
le chevalier Dominique Fontana mérite
un rang distinguéparmi les architectes. »

Son fils, JULES-CESARFontana, ne se
fit point remarquer par ses compositions.
Le frèreDominique, JEANFontana, mort
à Rome en 1614, l'aida dans tous les
grands travaux dont il fut chargé. Il ré-
tablit et exécutaplusieursaqueducs, de-
vint l'architecte de l'église Saint-Pierre
et donna les dessins du palais Justiniani.

Il existe encoreun autre architecte du
nom de CHARLESFontana, né à Brucciato,
dans le territoire de Côme, en 1634 et
mort à Rome en 1714. Son maître fut le
cavalier Bernin, et ses constructions ne
sont remarquablesque par le peu de cor.
rection qui y règne. Il s'est rendu célè-
bre en faisant, par ordre du pape Inno-
cent XI, une ample description de l'é-
glise deSaint-Pierre,etencalculant toutes
les dépenses qu'on y avait faites depuis
sa fondationjusqu'en 1694: elles se mon-
tent à 46,800,522écus romainsqui équi-
valent à plus de 234 millions de notre
monnaie.

Enfin, le nom de Fontanaa été digne
ment porté par plusieurs savants, dont
l'un, FRANÇOIS, était un astronome na-
politain un autre, FÉLIX, né dans le
Tyrol, un physicien et un naturaliste cé-
lèbre qui vécut à Florence et y mourut
en 1805, aprèss'être fait une grande ré-
putation par de nombreux ouvrages; et
un troisième, le P. GriGOIRE Fontana,
frère du dernier, un mathématiciennon
moins illustre. Il mourut à Milan, en
1803. E. B-s.

FONTANELLE. Ce mot a deux ac-
ceptions différentes il indique d'abord
des écartements qui se trouvent sur la
tête des enfants nouveau-nés,puis il ex-
prime cette ulcère artificielle qu'on ap-
pelle aussi fonlicule et dont le nom le
plus usité maintenant est exutoire (vo,y.

ce mot).
Dans le fœtus (voy.) et chez le nou-

veau-né, les os de la tête, non-seule-
ment sont encoremous et peu résistants,
mais en outre ils sont séparés les uns des

autres par des interstices membraneux.
Cettedisposition,qui leur permet de glis.

ser et de chevaucher, est d'une grande
utilité dans l'accouchement,parce que le
volume de la tête peut diminuer beaucoup
et faciliter la sortie; elle est avantageuse
encore en ce que les chutes sur la tête,
auxquelles les enfants sont éminemment
sujets, n'ont presque point de gravité.

Sur la tête des nouveau-nés on compte
six fontanelles,deuxsupérieureset quatre
inférieures les deux premièressont seu-
les importantespourreconnaitre pendant
le travail de l'accouchement la positionde
la tête. En effet, l'antérieure est quadran-
gulaire et la postérieuretriangulaire.

Dans les cas d'accouchementlaborieux,
lorsque le volume de la tête est trop con-
sidérable et que le fœtus est mort, c'est
par les fontanellesqu'on fait la perfora-
tion du crâne.

Après la naissance, les fontanellescom-
mencent à prendre de la consistance, et à
lafinde la première annéel'ossificationest
complétement terminée.Quelquefois ce-
pendant,parsuitede l'épanchementde la
sérosité dans le cerveau, les fontanelles
restent membraneuseset se distendent
tellement que le volume de la tête de-
vient double et triple de ce qu'il devait



être. C'est ce qu'on nomme hydrocépha-
le. Ynr. ce mot.. F. R.

FONTANES (Louis DE), poëte célè-
bre et homme politique, né à Niort, en
Poitou, le 6 mars 1757, mort à Paris le
17 mars 1821. Issu d'une famille de pro-
testantsoriginaire d'Alais en Languedoc,
le père de Fontanes professait la religion
catholique. Ne jouissant d'aucune fortu-
ne, il exerça les fonctions d'inspecteur
de manufactures,successivement à Saint-
Gaudens, à Niort et aux Andelys. Ce fut
danscette dernièreville,patrie de Poussin,
qu'après avoirfait ses étudesau collegede
Niort, tenu par les pères de l'Oratoire, le
jeune Louis de Fontanes vit éclore en lui
les premières étincelles du feu poétique.
Il perdit, en 1774, son père, qui mourut
à Nantes; c'était un homme instruit et
dont plusieursbons écrits sur l'économie
agricole et commerciale avaient été re-
marqués de Turgot. Aussi, lorsqu'à l'é-
poque même de cette mort celui-ci fut
devenu contrôleur général des finances,
il fit profiter le jeune poëte de l'estime
que lui avaient inspirée les talents de son
père et lui accordaune pensionde 800 fr.
Fontanesen jouit jusqu'en1781,année où,
Necker étant arrivé au contrôle général,
cette pension se trouvasuppriméepar me-
sure d'économie.Fontanes,quiperdaitpar
là son uniquerevenu,serendit àParis pour
solliciter la révocation de la mesure qui
le dépouillait: il ne put l'obtenir, et pen-
dant de longues années il se vit réduit à

une situation trop voisine de la détresse.
Comme tant d'autres poètes illustres,

Fontanes dut au sentiment du malheur
ses premières inspirations. On n'en sau-
rait méconnaitrel'expression dans la pièce
de vers intitulée le Cri de mon cœur, qu'il
composa à seize ans, mais qui ne fut pu-
bliée qu'en 1778. Le penchant à la mé-
lancolie fut encore augmenté en lui par
la perte de son frère ainé, le jeune Mar-
celin de Fontanes, mort à vingt-un ans.
La plus tendre amitié, les plus doux rap-
ports de sympathiel'unissaientà ce frère,
son émule, et, s'il faut l'en croire, son
premier modèle; et il en a quelque part
décrit et déploré la fin de la manière la
plus touchante.

Cette impression, pieusementdoulou-
reuse, ne contribua pas peu à donner au

talent poétique de Fontanes Un caractère
de simplicité solennelle et religieuse qui
en fait peut-être le plus grand charme,
et dont aucun de ses ouvrages n'offre
l'empreinte à un plus haut degré que le
poème intitulé le Jour des morts dans
une campagne, l'un des chefs-d'œuvre
de la poésie française. A l'époque où Fon-
tanes débuta dans la littérature,l'Alma-
nach des Muses était une sorte de lice
poétique où ceux qui aspiraient aux di-
gnités du Parnassetenaient à honneur de
se signaler. Ce fut dans ce recueil que,
de 1778 à 1790, outre les pièces dejà
mentionnées, Fontanes fit paraître la
Forêt de Navarre, la Chartreuse de
Paris, divers fragments d'un poème

sur les Montagnes, et de l'Essai sur l'as-
tronomie, compositions de peu d'éten-
due, mais qui, sous le rapport de la phi-
losophie de la pensée et de la poésie de
l'expression,laissent bien loin en arrière la
foule des productions éphémères au mi-
lieu desquellesapparaissaientcelles-ci.La
traduction en vers de l’Essaisur l'homme
de Pope, publiée en 1783, ne produisit
que peu de sensation, malgré l'élégance
soutenue du style et la fidélité conscien-
cieuse avec laquelle le traducteur avait
rendule sensdutexte.Maisle discours pré-
liminaire, rempli d'aperçus ingénieux et
profonds, éleva très haut, dès ce début,
la réputation de Fontanes comme prosa-
teur. Le poème en un chant intitulé le
Verger parut en 1788. Plusieurs mor-
ceaux très remarquables dans le genre
descriptifen firent le succès; l'auteur a
depuis étendu ce poème jusqu'à trois
chants. L'Essai sur l'astronomie,publié
en 1789, et l'Épître sur l'édit en faveur
des non-catholiqnes,couronnéela même
année par l'Académie Française, assi-
gnèrent dès lors à Fontanes une place
notable parmi les poètes contemporains.
La Harpe dit tout haut qu'on lui devrait
la ruine de l'école de Dorat, et il le cou-
vrit avecardeur de son patronage,auquel
se joign't celui de Marmontel.A ce pro-
tectorat, qui ne fut pas sans utilité pour
sa vogue et pour sa fortune, s'unit pour
Fontanes l'honorable et solide amitié
de MM. de Marnésia, de Boisjolin,Jou-
bert et de Langeac, amitié qui fit le
charme de toute sa vie.



Dans la première période de la révo-
lution, un Poëme séculairesur la fédé-
ratrors de 1790 prouva que l'âme de
Fontanes était ouverteaux sentimentsles

plus élevés du patriotisme,mais que chez
lui l'amour de l'ordre et le respect des
lois étaient indissolublement unis à l'a-
mour de la liberté. On en jugera par les

vers suivants

O peuple magnanime, imiteen tout les cieux;
Pardonne! et souviens-toi des complota ho-

micides
Où la Ligne autrefois entratna tes aïeux;
TremLle de t'égarer sous d'infidèlesguides,

Redoute un zèle factieux, etc.

Ce fut à la même époque, et guidé par
les mêmesprincipesque Fontanes attacha
son nom à la rédaction d'un journal inti-
tulé le Modérateur. Ce titre était, à son
égard, l'expression d'un caractère et d'un
système de conduite dont l'accord ne se
démentit jamais. Après la chutedu trône,
retiré à Lyon, où il s'était marié en
1791, il parvint à échapper à la pro-
scription qui, lorsquecette ville eut suc-
combé sous les armes de la Convention,
atteignit en masse ses généreuxdéfenseurs.
Il osa prêter le secours de son éloquence
à ceux qui avaient survécu, et, dans une
courageuse pétition apportée le 20 dé-
cembre 1793 à la barre de la Conven-
tion par Changeux de Bourges et trois
prolétaires lyonnais, il émut un instant
la redoutable assemblée au récit desatro-
citéspar lesquellesCollot d'Herboisetau-
tres proconsuls(v. FOUCHÉ)avaientsouil lé
leursangtantevictoire.Bientôtproscrit lui-
même pour cet acte d'intrépiditépatrio-
tique, il ne sortit qu'après le 9 thermi-
dor de la retraite ignoréeà laquelle il dut
son salut, et que lui avait ouverte la gé-
néreuse amitiéde Mme Dufresnoy,sicon-
nue dans les lettres.

Dès que la tourmente révolutionnaire
fut un peu apaisée, on chercha à réor-
ganiser l'illstruction publique,et Fontanes
fut, au commencementde 1796, nommé
professeurde littérature à l'école centrale
établie à l'ancien collége des Quatre-Na-
tions. Lors de la formation de l'Institut,
au moi:, de novembre1795, il en fit par-
tie comme membre de la classe de la
langue et de la littérature françaises. C'é-
tait l'Académie sous une autre dénomi-

nation. Il en sortit au 18 fructidor, par
une proscription que luivalut la partqu'il
avait prise, avec La Harpe et l'abbé de
Vauxcelles, à la rédaction du Mémorial,
journal opposé au Directoire. Cailhava
d'Estandoux (voy.) fut appelé à le rem-
placer à l'Institut. Échappé à la dé-
portation,ce fut en Angleterre que Fon-
tanes alla attendre la chute d'un pouvoir
oppresseurdont la violence même déce-
lait la faiblesse.A la même époque, M. de
Chateaubriand,que laTerreuravaitforcé
de s'exiler,vint chercher un asile à Lon-
dres, et cette ville vit former entre lui
et M. de Fontanes une amitié dont la
mort de ce dernier a semblé encoreresser-
rer les nœuds chez celui qui a survécu.
A leur retouren France, après le 18 bru-
maire (novembre 1799), tous deux en-
treprirentla rédaction du Mercure, dans
laquelle ils s'adjoignirentLa Harpe, Es-
ménard et M. de Bonald. Grâce à l'asso-
ciation de noms et de talentsaussi distin-
gués, ce recueil obtint bientôt en litté-
rature une vogue et une autorité qui ne
furent balancées que par le Journal des
Débats.

Le4 pluviôsean VIII(24 janvier 1800),
le premier consul Bonaparte, fit célébrer
une fête funèbre en l'honneur de Was-
hington mort à la fin de l'année précé-
dente Fontanes fut désigné pour pro-
noncer à cette fête l'éloge du libéra-
teur de l'Amérique. Le panégyriste se
montra digne du héros. S'élevant cou-
rageusementau-dessus de ce reste d'ha-
bitudes révolutionnaires qui imprimait
encore un sceau officielde réprobation à
tous les souvenirs de la royauté, il asso-
cia dans le même hommage, offert à un
acte de clémence dont le jeune otage
anglais Asgill avait été l'objet, la mé-
moire de l'infortunée reine Marie-An-
toinette qui avait sollicité la grâce du
prisonnier, et celle de l'illustre citoyen
qui l'avait accordée. Ce tribut offert en
1800 à la bienfaisancesur le trône ho-
nora d'autant plus le caractère de Fon-
tanes qu'un an auparavant le serment de
haine à la royauté consacrait encore le
déplorable anniversairedu 21 janvier.

Il faut placer à cette même époque
l'origine de la protection, osons même
dire de la faveur, que Fontanes trouva



auprès de Mme Bacciochi, Elisa Bona-
parte, l'ainée des soeurs du premier eau-
sul. Si ce fut peut-être à ce puissant
patronage qu'il dut sa promolion au
Corps législatif en février 1802, son seul
mérite le fit comprendre au nombre des
premiers membresde la Légion-d'Hon-
neur, lors de la formation de cet ordre.
Il n'est pas besoin de dire que son retour
en France avait été immédiatementsuivi
de sa réintégration dans les rangs de
l'Institut. Le 1er prairial an IX (22 mai
1801 ), Fontanes avait fait connaître par
la voie de la presse que désormais il
devenait étranger à la rédaction du Mer-
cure de France. La date de cette décla-
ration marque, dans sa vie, une transition
importante ce fut le passage des habi-
tudes de la littératureà celles de la poli-
tique. Cependant, en acceptant des
fonctions qui auraient pu l'enrichir, il
ne renia point les travaux qui l'avaient
illustré, et, en lui, le nouvel homme d'é-
tat n'absorba point l'ancien homme de
lettres.

Dès l'année 1801, d'accord avec sa
protectrice Élisa, Fontanes avait mis sous
les yeux du premier consul un rapport
tendantau rétablissementde l'empire de
Charlemagne,et indiquant, comme pre-
mier moyen, la conclusiond'un concor-
dat avec le pape. Le concordat fut pro-
mulgué au commencement de l'année
suivante au mois de janvier 1804, Fonta-
nes fut nommé président du Corps légis-
latif, et la fin de la même année vit cou-
ronner Napoléon comme successeur de
Charlemagneet empereur des Français.
On sait que le mutismeimposé au Corps
législatifpar les constitutions impériales
n'admettait d'exception qu'à l'époque de
l'ouverture et de la clôture des sessions
et dans quelques autres occasions solen-
nelles, où le président, parlant au nom
de tous ses collègues, était admis à haran-
guer l'empereur. Pendant près de cinq
ans, c'est-à-dire du commencement de
1804 à la fin de 1808, Fontanes, con-
stamment investi des fonctionsde la pré-
sidence, s'acquitta de sa tâche comme
orateur officiel d'un des grands corps de
l'état de manière à justifier pleinement
le témoignage que l'équitableamitié d'un
grand écrivain lui rendit immédiate-

ment après sa mort. cc
II maintint, dit

M. de Chateaubriand, la dignité de la
parole sous un maitre qui commandait
un silence servile. » Nous n'hésiterons
donc point à signaler, comme un trait
d'injustice flagrante, l'imputation de ser-
vilisme itérativementadressée à la mé-
moire de Fontanes par plus d'un bio-
graphe, et surtout par les auteurs pseu-
donymes de l'Histoire de la Révolu-
tinn française, publiée sous le nom de
l'abbé de Alontgaillard.

Le 1er février 1801, Fontanesavait dit
au premier consul « Vous suivrez tran-
« quillement le cours de vos destinées,
« qui semblent entrainer celles de l'uni-
« vers. La nouvelle époque du monde
« que vous devez fixer aura le temps de
« recevoir de vous son éclat, son influence

« et sa grandeur. »Le 5 janvier 1805, jour
où fut inauguré dans la salle des séances
du Corps législatif le buste en marbre de
l'empereur, Fontanes, qui présidait, dit
à cetteoccasion « La premièreplace était
« vacante, le plus digne a dû la remplir:
« eu y montant, il n'a détrônéque l'anar-
« chie qui régnait seule dans l'absencede

t tous les pouvoirs légitimes. »
Voilà par

quelles paroles Fontanes,deuxfois,saluait
l'avénement d'un pouvoir réparateur.
Nous allons voir comment il savait mêler
la leçon à la louange lorsque ce pouvoir
déviait de la route d'équité qu'il avait
d'abord suivie. A l'époque du procès de
Georges, Pichegru et Moreau, une ma-
nifestation comminatoire ayant été pro-
voquée par le gouvernement auprès du
Corps législatif, Fontanes la repoussa en
disant

m
Les lois seules ont le droit

« de condamneret d'absoudre, et le corps
« qui les sanctionnedoit attendre en si-
« lence leur jugement. » Le 24 mars,
quatre jours seulement après le meurtre
juridiquedu duc d'Enghien, Bonapatte
fit clore la session législative; elle avait
été marquée par l'achèvement du Code
civil. Fontanes, portant la parole au nom
de l'assemblée, dit au premier consul

« La sagesse uniforme de vos lois dans un
« empire immense en va réunir de plus
« en plus tous les habitants. » Au mot
lois Bonaparte fit substituer à l'impres-
sion le mot mesure, apologie indirecte
d'un crime qui avait soulevé contre lui



l'opinion. Fontanes réclama avec tant de
force contre ce changement que l'ex-
pression textuellede lois fut rétabliedans
le Moniteur. Dans le même discours,
l'orateur avait rappelé que c'est par des
titres du même genre« que se recomman-
de encore la mémoire de Justinien, quoi-
qu'il ait méritéde gravesreproches.» « Les

travaux des jurisconsultes qu'il rassem-
bla autour de lui, avait-il ajouté, ont plus
fait pour sa gloire que les triomphes de
Bélisaire et de Narsès. n

C'est la hardiesse de quelques-unesde

ses observations,habilementamenéesdans

ses discours, qui expliquepourquoi la po-
lice impériale n'a jamais voulu autoriser
l'impression du recueil de ces discours.
En effet, l'éditeur fut toujours repoussé
aveccette réponse C'estbienassez qu'on
ait entendu ces discours une seule fois.
L'humeur qui avait dicté cette décision a
laissé encore une trace dans le fait sui-
vant en 1806, un homme d'état qui
commencait alors sa carrière politique,
ayant publié un ouvrage où il faisait
l'éloge du pouvoir absolu, Fontanes fit
insérer dans le Mercureune apologie dece
livre. On prétend que l'empereur lui dit
à cette occasion PourDieu M. de Fon-
tanes, laissez-norts au moias la répu-
blique des lettres. En supposant exact ce
propos rapporté par Montgaillard, nous
laisson à juger si l'on doit en faire hon-
neur à la franchise du grand capitaine.

Si la parole de Fontanes blessait par-
fois Napoléon, il n'en rendait pas moins
justice à sa haute capacité et à son noble
caractère: aussi ne balança-t-il pas de le
mettre, sous le titre de grand-maitre, à la
tête de l'Université, lorsqu'il la rétabliten
septembre 1808. Personne ne pouvait
mieux mériter ce choix que l'hommequi,
à l'époque du sacre, faisant allusion à la
loi du concordat, avait dit au Pape « La
« France, abjurant de trop longues er-
« reurs, donna les plus utiles leçons au
« genre humain; elle sembla reconnaître
« devant lui que toutes les pensées irréli-
« gieuses sont des pensées impolitiques,
« et que tout attentat contre le christia-
« nisme est un attentat contre la société,
Aux honneurs universitaires Fontanes
unit bientôt ceux du premier corps de
l'état: il fut appelé au Sénat le 5 février

1810. Comme grand-maître, il ne put
exercer qu'une influence bornée sur un
système général d'éducation qu'on vou-
lait avant tout rendre militaire. Il ne né-
gligea rien cependant pour y introduire,
à côté d'études fortement classiques,un
enseignementà la foismoral et religieux,
et il y réussit, au moins en partie. Le dé-
veloppementde ces dispositionsse trouve,
avec une expression de regret, dans les
paroles suivantes que, le 3 mai 1814,
jour de l'entrée de Louis XVIII à Paris,
le grand-maitre* adressa à ce prince

« L'Université Sire dont l'existence
« nouvelle ne compte que cinq années,
« a vu plus d'un obstacle arrêter sa mar-
« che et contrarier le bien qu'elle eût
« voulu faire; mais elle peut se rendre
« ce témoignage qu'elle a du moins em-
« pêché quelque mal. Il est vrai que l'é-
« ducation qui forme les mœurs n'y est
« pas au même degré que l'instruction;
« ce n'est pas que l'Université n'ait fait

« de constantseffortspour les perfection-
« ner ensemble un succès aussi désirable
« était dans ses vœux plus que dans sa
« puissance. »

Le Sénat-Conservateur ayant été, au
mois de juin 1814, réorganisésous la dé-
nomination de Chambre des Pairs, Fon-
tanes fut appelé à y siéger.Bientôt après,
il devint l'objet d'attaques réitérées, dont
le but était de ruiner sa position, en dé-
criant ses opinions et sa conduite politi-
que. Ceux qui perdaient tout par la chute
de Napoléon et ceux qui croyaient tout
gagner à favénementdes Bourbons pour-
suivaient avec une égale ardeur les hom-
mes d'élite qui avaient servi le pouvoir
déchu et que l'habile prudence du nou-
veau roi cherchait à rattacher à son gou-
vernement. Un libelle, rempli des plus
grossièrespersonnalités,intitulé: L'Uni-
niversité et snn Grand-Maître, donna le
signal de la guerre livrée par la presse à
M. de Fontanes. Ce libelle fut victorieu-
sement réfuté par une plume anonyme;
et néanmoins,à la suitede la seconde Res-

(*) A la suite de la déclarationdu Sénat rela-
tive à la déchéance de Napoléon, déclaration
revètue de la signature de Fontanes,mais dont
on a dit faussementqu'il avait ité le rédacteur,
il fut, par arrêté du gouvernementprovisoire,
en date du fl avril, confirmé dans l'exercice des
fonctions de grand-mattre.



tauration son nom figura de nouveau
entouré d'invectives, dans le Diction-
naire des Girouettes.

L'organisationde l'Universitéayantété
modifiée au mois de février 1815, la di-
gnité de grand-maitre se trouva suppri-
mée. Le titulaire reçut en revanche le
grand-cordonde la Légion-d'Honneur.
Inactif et absent de Paris pendant les
Cent-Jours,aprèsle retourdu roi, il pré-
sida le collége électoral du département
desDeux- Sèvres, et le 19 septembre1815
il fut nommé membre du conseil privé.
L'un des juges du maréchal Ney, il vota
contre l'application de la peine de mort.
M. Desèze, ayant été nommésuccesseurde
Ducisl'AcadémieFrançaise, y prit place
le 25 tout 1816. Comme directeur de
l'Académie, Fontanes fit, au discoursdu
récipiendaire, une réponse dans laquelle

on remarqua surtout le passage suivant

« Votre plus bel éloge est dans ce testa-
« ment simple et sublime, où, déjà dé-
« taché de la terre et presque dans les
« cieux, Louis vous a légué ses bénédic-
« tions et sa reconnaissance;plus auguste
« en ce moment que sur le trône même,
« il vous communiquade son lit de mort
« je ne sais quoi de sacré. » Par lettres-
patentes du 31 août 1817, Louis XVIII
conféra à M. de Fontanes, déjà comte de
l'empire, le titre de marquis. Après avoir
été l'orateur obligé du Corps législatifet
du Sénat auprès de Bonaparte consul et
de Napoléonempereur, Fontanesfut sou-
vent aussi, auprès de LouisXVIII, l'ora-
teur officiel de la Chambre des pairs; et
dans ces discours d'apparat, comme dans
les discussions législatives, il offrit con-
stamment un modèle d'éloquence parle-
mentaire.

A l'époque de la formation de la So-
ciété des Bonnes Lettres, en janvier
1821, Fontanes fut investi de la prési-
dence de cette société, dont le but était
d'opposer une digue à l'envahissement
rapidement progressif des idées libérales
et philosophiques empruntées à l'école
de Voltaire. Si la vie de Fontanes se
fut prolongée, peut-être sa haute rai-
son, son esprit si supérieur, son carac-
tère dont la modération formait la base,
eussent-ils imprimé une direction salu-
taire à la marche de cet établissement,où

un esprit de parti rétrograde éleva bien-
tôt sa tribune. Mais au commencement
de 1821 la santé de Fontanes, minée
depuis plus d'un an par le chagrin pro-
fond que lui avait causé la mort de son
fils adoptif,lejeune Saint-Marcellin,mort
victime d'un duel,s'affaiblitrapidement;
et le 17 mars, il succombaà une attaque
d'apoplexie, ne laissant à sa veuve et à
sa fille qu'un héritage fort inférieur à
l'éclat de son nom.

Cette médiocrité de fortune prouve
que M. de Fontanes, chez lequel la mo-
ralité des habitudes ne saurait être révo-
quée en doute, unissait à tant d'autres
qualités le plus noble désintéressement.
Sa mort fut l'objet d'un regret universel.
Il fut dignement loué sur sa tombe par
M. Roger, son ami et son confrère à l'A-
cadémie à la société des Bonnes Lettres,
par M. le marquisd'Herbouville.En ap-
prenant sa mort, M. de Chateaubriand,
alors absentde France, écrivitde Berlin:
a L'école à jamais célèbre fondée par
« Boileau, Racine et Fénélon finit en
« M. de Fontanes. Notre gloire littéraire
« finit avec la monarchie de LouisXIV.

Au nombre des poèmes inédits de
Fontanes se trouvait celui de la Grèce
délivrée, auquel on sait que, depuis sa
jeunesse, il travaillait avec prédilection,
et dont à peine quelques fragments sont
connus. On cite encore un charmant
petit poème intitulé le Fieux Château,
dont il avait fait lecture à quelquesamis.
Le nombre des odes inédites est de plus
de trente. Dans les derniers temps, il
avait revu avec soin sa traduction de l'E.s-
sai sur l'homme:par une bizarreet triste
coïncidence, la nouvelle édition parut la
veille même de sa mort, presqu'en même
tempsque la traduction du même poème,
par l'abbé Delille, publication posthume.

De son vivant, Fontanesavait en quel-
que sorte désigné comme son successeur
à l'Académie Française M. Villemain,
jeune lauréat couvert des palmes du con-
cours, et professeur renommé dès l'âge
où l'on est encoreélève. L'Académies'em-
pressa de sanctionner ce vœu testamen-
taire, et, le 21 juin 1821, M. Villemain
vint occuper le fauteuil de M. de Fonta-
nes. La manière dont il loua son prédé-
cesseur prouva que personneplus que lui



tintait digne d'entreren possessionde son
héritage. Après la mort de Fontanes,
tous ses manuscrits étaient devenus la
propriété de sa fille unique, M"" la com-
tesse Christine, chanoinesse du chapitre
royal de Sainte-Anne de Bavière. Retirée
depuis plusieurs années à Genève, elle

ne paraissait plus songer à en fairejouir
le public, lorsqueM. Sain te-Beuve ( voy.),

que des intérêts littéraires avaient, en
1837, conduit en Suisse, a reçu de sa
confiancece précieux dépôt. Homme de
zèle et de savoir, il n'a rien négligé pour
restituerla littérature française un legs
fait pour l'honorer et pour l'enrichir.
Par ses soins, et pour la première fois,
les OEuvres de Fontanes vont paraître,
réunies en 2 vol. in-8°. Outre les divers
ouvrages déjà mentionnés dans le cours
de cette notice, nous savons que ce re-
cueil comprendra: 10 Les ler, 2e et 8e
chants de La Gréce délivrée, seuls frag-
ments qui restent de cette épopée; 2° Le
Verger, poèmeétendu à trois chantssous
le titre de la Maison rustique; 3° Es-
sai sur l'Aslronomie,en son entier pour
la première fois 4° Épître à mon ami
Boisjolin sur l'emploidu temps; 5° Les
Livres saints, poème; 6° Stances à
M. de Chateaubriandsur les Martyrs,
déjà impriméesà la suite de ce poème;
7° les Tombeaux de Saint-Denis,ode
lue à l'Institut le 2 mai 1817, et plu-
sieurs autres odes inédites. Un choix des
morceaux de critique littéraire et des
discoursd'apparat,qui ontmérité à Fon-
tanes la réputation de l'un de nos pre-
miersprosateurs, compléteracette collec-
tion, à laquelle viendront s'ajouter,
comme de précieuxaccessoires, quelques
pages de M. de Chateaubriand, dernier
tribut offert par le génie à l'amitié, et un
travail de critique et de biographie par
M. Sainte-Beuve.

Au résumé, M. de Fontanes fut un
homme très distingué, qui n'offre aucun
des traits dugrandhomme. Comme poète,
il réunit tout ce que peuvent donner l'é-
tude, le travail et l'art, tout ce qui, en
un mot, constitue au plus haut degré le
talent, en l'absence du génie. En effet,
le souffle brûlant et spontané de l'inspi-
ration anime trop rarement cette riche
et brillante poésie, qui satisfait toujours,

qu'on admire souvent, mais qui ne trans-
porte jamais. Comme prosateur, le talent
de Fontanes est peut-être encore plus
remarquable. Dans son style, l'harmonie
la plus parfaite règne entre la pensée et
l'expression,l'une et l'autre constamment
justes, lucides et élevées les tours sont
simples avec noblesse, la phrase correcte
avec élégance et variété; jamaisde termes
ambitieuxou bizarres, jamais d'enlumi-
nures ni de faux brillants, mais aussi
point de mouvements inattendus, ni d'ef-
fets saisissants.La véhémenceseule man-
que à cette prose, comme le seul enthou-
siasme manque à cette poésie. Le mérite
incontestable de Fontanes lui valut de
brillants succès; sa conduite, toujours
habile sans cesser d'être honorable, lui
ouvrit la route des honneurs. Dès lors, il
devait avoir des envieux et par consé-
quent des détracteurs en revanche, ses
qualités morales lui firent de nombreux
et sincères amis. P. A. V.

FONTANGES (MARIE-ANGÉLIQUE

DE SCORAILLE DE ROUSSILLE, duchesse
DE), d'une anciennefamille de Rouergue,
née en 1661 de parents très corrompus,
sans doute, si, comme plusieurs mémoi-
res du temps l'attestent, ils ne placèrent
leur enfant à la cour que dans l'espoir
d'attirersur elle les regardsde LouisXIV.
Déjà ce roi avait scandaleusementnom-
mé duchesse Mlle de La Vallière et en-
levé Mme de Montespan à son mari, et
l'on pouvait prévoir que la beauté par-
faite de Mlle de Fontanges, devenue, à
17 ans, filled'honneurde Madame,pro-
fiterait à elle et aux siens. Élevée dans
cette opinion, Mlle de Fontanges prit
possessionde la place de Mme de Mon-
tespan comme si c'eût été une simple
charge; elle reçut, sans en être plusémue,
son brevet de duchesse et une pension de
100,000 écus par mois. Jamais courti-
sane ne se montra plus effrontée, plus
avide et plus prodigue, et n'exerça plus
naïvementsa profession. La nouveautéde
cette manière charma le roi: et bien que
des contemporains déclarassent la belle
Fontanges sotte comme ttn panicr, elle
fut aimée jusqu'à l'époque où, ayant mis

un fils au monde, les suites de sa couche
altérèrent sa beauté. Le roi, qui avait
quelque raison de soupçonner sa fidélité,



lui témoigna peu d'intérêt; mais Mtt° de
Fontanges, jugeantpar les progrès deaoe
mal qu'elle était près de mourir, de-
manda avec tant d'instances à lui faire

ses adieux, qu'il y consentit. Cette en-
trevue fut triste. Mlle de Fontanges as-
sura le roi qu'elle n'avaitjamais aimé que
lui; il s'attendrit, et elle lui dit « Je
« meurs contente, puisque mes derniers
« regards ont vu pleurer mon roi. » Peu
de jours après, le 28 juin 1681, elle
mourut au monastèrede Port-Royal,où
elle s'était retirée, âgée de 20 ans, re-
grettant, malgré ses dernières paroles,
sa beauté, sa jeunesse, l'amour du roi,
la vie et l'enfant qu'elle avait perdu. Son
corps fut transféré à Chelles, dont sa
saeur était abbesse. Bien que, pendant les
trois ans que dura sa faveur, les grâces
qu'accordait Louis XIV passassent par
ses mains, elle ne fut point regrettée.
« Représentez-vous-la,dit Mm° de Sévi-
« gné, précisémentle contraire de Mlle de

« La Vallière, si honteuse d'être mai-
« tresse, d'être mère, d'être duchesse.
Mlle de Fontanges s'enorgueillissait de
ces titres; elle oubliait de saluer la reine,
et ne s'étonnait point des hommages des
courtisans, qu'elle traitait avec une in-
solence stupide. Mme de Montespan, qui
la détestait, lui rendit les soins qu'elle-
même avait reçus de Mlle de La Vallière,
et plus d'une fois la troisième favorite se
montra dans les fêtes de la cour paréedes
mains de la seconde. Un ruban, que
dans une partie de chasse elle noua sur
son front pour rattacher ses cheveux, lui
ayantvaludes complimentsdu roi, donna
la mode à ce genre de coiffure, et les
rubans qu'on y employaitfurent, depuis
cette époque, appelés fontanges. C'est le
seul souvenir qu'ait laissé une femme qui
coûta à la France, en trois ans, à peu
près 10,800,000 livres. L. C. B.

FONTEou FER CRU. Ainsi que l'adit
un savant illustre à l'article FER, la fonte
est une combinaison chimiquede fer et de
carbone, et cette combinaisonjouit de la
propriété de se liquéfier par la chaleur.
Nous ne répéterons rien de ce qui a été si
bien dit dans l'article cité; mais nous en-
trerons dans quelques détails de plus au
sujet de cette découverte importante qui
a donné au fer un nouvel emploi dans les

arts, et qui n'a été faite que vers la fin
du xve siècle.

Depuiscetteépoque,on a diviséla fonte
en trois classes, selon les trois états mé-
talliques différents sous lesquels on peut
l'obtenir ils sont désignés par les noms
de ferductile ou malléable, d'acieret de
fonte ou de fer cru.

Dans tous ces états, le fer contient une
quantité de carbone différente, et c'est
de cette différence dans la proportion du
carboneque nait celle qui existe entre ces
trois combinaisons. La fonte en contient
plus que l'acier et celui-ci plus que le fer
malléable, ce dernier tendant toujours à
se rapprocher du fer pur. La limite entre
la proportion de carbone qui constitue
ces trois états est impossible à assigner,
la transition entre le fer ductile et l'acier
étant insensible,et l'acier et la fontepas-
santsisouventde l'un à l'autre qu'il existe
des aciers qu'on pourraitappeler fontes
et réciproquement quelques fontes qui
pourraient porter le nom d'acier.

La fonte est donc un composé de fer
et de carbone dont les proportions et le
mode de combinaisonne sont pas con-
stants. Elle varie dans sa couleur, son
grain, sa dureté, sa fusibilité, sa fragi-
lité, etc., suivant la proportion des deux
matières. On en distingue généralement
deux espèces principales, la blanche et la
grise. On obtient ces deux qualités de
fonte en soumettant aux mêmes procédés
des mineraisdifférents.Il arriveausst que
le même minerai donne, dans certaines
circonstances, indifféremment l'une ou
l'autre de ces fontes.

La fonte blanche est en général très
brillante; sa couleur est le blanc d'argent
passant au gris clair par une infinité de
nuances. Cette fonte, toujours indistinc-
tement lamelleuse, l'est quelquefois assez
pour qu'on puisse en mesurer les angles;
le plus ordinairement elle est fibreuse,
rayonnée.

La fontegrisepossèdeégalement l'éclat
métallique; sa couleur est le gris foncé,
passant au gris clair; elle n'est pas lamel-
leuse comme la précédente; elle est plus
souventgrenue.

Il existe des fontes qui réunissent à la
fois des parties blanches et grises et qui
sont maculées cettevariété, appelée trui-



tée ou mélée, formele passagede la fonte
grise à la fonte blanche.

Enfin on distingueune quatrièmeva-
riété que nous appelleronsjlonte noire,
qui, à bien dire, n'est que de la fonte très
grise obtenue par le travail à la houille.
On a cru devoir faire cette sous-division,

parce que la fonte noire, plus douce, plus
malléable que la fonte grise obtenue par
le charbon de bois, a une plus grande
valeurdans le commerce. Ce nom indique
que la couleur est plus foncée que celle
de la fonte grise ordinaire.

Les caractèresdistinctifsque nous ve-
nons d'indiquercomme appartenant à la
fonte blanche et à la fonte grise peuvent
être appelés extérieurs: leurs propriétés
et leurs usages sont également très diffé-
ren ts.

La fonte blanche est fragile, se casse
facilementpar le choc, ce qu'on exprime
en disant qu'elle est aigre ou cassante.
Cette propriété souvent ne fait qu'aug-
menter quand on la refond, et si on la
jette dans un moule, il arrive qu'elle de-
vient tellement cassante que les objets
coulés se brisent avant le refroidissement.
Elle ne peut guère être employée que
pour couler des ouvrages qui ne doivent
résisterni à des pressions, ni à des chocs,
et qui sont destinés à rester en place, tels
que des plaques de cheminées, etc.

La fonte grise, au contraire, très te-
nace. très difficileà casser, se laisse limer,
propriété que ne possède pas la précé-
dente refondue,elle conserve toutes les
propriétés qu'elle avait avant la fusion,
pourvu qu'on la refroidisse lentement;
car elle change tout-à-fait de nature et
passe à l'état de fonte blanche si on la
refroidit subitement, soit en la projetant
sur une plaque froide, soit en la granu-
lant dans l'eau. Elle est employée avec
avantage pour couler beaucoup d'instru-
ments qui doivent résisteraux poids, aux
percussions, aux efforts, aux pressions,
tels que les rouages, les volants, les ca-
nons de marine, etc. La fonte noire pos-
sède au plus haut degré la ténacité et la
ductilité.

La fonte blancheentre plus tôt en fu-
sion que la grise, mais cette dernière ac-
quiert un degré de fluidité plus marqué;
soumise à une température élevée, la

fonte blanche se couvre assez facilement
d'une couche d'oxyde,perd sa nature de
fonte, et devient alors douce, grenue, acié-

reuse. On peut faciliter cette transforma-
tion en ajoutant un enduit; on la fait
alors passer à l'état de fer malléable.La
fonte grise, au contraire, se couvre diffi-
cilementd'une couched'oxyde;elle con-
serve longtemps sa nature, mais enfin elle
finit par perdre toute espèce de ténacité.
Loin de prévenir cet état d'incohérence à
l'aide d'un enduit poreux, on l'augmente
encore; tenue en bain, la fontegrise reste
longtemps liquide,et demandepourchan-
ger de natureet passer à l'état de fer plus
de temps et un plus fort courant d'air que
la fonte blanche.

En résumant les propriétés de ces
deux espèces de fonte, on voit que la
fonte grise acquérant plus de liquidité
que la fonte blanche et ne subissantpas
autant de modifications de l'action de
l'air, se figeant moins vite, remplissant
mieuxles moules et jouissant d'unegrande
ténacité, c'est elle qu'on doit employerde
préférence pour la confection de tous les
objets moulés (voy. FONDFRIE).Quant à
la fonte blanche, c'est la plus favorable à
traiter pour obtenirdu fer ou de l'acier.

Une opinion généralement admise,
c'est que la fonte grise contientune plus
grande quantité de carbone que la fonte
blanche, et que c'est à cet excès qu'elle
doit la ténacité et la malléabilitédont elle
jouit. Il y a quelques années, cette opi-
nion a été détruite par M. Karsten, cé-
lèbre mêtallurgiste qui a prouvéque la
fonte blanche au contraire était la plus
chargée de charbon, et que la différence
entre ces deux fontes provenait de l'état
de combinaison dans lequel le carbone y
était disséminé.

Le procédé par lequel on réduit les
minerais de fer en fonte s'exécute dans
des fourneaux de grandes dimensions,
dont la cavité intérieurea quelquefoisjus-
qu'à 35 pieds de hauteur, sur une largeur
proportionnelle. L'air est fourni par des
machines soufflantes d'une grande puis-
sance qui en injectent quelquefois jus-
qu'à 3,000 pieds cubes par minute. Les
minerais sont chargés par-en hautavec la
quantité convenabledecombustible,et on
les renouvellede la mêmemanière, sana



arrêterle feu à mesure qu'ilsse fondent,en
sorte que l'opération marche continuel-
lementet quelquefois plusieurs années de
suite. Parmi ces grands appareils, les uns
sont très rétrécispar le bas, où se trouvent
seulementune ou deux petites ouvertures
pour donner issue aux matières vitrifiées
(laitiers) et à la fonte cette disposition
caractérisece qu'on nomme le fourneau
de fonte, employé de préférence à tout
autre dans les mines de Styrie et de Ca-
rinthie, où le minerai est très fusible et
où le bois se trouve en grande quantité.
D'autres présentent dans le bas plus de
largeur et un foyer toujours ouvert, où
l'on peut à volonté puiser la fonte, quoi-
qu'il existe aussi des ouvertures pour lui
donner issue c'est là ce qui caractérise
le haut-fourneau, ainsi nommé parce
qu'il a quelquefois jusqu'à 65 pieds de
hauteur à l'extérieur. Il est employé avec
avantage pour les mineraisde difficile fu-
sion, et surtout dans les forges où l'on se
sert de la houille. roy. FOURNEAU.V. S.

Au moyen-âge, on substitua à la mé-
thode directedes Grecset des Latins, ima-
ginée ou transportée de l'Orient, selon les
auteursanciens,par Glaucus deCh ios,mais
qui occasionne un trop grand déchet là où
les mineraisne sont pas d'une grande ri-
chesse on y substitua, disons-nous, la
méthode actuelle, consistant à obtenir
d'abord un produit intermédiaire, la
fonte, qui, comme le dit son nom, est
beaucoup plus fusible que le fer, mais
qui n'est point malléable, qu'on ne peut
forger, et qui ne possède point la qualité
la plus précieuse du fer, celle de 'se
souder.

Pour convertir la fonte en fer, il faut
lui faire subir l'opération de l'affinage
(vny. FER, T. X, p. 652), qui cause un
déchet d'environ un tiers. Ne serait-il
pas possible de transformer la fonte en
fer ou en acier sans qu'elle ait à subir
cette opération dispendieuse et destruc-
trice ? Ce problème fut l'objet de quel-
ques entreprises récentes que le cata-
clysme des actions industrielles,dont s'é-
taient emparés le charlatanisme et l'es-
croquerie, a entraînées dans le gouffre.

Il est certain aujourd'hui qu'un assez
grand nombre d'outils péniblement et
dispendieusementfabriqués jusqu'à ce

jour en fer forgé et en acier pourraient
s'obtenir à peu de frais en étant d'abord
coulés en fonte,qu'on affineraitsuivantla
formule nouvelle suggérée par la théorie;
mais ces procédés nouveauxne sont pas
arrivés à la perfection.

Nous aurons l'occasion de revenir sur
ces questions déjà indiquéespar M. Ber-
zélius au mot FER, savant travail que le
lecteur ne manquera pas de consulter. S.

FONTENAI ( BATAILLE DE ) livrée
dans le pays d'Auxerre, le 25 juin 841,
entre les fils de Louis-le-Débonnaire.Selon
l'abbé Le Bœuf (Mémoire sur l'histoire
el' Auxerre), ce n'e%t pas à Châblis ni au
petit hameau de Fontenai, qui en est
voisin, que cette bataille fut donnée, car
dès lors ces deux endroits appartenaient
au Tonnerrois.Ce ne seraitpis non plusà
l'un des deux Fontenai situés à cinq ou
six lieues d'Auxerre, mais à Fontenaille;
et le Tarrriacum dont parle Nithard se-
rait Tury, à sept lieues d'Auxerre. Quoi
qu'il en soit, voici les principalescircon-
stances de cette bataille.

Charles-le Chauve et Louis-le-Germa-
nique avaient uni leurs intérêts, tandis
que Lothaire s'alliait à Pepin II, et tou-
tes les forces de l'empire se préparaient
à fixer par le fer les prétentions que les
princes francs élevaient au sujet du par-
tage de l'empire carlovingien. Tous les
partis désiraient une bataille générale
c'était pour eux un appel au jugement de
Dieu, par lequel ils espéraient terminer
les dissensions qui les désolaient depuis
dix ans. Ce fut au milieu de la France
qu'ils s'assemblèrentde toutes parts pour
se mesurer. Le 13 mai, Louis-le-Germa-
nique força le passage du Rhin et fit sa
jonction avec Charles-le-Chauve. Lo-
thaire de son côté cherchait à faire la
sienneavec son neveu Pepin d'Aquitaine.
Bernard, duc de Septimanie, s'était aussi
rendu avec un corps d'armée sur le théâ-
tre de la guerre; il n'avait pas cependant
l'intention de prendre part au combat,
mais seulementd'en attendre l'issue pour
se déclarer en faveurdu plus fort. Le 21
juin 841, les deux armées se trouvèrent
en présence, sans s'être cherchées,dansle
voisinage d'Auxerre; il y avait toutefois
trois lieues de distance entre l'un et l'ait-
tre camp, et Lothaire, qui attendait en-



core Pepin, profita des bois et des ma-
rais dont le pays était coupé pour éviter
la bataille. Ses deux plus jeunes frères lui
envoyèrent alorsdes hérautsd'armes pour
se plaindre de ce qu'il se refusait égale-
ment et à la paix et à la guerre. Quant à

eux, disaient-ils, ils étaient prêts à sou-
mettre leur cause au jugement de Dieu.
Déjà ils l'avaient invoqué par des jeû-
nes et des prières, et désormais, au choix
de Lothaire, ou ils marcheraient à lui,
ou ils l'attendraient en lui ouvrant tous
les passages, et ils lui présenteraient
sans fraude un combat égal. Mais Lo-
thaire ne songeait qu'à gagnerdu temps:
il renvoya les hérauts d'armes en an-
nonçant que les siens porteraient bien-
tôt à ses deuxfrèressa réponse.En même
temps, il transporta son camp au village
de Fontenai, tandis que ses frères se pla-
cèrent à Tauriac pour lui couper le che-
min. De nouvelles négociations et de nou-
velles propositions de paix occupèrent
les princes pendant les deux jours sui-
vants mais Lothaire, qui d'abord sem-
blait avoir désiré un arrangement, en re-
jeta toute idée dès que Pepin se fut joint
à lui. Alors ses deux frères lui firent dire
qu'ils lui donnaient le choix entre accep-
ter leur dernière proposition et les at-
tendre car le lendemain, 25 juin, ils
viendraient demander entre eux et lui le
jugement de Dieu.

Le lendemain, au point du jour, les
deux frères firent occuper le sommet du
mont des Alouettes, qui dominait le

camp de Lothaire; puis ils attendirent
l'heure fixée. Le combat s'engagea sur
trois points différents. Lothaire com-
mandait au lieu nommé Brittes ou Bre-
tignelles il y fut attaqué par Louis-le-
Germanique. Nous ne savons pas le nom
des lieutenantsde Lothaire qui comman-
daient à Fagit ou le Fay et à Solennat
ou Coulenue ils y furent attaqués, le
premierpar Charles-le-Chauve, le second

par le comte Nithard, qui a écrit la seule
bonne histoire de cette époque malheu-
reuse, et par le comte Adelhard. Aucun
combat depuis l'origine de la monarchie
n'avait été aussi acharné; aucun ne fit
répandre plus de sang et ne fut plus fatal
à la France. Les armées, à peu près égales

en nombre et animées d'unégal courage,

ne pouvaient se résigner à céder la vic-
toire. Elle demeura en6n aux deux plus
jeunes frères, mais elle avait été achetée
si cher qu'ils ne furent pas en état d'en
recueillir les fruits. Un écrivain contem-
porain, mais Italien (Agnellus),porte à
40,000 hommes la perte de Lothaire et
de Pepin ce calcul est le plus exagéré
de ceux qui circulèrent sur les consé-
quencesde cette bataille.Cependant l'an.
naliste de Metz a dit le premier que le
massacre des Français dans cette journée
avait mis un terme à leur puissance mili-
taire,et les avait laissésdès lors dans l'im-
possibilité d'arrêter les ravages des Nor-
mands, des Sarrazinset desBretons Lo-
thaire accomplit,sa nsêtre poursuivi,sa re-
traite jusqu'à Aix-la-Chapelle. Il est pro-
bable que ses deux frères, qui rendirent
avec beaucoup de dévotion les derniers
devoirs aux morts et aux mourants du
champ de bataille de Fontenai, étaient
peu en état de le poursuivre. Ils se sé-
parèrent ensuite. Ce ne fut que deux ans
après qu'eut lieu le partage définitif de
l'empire carlovingien. Foy. Traité de
VERDUN. A. S-R.

FONTENELLE (BERNARD LE Bo-
viER, et d'abord LE BOUVIER, DE), le
premier écrivain, dit d'Alembert dans
son Discours préliminaire de l'Ency-
clopédie, qui ait appris aux savants à

« secouer le joug du pédantisme, » né à
Rouen le 11 février 1657, appartintpour
une moitiéde sa vie au xvne siècle, pour
l'autre moitié au xmue, fut membre des
trois Académies, Française (1691), des
Sciences (1697), des Belles Lettres
(1701), distinction qu'aucun auteurn'a-
vait obtenue avant lui et mourut à Pa-
ris, doyen des trois Académies et du
monde savant, le 9 janvier 1757, à l'âge
de 99 ans 11 mois et quelquesjours.

Fontenelle, qui devait ainsi avoir une
vie séculaire, vint au monde dans un tel
état de faiblessequ'on craignit de le perdre
au moment même de sa naissance, et
qu'il ne put être porté à l'église que trois
jours après (14 février). Suivant un

(*) La nomhre 100,000 dont on à parlé dans
l'article CHARLM-LE-CHAUVE se rapporte aux
deux partis qui se trouvèrent là en présence;
tnais ne faut-il pas néanmoins le regarder com-
me exagéré?. 3.



usage alors assez commun en France, de

vouerau saint fondateurde quelque ordre
religieux les enfants d'une complexion
délicate, les parents de Fontenelle, qui
habitaientprès du monastèredes Feuil-
lants, le vouèrent à la sainte Vierge et à
saint Bernard, et il porta la robe des
Feuillants jusqu'à l'âge de sept ans. Fils
d'un avocat de Rouen et de Marthe Cor-
neille, il était neveu de l'auteur de Cinna.

Il fit ses études au collége des jésuites,
et sa rhétorique à 13 ans. Ses professeurs,
qui voyaient en lui leur plus brillant
élève, voulurent en vain le faire entrer
dans leur société. Son père le destinait
au barreau il fut reçu avocat, plaida
une cause, la perdit, et renonça à la ju-
risprudence pour suivre la carrière des
lettres. Il cultiva d'abord l'art des vers,
envoya un poème latin aux Palrnodsde
Rouen (inséré dans le recueilde 1670),
plusieurs pièces de vers au concours de
l'Académie Française, entre autres La
gloire des armes et des lettres sous
louis XIV(1675);L'éducationde Mgr
le Dauphin (1677); Du soin que le Roi
prendde l'éducationde la noblessedans
ses palais et dans Saint-Cyr ( 1687 ),
tous sujetsproposés par l'Académie. Fon-
tenelle ne se vit point couronné; il fut
vaincu deux fois par La Monnoye, et la
troisième par Mlle Deshoulières, à qui sa
mère fit une réputation depuislongtemps
éteinte. Cependant, cette même année
(1687), il obtint le prix oratoire dont le
sujet donné était un discours sur la
putience.

Fontenelle étaitvenu pour la première
fois à Paris en 1674. Ses premiers amis
furent le philosopheabbéde Saint-Pierre,
l'historien abbé de Vertot et le mathéma-
ticien Varignon. « Nous nous rassem-
blions, dit-il, avec un extrême plaisir,
jeunes, pleins de la première ardeur de
savoir, fort unis, et, ce que nous ne
comptions peut-être pas pour un assez
grand bien, peu connus.Le Mercure
était alors rédigé par de Vizé et par
Thomas Corneille, oncle de Fontenelle.
C'est dans ce recueil périodique, alors
célèbre, que le neveu ouvrit la plus
longue vie littéraire qu'un auteur fran-
çais ait jamais fournie, par une pièce de
vers intitulée L'Amour noyé ( 1677 );

et, malgré les élogespompeuxde l'oncle,
le petit poème a trouvé dans l'oubli le
sort de cet Amour.

Fontenelle avait composé deux opéras
(Psyché et Bellérophon) auxquelsTho-
mas Corneille prêta son nom, et que le
jeune auteur revendiqua plus tard. Il fit
ensuite jouer ( 1681 ), sous le nom de
de Vizé, une comédie en un acte et en
vers, intitulée la Comète. On voit qu'a-
lors comme aujourd'hui il fallait, pour se
produire, des noms déjà connus. Enfin,
grâce aux éloges redoublés dans le Mer-
cure, Fontenelle vit commencersa re-
nommée. Sa tragédie d'A.rpar, dont le
sujet était une conspirationcontre l'em-
pereur Léon, fut représentée sous son
nom en 1680. L'auteur était d'avance
annoncé dans le Mercure comme le
successeur de Corneille vieillissant, et
une cabale se plaisait à l'exalter, comme
pour affliger Racine. Mais la chute d'As-
par fut complète, et Racine fit alors, sur
l'Origine des sifflets, sa fameuse épi-
gramme terminée par ces vers

Mais quand sifflets prirent commencement.
C'est à l'Aspardu sieur de Fontenelle.

Celui-ci répondit par d'autres épigram-
mes sans verve et sans trait. Il montra
plus d'esprit en livrant lui-même aux
flammes sa tragédie, dont le nom seul
est resté.

Verscetteépoque,s'élevala grandeque-
relle des Anciens et des Modernes (vo y.).
Fontenelle se prononça, avec Perraultet
La Motte-Houdart, pour la supériorité
des modernes, contre Mme Dacier, qui
soutenait, avec Boileau et Racine, la
prééminence des anciens. Cependant,
Fontenelle n'alla jamais aussi loin que
Perrault, et l'abbé Bignon lui disait un
jour « Vous êtes le patriarche d'une
secte dont vous n'êtes pas. »

Fontenelle continuait à s'exercerdans
un genre étranger à son talent. Il fit,
par déférence pour son ami La Motte,
une tragédie en prose, intitulée Idalie,
et six comédies dont la médiocritéétonne
le lecteur. Son opéra de Thétis et Pélée,
quoique loué par Voltaire, est peu supé-
rieur àses autres opéras, Lavinie et En-
dymion, qui n'eurent aucun succès. De
ses dix-sept œuvres dramatiques, rien
n'est resté.



On peut dire que les Dialngues des
morts ( furent son premier titre à
la renommée. Cet ouvrage était remar-
quable pour l'époque où il parut on y
trouve des pensées fines, ingénieuses,
mêlées à d'autres qui sont subtiles ou pa-
radoxales le philosophe ne prend pas
assez le soin d'écarter le bel-esprit. Ce
livre a été souvent réimprimé.

Les Lettres du chevalier d'Her*
(1685) sont un recueil d'épitres galantes
qui ne valent guère mieux que celles de
Voiture. Le style est prétentieux, recher-
ché, plein de faux brillants. L'auteur ne
s'était pas nommé. Le succès, malgré les
éloges de Bayle, fut peu flatteur, et ces
lettres qu'on ne lit plus, Fontenelle n'eut
jamais le couragede les avouer ni de les
désavouer.

Enfin parurent (1686) les Entretiens
sur lapluralité des mondes. « Ce livre,
dit Voltaire (Siècle de Louis XV), fut
le premier exemple de l'art delicat de
répandre des grâces jusque sur la philo-
sophie. » Fontenelle a eu le mérite de
conduire sans effort l'hommepeu amou-
reux de la science au goût d'une in-
struction solide; de lui présenter, dans
un ingénieux badinage, sous une forme
commune et familière, des connaissances
utiles, des vues profondes. Voltaire a
caractérisé l'auteur et son livre dans ces
vers

D'un nouvel univers il ouvrit la barrière;
Des infinis sans nombre autour de lui crois-

sant,
Mesuréspar ses maius, à son ordre naissant,
A nos yeux étonues il ouvrit la carriere
L'ignorant l'entendit, le savant l'admira.

Ce dernier vers, souventappliqué de-
puis à Fontenelle, résume son éloge, et
a été gravé au bas de plusieurs de ses
portraits. Les éditionsde son livre se sont
multipliées il a été traduit trois fois en
anglais, trois fois en allemand; il l'a été
en italien et en d'autres langues, même
en grec moderne, par ToussaintKodrika,
Athénien, 179d, in-8°. Cet ouvrage se-
rait devenu classique, dit encore Vol-
taire, s'il n'était fonde surles chimériques
tourbillons de Descartes. Pour ne pas se
brouiller avec la Sorbonne, Fontenelle
eut besoin d'établir dans ses Entretiens
sur la pluraltté des mondes, que les

habitants planétaires n'étaient pas deg
êtres raisonnables.Mais Huyghens, dont
on imprima douze ans plus tard ( 1698)

un hvre sur le même sujet, dit formelle-
ment que les planètes sont habitées par
des animaux raisonnables (in planelis
esse ctntmalta quœ ratione utuntur).

L'Histoiredes oracles parut en 1687,
et fit beaucoup de bruit dans le monde
théologiqueet dans le mondesavant. Cet
ouvrage, tiré d'un gros volume latin de
Van Dale, fut pesamment réfuté par le
jésuite Baltus. Fontenelle laissa cette ré-
futation sans réponse; mais plus tard,
en 1707, le père Tournemine entreprit
de justifier l'Histoire des oracles, et
Fontenelle écrivait, dans la bibliothèque
choisie de Le Clerc «Je ne répondrai pas
au jésuite de Strasbourg. Ce serait plu-
tôt à M. Van Dale à répondre qu'à moi;
je ne suis que son interprète, et il est
mon garant. Je n'ai point du tout l'hu-

meur polémique; toutes les querelles me
déplaisent.J'aime mieuxque le diableait
été prophète, puisque le père jésuite le
veut et qu'il croit cela plus orthodoxe. »
Cependant Van Dale s'était plaint de
Fontenelle dans le journal de Bayle (mai
1687). « Il a, disait-il, changé et ren-
versé terriblement toute l'économie de
mon ouvrage

Destruit, œdifieat, mutat quadrata rotuadit. »

C'est que Fontenelle n'écrivait pas en
Hollande, qu'il aimait son repos. Aussi
dit-il dans sa preface « Je declare que,
sous le nom d'oracles, je ne prétends pas
comprendre la magie, dont il est indubi-
table que le démon se mèle. »

Les Poésies pastorales de Fontenelle
parurenten 1688, avec un discours sur
l'Églogueet une digression sur les An-
ciens et les Modernes. Dire qu'il y a
beaucoup d'esprit et de galanterie dans
ces églogues, c'est en faire plutôt la cri-
tique que L'eloge. On n'y trouve ni sen-
timent ni naturel ce sont des bergers de
salon. L'auteur fait parler ses Hylas et
sesSilvandres commedes beaux-espritsde
l'hôtel de Rambouillet. On doit regretter
que Fontenelle se soit obstiné si long-
temps à se croire poète. La moitié de ses
œuvres se composede vers où le prosaisme
domine, et dont centsur bien des milliers



méritent à peine d'être lus. Ce n'est pas
là qu'il faut chercher sa gloire.

Enfin, au mois de mai 1691 Foute-
nelle fut reçu à l'Académie Française,où
Racine et Boileau avaient fait quatre fois
échouer sa candidature. Il fut reçu par
son oncle Thomas Corneille et il dit
alors a Il n'y a plus que trente-neufper-
sonnes qui aient plus d'esprit que moi. »
II fit dans la suite ce distique connu

Sommes-nous trente-neuf, on est à nos ge-
noux;

mais sommes-nousquarante, oa te moque de
nous.

Le premier titre littéraire de Fonte-
nelle est, avec l'Histoire du renouvelle-
mentde l'Académiedes Sciences, dont
il fut nomme secrétaireperpétuel, le re-
cueil des Éloges historiques des Aca-
démiciens. La première édition parut
en 1708 et ue contient que 12 Éloges;
l'éditionde 1742, en 2 vol., en renferme
69. Ce beau travail, souvent réimprimé,
a été continué par ses successeurs, Dor-
tous de Mairan, Grandjean, de Fouchy,
Fourier,Delambre,Condorcetet Cuvier.
En recevant l'avocat général Séguier à la
place de Fontenelle, le duc de Nivernais
disait des Éloges de ce dernier « Cet
ouvrage immortel, en faisant l'histoire
des sciences et substituant à leurs hiéro-
glyphes sacrés le langage commun a
étendu leur empireen leur attirantle juste
hommage de ceux même qui ne les con-
naissent pas. »

Fontenelle publia, en 1727, la Géo-
métrie de l'infini 1 vol. in-4°. Il avait
déjà, en 1696, fait la préface de la cé-
lèbre Analyse des infiniment petits, par
le marquisde L'Hopital,ouvrages où sont
dévoilés tous les secrets de l'infini géo-
métrique.

Fontenelledonna, en 1731, une nou-
velle édition du Dictionnaire des Arts
et des Sciences, de Th. Corneille, qui
avait paruen 1694, la même année que
la première édition du Dictionnairede
l'Académie,dont il était comme le sup-
plément, et qui forme 3 vol. in-fol. Il
avait publié, en 1692, le Recueil des
plus belles pièces des poëtes Français
depuis Villon jusgu'à Benserade, avec
de courtes biographies. Ce recueil fut
réimprimé en 1752, 6 vol. petit in-12.

La plus belle édition des œuvres de Fon.
tenelleest celle de La Haye, 1728-1729
3 vol. in-fol. fig. de B. Picart; les plus
complètes sont celles de Paris, 1758,
1766, 1767, 11 vol. in-12 Amsterdam,
1764, 12 vol. in-12, et Paris, Bastien,
1790, 8 vol. in-8'. On y trouve unene de P. Corneille, un Éloge de Per-
rault et divers morceauxde philosophie,
de morale, de critique et de littérature.

Fontenellefut, danssa longuecarrière,
aussi célèbrepar ses bonsmots,dont on a
fait un recueil (Forstenclliana), que par
ses ouvrages. Ami d'un repos égoiste, il
disait: « Si je tenais toutes les vérités dans
ma main, je me garderais de l'ouvrir. »
Cet autre mot était plus philosophique

« Le sage tient peu de place et en change
peu. » Le régent ayant voulu le nommer
président perpétuel de l'Académie des
Sciences: « Monseigneur, lui dit-il, ne
m'ùtez pas la douceur de vivre avec mes
égaux. »

II n'avait lu aucun des nombreuxécrits
satiriques, en vers et en prose, qui fu-
rent publiés contre lui; en les recevant,
il les jetait dans un grand coffre d'où ils
ne sortaient plus. C'était un philosophe
sans passions. Il passait une partie de sa
vie chez Mme de Tencin, qui lui dit un
jour, en mettant la main sur sa poitrine

« Ce n'est pas un cœur que vous avez là;
c'est de la cervelle comme dans la tête. »
Quand on lui annonça la mort de cette
dame « Eh bien, dit-il, j'irai désor-
mais diner chez Mme Geoffrin. »

Fontenelle faisait encore des madri-
gaux à l'àge de 92 ans. Il avait 96 ans
quand il fit ses vers sur le respect de
Sparte pour la vieillesse. Il s'obstinait à
courtiser les muses, qui jamais ne lui
avaientsouri. C'est ainsi qu'on vit, après
lui, d'Alembert attacher plus de prix à

ses talents littéraires du second ou du
troisièmeordre qu'aux ouvrages qui l'a-
vaient placé au premier rang des géomè-
tres.

Plusieurs années avant sa mort, Fon-
tenelleétait appelé le Nestor des écrivains.
Lui-même disait, le 25 août 1741, dans
un discours à l'Academie Française, plus
d'un demi-siècle après sa réception: « Les
trois âges d'homme que Nestor avait vus,
je les ai presque vus aussi danscetteAca.



démie qui s'est renouveléeplus de deux
fois sous mes yeux. »

Fontenelleest peut-être le seul homme
qui ait dit, au terme de sa longue vieil-
lesse « Si je recommençais ma carrière,
je ferais tout ce que j'ai fait. » Presque
centenaire, il prenait beaucoup de café.

« C'est du poison, » lui disait-on. Il ré-
pondit « C'est un poison lent. » Un jour
qu'on le félicitaitsur son grandâge « Ne
parlez pas si haut, dit-il, la mort m'a ou-
blié sur son passage; vous la feriez pen-
ser à moi. » Dans ses derniers mo-
ments, interrogé par son médecin sur ce
qu'il sentait: « Je ne sens autre chose,
répondit-il, qu'une difficulté d'être. »

Piron, voyantpasser son convoi, dit:
« Voilà la première fois que M. de Fon-
tenelle sort de chez lui pour ne pas aller
diner en ville. »

L'Académie Française mit son éloge

au concours, et le prix fut décerné à
Garât en 1784; déjà on avait beaucoup
écrit sur Fontenelle.L'abbé Trublet avait
compilé 550 pages de Mémoires histori-
ques, formant le 11e et le 1 2e vol. de
l'édition d'Amsterdam(1764).

Fréron, disciple de Desfontaines, qui
avait toujours attaqué Fontenelle, ne
voulut pas laisser se refroidir les cendres
de cet écrivain, et il se hâta de le juger
ainsi dans son Année littéraire (1757):
« Comme bel-esprit,l'audacede sa révolte
contre les anciens, la métaphysiquede ses
idées, la subtilité de ses réflexions, ses
recherchestrop curieuses des invincibles
ressorts du cœur humain, la tournure
alamb quée de son langage, les petites
chutesépigrammatiquesde ses phrases, la
politique raffinée de son style, si je
puis parler ainsi, ne lui ont pas fait des
admirateurs parmi les gens de goût. »

Pendant un demi siècle, l'exagéra-
tion n'a manqué ni à la critique ni à la
louangede Fontenelle. Il est certain qu'il
exerça une grandeinfluence sur son épo-
que mais il y eut excès dans sa renom-
mée. Aujourd'hui le poéte est oublié, le
savant vivra toujours. V-va.

FONTENOI (BATAILLE DE). A la fin
d'avril 1745, le maréchal de Saxe (voy.),
à la tête d'une armée française, investit
Tournai. L'armée ennemie, composée
surtout d'Anglais et de Hollandais, vou-

lut empêcher la prise d'une place aussi
importante. Tout annonçait une bataille
à laquelle Louis XV voulut assister. Le
6 mai les deuxarméesétaienten présence.
Le maréchalde Saxe, ayant laissé 18,000
hommes devant Tournai et 6,000 à la
garde des communications, se trouvait
encore à la tête de 56,000 combattants.
Le centre du champde bataillequ'il avait
choisi, un peu légèrement sans doute,
était le villagede Fontenoi; et les dispo-
sitions qui furent prises se ressentirent de
l'état encore imparfait de l'art militaire
à cette époque. Des ponts furent éta-
blis sur l'Escaut pour faciliter la re-
traite des troupes en cas de malheur.
Le duc de Cumberland(voy.) était géné-
ralissime de l'armée ennemie, forte de
50,000 HollandaisetAnglo-Hanovriens;
il avait sous lui le jeune prince de Wal-
deck et le vieux Kœnigseck, avec quel-
ques escadrons autrichiens. Une violente
canonnade, qui dura trois heures, enga-
gea l'action, le 11 mai,à sixheuresdu ma-
tin. Vers neuf heures, les troupes alliées
se mirent en mouvement: les Hollandais,
deux fois repoussés avec perte, durent
reprendre leur première position; trois
attaques tentées par les Anglais furent
également malheureuses ils perdirent
un temps précieux. Enfin, par une ma-
nœuvre hardie, 20,000 Anglo-Hano-
vriens, conduits par le duc de Cumber-
land lui-même, culbutèrent douze ba-
taillons de l'arméefrançaise. Alors le dés-
ordre se mit dans cette dernière; on ne
s'entendit plus; tout le monde comman-
dait personnen'obéissait; le maréchalde
Saxe, maladeeten litière,se faisait porter
sur tous les points,donnantdesordresqui
étaient mal exécutésou qui même ne l'é-
taientpas. Heureusement les Hollandais ne
renouvelèrent point alors leurattaque.Ce-
pendantlemaréchal,regardant la bataille
comme perdue, donnait l'ordre de reti-
rer de toute la droite le canonet les trou-
pes. Les courtisansaugmentaientle trou-
ble,en demandantau roi des ordres pour
contrecarrer ceux du maréchal.Sanscon-
sulter celui-ci et sur la propositiondu duc
de Richelieu, Louis XV fit opposer de
l'artillerie aux ennemis qui s'avan-
çaient, sans cavalerie, en colonne serrée.
Cette artillerie brisa leur masse com-



pacte; une chargegénérale de la cavalerie
de la maison du roi et de quelques autres
régiments acheva de la mettre en dé-
route, et ce fut comme par un miracle
que la bataille se trouva gagnée. Pour-
tant le duc de Cumberland quitta le
champ de bataille en assez bon ordre.
L'ennemi avait eu 7,000 mortsou blessés;
il perdit 2,000 prisonniers, 40 canons
et 150 voitures d'artillerie. Les Français
eurent 1,700 morts et 3,500 blessés;
mais ils prirent Tournai et soumirent les
Pays-Bas. M. HoraceVernet a peint
(1837) la bataille de Fontenoi pour la
galerie Louis-Philippe ou des Batailles
du musée de Versailles. A. S-R.

FONTEVRAULT (Fons Ebraldi)
était unecélèbreabbaye dudiocèsedePoi-
tiers et de l'ancienne province d'Anjou;
elle avait eu pour fondateur Robert d'Ar-
brissel. Celui-ci naquit, vers 1047, dans
le village d'Arbrisselou Arbresec, à sept
lieues de Rennes. En 1074, il se rendit
à Paris, où il fut reçu docteur en théo-
logie. L'évêque de Rennes, Silvestre de
la Guerche, l'attira dans son diocèse, en
1085, sur la réputation de son mérite,
le nomma archi-prêtre et officiai, et le
vit avec plaisir combattre les querelles,
la simonie, le concubinagedes ecclésias-
tiques, désordrestrop fréquents alors en
Bretagne et auxquels les conciles pro-
vinciaux essayaient en vain de remédier.
La mort de l'évêque, arrivée en 1089,
semblait laisser Robert sans défense con-
tre la rancune des chanoines: il crut de-
voir se retirer à Angers, où il enseigna
la théologie. La corruption du siècle, dit
Jean de la Mainferme (Clypcus nascentis
Fontebraldeiisisordini.s), le décida à se
réfugier dans un désert. Des hommes
pieux l'y visitèrent, et, avec quelques-
uns d'entreeux, il jeta les premièresba-
ses d'une sorte de collége de chanoines
réguliers, vers 1094. Le pape Urbain II
l'appela près de lui, et le nomma prédi-
cateur apostolique. Le baron de Craon lui
donna une abbaye qu'il fonda en l'hon-
neur de la Vierge. Robert la conserva
jusqu'en 1098. A cette dernière époque,
il se mit à prêcher en divers lieux, et,
deux ans après, il se fixa dans la forêt de
Fontevrault, où sa réputation de sainteté
lui attira de près et de loin de nombreux

hommages.Bernard de Tiron et Vitalis de
llloriton,prédicateursalors célèbres, vou-
lurent s'associer à ses travaux, et se char-
gèrent de convertir les hommes, tandis
que lui-même s'attacherait plus spéciale-
ment à entretenir la piété des femmes.
Dès qu'il eut établi une règle convenable
dans son monastère de Fontevrault, il
parcouruten prêchant plusieurs provin-
ces de France, surtout la Bretagneet la
Normandie. A Rouen, il opéra des con-
versions qui parurentmiraculeuses. Il as-
sista en 1104 au concile de Beaugenci,
où il pritplace parmi tes prélats. En 1107
et 1108, pour se montrer toujours plus
dignedu titre de prédicateur apostolique,
il parcourut l'Anjou, le Poitou et la Tou-
raine. Partoutses prédicationspropagè-
rent l'ordre de Fontevrault, dont l'évê-
que de Poitiers obtint la confirmationdu
pape Pascal II, dans un voyage qu'il fit
exprèsà Romeen 1106. Cette confirma-
tion fut répétée d'une manière plus ex-
plicite dans une bulle de 1113. L'ordre
s'était déjà considérablement accru. La
reine Bertrade elle-même en prit l'habit
vers 1115. Cette même année, Robert
d'Arbrissel, sentant ses forces l'abandon-
ner, assembla plusieurs prélats, abbés et
moines, et, de leur avis, conféra le gé-
néralat de l'ordre à une femme. Il prêcha
cependantencoredans le diocèsede Char-
tres, où il servit de médiateur dans les
querellesentre l'évêqueYves et l'abbé de
Bonneval, et entre le comte de Chartres
et les chanoines. Il mourut en 1117,
dans un de ses couvents du diocèse de
Bourges, et ses restes furent portés en
grande pompe au monastère de Fonte-
vrault. Quant aux accusations élevées
contre la pureté de ses mœurs, nousnous
abstiendrons d'en parler ici. L'ordre de
Fontevrault était puissant et riche; il
était composé d'hommes et de femmes
sous la directiond'une abbesse. La supré-
matied'une femmedansun tel institut a ex-

cité des observationstantôt sérieuses, tan-
tôtplaisantes.L'ordrede Fontevraultétait
divisé en quatre provinces, qui étaient
celles de France, d'Aquitaine, d'Auver-
gne et de Bretagne. Il y avait 15 prieurés
dans la première, 14 dans la seconde,
15 dans la troisième, et 13 dans la qua-
trième. Fontevrault est aujourd'hui une



petite ville du département de Maine-et-
Loire, et depuis 1804 son ancienne ab-
baye a été transformée en une maison
centrale de détention pour les cinq dé-
partements environnants. A. S-R.

FONTICULE, voy. FONTANELLE et
EXUTOIRE.

FOOTE (SAMUEL), auteur comique
et acteur de la scène anglaise, naquit vers
l'année 1721, à Truro, dans la presqu'ile
de Cornouailles, et fut élevé au collége
de Worcester à Oxford. Il se destinait à
l'Église; mais, après avoir mené une vie
très dissipée qui entraina la perte de sa
modique fortune, il tourna ses vues vers
le théâtre comme une ressource qui lui
restait. Il parutpour la premièrefois dans
Othellu; mais ayant obtenu peu de suc-
cès dans les rôles tragiques, il se fraya dès
lors une route qui n'avait pas encore été
parcourue, dans sa double qualité d'au-
teur et d'acteur. En 1747, il ouvrit le
petit théâtre de Haymarket par une
pièce dramatique qu'il intitula Les pas-
se-temps du matin (Diversions of the
morning); elle n'avait guère d'autre
mérite que l'imitation fidèle et souvent
fort plaisante de quelquescaractèresbien
connus, en scènes détachées écrites par
Foote, qui toujours y figurait en pre-
mière ligne. Cettepièce réussit à tel point
que, pour éluder l'acte qui limite le nom-
bre des théâtres, il la reproduisit sous le
titre de M. Foote donnant un thé à ses
amis. La Fente de tableaux, au moyen
d'un procédé semblable, obtint le même
succès. Alors, ayant découvert son côté
fort, il composa différentesfarces en deux
actes, qui furentjouéesdepuis 1751 jus-
qu'en 1757 sousces titres: le Goût, l'An-
glais à Paris, les Chevaliers, t Anglais
de retour de Paris, l'Auteur. Depuis
1752 jusqu'en 1761, Foote continua à
jouer, chaque saison, à l'un des grands
théâtres de Londres ouverts en hiver,
en général pour un nombre détermi-
né de représentations, et d'ordinaire
pour y produire quelques pièces de sa
composition. Le mauvais état de ses af-
faires le contraignit, en 1760, à faire
représenter son Mineurà Haymarketpar
une troupe telle qu'il avait pu la réunir
à la hâte. Ensuite il prit le parti de tenir
constammentouvert le théâtre de Ha¡-

market en été, où tous les autres étaient
fermés, et depuis 1762 jusqu'à la saison
qui précéda sa mort il joua régulière-
ment à ce théâtre. En 1763, il fit repré-
senter son Maire de Garrat, qui fut
suivi d'une autre pièce le Patron et le
Commissaire, remplie de plaisanteries
sur le public et sur des particuliers. En
1766, il fit une chute de cheval et se
fractura une jambe il fallut recourir à
l'amputation. Toutefois il ne tarda pas
à rétablir sa santé et à recouvrer sa vi-
gueur alors cet accident lui suggéra l'i-
dée d'un personnagequ'il devait remplir
lui-même. Le même accident contribua
encore à sa fortune, en ce qu'il déter-
mina le duc d'York à lui procurer une
patente à vie pour le théâtre de Haymar-
ket. En 1775, la duchesse de Kingston
s'étant rendue l'objet des conversations
publiques, Foote pensa qu'elle lui four-
nirait un sujet heureux pour le théâtre,
et la représenta, sous le nom de lady Kitty
Crocodile, dans une nouvelle pièce de
sa façon intitulée la Tournée à Calais.
Ayant eu soin que l'hostilité de son projet
parvînt à la connaissance de la dame,
une négociationfut entaméedans le but
d'en prévenir la réalisation, moyennant
un sacrifice pécuniaire. Mais il demanda
une si forte somme que la duchesse re-
courut à son influence sur le lord cham-
bellan, et l'exerça avec un tel succès que
Foote fut obligé de supprimer le rôle de
son drame. Il fut,aussitôtaprès,poursuivi
par une accusation d'une nature infa-
mante, portée par un domestique que
Foote avait renvoyé, et qui avait été, se-
lon quelquesrapports,excité par la ven-
geance d'une femme.Quoiqu'ilfût acquit-
té par les suffragesunanimes des juges, ce
procès l'affectaau point que sasante décli-
na,etquelquesmoisaprès,il fut atteint, sur
le théâtre, d'une attaque de paralysie qui
l'obligea de se retirer et de passer l'été
à Brighton. Il mourut à Douvres, le 21
octobre 1777.

On peut se faire une idée du caractère
de Foote d'après la simple esquisse qui
précède il était totalement dépourvu
de délicatesse et de sensibilité, mais sa
gaité était irrésistible, ce qui le fit con-
stamment admettre comme un agréable
convive à la table des grands et des per.



sonnesd'humeur enjouée. Inépuisableen
bons mots, il en faisait sur le théâtre
comme en société, et son esprit causti-
que n'épargnait personne.Court et trapu,
il avait la figure d'un gros réjoui; ses
yeux étaient d'une vivacité extrême, et,
malgré sa jambe de bois, il était d'une
étonnante mobilité. Comme auteur dra-
matique, il possédait au suprême degré
le vis cornica (la verve comique), et il y
a une force et un naturel dans certaines
de ses esquisses comiques qui ne seraient
pas indignes même de Molière. A l'excep-
tion du Maire de Garrat, aucune de ses
pièces,qui sont au nombre de vingt,n'est
plus aujourd'hui représentée. Ses œuvres
ont été publiées en 4 vol. in-80, Lon-
dres, 1778, et en deux vol., Londres,
1797. Cooke a publié les Mémoires of
Samuel Foote, Londres, 1805, ouvrage
rempli d'anecdotes piquantes et comi-
ques. Enc. amer.

La fille de cet auteur dramatique, MA-
RIE Foote, ayant embrassé, comme lui
la carrière du théâtre, se fit admirer à
Londres et surtout à Paris;mais en 1831
elle quitta la scène et changea son nom
de miss Foote en celui de comtesse de
Harrington, par son mariage avec Charles
Stanhope,titulaire de cettepairieanglaise,
et alors âgé de 51 ans. Marie Foote lui a
donné un fils et une fille; le premier,
Charles, vicomte de Petersham, est l'hé-
ritierprésomptifdu comte de Harrington
et de sa pairie. S.

FOR, ancien terme du droit civil et
canoniqde,vient du latinforum (voy.),
lequel signifie place publique, et par ex-
tension tribunal. Le mot jor était an-
ciennement usité dans le sens de juri-
diction, tribunal, justice; toutefois il
s'appliquait plus particulièrement à la
juridictionecclésiastique, et se distinguait
alors en intérieur et extérieur.

Le for intérieur est la puissance spiri-
tuelle que l'Église tient de Dieu et qu'elle
exerce sur les âmes et sur les choses pu-
rement spirituelles.Il prend quelquefois
aussi la dénomination de for péniteatiel,
dans le sens suivant lequel on dit, très
improprement, le tribunal de la péni-
tence. Le for extérieur est la juridiction
accordée par la puissance souveraine tem-
porelleaux évêques et à certainsabbéset

chapitres sur les ecclésiastiques dépen-
dant d'eux et sur certainesmatières tou-
chant de plus près aux intérêts de l'É-
glise.

Dans le droit civil, le for extérieur est
l'autorité de la justice humaine exercée
sur les personnes et sur les biens; le for
intérieur est la voix de la conscience, qui
ne fait qu'indiquer ce que les principes
de la vertu ou de l'équité naturelle pres-
crivent ou défendent, sans que les actes
auxquels nous détermine la puissance de
ce for intérieur aient pu être prévus ou
réglés par les lois positives.

Dans quelques provinces françaises
voisines des Pyrénéens, en Béarn surtout,
for est synonyme de coutume,privilége
accordé à une ville ou communauté. Le
for de Béarn ( ou coutume de cette pro-
vince) fut confirmé par le comte Gas-
ton IV, lorsqu'il eut succédé à Centulle,
son père, en 1088; et c'est à tort qu'on
a quelquefois attribué cette confirmation
à Gaston VII. Quelques localitésdu Béarn
telles qu'Oloron, Morlas, les vallées d'Ossan

et d'Aspe, avaient leurs fors particuliers.
En 1306, Margueritede Béarn fit rédiger
en un seul corps le for général de Béarn
et les fors particuliers, ainsi que divers

usages, les règlements faits par les sei-
gneurs et les dispositions résultant des
arrêts de leur cour majeure. Ce recueil
fut ensuite augmenté par les règlements
dus aux comtes Mathieu, Archambaud,
Jean et Gaston; mais les praticiensle ren-
dirent tellementobscur par les interver-
sions et les surcharges qu'ils lui firent su-
bir, que Henri d'Albret, roi de Navarre
et seigneur de Béarn, ordonna, en 1551,
que ces fors seraient corrigés et mis en
meilleur ordre, avec le consentementdes
États du pays. A. S-R.

FORAGE. Ce mot, exprimant l'action
de forer, s'entend généralement de tout
procédé qui a pour but d'opérer dans
l'intérieur d'un corps un évidementqui
le perce et pénètre en toute ou en une
partie de son épaisseur.

L'ouverture que l'on pratique ainsi est
ordinairement de forme cylindrique et
dirigée dans le sens de l'axe longitudinal
de l'objet qu'on veut forer. L'exemple le
plus vulgaire d'une opération de ce genre
est celui d'une clef dite forée, quoique,



dans ce cas ce ne soit pas par un évide-
ment intérieur que l'on parvienneà don-

ner la forme d'un tube au manche de la
clef à raisondu peu d'épaisseurdu métal,

on se borne à rougir une lame métallique
et à l'enrouler ensuite sur une broche ou
mandrin en fer; puis on soude le man-
drin retiré, la cavité est formée.

Ce procédéa été longtemps le seul em-
ployé pour exécuter le forage des pièces
de métal, même assez fortes, destinées à
être façonnées en tube; mais les perfec-
tionnements successifsqui sont survenus
dans l'art de fondre les métaux y ont fait
généralementsubstituer le moulage(VoIr.)
qui est appliqué à tous les tuyaux creux
à l'usage de l'industrie.

L'opération la plus remarquable pour
laquelle l'expression de forage est prise
dans son acceptionréelle est celle du fo-
rage des pièces d'artillerie, parce qu'ici
la précision mathématique est d'absolue
rigueur dans l'exécution. Les pièces de
canon sont coulées massives; la princi-
pale difficulté du coulage consiste à ob-
tenir un métal parfaitement homogèneet
conséquemment susceptible de résister
également dans toutesses parties. C'est au
défaut de cettequalitéessentielleque tient
souvent le peu de durée d'une pièce d'ar-
tillerie mais cette première condition
satisfaite, il n'est pas moins indispensable
que l'evidement intérieur de la pièce et
ses contours extérieurs soient exécutés
avec la plus parfaite régularité, autant
pour assurer au tir une direction inva-
riable que pour faciliter la détermination
du centre de gravité, calcul nécessaire
pour procurer à la pièce la faculté d'o-
pérer aisément les mouvements qu'elle
doit faire sur son affût.

Il nous serait difficile d'expliquer ici
avec clarté les diverses machines ingé-
nieuses que l'on met en action pour ef-
fectuer le forage des canons; nous don-
nerons seulement une idée de leur puis-
sance en faisantremarquer qu'elles ont en
même temps à perforer, à découper et à
enleverdes masses considérablesde métal,
sans secousses,sans déchirures, et en don-
nant à l'évidement la même régularité
de courbure que celle qui pourrait résul-
ter de l'emploidu tour.

Plusieurs de ces machines agissent di-

versement les unes horizontalement, les
autresverticalement; dans certainsappa-
reils, la pièce à forer est mobile sur un
axe de rotation, dans d'autres, elle est
maintenuedans un état de fixité constant,
de manière à ne recevoir aucun ébranle-
ment du jeu des machines. Dans ces der-
niers temps, l'emploide la machine à va-
peur est venu en aide comme moteur et
comme régulateurpuissantde cet intéres-
sant mécanisme.

Monge est le premier qui ait rassemblé

ces divers détails en un corps d'ouvrage
régulier qu'il rédigea dans les premières
années de la République, alors que, par
compensation aux désordrespolitiquesde
cette époque, la France offrait l'exemple
glorieux d'un élau militaire qui devait la

sauver de ses désastres intérieurs. Quoique
depuis ce moment l'art de la fabrication
des canons ait reçu des améliorations
nombreuses, c'est encore au travail de
Monge qu'il faut se reporter pour l'ex-
posé des véritables principes théoriques
de cet art. C'est au surplus le privilége
de cet illustreauteur pour toutesles bran-
ches de la physiqueet des mathématiques
où il a porté le flambeau du génie. Voy.
MONGE.

Une autre application du forage, non
moins intéressante pour l'industrie, est
celle qui en a été faite à l'établissement
des puits dits artésiens.

Depuis une époque très reculée, ou
pratiquaitdans l'ancienneprovinced'Ar-
tois des puits artificiels au moyen des-
quels on évitait les frais de fouilles et de
maçonnerie des puits ordinaires. En cer-
tains endroits de cette contrée, la nature
du sol est telle qu'un tube en bois en-
foncé verticalementdans la terre, à quel-
ques mètres de profondeur, amène im-
médiatement l'eau à la surface, ou à si

peu de distance que le jeu d'une pompe
appliquée sur l'orifice suffit aux besoins
journaliers des habitants et à leurs tra-
vaux agricoles. Ceux de ces tubes qui at-
teignent une certaine profondeur don-
nent des jets continus qui sont d'une
grande utilité.

Ce procédé a été imitéen diverses par-
ties de la France, mais avec moins de
succès, parce querarement l'eau se trouve
à une faible distance de la surfacedu sol



mais dans ces derniers temps des études
géologiques plus avancées ont fait penser
que les cours d'eau souterrains peuvent
être rencontrés à une plus grande pro-
fondeur, et qu'ils peuvent procurer des

eaux jaillissantes d'autant plus intenses
qu'ellesviennent de plus bas. Nous réser-
vonsau mot PUITS AMMIEN l'explication
physique de ce phénomène nous nous
bornerons ici à faire remarquer qu'en
vertu de ce principe, l'établissementd'un
puits artésien ne devient plus qu'une
œuvre de patience dont la réussite dé-
pend généralement, et sauf les cas abso-
lument rebelles, du plus ou moins d'in-
telligence avec laquelle on opère la per-
foration du sol d'une part et l'enfonce-
ment des tubes de l'autre.

Les plus grandes difficultés provien-
nent du percementde la masse des terres,
lorsqu'il faut traverserdes couches diver-
sement résistantes. Les instruments qui
servent à cette opérationvarient donc de
formeet de structure. Ce sontordinaire-
ment de fortes tarières propres à percer
jusqu'aux bancs de roc les plus durs; on
adapte, selon le besoin, soit des espèces
de griffes en fer, soit des espèces d'en-
tonnoirs percés de trous, où s'engagent
les débris des matières taraudées que l'on
retire successivement à mesure que l'ou
renouvelle les sondages. On parvientainsi
à des profondeursconsidérablesde plu-
sieurs centaines de mètres. C'est par des
procédés de cette sorte que la ville de
Saint-Denis, près Paris, s'est procuré ré-
cemment deux belles fontaines, dont
l'exécution fait honneur aux talents des
ingénieurs qui ont dirigé les travaux.

Dessavants de renomprétendentqu'on
peut arriver ainsi à des profondeurs assez
basses pour rencontrerdes eaux therma-
les ou des courants influencés déjà par la
chaleur centrale de la terre. Une expé-
rience de ce genre a été entreprise à
Paris, dans les terrains de l'abattoir de
Grenelle; mais bien qu'on soit parvenu
à une très grande profondeur, le résul-
tat semble encore être hypothétique.

Il paraîtrait, d'après les récits des voya-
geurs, que les Chinois ont connu depuis
des siècles les propriétés des puits arté-
siens mais, dans ce pays la perforation
du sol ne produit pas seulement des eaux

jaillissantes, souvent aussi elle amène des
émanations de gaz inflammable par le
contact de l'air; ces jets enflammés sont
très abondants en certains cantons, et
procurent aux habitants des réservoirs de
feu que l'on utilise à une foule d'usages
publics et particuliers.

On appelait autrefoisforage un droit
seigneurial qui se percevait sur les vins.
Il est faciled'entrevoir que l'originede ce
mot provenait de foret, instrumentavec
lequelon met les tonnesen perce. J. B-T.

FOKBAN, voy. PIRATERIE.
FORBIN, familleanciennede la Pro-

vence, dont plusieursmembres se sontdis-
tingués dans diverses carrières. Le pre-
mier dont nous ayons à nous occuper est
PALAMEDE de Forbin, seigneur DE So-
LrES, surnomméle grand, qui fut d'abord
président de la chambre des comptes et
ensuite conseiller du roi René. Le suc-
cesseur de ce prince, Charles d'Anjou,
honora, comme lui, Forbin d'une estime
toute particulière, et lorsque, à la mort
de Charles ( 1481 ), la Provence passa à
Louis XI, roi de France, le gouverne-
menten fut confié au seigneur de Forbin.
Il administraavec sagesse, et ce fut injus-
tementqu'on l'accusa d'avoir fait un mau-
vais emploi des deniers publics. Il mou-
rut à Aix en 1508.

Un de ses descendants, GASPARD de
Forbin, seigneur de Solies et de Saint-
Gannat, fut, en 1617, député par la no-
blesse de Provence à l'assemblée des no-
tables qui se tenait à Rouen. C'est à ce
même Forbin qu'on doit quelques mé-
moires sur l'histoirede la Provence. Mais

ce fut Forbin, marin célèbre, qui de tous
les membres de cette famille acquit le plus
d'illustration à son nom. Nous lui consa-
crerons une notice détaillée. E. P-c-T.

CLAUDE, d'abord chevalier, puis comte
de Forbin, naquit le 6 août 1656 au vil-
lage de Gardanne,prèsd'Aixen Provence.
Les premières années de sa vie furent
marquées par une violence de caractère
qui effraya ses parents, mais qui n'était
chez lui que l'indice de la bravoure et de
l'intrépidité par lesquelles il devaitse dis-
tinguer plus tard. Quelques actes de sé-
vérité, quoique exercés a\ec justice, ai-
grirent le jeune homme à un tel point
qu'il s'enfuit un jour de la maison pater-



nelle et se réfugia chez le commandeur
de Forbin,son oncle, qui le reçut comme
cadet à bord de la galère qu'il comman-
dait. Ce fut dès lors sous le nom de che-
valier de Forbin qu'il entra dans la ma-
rine.

On se doute bien qu'avec un caractère
comme le sien, Forbin ne sut pas se ga-
rantir des traversauxquels s'abandonnent
trop souvent les jeunes gens. Doué d'un
esprit fin et naturellement porté à l'iro-
nie, d'une figure charmante, d'une taille
haute et d'une force physique extraordi-
naire, il abusa souvent de ces avantages,
et des duelsfréquentsen résultèrent. For-
bin déplore lui-même, dans les Mémoi-
res qu'il a laissés sur sa vie, ces désor-
dres de sa jeunesse, et il en attribue la
cause à l'oisiveté dans laquelle vivaient
alors les jeunes gardes de la marine.

Il fit sa première campagne (1675) sur
l'une des galères de l'armée navale aux
ordres du maréchal de Vivonne, et il as-
sista au combat de Messine, ainsi qu'au
siège d'Agousta. Lors du retour de cette
armée à Toulon, la compagnie des gardes
de l'étendard, dontForbin faisait partie,
ayant été réformée, il entradans la com-
pagnie de mousquetaires que commandait
le bailli de Forbin, son oncle, lieutenant
général. En 1676, il participa avec ce
corps aux sièges de Bouchain, d'Aire et
de Condé, que dirigeait Louis XIV en
personne. Toutefois, entraîné parun goût
invincible pour le service de mer, il y
rentra, l'année suivante, avec le grade
d'enseigne de vaisseau.

Aprèsavoir été employé pendant deux
ans à Brest à exercer les troupes de la
marine, il passa à Rochefort,où il fut em-
barqué sur l'un des vaisseaux de l'armée
commandéeparle comte d'Estrées(voy-.),

avec laquelle il fit la campagne d'Améri-
que et de la Nouvelle-Espagne.Il parti-
cipa ensuite aux deux bombardements
successifsqu'essuya Algerpendant lecours
de l'année 1683 (vor. DUQUESNE). Les
preuvesmultipliéesde courage et d'intré-
pidité qu'il donna dans ces campagnes lui
méritèrent le grade de lieutenant de vais-
seau. En 1685, le chevalier de Forbin
fut nommé majorde l'ambassade envoyée
auprèsdu roi de Siam. Les jésuitesavaient
persuadé à Louis XIV que ce princeétait

dans l'intention de se convertir au chris-
tianisme si on lui en facilitait les moyens.
Le chevalier de Chaumont fut désigné
comme ambassadeur,et l'abbé de Choisy
(voy.) lui fut adjoint, ainsi qu'un certain
nombre de missionnaires. La navigation
fut heureuse,et six mois après son départ
de Brest l'ambassade débarquait à Siam.
Elle y resta environ trois mois. Le roi ne
se fit point chrétien; mais au départ de
M. de Chaumont,il fit proposer à Forbin
de rester auprès de lui avec le titre d'a-
miral et de généralissime des troupes de
l'empire. Forbin y consentit, quoique
avec répugnance. Il fut assez bien traité
tant que ses services furent nécessaires
aux vues du négociant grec qui s'était
élevé au rang de premier ministre; mais
les intrigues, la fourberie et enfin la
haine de cet homme faillirent être funes-
tes au chevalier, et ce ne fut qu'après
avoir éprouvé pendant deux ans toutes
sortes de persécutions, qu'il parvint, à
force de résolution et de présence d'es-
prit, à se tirer de cette position difficile.

Forbin revit la France en 1688. A son
arrivée à Versailles, il apprit que, par
suite de l'emploi qu'il avait accepté au-
près du roi de Siam sans y avoir été au-
torisé, il avait été rayé des listes de la
marine. Toutefois sa disgrâce ne fut pas
de longuedurée Louis XIV voulut voir
le chevalier de Forbin; il l'interrogea sur
les circonstances de son voyage, sur le
royaumede Siam, et il fut si satisfait de
ses reponses qu'il ordonna au ministre de
la marine, Seignelay, de le rétablir sur
ses états et de lui faire payer ses appoin-
tements pour toute la durée de son ab-
sence.

La révolution qui précipita Jacques II
du trône d'Angleterre alluma, en 1689,
une guerrequi offrit au chevalierde For-
bin plusieurs occasions de se signaler. Il
alla prendre à Dunkerque le commande-
ment d'une frégate de 16 canons, avec
laquelle il fit une croisièredans la Manche.
Rentré dans ce port il en sortit quelques
mois après avec Jean Bart (voy.), qui
commandait une frégate de 24 canons,
escortant un convoi destiné pour le port
de Brest. Ils reçurent ensuite l'ordre de
se rendre au Havre, pour y prendreun
autre convoi qui avait la même destinas



tion. Arrivés par le travers de l'île de
Wight, ils eurent connaissance de deux
vaisseaux anglais de 50 canons qui leur
donnèrent la chasse. Après s'être con-
certés sur les moyens de sauver leur
convoi, ils n'en virent pas d'autre que
d'aborder ces deux vaisseaux et de tâ-
cher de s'en rendre maîtres. Le combat
fut long et sanglant; mais enfin, obligées
de céder à la supériorité de l'ennemi, les
frégates françaises amenèrent leur pavil-
lon. Le chevalierde Forbin avait reçu six
blessures, et la moitié de son équipage
avait été mis hors de combat. Jean Bart
était blessé à la téte.Tousdeuxfurent con-
duits à Plymouth.Entreprenants com-
me ils l'étaient, leur captivité ne pouvait
être de longue durée aussi à peine la
nouvelle de leur affaire était-elle parve-
nue à la cour que Forbin y arrivait. Le
ministre de la marine, en le voyant, ne
put s'empêcher de lui témoigner son
étonnement. « Eh! d'où venez-vousdonc?
« luiditSeignelay.-D'Angleterre.-Mais
« par où diable avez-vous passé ?— Par
« la fenêtre, monseigneur. » En effet,
Jean Bart et lui s'étaient sauvés de leur
prison en sciant les barreaux d'une des
fenêtres et au moyen de leurs draps.

Forbin brûlait du désir de prendre sa
revanche sur les Anglais, et il pria le roi
de lui confier le commandement d'un
vaisseau. Quelques jours après,il fut nom-
mé capitaine de vaisseau, et le roi lui ac-
corda une gratificationde 400 écus pour
l'indemniser de ses pertes.Lorsque le mi-
nistre informa Forbin de ces grâces, le
généreux marin lui témoigna son éton-
nement de ce que Jean Bart n'eût point
participé à ces récompenses, et demanda
à Seignelay la permission de faire à ce su-
jet des représentations au roi. Le minis-
tre, charmé de ces sentiments, lui pro-
cura une audience.Louis XIV se tourna
vers le marquis de Louvois et M. de Sei-
gnelay qui étaient à ses côtés et leur
dit « Le chevalier de Forbin vient de

« faire une action bien généreuse et qui
« n'a guère d'exempleà ma cour. » Jean
Bart fut fait capitaine de vaisseau et re-
çut en gratification la même somme que
Forbin.

En 1690, Forbincommandaitun vais-
beau, dans l'armée navale aux ordres

du comte de Tourville, et il participa au
combat qui eut lieu, le 30 juillet, à la
hauteur de l'île de Wight, contre l'ar-
mée combinée anglaise et hollandaise.
Il se rendit ensuite à Dunkerque pour
y prendre le commandementde la Perle,
petite frégate de 32 canons, qui faisait
partie d'une division de six frégates com-
mandées par Jean Bart. Quoique bloqué.
par une forte escadre anglaise, ils par-
vinrent à sortir du port, et ils allèrent
établir une croisière dans les mers du
Nord, où ils firent un grand nombre de
prises sur les Anglais et les Hollandais.

Au retour de cette campagne, Forbin
se rendit à Versailles, et Jean Bart l'y
suivit de près. La cour était un pays tout
neufpour ce dernier: Forbin se chargea
de l'y présenter. Il y fut un objet de ri-
sée pour les courtisans.Ses manièresfran-
ches et brusques faisaient contraste avec
les formes élégantes qui distinguaient la
cour la plus polie du monde,si bien que le
mot de Versaillesétait alors Allons voir
le chevalier de Forbin qui mène l'oursl
Mais cet ours gagnait des batailles nava-
les, et il contribuait plus à la gloire du
grand roi que la foule dorée qui l'entou-
rait.

Au combatde la Hogue(29 mai 1692),
Forbin commandaitun des vaisseaux de
l'armée du comte de Tourville (voy.);
placé au corps de bataille, il eut à soute-
nir le feu de plusieursvaisseaux anglais,
et il reçut une blessure très grave. Son
vaisseaufut du nombrede ceux quiéchap-
pèrent au désastre de l'armée française.
A la journée de Lagos (27 juin 1693),
où le maréchal de Tourville prit sa re-
vanche sur les Anglais, Forbin, qui com-
mandaitun desvaisseauxde l'avant-garde,
contribua puissamment à la déroute du
convoi, en s'emparant de quatre bâti-
ments dont trois furent brûlés à la côte.
En 1696, Forbin accompagna le comte
d'Estrées au siège et à la prise de Barce-
lone.

A la promotiondeschevaliers de Saint-
Louis qui eut lieu en 1700, Louis XIV,
voulant récompenser d'une manière ho-
norable et distinguéeles services de For-
bin, le reçut lui-mèmedans sa chambre,
avec le cérémonial accoutumé.

pans la guerre de la Successiond'Es-



pagne, on lui confia le commandement
d'une division de bâtiments légers avec
lesquels il fut chargé de croiser dans l'A-
driatique pour intercepter les secours en
vivres que les villes situées sur le golfe, et
principalement Venise, pourraient faire

passerà l'armée du prince Eugèneen Ita-
lie. La mission était difficile et d'autant
plus dangereusedans son exécution que,
la république étant en paix avec la
France, il fallait la ménager tout en
l'empêchantde favoriserl'Empereur.For-
bin s'en tira en homme habile il dé-
truisit tous les bâtiments du commerce
autrichiens qu'il rencontra dans le golfe,
intercepta un grand nombre de navires
vénitiens qu'il savait être chargés pour le
compte de l'Autriche, et menaça même
de brûler et de détruire tous ceux qui ne
seraient pas munis de patentes spéciales
indiquant leur destination. Ces mesures
étaientsi préjudiciablesàfEmpereurqu'il
ordonna à son ambassadeur à Venise d'ar-
mer, le plus secrètement possible, un
bâtiment en état de combattre la division
française et de la détruire, si cela se pou-
vait. L'ambassadeur,pourremplir sa mis-
sion, fit choix d'un vaisseau anglais de
50 canons qui se trouvait dans le port,
lequel devait être secondé par une fré-
gate de 26, qui sortirait de Trieste. For-
bin, instruit de cet armement, se dirige
sur Venise et manœuvre de manièreà n'y
arriver que la nuit. Parvenu à l'entrée
du port de rfalamocco, il quitte son bâ-
timent avec cinquante hommes de son
équipagequ'il embarque dans ses chalou-
pes, il se rend à l'endroitoù était amarré
le vaisseau objet de son expédition; il

y arrive, l'aborde, tue tout ce qui ré-
siste, fait prisonnier le capitaine ainsi
que quelques-uns de ses officiers, et se
retire après avoir mis le feu à ce bâti-
ment, qui, sautant au milieu du port
avec un fracas épouvantable, y causa
les plus grands désastres. Ce trait d'au-
dace intimida tellementles Vénitiens que
leur allianceavec l'Angleterreet l'Autri-
che en fut troublée. Le bombardement
de Trieste et l'incendie de Loucano qui
eurent lieu quelque temps après, rendi-
rent Forbin si redoutable dans l'Adriati-
que que le souhait ordinaire que se fai-
saient entre eux les capitainesallant à la

mer, après s'être recommandésà Saint-
Marc, était Iddio ci grtardi della Bo-
lina* e clel cavaliere di Forbino.

Au commencementde l'année 1706,
le chevalierde Forbin reçut l'ordre de se
rendre à la cour, où le ministre lui an-
nonça que le roi lui confiait le comman-
dement d'une escadre de huit bâtiments,
dont l'armementdevaitavoir lieu à Dun-
kerque. Forbin, qui avait eu l'occasion de
reconnaitre combien était vicieux le sys-
tème adopté dans les bureaux du minis-
tère, de donner auxcommandantsd'esca-
dre des instructionsqui leur prescrivaient
depointen pointlaroutequ'ils avaientà te-
nir et les opérationsqa'ils devaientexécu-
ter, demanda auministredePontchartrain
qu'en lui indiquant seulement le but de
son expédition il lui laissât le choix des

moyens propres à le remplir. Le ministre
consulta le roi qui répondit « Le cheva-
« lier de Forbin a raison il faut se fier

«
à lui et le laisser faire. » Vous êtes bien

heureux, lui dit le ministre; il n'ya en
France que M. de Turenneet vous qui
ayez eu carte blanche. Forbin justifia
complètementla confiance du monarque;
car pendant les deux campagnes de 1706
et 1707 il désola le commerce des An-
glais et des Hollandais dans les mers du
Nord, poursuivit leurs vaisseaux jusque
sur les côtes du Danemark et de la Rus-
sie, et prit, coula bas ou détruisit par
le feu plus de 180 bâtiments. En récom-
pense de ces services, le roi l'éleva au
grade de chef d'escadre et lui conféra le
titre de comte.

En 1708, Louis XIV, ayant résolu
de faire une tentative sur l'Écosse en fa-
veur du prétendant qu'on appelait alors
Jacques III, ordonna l'armement à Dun-
kerque d'une flotte destinée à y trans-
porter 6,000 hommes,commandéspar le
comte de Gacé, depuis maréchal de Ma-
tignon. Forbin fut choisi pour diriger et
commander cette expédition. Aussi ha-
bile politique que marin intrépide, For-
bin, qui avait calculé toutes les chances
de la mission qui lui était confiée, osa
représenter au roi les nombreusesdifli-
cultés qui s'opposaient au succès d'une

(') Bolina est une espèce de météore que les
marins de l'Adriatiqueregardent comme le prç-
uge d'une tempête prochaine.



descente en Écosse; mais Louis XIV, es-
clave de la promesse qu'il avait faite au
prétendant,voulut être obéi. Trente bâ-
timents légers escortés par cinq vaisseaux
de guerre, et sur lesquels étaient embar-
quées les troupes, sortirent du port de
Dunkerque au mois de mars 1708 et se
dirigèrent sur les côtes d'Écosse. Forbin
se trouvait à environ trois lieues de l'en-
trée de la rivière d'Édimbourg, lorsqu'on
signala une armée anglaise forte de 38
vaisseaux. La flotte française prit chasse,
et les manœuvres du comte de Forbin
furent si habiles qu'il parvint à regagner
le port de Dunkerque, trois semaines
après en être sorti, n'ayant perdu qu'un
seul de ses vaisseaux tombé au pouvoir
des Anglais.

LorsqueForbin reparutà la cour, à la
suite de cette expédition, il y trouva les
esprits aigris et divisés. Les intrigues, les
cabales et les menées sourdes qui eurent
lieu à ce sujet furent poussées à un tel
point que Forbin,dont le caractèrefranc
et loyal ne pouvait s'y plier, se décida à
se retirer. Le vieux roi, mal conseillé, ne
sut pas conserver à son service un homme
qui était, à cette époque, l'un des plus
fermes soutiens de sa gloire, et il consen-
tit à sa retraite, qui cependant n'eut lieu
qu'en 1710. Forbin se retira dans une
maison de campagne près de Marseille,
où il mourut le 4 mars 1733.

Les Mémoire.s de Claude comte de
Forbin, publiés à Amsterdam,en 1730
(2 2 vol. in-12), ont été rédigés sur ses
notes par Rebouletet le P. Le Comte. Cet
ouvrage est écrit de verve et avec facilité;
la vivacité de la narration et la variété des
événements en rendent la lecture aussi
piquante qu'instructive. J. F. G. H-N.

Loms-NiCOLAS PHILIPPE AUGUSTE,

comte de Forbin, directeur des musées
royaux, naquit en 1777 au château de
la Roque-d'Antheron, situé dans une
belle et fertile contrée de la Provence,
que la Durance arrose. Issu de l'ancienne
maison à laquelle cet article est consa-
cré, il fut en naissant reçu dans l'ordre
de Malte. La marquise de Forbin, obli-
gée de se rendre à la cour de Louis XVI
pour un service personnel, se vit dans la
nécessité de confier l'enfance de son fils

aux soins d'une paysanne provençale. Il

ne connut ses père et mère qu'à l'âge de
sept ans.

La beauté pittoresque du pays où il
passa ses premières annéesdut influer sur
le développementde ses facultés intellec-
tuelles. Ce qu'il y a de certain, c'est qu'il
essaya de dessiner avant d'apprendre à
lire et à écrire. Un peintre de paysage
nommé Constantin, qui habitait la ville
d'Aix, fut son premier maître dans l'é-
tude régulière d'un art pour lequel sa
vocation était innée. Ce maitre était ha-
bile et dirigea bien les premierspas de son
élève. C'est dans cette école que celui-ci
connut Granet, et dès l'âge le plus ten-
dre se forma entre eux cette rare amitié
qui devait durer toute leur vie.

En 1793, il vint à Lyon avec sa fa-
mille il y était à l'epoque tristement mé-
morable du siège. Là il vit périr sous ses
yeux son père et son oncle. Sans parents
et sans fortune,il fut accueilli par le des-
sinateur Boissieu, que ses dessins et ses
eaux-fortes ont rendu célèbre dans les
arts il trouva en lui un appui pour sa
jeunesse et un guide pour son talent. Ses
progrès furent rapides et soutenus.

II n'avait pas encore accompli sa dix-
septième année, lorsqu'il fut entraîné par
l'élan militaire de l'époque dans un ba-
taillon qui se dirigeait sur Nice. Il était
danssa destinée de voir à plusieursrepri-
ses l'épée et le pinceau alterner entre ses
mains. La campagne terminée, il se rendit
à Paris et entra dans l'école de David,
avec Granet, désormais son inséparable.

La conscriptionle ramenasous les dra-
peaux. Il fit avec distinction la campagne
de Portugal, celle d'Espagne et une par-
tie de celle d'Allemagne, comme officier
d'état-major. L'artiste enrichissait son
portefeuille des plus beaux sites que les
marches du guerrier faisaient passer sous
ses yeux. La carrière des armes s'était ou-
verte devant lui avec les chances les plus
favorables, mais sa passion pour les arts
fut la plus forte; elle devint exclusive et
lui fit solliciter son congé, qu'il obtint
en 1802. Il partit immédiatement pour
Rome, où son fidèle compagnonl'atten-
dait. Il se livra tout entier à la peinture.
Plusieurs ouvrages lui valurent d'écla-
tants suffrageset marquèrent sa place en-
tre les artistes de renom.



Doué d'une santé robuste, d'une forte
volontéet d'un jugementsolide, qui n'ap-
préciait les préjugésqu'à leurjuste valeur,
le comte de Forbin travaillait sans relâ-
che à perfectionner son talent. Il menait
de front la culture des lettres et celle des

arts. Il ne goûtait quelquerepos que dans
le commerce d'une société choisie. Son
talent déjà placé hors ligne, ses avanta-
ges extérieurs, l'intérêt de sa conversa-
tion, le faisaient rechercher par ce qu'il y
avait de plus distinguédans Rome. Quel-
ques membres de la famille Bonaparte
qui habitaient cette résidence l'accueilli-
rent avec amitié. Par suite de ces rela-
tions, il revint à Paris à l'époque du cou-
ronnement de l'empereur. Peu de temps
après, Napoléonayant formédes maisons
à ses frères et à ses sœurs, le comte de
Forbin fut nomméchambellande la prin-
cesse Pauline. Il fut un des gentilshom-
mes qui contribuèrentle plus à l'éclat et
à l'agrément de cette cour. La romance
Partant pour la Syrie, qu'il composa
pour être mise en musique par la reine
Hortense, eut un succès populaire.

Dansun séjour ou toutparlait de gloire
militaire, il était difficile qu'un jeune et
brillant officier résistât à l'attrait d'une
telle séduction. Le comte de Forbin re-
prit du service et fit la campagned'Au-
triche mais aprèsla paixdeSchœnbrunn,
il quitta l'armée et la cour pour aller re-
prendre,en Italie, son heureuseindépen-
dance et poury suivre en liberté ses goûts
et ses occupationsd'artiste. Il parcourut
plusieurs fois cette riche et poétique con-
trée il visita aussi la Sicile, peut-être
plus intéressanteencore par les souvenirs
qu'elle réveille de tous les peuples et de
tous les siècles.

Après la Restauration, Louis XV 111
appela le comte de Forbin à la direction
générale des Musées royaux. Le public
applaudit au choix qui confiait la magis-
trature des arts à un homme dont le
moindre titre à ce haut emploi était une
naissance illustre.Les circonstancesajou-
taient à la difficulté d'une tâche difficile
dans tous les temps. La force venait de
nous reprendre les chefs-d'œuvre que la
force avait mis en notre possession. La
France, accoutumée à s'en regarder
comme légitime propriétaire, était en

deuil de leur perte et gémissait sur de
tristes représailles.Le nouveaudirecteur
eut beaucoup à faire pour donner le
change à l'esprit public sur cette spolia-
tion mais par ses soins les vides se rem-
plirent, et le Musée du Louvre continua
de faire l'admiration de l'Europe. Dans
le même palais et sous sa direction, de
nouvelles salles, magnifiquement déco-
rées, furent mises en état de recevoir les
plusprécieuses collections de l'artancien,
qui composèrentle Musée Charles X. Par
sesordres,lesgaleriesdu Luxembourgde-
vinrent dépositairesdes produits de l'art
contemporain acquis par le gouverne-
ment comme dignes de passer un jour
dans le Musée du Louvre, et les auteurs
de cesouvragespurent, de leur vivant, jouir
de leur gloire. Enfinsa sollicitudeéclairée
établit un musée d'objetsd'art au château
de Versailles, qui, depuis 1830, a reçu
du roi la plus noble consécration et une
destination impérissable.

En 1816, le comte de Forbin obtint la
permission d'entreprendre un voyage
dans le Levant. Un bâtiment de l'état fut
mis à sa disposition pour le transporter
en Grèce. Il emmenait avec lui le savant
architecte Huyot et le jeune peintre Co-
chereau. Le commencement du voyage
fut marqué par deux malheurs,dontl'un
irréparable Cochereau mourut dans la
traverséede Toulon à Athènes, et Huyot,
en revenant de visiter le théâtre antique
de l'ile de Milo, se cassa la jambe. Aussi
douloureusementéprouvé dans les objets
de ses affections, le comte de Forbin fut
soutenu par le but de son voyage. Ce
n'était plus une simple curiosité qu'il sa-
tisfaisait, c'était une mission qu'il rem-
plissait dans l'intérêtde l'art. Il parcourut
la Grèce, l'Asie-Mineure, la Syrie, la Pa-
lestine, l'Égypte, en littérateuraussi bien
qu'en peintre; et il eut occasion, comme
ancien soldat français, de faire respecter
le nom de la France. Il rentra dans sa
patrie au bout de deux ans; des fatiguée
excessivesavaient compromissa santé, de
fréquentes attaques de nerfs en furent la
suite et firent craindre un moment pour
sa vie.

Depuis cette grave affection, l'homme
du monde si spirituel et si répandu s'est
confiné dans une retraite studieuse, par-



tageant son temps entre son administra-
tion et son talent,peignantles plus beaux
sitesque le souvenirde ses excursions loin-
taines lui retrace, ayant presque toujours
vécusous le même toit que son cher Gra-
net. Les derniers Salons ont offert plus
d'un témoignage de cette douce commu-
nauté d'existence, dans des tableaux si-
gnés par les deux amis. L'art doit aussi

au directeurdes Musées royaux d'avoir
rappelé en France le célèbre professeur
Ingres, dont les doctrineset les exemples
ont exercé une utile influencesur notre
ecole de peinture.

Les tableaux du comte de Forbin sont
nombreux citons Inès de Castro, sujet
qu'il a traité trois fois; l'Éruption du
Fésuve ou la Mort de Pline; Gonzalve
rie Cordoue;une Scènede l'Inquisition,
représentée deux fois; la Vision d'Os-
sian, un Arabe mourant de la peste
dans le lazaret de Saint-Jean-d'Acre,
le Tombeau de Napoléon à Sainte-Hé-
lène, un Intérieur du souterrain de
l'église de Saint Fictor à Marseille
pendant la peste de cette ville des

vues de Jerusalem, de Syracuse, de plu-
sieurs iles de l'Archipel, du Campo-
Santo, à Pise du cloîtrede Santa- Ma-
ria Novella, à Florence; deux repré-
sentations de la ria Appia, etc. Toutes
ces peintures,d'une couleurremarquable,
et dans lesquelles la lumière, vivement
accidentée, introduit une grande variété
d'effet, sont pleins d'âme, d'imagination
et de poésie. On peut dire que leur au-
teur a créé, de concert avec Richard et
Revoil, le genre anecdotique, et mis en
vogue les sujets chevaleresques traités
dans de petites proportions, les seules
qui leur conviennent. Paysagiste habile,
il a concouru à la fondation d'un grand-
prix dans l'École royale des Beaux-Arts
en faveur du paysagehistorique. ÉCOLE

ROYALE DES BEAUX-ARTS.
Le comte de Forbin ne s'acquit pas

moins de réputation dans les lettres que
dans les arts. Il a écrit plusieursouvrages
où l'on retrouve la verve chaleureuseet
l'élégance de style qui caractérisentses ta-
bleaux. Les ouvragesqu'il a publiés sont
1° CharlesBarimore, in-8°, 1810, dont
une seconde édition a paru en 1817;
2° Voyage dans le Levant, grand in-fol.

et in-8°, 1819; 3° Souvenirs de la Sicile,
in-8°, 1823; 4° Un mois à renfse, in-
fol., 1824-1825; les trois derniers ac-
compagnés de planchesgravées ou litho-
graphiées. Les artistes ont puisé dans ses
écrits plus d'un sujet de composition; son
pinceauavait traduit les poètes, sa plume
a inspiré les peintres: l'épisode de Ma-
ryam et Ismaël entre autres, tiré de son
Voyage dansleLevant, a suggéréà Horace
Vernet une scène des plus touchantes.

Lieutenant-colonelde cavalerie, com-
mandant de l'ordre de la Légion-d'Hon-
neur, chevalier des ordres de Saint-Mi-
chel et de Saint-Jean de-Jérusalem, aca-
demicien libre de la classe des beaux-arts
de l'Institut, le comte de Forbin ne dut
ces distinctionsqu'à son propre mérite et
à l'allianceheureused'un beau talent avec
un beau nom. Ce nom, depuis longtemps
illustré par les armes, avait aussi brillé
dans les lettres* en soutenant ce double
héritage de gloire, le comte de Forbin
y a ajouté un nouveau lustre, celui des
arts. M-L.

FORBIN DES ISSARTS. C'est le
nom d'une branche de la même ancienne
famille de Provence dont nous ve ions de
nous occuper.

CHARLES-JOSEPH-LOUIS-HENAI,mar-
quis de Forbin des Issarts, naquit à Avi-
gnon en 1770. Il n'y avait pas encore
une année qu'il avait pris du service dans
la marine lorsqu'arriva la révolution de
1789 il émigra aussitôt, et dès l'année
suivante, étant entré au service de l'Es-
pagne,il eut à combattrecontre la France
dans plusieurscombats maritimes.Ce fut
aussi pour le compte de l'Espagne qu'il
se trouva au siège de Toulon, où il se
distingua. Rentréen France en 1803, le
marquis de Forbin y vécut retiré et sans
prendre aucune part aux affaires jus-
qu'en 1814; mais le 31 mars de cette
année, il fut un des premiers à faire en-

(*) L'auteur fait sans doute allusion aux Mé-
moires du comte Claude qui, comme on sait, ne
les composa pas tout seul (vor. p. 249); car
nous ne connaissons d'écrivains dans la famille
de Forbin, outre l'artiste celebre auquel cette
noticeest consacrée, que Gaspard (v. p. a45) et
GASPARD-FRANÇOIS-ANNEde Forbin chevalier
de Malte, auteur de plusieursouvrages de théo-
logie et de mathématiquesauxquels il ne mit
pis son nom et qui sont maintenantoubliés. Ce
dernier, net Aix en 1718, mourut On 1780. S.



tendre au milieu de la capitale les cris de
vive le Roi viventles Bourbons et il s'at-
tira par là quelquesmauvais traitements
de la part du peuple de Paris. Nommépar
le roi, peu de tempsaprès, lieutenant des
gardea- du-corpset chevalierde Saint-
Louis, M. de Forbin, au 20 mars 1815,
accompagna les princes aux frontières,
puis se rendit à Gand. Après la seconde
rentréedes Bourbons, il fut nommé pré-
sident du collége électoral de Vaucluse,
où il fut élu député à lachambrede 1815.
Il s'y signala par son exaltation ultrà-
royaliste, au point que M. Lainé, qui
présidait l'assemblée, fut obligé de le rap-
peleritérativementà l'ordre. M. deForbin
ne fut pas réélu en 1816, mais en 1820
il reparut à la chambre, et, siégeant à
l'extrême droite, il ne cessa d'appuyer le
ministère.Une lettre de lui, en réponse à

un écrit de B. Constant, et qui parut le
matin du 22 juin 1822 dans la Quoti-
dienne,fut suivie d'un duel entre lesdeux
députés. D'abord colonel de cavalerie,
M. de Forbin des Issarts fut peu de temps
après élevé au grade de maréchal de
camp (17 août 1822); l'année suivante,il
fut encorenommé conseiller d'état, et, en
cette qualité, membre du comité de la
guerre. Réélu de nouveau par le dépar-
tement de Vaucluse, il continua à ap-
puyer le ministère qui,ennovembre1827,
le fit nommer pair de France, titre que
son refusde prêter serment lui fit perdre
en 1830. E. P-C-T.

FORBIN-JANSON. La maison des
marquis de Janson est une autre branche
de la famille de Forbin vor. les deux
articles précédents).

ToussAINT de Forbin de Janson, car-
dinal, naquit en 1625 et fut successive-
ment évêque de Digne, de Marseille et
de Beauvais. C'était, au rapport des his-
toriensdu sièclede LouisXIV, un homme
fort adroit en politique et d'une grande
finesse en diplomatie aussi ce monar-
que le nomma-t il son ambassadeur
d'abord en Pologne, puis en Toscane, et
enfin près la cour de Rome. Ce fut en
grande partie au crédit et à l'habileté de
Forbin que Jean Sobieski dut son trône.
Ce prince lui en marquasa reconnaissance
en disposant en sa faveur de son droit de
présentation au cardinalat. Sous Inno-

cent XII et sous ClémentXI, le cardinal
de Forbin-Janson, sut traiter avec tant
de sagesse les intérêts de la France, que
Louis XIV, en 1706, le nommagrand-
aumônier de France, comme marque de
sa royale gratitude. Forbin fut l'un des
adversaires les plus redoutablesde l'Apo-
logiedes Casuistes;il publiamême, pen-
dant qu'il était encore évêque de Digne,
une censurede cet ouvrage. Il mourut à
Paris le 24 mars 1713, à 88 ans.

CHARLES-THfODORE-AIITOIPfE-PALA-
MÈDE-FÉLIX, comte de Forbin-Janson,
cousin du peintre comte de Forbin, na-
quit à Paris en 1783. Encore enfant
lorsqu'arriva la révolution, il suivit sa
famille dans l'émigration et habita ainsi
pendant longtemps la Suisse et l'Allema-
gne. Malgré sa grandejeunesse,il fut créé
chambellan de l'électeur, depuis roi, de
Bavière, etne quittace princequ'en 1814.
Le retouren France du comtede Forbin-
Janson ayant précédé de quelques mois
la premièrechute de Napoléon,il accepta
de lui du service, et, lors du retour de
l'empereur de l'île d'Elbe il fut l'un des
premiers officiers qui s'attachèrent à sa
fortune aussi fut-il promu d'abord au
grade de chefd'escadron,et ensuite élevé
à la dignité de pair de France (décret du
3 juin 1815). Au retour des Bourbons,
M. de Forbin-Jansonfut obligé de quit-
ter Paris en toute hâte, et le 24 du même
mois, il vit son nom figurersur la liste des
38. En vain son père, le marquis de For-
bin,lieutenant général,publia-t-il un mé-
moire justificatif et porta-t-il ses prières
jusqu'aupied du trône: l'ordonnanceeut
son effet, et le fils ne put être rendu à la
tendresse paternelle qu'en vertu de cette
autre ordonnance qui rouvrit les portes
de la France à tous les proscrits.

L'évêque de Nancy, CHARLES de For-
bin-Janson, est le frère du comte Forbin
dont nous venons de parler. Auditeur au
conseil-d'état sous Napoléon, il entra au
séminaire à l'époque de la premièreRes-
tauration et fut ordonné prêtre bien-
tôt après. Nommé ensuite vicairegénéral
à Chambéry, il s'attira les mêmes pour-
suites que M. le comteAlexis de Noailles,
par le zèlequi les avait portés à répandre
sans autorisation une butte du pape.
LorsqueNapoléonrentraà Paris, le jeune



prêtre faisait, en qualité de missionnaire,
des conférencesà Beauvais, et ses prédi-
cations secondèrent la cause de la légiti-
milé. En 1817 et 1818, l'abbé de Forbin
fit beaucoup parler de lui comme chef
des missionsdans l'intérieur de la France.
Sacré évêque de Nancy, le 6 juin 1824,
il ne cessa de se montrer l'un des plus
exaltés ultramontains et des plus fervents
royalistes, résistant aux sages mesures de
l'abbéFeutrier(voy.) et soutenant contre
lui le parti des jésuites. Aussi fut-il, après
la révolutionde juillet, en butte aux vio-
lences d'une partie de la population de
Nancy, chef-lieu de son diocèse, excitée
contre lui par ses actes d'intolérance re-
ligieuse et l'appui qu'il prêtait au pou-
voir pour combattre les idées libérales. Il
dut prendre la fuite et abandonner aux
assaillants le séminaire épiscopal. L'abbé
Grégoire,ancien évêque de Blois, ayant
légué 12,000 fr. à la communed'Ember-
mesnil, dont il avait commencé par être
curé, pour la fondationà perpétuité d'une
messe pour le repos de l'ame de son
père et de celle de sa mère, et aussi
pour que lui-même y fût recommandé
publiquement aux prières des fidèles, l'é-
vêque de Nancy refusa ce legs. Les dis-
positions de la population à son égard
ne lui ont pas permisencore de reprendre
l'administration de son diocèse, dirigée,
en son absence, par un vicaire-géné-
ral. E. P-C-T.

FORÇATS. C'est le nom que reçoi-
vent les condamnésaux travaux forcés à
temps ou à vie, depuis le moment de
leur départ pour le bagne, jusqu'à l'é-
poque où ceux d'entre eux que n'at-
teignent point des peines perpétuelles
sont admis à rentrer dans le sein de la
société. Ces derniers sont connus alors
sous la dénomination de forçacs libé-
rés.

Un écrivain qui, au mérite d'une
haute expérience des matières pénales,
unit celui de rendre ses idées avec force
et élégance, a donné, au mot BAGNES de
cetteEncyclopédie,un aperçucompletde
l'existence des forçats. Nous ne revien-
drons sur cette partie de notre sujet que
pour nous féliciter de l'ordonnance ré-
cente (9 décembre 1836) qui supprime
l'appareildes chaînes, et, par conséquent,

l'ignoble opérationdu ferrement des for-
çats, ordonnance sagement motivée sur
ce que « les peines doivent avoir un ca-
ractèresévère et quelquefois terrible,mais
jamaisun aspect hideux. n Voici en quoi
consistait le ferrement qu'on vient de
supprimer.

Au cou de chaque forçat était rivé le
collier de fer qui devait l'accompagnerau
bagne. Une chaînesuspendueà ce collier
le rattachait à une autre chaîne plus lon-
gue et pluspesante qui sépare en deux files
environ 30 hommes.Cettesection de con-
damnésétaitappeléeuncordon; 4, 5 ou 6
cordonscom posaientune chaîne (voy.).A
la suite de cette opération du ferrement,
qui s'accomplissaitdans la principalecour
de Bicêtre, les condamnés, placés sur de
longues charrettes, dos à dos, étaient di-
rigés vers le lieu de leur destinationsous
la responsabilitéd'un entrepreneur, qui
payait 3,000 francspour chaqueévasion.
Cet entrepreneur formait, pour chaque
voyage, une compagnie de 20 à 30 hom-
mes de garde à sa solde, qui veillaient
sans relâchesur leursprisonniers,lesquels
ne quittentleurs fers ni le jour ni la nuit.
Tel a été, presquejusqu'à ce jour, l'ap-
pareil du ferrement desforçats.L'ordon-
nance du 9 décembre 1836 est un véri-
table hommage rendu à la décence pu-
blique. Le départ de ces malfaiteursétait
devenupour l'élitedela société parisienne
un spectacle auquel elle se portait avec
une espèce de fureur, et les vastes cours
de Bicêtreétaient insuffisantes pour con-
tenir l'aflluence des curieux. Et comme
il était juste d'associer aux impressions
de ce hideux tableau la population non
privilégiée qui n'avait pas été admise à
en jouir, lesjournaux, et particulièrement
les journauxjudiciaires,ne manquaient
pas d'initier fidèlement leurs lecteursaux
angoisses de ces malheureux ou aux
ignobles accents que leur avaient fournis
la dépravation et l'endurcissement.

Une ordonnance du 20 août 1828,
rendue sur le rapport de M. Hyde de
Neuville, alors ministre de la marine,
avait affecté exclusivement le bagne de
Toulonaux forcatscondamnésà 10 ans au
plus de travaux forcés, et ceux de Brest
et de Rochefort aux condamnésà plus de
10 ans. Cette mesure, conçue dans un



but sensible de morale publique et de
régénération des criminels, présentait le
double inconvénient d'être onéreuse au
trésor et d'assujettir le plusgrandnombre
des forçats à un trajet long et fatigant.
L'ordonnance du 9 décembre 1836 a fait
disparaître ces classificationsdispendieu-
ses mais nous doutons que la morale
publique y ait gagné. Aujourd'hui les
trois bagnes de Brest, de Rochefortet de
Toulon sontdestines à recevoir les forçats
sans distinctionde la durée de leur peine.

La peinedes travaux forcés, introduite
dans nos codes en remplacementde celle
des galères vor. ), fixa dès les premières
annees de la Restauration l'attention du
gouvernement. Au mois de novembre
1818, M. Lainé, ministre de l'intérieur,
signala, dans un rapport au roi, la né-
cessité de remplacer cettepeine,et même
celle de la reclusion, par la deportation
aux colonies. Vers la même époque, une
commission composée de conseillers d'é-
tat et d'amiraux reçut la mission de re-
chercher les moyens de rendre cette
colonisationpraticable; mais ces tentati-
ves salutairesdurent échouer devant des
obstacles matériels. Il fallut laissersubsis-
ter l'etat actuel de ces peines et aban-
donner les forçats libéres aux dispositions
arbitraires et despotiques des decrets
impériaux des 10 mars 1805 et 17 juil-
let 1806, qui les mettent entièrement
à la discrétion de l'autorite adminis-
trative, dont la surveillance, si facile à
éluder, s'exerce presque toujours sans
fruit pour la sécurité publique. Bien-
tôt divers conseils généraux de dépar-
tement, frappés des dangers attachés à
la présence d'un nombre toujours crois-
sant de forçats libérés, libres et inoc-
cupés, dans le sein de la société, et sur-
tout à Paris, siège du gouvernement,
appelèrent l'attention de ce dernier sur
cet état de choses. Ces reclamationss'ac-
crurent d'année en année, et en 1827
les doleances de 42 de ces assemblées
étaient acquises au système de la reforme
des bagnes, fondementà peu près indis-
pensable de toute modification dans le
régimedes forçats libérés. A. B-E.

FORCE, FORGFS ou PUISSANCES. Il
faut entendre par ces mots toute cause
présuméed'un mouvementou d'une mo-

dification quelconque produite dans la
matièreou dans les corps. Nous ignorons
presque toujours la nature première de

ces forces, et nous ne nous faisons réel-
lementl'idée d'une force quelconqueque
par les effets qu'elle produit. Ainsi nous
nommons force de l'homme cette faculté
qui lui permet de déplacerun corps, de
le porter ou de le lancer au loin, de le
briser s'il est fragile,de le rompre comme
il fait d'un bâton, d'une barre de fer.
Nous savons encore que c'est à l'aide de
la contraction musculaire (voy. Mus-
CLES), à l'aide de l'observationde certai.
nes lois que lui a fait découvrir son in-
telligence,qu'il peut exercercettefaculté,
dont nous ignoronsen définitive la cause
première; car il ne nous a été permisque
de découvrir et d'étudier des causes se-
condaires.

Tous les phénomènes qui se passent
dans la nature pouvant être considérés
comme le résultat de l'action de forces di-
verses, il a fallu admettre qu'il en existait
plusieurs et les classer. Ainsi il existe des
forces générales qui agissent sans cesse et
partout sur la matière et sur les corps
telles sont en première ligne l'attraction
universelle, qu'on divise en attraction
planétaire ou gravitation, et en attrac-
tion moléculaire ou cohésion (voy. ces
mots); les forces centripèteet centrifuge,
dont nous traiterons à l'article FORCES

CENTRALES; puis la pesanteur, qui est
une modification de l'attraction, la ré-
pulsion, et enfin l'action des flurdes in-
coercibles, tels que la lumière, le calori-
que et l'électricité. Nous avons ainsi
donné la liste despuissances qu'on peut
nommer naturelles.

Parmi ces forces ou puissances natu-
relles, il en est une dont l'action géné-
rale et incessante oppose un obstacle
constant à l'action de toutes les autres
forces, en tantqu'elles se manifestentdans
un sens opposé a son action c'est la pesan-
teur, laquelle produit la résistance(voy.
ces mots).Ainsi quandnousvoulons soule-
ver un corps qui repose sur le sol, la pe-
santeur, qui sollicite ce corps à tomber
vers le centre de la terre, oppose à notre
puissances musculaire une résistance qui
est en raison de la masse du corps que
nous voulons soulever. Si nous roulons.



briset' une barre de fer, nous trouvons
dans la force de cohésion des molécules
ferrugineuses une résistance qui est en
raison du nombre des molécules agglo-
mérées, c'est-à-dire de l'épaisseur de la
barre de fer. Ainsi l'on voit que la résis-
tance n'est rien autre chose que l'action
d'une force opposée.

Avant d'aller plus loin, nous devons
dire un mot d'une prétendue force qu'on
a nommée force d'inertie. On entend en
physiquepar les mots inertie de la matiè-
re, l'indifférenceabsolue où est la matière
d'être dans tel ou tel autre point. La
supposerez-vous en repos: elle y demeu-
rera éternellement si aucune force mo-
trice ne vient combattre la puissance qui
la maintient dans cet état de repos; de
même, elle seraitéternellementdans l'état
de mouvementsi, une fois mue, elle n'é-
tait point entourée de circonstancesqui
tendent à anéantir le mouvementqu'on
lui a fait prendre. Maisfaire de cette indif-
férente, de cette inertie, une puissance,
c'est tomber dans une grave erreur. On
ne saurait dire inerte une cause agis-
sante on commettrait ce contre-sens si
l'on prétendait qu'une puissance n'estpas
la cause d'une action quelconque.

Parmi les forces ou puissances natu-
relles, celles qui reconnaissentpour ori-
gine les fluides incoerciblesoffrent, avec
l'attraction,la pesanteur, la force centri-
pète, etc., quelques différences qu'il est
importantde signaler.Ainsi,on peut dire
que les phénomènes que produisent ces
forces d'un autre ordre sont accidentels
ou temporaires, de sorte qu'ils seront dé-
veloppés par un système de corpsqui leur
était d'abord étranger,qu'ils cesseront de
se montrer, puis se reproduirontun in-
stant après si on rétablit les conditions
favorables à leur production. Si l'action
de ces forcess'exerce encore en"raison in-
verse du carré de la distance, ce n'est plus
dans un rapportconnu avec les masses,
mais bien plutôt avec les surfaces. Enfin
nous pouvons produire, modifier,anéan-
tir les phénomènesqu'on leur attribue et
qui se trouvent exposés avec soin aux
mots CALORIQUE ÉLECTRICITÉ, Lu-
MIÈRE, MAGNETISME et ÉLECTRO-MA-

GNETISME.
Les forces vitales ou organiques for-

ment encoreun ordre de forces dont l'é-
tude est aussi entourée de grandes diffi-
cultés. Comme les précédentes,elles sont
temporaires, puisqu'elles ne se rencon-
trent que pendant la durée de la vie;
elles ne se développentque dans les êtres
qui sont le produit de la génération; elles
sont toujours un phénomène vital et ne
sauraient être un résultat de l'art; leurs
effets sont intermittentset variables, et ces
effets restenten dehors des rapports pro-
portionnels avec la masse et la distance.

On a fait entre les forces une distinc-
tion qui ne saurait être admise aujour-
d'hui c'est cellede force morte et de force
vive. On nommait anciennement force
vive celle qui produisait un effet appré-
ciable, un mouvementréel, et force morte
celle qui perdait en apparence son effet
en agissant sur un obstacle invincible.
Mais toute force a son effet; car si, balan-
cée par une autre force, elle ne produit
point un mouvementapparent, elle donne
lieu à un état qui se change immédiate-
ment en mouvement, sitôt qu'une des
conditionsd'équilibre se trouve rompue.
Aussi peut-on dire avec raison que dans
la nature il n'y a pas de repos, mais des
moments d'équilibre, avec une tendance
incessante au mouvement.Voy. ces mots.

Ainsi l'effet des forces est de produire
du mouvement:or, les forces,selon la na-
ture du mouvement qu'ellesproduisent,
ont reçu divers noms. La pesanteur e,t
une force qui demeure, pour ainsi dire,
toujours attachée au corps qu'elle meut,
et dont, par conséquent,elle accélère sans
cesse le mouvement:aussi l'a-t-on nom-
mée une force accélératrice. Cette force
accélératrice peut devenir retardatrice,
et aussi incessamment retardatrice,si elle
agit sur un corps mu par une autre force
en sens contraire de la direction dans la-
quelle la pesanteur meut tous les corps;
et, ainsi que nous le verrons, comme cette
direction est constante, l'action de la pe-
santeur vient compliquertous les pheno-
mènes de mouvement qui ont lieu à la
surface du globe (voy. MOUVEMENT et
PESANTEUR). L'action de la poudre est
aussi dans certains cas une force accélé-
ratrice tout le monde a pu fobserver en
voyant des fusées s'élever dans l'air. La
balle contenue dans le canon du fusil est



aussi poussée par une force accélératrice
jusqu'à la sortie du canon; mais de ce
moment, comme il ne peut plus rien s'a-
jouter au mouvementproduit, le mou-
vementest uniforme: aussi les forces pro-
jectilessont-elles considérées comme des
forces uniformes,c'est-à-direqui feraient
mouvoir les corps d'un mouvementcon-
stamment uniforme s'ils n'étaient pas
entourés de circonstancesqui modifient
sans cesse cette uniformité.

On a donné le nom de force expansive
à l'effort que font les gaz et les vapeurs
sur les paroisdes vases qui les renferment.
Ce sont les gaz qui se produisent dans la
déflagration de la poudre, qui, par leur
force expansive, chassent le boulet du
canon, la bombedu mortier, et font écla-
ter ce dernier projectile. C'est la force ex-
pansive de la vapeur d'eau qui engendre
le mouvementdans ces merveilleuses ma-
chines qui rendent aujourd'hui de si
grands services à l'industrie. For. GAZ

et VAPEUR.
On a nommé forces motrices toutes

celles quiengendrentle mouvement; mais,
comme nous le verrons quand nous étu-
dierons ce dernier phénomène, un corps
ne peut se mouvoirquedans un seul sens,
etcependantil peutarriver,etil arrive sou-

vent, que plusieursforces sont appliquées
à un corps pour le mouvoir. Si elles sont
opposées et parfaitement égales, le corps
ne sera pas mu, mais il restera dans une
condition particulière d'équilibre (voy.
STATIQUE). Si une des deux puissances
était plus grande que l'autre, le corps se
mouvrait dans le sens de la première avec
une vitessequi serait représentéepar celle
qu'une force égalant ladillérencedes deux
forces opposées pourrait faire acquérir
au corps mù; de même que, si les deux
forces agissaient dans le même sens, on
pourrait les remplacerpar une seule qui
égalerait la somme des deux premières.
On nomme résultante la somme ou la
différence de ces deux forces qui sont
alors nommées composantes. Cependant
il peut arriver que deux forces d'inten-
sité différente sollicitent un même corps
dans deux sens différents, mais qui ne
sont point opposés. Comme il doit pren-
dre une seule direction, elle sera inter-
médiaire aux deux forces. Si elles sollici-

tent égalementle corps, la résultanteleur
sera exactementmoyenne: dans cette hy-
pothèse, la direction intermédiairecher-
chée sera la diagonale d'un parallélo-
gramme construit sur deux droites re-
présentant les deux forces composantes.
Ce parallélogrammese nomme en stati-
que le parallélogrammedes forces.Nous
voyons tous les jours faire des applica-
tions de ce mode d'action de forces com-
posantes. Ainsi quand la roue d'une voi-
ture pesamment chargée est tombée dans
une ornière profonde,dontles chevaux ne
sauraient la faire sortir en tirant en ligne
droite, on laisse le limonier, qui continue
d'agir dans ce sens, tandis que les autres
chevaux, attelésou à la roue ou à un coin
de la voiture, tirent dans une autre di-
rection la voiture s'avance, mais en sui-
vant une ligne qui est intermédiaireentre
celle qu'elle suivait primitivement et la
nouvelle direction dans laquelle les che-
vaux ont été attelés en second lieu. Un
bateau qui remonte au cordeau une ri-
vière offre un phénomène semblable. Le
cordeau n'est point attaché au bout du
bateau, car il arriverait droit au rivage,
mais il est attaché en un point intermé-
diaireentre le centre et l'extrémité anté-
rieure du bateau, de sorte que celui-ci
présente un peu le flanc au courant de
l'eau. Ce courant tend alors à l'éloigner
du rivage, tandis que le cordeau tend à
l'en rapprocher,et le bateau suit une li-
gne intermédiaire à la direction de cha-
cune de ces deux forces qui le sollicitent
dans des sens différents, et il s'avance
contre le courant en demeurant presque
au milieu de la rivière, avec une vitesse
qui est en raison de la différenceen plus
dontjouit la puissance qui le fait remon-
ter comparativementà celle qui tendrait
à le faire descendre.

Si les forces sont parallèles, ce n'est
plus à l'aide d'un parallélogrammeque la
résultante sera obtenue; mais le procédé
pour y parvenir est des plus simples. Si
les deux forces parallèles agissent dans le
même sens avec une égale intensité, leur
résultante sera représentée par une force
égale aux deux composantes, et appli-
quée au corps à mouvoir en un point
exactementintermédiaireauxdeuxpoints
d'application des deux composantes. Si



l'une des composantes est moindre, la ré-
sultante sera toujours égaleà leur somme;
mais elle passera alors par un point de
la ligne qui les sépare,de telle sorteque les
deux fractions de cette ligne soient réci-
proquementproportionnellesà l'intensité
des composantes.Quels que puissent être le
nombre et l'intensitédes forces parallèles,
une fois leur résultante déterminée le
point auquel ou l'aura appliquée ne va-
riera jamais, quelle que soit la direction
nouvelle que l'on puisse donner à l'en-
semble de toutes les forces, dès qu'on
conserve leur parallélisme on a nommé
ce point le centredes forcesparallèles.

Nous renvoyonsaux traités de statique
et de dynamique ceux de nos lecteurs
qui désireraient approfondir cette ma-
tière. A. L-D.

FORCE, voy. LA FoRcz.
FORCE ARMÉE, voy. ARMÉE et

FORCE PUBLIQUE.
FORCELLINI(EGIDIO ou GILLES),

célèbre lexicographe, né à Fener, petit
village de l'ancienne Marche trévisane,
le 26 août 1688, commença tard, dans
le séminairede Padoue, l'étude de la lan-
gue latine, qui devait occuper toute sa
vie et illustrer son nom. Après avoir été
le disciple du directeur,Jac. Facciolati,
sorti comme lui d'une famille pauvre et
quis'étaitélevéà laconsidérationque don-
nait alors le renom d'habile latiniste, il
restason amietsoncollaborateur,pritsous
ses yeux les ordres sacrés, et ne le quitta
presque plus. Les premiersfruits de cette
coopération fidèle, qui se dévoua sans
effort à la gloire d'autrui, furent la révi-
sion du lexique grec de Schrevelius, et
une nouvelle édition, publiée à Padoue
en 1718 et souvent depuis, du vocabu-
laire polyglotte d'Ambroisede Calepio,
vulgairementnommé Calepin.Mais bien-
tôt s'apercevant,comme jadis Robert Es-
tienne(voy.), quiavait commencépars'oc-
cuper aussi d'une édition de ce recueil,
qu'il était bien loin de former un trésor
completde la langue latine, quoiqu'elley
dominât toutes les autres, ils conçurent
ensemble un plus vaste projet, celui de
donnerau monde savant un lexique vrai-
ment universel de tous les âges de cette
langue, fondé, comme celui de la Crusca
pour la langue italienne, sur l'autorité

même des écrivains, et ou chaque mot,
chaque locution, trouveraient à la fois,
dans les citations les plus exactes, une
preuve et un éclaircissement. Le travail
à peu près semblable d'Estienne, malgré
les additionssuccessivesde ses divers édi-
teurs, dontquelques-unsfurent des hom-
mes habiles, était devenu imparfait de-
puis la publication de plusieurs textes
encore inconnus, et surtout depuis les
précieusesobservationsd'un grand nom-
bre de critiquessur les monumentslitté-
raires de l'ancienne Rome.

C'est vers la fin de l'année 1718 que le
jeune abbé Forcellini, préparé à ce nou-
veau labeur par ses études sur Calepin,
encouragépar l'évêquede Padoue, le car-
dinal Georges Cornaro, et dirigé d'abord
par son ancien maitre, se mit à lire, la
plume à la main, tous les auteurs de la
littératurelatine et leurs meilleurs inter-
prètes, tous les recueils d'inscriptions et
de médailles latines. Chargé, en 1724,
de la direction du séminairede Ceneda,
près de Bellune, où il remplit la chaire
de rhétorique, il fut obligé d'interrom-
pre une première fois le travail auquel il
avait consacré sa vie avec autant de zèle
que de docilité. Rappelé à Padoue, il
reprend sa tâche au mois d'avril 1731,
et la continue sans distraction jusqu'en
1742. Un nouveau devoir lui est alors
imposé les fonctions de confesseur des
clercs l'enlèventde temps en tempsà son
autre vocation, jusqu'au moment où le
cardinal-évêqueRezzonico,qui fut pape
sous le nom de Clément XIII, persuadé
avec raison qu'il ne fallait pas le con-
trarier plus longtemps dans l'exécution
d'un ouvrage qui pouvait honorer l'Ita-
lie, le rend tout entier, en 1751, à la li-
berté de ses longues et pénibles études.
Le 21 février 1753, le dictionnaire est
achevé. Du 4 juin 1753 au 9 avril 1755,
près de deux ans sont employés à la ré-
vision. Louis Violato avait commencé la
transcription le 3 décembre1753, et il la
termine le 13 novembre 1761. Ces dates
sont extraites d'une note autographe de
Forcellini lui-même, qui mourut le 4
avril 1768, âgé de 79 ans, et qui n'eut
point le bonheur de voir les autres pro-
fiterdu fruit de ses veilles.Ce ne fut qu'en
1771 que le dictionnaire fut imprimé.



Le séminairede Padoue, qui fit sortir
enfin de ses presses cet immortel ou-
vrage d'un de ses élèves, garde encore
avec un soin religieux et montre avec un
juste orgueil dans sa bibliothèque, à côté
des auteurs latins dont Forcellini se ser-
vit pour composer son lexique, exem-
plaires usés et presque détruits par d'in-
fatigables études, les 12 volumes in folio
de ses propres manuscrits, surchargésde

ratures et de renvois, le plus glorieux
trésor de ce riche dépôt. On ne peut voir,
s'il nous est permis de parler ici d'après
os souvenirs,on ne peut voir sans quel-
que émotion, sans un vif sentiment de
reconnaissancerespectueuse,cette longue
série de cahiers où un seul homme, pen-
dant près de quarante ans, accumula les
immenses matériaux de son grand ou-
vrage, les extraits de ses innombrables
lectures, et on se représente alors par la
pensée tout cet intervalle qu'il exprime
si bien dans les simples et touchantes pa-
roles de sa préface Adolescens manum
admovi senex, du;n perficereirt, factus

sum, ut videtis.
Outre les secours philologiques et his-

toriques amassésautour de lui, Forcellini
consultait Jules Pontedera sur les ques-
tions d'antiquité, Poleni sur les termes
d'architecture, Morgagni sur ceux de mé-
decine mais les livres et les hommes ne
lui auraient point suffi pour le succès
d'une telle entreprise, s'il n'avait trouvé
en lui-même une volonté ferme et une
rare sagacité.

Ceux qui, par une tradition de l'ingra-
titude contemporaine, donnent encore
au dictionnaire latin, publié pour la pre-
mière fois à Padoue en 1771, le nom de
Facciolati, ne saventpointque Facciolati
lui-mème, homme d'un amour-propre
assez ombrageux, dans une épître latine
qu'il rendit publique dès 1756, proclama
qu'il n'était pour rien dans la composi-
tion du lexique, dont plusieurs lettres
avaient été rédigées sans qu'il y coopérât
même de ses conseils, et que Forcellini
en était le premier auteur, le seul auteur
Princeps lrujas operis conditor atque
adeo uaus Forcellinus est. M. Vedova,
le plus récent biographe des écrivains
padouang, arrivé à Facciolati, ne dit pas
un mot du lexique; il est vrai qu'il n'ac-

corde même pas un article à Forcellini.
La première édition, qui portait dès

lors ce titre: Totius latimtatis Lexicnu,
fut dédiée à l'évêque de Padoue, le car-
dinal Prioli, dont la protection rendit
enfin possible l'impression de ce grand
ouvrage, terminé depuis dix ans. L'édi-
tion sortit, en 4 vol. in-fol. des presses
du séminaire.Toute l'Europesavante ac-
cueillit d'une approbation unanime ce
nouveau présent de l'Italie.

L'éditeurde l'ouvrage,Gaétan Cogno-
lato, chanoine de l'église de Monselice,
qui l'avait fait précéder d'une préface in-
structive, à sa mort, en 1802, laissa des
suppléments dont une partie seulement
fut employée dans la seconde édition, très
peu supérieure à la première, et qui fut
publiée en 1805 par les mêmes presses,
dans le même format. Là aussi furent im-
primés, en 1816, les supplémentsd'abord
négligés, et que M. l'abbé Furlanettojoi-
gnit aux siens dans un Appendice, an-
noncé alors comme renfermant 1,060
mots de plus et 2,770 corrections.

Depuis longtemps M. Joseph Furla-
netto, disciple et maitre, comme tous les
précédents, de l'école épiscopalede Pa-
doue, recueillait patiemment les maté-
riaux d'une troisième édition plus soi-
gnée, plus digne des mémorablestravaux
du premier auteur, enrichie des supplé-
ments de l'Appendice, mais dégagée des
fausses inscriptionsd'Emmanuel Campo-
longo qui s'y étaient glissées, lorsqu'il fut
prévenu, en 1826, par un éditeur an-
glais qui reproduisit en 2 gros vol. in-40,
très bien imprimésà Londres, le diction-
naire de Forcellini, où chaque mot fut
traduit en anglais au lieu de l'ètre en ita-
lien, où l'on mit les supplémentsà leur
place, et où l'on répandit çà et là, tantôt
quelques mots de plus, tantôt des obser-
vationsnouvelles. On y joignit même, en
1828, un Auctarium, composé du traité
De Particulis du jésuite Tursellin, du
Siglariumromanum de J. Gerrard (Lon-
dres, 1792), de l'Index etymologicus de
J.-Math.Gesner,mais quireçoitbeaucoup
plus de prix d'un nouveau recueil fait par
Jac. Bailey, soit de mots puisés dans les
auteurs les moins lus, dans les glossateurs
et les scoliastes, soit principalement de
noms historiques et géographiquesomiâ



à dessein par Forcellini, dans la crainte
de trop agrandir le champ déjà si vaste
qui s'ouvrait devant lui.

Cette édition anglaise dut exciter l'é-
mulation de M. Furlanetto, qui se déter-
mina enfin, après plus de dix ans de re-
cherches persévérantes, à communiquer
aux savants, dans une troisième édition
italienne, les nombreuxsupplémentsqu'il
avait rassemblés. Le 5 octobre 1827, en
parcourant la célèbre imprimerie du sé-
minaire de Padoue, nous avons vu tirer
les premières feuilles, grand in-40, du
premiervolume; le quatrième et dernier
est de 1831. Le mérite de ce nouveau
travail est incontestable;et si, après tant
d'additions dues au savant éditeur, le
lexique ne remplit pas encore tout son
titre, au moins peut-on dire qu'il y est
plus fidèle aujourd'hui que jamais. On

assure en Italie qu'il s'est accru de 5,000
mots et de 10,000 corrections nouvelles.

A peineeette troisièmeédition de Pa-
doue fut-elle connue qu'elle devint la
proie de la contrefaçon. Un imprimeur
de Schneaberg, en Saxe, CharlesSchu-
mann, secondé par sa famille et ses asso-
ciés de Zwickau, annonça dès 1828 2t
termina en 1886 une réimpressionen 4
vol. in-fol. de l'ouvrage et de tous ses
suppléments; on en a seulementbanni, à
l'exception de quelques phrases alleman-
des, toute traduction en languevulgaire.
C'est maintenant l'édition la plus répan-
due.

Les correcteurs employés par l'impri-
meur Schumann ont eu le tort, surtout
dans le premier volume, de transcrire
plusieurs des précieuses additions de
M. Furlanetto sans les marquer de son
nom, peut-être parce qu'ils avaient com-
mencé par lui reprocher amèrementde
comprendre fort peu de chose à la doc-
trine des particuleset de ne leur être bon
à rien ut rem integram esse facile in-
telligeremus. Qu'ont-ils ajouté eux-mê-
mes au travail du docte Italien? des éty-
mologiesfort incertaines,d'obscuresdéfi-
nitions, des discussions grammaticales à

peu près inintelligibles,des exemples ti-
rés d'inscriptionsfausses, un inutile amas
de variantes, une singulière confusiou
qu'ils appellentl'ordre logique, et, il faut
bien ta dire, une innombrable multitude

de fautes d'impression,de barbarismes,de
lacunes, d'où l'on ne peut quelquefois
tirer un sens qu'avec l'aide des anciennes
éditions. Cetteréimpressionsaxonne pour-
rait cependant être recommandée aux
personnes capables de s'en servir avec dis-
cernement, comme étant aujourd'hui la
plus complète, et comme résumant assez
bien, si on lui pardonne les lignes pas-
sées, tous les travaux faits en Italie et en
Angleterre, depuis le commencementdu
siècle dernier, sur la lexicographie latine.
Seulement les auteurs de cette entreprise
de librairie n'auraient pas dû oubl'er
deux choses d'abord, qu'il est odieux
d'insulter ceux que l'on copie; ensuite,
qu'il est toujours difficile pour une main
étrangère de perfectionner à la hâte des
travaux qui ont coûté plus d'un siècle
d'études à une succession de savants il-
lustres, qu'il n'est permis de toucher
qu'avecune extrême réserve à de tels tra-
vaux, et qu'on s'honore en les respec-
tant. V. L-c.

FORCE POLITIQUE, voy. PUIS-
SANCE.

FORCEPS, littéralement une te-
naille, instrument destiné à saisir solide-
ment et à extraire le fœtus (voy.) du sein
de la mère par les voies naturelles. C'est
ce qu'on nommeen généralfers ou fer-
rement, et l'on dit que telle personne a
été accouchée avec les ferrements,procé-
dé dont on se fait une idée fausse et ef-
frayante. Or, dans le cas où la main pré-
sente ou trop de volume et point assez de
force, on est fort heureuxde trouver cette
espèce de double cuiller évidée, mince,
polie et solide,qui s'introduitséparément,
et qui, réunie au moyen d'un écrou, pré-
sente un levier puissant. Non-seulement
l'applicationopportune et intelligentedu
forceps n'entraine point d'accident, mais
encore les personneschez lesquelleselle a
été faite une fois la réclament, dans les
accouchementssubséquents, comme un
moyen d'abréger leurs douleurs. Cette
heureuseinvention, dont le véritable au-
teur est ignoré comme tant d'autres, a
succédé aux crochets et autres appareils
dilacérants, auxquels on avait eu d'abord
recours.Palfyn fut le premier qui le mit
en lumière; puis il fut modifié par Le-
vret, Smellie, etc. Beaucoup d'aeeou-



cheurs ont le leur, plus ou moins long,
plus ou moins courbe, etc.

On a compris,par ce qui précède, que
le forceps se compose de deux branches
d'acier poli qui sont réuniespar un écrou
et s'ouvrent comme des pinces. Lors-
qu'elles tiennent la tête du fœtus, on en-
veloppe d'une serviette la partie saillante
et l'on exerce des tractionsméthodiques,
en suivant les diamètres du grand et du
petit bassin.

On a recours au forceps dans les cas
où le travail commencé ne peut s'achever
par les seules forces de la nature, soit
qu'il y ait disproportion entre le volume
de la tête et le diamètre du bassin, soit
que les forces contractiles de l'utérus
viennent à manquer, soit qu'un accident
grave, comme une hémorragie,une syn-
cope ou une convulsion, exige que l'ac-
couchement soit terminé sans délai.

Enfin il est des cas où le forceps a reçu
une applicationparticulière: c'est quand
en l'emploieà écraser la tête trop volu-
mineuse d'un fœtus mort. Le forceps est
alors muni d'une vis de pression qui broie
les os et évite d'avoir recours à des in-
struments tranchants capables de blesser
la mère.

Une des branches du forceps, intro-
duite isolément, est quelquefoismise en
œuvre pour déplacer la tête arcboutée
contre la saillie sacro-verticale.Le cro-
chet-mousse qui la termine inférieure-
ment sert aussi à saisir le fœtus par l'ais-
selle ou le jarret et à faciliter son issue.
Ainsi cet instrument réunit presque tout
ce qui est nécessaire au manuel des ac-
couchementslaborieux.

Pour se servirdu forceps, il faut avoir
soin de le chauffer légèrementet de l'en-
duire d'un corpsgras pour le faire glisser

avec facilité. Il faut avoir soin de ras-
surer la patiente en lui faisant compren-
dre que, loind'accroître ses douleurs, l'o-
pération doit les abréger. La connais-
sance de la structure et de la forme des
partiesest indispensablepour manœuvrer
avec succès et sécurité. Mais quels que
soientles avantages du forceps, il ne faut
pas oublier que les accouchements natu-
rels sont généralementles plus heureux,
et ne point avoir trop souvent recours à
cette ressource dans la vue d'abréger le

travail. En effet, son emploi intempestif
ou mal dirigé a souvent produit des dé-
chirures, des ruptures, et, par suite, des
inflammationset des gangrènes funestes.

En général, le forceps ne doit être ap-
pliqué que sur la tête du fœtus, partie
pour laquelle il est vraiment construit, et
seulementquand la dilatation du col uté-
rin est complète. F. R.

FORCE PUBLIQUE. Nous trouvons
dans la loifrançaisedu 15 juin 1791 (art.
1er du tit. 8), relative aux colonies, une juste
définitionde l'expression force publique.

« C'est, y est-il dit, la réunion des forces
individuelles, organisées par la constitu-
tion pour maintenir les droits de tous et
assurer l'exécution de la volonté géné-
rale. » Les articles suivants de la même
loi définissent également tout ce qui a
rapport à ce grand élément d'ordre et de
sécurité sociale. Ainsi l'article 2 porte
« La force publique est destinée à défen-
dre la constitution, à assurer l'exécution
des lois et le maintien de l'ordre inté-
rieur, sur la réquisition des magistrats et
officiers publics à qui la constitution en
a attribuéla fonction, et à défendreet ga-
rantir l'état contre les attaques extérieu-
res, sous la direction et les ordres des ot-
ficiers militaires à qui le commandement
en est confié. »Article3 « La force armée
est essentiellement obéissante; nul corps
armé ne peut exercer le droit de délibé-
rer. » Article 4 « La force publique est
diviséeen trois grandes parties, dont cha-
cune a ses usages, son organisationet son
mode de service particulier. » Article 5

« Les troispartiesde la force publiquesont
la garde nationale, l'armée de ligne et la
gendarmerie nationale. »

Les procureursdu roi et tousautres of-
ficiersde police judiciaireont, dansl'exer-
cice de leurs fonctions,le droit de requé-
rir directement la force publique (Code
d'instr. crim., art. 25). Cetteforceest te-
nue de marcher sur la réquisition con-
tenue dans un mandat d'amener ( id.
art. 99); tout dépositairede la force pu-
blique est tenu de saisir un prévenu sur-
pris en flagrant délit ou poursuivi, soit
par la clameurpublique, soit dans les cas
assimilés au flagrant délit, et de le con-
duire devant le procureur du roi sans
qu'il soit besoin d'un mandat d'amener,
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si le crime emporte peine afflictive ou in-
famante( id., art. 10 6 ); enfin l'assistance
de la force publique peut être requise
pour l'exécution des arrêtés de condam-
nation ( id., art. 376).

Le Code pénal a dû prévoir lesc as
où des agents de l'autorité feraient indû-
ment usage de la force publique. Ainsi,
tout fonctionnaire public, agent ou pré-
posé du gouvernement,de quelqueétatou
grade qu'il soit, qui a requis ou ordonné,
fait requérirou ordonner l'actionou l'em-
ploi de la force publique contre l'exécu-
tion d'une loi, ou contre la perception
d'une contribution légale, ou contre l'exé-
cution soit d'une ordonnance ou mandat
de justice, soit de tout autre ordre émané
de l'autorité légitime, est puni de la ré-
clusion si cette réquisition ou cet ordre
a été suivi de son effet, la peine est le
maximum de la réclusion, c'est-à-dire
dix ans (Codepén., art. 188, 189 ).

Ces peines cessent d'être applicables
aux préposés qui auraient agi par ordre
de leurs supérieurs, lorsque cet ordre a
été donné par ceux-ci pour des objets
de leur ressort et sur lesquels il leur était
dû obéissance hiérarchique;dans ce cas,
les peines qui viennent d'être énoncées
doivent être appliquées aux supérieurs
qui, les premiers, ont donné cet ordre
( id., art. 190).

Tout commandant, tout officier ou
sous-officierde la force publique, qui,
après en avoir été légalement requis par
l'autorité civile, refuse de faire agir la
force à ses ordres, est puni d'un empri-
sonnementd'un mois à trois mois, sans
préjudicedes réparationscivilesqui pour-
raient être dues aux parties (id. art. 234).

Il serait inutile d'ajouter que l'emploi
de la force publique doit avoir lieu avec
une grande modération et une extrême
prudence, surtout lorsqu'elle doit faire
usage de ses armes pour disperser des
attroupements. Dans ce cas, la loi veut
même qu'avant l'emploi de la force, au-
torisé par la loi du 3 août 1791, trois
sommations soient faites par les préfets,
sous-préfets, maires, ou tous magistrats
et officiers civils chargés de la policeju-
diciaire, et que chacune de ces somma-
tions soit précédée d'un roulement de
tambourou d'un son de trompe (voy. la

loi du 10 avril 1831 et le mot ATTRou-
PEMENT ). A. T-R.

FORCES CENTRALES.Ce sontdes
forces opposées par lesquelles un corps
qui circule autour d'un point, comme
centre, tend d'une part à s'écarter de ce
centre et d'autre part à s'en rapprocher.
Telles sont les forces centrifuge et cen-
tripète celle-ci est lagravitation(voy.),
s'opposantà la première, dont nousallons
exposer les effets.Si l'on met de l'eau dans
un vase de forme ronde, qu'on fasse tour-
ner ce vase sur lui-même, on verra l'eau
quitter le fond, centre du mouvement
imprimé au vase, pour venir s'appliquer
sur ses parois, et même être lancée au
loin si l'eau était en grande quantité ou
le mouvement très rapide. La pierre
placée dans le cuir d'une fronde mue ra-
pidement s'échappe, aussitôt qu'un des
deux bouts de la fronde est lâché par
une ligne qu'on a nommée tangente. Cette
force qui sollicite tout corps mû circulai-
rement à s'éloignerdu centre de rotation
est la force centrifuge.

La pierre ainsi lancée s'éloignerad'au-
tant plus rapidement que les cordes de la
fronde seront plus longues, que la masse
du corps sera plusconsidérableet le mou-
vement de rotation plus rapide. Or, une
fronde mise en mouvementreprésenteun
cercledont la mainmotriceest le centreet
dont les cordes de la frondesont le rayon.
Cesconsidérationsnous donnent le corol-
laire suivant la force centrifugeest égale
ei la masse multipliée par le carré de la
vitesse et divisée par le rayon. Ainsiplu-
sieurscorps de poidsdifférentsétant mus
circulairement, les plus pesants tendront
à s'échapperplus rapidement que les plus
légers et seront plus éloignés du centre
de mouvement, tandis que ces derniers
en seront plus rapprochés. La machine
qui sert à vanner le blé est une applica-
tion de ce principe le blé et son enve-
loppe, la balle, sont emportéspar les ai-
les du van et mus circulairement; mais
le grain qui a plus de masse est projeté
au loin tandis que la balle tombe sous le
van.

Ainsi tous les corps qui seront mis en
mouvementautour d'un centre s'échap-
perontpar la tangente, si une autre force

(') Fugims centrum et peienscontrum.



n'y met point obstacle. La terre, comme
tout le monde sait, tourne sur elle-même,

et ce mouvement est tellement rapide
que les molécules matériellesqui forment

sa masse circulent autour de son point
central avec une vitesse de plus de 400
mètres par seconde toutes ses molécules
matériellesdevraient donc être éparpil-
lées dans l'espace, si une autre force, la
force centripète, ne venait point s'op-
poser, et avec avantage, aux effets de la
force centrifuge,en faisant tendre toutes
les molécules matérielles vers ce même
centre. Ce n'est qu'en admettant cette
force centripèteque nous pouvons con-
cevoir l'existence des corps célestes qui
tournent sur leur axe avec une vitesse

que l'imagination peut à peine saisir; et
il faut l'admettre bien énergique pour
qu'elle puisse vaincre une force centri-
fuge produite par un mouvementsi ra-
pide, maintenir unies les molécules con-
stituantes de ces corps et les forcer
aussi à circuler éternellementautour du
soleil. Ainsi les corps célestes sont
en proie aux forces centrales leur
force centrifuge tend incessamment à
les écarter du centre de leur mouve-
ment, et leur force centripète tend à les

en rapprocher. De ces deux forces op-
posees nait un mouvementcomposé, par
lequel chaque planète décrit son orbite,
qui est une courbe relative à la nature des
forces qui l'animent. Si la force centri-
fuge cessait d'agir, tous les corps célestes
tomberaient sur le soleil qui est leur cen-
tre d'attraction ils s'échapperaienttous,
au contraire, par la tangente et se mou-
vraient en ligne droite, si la force centri-
pète venait à être anéantie.

Les moindres corps de la nature sont
aussibienque les grandes masses, soumis à
l'action des forcescentrales, antagonistes
aussi. L'une, en effet, la répulsion, tend
sans cesse à écarter les molécules maté-
rielle, les unes des autres, tandis que l'at-
lraction moléculaire ou la cohésion at-
tire incessamment toutes les molécules
matérielles les unes vers les autres. La
cause de la répulsion est le calorique.
Ainsi il faut, avec M. Becquerel, « consi-
« dérer les corpscomme formés de la réu-
« nion d'une infinité de molécules ou
« atomes entourés de chaleur qui s'op-

« pose à leur contact immédiat. Lors-
que la quantitéde chaleur augmente oint
« diminue entre les molécules, la dis-

tance devient plus grande ou plus pe-
« tite, et le volume du corps éprouve des
« variations correspondantes. On admet
« en outre que ces molécules sont sou-
« mises à une force attractive qui tend à
les rapprocher les unes des autres etr
qui est opposée par conséquent à l'ac-
a tion répulsivede la chaleur. Si celle-ci
est moindre que la force d'agrégation,
« le corps est solide il devient liquide
« et même gazeux, si la chaleuraugment*
« au point de rendre mobiles les molé-
« cules. »

(Discours prononcé en séance
publique de l'Académiedes Sciences, du
13 août 1838.) L'action de ces forces
centrales qui résident dans tous lescorpr
de la nature peut donc sans cesse se mo-
difier dans un sens ou dans un autre,
par notre volonté ou par l'influence de
causes naturelles de là diverses pro-
priétés des corps, diverses modifications
de leur état normal.L'eau, corps liquide,
nous en offre un exemple si nouslui en-
levons le caloriquequi la maintient dans
cet état de liquidité, elle deviendrasolide
et prendrale nomde glace; faisantl'opé-
ration contraire, ajoutons-ydu calorique,
elle va passer à l'état gazeux et devenir
vapeur. A. L-D.

FORCLUSION, exclusion d'undroit
qu'on avait,mais dont on est déchu faute
de l'avoir exercé en tempsutile. On l'ap-
pelle forclusion, quasi à foro exclusia.

On dit qu'un jugement est rendu par
forclusion, lorsqu'une instruction par
écrit ayant été ordonnée, il est prononcé
sur les pièces de l'une des parties, à dé-
faut par l'autre d'avoirproduitsa défense
dans le délai fixé. Un pareil jugement
n'ést pas susceptible d'opposition. Le
terme de forclusion désigne plus spécia-
lement la déchéance encourue dans une
contribution ou dans un ordre par le
créancier qui n'a pas produit ses titres
ou pris communicationde ceux des au-
tres créanciers, produits dans le délai
légal. E. R.

FORESTIER.Pris adjectivement,ce
mot signifie appartenant aux forêts, con--
cernant les forêts; employé comme sub-
stantif, il désigne un préposé, un garde



âes forêts. Dans une applicationspéciale,
forestier était un titre fort élevé les
forestiersde Flandre (voy.) étaient jadis
les gouverneurs, même héréditaires, de
ce pays, alors couvert de bois et qui por-
tait encore le nom de la forêt Cham-
bronière.

La partie de la législation d'un pays
qui concerne les forêts, qui en assure la
conservation et la bonne administration,
garantit la propriété qu'elles constituent
et prévoit les délits que l'on peut com-
mettre dans leur enceinteet à leur occa-
sion, a souvent pris le nom de codefo-
restier, loi ou recueil de lois dont l'ex-
cessive sévérité a quelquefois poussé à
bout les populations et donné lieu à des
actes de rébellion. Depuis la chute du
système féodal, ces dispositions rigou-
reuses ont été adoucies généralement.

Pour faire connaître le caractère de

ces lois,nouschoisirons, comme exemple,
celle qui est en vigueuren France. S.

Code POllEST1E& FRANçAIS. On donne
ce nom à la loi du 31 juillet 1827, et
elle le mérite, puisque dans ses 225 ar-
ticles divisés en 15 titres, elle règle toutes
les parties de notre administrationfores-
tière, et qu'au lieu de renvoyer,pour les

cas qu'elle n'aurait pas prévus, aux lois,
ordonnances et règlements antérieurs,
eUe les déclare, par son titre 14, formel-
lementabrogés; de sortequetous les faits
relatifs aux bois et forêts intervenus de-
puis sa promulgationsont exclusivement
régis par elle. Le code forestier n'est donc
pas exposéau reproche,malheureusement
trop fondé, qu'on adresse tous les jours
à des monuments.importants de notre
législation administrative celui de se
terminer par une disposition qui accuse
ses auteurs d'impuissanceou de lassitude,
puisqu'elle confirme le pouvoir de tous
les articles des lois précédentes qui ne
sont pas contraires à la loi nouvelle.

Il ne faut pas croire cependant que
ceux qui s'occupent du contentieux fo-
restier puissent se passer désormais de
recouriraux anciennes règles pour ré-
soudre les difficultés qui surviennent;car
c'est habituellement sur des droits d'u-
sage ou d'affectation que s'élèvent des
différends entre les particuliers ou les
communes d'une part, et le gouverne-

ment de l'autre. Or, les droits allégués
reposent sur des titres anciens et sont
soumis à la législation en vigueur à l'é-
poque où ils ont pris naissance. Mais sauf
ces questions transitoires, l'ordonnance
de 1669 (en ce qui touche au régime
forestier) et toutes les lois intermédiaires
de 1789 à 1827 n'ont plus qu'un intérêt
historique.

1Le code forestier est une loi de pré-
voyance et de conservation. Il a pour
but, d'abord de mettre la propriété fores-
tière du royaume à l'abri des dilapida-
tions qui ont longtemps menacé de l'a-
néantir, et ensuite d'assurer à la puis-
sance publique, sur les bois et planta-
tions des particuliers, certainsdroitsdont
l'abandon immédiat aurait pu compro-
mettre l'intérêt général. Aussi le code
divise le sol planté d'arbres en deux
catégories dont l'une comprend, pour les
soumettre au régime forestier, les bois
que l'état, la couronne, les apanagistes,
les communes et les établissements pu-
blics possèdent, soit en entièr, soit par
indivis avec des particuliers, tandis que
la seconde renferme tous les autres bois,
c'est-à-dire tous ceux qui appartiennent
entièrement aux simples citoyens.

Le régime forestier établi par le code
de 1827 consiste en une série de règles
qui ont pour but d'empêcherl'usurpation
du sol boisé par les riverains,et d'assurer
la perpétuité de ses produits en le sou-
mettant à un aménagementrégulier fixé

pour chacune de ses portions par une
ordonnance du roi. Aussi prohibe-t-il
les coupes extraordinairesqui ne seraient
pas formellementprescritespar une or-
donnance spéciale insérée au Bulletin des
Lois. En déterminant les formalitébd'ad-
judication, le code cherche à déjouer les
coalitions des acquéreurs, à prévenir
leurs fraudes, ainsi que la collusion des
agents forestiers. En fixant la pblice des
exploitations, il Jes empêche de devenir
dommageables aux arbres qui n'en font
pas partie et à la reproduction de ceux
dont on n'a vendu que la coupe. En
prescrivant les conditions auxquelles les
droits d'usage et d'affectation peuvent
continuer d'être exercés par les popula-
tions ou les individus qui en sont inves-
tis, il met obàtacle aux dévastationsdont



ces droits étaient depuis trop longtemps
le prétexte. En donnant à l'état la faculté
de faire désigner contradictoirementavec
les intéressés une portion de sol boisé
dite cantonnement,dans laquelle l'exer-
cice du droit d'usage ou d'affectation est
circonscrit, il affranchit le reste des fo-
retsnationalesde ces ruineusesservitudes.
Enfin, tout en respectant en elles le droit
acquis, il interdit sagement pour l'avenir
toute concession de ce genre. En effet, si,
dans les sièclespassés, il était plus avan-
tageux que nuisible de permettre aux
habitants des campagnes de s'approvi-
sionner pour leur chauffage ou leurs
constructionsdans des forêts dont l'éten-
due et les produits excédaient de beau-
coup les besoins d'une population encore
restreinte; si plus tard, pour donner
l'essor à une industrie manufacturière
dans l'enfance, il fut d'une bonne ad-
ministration d'accorder aux particuliers
qui y hasardaientleur fortune la faculté
de se fournir de combustibledans les bois
de l'état, ces usages et ces affectations
ne sont plus en harmonie avec l'état ac-
tuel de l'économiepublique,et les dom-
mages que leur renouvellementcauserait
à la France n'auraient plus les mêmes
compensationsqu'autrefois.

Mais si l'intérêt général repousse des
servitudesde ce genre, il en prescritd'au-
tres, au contraire, au détriment des par-
ticuliers, pour la conservation de la ri-
chesse publique. C'est ainsi que, pour
prévenir le pillage des forêts de l'état, le
code forestierinterditd'établir, sauf l'a-
veu du gouvernement, certaines usines
où l'on travaille le bois, et d'autres où
l'on en consomme comme combustible,
à une distance moindre d'un ou deux ki-
lomètres, suivant les cas, de la limite de
ces forêts. L'article 153 pousse même la
sévérité jusqu'à prescrire la démolition
d'une ferme ou d'une simple habitation
construite sans autorisation préalable à
moins de 500 mètres d'un bois soumis
au régime forestier.

La loi de 1827 complète l'ensemble
des mesures destinées à assurer la con-
servation de ces bois, en réglant, tant
pour la procédure que pour la pénalité, le
mode de répression des délits forestiers.

Quant aux bois des particuliers, moins (

restrictif du droit de propriété que l'or-
donnance de 1661, qui leur imposait de
certainesrègles d'aménagement,et moins
oublieux des intérêts du pays que la loi
de 1792 qui leur permettait de dé-
truire leurs bois quand bon leur sem-
blait, le code forestier actuel, en laissant
à ceux qui possèdent une portion de sol
boisé la faculté d'en jouir comme ils l'en-
tendent, leur défend de la dénaturer
sans l'autorisationdu gouvernement.C'est
pour vingt ans seulement, c'est-à-dire
jusqu'au 31 juillet 1847, que le Code
maintient cette prohibition de défriche-
ment. Des efforts multipliésont été ten-
tés, depuis 1830, pourobtenir l'abolition
de cette disposition conservatrice; mais
jusqu'ici ils ont échoué devant les cham-
bres, qui ont généralement manifesté,
dans l'examende cette question,unesprit
de prévoyance et de circonspectiond'au-
tant plus louable qu'il n'est pas la vertu
dominante de notre époque. Du reste, si
le danger du déboisementdes plaines a
été nié par quelquespersonnes avec une
assurance qu'il est permisde juger témé-
raire, les avantages du reboisementdes
montagnesne sont contestés par qui que
ce soit, et il n'y a que des approbateurs
pour le dernier article du code forestier,
quiexemptede tout impôt, pendantvingt
ans, les semis et plantations tentés pour
parvenir à ce but aussi désirable que dit-
ficile à atteindre.

Tout en associant les particuliers pos-
sesseursde bois aux avantages qu'il assure
à l'état, en ce qui touche la réduction
des droits d'usage en cantonnements, la
répression des délits forestiers, etc., le
code forestier imposaità ces propriétai-
res, outre la prohibition du defrichement,
deux autres servitudes dont l'une, qui
n'était que temporaire, vient de cesser.
C'est le droit de martelage de la marine,
quijusqu'au27 juillet 1837 pouvait mar-
quer et retenir, en les payant après es-
timation contradictoire, tous les pieds
d'arbres qui lui convenaient parmi ceux
qu'un propriétaire se disposait à abattre.
Ce droit ne s'exerce plus maintenant que
dans les bois soumis au régime forestier.
L'autreservitude, permanente,mais cir-
conscrite à une localité restreinte, est re-
lative à l'endiguage et au fascinage du



Rhin. L'impétuosité de ce fleuve et les

ravages soudains dont il menace dans ses
crues rapides la fertile Alsace, qu'il borne
et qu'il arrose, ont exigé qu'à défaut de
ressources suffisantes dans les bois de l'é-
tat, les préfets du Haut et du Bas-Rhin
fussent autorisés à se fournir pour les
travaux d'urgence, dans les bois des par-
ticuliers, qui ne peuventen conséquence
exploitersans déclaration préalable.

Une ordonnancedu 1 er août 1827, di-
visée en 12 titres et 197articles, contient
les mesures d'exécution nécessitéespar la
mise en vigueurdu code forestier.Elle ré-
gularise et complète en même temps le
mécanisme administratif créé longtemps
avantellepour la conservation et l'exploi-
tation des bois de l'état, et dont il sera
plus particulièrement question à l'article
FORÊTS ( droit adm.). 0. L. L.

FORESTIÈRES (VILLES). On ap-
pelle ainsi quatre villes allemandes, si-
tuées sur le Rhin, dans l'ancien cercle
de Souabe, et renferméesjadis dans la
Forêt-Noire (vor. l'art. ci-après), qui
ne s'étend plus jusque là. Ces villes
sont Lauffenbourg, Rheinfelden, Sec-
kingen,Waldshut. Lauffenbourg était la
capitaled'un ancien comté et de ce qu'on
appelait le haut quartier du Rhin, dont
elle convoquait les États et administrait
les affaires. Les comtes de Habsbourg
l'ont possédée dès le temps des ducs de
Souabe de la maison de Hohenstauffen,
comme fief de l'abbaye de Seckingen. A
l'extinctionde la branche de Habsbourg-
Lauffenbourg,en 1409, les deux com-
tés passèrentà titre d'héritage à la mai-
son d'Autriche, quoique dès l'an 1387
le duc Léopold eût acheté tout le comté
de Lauffenbourgau comte Jean-le-Jeune
de Habsbourg. Le Rhin forme près de
cette ville une cataracte remarquable.
Rheinfclden est une ville autrefois forte
sur la rive septentrionale du Rhin; elle
formait un comté dont le château,appelé
Steinrheinfelden, était construit sur un
roc au milieu du fleuve. Il passa, après
l'extinction de la tige mâle de ses comtes,
aux dues de Zoehringen, et, après l'ex-
tinction de ceux-ci, en 1218, il échut à
l'Empire. Sechingen, entièrement envi-
ronné par les eaux du Rhin, était un fief
de l'ancienne abbaye de ce nom, dont

l'abbesse était décorée, depuis 1307, du
titre de princesse du Saint Empire.
Après l'extinctionde la branchede Habs-
bourg-Lauffenbourg, cette ville et son
ancien comté passèrent à la maison d'Au-
triche, qui avait l'avouerie de l'abbaye.
Waldshut, petite ville sur le Rhin, fut
fondée par les comtes de Habsbourg, qui
la possédèrentconstamment.

On appelle encore villes forestières ou
forêtales quatre villes de Suisse, voisines
du lac de Lucerne: ce sont celles de Lu-
cerne, Schwytz, Altorf et Stanz. De là
le nom du lac des quatre villes forestiè-
res. Schwytz, Uri et Unterwalden sont
dits les cantons forestiers. A. S-R.

FORESTIERS (ARBRES) ET D'OR-

NEMENT. Les arbres forestiers, en ne
comptant, d'après l'acception la plus ri-
goureusedecesmots,que ceux quipeuplent
nos forêts et nos bois, et même ceux qui
forment,dans la grandeculture, de simples
massifs de plantation, n'appartiennent
qu'à un petit nombre d'espèces. Ce sont,
pour les terrainshumides ou marécageux,
quelques peuplier, le frêne, l'aune;
pour les terrains de diverses qualités, de
nature plus sèche qu'humide, les chêrses,
le charme, le chdtaignier, le hêtre, le
bouleau, l'orrne, les pins, l'yeuse et le
liége; enfin, pourles localités trèsélevées,
le mélèze et les sapins. A ces espèces se
mêlent çà et là, en moindre quantité,
quelques autres arbres indigènes, tels que
l'alisier, l'érable, le micocoulier, le
houx, etc., et un très petit nombre
d'essences étrangères.

On cultive les arbres forestiers en lail-
lis on en futaies (voy. ces mots), et quel-
quefois en lignes (voy. ROUTES, PLAN-
TATIONS).

On confond presque toujours, comme
nous l'avons fait en tête de cet article,
les arbres d'ornement avec les arbres fo-
restiers. Ce sont,en effet, considéréessous
des rapports différents, les mêmes espè-
ces, plus diversesautres qui ne pourraient
croître spontanémentdans les bois ou du
moins dont la culture ne s'est pas encore
étendue au-delà de nos jardins.

L'horticulteurdoit considérer les ar-
bres d'ornement sous les points de vue
suivants: la propriété qu'ils ont de croî-
.tre, avec ou sans le secours d'abris, sous



telle ou telle latitude à telle ou telle ex-
position, et de prospérer dans tel ou tel
terrain; leur élévation qui variebeaucoup
selon les localités; leur port tantôt régu-
lier, comme dans le peuplier d'Italie, di-
vers pins et les sapins, tantôt irrégulier,
comme dans le chêne, le châtaignier et
une foule d'autres arbres; la propriété
inhérente à chacun d'eux de conserver
ou de perdre annuellement ses feuilles;
les formes variées et la disposition de ces
dernières sur les tiges; leur couleur pen-
dant les diverses saisons de l'année; les
époques de leur apparition et de leur
chute; quelquefois la couleur et le nom-
bre des fleurs et des fruits; enfin la rapi-
dité de la croissance et la durée de l'exis-
tence moyenne de chaque espèce.

Dans le paysage, les arbres sont isolés,
groupés ou massifs; ils forment des bos-
quets, des bocages, des bois;on les dis-
pose en palissades, en haies, en allées
couvertes, en berceaux, en rideaux.
rOf' JARDIN PAYSAGER. 0. L. T.

FORÊT DE BOHÈME, v. BOHÊME.
FORÊT-NOIRE. Entre le grand-

duché de Bade et le royaume de Wur-
temberg s'étend, du sud au nord, une
chaine de montagnesappelée par les Ro-
mains Martiana Sylva, et au moyen-âge
la Forêt-Noire (Schwarzwald). Elle a
conservé ce dernier nom,quoiqueen thèse
générale son aspect inspire plutôt des
idées riantes et gracieuses que la terreur.
Pour le voyageur quiarrivede France, ces
belles montagnes se présentent comme
un mur bleuâtre qui ferme l'horizon du
côté de l'orient; plus il s'en approche,
plus les formes s'arrondissent; il y cher-
cherait en vain ces pics, ces échancrures
profondes, ces créneaux, qui forment la
sommité des Alpes, des Pyrénées et des
Apennins. La crête de la Forêt-Noirese
découpe sur l'horizon en lignes réguliè-
rement onduleuses; rien de hardi, rien
de prononcé; point de glaciers, point de
neige éternelle; ses points les plus éle-
vés (le Feldberg, le Bœlchen) ne vont
guère au-delà de 4,000 pieds au-dessus
du niveau de la mer. Au soleil de mai et
de juin, les dernières flaques blanchâtres
disparaissentet font place à une teinte
bleue, vaporeuse, qui se répand sur ses
rochers, ses bois et ses champs, avec une

gracieuse uniformité. Aux pieds même
de la chaîne, ce sont des collines et des-
monticules couverts de vignobles ou de
vergers, avant-coureurs des monts; puis
arrivent des contreforts plusescarpés qui
vont s'appuyer à l'épine dorsale de la
chaine en formant de pittoresques val-
lées qu'arrosent des ruisseaux limpides ou

que sillonnent parfois des torrents; les
villes, les bourgades,les hameauxse suc-
cèdent aussi longtemps que le sol ne se
refuse pas à toute culture. Enfin les val-
lons plus élevés se rembrunissent de
l'ombre des sapins séculaires qui four-
nissent des bois de construction à la na-
vigation du Rhin, et à la marine atlan-
tique cette forêt de mâts qui se pressent
dans les grands ports de l'Europe.

Vous dépassez la crête centrale en
jetant un coup d'oeil sur quelque lac so-
litaire et encaissé au haut des. plateaux

(le Mummelsee), puis vous descendez dans
le Wurtemberg. Ici la scène change
ce ne sont point, comme sur le revers
occidental,dans le grand-duché de Bade,
des paysages riches et fertiles; ici point
de vigne, point d'arbres fruitiers, mais

une nature plus âpre, un sol plus ingrat,
de maigres céréales, des collines peu
pittoresques, des vallons plutôt paral-
lèles que perpendiculaires à la grande
chaîne: tels sont, à quelques exceptions
près, les traits les plus caractéristiques
qu'offre le revers oriental de la Forêt-
Noire. Il n'est guère possible de détermi-
ner sa largeur d'une manière précise: on
peut admettre un terme moyen de 12 à
15 lieues; sa plus grande longueur de-
puis les quatre villes forestières ( fqy.
ce mot, ci-dessus),où s'appuie son ex-
trémité méridionale, jusqu'àPforzheim,
où elle se perd du côté du nord en col-
lines insignifiantes,est d'une quarantaine
de lieues. Le même système de monticu-
les persiste du reste, et se prolonge jus-
qu'aux rives du Neckar près de Heidel-
berg, mais ce n'est plus la Forêt-Noire
proprementdite.

Nous venons de nommer l'une des ri-
vières les plus notablesqui prennent leur
source dans la grande chaine. Le Neckar
descend d'une vallée voisine de celles où
les ruisseaux du Danube (la Brigach et la
Brege) trouvent leurs premiersaliments;



mais leur route est bien différente l'un
(le Neckar) va couler au nord, puis à
l'ouest, et se perd dans le Rhin, tandis

que l'autre, fier et indépendant, quoiqu'il
reçoive des tributaires alpestres aussi
puissants que lui (l'Inn), promène ses
ondes et son nom vers l'orient à travers
l'Allemagne, la Hongrie et les territoires
riverains du Pont-Euxin. Tous deux, le
Neckar et le Danube, partent du côté
oriental de la Forêt-Noire;le grand-du-
ché n'est traversé que par de petites ri-
vières, telles que la Murg, la Kiutzig,
l'Enz, la Treisam, qui grossissentsubite-
ment à l'époque des grandes pluies, et
conservent jusqu'à leur entrée dans le
Rhin leur primitif caractère de torrents
capricieux. Les plus belles vallées de la
Forêt-Noire suivent le cours de ces tor-
rents celle de la Murg, à peu de dis-
tance deseaux thermales de Bade, abonde
en sitespittoresqueset en truites, en châ-
teaux de plaisance (Neu-Eberstein,Ama-
lienberg ) et en cottages, au sein de
paisibles vergers. Le bruit des usines de
la vallée de la Kintzig anime des sites
charmants; la Treisam forme, non loin
de Fribourg, le célèbre Hœllenthal(val
d'Enfer), aux sites alpestres et grandioses,
consacré de plus par le souvenir de la
savante retraite de Moreau.

Sur toute la longueur de la chaine,
l'histoire du moyen-âge et des temps mo-
dernes a laissé des traces profondes, et ce
n'est pas le moindrecharme qui s'attache
à ce beau pays. Que d'abbayes que de
châteaux en ruines que de monuments
d'une grandeur déchue! que de pieuses
et poétiqueslégendes qui s'attachentà ces
débris et les décorent, autantque le lierre
qui s'entrelaceautour de leurs murs lé-
zardés! Voici, au-dessus de la vallée de
l'Enz et de la Kintzig, le château de Ge-
roldseck, fondé, si la tradition d't vrai,
par le propre beau-frère de Charlema-
gne. Voici, à l'endroit où la Kintzig dé-
bouche dans la plaine, le château d'Or-
tenbourg sur une gracieuse colline; plus
loin Schauenbourg,dont le nom se con-
serve encoredans unefamillede guerriers;
puisStauffenbourg,habitéautrefoispar ce
beauchevalier,amant d'une Ondine*.Voi-

(*) VoirSchrelber,Sagenkreisaus dem Schwars-
wald, et Le chevalier de Stauffenberg, poëme al-

là les deux châteauxdeBade, l'un,enruine,
sur le sonijnet d'une montagne,transfor-
mée en parc et rendue accessibleaux car-
rosses et aux ânes des baigneurs; l'autre,
plusmoderne,aux pieds de son ainé,au-
dessusdes oubliettes du tribunal vehmi-
que. Voilà le castel d'Yberg, mal famé
dans la bouche du peuple, parce qu'un
chevalier impie et rapace y exhuma les

os de ses ancêtres pour trouver des tré-
sors. Voilà Sausenbourget Rœteln, dans
le val de la Wiesen, idyllique séjour
qu'affectionnaitHebel (voy.), le poètedes
chansons allémaniques. Voilà Bærenfels,
près de Hasel, et ses grottesde stalactites.
Chaque monticule porte son château, et
les bordsdu Neckaret du Danube en sont
couverts. Beaucoup de ces débris sont
soignés avec coquetterie les habitants
connaissentle prix de ces points de vue;
ils ne maudissent point la guerre de
Trente-Ans, qui presque partout en a
chassé les derniers propriétaires, mais ils

ne souffriraientpoint qu'une bandenoire
y portât le marteau.

Des voyageurs assez nombreuxsont at-
tirés par la beauté de ces sites, sans
compter les eaux minéraleset thermales
qui attirentchaqueété, sur tous les points
de la Forêt-Noire,un concours immense
de malades et d'oisifs. La renommée de
Bade ou Baden (voy.) est européenne;
d'autres localités, moins prônées parce
qu'elles sont moins accessibles et moins
riantes, ontpeut-êtreautantet plus de va-
leur aux yeux des médecins. Sur les deux
revers du Kniebis (l'uu des plateaux les
plus élevés de la chaine), dans les vallons
solitaires et sauvages, jaillissent plusieurs
sources ferrugineuses, sulfureusea, salines
et gazeuses,dont l'efficacité est incontes-
table (Griesbach, Petersthal, Antogast,
R'ppoltsau,etc.); aux pieds du Blauen,
s'étend la gracieuse Badenweiler déjà
connue, ainsi que Bade, du temps des
Romains; aux pieds du château de Vin-
deck, la Hub; dans les montagnes de
Wurtemberg se cachent d'autres sources
(le Wildbad), bien connues en Souabe et
dignes de l'être partout, mais qui atten-
dent encore des routes praticables et

lemanddu moyen-âge, éditépar M. Engelbardt,
Strasbourg, 1824, in-8°; enfin l'Ondine, de Là-
motte-Fouqué, etc., etc.



quelques médecins en renom pour jouir
d'une célébrité européenne.

Nous avons parcouru la Forêt-Noire
presque à vol d'oiseau, nous arrêtant à
peine aux points les plus saillants. Cet ar-
ticle sommaire se transformeraiten rela-
tion de voyage si nous voulions entrer
dans les cabanes de ces naifs industriels
qui fabriquent les grossières pendules en
bois, précieuse ressource des modestes
ménages des fermiers et des artisans;
nous ne pourrons suivreque des yeux ces
hardis flotteurs qui descendent les tor-
rents et les rivières avec leurs radeaux
mal joints. Il nous faut renoncer à l'é-
tude d'une végétationqui touche par un
bout au jardinage le plus raffiné, par l'au-
tre à la nature alpine; le marteaudu miné-
ralogiste, qui nous procurerait une ample
récolted'échantillons surces massesdegrès

ou de granit, s'échappeausside nos mains.
La Forêt-Noire,malgré son nom de mau-
vais augure, est une des localités les plus
brillantes de l'Allemagne et peut-être de
l'Europe. L. S.

FORÊTS (économie rurale). Selon
la plupartdes agronomes, les arbres réu-
nis en masse contribuent surtout à la fé-
condité du sol en produisant de vastes
abris à travers lesquels les vents les plus
impétueux perdent de leur violence, les
plus absorbantset les plus chaudsde leur
qualité siccative, les plus froids enfin de
leur âpreté. Ils entretiennent ainsi une
température égale; ils attirent les nuages,
les condensent, les disposentà se résou-
dre en pluies, et ajoutent par conséquent
à la quantité d'eau qui tombe à la sur-
face du sol; enfin ils retiennent la frai-
cheur dans la couche labourable en pré-
sentant un obstacle à l'évaporation. A la
vérité ces allégations sont contestées en
partie par les physiciens, mais il reste du
moins démontré que, tandis que sur des
penchants dénudés de végétation les

eaux pluviales s'écoulenten torrents et se
perdent en peu d'instants dans les fleu-
ves et dans la mer, sur des montagnes
boisées, au contraire, là où le solplus ou
moinsprofond n'a pu être entrainé, elles
séjournent et pénètrent dans le sous-sol
où elles alimentent les sources. Lorsdonc
que les pluies ne seraient pas plus fré-
quentes en des régions boisées que dans

d'autres, leurs effets y seraient plus du-
rables. Quant aux abris produits par les
forêts, si leur influence s'étend parfoisde
la manière la plus marquéeet la plus fa-
vorableà descontréesentières, ils ne sont
pas partout aussi avantageux qu'on s'est
plu à le dire, et les agriculteurs, par plus
d'un motif, ont lieu généralement de re-
douter, bien plus que de rechercher, le
voisinage immédiat des grandes planta-
tions ligneuses.

Quoi qu'il en soit, la question ne dût-
elle se rattacher qu'à la production des
bois de chauffage et surtout de construc-
tion, les nations auraient intérêt à con-
server sur leur sol une étendue suffi-
sante de forêts convenablement aména-
gées. Deux moyens peuvent y conduire
les obstacles apportés à la destruction,
les encouragements accordés à la créa-
tion. Après avoir longtemps employé le
premier, qui doit être sans doute con-
servé partiellement dans nos codes, on
commence à incliner vers le second.

On trouvera dans l'article suivant l'his-
torique des mesures administrativespri-
ses sous ce double point de vue notre
tâche se borne à envisager la srlvéculture
dans ses rapports avec l'économie rurale
en général et à en rappeler les meilleures
pratiques, ainsi que les principes géné-
raux de la science forestière.

De nos jours, le défrichement des ter-
rains boises, dès qu'ils dépassentune cer-
taine étendue, ne peut être entrepris
qu'à la faveurd'une autorisationspéciale.
Malheureusementles intérêts privés, à ne
les considérer que sous le point de vue
agricole, ne semblentpas toujours en cela
d'accord avec ceux de l'état. Dans beau-
coup de lieux, la valeur locative des terres
arables est plus considérable que celle
des bois là on désire naturellement dé-
truire ces derniers,et l'on peut craindre
que, s'il en était ainsi sur un grandnombre
de points,et si, sur tous ces points,on per-
mettait de défricher, la prédiction de Col-
bert « que la France périrait par le défaut
de bois u ne vint à se réaliser. Toutefois,
ainsi que l'a très bien dit M. Mathieu de
Dombasle, une pareille crainte serait peu
fondée, puisque dès que la diminution du
bois passerait certaines limites, sa valeur
vénale s'élèverait, de sorte que « Si un



« libre cours était laissé à l'industrie pri-
vée, le sol des bois les plus propres à

« la culture serait successivement défri-
r ché jusqu'à ce que les prix aient atteint
« un niveau naturel avec celui des autres
« productions de la terre; mais les défri-
« cheméhts ne passeraientpas ce terme,
« ou ils seraient remplacés par des plan-
« tations équivalentes, puisqu'il y aurait
« alors autant de profit à se livrer à la

« culture des bois qu'à celle de diverses

« autres productions de la terre. » Tout
an plus serait-il à redouter, dans le cas
où les prohibitions du défrichementqui
maintiennent artificiellementle prix des
bois au dessus du taux naturel vien-
draient à cesser tout à coup, que le bois
de chauffage ne devint momentanément
fort rare, et que, déjà tributaires de l'é-
tranger pour une partie de nos bois
d'œuvreet de construction,nousne le de-
vinssions de plus en plus; inconvénients
dont on ne peut se dissimuler la gravité,
mais qui n'auront pas lieu si l'adminis-
tration, juge des cas où l'autorisation de
défricher doit ou ne doit pas être ac-
cordée, use avec sagesse du pouvoir dont
la loi l'investit. Alors on verra se conti-
nuer le mouvement qui tend à transfor-
mer en cultures herbacées la plupart des
bonnes terres maintenant plantées en ar-
bres dans les plaines; les pentesdes mon-
tagnes seront invariablement soustraites
aux défrichementsqui deviendraient en
pareilleposition aussi dommageables aux
propriétaires qu'à la nation, et les terres
jusqu'ici infécondes qui commencent de
toutesparts à se couvrir de pins, auxquels
pourront succéder des essences feuillues,
rétabliront, et au-delà peut-être, l'équi-
libre qui existe maintenant entre les fo-
rêts et les autres produits du sol.

On voit que les forêts peuvent être di-
visées en naturelles, celles dont la créa-
tion n'a point été l'ouvrage de l'homme,
et en artificielles, celles qui ont été se-
mées ou plantées par lui. Les unes sont
généralementabandonnéessans culture,
les autressontaucontrairecultivées,non-
seulement lorsqu'il s'agit de leur forma-
tion, mais plus tard, quand il est néces-
saire de favoriser leur développement,de
les entretenir en bon état ou de les re-
garnir.

Les forêts artificielles peuvent être se-
mées ou plantées. L'un et l'autre de ce3
modes, selon les circonstances, présente
ses avantages ou ses inconvénients les se-
mis coûtent moins que les plantations;
ils donnent, pour de certains arbres, des
résultats plus sûrs et des produits plus
beaux lorsqu'ils lèvent bien; mais d'un
autre côté, leur succès est parfois incer-
tain ou très incomplet, par suite des in-
tempériesatmosphériquesou de l'atteinte
des animaux, et l'on peut obtenir au
moyen de plantations bien faites une
jouissance plus prompte.

Les semis d'essences forestières se font
d'ordinaire à la charrue; ils n'exigent le
plus souvent aucun soin pendant leurs
premièresannées. Quelquefois cependant
on a recommandé de les sarcler; mais
cetteopération,qui ne serait utile que sur
des terrains tellementsalis par de grandes
herbes que l'on aurait à craindre de voir
les jeunes arbres étouffés, deviendrait
habituellement plus nuisible qu'avanta-
geuse, en privant le plant d'un ombrage
salutaire.

Les plantations se trouvent au con-
traire fort bien des binages (voy.) qu'on
leur donne grossièrement à la houe pen-
dant les premières années; binages qui
sont d'autant plus faciles que les arbres
ont été disposés plus régulièrement en
lignes.

A mesure que les arbres se dévelop-
pent et s'épaississent à la surface du sol,
il importe d'en diminuer le nombre par
des éclaircies, de manière que l'air et
surtout la lumière continuent de circuler
dans la plantation. Il est des essences qui
végètent plus volontiersque d'autres en
masses serrées, qui semblent même avoir
besoin d'être pressées sur les côtés pour
s'élever mieuxet plus rapidement celles-
là, telles que le chêne, le hêtre, ne veu-
lent pas être trop éclaircies. Il en est
d'autres, comme le bouleau, l'aune, etc.,
qui doivent l'être plutôt et plus soigneu-
sement. La pratique des éclaircies varie
donc selon la nature particulière des ar-
bres (voy. arbres FORESTIERS); elle va-
rie aussi par suite de la qualité du sol;
car les mêmes espècesacquièrent des di-
mensions différentes en raison du degré
de fertilité du fonds. Enfin elle varie en-



core d'âpre la valeur commerciale des
produits qu'on peut obtenir à telle ou
telle période de la croissance des végé-
taux.

A une certaine époque de leur déve-
loppement,aux éclaircies, qui continuent
d'être faites périodiquement dans le but
d'enlever les pieds qui, déjà étouffes par
des voisins plusvigoureux, leur disputent
encore, à peu près en pure perte, une
partie de la nourriture contenue dans le
sol, se joignent les élaguages, dont on ne
comprend pas assezgénéralementla haute
importance. Les élaguagesont pour but,
dans les taillis, de favoriser la croissance
des tiges dont on veut obtenir ultérieure-
ment des baliveaux (voy.) ou des brins
de choix. Dans les futaies (voy.), dans les
plantations en lignes, où chaque arbre
croît jusqu'àun certainpointisole,ils con-
tribuent à empêcher que quelques-unes
des branches secondaires ou gourmandes
ne se développenten concurrenceavec la
tige principale, au grand détriment de la
valeur du tronc; ils détruisent les ra-
meaux dépérissantsou mal placés, dont
la nourriture profite ainsi aux autres
branches; ils donnent enfin à l'arbre en-
tier une formeagréable. A leur aide, on
peut obtenir des bois courbes d'une
grande valeur, particulièrement dans le
voisinage des ports de mer, partout où il
existe des constructionsmaritimes.

Les autres soins d'entretien, particu-
lièrement applicables aux taillis (-voy.),
consistent en des nettoiements qui ont
pour ellét la suppressiondes arbrisseaux
épineux ou autres, et même des cépées
d'espèces inferieures, qui nuiraient au
développementdes bonnesessences.Cette
excellente operation, maintenant assez
usitee,dans le voisinage surtout des lieux
où les menus bois ont de la valeur, se
pratique une seule fois, entre la sixième
et la dixième année de leur pousse, sur
des taillis qui doivent occuper le sol de
20 à 25 ans. Cependantdes forestiers ha-
biles opèrent les nettoiementsplus tôt, et
les combinent parfois à plusieurs repri-
ses avec l'elaguage d'un certain nombre
de jets ou de brins de chaque cépée.

Amenagerune forêt, c'est déterminer
à quel àge, dans quel ordre et d'après
quel mode on l'exploitera. Les principa-

les conditions de l'aménagement aont
donccomprisesau mot COUPE; maislemot
AMÉNAGEMENT a aussi été traité à part.

Le repeuplement des bois a lieu de
diverses manières. Tantôt, en opérant
successivement plusieurs coupes d'éclair-
cies et en ménageant des porte-graines,
on favorise les semis naturels c'est la
méthode la plus généralement adoptée
en Allemagne pour le repeuplement des
massifs de haute futaie; tantôt, pour évi-
ter les inconvénientsd'une exploitation
opérée ainsi à plusieurs reprises et les
chances diverses d'un semisde cettesorte,
on préfère une coupe pleine, qui met
d'une seule fois le sol complétement à
nu, et l'emploides semis artificiels ou des
plantations, qui nécessitent, il est vrai,
une misede fonds plusconsidérable,mais
qui présentent d'ailleurs le grand avan-
tage de permettre le choix d'une nouvelle
essence, et d'obtenir en se conformant,
s'il y a lieu, à la grande loi des assole-
ments (voy.), des bois d'une croissance
à la fois plus belle et plus uniforme For.
ARBRES, FORESTIERS (arbres), FUTAIE,
TAILLIS, CoupE, etc. 0. L. T.

Autrefois considérables partout, les
forêts en Europe sont presque partout
réduites maintenant à une plus faible
étendue. Cependant il en reste de très
importantes en France, celles des Ar-
dennes, de Villers-Cotterets(Aisne), de
Compiègne (Oise), de Fontainebleau
(Seine-et-Marne),d'Orléans(Loiret), du
Jura, des Landes, des Cévennes,du Mor-
vant (Nièvre), des Pyrénées; en Allema-
gne, celles de Thuringe,du Harz, de Bo-
hême, de la Forêt-Noire, de l'Alp, etc.,
etc. (voy. ces mots). Les forêts couvrent
encore une partie de la Hongrie, de la
Pologne, où la plus grande est celle de
Bialowiec (voy.); elles couvrent des
étendues immenses en Russie, où il faut
citer celle de Volkhonskii (voy.), et
dans les royaumes scandinaves. Les fo-
rêts abondent aussi dans les montagnes
de l'Albanie, du Tyrol, de la Suisse, du
Highland écossais, où Walter Scott nous
a guidés à travers leurs épaisseurset d'une
clairièreà l'autre, tandis qu'avecF. Coo-
per nous avons, les premiers, porté le
marteau dans les forêts vierges de l'Amé-
rique du Nord,sur les tracesdespionniers



qui y formaient leurs premiersétablisse-
ments.

Une forêt de petites dimensions reçoit
le nom de bois; on dit: le bois de Bou-
logne (voy.), de Meudon, mais on ne dit
pas le bois de Bondy, le bois de Fontai-
nebleau. Lorsqu'un boisn'occupequ'une
faible étendue de terrain, on l'appelleun
bocage (voy.). Une contrée boiseesepré-
sente à l'oeil d'une manière plus pitto-
resque que les plaines ou les montagnes
nues; mais un paysage peut être boisé
sans renfermer ni bois ni forêts.

Quant au produit des forêts, nous en
avons traité aux mots Bois, CHAUFFAGE,
COMBUSTIBLE,CHARBON, CHASSE, etc.,
et nous le ferons connaître encore dans
d'autres articles, tels que GOUDRON,Gox-
ME, POTASSE,etc.

Les forêts, autrefois la demeure de
différentes espèces de bêtes féroces, ne
sont plus habitées, en quelquesendroits,
que par les ours, les loups, et de plus par
l'élan, l'urus ou bison. Elles ne sont
plus infestées par des brigandset par des
bohémiensquipouvaient,sansinjure, re-
cevoir cette mêmequalification;elles sout,

au contraire,assezgénéralementsûres au-
jourd'hui et ne recèlent que par excep-
tionsdes Cartouche,des Schinderhanneset
des Szubrii (voy, ces mots), conscrits ré-
fractaires ou criminelspoursuivis par la
justice. Il n'est pas jusqu'aux sauvages,
auxquels leur séjour dans les forêts avait
fait donner par les Anglais le nomde bush-
mans, hommes des bois, qui ne les dé-
sertent et ne changent leur manière de
vivre traditionnelle. S.

FORÊTS (droit adm., histoire). On
peutdire que les forêts précèdent les peu-
ples et que les déserts les suivent. Les
pays où la population est encore faible
et clair semée et que la fécondité de
leur sol appelle à en nourrir plus tard
une nombreuse, sont en général cou-
verts de bois immenses, produits spon-
tanés de la nature. Les contrées qui,
comme le midi de l'Europe et les parties
de l'Asie qui s'en rapprochent furent
habitées autrefois par des nations puis-
santes qui n'ont laissé après elles que la
solitude et des ruines, présentent toutes
des traces de dénudation du sol qu'il est
impossible de méconnaître. Car si, dans

les plaines et dans les climats humides,
la végétation ligneuse peut reprendre,
après la disparition des hommes, le ter-
rain que ceux-ci lui avaient fait perdre,
dans les climats secs et dans les pays ac-
cidentés, comme sont ceux dont on a
parlé, la destruction des arbres une fois
accomplie est un fait irrémédiable la
couche végétale entrainée par les météo-
res laisse à découvert la charpente ro-
cailleuse des montagnes; et lors même
qu'avecdesdépenses énormeson parvien-
drait à recréer un sol sur les sommets et
sur les pentes, il est probable qu'on
échouerait dans le projet de les reboiser;
car il paraît certain que la destruction
des arbres change les conditions hygro-
métriques d'un pays à tel point qu'une
sécheresse incompatible avec le dévelop-
pement et le maintien d'une végétation
naissante y succède à l'humidité qui
était habituelle avant l'anéantissement
des grandes forêts.

On comprend aisément, d'après cela,
qu'aux différentes époques de la vie des
nations les forêts sont envisagées par elles
sousun jour bien différent. Pour les peu-
ples neufs ou nouvellement établis dans
un pays jusque-là inhabité, les forêts ne
sont que la partie encore incouquise et
inoccupée, que le travail de l'homme n'a
pu forcer à concourir à sa nourritureet
à ses jouissances; les bois sont dédaignés;
on trouveune contrée d'autant plus belle
que la culture leur a enlevé plus d'espace
les détruireest une œuvre méritoire; on
s'y encourage,et la législation va jusqu'à
prescrire cette tâche. Il en était ainsi en
France sous le règne de Louis-le-Débon-
naire il en est encore de même dans la
plus grande partie des États-Unis d'A-
mérique, tandis que vers leur httoral,
premier asile de l'émigrationeuropéenne
au XVIe siècle, la disette de combustible
a rendu depuis longtemps déjà les replan-
tations indispensables,et l'adoption d'a-
ménagementsréguliers non moins néces-
saire. C'est là qu'en seraient aussi les na-
tions vieillies du midi de l'Europe si la
nature de leur climat et la configuration
de leur sol ne leur interdisaient pas, sur
un trop grand nombre de points,un re-
boisementdevenuimpraticable, au grand
dommage des populations. Victimes dç



l'imprévoyance et des désordres des siè- l'

cles passés, elles voient une grande partie t
de leur territoirecondamnéeà une stéri-
lité irrémédiable, et le reste privéd'abris, 1

ainsi que du secours bienfaisantdes eaux.
Établir entre le sol cultivé et le sol

boisé un équilibre fondé à la fois sur les
besoins de la nation et sur les circonstan-
ces physiques de la contrée, maintenir
cet équilibre par une lutte persévérante 1

contre les causes incessantes de destruc-
tion qui menacent les forêts dans les pays
civilisés, tel est le problème que doit ré-
soudre une bonne administration fores-
tière, et la solution en est d'autant plus
aisée que la nature même des bois n'ad-
met pas une très grande division dans ce
genre de propriété, et que presque par-
tout les gouvernements, ou des corpora-
tions puissantes, ou un petit nombre de
riches particuliers, ont entre les mains la

masse de la richesse forestièredu pays.
En France, les premiers monuments

de la législation relative aux forêts té-
moignent de l'intérêtqu'on mettait à les
détruire; et si parfois on y remarque
quelques dispositionsconservatrices,c'est
en faveur du gibier, et non pas des bois
qui le protègent, qu'elles sont conçues.
Sous Charlemagne, les lois forestières eu-
rent ce double caractère; elles prescri-
vaient les défrichements.SlirpareJaciant
judices, disent-elles, ubifuerit locus ad
stirpandum. Son successeur défendit de
planter des bois. En Angleterre, sous
Edouard Ier, on commandaitla défores-
tation du pays, ainsi que s'exprime le la-
tin barbare du siècle. Dans ces temps-là,
le soin des forêts était un accessoire de la
chasse et du pâturage; et si, après la con-
quête normande,l'Angleterrevit détruire
une multitude de villagespourétablir une
vaste forêt, ce ne fut pas pour lui donner
un combustiblequ'elle n'était pas forcée
de chercher, comme elle le fut quelques
siècles plus tard, dans les entraillesde la
terre, mais pour assurerà ses nouveaux
maitresune chasseplus abondante et plus
étendue.

Ce n'est que vers le commencement
du xive siècle qu'on trouve,en France,
dans quelques ordonnances sur les forêts
une intention conservatrice nettement
exprimée. Sous Louis-le-Hutin et Phi-

lippe-le-Long, on défendit de faire pai-
tre les bestiaux dans les bois, et on or-
donna de vendre toujours aux enchères
les coupes à effectuer. La dénomination
de grand-maitre existait déjà sous Phi-
lippe-le- Hardi ou Philippe le Bel,
à la fin du siècle précédent; mais cent
ans plus tard ou environ, sous le rè-
gne de Charles V, si remarquable par
les améliorations administratives, parut
une ordonnancede 1376 qui posa les ba-
ses d'une véritable organisation fores-
tière. Près d'un siècle et demi la sépare
des ordonnances de 1515 et 1518, ren-
dues par François Ier, qui la reprodui-
sent en grande partie, mais avec des ad-
ditions remarquables. Des cautionne-
mentssont exigés des sergents ou officiers
des eaux et forêts, à la fois juges et ad-
ministrateurs on en réduit le nombre.
Un système d'aménagement commence
à poindre et sa surveillanceest confiée de
plus près à la chambre des comptes; le
principe de la réserve des baliveauxsur
taillis est établi; les droitsd'usage, de pâ-
turage, de panagedans les forêts doma-
niales sont soumis à des règles nouvelles,
afin d'en restreindre les abus; une péna-
lité plus spéciale frappe les délits fores-
tiers des mesures sont prises pour pré-
venir les coalitions des marchands dans
le but d'obtenir les coupes à vil prix. Re-
marquons encore que les dispositions
prescritesà l'égard des bois du domaine
royal en ce qui touche les amendes, les
bestiaux, les adjudications, sont décla-
rées applicablesaux bois des seigneurs,
des prélats et autres personnes, si elles le
demandent. Charlemagne se contentait
de défendre son bien François Ier offre
aux particuliersde réglementerle leur, et
les admoneste même de le bien gérer dans
l'intérêt publie; en 1537, il réprime par
un autre édit les dilapidations des gens
d'église, qui font des coupes anticipées
sur les bois dont ils n'ont que la jouis-
sance. Bientôtnousallons voir LouisXIV
défendre aux propriétaires eux-mêmes
d'user de leurs bois comme bon leur sem-
ble, et les contraindre à n'en jouir que
comme possesseurs passagers d'un bien
dont l'état serait le véritable maître.

Les Tables de marbre, antiques tri-
bunaux des eaux et forêts, remontaient à



et qu'on croit, à l'époque du premier
grand-maitre,et maintenaient à côté des
parlements leur juridictionspéciale, in-
certaine et contesteeà plusieurs égards.
Dans le xve siècle, on augmentale nom-
bre des juges, on leur soumit les affaires
relatives,non plus seulementaux bois du
roi, maisà ceux des gens de main-morte,
des seigneurs, des communautésd'habi-
tants et des bourgeois: c'est ce qu'on ap-
pela la juridiction extraordinaire; on
voulut même, sous Henri II et sous Henri
III, les constituerd'une manièreplus forte
et plus indépendante à côté des parle-
ments mais ceux-cirésistèrent,et on re-
cula.

Sous Charles IX, des édits de 1561 et
1563 mirent les bois du clergé et des com-
munes sous la surveillance responsable
des officiers des maîtrises royales, en
prescrivirent la délimitation et l'arpen-
tage, ordonnèrentqu'un tiers fût mis en
réserve pour croître en futaie, forcèrent
l'ordre de Malte lui -mème à plier sous
une loi qu'il avait jusqu'alors déclinée,et
défendirent aux simples particuliers de
couper leurs taillis avant dix ans d'âge.
Ainsi l'origine de la statistique forestière
remonte en France à ce règne. Mais il ne
faut pas croireque les lois de ce temps-là
fussent appliquées avec l'exactitude et
l'universalité qu'on observe de nos jours.
En vain Henri IV, en 1594 étendit à
tout le royaume les juridictions forestiè-
res et luttacontre les abus des usages; les
châtelainset les gouverneurspillaient les
forêts comme les pauvres, et les créations
d'offices dans les eaux et forêts avec les-
quelles on battait monnaie sous Louis
XIII et au commencementdu règne de
Louis XIV, augmentaient encore le dés-
ordre. En payant leurs charges, les nou-
veaux fonctionnaires achetaient des im-
munités et des priviléges,et ne s'inquié-
taient guère du service public.

Il est curieux d'observer comment on
procédaitalorspour remédieraux dilapi-
dations. A défaut d'une surveillanceper-
manente et efficace, qui ne saurait exis-
ter qu'avecune administrationfortement
constituée, on procédait de temps à au-
tre à ce qu'on appelait une réformation
générale; et le pouvoir royal, sortant
tout à coup de sa léthargie, sévissait avec

une sévérité soudainecontre les abus du
moment, faisait rentrer dans le domaine
les portions de bois usurpées,faisait ren-
dre gorge aux seigneurs qui avaient fait
des coupes dans les forêts domaniales et
mis l'argent dans leur poche, frappait
d'amendeet de confiscation de leur charge
les officiers des maitriàes convaincus ou
soupçonnés de prévarication ou de né-
gligence. Mais après ces coups de ton-
nerre et la frayeur vive, mais peu dura-
ble, qu'ils occasionnaient, les choses re-
prenaienttoutdoucementleurcourset le
désordre renaissait.

Colbert vit ces maux, et l'inefficacité
de sa réformation générale de 1661 in-
spira sans doute à ce génie absolu et cen-
tralisateur l'ordonnance d'août 1669,
dont on a donné un aperçu à l'article
EAux ET FORPTS. Elle fut jusqu'à la ré-
volution de 1789 le code de la matière;
mais malgré l'habileté de la conception,
le despotisme de sa police et sa pénalité
sévère, ce code n'empêcha pas les usur-
pations et les destructions de continuer,
quoique d'une manière moins rapide. Le
sol boisé ne cessa pas de se restreindre
la forêt d'Orléans avait perdu en 1721
un quart de la superficie qu'on lui avait
reconnue en 1671; les magnifiques forêts
qui couvraient encore les Pyrénées au
xvie siècle étaient réduites au tiers de
leur étendue primitive, quand la révolu-
tion vint porter un coupterrible aux res-
sourcesforestièresqui restaientà laFrance.

Quelque grands qu'aient été les ra-
vages de cette époque, ils ne l'ont pas
été cependant autant qu'on le suppose;
et si la législation n'était pas venue en
aide aux désordres populaires, on n'au-
rait pas eu à gémir pendant 25 ans sur
une pénurie de bois que les mesures
réparatrices prises depuis longues années
déjà n'ont pu qu'atténuer. Une procla-
mationde l'Assemblée nationaledu 3 no-
vembre 1789 contre les pillages est ce-
pendant le premier de ses actes relatifs
aux forêts; mais bientôt, avec l'odieux
cortége des droits féodaux et la dureté
despotique de l'ordonnance de 1669,
disparurent entraînées par le même
orage, toutes les sages garanties que cette
loi célèbre et les arrêts du Conseil qui
l'avaient maintenue et complétéeavaient



données à la conservationd'une des bran-
ches les plus importantes de la fortune
publique. L'aménagement des bois de la

couronne à 100, 150 et 200 ans, celui
des bois ecclésiastiques à 25 ans, avec
obligation de conserver des quarts en ré-
serve, la prohibition pour les particu-
liers de couper avant 10 ans, les 25 et
16 baliveaux par arpent forestier (équi-
valant au demi-hectare)prescritspour les
deux dernières natures de bois, l'inter-
diction absolue et générale du pacage
dans les bois en défend, c'est-à-direassez
jeunes pour souffrir de la dent du bétail,
tout cela fit place, en fait, à une suspen-
sion complète de toute police forestière
dont on comprend aisément la consé-
quence, et, en droit, aux lois du 25 dé-
cembre 1790 et 29 septembre 1791, qui
firent disparaître tout l'ancien édifice,
tant judiciaire qu'administratif, de l'or-
ganisationforestière, pour lui substituer
une gestion plus simple et plus rationnelle
sans doute, mais provisoirepar la volonté
de l'Assemblée, et fragile, impuissante,
par la force des choses, comme toutes les
institutions de l'époque. Du reste, les
particuliers reprirent par la seconde de
ces lois le droit absolu de gaspiller et
d'anéantir leurs bois; et si celle du 25
juillet 1790 exemptait les forêts de la
vente des biens nationaux, les besoins
de la révolution entraînèrent à aliéner
successivement les bois qui avaient moins
de 100, puis de 150, puis de 30D ar-
pents et comme les acquéreurs, dans la
crainte d'une contre-révolution, rasaient
indistinctement les jeunes futaies et les
vieilles, il en résulta un gaspillage énor-
me des ressources de l'avenir. Plusieurs
économistes ont cherché à déterminer
l'étendue du préjudice qu'éprouva alors
la fortune nationale; mais comme leurs
bases paraissent incertaines et que les
passions politiques apportentsouventdans
leur calcul un élément qui inspire de la
défiance, leurs résultats ne sauraient être
admis sans vérification.

Toujours est-il que, lorsque le Direc-
toire et ensuite le Consulat cherchèrentà
rétablir l'ordre dans cette partie du ser-
vice public, ils eurent de grandsobstacles
à vaincreet de grandsdésastresà réparer.
On ne donnera pas ici la fastidieuse énu-

mération de toutes les mesures législa*
tives par lesquelles on chercha à revenir
vers l'ordonnance de 1669 et à fonder
une régie forestière efficace. Un conseil
collectifd'administrateurs,gérant à Pa-
ris, sous la surveillance du ministre des
finances, toutes les forêtsnationales,sur-
veillées plus directement par des conser-
vateurs, des inspecteurset des sous-ins-
pecteurs, telle fut l'organisationdans son

essence depuis 1789 jusqu'à 1830. A di-
verses reprises, un chef unique fut placé
au-dessus des administrateurs, avec le
titre de directeur général; les clrcon-
scriptions forestièresfurentplusieurs fois
modifiées; mais le seul changement pro-
fond qu'on essaya et dont l'expérience
démontra les vices que le raisonnement
aurait dû indiquer d'avance, ce fut la
fusion de l'administration forestière avec
celle des domaines, qui eut lieu par me-
sure d'économieaprès la seconde Restau-
ration. Deux gestions aussi disparates,
confiées aux mêmes mains,ne donnèrent
que des résultats qui firent promptement
revenir à l'anciennedivision.

Dans son état actuel, l'administration
des forêts (et non plus des eaux et forêts,
comme on l'appela longtemps encore
après la Révolution)est l'unedes grandes
régies financières réunies dans l'hôtel et
sous l'autorité du ministre. Elle a pour
chef un directeur général qui travaille
avec le mimstre, et pour conseil trois
administrateurs qui sont en outre spé-
cialementchargés, l'un du personnel et
de la comptabilité, un autre du matériel,
et le dernier du contentieux. Le terri-
toire français, y compris la Corse, est
divisé en 32 circonscriptionsforestières
qui ont chacune un conservateur dont
les fonctions répondent à celles des an-
ciens grands-maitres,sauf le caractère de
juges dont les conservateurssont entiè-
rement dépourvus. Comme les bois de
l'étatsonti négalementrépartisen France,
et qu'étendus dans le nord et dans l'est,
ils sont peu importants dans l'ouest et le
midi (sauf la Corse), tantôt une conser-
vation ne comprend qu'un seul dépar-
tement, tantôtelle en renfermeplusieurs.
Chaque conservateur correspond direc-
tement avec l'administration; il a sous
lui un nombre plus ou moins grand



d'inspecteurs et de sous -inspecteurs.
Au-dessous de ceux-ci sont des gardes
générauxqui sont montés, puis des ar-
penteurs,des gardes à cheval, et enfin
des gardes à pied. Le titre d'agent fo-
restier appartient à ces fonctionnaires,
depuis le conservateur jusqu'au garde
général inclusivement;au-dessous,ce ne
sont que de simples préposés. Les uns
comme les autres prêtent serment devant
le tribunal du lieu de leur résidenceavant
d'entrer en fonctions. Vingt-cinq ans
d'âge sont nécessaires pour remplir un
emploi forestier qnelconque, et cet em-
ploi est incompatible avec toute autre
fonctionadministrativeou judiciaire.Une
école royale forestière établie à Nancy
depuis le 1er janvier 1825 est destinée à
fournir de nouveaux sujets à l'adminis-
tration, et à propager dans ses rangs les
bonnes méthodes de culture et d'aména-
gement qui ont élevé au rang de science
l'industrie forestière. C'est à l'Allemagne,
si riche en savants ouvrages et en hom-
mes habiles dans cette partie de l'écono-
mie rurale que cette utile institution a
été empruntée. Vingt-quatre élèves de
l'àge de 19 à 22 ans, admis au concours,
sont susceptibles, si après deux années
d'étude ils satisfont aux examens de sor-
tie, d'être placés avec le grade de garde
général dans l'administration forestière
des dispenses d'âge peuvent leur être ac-
cordées à cet effet.

Les fonctionsdes agents forestiersdes
divers grades ont également pour objet,

fo!«) Il fant nommer principalement Hartig,
foudateur des instituts forestiers de Huodiogeu
et de Dilleubourg, et Bechstein dont l'académie
forestière i Waltershausen a été transféré* à
Dreissigacker (Sau-Meiningen)et a qui l'on doit
un ouvrage approfondisous ce titre Forst und
Jagdwtssenschaft,mach allen thrm Theilen,Erfurt,
1824, 8 vol. in-B*. Parmi les auteurs forestiers
les plus récents nous citerons MM. Witzleben,
H. Cotta, de Wedekind, Huadeshagen et Lan.
rop. Ce dernier a terminél'ouvragede Bechsteio
(vor.), et M. Behleu a publié depuis un M.tnuel
sous ce titre: Lehrbuch der Forte und Jagdihier-
geschichte, Leipz., 1826, in.8'. Un autre Ma-
nuel très recommandable est celui de M. H.
Cotta, Grundriuder Forstwimeeschaft,Dresde et
Leipz., 1832, in-8°. On doit à M Hundeshagen
une Encrelopddieforestière, 3. édit, Tubing.
1838; M. de Wedekind, indépendamment de
plusieursouvrages étendus, est fauteur du bon
article Forstwesen dans le Staats. Lexikon de
MM. ie Rettect et Walckw. 1. là. S.

et dans l'ordre hiérarchique, la surveil-
lance et l'accroissement des ressources fo-
restières. Les tournées et la poursuite de-
vantlestribunauxdesdélitset usurpations
de toute espècequ'ellesfont découvrir,la
direction ou l'exécution des travaux de
toute nature qu'exige l'amélioration des
bois, l'étude et la proposition des meil-
leurs modes d'aménagement(voy.) pour
les triages ou portions de forêts dont
la possibilitéou les ressources n'ont pas
encoreété déterminées; l'auiette et l'ar-
pentage ou la fixation rigoureuse de la
nature des produits et de la superficie
compris dans les coupes qui doivent être
exploitées l'annéesuivante; le balivage et
le martelage,ou le choix et la désigna-
tion des 50 baliveaux par hectare qui,
dans les cas ordinaires, doivent être ré-
servés sur chaque coupe de taillis amé-
nagée à 25 ans au moins la rédac-
tion des procès-verbauxde ces diverses
opérations, celle du cahier spécial des
charges de chaqueadjudicationet des af-
fiches qui doivent l'annoncer; la déli-
vrance des permis d'exploiter sans les-
quels les adjudicatairesne peuvent com-
mencer leurs travaux; le soin de veiller
à la stricte exécution des conditionsque
leur marché impose à ces derniers; enfin
les réarpentages et récolements, qui ont
pour but de constater en quel état ils
rendent les coupes qu'ils ont exploitées
et vidées, tels sont les principaux de-
voirs auxquels les agents forestiers ont à
satisfaire. C'est encore sur leurs avis et
propositionsque l'administration des fo-
rêts accorde ou refuse, sous l'approba-
tion du ministre des finances, les permis
de défrichementssollicités par des parti-
culiers,qu'elleconvientde l'établissement
d'un cantonnement avec des usagers ou
des ayants droit à une affectation (voy.
cnde FORESTIER), qu'elle prescrit les me-
sures relatives à la police du parzage, de
la glandée, etc.

La superficie des forêts soumises au
régime forestiern'est plus aussi considé-
rable qu'avant la première Restauration.
On se souvient que les bois confisqués et
non vendus furent remis aux émigrés en
vertu de la loi du 5 décembre 1814.
Comme les forêts sont de leur nature un
excellent moyen de crédit, soit somme



La propoition des forêts est générale-
ment très forte dans les états du nord de
l'Europe, et leur administration excel-
lente dans la plupart des pays de l'Alle-
magne. En Angleterre, les bois utiles, et
soumis à un aménagementqui les rend
propres aux besoins des constructionset
de la marine, sont pre que tous entre
les mains de l'état et administrés par le
bureau des domaines et forêts. Le bois

fends, soit comme superficie, on affecta
à la caisse d'amortissement,par la loi du
25 mars 1817 le produit des coupes des
bois de l'état, avec faculté au profit de la
caisse d'aliéner en certains cas le fonds
même des forêts, mais seulement avec
l'autorisation d'une loi, ce qui n'eut pas
lieu à la vérité. Mais à la suite de la ré-
volution de juillet, une portion du reve-
nu forestier s'élevant à 4 millions, et qui
avait été exceptée, en 1817, de la jouis-
sance de la caisse d'amortissementpour
être assignée à des établissements ecclé-
siastiques, fut affectée par la loi du 25

mars 1831 au paiement de la dette flot-
tante, avec faculté d'aliénation il en a
été usé pour une portion.

La partie boisée du territoire français,
d'après un état officiel publié par l'ad-
ministration des forêts, s'elevait au mois
de mars 1837 à 8,521,100 hectares ou
à un peu plus du sixième de sa totalité,
nombre qui est de beaucoup supérieur à
celui desannées précédentes,telque la mê-

me administration l'avait fait connaitre.
Cette masseest décomposée de la manière
suivante ( les bois de l'état et ceux de la

couronne étant réunis sous la rubrique
des bois domaniaux)

On remarquera que les particuliers
auxquels, d'après les chiffres de 1827,
un peu plus de la moitié seulement du
sol forestier aurait appartenu, en possè-
dent d'après ceux-ci près des deux tiers,
dilfërence que les aliénationsde bois de
l'état ordonnees dans l'intervalle ne suf-
fisent pas à expliquer.

n'étant plus usité comme combustible
dans un pays où les taillis existants se-
raient bien éloignés de pouvoir suffire à
la consommation,la totalité des bois do-
maniauxde la Grande-Bretagne est amé-
nagée en futaies; 16 à 18,000 hectares
seulement sont actuellement existants;
mais il y a un plan pour les porter à 40
mille, avec lesquels on suppose que la
nation posséderait toutes les ressources
pour sa marine, au moyen d'une coupe
annuelle de 400 hectares dans ses forêts
aménagées à cent ans. Dans le cas où, par
la suite, le Canada viendrait à se séparer
violemment de la métropole, celle-ci
pourraitse suffire à elle-mêmeen persé-
vérant dansla marchequ'elle a commencé
à suivre. Aussi ne faut-il pas s'étonner
que le revenu actueldes bois domaniaux
du royaume-uni, qui ne s'elève d'ailleurs
qu'à environ un million de francs, soit
absorbé par des travaux de culture, de
clôture, d'achat de terrains dans le but
d'améliorer et d'étendre la superficie des
dix-huit forêts que le domaine possède
actuellement,ou d'en créer de nouvelles.
Voy. EAUX ET FORÊTS et code FORES-

TIER O. L. L.
FORÊTS SOUS-MARINES,Fo-

RÊTS et TOURBIÈRESSOUTERRAINES. Sous
ces dénominationson comprend des dé-
pôts de végétaux dont les uns, situés sur
les bordsde la mer, paraissents'y être en-
foncés à une époque qui doit être assez
reculée, et dont les autres, couverts par
des alluvions,sont aujourd'hui à une dis-
tance plus ou moins grande de la mer.
Tous sont ordinairementaccompagnés de
tourbe de là vient qu'on les a désignés
aussi sous les noms de touibières sous-
marines, tourbières souterraines.

Ces dépôts occupent dans plusieurslo-
calilés le rivage de la mer; ils y sont en-
fouis dans le sable à un niveau aujour-
d'hui inférieur aux plus basses marées
ce qui est dû, ainsi que nous l'avons dit
ailleurs, non à l'abaissementdu niveaude
l'Ocean,maisà l'affaissement qu'aéprouvé
le terrain spongieux sur lequel la tourbe
s'est déposée. On en connait plusieurs
sur les côtes de l'Irlande et sur celles de la
Grande-Bretagne. Dans la forêt sous-
marine de Carrick-Fergus, sur les côtes
orientales de l'Irlande, on a trouvé des



noisettes parfaitement conservées, dont
le bois est ligneux, et dont l'amande très
blanche a acquis une grande dureté.

Il existe une forêt sous-marinesembla-
bleà Plougean,sur lacôte de àlorlaix,dans
le département du Finistère. Elle est si-
tuée sous une plagede sable qui se termine
par des côtes élevées et granitiques. La
mer la recouvreà toutes les marées. Dans
les marées basses, qui la laissent en par-
tie à découvert, on distingue plusieurs
dépôts. Le premier est composé de feuil-
les parmi lesquelles se trouvent des dé-
brisd'insectes,telsquedesélytresd'helnps
et de carabes; la partie supérieure de
cette couche est couverted'arbres entiers
renversés pêle-mêle. La seconde couche
est composée de sables et d'argile grise
renfermant une grande quantité de tiges
de plantes aquatiques; ce sol se prolonge
fort avant dans la mer et a été reconnu
sur une étendue d'environ 7 lieues. On a
retiréde cette forêtsous-marinedes bran-
ches de bouleaux, de bois d'if, parfaite-
ment reconnaissables; des graines de ce
dernierarbre, desnoisettes dont l'amande
était réduite en poussière, des graines du
polygonurn lapothifolium, et des por-
tions bien caractérisées de l'espèce de
champignons appelés hypoxylon globu-
larr, le sphœriabyssiseda, deM.de Can-
dolle. M. Virlet, ingénieur des mines, a
reconnu parmi les détritus de ces amas
de végétaux des mousses, des racines de
fougères, des joncs, des asparaginées, des
feuilles d'orme, de chêne, de saule, de
pin et de bouleau. On y a trouvé aussi,
dit-on, la moitié d'une noix de cocotier.

Une autre forêt sous-marine qui offre
plusieurs points de ressemblance avec la
précédente, existe dans la baie de Frith
of Tay en Écosse. Elle repose sur une
argtle grise renfermant du mica et du
quartz et traversée de racines changées
en tourbe. On y reconnait des troncs de
gros chênes, arbresaujourd'hui fort rares
en Écosse.

Quelquefois on trouve dans ces amas
de végétaux, outre ceux que nous venons
de nommer, des cônes de pins et des bois
percés par des mollusques de lithodomes,
comme dans la baie de Cardigan(Galles).

En général, les forêts sous-marines se
composentd'un amasde couches d'argile,

de galets et de gravier, quelquefoisavec
des lignites ou bois fossiles altérés, tantôt
compactes, d'autres fois friables, mêlés de
sulfure de fer enseveli sous un énorme
lit de tourbe.

Ces débris de végétaux recèlent sou-
vent, surtout dans la Grande-Bretagne et
en Irlande, des restes d'animaux, tels que
des coquilles terrestres ou lacustres, et
des ossements de mammifères, principa-
lement de l'ordre des ruminants, tels que
le grand élan d'Irlande (cervns gigan-
teus ), le daim fauve (cerous dama), et
le daim rouge ( cerviis elaphus).

Dans la plupart des forêts sous-ma-
rines et souterraines, les arbres sont cou-
chés, ordinairement tout entiers, comme
on le remarque dans celles de la grande
vallée de la Somme, et dans celles des
vallées de Cauche et d'Authie, qui en
sont voisines. Mais ce qu'il y a de plus
remarquable,c'est que, dans beaucoupde
localités, les arbres sont couchés dans le
même sens et dans la direction du sud-
ouest, comme si une cause physique et
brusque avait provoqué leur destruction.

Il e,t très difficile d'assignerune date
approximative à la formation de ces en-
fouissements de végétaux, parcequ'il peut
y avoir des forêts sous-marines qui ne
remontent pas au-delà des temps his-
toriques mais celles qui renferment des
plantes qui ne croissent plus dans le pays
où ces forêts et ces tourbières sont si-
tuées, celles qui renferment des animaux
qui ne vivent plus dans les mêmes con-
trées, nous paraissent devoir être clas-
sées parmi les derniers événements géo-
logiques qui ont laissé tant de traces à la
surface du globe, et qui ont formé les
dépôts que l'on a nommés clysmiens ou
diluviens. J. H-T.

FOREZ. Le Forez ou Forest ( Fore-
siurrr ou Pagus forensis), habité ancien-
nement par les Segusiani, dont le chef-
lieu était Forrrne Segusianorum, aujour-
d'hui Feurs, formemaintenantle départe-
mentdelaLoire(voy.)et se distinguepar le

mouvement industriel qui anime ce petit
pays. Il avait une étendue de 21 lieues
de longueur sur 11 de largeur, et pour
limites au nord le Charolais et le Beau-
jolais au sud le Velay et le Vivarais, à
l'est le Lyonnais, et à l'ouest l'Auvergne.



Il se divisait en haut et bas Forez; dans
le haut, était Montbrison (Mons Briào-
nis, autrefois capitale de tout le pays;
dans le bas, Roanne ( Rodumna) sur la
Loire. Les premiers comtes du Forez
possédaient également le Lyonnaiset le
Beaujolais. Lyon fut d'abord leur rési-
dence. On a prétendu faire remonter
l'origine de ces seigneurs à l'an 532,
époque où fut détruit le royaume des
Bourguignons, dont le Forez avait fait
partie. Quoi qu'il en soit, le Forez, tantôt
réuni à Lyon, tantôt formant un héritage
séparé, fut gouvernépar des comtes hé-
réditaires qui portèrent la plupart le nom
d'Artaudou celui de Guigues. Trois races
de princes se succédèrent: la dernière fut
celle de Bourbon, à laquelle le Forez
échut par le mariage de Louis II, duc de
Bourbon, avec Anne, dauphine d'Auver-
gne et seule héritière du comté.En 1530,
après la défection du connétablede Bour-
bon, il fut réuni au royaume; mais il de-
vint alors le théâtre de scènes sanglantes
pendant les dissensions religieuses. Voy.
AUVERGNE. A. S-a.

FORFAIT. On nomme forfait ou
marché à forfait la convention par la-
quelle l'une des parties s'oblige envers
l'autre à faire ou à fournir quelque chose
pour un certain prix, à perte ou à gain.
Ces sortes de marchés ont le plus ordi-
nairement pour objet des entreprises de
constructions. tu genéral,l'expressionde
forfait indique que les partiesont entendu
renoncer à tout recoursl'une envers l'au-
tre, à raison des éventualitésde leurs con-
ventions. On appelle forfait de com-
munauté la clause d'un contrat de ma-
riage par laquelle il est stipulé que l'un
des époux ne pourra prétendre qu'à une
certaine somme pour tout droit de com-
munauté. Dans ce cas, l'autre époux est
tenu de payer la somme convenue, que
la communautése trouve bonne ou mau-
vaise, suffisante ou non pour acquitter
cette somme. La venle à forfait est celle
qui est faite sans garantie de la part du
vendeur. E. R.

Dans le langage ordinaire et dans ce-
lui de la poésie, forfait est synonyme de
crime (voy.), ou renforce même encore
le sens de ce mot. Cependant,d'après son
étymologie,forfaire, verbe dont forfait

est dérivé, veut dire simplementmanquer
à quelque devoir, commettre un délit.
C'est ainsi qu'on se sert encore de l'ex-
pression forfaireà l'honneur.On a donc
exagéré le blâme exprimé par ce mot et
on lui a donné un caractère odieux qu'il
n'avait pas dans l'origine.

Son étymologie est expliquée dans
l'article suivant; mais nous dirons que le
mot forfait, appliqué à un marché,
quelquefois été dérivé de pri.x fort fait,
tandis qu'il devait plutôt exprimer une
garantie contre ce qu'on reconnaitrait
mal fait, à perte ou sans avantage. S.

FORFAITURE(dulatin facere, faire,
et de la particulebarbare for, fur ou far,
qui, dans sea compostés, marque souvent
le vice de l'action). Les jurisconsultes
nomment forfaiture la prévarication
commiseparun officier publicdans l'exer-
cice de ses fonctions et à la suite de la-
quelle il encourt la peine de la destitu-
tion. Le Code pénal, art. 166, définit ce
crime d'une manière plus large, en di-
sant a Tout crime commis par un fonc-
tionnaire public dans l'exercice de ses
fonctionsest une forfaiture. » L'art. sui-
vant porte que « Toute forfaiture pour
laquelle la loi ne prononce pas de peines
plus graves est punie de la dégradation
civique. » Le premier résultat de toute
condamnationde cettenature doit être la
privationde fonctions, lorsmême qu'elles
sont inamovibles. La grande garantie de
l'inamovibilitédu pouvoir judiciaire de-
viendrait, en effet, un malheur souvent
irréparable si ceux qui en sont revêtus
pouvaient impunément commettre des
crimes dans l'exercice de leur imposant
ministère. C'est pour obvier à cet incon-
vénient que la loi du 24 août 1790 (tit.
II., art. 8) porte qu'un juge ne peut être
destitué que pour forfaiture dûment ju-
gée par juges compétents. L'ancienne lé-
gislation française admettait aussi la des-
titution pour forfaiture.

Les art. 84 et suivantsdu Code d'in-
structioncriminelledéterminentde quelle
manière il est procédé contre les juges
poursuivis pour forfaiture.

Le crime de forfaiture peut être com-
mis soit par un tribunal entier, soit par
l'un de ses membres individuellement.La
loi du 24 août 1790 dit, par exemple,



qu'un tribunal se rend coupable de for-
faiture lorsqu'il empêche ou suspeud
l'exécutiond'une loi, soit pardes arrêtsou
jugementsde défense, soit de toute autre
manière.

Le Code pénal, art. 127 et suivants,
déclare coupablesde forfaiture les juges,
les procureurs généraux ou du roi, ou
leurs substituts, les officiersde police, qui
s'immiscent dans l'exercice du pouvoir
législatif, soit par des règlements conte-
nant des dispositionslégislatives, soit en
arrêtant ou en suspendant l'exécution
d'une ou de plusieurs lois, soit en déli-
bérant sur le point de savoir si les lois se-
ront publiées ou exécutées; si encore ils
s'immiscent dans les matières attribuées
aux autorités administratives, etc. dans
ces divers cas, il y a peine de la dégrada-
tion civique. Il est bien entendu qu'il faut
qu'il y ait une atteinte manifestementpor-
tée avecune entière connaissance de cause
pour que la peine soit appliquéeet que la
forfaiture soit reconnue; il ne pourraiten
être ainsi, s'il s'agissait d'une simple er-
reur de droit, et dans ce dernier cas, la
Cour de cassation procède d'après les dis-
positionsde la loi du 27 ventôse an VIII,
que nous avons citées au mot EXCÈS DE

POUVOIR.
Nous ajouterons en terminant que le

crimede forfaitureest très rare en France:
on'n'en trouve aucun exemple dans les
Comptes-rendus de l'administration de
lajustice criminelle,dont la publication
annuelle remonte à 1825, et nous n'en
connaissons pas un seul cas compro-
mettant des membresdes corps judiciai-
res. A. T-R.

FORFICULE, genre d'insectes de
l'ordre des orthoptères.Ilse reconnaitaux
caractères suivants: antennes filiformes,
plus courtes que le corps, composées de
11 à 30 articles; deux ailes repliées et
cachées sous des élytres très courtes; tête
large, un peu aplatie, unie au corcelet
par un col mince; yeux arrondis, peu
saillants, dont la surface n'est point lisse

comme chez les coléoptères; mandibules
cornées, courtes; mâchoirescornées, ar-
quées et minces; abdomen trèslong, tron-
qué, terminé par deux pièces mobiles,
cornées, plus ou moins longues, dentées
et en forme de pinces, plus développées

et quelquefois particulièrement confor-
mées chez les mâles.

Nous devons à Frisch et à de Geer
quelques observations curieuses sur les
habitudes et le mode de reproduction de
ces insectes. Le màle s'approche à recu-
lons de la femelle, exploreavec ses pinces
l'endroit par où il doit s'unir à elle, et y
parvient au moyen d'un organe qui sort
de la jonction du pénultième anneau
de son corps. Le mâle et la femelle
restent dans cette position durant des
journées entières. La femelle pond ses
œufs et en prend un soin tout particulier;
si on les disperse, elle les sais t l'un après
l'autre en les soulevantavec ses mandi-
bules, les transporte dans son nid, et se
tient dessus, comme les gallinacés sur les
leurs, pendant le temps que doit durer
l'incubation. Elle dépose ces œufs dans
les lieux humideset obscurs; ils sont as-
sez gros, blancs, lisses, et éclosent dans
le courant du mois de mai. La femelle ne
se séparedes larves qu'après qu'elles peu-
vent subvenir complètementà leurs be-
soins.

Ces insectesse rencontrent dans la terre,
dans les lieux humides, sous les pierres,
sous l'écorce des arbres pourris, dans
les feuilles repliées. Ils se nourrissent de
fruits, et par préférence de ceux qui sont
parvenus à une parfaite maturité. On en
compte de douze à quinzeespèces, dont
une porte le nom d'auriculaire ou per-
ce-oreille,à laquelle le préjugédonne la
faculté de s'introduire par l'oreille dans
le cerveau. Il suffit des connaissances
anatomiques les plus superficielles pour
disculper ces insectes très inoffensifs
qui ne s'attaquent qu'à nos fleurs et à nos
fruits. L. D. C.

FORGES, nom que l'on donne aux
usines consacrées aux travaux du fer, et
qui réunissent les fourneaux, les mar-
teaux et l'affinerie; alors on fait précéder

ce mot de l'adjectif grosses. Les petites
forges sont celles où l'on façonne à bras
d'hommesles différentes pièces de fer ou
d'acier dont on fait usage dans le com-
merce.

La connaissance du travail du fer au
marteau a dû précéder toute application
des procédés ingénieux et maintenant si

communs de mouler dans le sable et d'y



couler le métal dans un état liquide; dans
l'enfance de fart du forfieron, on ne con-
naissait pas toutes les préparations qu'on
donne à présent au métal dans les hauts
fourneaux, pas même celle qui coule en
saumon de fonte. On croit que le minerai
de fer, qui se trouvait de la qualité la plus
riche, était mis dans un lit creux de bois
charbonné ou de fraisil, de telle manière
que le vent ou un grossier soufflet acti-
vât le feu et déterminât la fusion du mi-
nerai à force de combustible, pour pro-
duire le plus de chaleur possible. Les

morceaux de métal, ramassés à la fin de
l'opération, étaientplacésde nouveaudans
le même lit ou dans un fourneau et re-
fondus, le fondeuragitantde temps à au-
tre la masse avec son bâton, mouvement
qui, dans les molécules fusibles, opérait le
dégagement du gaz acide carbonique.
Quand il ne pouvaitplus remuer la masse
qu'il sentait devenir pàteuse et compacte,
il la faisait rouler du feu sur un bloc de
pierre, et là, tandis qu'elle était encore
chaude, soit avec des pierres ou d'autres
morceaux de fer, il la battait,ce qui en fai-
sait sortir les particules qui empêchaient
sa cohésion. En la chauffantde nouveau,
car on ne pouvait plus la refondre, et en
la battant encore, la masse gagnait en
qualité, jusqu'à ce qu'elle devint, par la
répétition du même travail, un fer parfai-
tement malléable telles furent sans doute
les premières forges. Voy. FONDERIE.

Elles étaientconnuestrèsanciennement.
Dans la Genèse (IV, 22), Thubalcaîn est
déjà nommé maitre dans l'artde travailler
le fer, et l'on parle en plusieursendroits
de la Bible de fournaises en fer (Deute-
ron., IV, 20, etc.).Les Phéniciensavaient
des forges en Crète et en Thrace, et du
temps de Strabon, 50 ans avant J.-C.,
les mines d'Eubée étaient déjà épuisées.
On trouve encore sur des bas-reliefs des
monuments les plus antiquesde l'b:gypte,
recueillis par MM. Cailliaud et Rossellini,
des forges et tout leur attirail, tel que
pinces, soufflets, etc. D'après l'opinion
de quelques interprètes, Prométhée pos-
sédait des forges en Scythie, et c'est ce
feu-là qu'il aurait dérobé au ciel. Vul-
cain, auquel les anciens attribuentl'art de
travailler le fer, avait ses usines dans l'île
de Lemnos, o4 les Cyclopes,pour éviter

d'être brûlés par les battitures, se cou-
vraient, assure-t-on, la figure d'un mas-
que en cuir, au milieu duquel était une
seule ouverture. Ce furent, assure-t-on
encore, les Titans qui apportèrent en
Grèce l'art de forger le fer. Les Athéniens
possédaientdes forgesdans file d'Eubée.
Glaucus de Chio, 430 ans avant J.-C.,
découvrit l'art de souder le fer. Quatre
ou cinq siècles avant notre ère, les mines
de l'ile d'Elbe étaient exploitées. Les Cha-
lybes, peuples de l'Arménie ou du Pont,
fondèrent en Espagne une colonie sur les
bordsd'un fleuveauquelils donnèrent leur
nom; ils y établirent des forges,et la répu-
tation de leur produit fit donner par les
Grecs et lesRomainsà leur acierl'épithète
de chalybs. Il est probable que le voisinage
de l'Espagnefut pour le midi de la France
une occasion de s'instruire dans l'art du
forgeron, et c'est sans doute à cette con-
trée que nous devons les premiers élé-
ments des forges catalanes. Nous voyons
dans une chartede Roger-Bernard,comte
de Foix, de 1273, que bien avant le XIIe
siècle les forges de Ranicé étaient en ac-
tivité et les mines exploitées par les habi-
tants de la vallée de Vic-Dessos(Ariège).

Les forges,avons-nous dit,se composent
de fourneaux,de marteaux, de laminoirs
etdediversesmachines servantà l'affinage,
au martelage. Nous renvoyonsle lecteurà
chacun des noms de ces divers appareils
et engins, pour ne nous occuper ici que
des grosses forges en général.

Les usines furent d'abordalimentéespar
du bois; maiscomme ellesse multiplièrent
à l'infini et absorbèrent une très grande
quantité de combustible,on se vit bientôt
obligé,vu la pénurie du bois, de chercher
un autre aliment à ces brasiers pour ainsi
direéternels.Les Hollandais,les premiers,
firent l'application des produits de leurs
immenses tourbières au travail des forges,
et en 1658 Chambré décrivit la manière
de s'en servir. Cependant dès 1619, lord
Dudley, en Angleterre, avait employé le
charbon de terre et établi des forges au
coke dans les usinesde Worchester; mais
les guerres civiles arrêtèrent l'élan qu'il
avait communiqué à l'industrie, et jus-
qu'en 1740 il ne se fit aucune innova-
tion. Au contraire, à cette époque la ré-
duction du minerai avait encore lieu au



charbon de bois, et le procédéde Dudley
semblait oublié. De cette année jusqu'en
1787, l'emploi du charbon de terre aug-
menta de jour en jour, et lorsque le la-
minoir (voy.) fut introduit dans les for-
ges par Cort et Parnell, il n'existaitplus
que 24 fourneaux au bois, et les 35 au-
tres avaient été remplacés par 53 four-
neaux à la houille. En France, l'état des
forges n'avait pas une aussi grande éten-
due. En 1787, on ne fabriquait pas plus
de27,333,900 kilogr. de fer, et l'on tirait
de l'étranger 411,286 quintaux de ce
métal et 22,827 quintaux d'acier.Tandis
qu'en Angleterre la houille chauffaittou-
tes les usines, en France la production de
la fonte avait lieu au charbon de bois et
n'excédait pas 100 millions de kilogr.; on
tenta d'introduire le procédé de Dudley
importé par David Hartley en 1786,
mais cette innovation fit peu de progrès,
et même en 1819 les forges du Creuzot
seules travaillaientà la houille.La routine
la plus aveugle continuait à diriger les
travaux métallurgiques; tout indiquait
dans les forges françaises l'enfance de
l'art c'étaient encore les fourneaux du
xe siècle; les affineries, en 1819, étaient
celles qu'Agricolaavait décritesen 1556,
et les forges catalanes, encore existantes,
rappelaientexactementcelles qui avaient
été introduites en Italie quatre ou cinq
siècles avant l'ère chrétienne. Quelques
noms se font jour cependant dans ces
longues ténèbres Aubertot, Ramus
Dufaud, Vallatien, brillentau milieu de
l'obscurité; mais la vieille routine con-
serve son empire, car la plupart des usi-
mes étaient dirigées alors par des mains
ignorantes. Mais à la fin la science péné-
tra dans les forges; la théorie fut admise
dansces établissements dont elle avait été
bannie pendant si longtemps. Les préju-
gés tombèrent, la chimie éclaira la pra-
tique. C'est en 1820 que se fit le grand
mouvement dans l'industrie des forges.
Une forge complèted'affinage à l'anglaise
s'établit en 1821 à Charenton près Pa-
ris. Les forges des Ardennes embrassè-
rent la réforme; les Anglais vinrent fon-
der près de Nantes, à la Basse-Indre, un
Tron-Mell,et l'usine de Fourchambault
s'éleva près de Nevers. Dans le même
temps, beaucoupde forges adoptaient les

perfectionnementsnouveaux,et en 1823
six nouvelles forges s'établirent, et qua-
tre établissements délaissés depuis long-
temps se transformèrent en forges nou-
velles. Le mouvementascensionnel dans
cette industrie prit encore plus d'exten-
sion pendant les années 1824 et 1825,
et l'on vit s'établir les cylindres et les
fours à puddler à côté des feux fran-
çais et des marteaux. En 1822, on fa-
briquait 80 millions de kilogrammes de
fer au charbon de bois, et en 1826 on
étirait 140 millions de fer en barres; la
production de la fonte, en 1822, était de
161,500,000kil., et quoique, en 1828,
elle fut de 173,900,000 kilogr. elle
n'avait pas suivi l'accroissementrapide
de la production du fer; il fallut en de-
mander à l'étranger 11,500,000 kilogr.,
et comme la pénurie de la matière pre-
mière se faisait sentir, on livra au com-
merce du fer tout ce qui n'était pas utile
dans les ports et les arsenaux de l'état.
Sur les 140 millions de kilogr. produits
en 1826, 44 millions provenaient du tra-
vail à l'anglaise et 96 millions furent le
produit de l'affinage au charbon de bois.
L'importation des fers, malgré les droits
établis à l'entrée des fers étrangers, était
en 1827 de 12 millions de kilogr., et en
1836 s'éleva à 27, 382, 717 kilogr., repré-
sentant, suivant la déclaration,un capital
de 6,475,698 francs.

La France consomme annuellement,
indépendammentde la matière employée
dans la construction des chemins de fer,
environ 152 millions de kilogr. de fer. Il
y a eu en 1836 exportation pourlaPrusse
de minerai de fer 681,500kilogr.; pour
divers pays, on a exporté 421,227 kilogr.
de fonte brute, 443,877 kilogr. de fer en
barres, et 9,011 kilogr. de fer carburé et
d'acier.

En 1833, on comptait en France 1,187
forges, sur lesquelles il existait 3,262
machines hydrauliquesreprésentant une
force de 20,737 chevaux, et 58 machines
à vapeur équivalant à 2,036 chevaux;
ces forges occupaientdans l'enceinte mê-
me des établissements 22,830 ouvriers,
et avaient 6,365 feux en activité,et 1,497
en non-activité; total 7,862 feux ou
ateliers, qui ont consommé 4,958,700
quintaux métriques de charbon de bois,



valant 30,653,310 fr., 1,784,991 quin-
taux métr. de houille, valant 3,958,015
fr., et 923,838 quintaux métr. de coke,
valant 2,168,342fr.; on a brûlé de plus
une quantité de bois représentantune va-
leur de 127,563 fr.

Les usines où l'on fabrique le fer et
l'acier en barres réunissent les martinets
et les laminoirs, et sont ordinairement
placées à proximité des mines qui four-
nissent la matière première. On profite
des courants d'eau pour servir de moteur
aux machines; et le besoin forcé de ce
mobile a fait souvent établir les usines
loin du minerai, et par là on a vu aug-
menter considérablement le prix de re.
vient par les frais de transport. Aujour-
d'hui la vapeur est venue en aide à nos
maîtres de forges, et presque toutes les
nouvelles forges se trouvent établies sur
le terrain même de la mine ou à proxi-
mité. La moindre force du moteur doit
être calculée sur la force de 80 chevaux.
Les grosses forges comprennent les ma-
chines soufflantes, les marteaux et les
cylindres; l'aire du foyer doit être élevée
de 31 à 39 centimètresau-dessus du sol,
à tm.88 de longueur et 94 centimètres
de largeur. Le foyer lui-même est placé
sous une cheminée qui est soutenue par
des piliers; le massif, dont la surface su-
périeure couvertepar des plaquesdefonte
forme l'aire ou sole, est pourvu d'une ou-
verture ménagée dans un des co'ns, et
dans laquelle on construit le creuset; le
reste ne sert que pour la manœuvre, pour
l'emplacement de la fonte et du char-
bon. Une partie de la face antérieure
du massif n'est fermée que par une des
taques qui composent le creuset. Les
fondations doiventêtre assez solides pour
pouvoir supporter la cheminée; celle-ci
ne s'élève pas directement au-dessus du
Creuset, mais elle est placée dans le coin
formé par le grand côté du derrière de
l'aire et par celui de la tuyère, afin que
les étincellessoient arrêtées sous le man-
teau. Les machines soufflantes à cylin-
dre et à piston inventées par l'anglais
Smeaton sont construites avec un degré
de puissance assez grand pour pouvoir
servir à plusieurs feux; mais alors chacun
a son porte-vent et sa cape d'air ( voy.
SOUFFLET).

Les grosses forges sont construites se-
lon diverses méthodes plus ou moins
avancées ce sont la méthode catalane,
qui compte en France 109 foyers; la
méthode comtoise, qui a 928 foyers; la
méthode nivernaise, qui en a 63, plus
31 foyers de mazerie au charbon; la
méthode wallonne, avec 91 foyers, plus
4 chaufferies et 5 fours à puddler, la
méthode champenoise, avec 127 fours
à puddler, dont 3 marchent au bois ou
à la tourbe et de plus avec 109 chauf-
feries dont 2 marchent au charbon de
bois, 73 à la houille, et 34 au moyende
foursà réverbères (voy. p. 206) enfin, la
méthode anglaise, avec 25 fineries*, an
coke,plus111 foursà puddleret44 chauf-
feries montées à four à réverbères. Il
existe en France, en outre, pour la fa.
brication de l'acier, 46 affineries à un
foyer, 53 à deux foyers, et 27 mazeries
à deux foyers. Poy. FER, T. X, p. 658.

Par la méthode catalane, simple,
prompte, trèséconomiquesous le rapport
de l'établissement, et fort en usage en
Espagne, dans les Pyrénées, comme aussi
par la méthode corse, le minerai est di-
rectementconverti en fer malléable et en
acier dans des bas fourneaux, c'est-à-dire
sans qu'il soit nécessaire de le convertir
en fonte (voy.), produit interméd'aire
qui résulte dans les autres usinesde l'em-
ploi exclusif des hauts fourneaux. Mais
la méthode généralement suivie mainte-
nanten tous pays consiste à charger, dans
des hauts fourneaux (voy. FOURNEAU),
les minerais convenablement préparés
avec le combustible et souvent avec de
la castine (on appelle ainsi le fondant
nécessaire pour faciliter la vitrification
des matièresétrangères mélangées avec le
minerai).L'opérationde la fonte dans les
hauts fourneauxn'est jamaisinterrompue
que pour exécuter les réparations ou par
suite d'accident. Sa durée est ce qu'on ap-
pellefondage. Les fondages durent donc
plus ou moins longtemps, selon la résis-
tance des matériaux employés à la con-
struction des fourneaux. En France, la
durée moyenne n'est guère que de 8 à 9
mois; elle est souvent moindre, mais il

(*) On verra plus loin qne les fineries sont les
bas foyers où se pratique la mazeage, affinage
préliminaireau coke que subissenthea fontes. S.



arrive aussi que des fondagesdurent de 15
à 18 mois et plus. En Angleterre,il y en a
qui durent plusieursannées, et l'on cite
divers fourneaux qui ont marché pen-
dant 12,15, et même 20 années, sans in-
terruption. On coule ordinairement la

gueuse (v. Feu) toutes les 12 heures, mais
il arrive quelquefois que l'on est forcé de
le faire plus souvent; cela dépend de
l'activité du fourneau et de la nature du
minerai. La quantité de vent qu'il faut
lancer pour l'entretien et l'activité de la
combustionvarie selon les dimensions du
fourneau et la nature du combustible.Le
coke et le charbon de terre exigent une
très grande quantité de vent; celle-ci
dépasse quelquefois 3,000 pieds cubes

par minute aussi les personnesqui visi-
tent pour la première fois une usine de
très grande dimension ne peuvent voir
sans étonnement mêlé d'un certain effroi
les machines puissantes qui lancent par
de petitesouvertures, et toujours avec un
sifflement considérable, une si grande
quantité d'air.Avec le bois, la proportion
du vent à donner est beaucoup moindre
elle ne dépasse pas 1,500 pieds cubes;
dans beaucoup d'usines les moteurs sont
trop faibles, et le vent refoulé ne dépasse

pas 500 pieds cubes par minute. Mais la
consommationexagérée du combustible
dans les forges à la catalane, et l'imper-
fection de la méthode employée, tant
pour préparerle mineraique pourlecom
bustible, rendent fort minimes les résul-
tats de leurs travaux. Ainsi en 1834, en
France, sur 109 foyers, 99 ont marché
conduits par environ 600 ouvriers; ils
ont consommé

ils ont produit:

d'où il est résulté la quantité fort minime
de 106,210 quintaux de métal d'une
valeur de 4,879,769 fr., au prix moyen
de 45 fr. 94 c. le quintal; ce qui n'offre
qu'unesommede1,748,943 fr. en valeur
nouvellementcréée.

La méthode comtoiseconsiste à chauf-
fer la fonte brute au charbon de bois et
à étirer les massiaux* au marteau, en les
réchauffant dans le même foyer pendant
la première partie de l'opération. Sur les
928 foyersque nousavons cités plus haut,
741 ont été en activité pendant l'an-
née 1834, et ont occupé 4,100 ouvriers;
ils ont consommé

On a obtenu 823,488 quintaux métri-
ques, valant 40,069,956 fr., au prix
moyen de 48 fr. 65 c. le quintal métr. On
a donc obtenu une valeur nouvelle de
17,851,659 fr., et l'on en a ajouté une
de 8,749,966 fr. à celle de la fonte
employée.

La methodeniacrnaiseet cellela Ber-
gamasque ressemblentà la précédente;
seulement on réchauffe dans un four à
chaufferieconstruit en four à réverbère
les massiaux pour les étirer. Sur les 31
foyers de mazerie, 26 ont marché; et sur
les 50 foyers d'affinerie bergamasque,
un seul a été allumé; ces forges ont em-
ployé 150 ouvriers et ont consommé

Les produits obtenus par les deux opé-

(0) On appelle maaaiaardes portionsde fonte
brute convertiesen masses de fer, dans un seul
foyer et au charbon de bois. La conversion de
la fonte en massiaux se fait par le mazeage d'a-
bord et ensuite par l'affinageproprementdit. Ces
deux opérationssuccessivesaoût pratiquérsdans
deux foyers differents, par la méthode niver.
naise, et dnns le même foyer pour la méthode
bergamasque On réchauffe ensuite les mas-
siaux dans le foyer d'affinerie,pour les étirer au
marteau.

Le puddlage et le corroyage, opérations qui
viennent ensuite, seront expliqués dans l'ar-
ticle. S.

(**) On appelle ribloa, la ferraille qu'on em-
ploie en assez grande quantité dans diverses
méthodes d'affinage de la fonte et dans la con-
veraion directe de la fonte eu acier. S.



rations successivesdu mazéage et de l'é-
tirage dans deux foyers différents se sont
élevés à fer, 8,614 quintaux métriques,
valant 401,253 fr., au prix moyen de
46 fr. 58 c. le quintal métrique, et il en
est résulté que la fonte employée a ac-
quis une valeur nouvelle de 224,358 fr.

La méthode wallonne est la même
que l'ancienne méthode du Berri, et elle
consiste à fondre les massiaux dans un
foyer d'affinerie, commedansla méthode
comtoise; et comme dans la méthode ni-
vernaise, ou réchauffe les massiaux dans
un four de chaufferie. Sur les 91 foyers
d'affinerie, 82 ont marché, et sur les 50
fours de chaufferie, 47 ont été en acti-
vité ils ont occupéenviron 650 ouvriers
et consommé

qui ontproduit77,787quint, métr.valant
3,677,086 fr., au prix moyen de 47 fr.
27 c. le quintal; d'où il est résulté une
valeur nouvellede 1,720,139fr. ajoutée
à celle de la fonteconsommée.

La métleorle chanrpenoise pure con-
siste, comme dans la plupartdes usines de
la Haute-Marne, à puddler à la houille la
fonte obtenue au charbon de bois, et à
étirer les massiaux au marteau en les ré-
chauffant dans un bas foyer à la houille;
ces forges, qui avaient 127 fours à pud-
dler, n'en ont euque 102 d'alimentés,ainsi
que 62 foyers de chaufferie sur 75, et
19 fours à réverbères de chaufferie sur
24. Ces usines on consommé:

Le résultat de leur fabrication a été de
348,545 quintaux métriques de fer, va-
lant 12,670,772 fr., au prix moyen de
36 fr. 35 c., ce qui représente une va-
leur nouvelle de 5,551,774 fr. ajoutée à
celle de la fonte employée.

La méthodeanglaise consiste à rnnzer
d'abord la fonte obtenue au moven du
coke, c'est-à-dire à lui faire subir un
affinage préliminaire en la faisant fondre
et en la tenant toujours bien liquidedans
de bas foyers appelés ftllerirs, chauffes
avec du coke pur ou avec du coke mé-
langé de houille, ou même simplement
avec du bois, mais en activant toujours
la combustion par un vif courant d'air
forcé. Ensuite on coule des plaques du
/ine métal, qu'on a obtenu par cette
opération; on les refroidit le plus promp-
tement possible, puis ou les brise par
morceaux pour les puddler. Le ptiddlage
anglais est une opération qui consiste à
convertir en massiaux de fer brut le fine
metal ou fonte mazée, en travaillant ce
fine utetal dans un four à réverbère ap-
pelé four h pudrller que l'on chauffe au
moyen de la houille; puis à battre la loupe
formée sous un énorme marteau ou sous
des cylindresdégrossisseurs d'où résultent
ces grosses masses de fer brut appelées
massiaux. Ce fer en massiaux n'est pas,
comme dans les autres méthodes, étiré
aussitôt la formation de ces massiaux.
Dans la méthode anglaise l'étirage est un
véritable corroyage; car les grosses bar-
res de fer dégrossiessont coupées, chauf-
fées à la houille dans des fours à réver-
bères très peu différents de ceux à pud-
dler puis la nouvelleloupequi en résulte
est étirée, toujours au laminoir. A ce pre-
mier étirage,nomméballage, succède un
second corroyage consistant à couper Je
nouveau les barres et à en faire une nou-
velle loupe que l'on étire comme celle du
ballage.

Sur les 25 mazeries,14 seulementont
été en activité; elles ont occupé environ
100 ouvriers. Elles ont consommé

Ces forges ont fabriqué 325,481 quin-
taux métriquesde finemetalou fontema-
zée, ayant une valeur de 5,587,779 au
prix moyen de 17 fr. 17 c. le quintal mé-
trique, c'est-à-dire que la valeur de la



fonte a rem de ce mazéage une nouvelle
valeurde 1,015,153 fr.

Il n'y a eu en activité que 82 fours à

puddler sur 111 qui existent; l'on a oc-
cupé 600 ouvriers et l'on a consommé

Cetteseconde opérationa fourni 414,342
quintaux métriques de fer en massiaux,

ayant une valeur de 10,658,141 fr., au
prix moyen de 25 fr. 72 c. le quintal mé-
trique. Les fontes mazéesuniesaux fontes
brutes et aux riblons ont donc acquis

une valeur nouvelle de 2,316,776 fr.
Il n'y a eu en 1834 que 35 fours de

chaufferies allumés sur les 44 existant.
Cette troisièmeopération a occupé 400
ouvriers et a consommé

Il en est sorti en fer corroyé 366,439
quintaux métriques, ayant une valeurde
12,792,068 fr., au prix moyen de 34 fr.
91 c., offrant une valeur nouvelle de
2,044,082, ajoutée à celle des massiaux
employés.

En résumé, en 1834, les forges d'a-
près les différentesméthodes ont occupé
8,200 ouvriers et consommé:

Et leur produit a été de 1,731,083 quin-
taux métriquesde gros fer, plus une pe-
tite quantité d'acier*, le tout représentant
uné valeur totale de 74t355,703 fr.,

(*) Dès l'année 1827, en Angleterre et enÉcosse, 284 fourneaux ont produit I3,800,000
quintaux (ordinaires) de fer; et uéanmuius on
a imporlé encore pour la fabricationde l'acier
et principalementde Suède, 260,000 quintaux
de fer w harres. S.

ayant augmenté d'une valeur nouvelle de
34,471,250 fr. les matières premières.

Telles sont à peu près les principales
préparationsauxquelles est soumis le mi-
neraiavantd'être livré, comme fer, dans le
commerce. A la sortie de la mine, il subit
le triage à la main, ou le lavage pour les
fers de l'espèce limoneuse; après avoir
été ensuite exposé à l'air pendant un
certain temps, le minerai est livré à l'u-
sine en y arrivant,on lui faitsubir l'opé-
ration du grillage qui se fait à l'air libre,
ou dans une enceinte, ou dans un four-
neau (wy). Après le grillage, vient le
cassage, qui se fait avec un marteau à la
main sur une plaque garnie d'un cadre
de bois pour garantir des éclats. On pré-
pare ensuite le minerai avec des fondants
et on le dispose dans des fourneaux à ré-
verbère ou à cuves. Ce fer cru est ensuite
refondu et coulé pour en former des
gueuses;vientensuite l'affinage,le mar-
tclage et le laminage (voy.ces mots*).Au
lieu de l'air atmosphérique, dans l'état de
température ordinaire qu'on introduit
dans les fourneaux de fusion par le moyen
de grands soufflets, on fait usage depuis
quelque temps de l'air chaud. Cet air est
fourni comme auparavant par les souf-
flets mais avant de l'introduire dans le
fourneau, on le fait passer dans des cylin-
dres de fonte de 30 pieds de longueur
sur 3 de diamètre, que l'on fait rougir
par un feu de charbon dans une voûte
cylindrique à réverbère, laquelle est sé-
parée de tout côté du tube d'échauffe-
ment par un espace vide de trois pouces.
La fu ion du fer a lieu alors beaucoup
plus vite,et on obtient par cette méthode
une économie de plus de moitié dans la
consommation de charbon de terre.

La rareté du combustible et la mau-
vaise direction des forges a tenu pendant
fort longtemps le fer à un prix beaucoup
plus élevé qu'il ne l'est en Angleterre;
mais aussi ce dernier pays produit 39
kilogr, par individu, quand l'habitant de
la France n'en a que 4 kilogr. à sa dispo-
sition. Le fer vaut dans le pays de Galles
20 fr. le quintal métrique; en France, il
coûte souvent le double. Voici quelques
prix de revient pour servir de base à

(*) Pour l'affinage, vor. surtout l'article Fse,
T. X, p. 652.



d'autres calculs: 1,000 kilogr. de fonte
au haut fourneaude Château-la-Vallière,
département d'Indre-et-Loire, revien-
nent à 165 fr.; 1,000 kilogr.defcr mar-
tiné, dans une forge de la Haute-Saône,
coûtent 460 fr.; 1,000 kilogr. de fonte
à la forge du Creuzot travaillé au coke
reviennent à 109 fr. 54 c.; 1,000 kilogr.
de feren barresàlaforgeduCreuzot, avec
la fonte précédente, 336 fr. 62 c.; 1,000
kilogr.de ferlaminéà la forge de la Basse-
Indre, 439 fr. 83 c.; 1,000 kilogr. de fer
dans les deux forges à la catalane de Gen-
cla, département de l'Aude, 610 fr. Le
combustible nécessaire dans une grosse
forge travaillant au charbon de bois pour
produire du fer à 46 fr. les 100 kilogr.
coûte pour 1,000 kilogr. 230 fr.50 c., ou
23 fr. par quintal métrique,moitiéjuste
du prix de fabrication de 100 kilogr. de
fer. Il faut donc jeter les yeux sur un
combustiblemoins cher, et c'est le char-
bon de terre qui est appelé à remplacer
le charbon de bois aussi les recherches
de mines de houille deviennent chaque

Les auteurs que l'on peut consulter
avec fruitsur tout ce qui a rapportau fer
et aux forges sont: Heron de Villefosse,
De la richesseminérale,Paris,1810-19:
l'atlas in-foi. a reçu un texte nouveau en
1838; Rinmann, Histoiredu fer,ouvrage
allemand, Liegnitz, 1814,2 vol. in-8°;
Hœllstrœm, Sur la dilatation du fer;
Guyton de Morveau, Encyclopédie mé-
thodique;Scheele, Essai sur la plomba-
gine; Moussin-Pousckin,Sur la conver-
sion du fer; Bergmann, De causd fra-

jour plus nombreuses, et les demandes
de concessions se succèdentavec rapidité.

Le directeurd'une forge doit avoir fait
de bonnes études, il doit pouvoir diriger
à la fois les travaux et la comptabilité.
Les ouvriers sont ordinairement classés
par escouades appartenantà tels ou tels
fourneaux; ces escouades sont comman-
dées par un ou deux contre-maitres; un
contre-maitre générala la surveillancede
tous les contre-maitres et de leur comp-
tabilité. Les heures de relevée sont fixées
irrévocablement ellessontordinairement
de 6 heuresen 6 heures, et les tours de nuit
sont disposés de manière qu'une semaine
l'homme travaille le jour, s'il a travaillé
la nuit pendant la semaine précédente.

L'industrie du fer fait prospérer toutes
les autres industries, et son utilité et son
usage s'accroissent en raison de la civili-
sation des nations. Voici un petit état qui
fera voir mieux que tous nos raisonne-
ments l'accroissementde la valeur qui
résulte du travail. Cei données sont rela-
tives à la ville de Saint-Étienne (Loire).

gilitatis ferri frigidi;Karsten, Manuel
de la métallurgie du fer, ouvrage alle-
mand, 2e édition Halle 1827 2 vol.
in-8°; Hartmann, Manuel de la rnétal-
lurgre du/a, en allemand, Berlin, 1833,
2 vol. in-8°;Landrin,Manueldu maftre
de forges; Léon Coste, Mémoires mé-
tallurgiques; enfin, pour citer encore
l'ouvrage le plus récent (1838 ), Gueny-
veau, Ue l'étatde lafabricationdu fer
et de l'avenir des forges,etc. A. P-T.

Nous possédons,en France, un grand



nombre de grosses forges: dans celles du
Dauphiné,du pays de Foix, de la Basse-
Navarre, du Roussillon et de la Corse, on
fabrique des fers qui valent ceux de
Suède, les meilleurs de tous. Les forges
de la Franche-Comté,du Berri, de l'Al-
sace et cellesdu Limousin,produisent les
fers françaisde seconde qualité; les pro-
duits des usines de la Champagne, de la
Bourgogne, du Nivernais, du Maineet de
l'Anjou, peuvent être regardés comme
forgeant des fers de la troisièmequalité.
La fabrication d'ancres pour la marine
et celle des canons occupent en France
un nombre considérable de forges. Les
grosses forges de Guérigny et de Cosne
( Nièvre), produisent chaque année plus
de 2 millions pesant de fonte, environ
1,500,000 de fer,et plus d'un millionpe-
sant d'ancres, de boulets raséset autres ob.
jets à l'usage de la marine. Dans le même
département,Fourchambault occupe en-
viron 3,000 ouvrierset produit par mois
600,000 kil. de fer. Il faut mentionner
ensuite les forges de Chàtillou—ur-Seine
(Côte-d'Or).Dans le grand établissement
du Creuzot(Saône-et-Loire)se trouve une
forge anglaise qui peut produire chaque
jour environ 18,000 kilogr. de fer. Cette
forge du reste est établie sur des dimen-
sions telles qu.'au besoin elle peut fabri-
quer jusqu'à près de 40,000 kilogr. par
jour aussi quelques-unesde ses parties
se trouvent-elles très souvent en chô-
mage, à moins qu'on ne les alimente par
des fontes venues de l'extérieur. La forge
anglaise du Creuzot fut exécutée vers
1827, d'après les plans de MM. Manby
et Wilson.

Cette usine produit par an de 500 à
550,000kilogr.de fer ou de tôle de bonne
qualité. Une machine à vapeur de la
force de 18 chevaux y donne le mouve-
ment à deux gros marteaux pour cingler
les loupes, et une autre machine de la
force de plus de 75 chevaux fait mou-
voir les cisailleset les laminoirs de toute
espèce 20 fours à puddler, 4 fours h
baller, 6 fours à réchauffer, groupésau-
tour des laminoirs, leur fournissentcon-
tinaellement un aliment bien préparé, et
la disposition générale est si bien conçue
que les ouvriers n'ont à faire aucun dé-
tour.

Les forges d'Alais(à environ43 kilom.
de Nimes), établies seulement depuis
1832, peuvent déjà jeter chaque année
sur les marchés de consommation plus
de 10,000 tonnes de fer*. La forge de
Gaudumas, près de Nontron (Dordogne),
composée d'un haut fourneau, dedeux af-
fineries, d'une paire de pistons, d'un gros
marteau, etc., produit environ par an de
4 à 500,000kilogr. de bonne fonteet plus
de 200,000 kilogr. de fer doux excellent.
La forgede Pont-Kaleck, près de Pontivy
(Morbihan),occupeenviron 250 ouvriers
et produit annuellement 2,150,000 ki-
logr. de très bon fer celle d'Abainville
(Meuse) donne 2 millionsde kilogr. de
fer, et occupe nuit et jour, alternative-
ment par moitié, 150 ouvriers, etc., etc.

Dans la provincede Namur se trouvent
164 usines où se fabrique le fer, com-
prenant 40 fourneaux, qui produisent
280,000 quintaux métriques de fonte;
un autre grand fourneau qui en produit
à lui seul 62,500 quintaux, 72 affineries,
15 fours à puddlar, 14 makas ou marti-
nets et 15 laminoirs. Dans l'arrondisse-
ment de Charleroi ( Hainaut ), on trouve
au si un grand nombre de grossesforges,
de même qu'aux environsde Mons(mème
province),etc.

Le forgeage proprement dit a lieu en
grand sous le marteaa et sous le marti-
nrt, qui diffèrentpar leur poids et par le
nombre de coups qu'ils donnent par
minute.

Les petites forges ou forges à bras
sont surtout celles des serruriers des
mécaniciens, des cloutiers, des maré-
chaux ou serruriers à voitures et des ma-
réchaux-ferrants; les forges des émail-
leurs,cellesdes chaudronnierset les forges
de canonniers; cellesdites portatives,etc.
Saufquelquesdispositionsspéciales à leur
objet, toutesces diverses forgesse ressem-
blent du reste; car toutes se composent
d'un ou de plusieurssouftlets,d'une tuyère
horizontale, d'un foyer, d'une hotte,
d'une cheminée d'un contre-feu, etc.

Lesprincipauxoutilsque l'on doit ren-
contrer dans une petite forge sont des
tenailles de diverses formes, une ou plu-
sieurs enclumes, des marteaux à mains et
à frapper devant, des tranches, des chàs-

(*)La tonne est de 1,000kilogrammes. S.



sis, des étampes, des étaux, des comptas,
des calibres, des pelles à charbon, des
fourgons droitsetcrochus,un arrosoir,etc.

On nomme /orgeron l'ouvrier employé
à forger le fer, soit aux grosses soit aux
petites forges, mais surtout à ces der-
nières. L'état de forgeron est sans contre-
dit l'un des plus longs à apprendre et
aussi l'un despluspéniblesà exercer. Une
forte santé, un tempérament robuste,
une constitution puissante et musculaire
sont des conditions indispensables pour
se livrer à cettelaborieuseprofession. Le
bon forgeron ne doit pas perdre un in-
stant, soit durant la chauffe, soit durant
la battue: debout devant son enclume,
comme tout à l'heure devant son foyer,
c'est le forgeronqui, gouvernantsa barre
de fer d'une main, doit la marteler de
l'autre à l'endroit où ses frappeurs de
devant (ouvriers ou apprentis) doivent
diriger leurs coups, en même temps qu'il
médite par quels moyens il lui sera pos-
sible de donner au fer la forme désirée.
Chez la plupart des forgerons une longue
habitude tient ordinairement lieu de
science; mais l'on doit reconnaitre que
l'étude du dessin et celle de la géométrie
leur seraient d'un grand secours pour
l'exécutiond'un modèle quelconquetracé
sur le papier. voy. MARECHAL.

Tout maréchal ou forgeron qui veut
élever une forge près d'un mur, mitoyen
ou non, doit laisser la distance voulue par
les règlements ou usages particuliers, ou
bien encore faire des ouvrages prescrits
par les mêmes règlementset usages, afin
de ne pas nuire au voisin. L'art. 674 du
Code civil français est applicabledans les

cas dont nous parlons. E. P-C-T.
FORMALISME. Ce mot a deux sens

différents,et dans l'un comme dans l'au-
tre il se prend en mauvaise part. On est
d'abord formaliste lorsqu'on se montre
excessivement et minutieusementattaché
aux formules prescrites pour les procé-
dures, pour les contrats, pour les actes
civils, judiciaires, administratifs, reli-
gieux. On est également formaliste, dans
le commerce du monde, lorsqu'ony pro-
fesse un attachementexcessifet minutieux
pour les formalités voy.), pour les moin-
dres règles de la bienséance. Le forma-
lisme, dans cette dernière acception, ex-

prime Un travers assez commun, sur-
tout parmi les personnes du bon vieux
temps.

Le formalisme exclut la liberté; il ty-
rannise, il ne permet de négliger aucune
des bagatelles relatives aux bienséances.
Le formaliste dirait volontiers avec le
médecin de Molière « Il faut toujours
garder les formalités,quoi qu'il puisse ar-
river. Un homme mort ne fait point de
conséquence, mais une formaliténégligée
porte un notablepréjudiceà tout le corps
des médecins. » Il en est à peu près de
même des hommes qu'on appelle cérémo-
nieu.x et façonniers. Les cérémonies ex-
cluent la simplicité et la familiarité; elles
donnent toujours un air de fête, de théâ-
tre et d'apprêt. Les façonsexcluent le na-
turel et l'aisance; elles font chercher à
plaire par des manières étudiées, par des
minauderies, des grimaces, des contor-
sions.

On ne voudrait vivre ni avec le forma-
liste, ni avec le cérémonieux, ni avec le
façonnier.Avec le formaliste,on n'est ja-
mais sûr de n'être point en défaut, tant
il exige de soins et de ponctualité.Avec le
cérémonieux, il faut toujours garder le
cérémonial et l'étiquette (vor, ces mots),
se souvenir de son rang des devoirs et
des droits qui y sont attachés par l'usage.
Avec le façonnier, il faut être sans cesse
occupé des moyens de se rendre ai-
mable. L-B-a.

FORMALITÉS. Les formalités sont
les diverses conditions dont le concours
sert à rendre valable un acte ou un con-
trat et à en assurer ou procurer l'exécu-
tion.

Les jurisconsultes distinguent quatre
espèces de formalités 1° les formalités
habilitantes qui rendent une personne
capable de faire certains actes telle est
l'autorisation du mari pour qu'une femme
puisse contracter;2° les formalités intrin-
sèques qui constituentle contrat ou l'acte
en lui-même, et sans lesquelles il ne pour-
rait exister, comme le consentementde
la partie qui s'oblige, la présence de l'of-
ficier de l'état civil à un mariage; 3° les
formalités extrinsèques, dont le but est
de constater la réalitéde l'acte et son ca-
ractère telles sont les signaturesdes par-
ties, la présence d'un certain nombre de



témoins; 40 enfin les formalités d'cxécu-
tion qui sont nécessaires pour qu'un 4Ictè
puisse être exécuté, comme l'apposition
de la formule exécutoire (voy. EXÉCU-
TION).

On ne doit pas confondre les formali-
tés avec la forme, qui est la manière de
procéder. On connait cette maxime La
forme emporte le rorrd, qui signifie, ainsi
qu'on l'a expliquéau mot FOND, que l'on
perd quelquefois son procès faute d'avoir
observé les formes voulues par la loi.
Ainsi lorsqu'ona laissé passer le délai pour
interjeter appel d'un jugement rendu en
premier ressort, la fin de non-recevoirti-
rée de la forme prévaut sur les moyens
que pourrait présenter le fond de l'af-
faire.

c Les formes, a dit M. Portalis, veil-
lent à l'exécution des lois et assurent la
marche de la justice. Il y en a toujours
trop si on consulte ceux qu'elles gênent,
etjamaisassez si on interrogeceux qu'elles
protègent. »

Au reste ,'on reviendra sur cette ma-
tière à l'article FORMES JUDICIAIRES;on
en parle aussi au mot FORMULE. E. R.

FORMAIT.Ce terme, usité seulement
dans les arts graphiqueset dans la fabri-
cation des papiers qui leur sont nécessai-
res, sert à indiquer la dimension,soit de
ces papiersavant leur emploi, soit des li-
vres, dessins ou estampes à la confection
desquels ils sont destinés. Les formats
sont très variés: avant la fabrication du
papier à la mécanique,qui permet de les
multiplier à l'infini on en comptaitdéjà
plus de 60, dont les principaux sont la
couronne, l'écu, le carré, le grand-
raisin, le jésus, le colombier, le grand-
aigle, le grand-monde, etc., noms plus
ou moins singuliers à l'aide desquels les
fabricants et les consommateurs recon-
naissentde suite la dimension des papiers
ainsi désignés. Depuis le format dit pou-
let, qui n'a que quelques pouces en hau-
teur et en largeur, jusqu'au grand-ai-
gle et au grand-monde, qui ont 3, 4 et
5 pieds de large sur 2, 3 et 4 de haut,
on trouve des papiers dans toutes les di-
mensions intermédiaires.Les mécaniques
en produisent bien sur des longueursde
plusieurscentaines de pieds, mais la lar-
geur est toujours limitée.

Nous croyons inutile d'entrer dans le
détail des mesures appliquées à chaque
espèce de format; nous dirons seulement
que le carré, qui a toujours été le plus
usité, porte 20 pouces environ de large
sur 15 pouces de haut; le grand-raisin,
format de cette Encyclopédie 22 à 23
pouces de large sur 17 à 18 de haut, et
le jésus,qui est maintenant fort employé,
compte 25 à 26 pouces sur 19 ou 20.
Ainsi, quand on désigne un livre par son
format, si c'est un in-8° sur carré, sur
grand-raisin ou sur jésus, on veut dire
que chaque feuille de ce livre est impri-
mée sur l'espèce de papier ainsi nommée,
pliée ensuite en 8 feuillets; en 12, si
c'est un in-12 en 18, si c'est un in-18,
et ainsi de suite et contenant par con-
séquent un nombre de pages double de
ce chiffre, puisque 8, ou 12, ou 18 feuil-
lets imprimésdes deux cotés produisent
16 24 ou 36 pages. On peut donc se
rendre compte aisément de la force et de
la dimension d'un volume quand on con-
nait le nombre et le format des feuilles
de papier qu'il contient. Les bibliophiles
attachent beaucoup d'importance à ces
détails, parce que d'ordinaire c'est l'an-
nonce du format qui leur indique la va-
leur de l'édition.

La typographie moderne a renoncé
avec raison a ces énormes formats in-folio
et in-40 qu'affectionnaientnos pères, et
dont un seul volume faisait la charge
d'un homme; mais comme il est rare
qu'on ne tombe pas d'un excès dans un
autre, on réduisait tout, il y a quelques
années, aux humbles proportionsde l'in-
18 et de l'in-32, dans la vue très hono-
rable de populariser la scienceen la met-
tant à bon marché,mais sans égard pour
le bon goût et pour les mauvais yeux des
lecteurs. Depuis,on s'est montré plusrai-
sonnable,en conservantles petits formats
pour les livres élémentaireset classiques,
et en revenant, pour la littérature cou-
rante, aux beaux formats in-80 sur carré,
grand-raisin ou jésus, qui sont à la fois
commodes à manier, faciles à lire, et
qui figurent avec grâce dans toutes les
bibliothèques. A. R.

FOILME (en général). Dès la plus
haute antiquité, les philosophesont dis-
tingué, dans les objets physiques, deux



éléments fondamentaux la forme et la
matière. Appliquant ensuite cette dis-
tinction à la créationdu monde par Dieu,
ils l'ont fait consister, ceux-ci dans une
simple imposition de la forme à la ma-
tièreprimitivementindistincteet confuse,
ceux-là dans la production de l'une et de
l'autre. On sait que les spéculationsde la
scolastique portaient principalement sur
les rapports originaires et actuels de la
forme à la matière; on sait aussi qu'Aris-
tote et les docteursdu moyen-âge n'arri-
vèrent par cette voie qu'a des futilités, ce
qui n'empêche pas d'être fondée en rai-
son la distinction établie entre ces deux
éléments des choses. Elle convient, du
reste, aux œuvres humaines comme aux
creations divines. La matière, c'est ce
sur quoi nous agissons: elle nous est tou-
jours donnée, nous ne pouvonsen créer
un seul atome; la forme, c'est propre-
ment ce que nous créons, la seule chose
qu'il soit en notre pouvoir de produire.
Creer, pour nous, se réduit à transfor-
mer, à opérer des changementsde forme
dansune matière non-seulementpréexib-
tante, mais encoredouéedejà d'une forme
quelconque.

Que si, considérant toujours la forme

par rapport aux œuvres de l'homme,
nous passons de la sphère de l'action ex-
térieure et visible, exercée materielle-
ment sur les corps en vertu de la force
musculaire, à la sphère de l'action spiri-
tuelle, d'où dérivent, en vertu de facultés
intimes, les produits de la pensée, nous
trouvons qu'on oppose d'ordinaire à la
forme, non plus la matière, comme d'a-
bord, mais le fond; ce qui revient au
même. Ainsi l'on dit continuellement,
en parlant de productions scientifiques,
litteraires ou artistiques, que la forme
convient ou ne convientpas au fond. Le
fond, c'est l'idée; la forme, c'est ce qui
la montre au dehors, son expression,
qu'elle soitproduitepar la voix, la plume,
le pinceau, le ciseau ou la lyre.

Ici se présente naturellement la ques-
tion de savoir quelles sont les diverses
formes qu'emprunte le fond, c'est-à-dire
la pensée ou le produit de nos facultés,
pour se manifester au dehors. Il en existe
d'autant d'espèces que de différences es-
sentielles de nature dans lefond lui-même.

Or, en premier lieu, le fond consiste
quelquefois en connaissances acqu'ses sur
les propriétés des choses et les phénomè-
nes qu'elles produisent,ou bien en rai-
sonnements sur des qualités abstraites,
et, dans ces deux cas, il affecte la forme
du langage scientifique.D'autres fois, ce
qui le constitue, ce sont, non plus les
résultats de l'observation et du raisonne-
ment, mais les produits spontanés de la
volonté et de l'imagination: alors il revêt
la forme littéraire.

La forme littéraire elle-même a ses
variétés qui correspondent à autant de
variétésdans le fond. C'est la forme his-
torique, lorsque le fond se compose de

ces produits de la volonté humaine qui
sont des faits sociaux et expriment la vie
des nations; c'est la forme oratoire, lors-
qu'il se compose des produits de cette
même faculté, mais appliquée à agir sur
les autres volontés pour en obtenir ac-
tuellement des actes projetés ou des dé-
terminations particulières.Maisde toutes
les variétés de la forme littéraire, la plus
importante est sans contredit la forme
poetique, parce que le fond qu'elle ex-
prime porte un caractèrebien déterminé.
Quelle que soit la différencequi distingue
le fond qui revêt la forme scientifiquedu
fond auquel la forme historique et la
forme oratoire servent de manifestations,
ils ont cela de commun cependant qu'ils
font partie des realites. Les faits et les
qualites qu'étudie la science et auxquels
elle applique le calcul sont des choses
réellement existantes. Il en est de même
des faits accomplis que décrit l'histoire
et de ceux que l'eloquenceveut obtenir,
en cas qu'ils se consomment. Et c'est
pourquoi ces realites produites, ou qui
doivent être produites, s'extériorisent"
sous la même forme que les réalités qui
sont du domaine de la science, c'est-à-
dire sous la forme parlée ou écrite qu'on
appelleprose. La prose est éminemment
siguificative du réel; et de là vient qu'on
s'en sert aussi pour exprimer les choses
de la vie commune. Mais le fond auquel
s'adapte la forme poétique n'appartient
point à l'ordre des realités: c'est un pro-
duit de l'imagination, c'est-à-dire de
l'esprit sortantdela sphère des existences
sensibles pour s'élever de ce qui est à ce



qui pourrait être, du vrai au vraisem-
blable, du réel ou du positif à l'idéal.
Voy. PROSE et POÉSIE.

Il sera parlé plus loin de la forme sous
le point de vue des beaux-arts.

Il ne serait pas impossible de donner
des produitsde la penséeuneclassification
plus conforme à la nature des choses.
It'esprit humain, quoi qu'il fasse, ne peut
se développer que sous la triple raison
du vrai, du bien et du beau. Or, tel étant
nécessairementle fond de toutes les œu-
vres humainesla forme n'en saurait être

que scientifique, oratoire ou artistique.
Et de même que l'économie industrielle
enseigne les rapports nécessaires entre la
forme et la matière pour que celle-ci ob-
tienne, entre les mains de l'homme, une
certaine valeur, de même il existe des
règles qui prescrivent, en chaque genre,
les conditions auxquelles doit être sou-
mise la forme par rapport au fond. Pour
les sciences, c'est la logique qui les éta-
blit; pour l'eloquence, c'est la rhétori-
que pour les beaux-arts, l'aesthétique.
Foy. ces mots.

Le principe qui sert de fondement à

toutes ces règles, c'est qu'il faut que la
forme suive le fond. On peut dire d'elle
ce que Boileau dit de la rime

La forme est une enclave et ne doit qu'obéir.

Dans les sciences, la forme sera donc
grave, froide, simple, précise, et claire
par-dessus tout elle ne sera qu'unsigne,

un moyen de communication, sans ima-
ges, sans artifices de langage, parce que
les sciences n'ont rien à voiravec le cœur,
avec les facultés sensibles, et qu'elles se
proposent uniquement de faire connaitre
ou comprendre la vérité. Dans l'élo-
quence, la forme deviendra ardente et
passionnée,suivantle besoin qu'aura l'o-
rateur d'émouvoir, de conduire au bien
par le sentiment; ce même besoin le for-
cera de joindre aux paroles le ton et
l'action il faudra qu'il s'empare de
l'homme tout entier, intellectuelet sen-
sible il faudra donc qu'il allie à la force
du raisonnement la vivacité entrainante
de la passion. Dans les beaux-arts, la
forme, quoique là encore elle ne vaille

que ce que vaut le fond, est pour le fond
un auxiliaire bien plus important. Le

bien et le vraisubsistentindépendamment
de la forme: on peut les deviner sous un
langage grossier et sans art; traduit dans
une langue étrangère,un discours ou un
traité scientifique conserve à peu près
toutes ses qualités.Mais le beau n'a d'exis-
tence que daus l'esprit qui le conçoit
et au moment où il le conçoit; puis en-
suite il s'incorpore dans la forme, dont
il devientinséparable, qui le constitue et
le réalise: en sorte qu'ultérieurement,
pour l'artiste lui-mème et les témoins de
son œuvre, la beauté du fond reluit tout
entière dans la beauté de la forme. De là
vient qu'on ne saurait, sans dénaturerun
chef-d'œuvre de l'art, en traduire l'ex-
pression dans une autre. L-F-E.

FORME ( procédure), voy. FOND
FORMALITÉs et FORMES JUDICIAIRES.

FORMES beaux-arts Dans le lan-
gage vulgaire,onexprimepar le mot forme
ce qui donne aux objets visibles ou pal-
pables une physionomie, une silhouette
particulière; dans le langage de l'art, il
fait sous-entendre l'imitation, la configu-
ration de ces mêmesobjets à l'aide de l'ar-
gile ou du marbre, du crayon ou du
pinceau. Tout, dans la nature, a son état
normal, son type complet; mais tout aussi
est assujetti à des influences favorables
d'àge, de développementprogressif, à l'in-
fluence de mille circonstancesdiverses
de là il résulte que ce type, modèle de
chaque chose, est sujet à une infinité de
modifications,de transformationset que
rarement l'artistepeut lerencontrer intact
et parfait. De même qu'il n'est aucune
création divine qui ne brille par l'accord
de ses partiesavec l'objetde sa destination,
de même une créationhumainen'estpar-
faite qu'autantqu'elle remplit cette con-
dition. Aucune forme ne doit être arbi-
traire, pas même celle d'un meuble, d'un
ustensile de ménage; c'est là le grand
principe de l'art; on ne le transgresse pas
sans manquerau goût, à la convenance,
à la raison. La recherche de cette meil-
leure formeest donc l'objet des plus cons-
tantes étudesde l'artiste.Pour la trouver,
il consulte la nature et examine dans ses
productionsce qui constitue le type par-
fait, ce qui s'en écarte, ce qui est le
produit d'une influence nuisible ou le
résultat d'un développement régulier.



Une fois riche d'observationset de con-
naissances acquises, l'artiste peut alors,
comme Zeuxis,créer àsontourune beauté
modèle, c'est-à-dire composer un nou-
veau type en empruntantà d'autres, par-
faits sous certains rapports, les per-
fections qui conviennent à ce sujet; en
d'autres mots, recomposerson modèle, le
compléter en lui donnantles formes les
plus convenablesà l'objet qu'il a en vue.
C'est ainsi qu'opérèrent les artistes de
l'antiquité quand ils créèrent leurs dieux
et leurs hérosà leur image, quand ils im-
primèrent aux uns ce caractère de force
et de majesté qui les élevait au-dessusde
la nature humaine, et aux autres cette
perfection de forme qui tient à la fois de
l'homme et du dieu; et quand ils établi-
rent ces différences qui distinguent la Ju-
non du Capitole de la Vénusde hlédicis,
le Jupiter Olympiende l'Hercule Farnèse,
et celui-ci de cet autre Hercule dont il
ne reste que l'admirabletorse dit du Bel-
védère, l'Apollon Pythien de l'Antinoüs,
intermédiairesentre la divinité et l'hom-
me, enfin le Laocoon du Gladiateur
Borghèse. C'est encore au choix et à la
savante combinaisondes formes que du-
rent naissance ces têtes de Niobé, d'A-
lexandre mourant, de Méduse du palais
Rondanini, dont l'expression est si pro-
digieuse.

Ainsi la science des formes est, pour
l'artiste, la science par excellence; c'est
elle qui constituel'art; sans elle, le dessin

ne serait qu'uneœuvre de raison,dénuée
d'objet et de but moral.Deuxroutes con-
duisent à cette science, la nature et l'an-
tique l'une montre la forme dans sa sim-
plicité native, l'autre enseigne comment
on l'ennoblit et lui imprime le caractère
propre au but qu'on se propose; suivies
simultanémentelles conduisentà la con-
naissance des moyens de sortir du vrai
sans s'écarter du vraisemblable, en imitant
les auteurs du Centaure, du Satyre, de la
Syrène, du Griffon, de l'Hermaphrodite,
caprices admirables qui ont pris rang
parmi les êtres réels, et ont obtenu les

vœux et l'encens des peuples qui les vi-
rent naitre. L. C. S.

FORMES, FORMIER. Les souliers et
les chaussons se montent sur des moules

en bois imitant à peu près le pied, et

qu'on nomme formes. Les embauchoirs
ont de plus la forme de la jambe et ser-
vent pour les bottes. C'est dansune forme
ronde légèrementconique que le chape-
lier dresse ses chapeaux, etc. Le fabri-
cant de ces modèles se nomme formier;
c'est à l'aide d'une plane fixée par un
bout à un banc ou établi, et en faisant
glisser avec adresse sous cet outil le bois
brut, que l'on dégrossit les formes; on
les polit ensuite. C'est aussi de cette ma-
nière que se font les sabots. Les formes
brisées sont, ainsi que l'embauchoir, en
plusieurs morceaux qu'un mécanisme
quelconquefait écarter pour élargir l'ob-
jet mis en forme. L. L-T.

FORMESJUDICIAIRES.Onnom-
me ainsi les divers actes dont la série
constitue l'instruelion d'un procèset qui
doivent avoir pour but d'éclairer le juge,
de le mettre en état de rendre son juge-
ment en connaissance de cause, et aussi
de présenter des garanties de délais, de
connaissance légale de certaines forma-
lités (voy.), tant au défendeur qu'au de-
mandeur.

La procédure française a toujours été
environnée d'un trop grand nombre de
formes, et le Code de procédure actuel,
rédigé par d'ancienspraticiens, se ressent
trop de cette origine. Les formes, en et-
fet, lorsqu'elles sont par trop multipliées,
ne servent qu'à augmenter les frais d'un
procès, à en ralentir la marche et à of-
frir un alimentà l'esprit de chicane. Aussi
plusieurs peuples, et notamment les Ge-
nevois, lorsqu'ilsse sont approprié notre
Code de procédure,ont-ils eu soin de le
simplifier et par conséquentde l'amélio-
rer. li y a des formes tubstanttelles,
c'est-à-dire dont l'accomplissementest
nécessaire pour la validité de la procé-
dure c'est à leur sujet qu'on dit que la
forme emporte le fond; si l'une de ces
formes manque il en résulte une nullité,
et le législateur a eu le soin de mention-
ner, dans le Code de procédure, celles
qui sont prescritesà peine de nullité, en
ajoutantqu'aucunedesnullitésainsipro-
noncées n'est comminatoire(art. 1029).
Les autresformes sont purement commi-
natoires, en sorte que leur non-accom-
plissementn'entrainepas nullité.

En matière criminalle, l'accomplisse-



ment des formes judiciaires est surtout
essentielle, et l'on a vu souvent la Cour
de cassation (vor.) annuler les procédu-
res les plus importantes pour un vice de
forme présentant peu de gravité au pre-
mier abord, tel que l'omission d'une si-
gnature ou la non-constatation, sur un
procès-verbal,d'une formalité peut-être
accomplie. A. T-a.

FORMOSE, 110e pape, successeur
d'Étienne V, fut intronisé en septembre
891. Il était évêque de Porto, et fut le
premier exemple d'un évêque transféré
sur le Saint-Siège. Nicolas Ier l'avait en-
voyé l'an 866 chez les Boulgare3, où il
opéra beaucoup de conversions, ce qui
ne l'empêchapas d'être déposé et excom-
munié par Jean VIII pour ambition et
révolte; Marin le rétablit et le réhabilita.
Dès la première année de son pontificat,
Formose se prononça fortement contre
Photius et ses adhérents;plus tard, il s'in-
terposa dans les différendssurvenusentre
CharlesIII et Eudes (voy.ces deuxnoms),
qui se disputaient le trône de France. Lm
892, Formosecouronna empereur Lam-
bert, duc de Spolette; mais brouillé avec
lui quelque temps après, il appela pour
le supplanter Arnoul, roi de Germanie,
qu'il couronna de même; toutefois, dans
le serment qu'il lui fit prêter par les Ro-
mains il mit cette restriction sauflafoi
due à Formose. Il survécut peu à cette
cérémonie et mourut vers le milieu du
mois d'avril 896. Boniface VI lui suc-
céda immédiatement et mourut quinze
joursaprès son élection, qu'annula d'ail-
leurs le conciledeRavenne(898).Étienne
VI, élu ensuite,instruisitun procès contre
Formose(voy.T. X, p. 17 6), dont la mé-
moire fut réhabilitéeau concile de Rome,
en 898. A un zèle éclairé pour la reli-
gion ce pape avait joint une connais-
sance profondedes Écritures. L. L-T.

FORMOSE (ILH DE), au sud-est de
la Chine, et dépendant de la province
continentale de Fou-Kian, vis-à-vis de
laquelle l'île est située. Elle est appelée
par les Chinois Thay-ouan. Ancienne-
ment, lorsqu'ils avaient encore peu de
relationsavec Formose, ils la désignaient
sous le nom de Man-ty ou pays des bar-
baresméridionaux;plus tard, ils la nom-
mèrent K .r-loung, mot dont les Hollan-

dais ont fait Quelong, qui est resté à un
port de l'ile. Les Japonaisy fondèrent en
1621 une colonie, et, treize ans après, ils
accordèrent aux Hollandaisla permission
d'établir un comptoiret de construire un
fort à l'entréedu port de Thay-ouan. Plus
tard, ils les laissèrent maitres du territoire
occupé par les colons japonais. Les Hol-
landais profitèrent de cet avantage pour
commerceravec les Chinois. Un pirate de
cette nation, appelé par les Hollandais
Koxinga, les força, en 1662, de lui aban-
donner leur possession, et ce ne fut qu'en
1683 que les Chinois, à l'aide des Hollan-
dais établis dans la mer des Indes, s'em-
parèrent de la côte nord-ouest de For-
mose, laissant la partie orientale, dont
ils sont séparés par une chaine de mon-
tagnes, à la race indigènequi vit encore
dans un état sauvage, sans avoirjamais
été tentée de s'exposeraux périls de la
mer pour connaitre d'autres contrées.

La chaine de montagnes qui sépare les
Chinois des insulaires, en traversant l'ile
du sud au nord, sous le nom chinois de
Ta-Kang, a ses pics couverts de neige
pendant les deux derniers mois de l'hi-
ver, et donne naissance non-seulement
à quelques rivières, telles que le Tamou-
khy, qui débouche dans la baie de Thay-
ouan-hian,et le Tanchouy-khy, naviga-
ble et bordé par des palmiers sauvages,
mais aussi à des sources d'eau sulfureuse
et à des sources de naphte. Ces dernières
coulent sur le Hochan ou mont de Feu.
A son extrémité méridionale,cettechaine
de montagnes présente des escarpements
semblables à ceux de la montagnede la
Table au cap de Bonne-Espérance; elle y
est désignée par les marinssous le nom de
mont des Saints.

Les productions du sol fertile de For-
mose consistent enriz, mais, millet, yu
ou arum à racine comestible, patates,
melons d'eau, châtaignes, raisins, ana-
nas, noix d'arec, sucre, oranges, cam-
phre, gingembre, bois d'aloès et thé vert.
L'abondance des graines, légumes etfruits
de l'ile sert à l'approvisionnement de la
province de Fou-kian. On y trouve beau-
coup de volailles, de gibier, de singes et
de cerfs. On en tire une quantité consi-
dérable de soufre. Il parait que la partie
orientale ou indépendante, moins con-



nue que le reste, produit de l'or et de
l'argent.

Les Chinois émigrent en grand nom-
bre dans cette île agréable, où ils trou-
vent des ports commodes,des villes com-
merçantes,une forte garnison de leur na-
tion, et où les vivres sont à bon marché.
Quant aux indigènes, ils ont la peau noi-
re, ils tatouent leur corps, s'enveloppent
les reins d'un morceaud'étoffe et s'arment
d'un arc pour la chasse. Ceux qui habi-
tent la colonie chinoise sont assujettis à

un tribut et traités avec dédain par leurs
maîtres, qui sont appuyés d'une force
militaireconsidérable.L'idiomeformosan
parait être d'origine malaie, peut-être
comme la nation même.

Thay-ouan-fou, capitale de la partie
chinoise, située sur la baie de Thay-ouan,
est une grande ville bâtie régulièrement;
pendant lesfortes chaleurs, on couvre de
toiles les rues qui pour la plupart sont
bordées de maisons de bambou avec des
boutiques. Il y a dans cetteville plusieurs
pagodes; le plus grand édifice est l'ancien
comptoir hollandais. On remarque aussi
la ville de Fung-chan-hian, au bas du
mont Fungchan, et celle de Kia-y-hian,
avec un port à l'embouchure d'une ri-
vière. De Formose dépendent les îles
Pheng-hou,appelées Pescadores sur les
cartes européennes, que les Hollandais
ont oc( ipée» autrefois. Voir la De.scrip-
t ondel'ie de Fo mo )se extraite des livrer
chinois, dans les Mémoires relatifsà l'A-
ste, par J. Klaproth, Paris, 1824. D-G.

FORMULAIRE. En théologie, on
appelle ain<i une formule de foi qu'on
propose pour être reyue ou signée. Le
formulaire de 1661, par lequel on con-
damnait les cinq propositionsde Jansé-
nius ('"y.), est le plus célèbre de tous.
Voy. JANSFNISME. X.

FORMULE, FORMULAIRE. En
jurisprudence, le mot formule signifie,
dans sa véritable acception, un modèle
d'acte contenant la substanceet les prin-
cipauxtermesdans lesquelsl'actedoit être
conçu pour être conforme aux lois d'un
pays. Le formulaireest un recueil de for-
mules.

A Rome, les formules (actiones Irgis)
étaient la manière d'agir en conséquence
de la loi et pour profiter du bénéfice de

la loi; c'était un style dont les termes de-
vaientêtre suivis scrupuleusementet à la
rigueur. Ce qui amena l'introduction de
ces formules fut que, les lois romainesen
vigueurjusqu'au tempsdes premierscon-
sulsn'ayant établi que des règlementssans
rien prescrirepour la manière de les met-
tre en pratique, il parut nécessaire de
dresserdes formules fixes pour les actes
et les actions, afin que la procédure ne
fût pas arbitraire et incertaine. Ces for-
mules existaientprobablementdès l'épo-
que des rois; dès lors aussi elles ont dû
être le dépôt et la connaissanceprinci-
pale des patriciens,chargés,par l'établis-
sement même du patronage, de diriger
les affaires des plébéiens leurs clients,
maitres de toutes les branches de l'admi-
nistration et de la justice.Maison ne peut
dire si les formules étaient déjà, dans ces
temps reculés, aussi précises, aussi ri-
goureusement invariables qu'elles le fu-
rent dans la suite; si elles étaient réunies
en un recueil et écrites, ou si elles se con-
servaient et se transmettaient seulement
par tradition au sein de l'ordreprivilégié.
Quoi qu'il en soit, on sait que la révolu-
tion qui expulsa les rois fut faite surtout
au profitdes patriciens;on sait aussiquelle
fut pendant plusieurs siècles encore l'i-
gnorancedes plébéiens les patriciens,dé-
positaires uniques de toute science, n'eu-
rent garde de faire connaître au peuple
les formules suivant lesquelles devaientse
régler toutes ses affaires, soit publiques,
soit civiles; ils en firent un mystère: eux
seuls conservèrent la science des actions,
de leur mode, du jour où elles pouvaient
être intentées, des véritableseffets qu'el-
les devaientproduire. Parcettepolitique,
ils ne pouvaient manquer de tenir dans
une étroite dépendancede leur ordre une
clientèleimmense, accoutuméeà un saint
respectpour ce qu'elle trouvait établi sans
le comprendre peu soucieuse encore
d'acquérir des lumières, et dont ils te-
naient entre leurs mains tous les intérêts.
Ils réussirent longtempsde cette manière;
mais à la fin cet état de choses excita des
murmures et d'énergiques réclamations.
Le peuple romain voulut que son droit
civil fût positivement réglé et connu de
tous: il obtint avec beaucoup de peine ta
loi des Douze-Tables; mais il lui fut plus



difficile encore de connaître les formules
suivant lesquelles était organisée la pro-
cédure qui devaitamener l'exécutiondes
dispositionsde cette loi; et de longtemps
il ne serait arrivé à cette communica-
tion éminemmentutile, si, vers l'an 450
de Rome, un fils d'affraochi,secrétaire
d'Appius Claudius Caecus, n'eût, s'il faut
en croire quelques historiens, dérobé à

son maitre un livre que celui-ci avait
composé sur le mystère des jours fastes et
néfastes, et s'il ne l'eût communiquéau
peuple.Celui-ci, dans sa reconnaissance,

nomma tribun Cnéius Flavius: c'était le
nom de l'infidèle secrétaire qui devint
plus tard édile curule et sénateur. Le li-
vre ainsi publié prit le nom de droit Fla-
vien (jus Flavianum). Les fastes et les
formules furent alors proposés au peuple
sur des tablesde pierre blanche,ce qu'on
appelait in albo.

Autant le peuple fut satisfait d'être
instruit des formules, autant les patri-
ciens en furent irrités; et, pour se con-
server le droit d'en être toujours les dé-
positaires, ils en composèrentde nou-
velles, qu'ils cachèrent avec plus de soin
encore que les premières. Mais Sextus
Ælius Paetus Catus, édile curule l'an de
Rome 553, les divulgua, et elles furent
appelées droit Élien (jus Ælianum).Elles
furent comprises dans un livre d'lEliusin-
titulé Tripartita. Lesjurisconsultesajou-
tèrent dans la suite quelques formules
aux anciennes;maisrien de tout cela n’est
parvenu jusqu'à nous.

Presque toutes les formules des Ro-
mains étaient symboliques,à en juger du
moins par celles que nous connaissons,
comme celles du mariage, du divorce,
de l'émancipation, de l'affranchissement
(vol. ces mots), etc. Ces actions de la loi
tombèrent en désuétude dès que le sens
en fut perdu, ce qui arriva vers la fin de
la république. Déjà du temps de Cicéron
on ne les comprenait plus. Les fils de
Constantin rejetèrent celles qui avaient
rapport aux testaments; Théodose-le-
Jeune les abrégea toutes; pourtant il
s'en conserva quelquesvestiges dans les
actes. Foir sur cette matière le traité
du président Brisson, De formulis et so-
lemnibus populi Romani verbis, et les
ouvrages sur l'histoire du droit romain.

Au moyen-âge, les formulesvarièrent
àl'infini, selon l'esprit du siècle, le goût
particulier de l'écrivain chargé de la ré-
daction de l'acte, les préoccupationsre-
ligieuses ou politiques de l'époque, et
aussi suivant les mœurs et le génie des
divers peuples. L'étude de ces formules
constitue une des branches les plus im-
portantes de la diplomatique (voy.); elle
sert à nous faire vérifier l'authenticité des
chartes et diplômes, en mettant le style
et les formules de ces actesen regard avec
toutes les données morales, avec toutes
les probabilités que nous fournissent les
diverses branchesde la science historique.
Les formules que l'on trouve dans pres-
que tous les actes du VIe au xv" siècle ont
été classées sous les chef, suivants: l'in-
vocation explicite ou cachée, la suscrip-
tion, le préambule, le salut, les précau-
tionsou annonces, la salutation finale, la
date, la souscription,etc. Ces formules se
rencontrentrarement d'une manièrerégu-
lière et toutesà la fois dans les actes de la
période que nous venons d’indiquer;quel-
ques-unes même, telles que l'invocation,
disparurent entièrement à certainesépo-
ques. Quant aux formules secondaires, ce
sontellessurtout qui présentent une incal-
culable variété:ainsi, un donateur décla-
rait qu'il accordait tel bien à telle église
pro remedm animœ; un autre recom-
mandait aux moines dont il était le bien-
faiteur de prier pour lui (exorare de-
lectet). Dans les chartes du xe et du xie
siècle, on trouve de fréquentesallusions à
la fin du monde que l'on croyait immi-
nente (mundi senio appropinquante,
instante mundi termino); au xie siècle,

on commence à voir paraitre la formule
in perpetuum, ou ad perpetuam rei
memoriam,destinée à s'assurer pour ja-
mais l'effet d'un acte, etc.

Les formules dont se servaient au VIIe
siècle et longtemps après les Barbares de-
venus les maitres des Gaules ont été re-
cueillies par le moineMarculfe, qui, vers
660, parait avoir été chapelain de l'un
des rois francs, avant de se retirer dans
un couvent.Son recueil est diviséen deux
livres le premier contient les formules
deslettresquis'expédiaient dans le palais
des rois (chartœ regales), le second celles
qui étaient donnéesdevantle comte ou le



juge local (chartœ pagenses). Cet ouvrage

est nécessaire pour l'intelligenceconve-
nable de l'histoire des Mérovingiens sur-
tout et de la jurisprudence suivie dans
ces temps éloignés. Jérôme Bignon, puis
Baluze, ont donné d'excellenteséditions
de ces formules ( 1664, in-4°, et 1677
dans l'édition des Capitulaires, 2 vol.
in-fol.). On tire des renseignementsana-
logues des formules angevines.

Le gouvernement féodal ayant divisé
la France en autant d'états distincts et
séparés qu'il y avait de fiefs, les formules
anciennes devinrent presque inutiles, et
il fut impossible, comme nous l'avons fait
observer plus haut, d'obtenir un style
uniformepour les actes et les procédures.
On ne put commencer cette œuvre que
du jour où les magistrats furent rendus
sédentaires et formèrent des corps per-
manents. Alors le renouvellement et la
multiplicité des affaires engagèrent les
juges et les praticiens à se donner des
formulespour rédiger les actes et les pro-
cédures. Maisce nouveau style, par suite
de la diversité des coutumes, dut être
presque aussi multiplié que les tribunaux
où l'on en avait besoin. Pour remédier à
cet inconvénient, Louis XIV commença
la réformede la justice par la publication
des ordonnancesde 1667 et de 1670, qui
règlent la forme de procéder en matière
civile et en matière criminelle. Il crut
ensuite, pour en rendre l'exécution plus
facile et afin qu'il y eût à l'avenir un
style uniforme dans toutes les cours, de-
voir faire dresser des formules tant des
exploits que des autres procédures, actes
et formalités nécessairesdans la poursuite
des procès. On commença donc par dres-
ser des formules pour l'exécution de
l'ordonnance de 1667, qui furent vues
et examinées dans le conseil de réforma-
tion, et arrêtées pour servir de modèles
à tous les praticiens, etc. Le recueil de
ces formules fut imprimé en 1668. Il ne
parait pas que l'on ait fait le même travail
sur les autres ordonnances. A défaut de
l'autorité royale, des jurisconsultes ou
des spéculateurspublièrent sur les parties
négligées une foule de formulairesou re-
cueils de modèles d'actes. L'exemple des
uns et des autres a été largementsuivi
depuis la reconstruction de la législa-

tion françaiseà la suite de la révolution.
En terminant cet article, nous n'ou-

blierons pas une distinction qui a été plus
d'une fois établie entre la formalité et la
formule. Celle-ci n'est que la forme, le
modèle de l'acte; la formalité (voy.), au
contraire, en est la matière, l'objet, la
chose essentielle, indispensable, la dé-
marche même qui nécessite l'emploi de
la formule.La formalitéest indiquée, exi-
gée par la loi; la formule est l'ceuvre de
celui qui accomplitla volonté de la loi;
elle est l'exécutionde la formalité,et peut
par conséquent être très variable, ce qui
toutefois ne se rencontre guère aujour-
d'hui dans la pratique, grâce aux nom-
breux formulairesou recueilsde modèles
tout faits dont les diverses branches de
notre procédure ont été gratifiées par le
désir d'être utile ou par le génie spécula-
tif des praticienset des libraires. A. S-R.

FORMULE FORMULAIRE. En
médecine, une formuleest un écrit con-
tenant la désignation des diverses sub-
stances qui doiventcomposerun médica-
ment, leur dose, leur mode de prépara-
tion et de mixtion, enfin la manière dont
ce médicament doit être administré aux
malades; un formulaire est un recueil de

ces prescriptions. Il y a des formules offi-
cinales qui, sanctionnées par la loi ou
par l'usage, servent de base aux travaux
du pharmacien; il en est de magistrales,
c'est-à dire de personnellesà chaque mé-
decin qui les invente suivant ses vues et
le besoindu moment, et en assume la res-
ponsabilité.

L'art de fnrmuler a varié suivant les
époques et l'état des connaissances. Au-
trefois c'était à qui entasserait le plus
grand nombre possible de substances,
comme on le voit par la thériaque, même
celle qui porte le nom de réformée, et
par les nombreux composés consignés
dans les recueils de ce genre. Plus tard,
ayant appris que, dans ces amas de sub-
stances diverses, il s'opérait des réactions
et des décompositions qui réduisaient
leurs propriétés à celles des éléments les
plus énergiques,on reconnut la nécessité
de simplifier de plus en plus; et loin de
combiner ensemble des matériauxhété-
rogènes, on chercha au contraire à isoler,
dans chaque médicament,le principe es-



Outre qu'un médecin ne doit rien
prescrire dont il ne put rendre compte
s'il en était requis, qu'il doit s'abstenir
de médicaments inutiles, n'employer que
ceux qu'il connait le mieuxet qui sont à
la fois les plus efficaceset les moins chers,
il doit autant que possible éviter ceux qui
sont désagréables, et bien savoir leur
consistance et leurs affinités chimiques,
pourne pas associer deux substances in-
capables de s'unir avantageusement. Il
choisiraégalement la forme la plus con-
venable, et à la matière du médicament,
et à l'indication qu'il se propose de
remplir.

Pour l'exécution matérielle de la for-
mule, les médecins ont adopté un ordre
et des caractèresparticuliers.Après avoir
énoncé le nom du médicament,onindique
les diversessubstances qui doiventlecom-
poser, ayant soin d'écrire chacune dis-
tinctement et à la ligne, avec indication
précise des quantités pour éviter toute
erreur; puis on termine par les recom-
mandations particulières. Un exemple
rendra plus intelligiblece qui précède.

Potion calmante.

A faire prendre par cuilleréesde quart
d'heureen quart d'heure.

Pour M rue

Dans une formule, on considéraitjadis
la base, c'est-à-dire le médicamentprin-
cipal, l'exciptent, qui servait à le conte-
nir ou à l'étendre, enfin l’adjuvant, qui
en devait aider l'action, le correctif, qui
devait la restreindre ou la modifier. Ces
quatre éléments devaient indispensable-
ment se trouver dans toute formule ré-

sentiellement actif, afin de l'administrer
séparément.

Néanmoinson n'a pas totalement re-
noncé aux composés médicamenteux, et
il est certaines règles qui doivent pré-
sider à leur association.

M. S. L. (ou mêlez selon l'art).

Paris, le Signature.

gulière. On a depuis longtemps renoncé
à cette forme scolastique pour s'en te-
nir à ce qui est vraimentnécessaire. F. R.

FORMULE (algèbre), résultat géné-
ral tiré d'un calcul algébrique indiquant
les opérations à effectuer sur des nom-
bres donnés et remplacés par des lettres
pour en déduire des nombrescherchés ou
inconnus, ordinairementreprésentéspar
set les dernièreslettresde l'alphabet; de
telle sorte que l'on n'a plus qu'à substi-
tuer des nombresparticuliers aux lettres
de la formule pour trouver, dans tous
les cas semblables la solution du pro-
blème proposé. L'usage des formules est
très fréquent et très commode dans l'a-
nalyse algébrique, par la facilité qu'elles
apportent aux opérations.Voy. ALGÈBRE.

Pour mieux faire comprendre notre
pensée, voici un petit problème que nous
allons résoudre avec le secours d'une
formule Quelest le nornbredont le tiers
et le quart ajoutés ensemble font 63 ?

Soit x ce nombre, en sera le tiers, le

quart; donc cette équa-

= 12 X 9 = 108. Si l'on veut donc
résoudre à la fois tous les problèmes
analogues à celui-ci, il faut remplacer
les nombres par les signes a, b, c, d,
propres à représenter toute valeur, puis
résoudrecette équation Quel est le nom-
bre qui, divisé par a et b, donne s pour
somme des quotients? on trouve

Voilà la formule, qui n'est pas, à pro-
prement parler, la valeur de l'inconnue
des problèmes, mais elle offre le tableau
des opérations à faire pour les trouver.
Cette formule montre qu'on a l'inconnue
en multipliant les trois nombres abs que
renferme le problème, et en divisant leur
produitpar la somme a+b des deux divi-
seurs ou plutôt cette formule n'estqu'une
manière abrégée d'écrire cet énoncé. Tel
est l'avantage qu'offrent les formules.

Lorsqu'on a obtenu une formule qui
exprime en lettres l'inconnue d'un pro-
blème, en regardant celle-ci comme



donnée, et l'une des donnéescomme in-
connue, il suffit de résoudre la même
équation par rapport à cette dernière
pour obtenir la solution du nouveaupro-
blème auquel donne lieu ce changement
d'inconnue.

L ne formulepeut avoir des propriétés
si générales qu'elle exprime quelquefois
toute une science en quelques lignes. La
généralisation des formules ne fut sou-
vent qu'un jeu d'esprit. Il n'en est pas
de même des formules générales pour la
résolution des équations du premier de-
gré voy. ÉL MINATIONL'inconvénient
de la multiplicitédes lettresqu'il faudrait
employerpour représenter généralement
les quantités données des équations litté-
rales, lorsque le nombre des équations et
des inconnues surpasse 2, a conduit les
algébristes à représenter par la même
lettre tous les coefficientsde la même in-
connue, mais en l'affectant d'un ou de
plusieurs accents, suivant le nombre des
équations. Ainsi, les équations générales
à deux inconnues se formulent ainsi

ax + by = c.
a'.x b'y = c'.

Lorsqu'un problèmeexige une suitede
formules, à mesure qu'on les énonce ont
les marque d'un chiffreentre parenthèses
(1), (2), etc., en sorte qu'au lieu de ré-
péter toute la formule on peut y ren-
voyer, lorsqu'on a besoin d'appuyer sur
elle une nouvelle démonstration.A. P-T.

FORNICATION, voy. FEMMES,
T. X, p. 613 et suivantes.

FORNOUE (BATAILLE DE). Fornovo,
en francais Fnrnoue,est un bourg du du-
ché de Parme, situé non loin du Taro.
C'est là que, le 7 juillet 1495, Charles VIII,
abandonnant Naples, sa conquête, livra
une bataille meurtrière, mais très courte,
à une armée coali ée de Vénitiens,de Mi-
lanais, d’Espagnols et d'Impériaux. Sa
victoire fut complète,ainsi qu'on l'a dità
l'article CHARLFS VIII. Ynir Sismondi,
Histoire des Francais, t. X, p. 213. S.

FOIRSKAEL PtERRE), naturaliste et
voyageur suédois, né à Kalmar en Sma-
land dans l'année 1736. Il fut envoyé
par sa famille à l'université de Gœttin-
gue, où bientôt il se fit remarquer par
son goût prononcépour les langues orien-
tales, pour l'étude de l'entomologie et

en même temps pour les hautes spécula-
tions philosophiques.Sa thèse, intitulée
Dubia de princiipsphilosophiœ rrcen-
tioris, soutenue en 1758, lui fit beau-
coup d'honneur. L'année suivante, de
retoureu Suède, il imprima, dans sa lan-
gue maternelle quelques pensées sur la
liberté civile, qui déplurent au gouver-
nement d'alors et lui attirèrent des dés-
agréments. Dans la vue de se mettre à
l'abri de plus graves inquiétudes, il alla
s'asseoir, à Upsal, au nombre des élèves
de Linné, pour se perfectionner dans l'é-
tude des productions de la nature. Lin-
né, qui le distingua de suite, se lia avec
lui et finit par lui conseillerde se rendre
en Danemark, afiti de prendre part 'à
l'expédition scientifiqueque CarstenNie-
buhr (voy.) devait présider. Muni des
recommandationsparticulières de son il-
lustre maître et déjà devancé par sa
bonne réputation, Forskael fut accepté
avec empressement, et, dès le mois de
novembre t760, il reçut en même temps
le titre de professeur à l'université de
Copenhague et le brevet de naturaliste
pour voyager en Orient aux frais de l'é-
tat. Le 4 janvier 1761, il mit à la voile en
compagnie de Niebuhr, du professeurvan
Haven, du docteur Cramer et du dessina-
teur Baurenfeind.

En pleine mer, il voulut connaitre la
cause de la salure des eaux et jusqu'à
quelle profondeur le phénomène a lieu;
il s'occupa de la phosphorescence,et l'at-
tribua, comme on le fait de nos jours, à
la présence de nombreusesméduses.

La première stat'on fut à Marseille:
durant le séjour en cette ville, Forskael
visita la plaine de l'Estac, si riche en
plantes rares. Il s'arrêta successivement à
Malte, à Constantinnple, aux Dardanel-
les, aux iles d'Imbro, de Ténédos et de
Rhodes, où il fit ample moisson de
plantes. Enfin il entre en Égypte, visite
Alexandrie, Rosette, le Caire, où il étu-
die avec soin le dépôt de la grande phar-
macie établie en cette ville il remonte le
Nil, parcourt en explorateur habile tou-
tes les parties déjà visitées par Belon,
Prosper Alpin, Hasselquist, et à chaque
pas il fait de nouvelles et utiles observa-
tions. Rien ne le rebute, pas même les
mauvais traitements que les Bédouinslui



font éprouver dès les premièresjournées
qu'il touche aux pyramides. Il se dirige

sur l'isthme de Suez, voit le littoral de la

mer Rouge, visite l'Arabie, qu'il inter-
roge en détail; ses notes curieuses sur les

mœurs et les habitudes de ses diverses
peuplades se lisentdans la Descriptionde
l'Arabie, donnée par Niebuhr. Il a de
plus fourni à Michaelisdes faits d'histoire
naturelle qui ont répandu une large lu-
mièresur la philologie biblique.
Comme Forskael se dirigeaitsur le mont

Sabber, renommépar l'immense quantité
de végétauxqui y croissent et par la vue
étendue dont on y jouit, il fut surpris
dans l’Yómenautantpar la fatigueque par
la difficulté de se procurer les premiers
besoins de la vie, les sauterelles ayant
tout détruit, tout infecté aux environsde
Méchader. Il tomba malade le 2 juillet
1763, et mourut 9 jours après à Jérim,
que l'on croit être le centre du Paradis
terrestre dont parle Mahomet au 89e cha-
pitre du Kôran.

Forskael était doué d'une activité peu
commune, et réunissaità la bonté du ca-
ractère le don de plaire à tout le monde.
Il fut d'un grand secours à l'expédition
par la facilité qu'il avait de saisir les dif-
férents dialectes arabes, d'adopter les
manières de vivre des habitants et de se
mettre ainsi en relation intime avec eux.
Observateurexact, il sacrifia toujours le
désir de briller au mérited'être vrai. Il est
fàcheux qu'il n'ait pu mettre la dernière
main aux matériauxqu'ilavait rassemblés.
Niebuhr les a publiés avec une religieuse
attention. En voici les titres: 1° Des-
criptiones animalium, avium, amphi-
biorum, piscium, insectorum, vermium,
yuce in itinere orientali observa vit Pe-
trus Forskael,post mortem auctoris edi-
dit Car. Niebuhr,Havniæ, 1775, in-4°.
C'est un catalogue raisonnéd'après la mé-
thodelinnéenne de300 animaux,avecleurs
noms en grec, latin et arabe. A la 6n du
volume, p. 141 à 164, on trouve l'indica-
tion des médicaments existants alors dans
la grande pharmacie du Caire. 2° Flora
Ægyptiaco Arabica, Havniæ, 1775
in-40. Dans la première partie, Forskael
donne la liste des 693 plantes qu'il avait
rassemblées; dans la seconde, il les décrit
après les avoir divisées en huit centuries.

MartinVahl a depuisrevu la nomenclature
et l'a rectifiée avec beaucoup de justesse
La Flore d'Égypte est précédéepar la flo-
rule de l’Estac (p. 1 à 12), de Malte (p. 13
et 14), de Constantinopleet des iles grec-
ques (p. 15 à 36). L'herbierqui les con-
tenait fait partie des collections de l'uni-
versité de Copenhague. 3° Icones rerum
naturalium Havniæ, 1776, in-4°. Aux
deux feuillets de texte sont jointes 43
planches, dont 20 représentent des plan-
tes et 23 des animaux.— C’est à Forskael
que les botanistes sont redevables de la
connaissance du véritable balsamier de la
Mecque, Amyrus opobalsamum, qui de-
vient de plus en plus rare en Arabie, en
Syrie et en Egypte. Linné, qui fut vive-
ment affecté de la mort de Forskael, a
consacré à sa mémoire un genre de la
monœcie monandrioetde la famille des
urticées il est composé des plantes
appelces par notre voyageur Caudbeia
( Flora Egypt., ar. 88 que l'on ren-
contre dans les lieux sablonneux de l'A-
rabie, de la Numidieet dans diverses au-
tres contrées de l'Afrique. A. T. D. B.

FORSTER (JOSEPH-REINHOID),sa-
vant très connu par son voyage autour
du monde et par ses travaux comme na-
turaliste, naquit, le 22 octobre 1729, à
Dirschau (Prusse), où son père était
bourgmestre il descendait de l'an-
cienne famille écossaise de lord Forester,
dont quelques membres, par suite des
troubles politiquesqui agitaient leur pa-
trie, en avaientcherché une nouvelle dans
la Prusse polonaise. Après avoir reçu à
Berlinune éducationdistinguee, et avoir,
depuis 1748, étudié la théologie à Halle,
contre son inclination, il se rendit à
Dantzig, où il obtint la place de prédi-
cateur à Nassenhuben. Il ne garda son
emploi qu'autant de temps qu'il y fut
contraint par la nécessité, et s'appliqua
avec un zèle redoublé à ses études fa-
vorites, celles des mathématiques,de la
philosophie, de la géographie, de l'eth-
nographie et des langues anciennes.Son
goût pour les voyages lui rendit agréable
la proposition qu'on lui fit de visiter les
colonies récemment formées à Saratof,
sur les confins de la Russie asiatique. Il
s'y rendit en mars 1765, accompagné de
son fils George. Dans les rapports adres-



sés par lui au gouvernement, il signa-
lia plusieurs abus qu'il avait découverts
dans l'administration, et par cette fran-
chise il se fit naturellement des ennemis.
Cependant il reçut un brillant accueil à
Saint-Pétersbourg, où il fut chargé par
l'impératrice Catherine II de rédiger,
de concert avec plusieurs hommes ins-
truits, un code de lois pour les colons.
Quoique Forster se renditutile, il ne re-
çut point l'indemnitésur laquelle il avait
compté, à raison de ses travaux, de ses
voyages, et aussi de la perte de son
emploi de prédicateur, dont on avait
disposé par suite de sa longue absence.
Privé de toute espèce de récompense,
il se dégoûta de la Russie et se rendit à
Londres en août 1766. Là il vendit les
objets rares qu'il avait recueillis dans le
cours de ses voyages, et vécut sur le prix
qu'il en obtint. Il chercha ensuite à se
procurer quelques ressources au moyen
de traductions. Dans cette tâche, il fut
aidé par son fils, mais bientôt il fut obligé
de le placerdans un comptoir. Lui-même
refusa plusieurs places de prédicateur en
Amérique, et enfin accepta celle de pro-
fesseur d'histoire naturelle et de langues
française et allemande à Warrington,
dans le Lancashire. Au bout de quelque
temps, Forster se démit encore de sa
charge, et vécut plusieursannées comme
simple particulier dans cette ville, qui
lui présentait des rapports agréables,jus-
qu'à ce qu'il reçut la mission d'accom-
pagner, en qualité de naturaliste, le ca-
pitaine Cook (voy.) dans son second
voyage de découvertes.Ce fut là pour lui
un emploi selon son cœur: il accepta, et
partit de Londres le 26 juin 1772, ac-
compagné de son fils George, alors âgé
de 17 ans. Ce fils, dont nous nous occu-
perons plus loin, a écrit les détails de
ce voyage, qui dura trois ans, car le
père n'avait point lui-même cette faculté,
attendu qu'on lui avait imposé l'obliga-
tion de ne rien faire imprimer au sujet de
cette expédition; toutefois il publia plus
tard ses importantes observationssur des
sujets de géographie physique, d'histoire
naturelle et de philosophie,qu'il avait re-
cueillis dans le cours de ce voyage, sous
le titre de Observations made during a
vorage round the world (Londres,

1778, in 4°); elles ont été traduites
en allemand, par son fils ( 2 vol., Ber-
lin, 1779-1780; 2e édition, 3 vol.,
1783). A son retour, Forster obtint
le grade de docteur en droit, de l'uni-
versité d'Oxford; mais on lui refusa le
traitement qu'il sollicitait; car le gouver-
nement anglais considéra la relation du
voyage élaborée par son fils comme une
infraction à l'obligation qu'il avait sou-
scrite,et d'ailleurs il avait trouvé dans cet
ouvrage des observationsoffensantes pour
lui. Forster, chargé d'une nombreuse fa-
mille, s'endetta et fut en conséquencemis

en prison,,où il resta jusqu'à ce que le
duc Ferdinandde Brunswic lui eut pro-
curé sa liberté. Enfin il se rendit comme
professeurd'histoire naturelle à Halle en
Saxe, où il enseigna de la manière la
plus distinguéejusqu'à sa mort,qui arriva
le 9 décembre 1798. Sa vivacité, sa
droiture, la franchise de son cœur furent
pour lui une source d'embarras; sa pas-
sion du jeuet son désir d'accroîtreses col-
lections à tout prix le réduisirent sou-
vent à une très grandegêne. La perte de

son fils George vint encore accroitre ses
peines. La perspicacité et la rapidité de
la conceptionétaient jointes en Forster à

une mémoire étonnante. On assure qu'il
écrivait et parlait dix-sept langues, tant
mortes que vivantes. Il possédait égale-
ment des connaissances peu communes
dans toutes les branches de la littérature,
dans l'histoire de la botanique et de la
zoologie; il brilla, ainsi que son fils,
parmi les premiers naturalistes du siècle
dernier. Il était d'une complaisance extrê-
me, et toujours prêt à obliger; il savait
rendre pleinement justice au mérite des
autres; une humeur égale etjoyeuse don-
nait un intérêt particulier à sa conver-
sation. Outre les écrits déjà mentionnés,
l'un des plus remarquables et des plus
recherchés est celui qui a pour titre
Liber smgularis de Bysso antiquorum
(Londres, 1776) et la Zoologia Ire-
dica ( Halle, 1781 et 1795 in-folio
En 1784, Forster publia, à Francfort-
sur-l'Oder, un ouvrage qui fut mis en
français par Broussonetsous ce titre: Ht a-
toire de.r découverteset des voyages faits
dans le Nord, Paris, 1788, 2 vol. in-80.

JEAN-ADAM-GEORGE,ce fils ainé de



Forster dont nous avons beaucoup parle
dans ce qui précède, était né le 26 no-
vembre 1754 à Nassenhuben, près de
Dantzig. Son père dirigea ses premières
études pendant leur voyage à Saratof,
puis à Saint-Pétersbourg; et àLondres le
jeune Forster travailla dans le comptoir
d'un négociant, jusqu'à ce que sa santé
l'eût contraint d'abandonner le com-
merce. A Warrington, il traduisit plu-
sieurs ouvrages en anglais et enseigna
l'allemaud et le français dans une école
voisine. Après son retour du voyage au-
tour du monde, où il avait accompagné

son père sous le capitaine Cook, voyage
pendant lequel il avait été affecté du scor-
but, il se rendit en 1777 à Paris, et y
fut présenté à Buffon. Il pensa d'abord
à s'établir dans cette capitale,mais bien-
tôt après il partit pour la Hollande,
et il était sur la route de Berlin, lorsque
le landgrave de Hesse-Cassel lui offritune
chaire d'histoire naturelle à l'Académie
noble de Cassel, emploi qu'il occupa
pendantsixans. Ensuite, en 1784, il ac-
cepta l'offre d'une place de professeur
d'histoirenaturelleà l'universitéde Vilna.

En 1787, l'impératrice Catherinepro-
jeta l'entreprise d'un voyage autour du
monde et nomma Forster historiographe
de cette entreprise; mais elle fut ajournée
par suite de la guerre contre les Turcs.
Pour utiliser son temps dans l'inter-
valle, Forster retourna en Allemagne
il publia, à Gœttiogue, plusieurs écrits
sur l'histoirenaturelleet sur la littérature.
En 1788, l'électeurde Mayence le nomma
son premier bibliothécaire, et lui donna
en même temps une place de professeur.
Forster exerça ces emplois avec distinc-
tion jusqu'en 1792, époque à laquelle
les Français vinrent à Mayence. Comme
il avaitembrassé avec ardeur les principes
de la révolution, il fut envoyé par les ré-
publicainsde cette ville à Paris, pour sol-
liciter auprèsde la Conventionla réunion
de Mayence à la France; mais cette ville
ayant été reconquise par les Prussiens,
Forster perdit tout ce qu'il possédait,
ses livres et ses manuscrits. Alors il fit
divorce à Gættingue avec sa femme, fille
de Heyne (voy.), qu'il aimait cependant
beaucoup, malgré leurs fréquentes més-
intelligences, et consentit à ce qu'elle

contractât une nouvelle union avec son
ami Huber, littérateur très connu et qui
méritera, ainsi que sa femme, une petite
noticeséparée. Forster prit la résolution
de se rendre aux Indes.A l’àge de 40 ans,
il commença à étudier les langues orien-
tales mais il succomba bientôt par suite
de ses infirmités et des secoussesqu'a-
vait amenées sa vie agitée pendant les der-
nières années. Il mourut le 11 janvier
1794 à Paris, où il avait été envoyé com-
me député du département allemand que
la république venait d'acquérir sur la rive
gauche du Rhin.

Forster a pris place parmi les écrivains
classiquesde l'Allemagne. Dans ses com-
positions en prose, il unit l'aisance fran-
çaise à la gravité britannique. Nous lais-
sons de côté ses nombreuses traductions,
pour ne nous occuper que de ses propres
ouvrages. Le plus remarquable, sous le
rapport de l'histoire naturelle et de la
connaissance de l'homme, est la relation
de l'intéressant voyage autour du monde
(Londres, 1777, 2 vol., in-4°, en al-
lemand, 3 vol., Berlin, 1784). Nous de-
vons nommerensuite sesOpuscules (Klei-
ne Schrifien ), matériaux pour la con-
naissance des pays et des peuples, l'his-
toire naturelle et la philosophiede la vie
(6 vol., Berlin, 1789 1797); enfin et
particulièrement ses remarquables As-
pects du Bas-Rhin, du Brabant, de la
Flandre, de la Hr.llande, de l'Angle-
terre et de la France, en avril, mai et
juin 1790 ( Berlin, 1791- 1794, 3 vol.
in-8°).

Pour bien apprécier le génie de cet
homme digne de tout notre intérêt, il
faut lire l'ouvrage intitulé Correspon-
dance de J.-G. Forster, accompagnée
de renseignements sur sa vie, et pu-
blié après sa mort par Thérèse Huber,
qui avait été sa femme (Leipz., 1829, 2
vol. in-8°). C. L.

FORSTER (GEORGE), voyageur an-
glais qui, employé au civil par la Com-
pagnie des Indes-Orientales à Calcutta,
fit, de 1782 à 1784, un long et périlleux
voyage à travers l'Inde septentrionale et
la Perse. Il parlait l'indou avec une pu-
reté et une facilité peu communes, le
persan lui était également familier; il
avait aussi fait quelques progrès dans le



sanscrit; mais il se servait plus particu-
lièrement de l'idiomeusité chez les Mah-
rattes. Doué de tous ces avantages, et
déguisé en négociant musulman, il en-
treprit son expédition.Du Bengale, il en-
tra dans le Cachemyr et en Perse, et il
arriva en Angleterre ( 1784) après avoir
traversé la Russie. En 1785, Forster pu-
blia à Londres un ouvrage sur la my-
thologie et les mœurs des Indous; puis il
repartit pour Calcutta où il fit paraitre,
en 1790, la relation de son voyage sous
ce titre -4 A journey from Bengall Io
England,édition fort rare qui fut réim-
primée avec la suite de la relation à Lon-
dreset dont on a une traduction en fran-
çais avec des additions importantes, par
Langlès, Paris, 1802, 3 vol. in-8°. On
ignore à qui est due la publication de
la suite dans l'ouvrageoriginal,en 1798,
car Forster était mort en 1792 à Allaha-
bad, pendant un voyage qu'il faisait pour
entamer des négociations avec le chef des
Mahrattes.Les informationsprises par ce
voyageur étaient plutôt le résultat de ses
recherches locales et de ses observations
que de la lecture. Aussi faut il se defier
de ses considérations historiques; mais
lorsqu'il rapporte ce qu'il a vu, on peut
avoirtoute confiance dansses recits. C. L.

FORT, voy. FORCE et HALLE.
FORT (art militaire).Quand une po-

sition est située de manière à protéger,
soit à l'interieur, soit sur les bords de la
mer, uneassezgrandeétenduede pays, un
défile, un passage de riviere, une grande
route, il est naturel d'y établir les moyens
qui peuvent en augmenter les avantages
locaux et en assurer la conservation.On
y place des troupes, on y réunit les ar-
mements et les approvisionnementsné-
cessairespour le temps présuméde la ré-
sistance qu'on veut opposer aux attaques
de l'ennemi. Mais il faut mettre le ma-
tériel ainsi que le personnel à l'abri de
toute surpriseet, pour cela, les renfermer
datfs un ouvrage qui puisse au moins
pour un temps determiné, se suffire à
lui-même. C'est cet ouvrage que l'on ap-
pelle fort.

Un fort est donc un ouvrage de for-
tification (voy.) isolé, destiné à se dé-
tendrependant quelques jour ouquelques
emaines,selon sa position, son étendue,

ses approvisionnements, ses munitions,
son armement,enfin selon la force de sa
garnison. Il doit prolonger assez sa résis-
tance pour donnerle tempsd'arriveraux
secoursqu'ilpeut recevoir de l'arméeà la-
quelle il appartient. Un fort n'a ordinai-
rement d'autres habitants que les mili-
taires de la garnison. Le commandement
en est confié à un gouverneur qui dirige
la défense et répond de la conservationdu
fort. Il renferme des casernes, des corps-
de-garde, des magasins, quelquefois des
casemates(voy.)voûtées, à l'épreuve de la
bombe, qui servent d'asile à la portion
de la garnison non employée au service,
ainsi qu'aax malades et aux blessés.

Les forts qui dépendent d'une place
forteprennentle nom de citadelles (voy.
ce mot ).

On donne aux forts diverses étendues
suivant leur destination; il y en a de
différentes formes, suivant la nature et
la configuration du terrain. On en con-
struitsur les bordsde la mer, près des éta-
blissements les plus importants, vers les
points d'où l'ennemi pourrait tenter un
bombardement,ou sur les plages dispo-
sées de manière à favoriser un débar-
quement (voy. DESCENTE).

On les emploie quelquefois pour dé-
fendre une ville d'une étendue considé-
rable, en en plaçant de distance en dis-
tance sur tout son pourtour on les dé-
signe alors sous le nomdejorts détachés.
C'est cette espèce d'ouvrages qui a été
proposée, en 1833, par le gouvernement
français à la Chambre des députés, pour
mettre la ville de Parisen état de défense.
Quelquesmilitairesexpérimentéscombat-
tirent ce mode de fortificationet en pré-
sentèrent un autre, celui d'une enceinte
bastionnée continue.La discussion de ces
deux moyens, agitée d'abord entre les
hommes de guerre sous le point de vue
purement militaire, ne tarda pas à fixer
l'attention publique, et la question mili-
taire devint bientôt une question politi-
que. D'accorden principe sur la nécessité
de fortifier Paris, les esprits se divisèrent
sur les moyens. Quelques esprits soup-
çonneux virent dans les 16 forts projetés
autant de bastilles d'où la tyrannie pour-
rait unjour menacerles libertés du pays.
D'autres, sans partager de semblables



inquiétudes, ont regardé les forts comme
destinés, après une résistance de quel-
ques jours, à tomber au pouvoir de
l'ennemi,ainsi qu'il était arrivé en dé-
cembre 1832 à la puissante citadelle
d'Anvers, qui avait ouvert ses portes aux
Français après 24 jours de tranchée ou-
verte et d'une défense très opiniàtre (voy.
AxvERs). Dans ce cas, la capitale leur
semblait exposéeaux coups du vainqueur,
qui,du haut desfortsdontil seraitmaitre,
s'il.n'attei,-naitpas le centre même de la
ville, pourrait bien la dévaster sur la
plus grande partie de sa superficie. lVlal-
gré le rapport favorable fait à la chambre
élective, le 22 avril 1833 par la com-
mission qui avait été chargée de l'examen
de la proposition du gouvernement, le
projet ne fut pas adopté.

Il arrive souvent en campagne qu'un
corps d'armée est destiné à conserverune
position d'où il doit plus tard se porter
en avant, et qui est propre à soutenir une
retraite. On établit alors des forts de
campabne qui défendent la position et
mettent les gardes à l'abri de toute sur-
prise. Ces ouvrages, quoique construits
légèrementet avec rapidité, sont goumis,
pour leur tracé,aux principesdéterminés
par l'art de la fortification(voy.). On les
emploie à la défense d'un village, d'une
rivière, d'une vallée, d'une route. On
transformesouventen fort de campagne
un chàteau, une église, un cimetière,
une simple maison, en élevant une ban-
quette en terre derrière les murailles, en
lesperçant de créneaux et en barricadant
les portes.

On donne le nom de fortin à de petits
forts de campagne qui sont triangulaires,
ou carrés, ou à étoiles. Ceux-ci sont
entièrement fermés; les autres, appuyés
â une rivière, à un marais, etc., restent
ouverts à la gorge; ils servent à couvrir
un passage ou à favoriser une retraite
ils sont alors soutenussur leurs flancs par
des batteriesplacées en arrière. Ces sortes
d'ouvrages, qui ne sont bons que contre
un coup de main, n'ont qu'une utilité
momentanée: on ne les emploie souvent
que quelquesjours, ou tout au plus pen-
dant le cours d'une campagne. Quand ils
doivent avoir une plus longue durée, il
faut les construire avec plus de solidité,

et dans ce cas ils deviennentde véritables
forts. C-TE.

FORTE, PIANO, deux mots italiens
qui siDnifient fort et doucement, et qui
sont employés dans la musique pour in-
diquer qu'il faut augmenter ou affaiblir
le son.

Quant à l'instrument appelé forte-
piano parce qu'il se prête à rendre les
deux degrés d'expression, il en sera traité
au mot PIANO. Voy. aussi CLAVECIN. X.

FORTERESSE,terme générique
qui s'emploie pour exprimertoute espèce
de place forte, quelle que soit son im-
portance. C'est dans. cette acception la
plus étendue que le maréchal de Saxe
prend le mot quand il examine l'utilité
d'une forteresse. « Elle sert, dit-il dans
« ses Réveries, à couvrir un pays, à obli-
ger l'ennemi à l'attaquer avant de pas-

5er outre, a s'y retirer avec des troupes
« pour les y mettre a couvert, y former
« desmagasinset y mettre en sûreté, pen-dant 1 hiver, de l'artillerie, des muni-
« tions, etc. Ce grand capitaine s'eleve
hautement contre l'usage de fortifier les
villes. Il veut que l'on place les forte-
resses aux confluents des rivieres ou dans
des endroits déjà fortifiés par la nature,
et qu'elles n'aient d'autres habitants que
les militaireschargés de leur défense.

maigre, ingénieur français, a publié,
en 1770, un l’raté de la sûreté et con-
servattott des états par le moyens des
forteresses, dans lequel il discute leurs
avantages et leurs inconvénients.Il s'at-
tache a réfuter Machiavel, qui repousse
les forteresses comme nuisibles à l'égard
des ennemistant extérieursqu'interieurs,
en ce qu'elles absorbent une partie de
l'armée active.

Le grand Fredéric attachait une haute
valeur aux forteresses. « Elles sont, dit-il
« dans l’Anti-Machiavel,ainsi que les
« armées, d'une utilité égale pour les

« princes; car s'ils peuvent opposer leurs
« armées à leurs ennemis, ils peuvent
« sauver leurs armées sous le canon de
« leurs forteresses; et le siège de cette
« forteresse que l'ennemientreprend leur
« donne le temps de se refaire et de ra-
« masser de nouvelles forces.

Napoleon se prononce non moins po-
sitivement en leur faveur. « Elles sont,



« dit-il, utiles pour la guerre offensive

« comme pour la guerre défensive. Sans

« doute elles ne peuvent pas seules tenir
« lieu d'armée, mais elles sont les seuls

« moyens que l'on ait pour retarder, en-
« traver,inquiéter un ennemi vainqueur.»
Aussi consacra-t-il des dépenses consi-
dérables aux forteresses d'Alexandrie, de
Palma-Nova, de Mayence, de Juliers, de
Wesel, de Dantzig.

De nombreuxexemples fournispar les
guerres anciennes et modernes viennent
à l'appui de cette opinion; mais elle a
perdu beaucoup de sa consistance aux
yeux de quelques militaires contempo-
rains qui ont contribué à la rapide inva-
sion de la Prusse et à celle des provinces
d'Autriche, sans que les nombreusesfor-
teresses de ces deux pays aient apporté
des obstacles réels à leur marche triom-
phale*.

Vainement leur rappelle-t-on qu'en
1793, après la bataille de Neerwinde, les
forteresses de la Flandre arrêtèrent les
armées coalisées, et que leur vigoureuse
résistancepréserva la France de l'invasion
dont elle était menacée; ils n'ont pas
oublié qu'en 1799 la fortune du conqué-
rant de l’Égypte vint échouer contre les
murs de Saint-Jean-d'Acre, et que la
résistance désespérée de cette forteresse
changea peut-être les destinées de l'O-
rient ils ne peuvent méconnaitre la
puissanteprotectionque l'Espagne, pres-
queentièrementoccupée par l'arméefran-
çaise, et qui semblait livrée sans défense
à ses ennemis, reçut des forteresses dont
le sol de la Péninsule était hérissé, lors-

(*) C'est spécialementcontre l'utilité des pe-
tites forteresseslimitrophes que des doutes se
sont élevés de toutes parts. Depuis que l'art de
la guerre consiste surtout à avoir de bien gros
bataillons, comme a dit Plapoléon, on a vu in-
vestir ces forteresses au moyen de quelques
milliersd'hommes, détachés d'un corps d'armée
sans arrêter sa marche sur la capitaleoù devait se
porter le coup décisif. On a pensé que si toutes
les forteresses étaient de grandes villes cothme
Strasbourg, Metz, Magdebourg,Mayence im-
possibles à investir aveu peu de monde, il n'en
serait plus ainsi; car l'armée principale,en lais-
sant derrière elle les forts détachementsqu'exi-
gent de telles villes, s'affaibliraittrop pour être
en état de continuer re qu'on a appelé sa pointe
vers le centre de l'état envahi. Au reste, ainsi
que notre auteur le fait sentir, il est des pays
dont l'occupation de leur capitale n'entraîne
pas encore la conquétt. J. H. S.

que ces mas-es inertes, défendues avec
toute l'énergie du patriotisme, lui four-
nirent le moyen de résister pendant six
ans aux vainqueursde toute l'Europe; ils
saventqu'il fallut assiégersuccessivement
Roses, Sarragosse, Gironne, Astorga,
Hostalric, Ciudad-Rodrigo,Almeida et
une multitude d'autres forteresses dont
la conquête fut achetée par d'énormes
dépenses et par des flotsde sang. Quelques
autres, telles qu'Alicante, Carthagène,
Tariffa, Cordoue, ne cessèrent pas de
voir flotter sur leurs remparts le drapeau
castillan, et les cortès espagnoles bra-
vèrent, à l'abri des murs de Cadix, les
menaces du vainqueur.

Tant de services rendus par les forte-
resses seraient certes plus que suffisants
pour convaincreleurs adversairesde leur
utilité. Mais ils opposent aux exemples
que l'on vient de rapporter la campagne
de 1806 en Prusse, celle de 1813 en
Saxe, celles de 1814 et de 1815 en
France, et remarquent qu'à ces diverses
époques les forteresses n'ont préservé ni
la Prusse ni la France de l'invasion
étrangère.

Sans doute,dans ces gravescirconstan-
ces, les alliés ont franchi impunément la
zone de nos forteresses; mais la double
invasion de la France ne peut être attri-
buée qu'à l'excessive supériorité numé-
rique des armées ennemies qui leur
permettait d'investir les forteresses sans
arrêter pour cela leur marche vers la ca-
pitale, et surtout à des considérations
politiques qui leur étaient favorables.

Au surplus, quelques bons espritsqui
ont médité sur cette nouvelle manièrede
faire la guerre avec des armées innom-
brables ont été amenés à reconnaître la
nécessité d'apporter quelques modifica-
tions au système de fortification suivi
jusqu'à présent. Nous les ferons connaître
au mot FORTIFICATIOft. C-TE.

FORTERESSES FÉDÉRALES,ou de la COn-
fédération germanique. Après le traité
de Paris, de l'an 1815, les puissances al-
liées résolurent d'employer une partie
des fonds provenant des contributions de
guerre levées en France à construire une
ligne de forteresses qui protégeraientl'Al-
lemagne contre l'éventualité de nouvelles
invasions françaises. Ce projet ne fut exé-



euté qu'en partie; on procédadam les dé-
libérations avec la lenteur ordinaire des
dit tes allemandes; on ne puts'accorder sur
le choix des pointsà fortifieretenattendant
se présentèrent des besoins plus urgents;
on n'avait plus d'ailleurs les mêmescrain-
tes à l'égard de la France que pendant
l'époque de la révolution et sous le ré-
gime impérial. Par toutes ces raisons, il
n'y eut point de système de forteresses.
On s'est contenté de déclarer forteresses
fédérales les places de Mayence, Luxem-
bourg et Landau et d'en réparer ou
agrandirunpeutes fortifications,quoique
les plans, les délibérationset les rapports
n'aient pas manqué. Mayence est gardée
par des troupes autrichiennes, prusaien.
nes et hessoises (grand-ducales); Luxem-
bourg a une garnison prussienne et hol-
landaise Landaun'a d'autregarde que les
troupes du pays, c'est-à-dire bavaroises.
Ces trois forteressesse lient naturellement
à celles que la Prusseoccupeà Wesel, Ju-
liers,Saarlouis,Cologne,Coblentzet Eh-
renbreitstein. Selon le projet, on devait
fortifier aussi un point aux environs de
Hombourg pour lier plus étroitement
Luxembourg à Landau. Dans ces der-
niers temps,on a senti la nécessité de dé-
fendre le passagedu Danube par une for-
teresse, sur l'emplacementde laquelle les
avis n'ont pas été d'accord jusqu'à pré-
sent on a tour à tourproposé Manheim,
Ulm, Germersheimet Rastadt. Il parait
pourtant que la dernière de ces localités
réunit le plus de suffrages. Cependant
comme les fonds français n'existent plus
et que les frais de construction tombe-
raient à la charge de la Confédération, il i

est probableque, vu les temps de paix, on
ne se pressera pas beaucoupde construire
une forteresse nouvelle. D-c.

FORTIA. La maison de Fortia, l'une
des plus anciennes du royaume d'Aragon,
se divise en quatre grandes branches, de
Fortra-Charth, d Urban, de Montréal et
de Pilt,s, qui ont formé en Languedoc,
en Touraine, à Avignon, à Paris, dans le
comtat Venaissin, en Provence, etc., di-
versesbranchessecondaires presque toutes
éteintes aujourd'hui. Le nom de Fortia
est connu depuis la fin dif xe siècle; dans t
le XIIe, les membres de cette famille sont
pommés très hauts seigneurs; en 1113,

lorsque Raimond-Bérangervint prendre
possessionde la Provenceet duGévaudan,
l'histoire nous apprend que deux frères,
seigneurs de Fortia, accompagnaientce
prince. Sous le règne du roi d'Aragon
Jacques Ier, surnommé le Conquérant,
vers 1230, PIERREde Fortia fut celui de
tous les seigneurs catalans qui se signala
le plus dmant les guerres du belliqueux
monarque. PHILIPPE de Fortia, com-
mandant en Provence les troupes du
même prince, illustra son nom par une
brillante valeur. L'un de ses descendants,
BERNARD,dit le chevalier de Fortia,com-
mandait les armées de don Pèdre IV,
lorsqu'il chassa le reste des Infidèles qui
infestaientl'Espagne.SIBYLLE de Fortia,
fille du chevalier Bernard, devint l'é-
pouse de ce même roi, en 1381 ISA-
BELLE et ÉLEONORE épousèrent, l'une don
Jacques II d'Aragon,prince de la maison
royale et dernier comte d'Urgel, l'au-
tre Jean Ier, roi de Castille.

Les armes de la maison de Fortia sont
d'azur, à la tour d'or crénelée et ma-
çonnée de sable, posée sur un rocher de
sept coupeauxde sinople, mouvant de la
pointe de l'écu; supports deux lions;
couronne ducale; devise: Tarris fortis-
sima, virtus, « La tour la plus forte,
c'est la vertu. » E. P-C-T.

FORTIA DE PILES. Les seigneurs
et marquis de Piles, devenus barons de
Baumes, puis ducs de Fortia, à Marseille.,
etc., forment la sixième branche de la
maison de Fortia dont on vient de faire
conuaitre l'origine. PAUL de Fortia, troi-
sième du nom, né en 1G33, en est la tige;
il fut seigneur et marquis de Piles, sei-
gneur de Peyruis, Auges, Montfort et
autres places. Reçu chevalier de Malte en
1640, Paul de Fortia fut pourvu en 1660
du gouvernementdes places du chàteau
d'If, de Pomègues et des iles de Marseille.
Son fils ainé, LOUIS-ALPHONSE, né en
Hi76, laissa comme lui six enfants. Tous-
SAINT-ALPHONSE, l'ainé de tous, né en
1714 fut d'abord marquis de Piles et
porta ensuite le titre de duc de Fortia. A
9 ans, il était déjà gouverneur viguier de
Marseille.; le 1er mai 1726, il fit son en-
trée publique dans cettevilleen qualité de
capitaine gouverneur. Il servit dans l'ar-
mée d'Italie comme aide de camp du ma-



réchal de Villars, après la mort duquel
il remplit les mêmes fonctions auprès du
prince de Conti, dans l'armée d'Allema-

gne. Il mourut en 1801. Son fils unique,
ALPHONSE-TOUSSAINT-JOSEPHde For-
tia, né en 1735, porta le titre de com-
te de Piles. Comme son père, Tous-
saint de Fortiafut gouverneur viguier de
Marseille.En 1762, il fut nommé colonel

au régiment des grenadiers de France.
En 1780, il fut élevé au grade de briga-
dier des armées du roi, et l'annéesuivante
à celui de maréchal des camps et armées.
Il laissa àsa mort (1791) quatre fils, dont
l'ainé, ALPHONSE-TOUSSAINT-JOSEPH-
ANDRÉ-MARIE-MARSEILLE, comte de
Fortia de Piles, le dernier membre de la
sixième branche des Fortia, naquit à
Marseille, le 18 août 1758. Dès l'àge de
9 ans, il fut pourvu de la chargede viguier
de Marseille en survivance de son père.
Il fut reçu et fit son entrée en cette qua-
lité en 1779. En 1790, il émigra, et en
1801 il hérita, du moins légalement, du
titre de duc accordé à son grand-pèreet
à ses descendantspar une bulle du pape
Pie VI en 1776. M. de Fortia a publié
un grand nombre d'ouvrages d'histoire,
de littérature et de politique; le principal
est le Voyage de deux Frrtnçars dans
le nord de l'Eurnpe, en Allemagne,
Danerreark, Suède, Russie, Pologne,
qu'il fit durant son émigration de 1790
à 1793 (Paris, 1796, 5 vol. in-8°). Il le

composa avec le chevalier de Boisgelin

mort en 1816, qui avait été son compa-
gnon de voyage. Cet ouvrage se distingue

par beaucoup d'exactitude qualité si

rare parmi les voyageurs français. Le
comte de Piles fit aussi représenter sur le
théâtre de Nancy, de 1784 à 1785, 4
opéras dont il était l'auteur, ainsi que de
quelquesouvrages de musique. Il mourut
le 18 février 1826, et en lui s'éteignit,
ses deux fils étant morts avant lui, la
branche des Fortia de Piles, comme celle
desFortiad'Urban doit s'éteindreun jour
avec notre vénérablecollaborateur dont
il sera parlé dans l'article suivant. Les

autres branches de cette illustre maison

sontéteintes depuislongtemps.E. P-c-T.
FORTIA D'URBAN.JEAN OU JEAN-

FRANçOIS de Fortia, 3° du nom, est le
chef de cette branche. Il naquit à Mont-

pellier en 1477, fut seigneurd'Orthez en
Languedoc,et épousa, en 1505, Françoise
de Vitalis, de noble maison romaine, ce
quivalut à son mari l'ad missionà toutesles
charges et dignitésde la ville d'Avignon,
alors soumise au pape. Il se distingua
dans les guerres que le roi Louis XII eut
en Italie pour le Milanez, et mourut à
Avignon, à l'àge de 78 ans, laissant quatre
fils et deux filles. MARC, l'ainé de tous
ces enfants, devint co-seigneur de Cade-
rousse, petite ville du comtatVenaissin, et
viguier d'Avignon; ainsi que ses frères, il
avait été naturalisé par lettres-patentes
du roi Henri II, enregistréesle 15 juillet
1550 au parlement de Provence. Il mou-
rut le 22 septembre 1582, laissant une
riche succession et beaucoup d'enfants.
L'ainé, GILLES de Fortia, né le 10 sep-
tembre 1552, fut trois fois nommé vi-
guier d'Avignon, et Henri IV, roi de
France, le nomma d'abord capitaine de
ses galères et ensuite gentilhomme de sa
chambre. Ce fut ce Gilles de Fortia qui
acheta de Truphémond de Raymond, de
Modène, le 17 mars 1584, le fiefet terri-
toire foncier d'Urban; il mouruten 1617,
Louis de Fortia, l'ainé de ses fils, né
en 1597, fut seigneur d'Urban, de Cade-
rousse, etc. En 1621, il fit hommage de la
terre d'Urban à la chambre apostolique;
il devint viguier d'Avignon,et mouruten
1696. Le douzièmedesesdix-sept enfants,
FRANÇOIS de Fortia, se distingua au ser-
vice de France, dans le combat du fau-
bourg Saint-Antoine de Paris, le 2 juil-
let 1652; au siège d'Étampes, à ceux de
Montmédi, de Dunkerque, de Graveli-
nes, à la bataille des Dunes,etc.Elevé suo-
cessivementaux grades les plus honorables
de l'armée, il reçut et posséda jusqu'à sa
mort le gouvernementde Mont-Louis, en
Roussillon.Lors de la conquêtede la Ca-
talogne, Louis XIV le remit en posses-
sion du chàteaude Fortia, qui y est situé,
et qui avait appartenu à ses ancêtres.Son
frère ainé, PAUL de Fortia, dit marquis
d'Urban à cause de l'érection de cette
terre en marquisat,épousa,le 4 mai 1681,
Marie Esprit de Vissée de la Tude de
Ganges, et, pap cette union, la famille de
Fortia se trouve alliée à celle de saint
Louis; en effet, la marquise de Fortia
dont il est ici question descendait du



saint roi par Diane de Joanis de Château-
Blanc, femme de Charles de Vissée, mar-
quis de Ganges. Le marquis de Fortia
d'Urban fut élu de la noblesse, premier
consulet viguier d'Avignon; il mourut en
1734, laissant huit enfants, dont l'ainé,
FRANçOIS de Fortia, marquis d'Urban,
né le 10 janvier 1685, et mort en 1733,
avait été successivement page du roi et
vice-légat d'Avignon.Son fils aîné, HER-
CULE-PAUL-CATHEEINE,né en 1718, fut
viguier d'Avignon en 1755 et mourut
victime de la révolution en mai 1790. Il
avait eu deux enfants 1° PAULINB de
Fortia, née en 1753 et morte en 1794,
sans avoir été mariée; et 2° AGRICOLEde
Fortia, marquis d'Urban, depuis la mort
de sa mère ( 1816); jusque-là il avait
porté le titre de comte. Nous devons à ce
noble vieillard, érudit très renommé et
l'un de nos plus savants collaborateurs,
une notice plus étendue.

AGRICOLE-JOSEPH-FRANÇOIS-XAVIER-
PIERRE-ESPRIT-SIMON-PAUL-ANTOINE,
marquis de Fortia d'Urban, naquit le 18
février 1756 et dut la multiplicité de
ses prénomsà cette circonstancequ'il eut
pourparrains tous les magistrats de la cité
d'Avignon,son père en ayant été nommé
viguier l'année précédente. Amené fort
jeune à Paris, il fit ses premières études
à Passy, dans une maison d'éducation, et
n'en sortit que pour passer au collége de
La Flèche,d'où il fut transféré,en 177 t,
à l'École militaire de la capitale. En
1774, il entra, avec le grade de sous-
lieutenant en secondau régimentdu Roi,
infanterie. Cependant son amour pour
l'étude, joint à son goût prononcé pour
l'indépendance, donnaient à M. de For-
tia peu d'inclination pour la carrière
militaire aussi quitta-t-il bientôt son ré-
giment pour se livrer, avec tout l'entrai-
nement d'une véritablevocationà l'étude
des mathématiques.Bientôt appelé à Ro-
me par le soin de sa fortune, un procès
importantpour lui étantpendant au tri-
bunal de la Rote, il passa quelquesan-
nées dans la capitaledu monde chrétien,
partageant les momentsque lui laissaient
ses affaires entre l'étude des beaux-arts,
celle des antiquités et les mathématiques.

Les hautes relations qu'il y entretint
le décidèrent à quitter le service de Fran-

ce, et le pape le nomma colonel des mi-
lices d'infanterie dans le comtat Venais-
sin. Ayant, presque à la même époque
(1785), contracté un mariage qui assura
son bonheur domestique,et augmenté sa
fortune trèsconsidérablepar le gainde son
procès, il avait une heureuse et paisible
existence, lorsqu'arriva la Révolution.Ap-
pelé d'abord à faire partie de la première
municipalitéconstitutionnelled'Avignon,
en 1790, par les suffrages de ses conci-
toyens, il s'éloigna dès qu'il vit le parti
révolutionnaire triompher, et se rendit
à Paris. Quoique religieux et royaliste,
le comte de Fortia n'émigra point lors de
la Terreur, mais il vécut retiré dans les
environs de la capitale, occupé de ses
travaux scientifiques dont dès lors il ne
se sépara plus. Occupé à d'infatigables
recherches,soit pour accélérer la publi-
cation de quelque grand ouvrage d'un
haut intérèt, soit pour reculer les limites
des sciencesexactes et historiques, il ren-
dit aux sciences et aux lettres des servi-
ces qui recommandent son nom à la re-
connaissance de tous ceux qui les culti-
vent. Aussi les sociétés savantes les plus
estimées ont-elles tenu à honneur de
compterM. de Fortia au nombre de leurs
membres.L'Institutde France lui ouvrit
ses portes en 1830; il fut appelé à oc-
cuper la place laissée vacante à l'Académie
des Inscriptions et Belles-Lettres par la
mort de M. Dambray, ancien grand-
chancelierde France.

Longue est la liste des publications
de ce vénérablesavant, soit qu'on y com-
prenne tous les ouvrages dont il fut sim-
plement l'éditeur, mais toujours en les
enrichissant de quelque travail nouveau,
soit qu'on la réduise à ceux dont il fut
lui-mêmel'auteur. Nous nous bornerons
à en mentionnerles principaux.En 1781,
M. de Fortia débuta par un Traité d'a-
rithmétique, ouvrage remarquableconte-
nant des vues profondes et nouvelles, et
qui eut trois éditions. Il fut suivi du
Traité des progrersion.r,par additions,
1793.On doit ensuiteau même auteurune
Vie de Xenophon, 1795; une Histoire
d.4ristarquede Samns, suivie de la tra.
duction de son ouvrage sur les distane s
du soleil et de la lune, 1810 et 1823;
des Mémoires pour servir a l'histoire



ancienne dit globe terrestre, 1805-
1809, 10 vol. in-12; un Tableau htsto-
riqueet geographrque dit monde,deprus
son origine jusqu'au siède d'Alexan-
dre, I811, 4 vol. in-12; un Tableau hus-
torrque et généalogique de la maison (le
Bourbon une Dissertation sur le pas-
snge du Rhdae et des Alpeç par Anni-
bnl, avec cartes, etc., 3e édition, Paris,
1821, in-8°; une fie de Louis de Ber-
ton des Batbes,surnnmméle brave Cril-
lon, 3 vol. in-8°, 1825. On trouve dans
cet ouvrage une histoire des duels, de-
puis la plus haute antiquité jusqu'au rè-
gne de Charles IX inclusivement; un
Tableau chronolog que des événements
rapportés par Toutte, et antérieurs à
l'avénementde l'empereur Tibère, 1 vol.
in-80, 1827, dans lequel l'auteur exa-
mine les difficultés, et de l'année ro-
maine et des fastes consulaires,et cherche
à établir leur concordanceavec les olym-
piades et avec l'ère chrétienne; l' His-
tuire du Hainat4itpar Jacques de Gur-
se, avec le latin en regard, Paris, 1826
et ann. suiv., 21 vol., ouvrage qu'on n'a-
vait connu jusque-là que par une mau-
vaise traduction ( le texte n'ayant jamais
été imprimé)et qui donne non-seulement
l'histoire de la Belgique en remontant
jusqu'au siège de Troie mais aussi les
annales sacréeset profanes du monde en-
tier le 22e volume est maintenant sous
presse; une Histoire générale du Por-
tugal depuis l'origine des Lusitaniens
jusqu'à la régenre de don Miguel,
1828 à 1830, 10 vol. in-8°, avec cartes
et portraits; enfin différents ouvrages ou
traités sur Avignon, sur le département
de Vaucluse, sur la maison de Fortia et
celle de Ganges, etc., etc. Au mot DATES

nous avons déjà parlé de la part qu'a
prise M. le marquisde Fortia à la publi-
cation d'une nouvelle édition de l'Ait de
vérifier les dates, ce savant ouvrage des
Bénédictinsqui forme à lui seul la bi-
bliolhèque historique la plus complète.
La première partie, embrassantles pério-
des antérieures à la naissance de Jésus-
Christ, n'existaitencorequ'en manuscrit:
M. de Fortia la fit précéderd'un discours
préliminaire, et il prépara, de concert
avec plusieurssavants du premier ordre,
la 3e partie commençantà l'année 1770,

et dont il vient de terminer le 42' vo-
lume. On doit aussi à M. de Fortia une
édition des OEuvres complètesde M. de
Chàteaubriand,augmentéesde notes, de
1829 à 1831. Dans son Essai sur l'ori-
gine de l'Écriture,dont nousavons parlé
avec éloge au mot ÉCRITURE l'auteur se
montre plein de respect pour les monu-
ments chrétiens, tout en avançant cette
opinion que les écrivains sacrés n'ont
point été inspirés pour les faits purement
historiques.M. de Fortia auquel, danscet
ouvrage comme dans presque tout ce qui
est sorti de sa plume, on peut reprocher
parfoisuneéruditionun peu trop causeuse,
rejette la croyance de l'école théologique.
Il parle d'abord du langage d'action, puis
de celui des signes, et enfin de l'écriture,
qu'il démontre être plus ancienne que
Moïse, etc. etc. Enfin M. de Fortia
d'Urban a fourni desarticles au Magasin
encyclopédique à diverses autres revues
et à des journaux; la Biographre univer-
selle lui doit également d'intéressantes
notices, et les lecteurs de cette Encyclo-
pédie connaissent ses articles ANNIUS DE
VITERBE, CRILLON(maison de), etc.

On trouve à la suite des Mémoires du
chevalier Pougens, publiés par Mme de
Saint-Léon, plusieurs lettres de M. de
Fortia à son ami (leur liaison datait du
premier séjour de M. de Fortia à Rome),
ou écrites à son sujet; lettres qui toutes
se font remarquer par l'expression de
l'amitié la plus dévouée et la plus ten-
dre. E. P c-T.

FORTIFICATION.La fortification
a pour objet de mettre un petit nombre
d'hommesen état de résister à des forces
beaucoup plus considérables. Du jour oit
le faible eut à se défendre contre les at-
taques du plus fort, la fortification prit
naissance. Un rocher, un tronc d'arbre,
un simple buisson furent sans doute les
premiers remparts dont l'instinct de la
conservation inspira l'idée aux hommes.
A mesure que les moyens d'attaque et les
instrumentsde destruction devinrentplus
puisants, l'art de la défense (voy.) dut
se perfectionner. Là où les obstacles na-
turels manquaient, il falluten créer d'ar-
tificiels et l'on ne saurait décider si l'art
de bàtir a eu pour premier objet de pré-
server l'homme de l'intempérie des élé-



ments ou de l'agression de ses semblables.
Quoi qu'il en soit, les villes eurent

d'abord pour enceinte régulièreune sim-
ple muraille; maison ne tarda pas à s'a-
percevoir que le pied en était caché aux
défenseurs, et on les couronna de ma-chicoulis Toute imparfaitequ'elle
était, cette disposition rendait alors la
défense bien supérieureà l'attaque. On ne
connaissait, pour prendre les villes, que
deux moyens d'abord l'escalade et beau-
coup plus tard la mine (voy. ces mots).

Pendant qu'une grêle de flèches éloi-
gnait les défenseurs du rempart (voy.)
les assaillants, couverts de leurs boucliers,
s'avançaient en tortue jusqu'au pied du
mur. Les plus hardis appliquaient les
échelles et donnaient l'assaut il était
toujours très meurtrier et ne réussissait
que rarement. Aussi les sièges (voy.) du-
raient-ils des annéesentièreset ne se ter-
minaient que par un stratagème ou par
une trahison.

L'usage des balistes et des catapultes
(voy. ces mots) rendit pour quelque
temps la supériorité à l'attaque. Cela ve-
nait de l'insuffisancedes mâchicoulis, qui
ne laissaientdécouvrir qu'imparfaitement
le pied des murs. On leur substitua des
tours carrées, puis demi-circulaires.Ces
tours, adosséesà l'enceinte, permettaient
de surveillertoute l'étendue qu'elles em-
brassaient et comme les machines de
guerre tiraient tout leur avantage de la
facilité qu'on avait à les faire avancerjus-
qu'au pied des remparts, on paralysa leur
action en creusant devant les murs un
fossé (voy.) large et profond. Pour assu-
rer le jeu des tours bélières, il fallaitcom-
bler le fossé, opération longue et meur-
trière qui devait retarder et souvent dé-
courager les assaillants.

Les Romains, conquérants par système
et par caractère,devaient faire une étude
approfondie de l'attaque des places;mais
quels que fussent leurs efforts pour en
perfectionner la théorie, ils échouèrent
devant l'établissement des tours flanquan-
tes et des fossés, et, pendant cette période
de la fortification, la supériorité resta à
la défense. Les forteresses(voy.), encein-
tes flanquées de tours, présentèrent par-
toutce typesimple et uniformedont l'ori-
gine se perd dans l'antiquité. Les Égyp-

tiens l'avaient transmis aux Grecs, et les
Grecs aux Romains, qui le transmirent
aux nations modernes.

L'invention de la poudre et l'emploi
des armes à feu, qui commença en 1330,
sous le règne de CharlesV, amenèrentune
révolution dans l'art de la guerre. Tou-
tefoisce ne fut que vers 1500, sous Char-
les VIII, que l'artillerie commençaà être
employée pour la réduction des places
fortes. Quelques années après, elle jouait
le principal rôle dans les siéges en 1487,
on commençait à faire usage de la pou-
dre dans les mines de guerre (vor. Mr-
NES). C'est de l'invention de la poudre et
de l'emploi des armes à feu que date le
second âge de la fortification. L'attaque
en avait tiré un trop brillant parti pour
que la défense ne cherchât pas à en uti-
liser et en même temps à en paralyser les
effets. Aux créneaux (voy.) et aux ma-
chicoulison substitua des parapets (goy.)
en terre, à l'épreuvedes boulets. Ces mas-
ses élaisses, les batteries, le recul du
canon, obligèrent d'élargir les remparts.
Les bouchesà feu, mieux servies et mieux
protégées, rendaient les abords plus diffi-
ciles. A ses portes brisées par le canon
l'assiégé se hâtait de substituer de fortes
barricades,et, pour échapper aux coups-
de-main, il s'interdisait lui-même les sor-
ties. Mais bientôt il imagina de couvrir
les porteset les issues des villeset des fau-
bourgs par des boulevards, des bailles,
des barbacanes(vuy. ces mots), ouvrages
en terre soutenus par des murs de ma-
çonnerie ou de charpente. De son côté,
l'assiégeant retranchait son camp contre
les sorties et renfermait ses batteries en
des bastilles, forts en terre semblables
dansleur constructionaux bailles ou bou-
levards, et dans leur forme au château
fameux situé à Paris, qui devait dispa-
raitre le 14 juillet 1789.

Au siège d'Orléans (1428), les Anglais
établirenten des bastilles l'artillerie de
leur camp et leurs batteries de brèche.
Les assiégés élevèrent un boulevard sur
le fort des tourellesqui défendait le pont
de la Sologne. Ils perdirent le boulevard
et le fort même, coupèrent deux arches,
et sur le reste du pont ils commencèrent
un second boulevard. Jeanne d'Arc et
Dunois reprirent le fort des tourelles et



Le système des tours renfermait un
vice radical que l'invention de la poudre
mit en évidence en avant de chaque
tour, il existait un espace qui n'était pas
vu de la place, et, si petit qu'il fût, il en
compromettait la sûreté, en permettant
on d'attacher le mineur (voy.) au pied
de l'escarpe,ou de tenter l'escalade. Plu-
sieurs sièges avaient d'ailleurs démontré
de quelle importance il était que toutes
les partiesd'une enceintefussent flanquées

par d'autres parties. La solution de ce
problème fut aussi simple que complète:
elle consistait à remplacer la face anté-
rieure de la tour par un redan dont les
faces prolongéesallassent tomber sur la
courtine (voy. ces mots). L'ensemble des
deux faces du redan et des deux flancs
de cette tour pentagonalefut appelé bas-
tion (voy.). Deux demi-bastionsunis par
une courtine formèrent le front (voy.).
Cette améliorationimportante fut intro-
duite en 1500 dans la construction des
places fortes; mais, peut-être à cause de
la simplicité de la découverte, l'histoire
n'a pas conservé le nom de l'inventeur.
En 1527, San Michelli bastionnait Vé-
rone, et vers 1513 Hesdin et Landre-
cies s'élevaient régulières et bastionnees.

C'est vers le temps où la forme bas-
tionnée prit naissance qu'il faut reporter
l'origine d'une innovation qui joua un
rôle heureux dans la défense des places.
L'espace en avant d'un bastion ne rece-
vait que de très loin les feux des bastions
voisins. En outre, les portesdes villes, pla-
cées avec raison dans l'espace rentrant
comprisentre deux bastions, se trouvaient
néanmoins découvertes, ce qui laissait à
l'ennemi la faculté de les abattre de loin.
Pour corriger à la fois ces deux vices, on
imagina de placer en avant des portesun
petit redan dont les faces dirigées sur
les saillants des bastions latéraux leur
donnaient des feux rapprochés. Ce petit
ouvrage s'appelaitravelin. On en recon-
nut bientôt tous les avantages et on
plaça un ravelinsur tous les fronts. Bien-

son boulevard,sortirent et mirent en fuite
les Anglais épouvantés;époque brillante
où la France chevaleresque et supersti-
tieuse voyait intervenir dans le miracle
de sa délivrance les deux objets de son
culte, une femme et Dieu.

tôt on les agrandit et ils prirent alors le
nom de demi-lunes(voy. ces mots).

Errard, de Bar-le-Duc,fut le premier
qui importaen France le tracé bastionné
il posa, en fortification,quelquesprincipes
généraux, régla l'étendue du front sur la
portée du mousquet. Il ne tira pourtant
pas de ce nouveautracé tout le parti pos-
sible les bastions trop étranglés laissaient
trop peu d'espace aux manœuvres; les
flancs (voy.) destinés à surveiller le pied
des remparts, et qui tiraient toute leur
importancede cette propriété,étaient trop
petits et n'atteignaient qu'imparfaite-
ment le but.

Après l'adoption du front bastionné,
l'art de la fortification s'arrêta pendant
un siècle. Ce n'était pas qu'on en négli-
geât l'étude; loin de là, on continuait à
rechercher avec ardeur quelle était la
meilleure combinaison des formes dans
chaque pièce et de toutes les pièces dans
la place. Et pour avoir un terme de com-
paraison et séparer la fortificationdes ac-
cidents de son assiette, on supposa une
place régulière et assise dans une plaine:
alors ce fut comme un vastechampd'exer-
cice. Les compositions graphiques du
front régulier devinrent, non-seulement
pour les ingénieurs, mais pour tous ceux
qui connaissaientle dessin géométral,un
sujet d'étude ou de délassement, et l'on
vit paraitre une foule de ces types géné-
raux, sous le nom de systèmes de forti-
fication. A ces combinaisons se joigni-
rent toutes celles qu'il était possible de
former avec les pièces extérieures ou dé-
tachées. Lorsque le terrain le permit, on
y ajouta un jeu d'écluses ou de contre-
mines, et l'on vit éclore des systèmes de
fortification hydraulique et souterraine.
Toutes ces idées parurentdepuis le com-
mencementdu XVe siècle jusqu'au milieu
du XVIIe. Un grand nombre d'auteurs
publièrent sur la fortification des livres
pleins de systèmes ingénieuxou bizarres.

Les plus célèbres de ces écrivains fu-
rent en ItalieCataneo, Castriotto,Maggi,
Marchi, Delle ValleetSardi(1564-1638);
en Allemagne et dans les Pays-Bas, Al-
bert Durer, Speckle, Stevin, Fritag,
Dillich et Rimpler (1527-1672); en
France, Errard de Bar-le-Duc, le che-
valier de Ville, le comte de Pagan (1595-



1645). L'Angleterre seule n'a produit
aucun auteur qui ait écrit sur cette ma-
tière. Ce fait est reconnu positivement
dans les Journaux des siéges entrepris
par les Alliés en Espagne en 1811 et
1812, publiés en 1&21 par M. John T.
Jones, colonel du génie en Angleterre.
Ce savant ingénieur s'exprimeen ces ter-
mes « Il n'existe pas un seul traité ori-
« ginal en langue anglaise sur l'art de

« conduire un siége; toutes nos connais-
« sances en ce genre nous viennent des

« auteurs étrangers. »
Dans cette multitude de systèmes, les

uns étaient impraticables et sont restés
enfouis dans les livres d'autres se retrou-
vent plus ou moins complets dans les for-
teresses de cette époque. L'expériencedes
travaux et des sièges fit justice des uns,
apprit à corriger les autres, et consacra
les formes simples, peu dispendieuseset
favorablés à la défense.

Enfin Vauban parut, et, suivant l'ex-
pression de Fontenelle, la première place
qu'il vit le fit ingénieur. Il était né en
1633 (voy. VAUBAN), et eu 1673, au
siège de Maestricht, maitre de diriger
t'attaque, il entrepritde substituer à l'an-
cienne et sanglanteroutine une méthode
sage, industrieuse et raisonnée. L'évé-
nement justifia pleinement l'emploi de
triples parallèles(voy.):Maeslricht,l'une
des plus fortes placesde la Hollande, tom-
ba en treize jours de tranchée ouverte au
pouvoir des Français, et la perte en
hommes fut à peine le dixième de ce
qu'elle avait été jusque-làpour des siéges
semblables. En 1697, Vauban, qui mé-
ditait depuis longtemps la réforme du
rôle de l'artillerie dans les sièges, trouva
une occasion brillante de l'opérer. C'était
au siège d'Ath. Il inventa et porta à
sa perfection le tir à ricochet (voy. ),

arme nouvelle, arme puissante dont la
fortification moderne n'a pas encore su
paralyser les effets. La découverte de cet
antidote inconnu eût été digne du génie
de Vauban l'occasion lui manqua; après
avoir attaqué tant de places il n'eut
jamais à en défendre. Il faut le regretter;
il faut regretter surtout que la construc-
tion de toutes les places fortes dont il est
le père et le fondateur soit antérieure à
l'invention du ricochet.

Malgré cette lacune, on doit recon-
naitre et signaler les immenses amélio-
rationsapportéesà l'art de la fortification
par le génie de ce grand homme. Le
premier il a substitué l'utile tenaille à la
dangereuse fausse braie (voy. ces mots).
Lesmanœuvresd'eau, c'est-à-dire,l'art de
tirer parti des cours d'eau par l'inonda-
tion, pour la défense des places; les con-
tre-mi nes,c'est-à-direl'artde disposer des
voies souterraines en avant d'une place
pour inquiéter l'ennemi,pour le forcer à
creuser des puits de mines et retarder
ainsi sa marche, reçurent de lui d'impor-
tantes améliorations; c'est à lui que l'on
doit la connaissance du véritable objet
et de l'usage bien entendu des camps
retranchés sous les places ils en aug-
mentent l'importance dans la défense gé-
nérale des états, en les rendant inatta-
quables sans un grand déploiement de
forces, et éminemment dangereuses si
l'ennemi se décide à passer outre. Enfin,
et c'est là le plus beau titre de Vauban,
il comprit le premier que l'art de la for-
tification ne pouvait être absolu, qu'il
existait une relation nécessaire entre la
position à occuperet la manière de l'oc-
cuper. Chose surprenante cette idée
si simple avait échappé jusqu'alors aux
ingénieurs; ils avaient bien saisi le rap-
port des différentsdétailsentre eux, mais
non le rapportde l'ensembleau terrain.
Une fois le principe posé, les consé-
quencesen découlèrent naturellement.

Pour dérober l'intérieurdes ouvrages
aux vues du dehors (voy. DEFILEMENT)
les anciens ingénieurs ne savaient
qu'entasser traverses et cavaliers (vn,r.
ces mots), moyen grossier qui dégarnit
de feux une partie du rempart, gène les

manœuvreset encombre l'espace réservé
à la défense. Vauban, en inclinant ses
plans de site, en profitant adroitement
des pentes naturelles, parvint au même
résultat avec beaucoupmoins de dépense
et beaucoup plus de profit; il ne s'astrei-
gnit point à des mesures invariables, et
augmentaitou diminuait l'étendue de ses
fronts suivant la forme du terrain. La
fortification devint entre ses mains un
instrumentsouple, intelligent et adroit.
Enfin il reconnut et développa les avan-
tages de la fortification rasante, dont le



Parmi les disciples et les successeurs
de Vauban, Cormontaingne (voy.) est
celui qui a le plus ajouté aux moyens de
défense des places fortes. En faisant ses
demi-lunes plus grandes et plus sail-
lantes, il leur a donné le moyen de tirer
à reverssur le couronnement du chemin
couvert des bastions voisins. L'ennemi
ne peut donc faire le couronnement
qu'après avoir pris la demi-lune; et c'est
là un des principes fondamentaux de la
fortification,de forcer toujours l'ennemi
à prendre un ouvrage pour arriver à un
autre. Car, dans les siéges, perdre du
temps, c'est perdre du terrain. Cormon-

mériteest de soustrairela vue desescarpes
à l'ennemi, et de le forcer, pour les bat-
tre en brèche, à s'avancerjusqu'au bord
de la contrescarpe,à portée de pistoletde
la place.

Affranchir la fortification des combi-
naisonsexclusivespréconisées par ses dé-
vanciers, en plier les formes et le relief
auxsinuositésetauxaccidentsduterrain,
au lieu de torturer le sol pour le sou-
mettre aux exigences aveugles d'un tracé
roide et inflexible, éviter par là des dé-
fauts funestes dans le reliefdes ouvrages,
des contre -sens grossiers dans le choix de
leurs positions, et des dépenses à la fois
onéreuses pour l'état et stériles pour la
protection du territoire, enfin imprimer
à la fortification un cachetde convenance
raisonnée en abandonnant la routine
systématique, tels sont les immenses pro-
grès dont fart de la fortificationest rede-
vable au génie de Vauban.

En même temps, un autre ingénieur
s'élevait dans les rangs ennemis, et par-
venait sinon à balancer la renommée et
les succès de ce grand homme, du moins
à diminuer l'influencepuissanteque son
nom exerçait sur les événements de la
guerre. C'était le Hollandais Coehorn
(voy. ). Il forma avec les ouvrages con-
nus des combinaisons ingénieuses et pro-
pres surtoutaux sites aquatiques. Dans
les enveloppes de son second système, il
adopte le tracé à tenailles; dans ses tours
et dans quelques parties de son enceinte,
il voûte et blinde (voy.) quelques feux
d'artillerieet de mousquet.Il a laissé com-
me monumentsde sa méthode les fortifi-
cations de Manheim et de Ber£-op-Zoom.

taingne est le premier qui ait pratiqua
dans les places d'armes rentrantes ( voy.
PLSCR D'ARMES ) du chemin couvert des
réduits qui ont permis d'en opiniàtrer
la défense; enfin il a donné plus de dé-
velophement aux propriétés de la forti-
fication, eu démontrant tout l'avantage
des fronts de fortification déployés en
ligne droite.

Le XVIIIe siècle vit écloresur la fortifi-
cation divers systèmesdans lesquels on es-
saya de ramener l'attaque et la défense à
l'équilibre que Vauban venait de rompre
et n'avait pu rétablir. Les Allemands, et
quelquesItaliens, se distinguent dans ces
efforts. Ils assemblent, suivantdes combi-
naisons nouvellcs, les casemates (voy.)et
le tracé à tenaille; ils cherchent, en éloi-
gnant et multipliant les ouvrages exté-
rieurs et détachés, à concentrer sur la
brèche les feux de revers (voy. EEu) d'un
grand nombrede piècescollatérales.Pour
résister enfin, après même que l'assié-
geant a pénétré au cœur de la place, ils
substituent aux enceintes continues des
battions fermés ou des forts indépendants,
liés par des retranchementsou descaser-
nes défensives. Telles sont en général les
idées qui caractérisent les nombreux sys-
tèmes publiés par Landsberget Voigt, en
1713; par Rosart et le roi de Pologne
(AugusteII), depuis 1731 jusqu'à 1735.
Bélidor (Vnr.) et le maréchal de Saxe
(vor.) modifient le tracé ordinaire et in-
troduisent dans le relief des casemates
( 1744-1757). Cormontaingne, au con-
traire, et la plupart des ingénieurs fran-
çais condamnent les casemates et renon-
cent aux tours bastionnées; contre la
bombe, ils multiplient les souterrains,
agrandi,sent les bastions et les ouvrages
extérieurs. Cependant sentant la diffi-
culté de soustraire la demi-lune au ri-
cochet, ils y renoncent, mais cherchent à
s'en servir comme d'une masse couvrante
pour préserver les faces des bastions des
effets de ce tir redoutable. Tous, fidèles

aux leçons de Vauban,s'appliquent à bien
plier les ouvrages au terrain, à diriger les
prolongements de leurs branches sur des
lieux où l'assiégeant ne puisse établir de
batterie, à lui soustraire enfin par le dé-
filement la vue de l'intérieur des fortifi-
cations dominées.



Enfin la Fnrtifirntionperpendiculaire
de Montalembert (voy.), annoncée de-
puis 1760 jusqu'en 177G, est publiée
en 10 vol. in-4° de 1776 à 1786. L'au-
teur prétend rendre les états impéné-
trables en les ceignant de lignes, soute-
nues, à la portée du canon, par des forts

ou des places; puis rendre ces forteresses
imprenablesen les ceignantaussi de lignes
soutenues à la portée du canon par des
forts ou des places; enfin rendre toutes ces
forteresses imprenables en abritant sous
des casemateset croisant,selon des direc-
tions toujours perpendiculaires l'une à
l'autre, assez de canonspour que l'assié-
geant ne puisse même établir ses pre-
mièresbatteries.Parmi les nombreuxmo-
dèles que lui offraient les anciennes case-
mates, il choisit, comme Auguste II, les
casemates à plusieurs étages, voûtées sur
piles d'équerre au mur d'escarpe et ou-
vertes du côté de la place. Ces feux case-
matés sont disposés en un vaste amphi-
théàtre dont plusieurs enceintesconcen-
triques forment les degrés. Fourcroy ré-
fute Montatembert(1786) et tombe dans
des exagérationsd'un autre genre il veut
évaluer la force des places avec une ri-
gueur et par des formules géométriques;
il donne le système de Cormontaingne
comme le nec plus ultra de l'art, et voue
au mépris toute idée neuve en fortifica-
tion.

D'Arçon déjàconnu par ses batteries
flottantes (voy.), entre en lice (1789-
1795), combat avec les armes du ridi-
cule l'utopie des places et des frontières
impénétrables, et démontre les défauts
du systèmede Montalembert; il a semé ses
Mémoires d'idées neuves et ingénieuses
sur la construction et l'attaque des forte-
resses. Dansson dernier ouvrage intitulé
Considérations militaires et politiqurs
sur les fortifications, publié en 1795
nous son nomde Michaud d'Arçon(voy.),
il a complétementdéveloppé les rapports
généraux des places entre elles et avec le
terrain, les armées et la stabilitédesétats.

Ces discussions avaient lieu vers la fin
du dernier siècle; mais elles n'y forment
qu'un épisode d'un faible intérêt au mi-
lieu des convulsions politiquesqui en agi-
tèrent les dernières années. Les guerres
de la Révolutionfournirent de fréquentes

occasions d'apprécier la véritable valeur
des forteresses pour la défense des états.
L'empereur Joselh II avait fait déman-
teler, en 1782, toutes les places du Bra-
bant et de la Flandre autrichienne, ne
laissant à ses peuples aucun asile, à ses
ennemis aucunedigue. Cette mesure avait
trouvé en France des admirateurs. Les
armées, disait-on, suffisent pour défen-
dre les états comme pour les conquérir,
tandis qu'une frontière fortifiée est à la
fois onéreuse à la fortune publique et
inutile à la stabilité des empires. On fai-
sait un crime à Louis XIV d'avoir bâti
ou réparé tant de places, à Vauban d'a-
voir enfoui dans ces travaux les trésors
de l'état; à l'Académie Françaisede pro-
poser comme sujet de pr'x l'éloge de ce
grand homme. On essayait de l'opposerà
lui-même,et on s'appuyaitd'un Mémoire
où, pendant la guerre désastreuse de
1701, il désignaità Louis XIV les places
qu'il était le moins dangereuxde sacrifier
à la paix et à l'économie.

Cependant l'expérience ne tarda pas à
éclairer la question. Dès les commence-
ments de la guerre, nos places de Flan-
dre et de Lorraine arrêtèrent les Autri-
chiens et les Prussiens, et préservèrent la
France de l'invasion dont elle était me-
nacée, tandis que la Belgique, privée de
l'appui de ses places, succomba en peu de
jours sous les coups de l'armée française.
Ces faits sanctionnèrent solennellement
l'opinion des souverains militaires, Au-
guste II, Louis XIV, le grand Frédéric
( voy. FORTERESSE), qui tous s'étaient
prononcés en faveur de l'utilité des pla-
ces fortes. Napoléon lui-même, dans sa
dernière retraite, et quand les événements
de 1814 et 1815 auraient pu l'autoriser
à élever des doutes, n'a pas craint de s'ex-
primer positivementsur la question dans
le même sens que les autres guerrierscou-
ronnés que nous venons de nommer.

plais, dira-t-on, on a maintenant le
secret des guerres d'invasion: quel profit
tirèrent de leurs places fortes la Prusse
en 1806, la Saxe en 1813, la France en
181 et 1815?Si,après la batailled'Iéna,
la Prusse fut frappée de terreur, si alors,
comme en bien d'autres circonstances, les

gouverneurs rendirent leurs places sans
combat,ce n'est pas la faute des places,



c'est la faute, c'est la honte des gouver-
neurs. D'ailleurs en isolant les faits on
les dénature; il faut tout dire la Prusse
fut envahie parce que c'était Napoléon
qui l'envahissait; l'invasionde la Saxe ne
réussit que parce qu'une autre invasion
venait d'échouer devant Moscou. Enfin,
si l'ennemi parvint au cœur de la France
en 1814 et 1815, c'est qu'il est tel con-
cours de circonstancesdevant lequel les
prévisions de la raison humaine s'ar-
rêtent et se confondent; c'est que l'armée
ennemieétait une levée en masse de tou-
tes les nations de l'Europe; c'était un
million de soldats aidés par la trahison;
le pays était épuiséd'hommps et d'argent.
Et pourtant, malgré tant de chances dé-
sastreuses, si Paris eût tenu quelques
jours, qui peut calculer les effets de cette
résistance? Napoléonreparaissait,et avec
lui la terreur de son nom. La confiance,
ce grand ressort des destinées humaines,
devait renaître; les factions se taisaient,
les populations couraient aux armes, et
l'étranger, réduit à la défensive, rega-
gnait péniblement la frontière en traver-
sant cet échiquier de places fortes qui
l'auraient puni cruellement de les avoir
négligées.

Si parmi les juges compétents on met-
tait aux voix la question de l'utilité des
places, nul douteque la majoriténe fût en
leur faveur. Toutefois, il ne faut pas se le
dissimuler,elles comptent de nombreux
adversaires. Une pareille dissidence en-
tre des opinions éclairées et conscien-
cieuses prouve que la question a été mal
posée mal comprise, mal résolue*. De
ce chaos a surgi une troisième opi-
nion, opinion moins exclusive, opinion
fondée sur l'expérience des dernières
guerres, opinion qui renferme peut-être
tout l'avenir de l'art, et que pour cela
nous allons exposer.

Le système actuel consiste dans une
triple ligne de forteressesplacées aux con-
fins du territoire des états. Chacune
d'elles a une action absolue et une action
relative l'action absolue se mesure pour
toutes à la portée de leur canon l'ac-
tion relative dépend des circonstances
physiques, militaireset géographiques.Si

(*) For. la note p. 304. S.

une seule route possible menait au cœur
du pays et qu'une place forte fût à che-
val sur cette route, cette place suffirait*.
Mais généralement il n'en est pas ainsi
il existe entre deux places fortes un es-
pace accessible et pourtant mal surveillé
par chacune d'elles, une trouée qui peut
donner accès à l'ennemi. De là les inva-
sions. L'ennemi ayant ainsi forcé la ligne
et battu l'armée mobile, il faudra tirer
des garnisons des places les détachements
destinés à la réorganiser. Mais comment
les réunir, les appeler des extrémités du
territoire,en présenced'une armée étran-
gère qui peut intercepter les communi-
cations ? Le temps manque l'ennemi
marche et les traités ruineux arrivent.

Supposons maintenant que toutes ces
places fortes disséminées sur un immense
pourtour puissent rétrograder vers le
centre, en faisant toujours face à l'enne-
mi n'est-il pas vrai qu'elles se rappro-
cheront sans cesse lesunes des autres jus-
qu'à ce qu'enfin il ne restera plus entre
elles que des espaces infranchissables,
soumis à la fois au canon de deux ou trois
forteresses? L'intérieur de ce polygone
rétréci formera un sanctuaire impéné-
trable où l'on pourra établir avec sécu-
rité le siège du gouvernement, de la jus-
tice et de l'armée. Il faudra bien alors
que l'ennemi s'attaque aux places fortes;
et comme dans l'intérieur de ce périmè-
tre toute la population active trouve un
refuge, toute cette population pourra
aussi contribuerà la défense; on n'aura
donc en présence qu'une armée en rase
campagne et une nation retranchée. Or
le faisceau de forteresses, qu'est-ceautre
chose sinon une immense placede guerre
propre à recevoir les arsenaux, les hôpi-
taux, les magasins, une réalisation ma-
térielle de cette grande unité qui fait la
gloire et la force de la France? C'est le
transport du siège de la vie des extré-
mités au cœur. Cette place aura trop d'é-

'tendue pour être bloquée de toute né-
cessité il faudra combattre, et quel avan-
tage immense que d'avoir choisi soi-
même et disposé son champ de bataille 1

Tel est l'état actuel de la fortification

(*) A cet égard l'ételilissementdes chemina
de fer modifiera peut-être a l'avenir la système dw
défense d'un pay. 9.



en Europe. Sans doute, si la paix pouvait
régner à jamais entre les peuples; si, rapr
prochés par les liens des arts et de l'in-
dustrie, ceux-ci renonçaient désormais à

ces rivalités sanglantes qui les ruinent et
les désolent, les spéculationsde la guerre
deviendraient vaines il faudrait raser les
forteresses, anéantir ces monuments de
haine et de défiance nationales,et remer-
cier le ciel d'une si heureuse révolution.
Mais l'expériencedes sièclespassés a mal-
heureusementtrop prouvé combien était
chimérique le chaste vœu de l'abbé de
Saint-Pierre;et le ptussur moyende main-
tenir la paix, c'est encore de se montrer
prêt à la guerre, en cultivant et perfec-
tionnant par tous les moyens possibles
l'art protecteur de la fortification.

Di PÔT DES FORTIFICATIONS.Cet éta-
blissement, qui existait à Paris dès 1744
sous le ministère de Voyer d'Argenson, a
subi depuis cette époque diverses modi-
fications qui ont beaucoup contribué à
augmenterson importanceet son utilité.
Réuni dans la suite au dépôt de la guerre
(voy. GUERRE) il en fut de nouveausé-
paré par la loi du 10 juillet 1791, qui,
en établissantun comité des fortifications,
institua en même temps auprès de ce co-
mité le dépôt des fortifications. Le comité,
composé des officiers générauxdu corps
du génie doit donner d'après les ordres
du ministre de la guerre, son avis sur les
projets généraux et particuliers de toutes
les places de guerre du royaume, sur la
répartition des fonds qui leur sont affec-
tés, l'instruction de l'école du génie, les
progrès et la perfection des différentes
branchesde l'art de la fortification et sur
toutes les questions que le ministrejuge à
propos de livrer à la discussion du co-
mité. Le dépôt des fortifications a été
créé, par la loi de 1791, pour faciliter les
opérations du comité et pour mettre à la
disposition de chacun de ses membres tous
les mémoires et documentsqu'ils peuvent
avoir besoin de consulter. On y a recueilli
ce qui se trouvait dans les archives du
génie réunies à celles du département de
la guerre à Versailles, puis on y a ajouté
des copies tirées de toutes les places de
France, des mémoires, atlas, cartes et
plans relatifs au service du génie; et le
dépôt s'enrichit en outre chaque jour de

tous les projete, rapports et mémoires
particuliersrtant sur la fortification que
sur la défense de la frontière, ainsi que
sur les différents objets d'art concernant
le service militaire. Un règlement du 25
avril 1792 a déterminé les relations du
dépôt, des fortifications avec le dépôt de
la guerre et avec le corps des ingénieurs
des ponts et chaussées. Pour la premières
fois, il fut prescrità ces ingénieursde venir
discuter, devant le ministre de la guerre,
avec le comité des fortifications, les pro-
jets de routes canaux et ponts sur les
frontièresde terre ou de mer, qui se rat-
tachent de si près à la défense des places
fortes du rovaume.

Le dépôt des fortificationspuhlie à peu
près chaqueannée un recueil qui, sous le
titre de Mémorial du Génie contient
les mémoires, observations et rapports
que produisent les officiers du corps sur
les diverses parties de travaux de con-
struction, de fortification, relatifs aux
différentsouvrages dont ils sont chargés.

Du dépôt des fortifications dépend un
autre établissement fort intéressant c'est
le dépôt des plans en relief des places
fortes de France. Cette précieuse collec-
tion, qui fut commencée en 1660, doit
son établissement à Louis XIV. Elle fut
placée d'abord au Louvre puis transfé-
rée, en 1777, à l'hôtel royaldes Invalides,
où elle est encore en ce moment. Elle est
réunie, depuis 1801, au dépôt des fortifi-
cations. On s'y occupe de l'entretien et
de la restauration des plans-reliefs exis-
tants et du complémentde la collection,
en exécutant des plans qui n'avaient pas
encoreété faits ou en reconstruisantceux
qui ont été enlevés par les étrangers en
1815, et dontplusieursse trouvent main-
tenant à Berlin.

Une bibliothèque nombreuse, compo-
sée de tous les ouvrages d'histoire mili-
taire et de ceux qui concernenttoutes les
partiesde l'artde la guerre, estjournelle-
ment ouverte à tous les officiers du génie
en résidenceou en passage à Paris,qui peu-
vent y puiser les éléments d'instruction
propres au genre d'études que chacun
d'eux veut cultiver.

Parmi les travaux qui s'exécutentcon-
stamment au dépôt des fortifications, et
dont la plupart ne sont pas de nature



recevoir de la publicité, il en est qui ont
été publiés et qui font honneur à cet
établissement.Tel est, outre le Mémorial
du Génie dont nous avons parlé, la carte
de France en 4 feuilles, qui a été dressée

au dépôt et gravée en 1825 sur une
échelle et avec les détails convenables

pour servir aux travaux du gouverne-
ment sur la défense générale des fron-
tières et sur les divisions territoriales re-
latives au service du génie, et pour faci-
liter l'étude des mémoires sur la defense
du territoire, comme celle de l'histoire
militaire considérée sous le point de vue
de la défensedesfrontièresdu pays. C-TE.

La ligne qui joint les saillants de ces
deux bastions forme l'un des côtés du
polygone extérieur de la place; on l'ap-
pelle le côté extérieur: il détermine la
largeur du ƒront de ƒortificationcompris
entre les deux saillants. Cette distance
entre les deux saillants est réglée d'après
la portée du fusil, qui, du flanc d'un bas-
tion, doit balayer le fossé le long de la
face du bastion voisin.

FORTIFICATION(FRONTDE).C'est
la partie d'une place de guerre figurée
ci-dessous et comprise entre les capi-
tales c Ad', cBd, de deux bastions con-
sécutifs HGBCD, EFAIJ.

Elle se compose, comme on le voit
1° de deux demi bastions d'AFE,
dBCD et d'une courtine ED, envelop-
pés d'un fossé et formant le corps de
place; 2° d'une tenaille; 3° d'une de-
mi lune et de son fossé; 4° du chemin
couvert et du glacis (voy. tous ces mots).
Telle est du moins la composition d'un
iront dc ƒortiƒicationcomplet dans une
place régulièrement construite.

Lesfrontsde fortificationdont se com-

pose une place sont le plus souvent de
forme différente;ilsvarient,dans le tracé
comme dans le relief, suivant la configu-
ration du terrain les vallées qui le sil-
lonnent, les hauteurs qui le dominent, les
marais qui l'environnent, enfin les ob-
stacles de toute espèce que la nature a ré-
pandus sur le sol et qui peuvent en favo-
riser la défense. Ces divers accidents du
terrain exigent un tracé et un relief que
les ingénieurs disposent et proportion-



nent d'après les circonstances dans les

différentes partiesde chaquefront de for-
tification.Vauban,qui a construit tant de
places neuves, n'avait réellement pas de
système il allongeait ou raccourcissait
les fronts, lesfacesde bastions, leurs flancs,
etc., jusqu'àce que le terrain fut bien oc-
cupé', et avec le moins de frais possible.

Quand on veut attaquer une place

comme les fronts dont elle se compose ne
présentent pas tous des moyens égaux de
résistance,on dirigel'attaque sérieuse vers
le front qui offre le plus de chances de
succès. On le désigne sous le nomde ƒront
d’attaque. C'est en avant de ce front de
fortification, et dans des endroits couverts
contre le canon,que t'assiégeant réunitson
parc d'artillerie et les dépôts de gabions,
fascines, etc., nécessaires pour l'attaque.
De son côté, le commandant de la place
porte toute son attention sur le front d'at-
taque et les fronts adjacents, et réunit
tous ses moyens pour rétablir l'équilibre
entre le front d'attaque et les autres.

Alors le front de fortification est at-
taqué et défendu par des travauxqui dé-
pendentde la forme et de la nature du ter-
rain ils constituent les travaux de siège,
dont nous donnerons la description au
mot SIÉGE. C-TE.

FORTIN, voy. FORT.
FORTUNAT VENANTIUSHONORIUS

CLEMENTIANUS FORTUNATUS), poète la-
tin de la fin du vie siècle, naquit en
Italie, dans le lieu nommé aujourd'hui
San Salvadore,situéentre Tré% ise et Ce-
neda. Il étudia dans la ville de Ravenne,
où les lettres florissaient alors; il y apprit
la grammaire, la rhétorique et l'art du
poète. Pendant son séjour danscetteville,
Fortunat, souffrant d'une maladie des
yeux, se rendit à la basilique de Saint-
Paul et Saint-Jean, frotta la partie ma-
ladeavec l'huile d'une lampe allumée près
de la chapelle de saint Martin, et aussi-
tôt se sentit guéri. Il en conçut une telle
vénération pour le saint qu'il abandonna
sa patrie pour venir dans la Gaule visiter
ses reliqucs. Ces détailssont empruntés à
Paul Diacre(II, 9). On croit que Fortu-
nat arriva dans la Gaule vers l'an 562,
sous le règne de Sigebert le', roi d'Austra-
sie, qui l'accueillit avec honneur. Fortu-
pat, du reste, sut toujours se concilier la

faveur des rois, des évèques, des grands,
en consacrant des vers à leur louange. Il
y avait alors à Poitier s un monastère Ion dé

par Radegonde, épouse de Clotaire, et
placé par elle sous la direction d'une ab-
bessequ'elle rherissait tendrementet trai-
tait comme sa fille. Radegonde voulut voir
Fortunat, l’attacha d'abord à sa personne
comme secrélaire, puis au monastère, à
titre d'aumônier, dès qu'il eut reçu les
ordres. Il parait que la fondatrice et l'ab-
besse du monastère de Poitiers oubliè-
rent souvent les ennuis du eloitre dans la
société de Fortunat; et les vers du poète
prouvent que la société de la fondatrice
et de l'abbesse n'étaient pas sans charme
pour lui. Aussi l'envie et la malignité, qui
se glissentmêmesous les voûtes du eloitre,
ont cherché à jeter du blâme sur cette
douceintimité;mais l'histoire,plusjuste,a
lavé de tout soupçon injurieux les saintes
femmes et l'aumônierpoète. Danssavieil.
lesse (l'an 599), Fortunatparvint à l'évê-
ché de Poitiers.C'esten vain qu'on l'a con-
testé en vain a-t-on dit que nulle part
Grégoirede Toursne donne à Fortunat le
titre d'évêque, que lui-mêmedans aucun
de ses ouvrages ne prend ce titre For-
tunat ne parvint à l'évêché qu'après la
mort de Grégoire, et tous les ouvrages
qu'il composa sont antérieurs à l'an 599

au contraire, des témoignages irrécusables
montrent Fortunat revètu de la dignité sa-
cerdotale. Notre poète finit ses jours sain-
tement l'an 609, et l'église de Poitiers
célèbre sa fête le 14 décembre. Si l'on en
croyait Paul Diacre, Fortunat ne le cè-
derait à aucun autre poète (nulti poeta-
rum secundus ). Sans doute Paul Diacre
n'entend parler que des poètes contem-
porains, et alors nous sommes d'accord
avec lui. Les poëmes de Fortunat, quel
que soit leur mérite littéraire, forment
l'un de nos monuments historiques les
plus précieux ils sont, pour ainsi dire, le
complémentde l'Histoire de Grégoü de
Tours. Les œuvres de Fortunat ont été
plusieursfois imprimées. On a insérédans
le Recueil des historiens de Franc e (t. II,
p. 472 et suiv.), sous le titre de ( ar-
minahistorica, tout ce qui, dans ses œu-
vres, porte un caractère historique.Ncus
avons encoredu même écrivain un poëme
sur laVie de saidt Martin; quelqueshym-



nes d'église, le T'exil a regis par exemple;
plusieurs Vies de saints, celle de sainte
Radegonde entre autres, et des lettres
écritesd'un style tres obscur. J. G-T.

FORTUNE (Fortuna, en grec T).
Le nom de Fortune vient de ƒors, sort,
destin, qui lui-même vient de ƒerre, por-
ter. Cette divinité, qui presidait aux des-
tinées des humains et en général à tous
les événements de la vie, était dépeinte
sous des formes variées. Tantôt elle était
chauve, aveugle, debout, des ailes aux
pieds, sur une roue qui tourne et tenant
en l'air une autre roue; tantôt elle a un
soleil et un croissant sur la tête, pour
faireentendreque, comme ces deuxastres,
elle préside à tout ce qui se passe sur la
terre. La rame, le gouvernailsontencore
ses attributsordinaires; la voile, le timon,
la proue, et surtout la corne d'abondance
tiennent aux mêmes idées symboliques.
C'est a l’époque de la toute-puissance de
Rome que le nom et le culte de la For-
tune devinrent surtoutcélebres. Il y eut
Fortunabona, mala, brevis, dubia, pa-
tricia plebeia equestris m uscula,
muliebris, virdis, virginalis, barbata,
munt-nusa, hujus dtet, obsequens, re-
dux, privata,publica, respiciens, pri-
migenia, regina, et une quantité d'au-
tres Fortunes dont les noms variaient
suivant les localites. A Rome, elle avait
vingt-six temples; huit autres temples de
la Fortune se voyaient en diverses con-
trees de 1 Italie. Les deux principaux
étaient a Antium et a Préneste. Dans l'un
et l'autre de ces temples, il y avait des ora-
cles célebres sous le nomde sortesAntia-
tes ou Prœnestinœ. Les sorts prénestins
étaient des espèces de prophéties ambi-
guës inscrites sur la face lisse des deux
gros blocsde pierre qui jadis n'en avaient
lorme qu'un, et qu'un coup de rasoir, as-
surait-on, avait coupé en deux par la vo-
lonte d'un augure.

La Fortunea beaucoupde rapportavec
furs,hasard,et avec jatam,destinée. Elle
est la mêmeque la desGrecs, et, com-
me nous l'avons dit, que le Sort, le Destin,Eµ (voy. DESTIN). Homere ne la
comme point T pour lui la Fortune
est A ou Mo, qui file la destinée
des événements humains. Hésiode, dans sa
Théogonie,la fait naitre de l'Océan et de

Thétis. Chez Pindare, qui lui a consacré

une ode,c'estla sœur desParques,Moi,
et la protectricedes villes;il eût pu ajou-
ter la mèrede la richesse, la mèrede Plu-
tus, car on la représentait en Béotie te-
nant Plutus dans ses bras.

On retrouve la figure de la Fortune
dans plusieursmédailles et bas-reliefsan-
tiques. Sur une médaille d'Adrien, on
la voit ailée et couchée tout de son long

avec un timon à ses pieds. Une médaille
d'Antonin-lePieux la présente debout,
s'appuyant d'une main sur un timon, de
l'autre sur une corne d'abondance. Dans
une médaille de Commode, elle est re-
présentée par une dame romaine assise,
tenant une corned'abondance de la main
gauche et de l'autre un cheval par la bride.
UnemédailledeGétala montre assise,s'ap-
puyant du bras droit sur une roue, et de
l'autre tenant encore la corne d'abon-
dance. La Fortune a été chantée par
plusieursgrands poètes il faut citer l'ode
fameuse d'Horace 35 ), et celle non
moins célèbrede J.-B. Rousseau. C. D. C.

FORTUNE DE MER. Le mot for-
tune est fréquemment employé par les
historiens et les poètes anciens pour dé-
signer le mauvais temps sur mer. Rabe-
lais dit (liv. IV, chap. 18): « Le pilot,
« considérant les voltigemens du peneau
« sur la pouppe, et prévoyant ung tyran-
« nique grain et fortunal nouveau, etc. »
Fortunat est la conformation espagnole
et italienne ƒortunal, ƒortunale.Le con-
tinuateurde Guillaume de Tyr dit dans
son histoire: «En tel an (1269) dut passer
« le roi d'Arragon en Surie, et monta sur
« mer il et ses os, et quant vint au quart
a jort une fortunegrant le pris et rompi
« sa nave; et quant il vit ce, si s'en re-
« torna arrière au port. Ne onques puis
« ne veut monter sor mer par la paor qu'il
« eut de la fortune, et par l'amor de sa
« mie dame Berangiere. » Le voyage à
Jérusalem de Bernard de Breydenbach
donne, page 14, cette definition « Nisi
forsitan tempestas maris, ƒortuna ap-
pellata. » Au XVIesiècle, dans la marine
française,la fortune de vent était un gros
temps à vent forcé; la fortune de mer
était, outre les accidents que causait la
tempête, la rencontre des pirates, la voie
d'eau subitement déclarée, l'abordage



sous voiles et au large, enfin tout ce qui,
pendantla navigation, forçait l'équipage
à jeter des marchandises à la mer pour
sauver le navire. Au moyen-àge,le verbe
ƒortunareavait été détourné de son uni-
que significalion:on lui avait fait signi-
fier risquer, exposer, aventurer. En ita-
lien, essuyer une tempêtese disaitjortu-
nare et fortunaggiare.

Les bàtimentsà voiles latines avaient
une voilecarréeappelée tref, trrvo, tréou,
en vieux français; en italienet en proven-
çal,c'était une voilede fortune, c'est à-dire
ne servant que pour le mauvais temps.
Cette voile était appelée cochina à Ve-
nise, au xv° siècle (voir le manuscrit,
classe xix, n° 7, Bibliothèquede Maglia-
becchi, à Florence). Aujourd'hui,quel-
ques bàtimentsconverguentsur une ver-
gue sèche, ou qui ordinairement ne porte
pas de voile, une voile de fortune dont
l'usage n'est qu'accidentel. Les petites
goélettes, les sloops, ont souventune voile
de fortune, et leurs basses vergues pren-
nent le nom de vergues dc fortune. Un
màt qui en remplaceun autre, sans être
son remplaçant naturel, est appelé màt
de ƒortune. De faux haubans sont dési-
gnés quelquefois sous le nom de hau-
bans de fortune. M. Bassière, capitaine
de frégate, inventa, il y a trente ans en-
viron, un gouvernailfait pour remplacer
celui que la tempête aurait brisé, et il
l'appela gouvernail de fortune.

Les compagnies d'assurances mariti-
mes assurent les navires contre toute for-
tune de mer. Ces sécurités sont données
d'après des lois dont les principesse trou-
ventétablis d'une manièretrès lumineuse
et très savante dans le bel ouvrage de
M. Pardessus, intitulé Collection des
lois maritimes antérieures au XVIIIe.
siécle. A. J-L.

FORTUNÉES (ILES) voy. HESPÉ-

RIDES et CANARIES.
FORUM. Chez les Romains,on don-

nait ce nom à toute place où il se tenait
un marché, aussi bien qu'à celles sur
lesquelles on rendait la justice. C'est sur
le forum proprement dit ou Forum ro-
manum que se réunissaientles citoyens
en assemblée politique. Il y eut en
tout jusqu'à 17 places de ce nom. On a
fait des découvertes importantes sur

le principal forum, aujourd'hui appelé
Campo vaccino, ou marché aux vaches

on a reconnu la direction de la Voie sa-
crée vers le clrvus Capitolinus ou pente
du Capitole, près du temple de Faustine
et le long de la basilique de Constantin.
La largeur de l'ancien forum est déter-
minée d'une part par ce clivus, de l'autre
par la Velia. D'après les dimensions four-
nies par M. Bunsen, dans son dernier ou-
vrage sur les places publiques de Rome

ce forum a 630 pieds de long sur une lar-
geur qui va en diminuant de 190 à 110
pieds.

Dans l'histoire de cette place, dont
M. L'Éveil vient de faire le sujet d'une
si belle étude sur les lieux, il faut dis-
tinguer trois grandes époques le forum
de la république, depuis l'incendie de
la curie Hostilia l'an de Rome 698;
2° le forum impérial au temps de Marc-
Aurèle 3° le forum de Théodose-le-
Grand avec une chancellerie du sénat.
Sur le mont Tarpéien (Caprino) était le
temple de Jupiter Capitolin dont les
ruines se rapportentencore aux mesures
de Denys d'Halicarnasse. Trois templcs
bordaient le clivus celui de la Concorde,
celui de Saturne, dont les colonnes sont
vulgairementattribuées au temple de J u-
piter tonnant, enfin celui de Vespasien.
Il parait que le mur en avant de la ter-
rasse du Capitole était orné de petits pi-
lastres. On croit avoir retrouve dans le
temple de Saturne les petites chambres
qui contenaient le trésor. Dans la sub-
struction de la terrasse supérieureétaient
pratiquées les scholœ du clivus, ou salles
destinées aux fonctions publiquesdes no-
taires et autres employés du forum et du
Capitole. Un manuscrit de Florence a
conservé les inscriptions des trois tem-
ples, mais elles sont toutes du temps des
empereurs.

Avant les guerres des Samnites, le
forum n'était point enrichi de ces belles
constructions; il n'y avait encore rien de
cette magnifique batilica Julia dont les
grands blocs de travertin reparaissent
maintenantau côté latéral gauche du fo-
rum car les basiliques ne vinrent chan-
g -r l'aspect de la place publique que vers
la fin du vie siècle de Rome. D'abord les
boutiques des barbiers et les autres dis-



parurent pour faire place à des comptoirs
d'orfèvres et de banquiers. La basilica
Porcia remonte à l'an 5b8; elle était, à

ce qu'il parait, près de la prison Mamer-
tine, à droite de la curie Hostilia, édifice
originairement destiné à toutes les curies.
Cinq ans plus tard fut bàtie la basilica
Falvia par M. Fulvius, le vainqueur des
Étoliens il la plaça au côté septentrional
du forum. On l'appelait aussi Emilia, et
Varron parle d'un cadran solaire de Pré-
neste qui y fut transporté après la des-
truction de cette ville par Sylla. Vingt
ans après, Cicéron écrivait à Atticus que
Paulus-Émilien rétablissaitune basilique

au milieudu forum.La troisième date de
583 c'est la Seinpronia;Tiberius Sem-
pronius Gracchus la mit sur l'emplace-
ment de la maison de Scipion-l’Africain,
devant les anciennes boutiques où se
trouvait la statue de Vertumnus, au com-
mencementdu vicus Tuscus ou quartier
étrusque, c'est-à-diresur le lieu même
où fut plus tard la b asilica Julia. La
quatrième fut celle d'Opimius, l'ennemi
des Gracques elle était devant la Gré-
costase, à droite de la curie. Pendant
longtemps les portiques et les boutiques
cachèrent ces magnifiques édificeset l'as-
pect du forum demeurait le même. On
commença par embellir de portiques de
marbre la ligne septentrionale. A la ligne
méridionale, les tabernœ veleres ne se
trouvaientinterrompuesque par le temple
de Castoret Pollux.

Au pied du Capitole, était la colonne
Mænia, près de la prisonAlamertine; c'est
de là que l'huissierdes consuls annonçait
le coucher du soleil. Au milieu du forum
était l'emplacementdu lac Curtius, in-
diqué par un autel. Au temps de Pline
l'Ancien, on y voyait encore un cep de
vigne, un figuier et un olivier. On y
voyait aussi les statues honorifiquesdes
vainqueursdu Latium, duSamnium et de
l'Etrurie, enfin la colonne rostraleérigée
en commémorationde la première ba-
taille navale gagnée sur les Carthaginois.

Il ne faut pas confondre le Comitium
avec le ƒorum. Exclusivement destiné aux
assemblées de patriciens, c'est là que se
trouvait la curie IIostilia, la Grégostase,
appuyée au flanc gauche de cet edifice,
le temple de Vesta, etc.; mais dans la

suite, le Comitiumet le forum, reunis en
une seule place, servirentaux assemblées
nationalespar tribus (voy.COMICES), les
comitia cunata n'ayant plus d'impor-
tance que pour les cérémoniesreligieuses.
Quand il fallait un emplacement plus
vasteauxassembléesgénérales, on allait au
Capitole ou au Champ-de-Mars. M. Bun-
sen assure que la Grégostase servait de
logement aux ambassadeurs grecs, et
qu'elle était pourvue d'un balcon ou tri-
bune diplomatique, tandis qu'un autre
balcon, appelé senaculum, était destiné
aux secrétaires qui assistaient à l'assem-
blée. C'était une maison à deux étages
élevée sur une substr-uction à la hauteur
de l'aire de Vulcain ou Vulcanale. Cette
espèce de tribune occupait tout le côté
septentrionaldu Comitium.

Du côté opposé, se trouvait le temple
de Vesta, dont le bois sacré était sur la
pente du mont Palatin. Là était aussi la
maison denuma, qu'on assigna pour de-
meure au rex sacrific ulus, ou roi des
sacrifices, substitué aux rois pour les
cérémonies sacerdotales. La Voie sacrée
primitive traversait évidemment le Co-
mitium, et M. Bunsen trouve dans cette
remarque de quoi justifier une idée de
Niebuhr, selon laquelle cette voien'était,
dans l'origine, que la démarcation entre
les deux villes sabine et latine. Le Comi-
tium était élevé de quelques degrés au-
dessus des rues et du ƒorum lui-même.
Les deux grands monuments publics qui
décoraient cette place étaient la tribune
populaire et le tribunal lieu où s'as-
seyaient les juges présidés par le préteur.

Pour bien comprendre les auteurs an-
ciens, il faut se faire une juste idée de
cette disposition.En effet, comment se
rendrecompte des communicationsentre
l'assemblée plébéienneet les patriciens, si
l'on ne sait que la tribuneaux harangues
(rosira) était à l'extrémité du Comitium
de manièreà ce que l'orateurpût s'adres-
ser tantôt aux uns, tantôt aux autres.
Quand la constitution des comices par
tribus s'établit, le Comitium ne servit
plus qu'à rendre la justice. Le premier
qui, selon Ciceron adressa la parole au
peuple réuni dans le forum, fut Licinius
Crassus, en 609. Il est évident que telle
fut la position de Cicéron lui même,



lorsque dans la sixième Philippique il
indique la statue d’Antoine, placée de-
vant le temple de Castorà sa gauche. Là
était, en commémorationde l'union de
la ville romaine et de la ville sabine, la
statue de la déesse Cloacine, qui présidait
aux purifications.La forme de la tribune
aux haranguesest déterminéed'aprèsune
médaille elle était à peu près circulaire,
avec un escalier des deux côtés. Il parait
qu'elle avait six rostres de vaisseaux; en
haut, étaitune plate-formeassez spacieuse

pour que l'orateurpût s'y promener. La
tribune était aussi désignée par le mot
templum, ce qui ne peut surprendre que
les personnesqui ignorent qu'on enten-
dait par templum tout emplacementd'où
l'on pouvait contempleret diviser le ciel

par régions pour prendre les auspices.Les
statues in rostris étaient placées sur les
escaliers à l'autre extrémité; vis-à-vis des
rostres était le tribunal du préteur, et
près de là le putéal de Libon, espèce d'au-
tel en forme d'ouverture de puits. Autour
de la tribuneétaient plusieursstatues ho-
noraires, entre autres celle de Sylla, celle
de Pompée, la dernière équestre, enfin
le groupe des trois Sibylles, le figuier
sacréet la louve placée au Comitiumpar
les frères Ogulniusen 456, et dont nous
possédons encore une copie fort antique,
si ce n'est l'original lui-même.

Le Comilium fut brûlé lors des tu-
multueuses funérailles de Clodius, l'an
698. La curie ne fut pas rétablie tant que
dura la guerre civile; mais sous la dicta-
ture de Jules-César on construisit un
forum tout nouveau; au sud, César éleva
la basilique Julia. Auguste continua ses
travaux, et, à la fin du règne de cet em-
pereur, il n'y avait plus guère de l'an-
cien forum que le temple de Vesta tout
le reste avait été restauré,et les rostres,
enlevés du Comitium, étaient alors de-
vant le temple des Dioscures. A l'extré-
mité orientale, les triumvirs élevèrent le
temple de Jules-César; au-devant, était
une tribune appelée rostra Julia. Après
la restauration du forum par Domitien,
la statueéquestre de cet empereur s'éleva
à la place du lacus Curtius; le Comiliurn
n'était plus qu'une antiquité, le figuier
s'était desséché sous Néron. Domitien
mit J'ancien forum en communication

avec un autre forum créé par Auguste
le temple de James, situé sur le penchant
du Capitole appelé Clivusasrli, fut alors
compris dans le forum. Danssouorigine,
ce temple n'était, comme l'a très bien fait
remarquer lliebuhr, que la double porte
de la citadelle, chaqueville en ayant une
de son côté on les tenait fermées pen-
dant la paix, pour empêcher les querelles
particulières entre les habitants; on les
ouvrait pendant la guerre, pour qu'ils
pussent naturellement se portersecours.
A côté du palais du sénat était l'arc de
Marc-Aurèle érigé l’an 176 de J.-C. La co-
lonnede Phocas, avec la statue de cet in-
digneempereur, fut sans doute le dernier
monumentélevé au forum (vers l'an 600).
Trente ans plus tard, la basilique de Pau-
lus est déjà remplacée par l'églisedeSaint-
Adrien mais au temps de Pepin et de
Charlemagne,le forum recevait encore
des assemblées populaires. On délibéra à
l'endroit appelé tria ƒata sur l'élection
du pape Étienne c'est là qu'avaientété les
trois Sibylles. La complète destruction
du forum date de l'invasionde Robert
Guiscard, à la fin du xie siècle; au xiv%
périrent tous les monumentsdu clivus.

Telles furent les destinées du véritable
fnrum, de celui que, par excellence, on
qualifiaitde Romanum; mais CésaretAu-
guste en établirent chacun un autre à
quelque distance de là, dans la vue de
fournir des emplacements convenables
aux nombreusescontestationsjudiciaires
de Rome. Les racines d'un arbre lotus
planté sur le Vulcanal s'étendirent,selon
Pline, jusqu'au forum de Jules-César;
mais entre l'un et l'autre fut élevé par
Domitien le ƒorum transitorium ou de
passage, sur le lieu où étaient autrefois
les salles des magistrats des villes muni-
cipales ce forum fut dédié sous Nerva,
qui l'orna d'un temple de Minerve. Plus
loin, vers l'ouest, est le forum de Trajan
qui partait du forum d'Auguste; il s'é-
tendaitvers les septaJuliadu Champ. de-
Mars. Les constructionsde Trajan néces-
sitèrent beaucoup de démolitions entre
le Quirinal et le Capitole; il fallut déca-
per et niveler le sol, ainsi que l'indique
l'inscription de la colonneTrajane qui est
à côté de la basiliqueUlpienne. Adrien
eutaussi son forum,qui rejoignit les septa



Julia.; enfin Maxence tréa le forum de la
Paix sur la Vélia, et Constantin consacra
celte basilique.

Ainsi le forum de la républiquesubit,

sous les empereurs, de grands change-
ments et, indépendammentde celui-là,
il y en eut une grande quantité d'autres
servant aux exercices du barreau ou aux
marchés de ces derniers étaient le ƒorum

olitorium, le forum boarium, le sua-
tiurn, le piscarium, etc. etc.

La vie des anciens était toute exté-
rieure les places publiques où se trai-
taient les affaires réunissaient les Ro-
mains en tout temps. Les boutiques qui
entouraient le forum étaient de véritables
foyers de politique et de nouvelles. On
courait aux débuts de l'orateur; la foule
empressée se précipitait aux jugements
du peuple ou de ses magistrats, de leurs
délégués, de leurs assesseurs. Le forum
des curies perdit peu à peu son impor-
tance à mesure que la constitution chan-
gea enfin celui du peuple même était
quelquefois abandonné pour le Champ-
dé Mars.

Dans notre langage juridique, le mot
forum sert à indiquer la compétence
ainsi l'on dit forum contractûs, forum
delicti, forumdomicilii, forum rei sitœ,
expressions qui n'ont pas besoin de tra-
duction. Voy. FOR. P. G-Y.

FOSCOLO (NICOLO Uco). Né en
1777 dans file de Zante, d'une famille
pauvre, mais dont le nom se rattachait
à celui d'un des fondateurs de Venise,
Foscolo perdit de bonne heure son père,
chirurgien dans la marine vénitienne.
Dans des vers touchants composés aux
jours de l'exil, il a consacré le souvenir
des lieux qui l'avaient vu naitre et où il
songea un moment à finir ses jours, de sa
mère, femme énergique, d'un frère mort
à la fleur de ses ans. De Venise, où il fit

ses premières études, le jeune Foscolo
passa à l'université de Padoue, où il sui-
vit les cours de Cesarotti. Doué d'une
imaginationvive et d'une mémoire pro-
digieuse, il dut amasser dès lors ces tré-
sors de poébie et d'érudition dont l'al-
liance fut un des caractères les plus re-
marquablesde son talent. On assure même
qu'il publia fort jeune un recueil de vers.
Du reste, un profond mystère a jusqu'ici

environné ses premières années. S’il faut

en croire quelques révélations récentes,
Foscolo à vingt ans partageait la chambré
et le repas frugal d'un jeune Vénitien
devenu depuis un des premiers acteurs
de l'Italie. Là, nul ressorténergiquen'au-
rait manqué à sa jeunesse, ni la pau-
vreté, ni l'amour, dont il connut tous les
transports, malgré sa laideur qui lui at-
tira plus d'un duel. Mais la vie politique
et la vie littéraire amenèrentpour lui bien
d'autres orages. Initié presqu'en même
tempsà l'une et à l'autre, il avait salué par
des manifestations imprudentes,qui fail-
lirent l'envoyer sous les plombs, l'ap-
proche des armées françaises, et ce fut au
bruit de leurs fanfares victorieuses (1797)

qu'il fit représentersa première tragédie,
Tieste, au théâtre Saint-Ange. Cette
pièce,dans laquelle ilrenchérissait encore
sur la sécheresse d'Alfieri n'eut qu'un
succès contesté. Il en publia lui-même
une critique fort piquante et ses essais
postérieurs dans le même genre Atace
et Ricciarda, laissent douter qu'il possé-
dât le génie dramatique.

Cependant notre poète s'était fait re-
marquer au premier rang des patriotes
qui, par leurs discours et leur exemple,
cherchaient à naturaliser en Italie cette
liberté promise par les Français. Mais
quand le traité de Campo-Formiovint
livrer à l'Autriche Venise, sa patrie adop-
tive, Foscolo se montra aussi fougueux
dans son indignationqu'il l'avait été dans
son enthousiasme.Néanmoinsà Milan il
put suivre le cours de sa propagande dé-
mocratique et prit même du service dans
l'armée cisalpine. En 1800, il se trouvait,
avec le grade d'officier, parmi cette poi-
gnée de braves commandéepar Masséna,
qui soutint contre des forces supérieures
un siège de neuf mois dans les murs de
Gènes, d'où elle sortit avec les honneurs
de la guerre. Quand la bataille de Ma-

rengo eut chassé les Autrichiens de la
Lombardie, notrejeuneofficier,quiavait
fait un court voyage en France, revint à
Milan et déposa l'épée pour reprendre la
plume. Ce fut alors ( 1802) qu'il publia
son fameux roman Le ultime lettere di
Jacopo Ortis*.Son amour pour Isabella

(*) Elles ont été traduites en français par
M. Trognon, 1819, in-8°, après l'avoir ité déjà



Ronciani, jeune demoiselle de Pise, ma-
riée par son père au marquisBartolomei,
sa haine pour les oppresseurs de l'Italie,
le désappointementamerde l'amant et du
patriote, tels furent les éléments de cette
œuvre alors unique en Italie, écrite de cesty.
le chaleureuxet un peu déclamatoireque
la Nouve lle Héloise et Werther avaient
mis à la mode et qui convient bien aux
époques d'effervescence sociale, comme
celle où Foscolo écrivait. Le Lorenzoau-
quel les lettres d'Ortis sont adressées est
le poète Niccolini de Florence, ancien
camarade de collége et ami de l’auteur;
ce nom d'Ortis lui-même, sous lequel il
s'est caché, était celui d'un jeune homme
qui s'était suicidé vers cette époque.

La même année, Bonaparteayant con-
voqué à Lyon, sous le nom de consulta,
les comices de la république Cisalpine,
Foscolo, choisi pour orateur de cette as-
semblée, exposa les vœux et les besoins
de l'Italie avec une hardiesse aussi nou-
velle pour ceux au nom desquels il par-
lait que pour celui qui l'écoutait. Dans
ce discours remarquable, on aime à voir
comment le bel idiome du Dante et de
Machiavel, trop souvent prostitué à des
idées fades ou serviles, sait se prêter aux
nouveaux besotns de la vie politique et
parler un langage que l'Italie n'avait pas
entendu depuis les jours de Tacite ou de
Rienzi.

En 1805, Foscolo suivit en qualité de
capitaine d'état-major,au camp de Bou-
logne, la division italienne sous les ordres
du génétal Pino. Là, dans les loisirs de sa
garnisonà Saint-Omer, la littératurean-
glaise et la tactique partagèrent tour à
tour son esprit mobile et actif. Ce fut
alors qu'il commença sa traduction ita-
liennedu Voyagesentimentalde Sterne,
publiéeplus tardà Pise.L'expéditionpro-
jetée contre la Grande-Bretagne n'ayant
pas eu lieu, il revint à Milan et, tout
préoccupéencored'idéesmilitaires,il en-
treprit, sous les auspices de Caffarelli,
ministre de la guerre du royaumed'Ita-
lie, une édition des Mémoires de Monté-
cuculli qu'il accompagna d'une savante
préface sur les anciens ouvrages de tac-
an 1814 sous ce titre te Proscrit,on Lettres de
Jacopo Ortis, par M. de Senonnes, Paris, 2 vol.
in-12. S.

tique. Sa traduction des premiers chanti
de l'lliade, publiée concurremment avec
celle de Monti, et surtout son Clrant des
Tombeaux ( Carme dei Yrpolrri, Bres-
cia, 1808), mirent le comble à sa répu-
tation. Ce petit poëme passe pour un des
morceaux les plus achevés dont puisse se
glorifier la littératureitalienne moderne.

Nommé professeur de belles-lettres à
l'université de Pavie, il y prononça de-
vantune jeunesse ardente et enthousiaste
un Discours sur l'origine et la mission
de la littérature, semé de traits si hardis
que la chaire ne tarda pas à être suppri-
mée. Sa tragédie d'Aja.x, où ses ennemis
prétendirent qu'il avait voulu peindre
Napoléon, Moreau et Pie VII, sous les
noms d'Agamemnonou d'Ajax et de Cal-
chas, lui attira de nouvelles tracasseries.
Retiré à Florence,dansla maison qu'avait
habitée Galilée, la poésie et l'amitié de
Niccolini charmèrent pour lui les ennuis
de cette espèce d'exil. Il ne revint à Mi-
lan qu'en 1812, quand déjà la puissance
de Napoléon déclinait et menaçaitd'en-
trainer dans sa chute les gouvernements
éclosà l'ombre de son trône. Dans ce mo-
ment critique, Foscolo, qui d'abord avait
publié en Suisse contre les dignitairesdu
royaume d'Italie une satire latine en for-
me de psaume, intitulée DydimiClerici,
prophetœ minimi hypercalipseos,
etc. sentit qu'après tout cette royauté,
tant insultée par ses attaques démago-
giques, résumait la nationalité de l'Italie
( vor. EUGÈNE); et dès lors il se dévoua
généreusementà la défendre contre les
canons, puis contre les protocolesautri-
chiens. Quand tout espoir fut perdu, ce-
lui qui n'avait pas ployé le genou devant
Napoléon ne voulut pas fléchir devant
François 1er. Après un court séjour en
Suisse, il se retira en Angleterre, où se
pressaient alors, comme aujourd'hui en
France, les représentants de toutes les
littératures, en même tempsque les vic-
times de toutes les tyrannies.Il mourut le
14 septembre 1827 à Chiswick, après
avoir publié divers travaux de critique
qui, pour avoir eu moins de retentisse-
ment que ses autres productions, n'en
forment pas moins la partie la plus solide
peut-êtrede ses titres littéraires. Ce sont
un Essai sur les amours, la poésie et



le caractère de Pétrarque, en anglais,
in-8°, Londres, 1823; un Discours lers-

torlque sur le texte du Décameron en
tête de l'édition qui parut à Londres,
1825, 3vol. in-8°. De plus, il enrichit di-

verses revues anglaiseset françaises d'ar-
ticles remarquables, parmi lesquels nous
citerons un Essai sur les commentateurs
du Dante, dans le n° 58 de la Revue d'É-
dimbourg; un autre article sur le même
poètedans le numéro de septembre1818,
morceauxqu'il avait refondusdans Trois
discours sur l'état religieux,politique
et littéraire de l'Italie à l’époque du
Dante, destinés à servir d'introduction à
l'édition qu'il en préparait au moment
de sa mort; un admirable Précis histo-
rique sur la constitution démocratique
de Yenise ( Revue d’Édimbourgde juin
1827); des articles sur la poésie narra-
tive italienne (Quart. Rev., t. XXI), sur
la traduction de la Jérusalem délivrée
par W iffin (Westm. Rev., n° IX), sur les
Mémoiresde Casanova (ibid.,n° XIV), sur
la Tragédie italienne( For. Quart.Rev.,
juillet 1827), sur la traduction d'Arios-
te par Rose ( Quart. Rev., t. XXX);
enfin deux articles en francais insérés
dans la Revue Européenne (Paris, 1826),
l'un sur l'ancienne littérature italienne,
l'autre sur la pressepériodique en Ita-
lie. La vie de Foscolo a été écrite par
Giusseppo Pechio.

Tel fut cet hommedontl'existenceora-
geuse et le génie incomplet résument
bien l'école de littérature dont il fut l'ex-
pression la plus brillante et qu'on pour-
rait alpeler l'école libérale réfugiée. Des
facultés puissantes que les préoccupations
politiques enlèvent trop souvent aux
pures conceptions de l'art, une liberté
de pensée qui, compriméepar la persécu-
tion s'échappejusqu'à la licence, un style
chaleureux, mais qui, l'excitation du
moment passée, semble un peu déclama-
toire, des sentimentsgénéreux dignes de
tous nos respects, des écarts dont la cri-
tique littéraire au moins ne saurait com-
plétement t'absoudre, voilà les qualités
et les défauts de cette école, née des der-
nières révolutions politiques. Ce furent
aussi ceux d'Ugo Foscolo. Du reste, fran-
chement Italien de cœur et de style, son
nom, depuis 1827, n'a fait que grandir,

et ce n'est pas une de ses moindresgloires
que d'avoir conquis par son exemple â
la muse italienne son compatriote Sil-
vioPellico,qui, danssesdernièrespoésies,
vient de lui adresserun éloquent témoi-
gnagede reconnaissanceet d'amitié. R-Y.

FOSSÉ. Dans la pratique agricole, les
fossés ont pour principale destination de
marquer des limites, de protéger les clô-
tures ou d'en tenir lieu, et de recevoir
les eaux qu'on veut éloigner des terres
cultivées ou y amener. Il n'y a rien de
particulier à dire sur les fossés de limites
et de clôtures, si ce n'est sous le rapport
de la législation. En vertu du Code civil,
les fossés de limites sont censés mitoyens
lorsqu'il n'y a ni titre ni marque con-
traire, et doivent être entretenus à frais

communs par les propriétaires des deux
pièces de terre limitrophes. Il y a mar-
que du contraire lorsque la levée ou le
rejet de la terre se trouve d'un côté seu-
lementdu fossé, et alors le fossé est censé
appartenir exclusivement à celui du côté
duquel le rejet se trouve. D'après la loi
du 28 septembre 1791, les fossés, pour
faire participer les propriétés qu'ils cei-
gnent au bénéfice de la clôture, doivent
avoir au moins quatre pieds d'ouverture,
ou être fortifiés d'une haie. L'entretien
des fossés qui bordent les grandes routes
est à la charge des propriétairesriverains.

Les fossés de limites et de clôtures se
développent au pourtour extérieur des
fonds de terre; ceux qui sont destinés à
recevoir et à conduire les eaux se trou-
vent dans l'intérieur même des proprié-
tés et en traversent les différentespièces.
Pour ce qui regarde les fossés qui servent
aux irrigations,on peut voir ce mot.Quant
à ceux qui sont destinés à procurer un
écoulement à des eaux surabondantes
provenant soit des pluies, soit de l'inté-
rieur même de la terre, on a surtout à
considérer dans leur établissementla di-
rection, la pente et les dimensionsà leur
donner. En général, lorsque la pente du
terrain est un peu sensible, ils doivent la
couper dans une direction transversale
un peu oblique, de manière que non-
seulement ils puissent recueillir les eaux
de toute la surface qu'ils sillonnent, mais

encore ne leur offrir qu'une légère in-
clinaisonqui ne permette pas les affouil-



lements.Quandon ne peut faire autrement

que de leur laisser suivre une pente un
peu considérable, on en atténue l'effet au
moyen de barrages et de clayonnages. Les
dimensionsdes fossés se règlentsur le vo-
lume des eaux qui doivents'y décharger.
L'inclinaisonque doivent avoir leurs gla-
cis dépend de la consistance du terrain;
pour les affermir et empêcher qu'ils ne
s'éboulent, on les revêt de plaques de ga-
zon, on y sème des végétaux herbacésou
l'on y plante de l'osier. On creuse les fos-
sés à l'aide de la charrue, de la bêche et
de la pioche.

Il existe des fossés ouverts et des fossés
couvertsousouterrains.Lespremiersn'oc-
casionnent pas de grands frais d'établis-
sement ni d'entretien, et souvent ils les
paient amplement par les produits des
végétaux dont se couvrent leurs bords et
par le limon fertilisant qu'on retire de
leur fond lorsqu'on les cure; mais comme
ils occupent des espaces de terre assez
grandsqui pourraientêtreemployésd'une
manière plus lucrative,comme ils gênent
les travauxchampêtresetqu'ilsnepeuvent
atteindre une certaine profondeur sans
devenir très larges, on leur préfère sou-
vent les fosséscouverts, qui cependantné-
cessitent de la dépense en matériaux, tels
que pierres, briques, petits pieux, bran-
chages, fascines, paille bruyère, jonc,
dont on garnit leur fond, de manière que
l'eau puisse y circuler; on recouvre ces
matériauxd'une couchede terresuffisam-
ment épaisse pour que la charrue puisse
passer dessus sans y atteindre. L'usage
de ces petits aqueducssouterrainsde des-
sèchement remonte à une antiquité re-
culée. En Angleterre, on a inventé pour
les creuser l'instrument qu'on appelle
charrue-taupe, et qui, au moyen de son
soc en coin ou en pyramide, fixé à l'ex-
trémité inférieure d'une tige longue et
tranchante, forme un petit canal suscep-
tible de se conserverdans les terres argi-
leuses mais on ne peut faire manœu-
vrer cette charrue qu'à l'aide de treuils,
de cabestans ou de manèges.

Lorsque les fossés d'irrigation et d'é-
coulement n'ont que de petites dimen-
sions, ils prennent souventle nom de ri-
goles. On leur donne aussi le nom de
tranchéesou de saignées. J. Y.

FOSSÉ (fortif.). Les fossés sont des
excavations tracées autour des ouvrages
de fortificatiou pour en défendre l'accès.
Les terres provenant de ces excavations
sont employées à former le relief des pa-
rapets (voy.).La largeur et la profondeur
des fossés dépendent du plus ou moins de
relief qu'exige la situation du point que
l'on veut fortifier. Pour éviter les déblais
superflus qui entraîneraient un travail
dispendieuxet inutile, on calcule exacte-
ment le cube des masses dont on a be-
soin, afin d'obtenir une égalité parfaite
entre les déblais et les remblais.

Lesanciens,quiélevaient de hautesmu-
railles en plaine, laissèrent pendant long-
temps approcher du pied de leurs murs
les béliers, les balistes, qui les battaienten
brèche et les détruisaient. Ils obligèrent
l'assiégeant à se tenir éloigné, en creusant
un fossé autour de leurs forteresses; et
quand ils le purent, ils amenèrent l'eau
dans ces fossés. Nous avons, comme eux,
des fossés secs et d'autres pleins d'eau.

Les progrès de la fortification donnè-
rent au fossé une importance qu'il était
loin d'avoir dans l'origine. Comme on ne
peut se rendre maitre d'une place sans en
traverser le fossé, on conçoit que le pas-
sage du fossé, soumis à tous les feux de
flanc des ouvrages voisins, devient une
opération délicate et souvent très péril-
leuse.

Dans l'attaque d'une place, dès que
l'assiégeant est maitre du chemin couvert,
après avoir disposé les batteries qui doi-
vent agir contre les flancs et les batteries
de brèche, il prépare la descente du fossé

en s'enfonçant dans le glacis du chemin
couvertpar une galerie en rampeque l'on
a soin de blinder, et que l'on poursuit
jusqu'aubord du fossé quand il est sec,
et jusqu'au niveau de l'eau quand il est
plein d'eau. Puison fouille le fossé, en re-
jetant les terres, pour en formerun épau-
lement (voy.) du còté de la place; ou bien
on forme cet épaulement avec des sacs
à terre. Si le fossé est plein d'eau, on le
comble avec des fascines que l'on charge
de bois et de matériaux, en s'épaulant
toujours contre les feux de la place que
les batteriesà ricochetn'ont pas quelque-
fois entièrement éteints.

C'est par ce passagedu fossé qu'on par-



vient à la brèche faite pendant le même
temps à la demi-lune(voy.), et que l'on
prépare l'assaut pour s'en emparer (voy.
SIÉGE). Si l'eau du fossé est courante,l'o-
pération devient alors extrêmement dif-
ficile, parce que l'assiégé peut disposer
d'un cours d'eau rapide pour emporter
les travaux faits dans le fossé par l'assié-
geant. Il faut, dans ce cas, détruire les
écluses à coups de canon et faire le pas-
sage du fossé avec des ponts volants, des
radeaux quelquefoismême on est réduit
à la nécessité de construire un pont so-
lide, travailexcessivementdifficile, quand
on ne peut le faire qu'à découvert.

Bien que la fortificationde campagne
soit au fond soumise aux mêmes règles

quela fortificationpermanente,cependant
il faut bien modifier ces règles à cause de
la rapidité avec laquelle on élève les ou-
vragesde campagne. Aussi les fossés, dans
ces sortes d'ouvrages,ont-ils au plus 3 à
4 mètres de profondeur et 4 ou 5 de lar-

geur. Dès lors il est impossibled'obtenir,
avec des fossés aussi étroits, que les faces
des bastions soientvuesdes flancsdes bas-
tions collatéraux. On s'attache surtout à
défendrepar des feux obliquesle sommet
de la contrescarpe et les accès de cette
contrescarpe jusqu'à la portée du fusil.
Quant aux fossés, on supplée au défaut
de feux directs en les armant d'obstacles
physiqueslropresà enempêcherl'insulte,
tels que fraises sur leurs talus, palissades
dans leur fond, abattis couchés sur leur
revers, et on en rend l'accès difficile et
lent en semantsur lesapprochesdes trous
de loup disposés en quinconce, des abat-
tis, des palissadesinclinées, etc. C-TE.

FOSSES D'AISANCES, sorte de
réservoir ou de citerne pratiquée dans les
habitationsparticulières,et destinée à re-
cevoir les matières fécales. C'est ordinai-
rement une cave construite de manière
à éviter les infiltrations; des tuyaux de
conduite partant des étages supérieurs y
amènent les matières,qu'on en extrait en-
suite lorsqu'elle se trouve remplie. L'u-
sage de cette sorte de construction n'est
pas général dans beaucoup de localités,
on se sert de tonneaux ou de baquets que
l'on va vider dans la campagne, on leur
contenu est très recherché comme engrais.
C'est ce système régulariséet perfectionné

qu'on 's'efforce avec raison de substituer
aux fossesd'aisancesanciennementusitées.
Des tonneauxbien confectionnéssontpla-
cés dans une cave, ou dans les anciennes
fosses d'aisances restaurées et adaptées à
cette nouvelle destination on les enlève
quand ils sont pleins et on leur en substi-
tue de vides. Le servicede ces tonneaux se
fait très promptement en plein jour, et
sans le moindre inconvénientni pour la
salubrité publique ni pour les ouvriers
qui sont chargés de ce soin. Au contraire,
autrefois la vidange des fosses d'aisance
ne pouvait se faire que de nuit, et coûtait
chaque année la vie à un certain nombre
de vidangeurs, asphyxiés pendant le tra-
vailpar les gaz hydrogène, sulfuréet car-
boné qui se dégagent des matières.

Les fosses d'aisances suivant l'ancien
procédé ayant fait place presque partout
aux fosses mobiles et inodores, il est
maintenant presquesuperflu de s'étendre
sur leurs inconvénients, tels que la mau-
vaise odeur qu'elles répandaient dans les
habitations, les infiltrations des matières
liquidesdans les caves voisines et les puits,
de même que d'entrer dans de grands dé-
tails sur leur construction. Nous dirons
cependant qu'on en avait perfectionné la
disposition, qu'on y avait appliqué avec
avantage les fourneaux d'appel v.), enfip
qu'on avait imaginé divers moyens pour
les faire servir à la fabrication de la pou-
drette. Voy. ce mot, ainsi que VIDANGES,
VOIRIE et AISANCES (lieux d'). F. R.

FOSSILES.Ondonne quelquefois ce
nom, dérivé de fodio, je fouille la terre,
à des substances enfouies naturellement
dans la terre, comme les minéraux, par
exemple; mais on désigne plus commu-
némentaujourd'hui par ce mot les corps
organisés qu'on trouve renfermés dans
les couches qui forment l'écorcede notre
globe. On les a longtemps figurés et dé-
crits comme de simples objets de curiosi-
té, et même comme étant le produit de
quelque jeu de la nature. Aujourd'hui,
non-seulement on y reconnait des êtres
qui ont été autrefoisdoués de la vie, mais

encore leur étude a conduit à des vérités
de l'ordre le plus élevé sur l'état ancien
du globe. On a trouvé des fossiles appar-
tenant à toutes les grandes divisions du
règne organique. Parmi les végétaux, on



(rencontredes troncs ligneux pétrifiés, des
semences,des empreintesde feuilles i y
a des polypiers, des insectes, des crusta-
cés, des mollusques fossiles; relativement
aux vertébrés, on en trouve qui appar-
tiennent aux quatre classes, des poissons,
des reptiles, des oiseaux, des mammifê-
res tous diffèrent plus ou moins selon
leur ancienneté,des êtres aujourd'hui vi-
vants. Jusqu'à ce jour, dans aucun ter-
rain, on n'a trouvé de débrishumainsvé-
ritablement fossiles.

Les fossiles se présententsous différents
états tantôt ce sont les parties solides
elles-mêmes des êtres enfouis, plus ou
moins modifiées dans leur texture tels
sont les os des animauxvertébrés, les co-
quilles, les étuis calcaires des mollusques
et descrustacés, etc.; tantôt le corpsorga-
nisé a disparu après avoir été enveloppé
par la pierre, et dans la cavité qui en est
résultée 1 s'est déposé une substancenou-
velle qui reproduit plus ou moins exacte-
ment la forme du corps perdu d'autres
fois enfin il ne reste de ce corps que de
simples empreintes qui donnent le con-
tour de l'être et les formes de ses parties
les plus saillantes, comme celles des ner-
vures des feuilles, celles des écailles de
poisson, etc. On prévoit que, par cela
même, la nature des fossiles doit varier
beaucoup tantôt cette nature n'a pas
changé, et ils présentent à l'analyse les
mêmes principes que leurs analogues vi-
vants tels sont notamment certains os,
etc.; plus souvent, quand il s'agit des os,
la gélatine a disparu et il n'en reste que
la partieterreuse,ou bien à la gélatine s'est
substituéequelquesubstanceminérale,etc.

Les moules et les empreintes fossiles

ne donnent que la forme et ne laissent
plus rien connaitrede la composition or-
ganique. La couleur des fossiles n'a rien
de constant elle varie en raison de la na-
ture des couchesoù les corpssont enfouis.
On connait la couleur noire des troncs
ligneux qui formentles couches dehouil le,
la couleur bleue des turquoises, les cou-
leursvariées des animauxet des emprein-
tes trouvées dans les schistes; certains
ossementsenfouis dans des couches meu-
bles n'ont presquepas changé de couleur;
ceux du gypse des environs de Paris ont
Une teinte jaunâtrs,etc. etc.

La quantité des fossiles varie selon les
lieux et selon les terrains: il y a des cou-
ches entières et d'une grande épaisseur
qui sont uniquement composées de restes
d'êtres organisés de coquilles par exem-
ple, ou même de débris d'animaux in-
fusoires d'autres fois ils sont simplement
disséminés dans l'épaisseurd'une couche.
Les plusimportantsd'entre les fossiles sont

ceux des quadrupèdes vivipares et ovi-
pares ils conduisent à des conséquences
plus précises et à des résultats plus rigou-
reux qu'aucune autre dépouillede corps
organisés, d'abord parce qu'ils caracté-
risent d'une manière plus nette les révo-
lutions qui les ont affectés; en second lieu,
parce que la nature des révolutions qui
ont altéré la surface du globe a dû exer-
cer sur les quadrupèdesterrestresune ac-
tion plus complète que sur les animaux
marins; enfin parce que cette action plus
complète est aussi plus aiséeà saisir, puis-
que la plupart de nos grandes espècesétant
connues, il est plus facile de s'assurer si
des os fossiles appartiennent à l'une d'elles
ou s'ils viennent d'une espèce perdue.
Au reste, l'examen des autres classes de
fossiles a confirmé bien loin de les dé-
mentir, les vérités auxquelles a conduit
celui des fossiles de quadrupèdes,de sorte
que l'étude des fossiles est aujourd'hui le
fondement le plus indispensable de la
théorie de la terre, de la géologie. Nous
ne pouvons énumérer que quelques-unes
des vérités les plus générales auxquelles
cette étude a conduit. La vie n'a pas tou-
jours existé sur le globe, l'observation
fait reconnaître le point où elle Il com-
mencé à déposer ses produits, et ces pro-
duits démontrent qu'il y a eu des épo-
ques successiveset une série d'opérations
différentes dans la formation du globe
puisque les êtres fossiles ont dû vivre à sa
surface avant d'être ensevelis dans ses
profondeurs.

Il y a desplantes et des animaux pro-
presà certainescouches et qui ne se trou-
vent pas dans les autres. Ces plantes et
ces animaux ne sont pas des variétés des
espèces aujourd'hui vivantes, et ils en
diffèrentd'autantplus que les couches où
ils se trouvent sont d'une plus haute an-
tiquité.

Il y a ou la surface du globe des ré-



volutionsantérieures àl'existence desétres
vivants, et il y en a eu de postérieures

ces révolutions ont été nombreuses, et
l'observationprouve que les irruptions et
les retraites répétées deseaux,quiont tour
à tour enveloppéou déposé les restes fos-
siles, n'ont pas toutes été lentes, mais
qu'aucontrairela plupartdescatastrophes
qui les ont amenées ont été subites. Yoy.
CATACLYSME,DÉLUGE, etc.

Nous allons jeterun coup d'eeil rapide
sur les différentesformationsd'êtres fos-
siles et sur les rapports de ces formations
entre elles. On comprend plus facilement
par là quelle est l'importance de l'étude
des fossiles, puisque déjà elle a, pourainsi
dire, renouvelé la géologie(voy.) et trans-
formé en une science positive ce qui, il y
a quelques années à peine, n'était, sous
plusieurs rapports, qu'une science à peu
près fantastique.

Presque sous nos pieds, dans des cou-
ches argileuses ou sableuseset toujours de
formation récente, se rencontrent des os
d'éléphants,de rhinocéros, d'hippopo-
tames, de mégatherium de chevaux de
bœufs, de cerfs, etc., qui à la vérité n'ap-
partieunentpointaux espècesaujourd'hui
existantes, mais qui en diffèrent peu.
D'autres animauxde la même époque, ou
à peu près, sont enterrés dans le sol d'un
grandnombredecavernes(voy.) ou conte-

.nus dans les fissures des rochers; mais ce
nesontplusseulementles animauxherbi-
vdres dont nousvenons de parler, ce sont
des ours, des hyènes, des chats de la taille
du lion ou du tigre, des loups des glou-
tons, des rongeurs, des ruminants, etc.
Les plantes phanérogamesdominaient à
cette époque.

Parmi ces restes d'animaux renfermés
dans des cavernes se sont rencontrés des
os d'hommes. Ce fait avaitporté quelques
géologues à attribuer à l'espèce humaine
une antiquité que plusieurs autres lui
refusaient. Un examen attentifdes cir-
constancesdans lesquelles ces os ont été
trouvés a confirmé les savants dans la
pensée qu'ils n'avaient été amenés qu'ac-
cidentellementdans ces cavernes, et que
notre espèce n'est point tout-à-faitcon-
tempora ne de celle des ours et des hyè-
nes, qui vivaient à l'époque où notre sol
nourrissait des élephants, des rhinocéros

et des hippopotames; mais quelquesgéo-
logues sont disposés à croire qu'à l'appa-
rition de l'homme sur la terre quelques-
unes de ces espèces, celles qu'on trouve
dans les tourbières, avaient pu échapper
au cataclysme qui en avait détruit le plus
grand nombre, et que c'est précisémentà
la présencede l'homme qu'il faut attri-
buer leur disparition entière. Cette opi-
nion, suivant eux, serait prouvée par la
découverte de l'éléphantet du rhinocéros
qu'on a trouvés en Sibérie, enveloppés
de glace et recouverts encore de peau et
de chair.

En pénétrantplus avantdans l'écorce
de la terre, on arriveà des couches régu-
lières constituant le terrain que les géo-
logues désignent,par le mot de tertiaire,
comme ayant été formé après celui qu'ils
nomment secondaire, et dont nous par-
lerons bientôt. Ces couches terreuses ou
solides sont de nature différente, et, à
en juger par leurs coquilles, les unes au-
raient été déposées dans la mer, tandis
que d'autres l'auraientété dans des lacs
d'eau douce. Certaines de ces couches
renferment les restes des mammifères qui
existaientà cette époque, et qui diffèrent
génériquementde ceux de l'époque pré-
cédente, et à plus forte raison de ceux
qui existent aujourd'hui. Tels sont les
paléothérium, les lophiodons, les ano-
plothérium, les xiphodons, les dicho-
bunus, les adapis, les chéropotames, les
anthracothérium. On y trouve aussi des
cétacés, des crocodiles, des tortues, etc.,
animaux qui ont péri à la suite de l'en-
vahissement des eaux dans les contrées
où ils vivaient en grand nombre.

Au-dessous de ces terrains tertiaires,
c'est-à-dire à une époque plus éloignée
encore de la nôtre que celle où ces der-
niers se sont formés, se trouvent les ter-
rains secondaires, que nous allonsconsi-
dérer en remontant des couches inférieu-
res aux supérieures, et qui diffèrent eux-
mêmes considérablement d'ancienneté;
car les plus éloignés de la surface actuelle
de la terre, nommés terrains de transition
parce qu'ils forment comme le lien des
primitifsaux secondaires,ne contiennent
plus que des animaux marins, tels que
poissons, mollusques, crustacés, poly-
pes, etc., comme si toute la surfacede la



terre alors n'eût été couverte que d'eau,
tandis que plusieurs des terrains de cette
division qui sont superposés à celui de
transition, contiennent des débris de
plantes et d'animaux terrestres. En effet,
le terrain houiller que supporte le ter-
rain de transition contient une grande
quantité d'impressionsde feuilles de vé-
gétaux qui paraissentavoir été des fou-
gères, ou du moins des espèces de cryp-
togames. Tout porte même à penser que
ces houillèressont le produit d'immenses
dépôts de végétaux, analogues peut-être
à nos tourbières, et où des circonstances
particulièressont intervenuesdans la dé-
compositiondes plantes qui les formaient
pour changer leur nature et les transfor-
mer en houille. Ce n'est qu'après elles
qu'on trouve les premièrestraces de rep-
tiles dans un schiste bitumineux et dans
le calcaire dit des Alpes. Le grès bigarré
vientensuite, qui renfermedes fougères,
des lycopodes, des prèles, des plantes
cryptogames en un mot. Au-dessus de ce
grès, on trouve le calcaire jurassique,
l'oolitique et le liais, qui contiennent les
parties osseuses de grands lézards ou cro-
codiles, mais qui se caractérisentsurtout
par ces singuliers reptiles désignés par
les noms d'ichthyosaures,de plésiosaures,
lesquels sont presque sans analogie avec
les animaux des terrains tertiaires, et
conséquemmentavecceux d'aujourd'hui.
C'est, en effet, dans ce calcaire qu'on a
rencontré en plus grand nombre, outre
les ichthyosaureset les plésiosaures, les
mégalosaures, les téléosaures, les ptéro-
dactyles, les streptospondyles, etc. C'est
encore dans ce terrain qu'on trouve des
ammonites, des térébratuies, des poly-
piers, des gryphites, etc. qui lui appar-
tiennent à peu près exclusivement. Enfin
c'est la craie qui forme la première divi-
sion des terrains secondaires, celle qui
sert immédiatementd'appui aux terrains
tertiaires. Ce calcaire contient des corps
marins, desbelemnites, des ammonites,
des oursins,des polypiers, des poissons;
cependant c'est dans la craie qu'on a
trouvé des tortues et les restes du mosa-
saurus de Maëstricht (grande espèce de
eauriens

Au-dessous des terrains secondaires
sont les primitifs, qui ne contiennent

pas la plus légère trace de corps organisés.
On doit donnà fétude des débris fos-

siles d'animaux et de plantesun ordre de
connaissances qui ne pouvaient être ac-
quises par aucune autre voie et qui ont
changé toutes les idées sur l'état ancien
de notre globe. Elle nous a appris que
des générationsnombreusesde planteset
d'animaux avaient successivement vécu
sur la terre à la suite de révolutionssuc-
cessives qui à plusieurs reprises en
avaiententièrement changé l'aspect; que
la mer avait alternativementrecouvertet
abandouoé nos continents,que les plantes
sont les premiers êtres vivants que la
terre ait nourris, que des reptilesgigan-
tesques y ont ensuite paru, qu'après eux
des mammifères tout-à-fait différentsde
ceux d'aujourd'huise sont montrés, qu'a-
près que ceux-ci ont eu disparu, s'en
sont fait voir de nouveaux qui rappellent
davantage ceux qui habitent avec nous
sur le globe, et qu'enfin l'homme est le
dernier des êtres vivants que la nature
semble avoir produits. On dirait que la
création de l'être le plus compliquéet le
plus parfait à certains égards n'a pu avoir
lieu qu'après celle d'êtres plus simples
et plus imparfaits et que par une gra-
duation d'efforts dont les causes ne se-
raient devenues actives et libres que suc-
cessivement, comme les révolutions du
globe, et avec elles. F. C.*

(*) Cet article est un opusculeposthumed'un
savantcollaborateurque la mortnous a récem-
ment enlevé, Frédéric Cuvier (vor.).Cela expli-
que pourquoi, dans un article sur les fossiles,
au sujet desquels, aprèsWerner,GeorgeCuvier
est celui qui a fait les plus mémorables décou-
vertes, ce nom n'est pas prononcéune seule fois.
M. Cuvier étendait sur toute sa famille la mo-destie dont il se faisait une loi pour lui même.
Ne croyant pas devoir parler de son frère, dont
chaque ligne qu'il écrivait lui rappelait la mé-
moire, il a eiclu de son travail tous les noms
propres,tels que ceux de Werner, Blumenbach,
Buckland,Link, Schlotlteim, de Sternberg, Ad.
Brongniart, et beaucoup d'autres qui auraient
mérité d'y figurer. Nos articles de détail nousoffriront l'orcasion de combler cette lacune.
Des 1774, Werner avait fait imprimer à Leip-
zig un petit ouvrage allemand intitulé Sur
tel caractères extèrieurs det fossiles. Dana un
coup d'œill publie en t83c, M Rndolphe Wag-
guer comptadéja parmi les fossiles connus 120espèces de mammiferes,25 d'oiseaux, 50 d'am.
phibies,25o de poissons:eu tout 445 vertébrés;
puis 3,too espèces de mollusques, zoo de crus-
taeés, 150 d'insectes, 350 de rayonnants etd'aa-



FOU, voy. FouE, et plus loin au
mot Fous.

FOU hist. nat.), nom qu'on a donné
à un genre d'oiseaux de l'ordre des pal-
mipèdes, et que leur a mérité leur répu-
tation de stupide ineptie. On en compte
plusieurs espèces dont la grosseur varie
depuis celle d'une oie jusqu'à celle d'un
canard. Un bec allongé, droit, légère-
ment comprimé, crochu à son extrémité,
des tarses avancésjusque vers le milieudu
corps et se terminant par des pieds en-
tièrement palmés, des ailes longues que
dépasse rarement la queue en forme de
coin, tels sont les caractères génériques
qu'on leur assigne. Les fous nagent très
bien et volent encore mieux néanmoins
ils ne s'éloignentpas beaucoup des côtes,
etleur rencontreindiqueordinairementau
navigateur le voisinage de quelque terre.
Ils se réunissent en grand nombre et font
leurs nids sur les rochers. Leur cri rauque
ressemble au croassement des corbeaux.
Ils vivent de poissons qu'ils saisissentà la
surfacede l'eau. Leur stupiditéva jusqu'à
leur ôter l'instinct de la conservation.On
peut les approcher, les prendre ou les
assommer les uns après les autres sans
qu'ils songent le moins du monde à se
défendre ou à se dérober par la fuite au
sort de leurscompagnons.On avaitmême
prétendu que, poursuivisà coups de bec
par la frégate(vcy.),oiseau qui leur est in-
férieur en force, ils se laissaient ravir leur
proie et ne trouvaient pas même assez de
courage pour se défendre; mais cetteas-
sertion a été démentie de nos jours. On
trouve les fous dans les mers de l'ancien
comme du nouveau continent. Les côtes

nelides, et 5oo de polypiers; en tout 4,2oo nonvertébrés.Ces nombresont été considerablement
augmentésdepuis, surtout par MM. Agassis et
le comtede Munster, possesseur de l'une des
plu, belles collections de fosriles que l'on con-
naisse. La plus riehe de toutes est sans doute
celle du Muséum d'histoire natnrelle, au
Jardin des Plautes de Paris Nous avons vn à
Prague celle du comte de Sternherg, devenue
la propriété de l'université de cette ville. Elle
se rapporte presqueexclusivement a la flore fos-
sile, et elle a été décrite par le comte lui-même
dans son ouvrage Versuch einer geognostisch-bo-
tonirehen Darstellung der Flora der Vorwelt. On
trouve beaucoupd'autres défailli au mot Urmett
du C. L., que nous traduirons par eitraits dans
l'article MONDa PRIMITIF. IVOY. aussi ÀNTÉDI-
LUVIXN, J. H. S.

de l'Europe en possèdent une espèce:
c'est le fou blanc ou grand fou, nommé
aussi fou de Bassan, du nom d'une pe-
tite île de la merdu Nord. C. S-TE.

FOUAGE, du bas latin foagium,
ou foragium, droit dû au roi ou à quel-
ques seigneurs particulierspar chaquefeu
ou ménage. Ce mot vient du latin focus,
foyer. Quelquefois on appelait ce droit
fournage et cheminage,à cause du four-
neau ou de la cheminée qui devait l'im-
position. Il était connu dans toute l'Eu-
rope, comme aussidansl'empire grec. En
France, il était fort ancien, et se levait au
profit du roi dès le temps des Mérovin-
giens il se maintint sous la seconde race,
et longtemps encore sous la troisième. Il
fut établi aussi dans plusieurs provinces
au profit de divers seigneurs; mais il pa-
rait, par un passagedes Assises de Jéru-
salem, que ceux-ci n'avaient recours au
fouage que dans les cas d'urgence. Le roi
ordonnait la levée du droit de fouage
pour fournir aux besoins extraordinaires
de l'état; dans ce sens, il fut quelquefois
comprissous le nom générald'aide (voy.).
Mais comme certaines personnes étaient
dispensées du fouage, tandis que les aides
n'admettaient aucune exemption,on dis-
tingua le fouage des aides, qui se perce-
vaient sur lesdenréeset les marchandises.
Lorsqu'une ville un bourg, un village
avait été dépeuplépar une cause quelcon-
que, il demandait une diminution de
feux, c'est-à-dire une réduction du droit
de fouage à proportion du nombre de
feux qui restait; mais si les lieux ruinés se
rétablissaient en tout ou en partie, on
constatait le fait par des lettres qu'on ap-
pelait réparation de feux, et le fouage
était augmentéen raison du nombre de
feux rétablis. On a eu tort de dire que les
tailles (vny.) succédèrent au droit de
fouage car antérieurement même à saint
Louis les rois de France levaientà la fois
des tailles et des droits de fouage. Il est
vrai pourtant que les droits de fouage éta-
blis par le roi étaient quelquefois trans-
formés en droits d'autre nature, en capi-
tation, par exemple. Charles VII rendit
le fouage perpétuel, et depuis ce temps il
prit le nom de taille. Aussi, à partir de
cetteépoque, on ne voit plus d'établisse-
ment d'impôt sous le nom de feuace i



cette dénomination ne se maintint plus
qu'en Normandieet en Bretagne.

En Normandie,le fouage, ainsi nommé
parce qu'il se levait sur chaque feu ou
ménage non noble, était fort ancienne-
ment établi, puisqu'on le trouve men-
tionné dès l'an 1207; il s'appelle aussi
monéage, se payait tous les trois ans, et
fut accordé, dit-on, au duc de Norman-
die pour fempécher de changer la mon-
naie et le dédommager du profit qu'il
pouvait fairesur la refontedesespèces.Il se
levait encoreau profit du roi avant 1789.

Eu Bretagne, le fouage tenait lieu de
la taille. Il se levait anciennement non-
seulement par les ducs de Bretagne sur
leurs domaines particuliers, mais encore,
dans les cas de nécessité, par les seigneurs
sur leurs vassaux. Le plus ancien titre
qui se soit conservé d'un fouage accordé
au duc de Bretagne sur tous les lieux
contribuablesdu duché est de l'an 1365.
Depuis la réunion de la Bretagne à la
couronne de France, on levait chaque
année, au nom du roi, sur toutes les
terres roturières, un fouage ordinaire et
des fouages extraordinaires qui étaient
consentis par les États dans chacune de
leurs assemblées.(Voir l'Histoirede Bre-
tagne, par M. Daru, t. II.) A. S-R.

FOUCHÉ(JOSEPH), duc D'OTRANTZ,
naquit dans une petite commune près
de Nantes, le 29 mai 1763. Son père,
capitaine de navire, armateur, le des-
tinait à la marine marchande, et son
enfance fut vouée à l'étude desmathéma-
tiques. Mais la débilité de sa constitu-
tion et la légèreté apparente de son ca-
ractère firent renoncer à ce projet. En-
tré, à l'âge de 9 ans, au collége des
Oratoriens de Nantes, toute son apti-
tude parut tournée vers les sciences mo-
rales et la littérature. Il témoigna de
bonne heure le désir de se vouer à la
carrière de l'instruction, et, ayant ob-
tenu l'aveu de son père, il se rendit à
Paris, à l'institution de l'Oratoire, diri-
gée par Mérault de Bissy, qui devint son
protecteur. Il fit de rapides progrès dans
ses études, où il eut pour condisciples
plusieurs hommes distingués, entre au-
tres Cazalès et lVlalouet, avec lesquels il
conserva toujours des rapports de bien-
veillance. Successivement professeuraux

colléges de Juilly, d'Arras, de Vendôme,
la Révolution trouva Fouché préfet des
études à Nantes. Comme il n'était point
engagé dans les ordres, il quitta l'habit
ecclésiastique pour se marier, et devint
bientôt l'un des coryphées de la so-
ciété populaire. L'exaltation de son zèle
révolutionnaire le mit en un tel crédit
qu'au mois de septembre 1792 le dépar-
tement de la Loire-Inférieure le choisit
pour l'un de ses députés à la Conven-
tion nationale. Fouché y retrouva Robes-
pierre, qu'il avait connu lors de son sé-
jour à Arras,et auquelmême il avait prêté
quelque argentpour se rendre aux Etats-
Généraux. Cette circonstanceparut d'a-
bord les rapprocher; mais entré au co-
mité d'instruction publique, Fouché se
lia plus étroitement avec Condorcet et
avec Vergniaud.Le procès du roi lui four-
nit bientôt une triste occasion de mettre
au jour ses dispositions sanguinaires.Sur
la question de l'appel au peuple, il s'ex-
prima ainsi « Je ne m'attendais pas à

« énoncer à cette tribuned'autreopinion
« contre le tyran que son arrêt de mort.
« Il semble que nous soyons effrayés du
« courage avec lequel nous avons aboli
a la royauté; nous chancelons devant
« l'ombre d'un roi, etc. » Le 1 1 mars
1793, il fit rendre un décret révolution-
naire sur la recherche des biens des émi-
grés. Quelques joursaprès, il partit pour
Nantesavec son collègue Villers, muni de
pouvoirs illimités pour arrêter l'insur-
rection des départements de l'Ouest.
Envoyé au mois de mai dans le dépar-
tement de l'Aube pour activer la levée
d'hommes destinés à se rendre aux fron-
tières, il remplit avec succès cette mis-
sion, dans le cours de laquelle il fit par-
venir à la Convention son adhésion for-
melle aux événementsdu 31 mai. Chargé
ensuite de mettre à exécution, dans le
département de la Nièvre, la loi des sus-
pects, il dit dans une proclamation, en
date du 25 août « Prendre pour base de
« son opinion des dénonciations vagues
« provoquées par des passions viles, ce
« serait favoriser un arbitraire qui ré-
« pugne autantà mon coeur qu'à l'équité.
« Il ne faut pas que le glaive de la loi se
« promène au hasard. La loi commande
« de sévères punitions, et non des pros-



« criptions aussi immorales que bar-
x bares. »

Malheureusement ce fut à ces vaines
paroles que se borna toute la partie phi-
lanthropique de la longue missionde Fou-
ché. Dès le mois suivant, secondé par
Chauroette originairede Nevers, et qui
se trouvait alors en cette ville, Fouché y
manifesta la plus grande hostilité contre
le culte établi. La clôture et la spoliation
des églises, l'envoi, renouveléquatre fois
à la Convention,de toutes leurs dépouil-
les, l'incarcérationdes prêtres, la destruc-
tion de tous les signesextérieurs du culte,
le matérialismeérigé en dogme par cette
inscription apposée à l'entrée du cime-
tière ta mort est un sommeil éternel,
tels furent les traits principaux de la mis-
sion de Fouché dans la Nièvre. Affectant
alors un superbededain pour la richesse,
il écrivait à la Convention « Abolissons
« l'or et l'argent, traînons dans la boue
« ces dieux de la monarchie. » Ce début
fit juger que Fouché était digne de figu-
rer sur une scène plus étendue, et, à la
fin d'octobre, la Convention l'adjoignit
à Collot d'Herbois, envoyé à Lyon pour
châtier par le fer et par le feu la defense
héroïque de cette malheureuse cité. Ils
devaiententreren fonctionsle 10 novem-
bre. Ce même jour fut signalé à Paris par
la hideuseorgie d'impiété connue sous le
nom de fête de la Raison. Elle eut
pour pendant, à Lyon, l'apothéose du
martyrdela liberté, Challier.Danscette
fête, célébrée en plein air, et où l'atro-
cité surpassa le ridicule, on vit figurer un
âne, mitre en tète et revêtu de tous les
autres insignes épiscopaux à sa queue
étaient attachés la Bible et l'Évangile; une
exécrableparodie des cérémoniesde la re-
ligion catholique eut lieu devant un au-
tel sur lequel s'élevait le buste du héros
de la fête; les livres saints y furent livrés
aux flammes, et on y donna à boire à
l'âne dans les vases sacrés. Des torrents de
pluie mirent fin à cette scène de profana-
tion.

Le surlendemain les saturnales de l'é-
chafaud commen' erent à Lyon. Ln tri-
bunal de sang y fut organisé par les pro-
consuls, sous le nom de commission po-
pulqire; mais le fer ne leur livrant pas
assez de vic times à la fois, ils cherchèrent

un moyen plus expéditif dans la fusillade

en masse. Le 4 décembre, la mort de cin-
quante-neuf personnes mitraillées aux
Brotteaux signala pour la première fois
l'emploi de cet infàme procédé de pa-
reilles exécutions, de plus en plus nom-
breuses, se succédèrentrapidement; elles
durèrentquatre mois, et coûtèrent la vie
à plus de dix-sept cents Individus*. Col-
lot ayant quitté Lyon à l'époque de la
prise de Toulon sur les Anglais, Fouché
lui écrivit le 19 décembre « Anéantis-
« sons d'un seul coup tous les traitres,
« pour nous épargner le long supplice de

« les punir en rois. Exerçons la justice à

« l'exemple de la nature frappons comme
« la foudre, et que la cendre même de nos
« ennemis disparaisse du sol de la li-
« berté. Les larmes de la joie coulent
« de mes yeux, elles inondent mon âme.
« Nous n'avons qu'une manière de célé-
« brer la victoire nous envoyons ce soir
« deux cent treize rebelles sous la fou-
« dre. » La fête dite de l'Égalité ayant
eu lieu, à Lyon, le 20 ventôse an II ( 10

mars 1794), Fouché adressa à la Conven-
tion une lettre, signée aussi de Méaulle et
de Laporte, où on lit ces incroyablespa-
roles « Dans la fête qui a eu lieu hier,
« nous avons observé tous les mouve-
« ments nous avonsvu le peuple applau-

« dir à tout ce qui pouvait réveiller des

« idées fortes, terriblesou touchantes.Le
« tableau qu'offrait la commission révo-
« lutionnaire, suivie de deux exécuteurs
« de la justice nationale, tenant en main
« la hache de la mort, a surtoutexcité sa
« sensibilité et sa reconnaissance. »

Pendant sa mission à Lyon, dénoncé
par Hébert à la tribune des jacobins,
Fouché avait applaudi à la chute de son
adversaire, et successivement à celle de
Danton et de Chaumette, quoiqu'il eut
eu jadis avec ces deux derniers d'étroites
liaisons. Après une absence de près de
huit mois, il revint à Paris, le 8 germinal
an II (8 avril 1794). Robespierre était

(*) Sur le détail des cruautés commises à
Lyou p.ir Four hé et Collut d Herbois, on prut
consulter l'ouvrage de Prudhnmme, iotitulé
Ereurs et efimes de la Révolution, mais surtout
l'Histoire du siége de Lyon, par M. l'abbé Aimé
Guillon, historien peut-être trop passionné,
parce qu'il fut l'un des persécutés, mais chro-
niqueur bien informé.



alors à l'apogée de sa puissance. Ce fut
au·c jacobins que Fouché s'empressa de
rendre compte des opérationsde son pro-
consulat, et il termina ainsi cette apolo-
gie « Le sang du crime fertilise le sol de
la liberté et établit le pouvoir sur d'in-
ébranlables fondements. »

Élu président
du fameux club, le 4 juin ( 15 prairial)
il eut cinq jours seulement après, à la fete
de l'Ëtre suprême, l'imprudence, dil-
ficile à comprendre, de poursuivre de ses
invectives dérisoiresRobespierre, le véri-
table dieu à l'ordre du jour. C'était jouer
sa tête avec la presque certitude de la
perdre. Aussi, trois jours plus tard, Ro-
bespierrel'apostroplia,aux jacobins, de la
manière la plus violente, à l'occasion
d'une adresse présentée par les patriotes
de Nevers.

Fouché était doué 'de trop de péné-
tration pour ne pas lire son arrêt futur
dans cette attaque; il comprit Robes-
pierre etdevintdès lors l'un des agents les
plus actifs de sa chute.Robespierre,à son
tour, comprit Fouché. Celui-ci fut sommé
de comparaître devant la société des ja-
cobins, pour y répondre aux reproches
dont il était l'objet le 26 messidor (14
juillet), il écrivit qu'il devait avant tout
attendre que le rapport du Comitéde sa-
lut public eût mis sa conduite en lumière.
Alors Robespierre s'écria « Je regarde

rt Fouché comme le chef de la conspira-
« tion que les jacobins ont à déjouer. Il
« est étonnant que celui qui briguait l'ap-
« probation de la société la néglige lors-
« qu'il est dénoncé, et qu'il semble im-
rc

plorer pour ainsi dire les secours de la

« Conventioncontre les jacobins.Craint-
« il les yeux et les oreilles du peuple?
« Craint -il que sa triste figure ne pré-
« sente visiblement le crime? que six mille
t regards fixés sur lui ne découvrentdans

« ses yeux son âme tout entière, et qu'en
« dépit de la nature qui les a cachés on y
« lise ses pensées? Fouché est un impos-
« teur, vil et méprisable; ses mains sont
« pleines de rapines, etc. etc. » A la suite
de cette sortie, Fouché fut exclu des ja-
cohins; mais le 10 thermidor vint l'y
réintégrer, en faisant tomber sur fécha-
faud la tête de Robespierre.

On sait qu'après sa mort celui ci de-
vint le bouc émissaire de tous les crimes

commis par ses plus dignes émules. Aussi
dès le 7 fructidor, Fouché, à la tribune
de la Convention, parla de « la douleur
profonde dont il était pénetré à la vue
des scènes d'horreuret du féroce brigan-
dage qui, depuis tcois mois, régnaient à
Lyon au nom de Muximilien Ier. » Le
13 vendémiaire,il proposa de restituer à
la ville de Lyon son nom, scandaleuse-
ment changé en celui de Commune a/-
franchie, et de déclarer qu'elle avait cessé
d'être en état de rébellion. D'un autre
côté, la marche rapide de la réactionou-
verte au 9 thermidor excita bientôt les
alarmes de Fouché. Signalé, par le con-
ventionnelGuffroy, dans le pamphlet in-
titulé La queue de Robespierre, comme
l'un des principaux fauteurs de la tyran-
nie décemvirale, il dénonça, le 15 fructi-
dor, cet écrit aux jacobins, se plaignitque
« l'on jetât lescouleurssanglantesd'unefé-
roce injusticesur son caractère vertueux
et sensihle, » signala « le système de sensi-
bilité fausse et hypocritequi se dévelop-
pait depuis quelque temps, » et finit par
déclarer que « toute pensée d'indulgence
et de modérantisme était une pensée
contre-révolutionnaire. » Dès lors, pressé
entre les souvenirs d'un passé accusateur
et de nouvelles tendances, que ces souve-
nirs contrariaientsanscesse, F ouché,pen-
dant une année, eut à soutenir la lutte la
plus pénible au sein de la Convention.
Désavoué par les thermidoriens,il se re-
jeta d'abord du côté des anarchistes, et
passa, du drapeau de Tallien, sous celui
de Babeuf. Dénoncé cependant et par les
habitants de Gannat, qui l'accusaient
d'avoir fait égorger sans jugement,à Lyon,
trente-deuxcitoyens notablesde Moulins,
et par les corps constituésde la Nièvre
qui signalaientsa proclamation aux ad-
ministrateurs du département, on il leur
disait: Que la foudre éclate par humani-
té Ayorrs le courage de marcher sur des
cadavres pour arriver à la liberté!Fou-
ché cherchades appuiscontrel'orage qui,
de tous côtés, s'amassait sur lui, et il réus-
sit à se rapprocher de Tallien, de Fréron
et de Legenclre. Dans la séance du 9 août
1795, un rapport sur les dénonciations
portées contre lui ayant été présentéà la
Convention, ces députés invoquèrent en
sa faveur, avec énergie, les souvenirs du



9 thermidor; mais Boissy-d'Anglas s'é-
cria Fouché n'a point eu de part au
9 thermidor! Cette journée est trop belle
pour avoir été déshonorée par son se-
cours. Il fut ensuite, par décret, expulsé
de la Convention et mis en arrestation.
L'amnistie qui, le 2o octobre suivant,
consacra la mise en activité de la con-
stitution de l'an III, vint le rendre à la li-
berté.

Un assez long repos sépare cette pre-
mière partie de la vie politique de Fou-
ché de la suite de cette vie dont les di-
vers périodes sont si dissemblables entre
eux. Rentré au sein de la vie privée et
retiré avec sa famille dans la vallée de
Montmorency, il n'en sortit un instant
que pour remplir sur les frontièresd'Es-
pagne une courte mission, dont il n'est
point resté de trace. Réduit à l'isolement
par les fàcheux souvenirs qui pesaient sur
sa tète, il reprit ses relationsavec Babeuf
et ses adhérents. Initié dans tous les se-
crets de cette faction démagogique, il les
révéla au directeur Barras, et en 1796
le supplice de Babeuf (vof.) anéantit les
dernières chances de succès du parti
vaincuau 9 thermidor. Le prix que Fou-
ché obtint de ce service et de celte apos-
tasie fut d'abord un intérèt considérable
dans les fournitures de l'armée, puis sa
nomination aux fonctions d'ambassadeur
auprès de la république Cisalpine. Il y
fut porté en septembre 1798 par l'in-
fluence de Barras, auquel les événements
du fructidor avaient fait de plus en
plus apprécier toute la puissance d'in-
trigue qui constituait le génie de Fou-
ché.

A peine rendu à son nouveau poste,
celui-ci s'empressa de défaire tout l'ou-
vrage de Trouvé, son prédécesseur. De
concert avec Brune, alors général en
chef de l'armée d'Italie, Fouché tenta à
Milan une sorte de parodie du 18 fruc-
tidor contre la majorité du Directoire
et des couseils de cette république, or-
ganisée à l'instar du gouvernementfran-
çais. Les directeurs et les députés mis
hors de fonctions protestèrent entre les
mains de Fouché lui-même. Le Directoi-
re, qui siégeait au Luxembourg, accueil-
lit leurs réclamations, rappela Brune,
improuva les mesures de Fouché,et, sur

son refus de remettre en Italie les choses
sur le pied où il les avait trouvées, lui
ordonna d'en sortir en envoyant Rivaud
pour le remplacer. Fort de l'appui du
général Joubert, successeur de Brune,
Fouché continua ses intriguesà Milan, se
rit des menaces de Rivaud qui voulait le
faire arrêter, et n'obéit à l'ordre de rap-
pel du Directoire que lorsqu'il eut ac-
quis la certitude du prochain triomphe
de Barras sur Rewbell, Merlin de Douai
et Treilltard. Il revint enfin à Paris dans
les premiersjours de 1799.

La révolution de sérail qui expulsa le
parti Rewbell du Directoire et y fit entrer
Sièyes s'opéra au mois de mai (30 prai-
rial an V11J; en même temps, Joubert fut
appelé au commandement de Paris, et,
par son crédit, Fouché obtint l'ambas-
sade de Hollande. Il n'y fit pour ainsi
dire qu'une apparition. Les embarras que
lesjacobins tant de fois vaincus recom-
mençaient à susciter au gouvernement
firent sentir la nécessité d'opposer à leurs
intrigues l'habileté d'un homme qui eut
le secret de tous leurs moyens. Fouché
était cet homme, et, le 31 juillet 1799,
il fut nommé ministre de la police géné-
rale, en remplacement de l'insignifiant
Bourguignon.

A peine installé au ministère, il publia
une proclamation dans laquelle il pre-
nait l'engagement de « veiller pour tous
« et sur tous, afin de rétablir la tran-
« quillité intérieure et de mettre un terme
« aux massacres. » Joignant les actes aux
paroles, le 6 août, Fouché fit fermer le
club anarchique du Manége, et le 18
celui de la rue du Bac. Frappant dès lors
alternativement à droite et à gauche, à
ces actes de rigueur contre les jacobins de
Paris il fit succéder un rapport sur les
menées des royalistes de l'Ouest. Bientôt
il fit saisir les presses et arrêter les auteurs
de onze journaux, organes le; plus exaltés
des deux partis hostiesau gouvernement.
Cet acte, si opposé à l'esprit de la révo-
lution, fit jeter les hauts cris à ceux qui
avaient compté sur Fouché pour le main-
tenir. L'orage éclata avec violence, sur-
tout au conseil des Cinq-Cents,où Briot
demanda la suppression du ministère de
la police. En revanche, le Directoire fit
le lendemain insérer dans tous les jour.



naux une apologie du système d'admi-
nistration de Fouché.

A cette époque, tous les esprits éclai-
rés étaient dejit convaincus que la con-
centration du pouvoir dans une seule
main était le moyen unique de sauver les
destinées de la France. Mais la première
garantie de succès pour celui qui devait
être mis à la tête du gouvernement, c'é-
tait de jouir d'une grande renomméemi-
litaire. Dans l'absencede Bonaparte, alors

en Égypte, et sur le refus de Moreau,
Fouché et les hommes de son parti jetè-
rent les yeux sur Joubert. Celui-ci venait
d'être replacé à la tête de l'armée d'Ita-
lie, d'où il adhéra aux propositions qui
lui vinrentde Paris. Sa mort, arrivée le
25 août à la bataille de Novi, sembla
compromettre un instant la réussite du
plan adopté par Fouchéet la minorité du
Directoire; mais le débarquement de Bo-
naparte à Fréjus reporta bientôt sur sa
tête toutes les espérances des conjurés. De
concert avec Sièyes et sans opposition
de la part de Barras, Fouché travailla à
réaliser ces espérances,et le 18 brumaire
(voy.) le trouva en mesure pour assurer
le succès et pour en profiter. Les mesures
de Fouchéétaient,en effet, si bien réglées
que, lorsqu'après le succès de l'affaire,
les députés fugitifs voulurentrentrerdans
Paris, ils en trouvèrent les portes déjà
gardées par les agents de la police. A cette
époque si critique, personne plus que
Fouché n'eut d'influence sur la marche
des affaires, et il est juste d'ajouter que
cette influence fut tutélaire.

Maintenu au ministère par le gouver-
nement provisoire, malgré les efforts de
Sièyes qui voulait le remplacer par Al-
quier, Fouché employa tous ses soins à
neutraliser l'influencede ce prêtre hai-
neux, qui provoquait contre le parti
vaincudes mesures de rigueur. Quarante
députés exclus des conseils devaient être
emprisonnés: Fouché prit sur lui de ne
pas mettre à exécutioncet arrêté des con-
suls. Le 26 brumaire,un autre acte con-
sulaire condamna à la déportation cin-
quante-neuf individus; le ministre dé-
montra dans un rapport l'inutilité dan-
gereuse de ceue violence, et une simple
mise en surveillanceremplaça la dépor-
tation. Par cette conduite, Fouché con-

firmait les paroles de sa proclamation du
20 brumaire. « Le gouvernement direc-
« torial,y disait-il, fut oppresseur, parce
« qu'il fut faible. Celui qui lui succède
« s'impose le devoir d'être fort, pour
« remplir celui d'être juste. Il appelle
pour le seconder tous les amis de la
et république et de la liberté, tous les
vrais Français. Bientôt les bannièresde tous les partis seront détruites,etc. »
On le voit, le nom de la république con-
tinuait à être le mot d'ordre d'un état de
choses où le système républicain allait
faire place au pouvoir absolu. L'action
immédiatede la police sur la presse et sur
les théàtressignala bientôtcettetendance.

Dès le 19 brumaire, Fouché avait ob-
tenu des consuls la clôture de la liste des
émigrés. Il organisa la révision de cette
liste, et accorda les radiations d'après un
système de large tolérance. Il en étendit
le bénéfice aux prêtres non assermentés
qu'une loi encore en vigueurcondamnait
à la déportation. Il flétrissait en même
temps d'un blâme énergique les rigueurs
exercées par les autorités du Nord et de
la Somme envers les émigrés naufragés
à Calais. Aucurte des mesures que la
sûreté publique exige, leur écrivait-il,ne
commande l'inhumanité. Bientôt après,
il obtenait la libération de ces victimes
qui, jusque-là, avaientsemblé réservées
à la mort. Quel contraste entre Fouché
missionnaire de. la terreur à Lyon en
1793 et Fouché, ministre d'indulgence en
1800!

Le 25 décembre 1799 vit la mise en
action de la constitution de l'an VIII et
l'installationdu gouvernementconsulaire.
On sait combien d'espérancess'attachè-
rent à cet ordre de choses qui, à son 'ori-
gine, n'eut que les anarchistespour en-
nemis déclarés. Impatients du joug d'un
maitre que la force appuyée de la ruse
leur avait imposé, ils ne l'acceptèrentja.
mais; mais la surveillanceà la fois ferme
et modérée de Fouché déconcerta long-
temps leurs desseins hostiles. Indulgent
envers eux, autant par politique que par
souvenir, il fut ouvertement bienveillant
pour les royalistes. Enfin il sut protéger
et contenir à la fois les deux partis. Il
chercha des appuis réels au gouverne-
ment dans les écrivains à qui leur talent



assurait le plus d'influence sur l'esprit
public. Leurs services furent largement
rétribués. Fouché ne s'oublia pas lui-
même dans la répartition des récom-
penses. La ferme des jeux, dont il eut
soin de donner le privilège à ses familiers,
lui ouvrit une source intarissablede bé-
néfices il y puisait sans cesse, non-seu-
lement pour accroitre son immense for-
tune, mais encorepour satisfaire aux ha-
bitudes dispendieuses de l'épousedu pre-
mier consul et à l'avidité du secrétaire
intimeBourrienne*. Se défiantpeut-être
des intentions réelles de l'ex-proconsul,
Napoléon,consul ou empereur, eut tou-
jours à sa disposition plusieurspolices se-
crètes, dont l'organisationavaitpourbutde
contrôlerles opérationsde la policeminis-
térielle. On juge combien l'action du mi-
nistre devait être contrariée et risquait
d'être compromise par de pareilles com-
plications. Pours'en affranchir, les con-
fidences de Joséphineet les révélationsde
Bourrienne étaient à Fouché d'un grand
secours aussi échappa-t-il constamment
au dangerd'être pris en défaut. L'adresse
avec laquelle il sut déjouer une intrigue
dont le but était de l'engagerà replacer
les Bourbonssur le trône, le mit plus
avant que jamais dans la confiance du
premier consul. Cette intrigue, ourdie à
Londrespar le comte d'Artois,avait pour
agent à Paris la duchesse de Guiche elle
obtint plusieurs rendez-vous de José-
phine celle-ci en instruisait Fouché, qui
fit un rapport foudroyant,et s'arrangea
cependant de manière à ce que M'ne de
Guichepût retourner à Londres en toute
sûreté.

Toutefois cette première tentative of-
frait la preuve que les royalistes avaient
toujours l'œil fixé sur le but auquel ils
voulaient parvenir; d'un autre côté les
jacobins renouaient activement leurs tra-
mes. La surveillance de Fouché fit avor-
ter en son germe un complotdans lequel
étaientcompromisRossignoletLaignelot,
et il en borna la répression à quelques
arrestations.A cetteéchauffouréesuccéda
bientôt celle de Ceracchi et Arena(voy.),

(*) Fouthé, dit-on, recevrait par jour 1,000
écus de la ferme des jeux; il en donnait un tien
a Joséphine; la part de Bourrienneétait fixée
à 25,000 francs par mois. Cecise passaitsous la
république consulaire.

qui eut des suites plus funestes pour ses
auteurs, puisqu'ils la payèrent de leur
tête. Ces deux conspirationsanarchiques
furent suivies d'un premier essai de ma-
chine infernale (voy.), fabriquée par un
artilleur nommé Chevallier. Fouché pré-
vint l'effet de ce troisième complot en
faisant arrêter Chevallier, ainsi que ses
complices. Il suivait depuis plusieurs
mois la trace des nombreux affidés de
Georges Cadoudal (voy.), parmi lesquels
se trouvait Saint-Réjant. Aussi, lors de
ta catastrophedu 3 nivôse, ne se méprit-
il pas sur le caractère de ce nouvelatten-
tat. Il n'en fut pas de même du premier
consul.Lorsqu'au retourde l'OpéraFou-
ché parut aux Tuileries: « Eh bien! lui
« dit Bonaparte en l'apostrophant avec
« violence, direz-vous encoreque ce sont
les royalistes?—Oui,sans doute, ré-
« pondit Fouché, je le dirai, et, qui plus
« est, je le prouverai. » Il ne tarda pas à
le prouver en effet*. L'habile ministre,
cédant à la nécessité ou profitant de l'oc-
casion, exploita en faveur de son crédit
les préventionsd'un maitre irrité. Sous
forme de concession à l'intérêt de l'état
et au salut de son chef, il dressa une
liste de 130 individus signalés comme
l'élite du jacobinisme,dont il proposa la
déportation, qui cependant ne fut effec-
tuée qu'à l'égard de quelques-uns seule-
ment. Ces hommes affreux, disait-il
« dans son rapport, sont en petit nombre,

mais leursattentatssont innombrables.
« Ils ne sont pas les ennemis de tel gou-
« vernement, mais de toute espèce de
« gouvernement.Tout ce qu'ils ont tenté
« depuis un an n'avait pour but que des

« assassinats.C'est une guerre atroce, qui
a ne peut être terminée que par une me-
« sure de hautepoliceextraordinaire. Il
« ne s'agit pas seulement de punir le

« passé, mais de garantir l'ordre social. »
La condamnation capitale et l'exécution
d'Arena, Ceracchi,DemervilleetTopino-

(*) Nous devons dire cependant que l'exacti-
tude de cette version est contestée,entreautres
par Bourrienne,et qu'un en a produit sur cetta
entrevue plusieun qui diffèrent entre elles.
C'est donc un détail historique qui reste à
éclaircir. On peut consulter sur ce point les
Mémoires de l'ex-directeur Gohier et l'article
Garat dans lessupplémentsà la Biographie uwi-
verselle.



Lebrun,pour l'affairede'l'Opéra; le sup-
plice de Chevallier et de quatre compli-
ces, pour la première machine infernale;
et celui enfin de Carbon et Saint-Réjant,
pour l'attentat du 3 nivôse, complétè-
rent, dans les premiers mois de 1801,
les grandes mesures de rigueur.

On a prétendu que ces attentats étaient
le résultat des provocations de la police,
agissant d'après les ordres de Bonaparte.
Il est certain du moins qu'instruit d'a-
bord par sa police militaire du complot
d'Arena, au lieu de l'étouffer dans sa
naissance, il fit lui-mêmefourniraux con-
jurés les moyens d'exécutionqui servirent
ensuite à les convaincre. Tout gouver-
nement naissant saisit d'ordinaire l'occa-
sion du danger qu'il a conjuré pour ac-
quérir plus de crédit et plus de force sur
l'opinion telle devait être la manière de
voir de Bonaparte, en 1800, lorsqu'il
essayait le pouvoir; mais ce pouvoir une
fois affermi, sa politique au contraire
était d'écarter jusqu'à 1; pensée que l'on
pût essayer de l'attaquer. Aussi disait-il
alors l Europe doit savoir qu'on ne
conspire pas contre moi. Quant à Fou-
ché, il avait le tact trop sûr pour croire
que, réelle ou supposée, une conspira-
tion pût jamais être bonne à quelque
chose, etil ledemontraitendisant: « L'exi-
« stence d'un gouvernementdate toujours
« dans l'opinion de la dernière conspira-
« tion découverte, parce qu'une décou-
et verte de ce genre remet nécessairement
« en problème ce que l'on croyait déjà
« affermi. »

C'était donc à empêcher les conspira-
tions de naitre, en leur ôtant tout pré-
texte, que Fouché appliquait surtout son
habileté; mais c'était là une rude tâche.
Les révolutionnairesvoyaient clairement
où Bonaparte en voulait venir, et ils
étaient furieux; les royalistes, forcés en-
fin de renoncer à l'espoir qu'ils avaient
placé en lui pour le rétablissement du
trônedes Bourbons, n'étaient pas desen-
nemis moins dangereuxque les jacobins
eux-mêmes. L'impatience qu'éprouvait
Napoléon de mettre la couronne sur sa
tête, impatience stimulée par l'ambition
personnelle de ses frères et par les en-
couragements de quelques-uns de ses
conseillers intimes, rendait la situation

encore plus difficile. Fouché, convaincu
que l'opinion n'était pas mûre pour la
résurrection des formes monarchiques,
avait beaucoupà faire pour parer à tant
de dangers, pour combattre tant d'in-
fluences. L'espèce d'opposition que les
vœux du maitre rencontraient en lui
était présentée par Joseph et Lucien
comme un symptôme de connivence avec
les mécontents de tous les partis; Roede-
rer et Regnault, envieux de Fouché, ap-
puyaient ces conjectures. La craintive
Joséphine partageaitseule les vuesdu mi-
nistre, etune circonstance,qui surgitino-
pinément du sein de cette lutte, vint dé-
montrer toute la justesse de son opi-
nion.

Au commencement de 1801, un pam-
phlet intitulé Parallèle de Cromwell,
Monk et Bonaparte, fut répandu dans
le public avec profusion Le but évi-
dent de cet écrit était d'appeler le pre-
mier consul au trône. Imprimé avec le
plus grand secret, l'envoi en avait été
fait dans toute la France sous le couvert
du ministre de l'intérieur, qui était alors
Lucien Bonaparte. Fouché lui représenta
avec force les dangers d'une démarche
aussi hasardée. Lucien, pour se justifier,
lui montra la minute corrigée de la main
du premier consul le rusé ministrecou-
rut aussitôt mettre sous les yeux de ce-
lui-ci la correspondance des provinces,
où cet écrit était dénoncé de toutes parts
il eut soin de tout attribuer à l'impru-
deux de Lucien, qui, désavouéet blàmé
par son frère, quitta en courroux le mi-
nistère, et laissa le champ libre à plus
habile que lui. L'irritationque, quelques
mois plus tard, produisit, au sein du Tri-
bunat, l'introduction des mots sujets
français, dans un projet de traité entre
la France et la Russie, acheva de donner
gain de cause à Fouché et de démontrer
combien les projets monarchiques de la
cour consulaireétaient prématurés.

La paix avec la Russie avait été, dès
le mois de février 1801, précédée du
traité de Lunévilleavec l'Autriche.La fin
de cette même année fut remplie par des
négociations avec l'Angleterre, qui ame-
nèrent enfin la conclusion du traité signé

(*) Voir dans les Mémoires de Bourrienne le
texte de ce curieux pampLlet.



à Amiens le 25 mars 1802. La radiation
dé-initive de 150,000 émigrés, avec une
réserve de 1,000 noms maintenussur la
liste, et la promulgation du Concordat,
tels furent les grandsaccessoiresde la paix
d'Amiens. Le 10 mai, les deux consuls
Cambacérès et Lebrun arrêtent, par un
acte en dehors de leur compétence, que
le peuple français sera consulté sur la
question du consulat à vie pour Bona-
parte le sénat et les deux conseils intimi-
dés adherent à l'arrêté, qui est ratilié par
le vote national,à une majorité de 3 mil-
lions et demi contre environ 9,000. La
paix rétablie au dehors semblait être
assurée au dedans. Une incartade répu-
blicaineexcitée par deux jeunes colonel,
Djnnidieu et Fournier-Sarlovèse, ne
troubla pas l'ordre un seul instant. Le
vent était au succès; le pouvoir fit un pas
vers la clémence. Par un sénatus-consulte
du 6 août 1802, le droit de faire grâce,
eet attribut par excellence de la souve-
raineté, vint accroitre les prérogatives
constitutionnellesdu premierconsul. De-
venus moins nécessaires, les services de
Fouché risquaient de paraitre bientôt à
charge. Son immense crédit sur l'opinion
était pour Bonaparte un continuel sujet
d'ombrage; il disait avec hauteur à son
ministre: Je ne me repose pus sur la
police, ie fais la police moi-même. Ac-
cueilli par la population parisienne avec
un silence glacial lorsqu'il alla, le 21
août, présider pour la première fois le
sénat; outré de ce que le soir du même
jour on avait placardé sur les murs des
Tuilerieset dans les carrefours une affi-
ehe, avec ce vers si connu

Le silence du peuple est la leçon des rois,

lepremier consuls'en pritau ministre de la
froideur avec laquelle il avait été reçu, et
termina une altercation assez vive par ces
mots « Il y a de la bizarrerie et du ca-
« price dans ce qu'on appelle l'opinion
« publique;je saurai bien la rendre meil-
« leure. » Fouché vit dans cette phrase
l'annonce de sa disgràce, et il ne se mé-
prit pas. elle fut arrêtée à Morfontaine
,chez Joseph Bonaparte; mais il fut con-
venu en même temps qu'on l'entourerait
de tout ce qui devait en déguiser l'amer-
tume. La suppressionnominale du por-

tefeuillede la police,dont les attributions
se trouvaient réunies à celles du ministre
de la justice à la tète duquel on plaçait
un grand juge; la dévolution de ces hau-
tes fonctions au conseiller d'état Regnier,
trop laible pour un pareil fardeau; l'en-
tréc de Fourché au sénat, et sa promotion
à la sénatorerie d'Aix telles furent les
conditionsstipulées par le premierconsul.
Les émolum'nts de Fouché comme séna-
teur étaient de 3G,000 fr. le revenu
de sa sénatorerie lui en donnait 30,000;
il laissait sur les fonds de la police une
réserve de 2,400,000 fr. qu'en partant
il remit à Bonaparte,et dont celui-ci lui
abandonna la moitié on voit qu'après
avoir trouvé une mine d'or dans le mi-
nistère, il en sortit par un pont d'or. En
outre aucun témoignage d'estime et de
satisfaction ne fut refuse à l'ex-ministre.
Son renvoi fut mis sur le compte des cir-
constances devenues, gràce a lui, tout-à-
fait rassurantes.Le consulécrivitau sénat
que a si d'autres circonstancesredeman-

daient un ministre de la police, le gou-
« vernement n'en trouverait pas qui fût

plus digne de sa confiance. » On va voir

que ces circonstances ne tardèrent pas à

se présenter. En attendant, Fouché, à la
fin de 1802 alla jouir de son indépen-
dance et de sa fortune dans sa belle terre
de Pont-Carré. Ses loisirs s'y prolongè-
rent pendant vingt et un mois.

L'année 1803 3 avaitvu la ruptured'une
paix mal cimentée entre la France et
l'Angleterre. La' renaissance des com-
plots contre le gouvernement de Bona-
partesuivitde près cetterupture.Lecom-
mencementde 1804 vit éclater la formi-
dable conspiration de Georges (voy.); le
meurtre juridique du duc d’Enghien (voy.)
vint encore compliquer de la manière la
plus déplorable cette série de périls et
d'attentats. L'homme devenu gênant
quand on jouissait de la sécurité rede-
vint nécessaire au momentdu danger. A
la nouvelle de l'arrestationdu dernier des
Condé, Fouché courut à la Malmaison,
et, soit que pour dissuader Bonaparte
d'attenterà la vie de ce prince il ait dit
ce motdevenuhistorique:C’est plus qu’un

crime, c’est une faute; soit qu'il ait
combattude toute autre manièreune san-
guinaire résolution, il est certain qu'il s’y



montra fortement opposé on sait trop

que ce fut en vain. Il remporta un succès
plus heureux en faisant valoir les motifs
qui devaient soustraireMoreau à la peine
capitale et, gràce à lui une sentence
dictée par la politique obtint les hon-
neurs dus à la générosité.
fj* Après avoir scellé du sang d'un Bour-
bon les engagements qui lui étaient pres-
crits par les révolutionnairesralliés à sa
cause délivré par l'ostracisme de la seule
rivalité de gloire qui pût faire obstacle à
son ambition, le momentétait venu pour
Bonaparte de monter au trône. Fouché
lui-même en reconnut l'opportunité et
en même temps que le premier consul se
faisait empereur, le sénateurFouché ren-
trait au ministère, en réunissant le por-
tefeuillede l'intérieurà celui de la police.
Ce fut le 10 juillet 1804 que cette réin-
tégration eut lieu.

Ce second ministère,d'unedurée dou-
Lle du premier fut pour l'homme d'état
Une ère de succès dont il est difficile de
'trouver d'équivalent dans la destinée
d'aucun autre grand ministre. Toutes les
questionscapitales de la révolutionsem-
blaient alors résolues sans retour, et l'é-
tablissementdu régime impérial paraissait
en avoir donné le mot. Fouché était, de
fait, après Napoléon, la plus grandeexis-
tence politique de l'empire. Pendant les
fréquentes et longues absences de Napo-
léon, auxquelles l'obligeait la guerre ral-
lumée contre lui dans toute l'Europe,
c'était au ministre de l'intérieur et de la
police générale à maintenir la paix au
sein de l'état. Chaque coalition formée
contre le grand empereur ne fit, en défi-
bitive, qu'ajouter à l'agrandissementde
l’empire. Fouché avait à craindre qu'il ne
se formât aussi des coalitionsdans l'inté-
rieur guidé par l'esprit de conciliation
le plus soutenu, il réussit à convaincre
les hommes d'élite de tous les partis que
désormais leur intérêt le mieux entendu
était de se rallier, sans arrière-pensée, au
pouvoir monarchiquené de la révolution.
tjràce à un systèmede fusion mis en pra-
tique avec autant de constance que d'ha-
bileté, il réunit dans l'exercicedes mê-
mes fonctions et fit vivre en bonne in-
telligence ceux que jusque-là les opinions
et les int4rfits les plus opposés semblaient

séparer sans retour. A dater de 1804,
il ne fut plus question de complots;
toutes les anciennes haines semblèrent
même disparaître devant i'admiration
qu'excitaient les éclatants succès du de-
hors et la confiance qui, au dedans
s'attachaità la sagessede l'administration.
Celle de Fouché avait captivé l'estime de
l'Europe, subjuguée par l'ascendant du
génie de Napoléon. Les témoignages con-
temporains sont unanimes à cet égard.
Après le triomphe d'Austerlitz l'empe-
reur, à l'apogée de sa fortune et de sa
gloire rétablit les titres nobiliaires et
les distinctions honorifiquesabolis par la
révolution. Fouchéne fut pas oublié dans
cette dispensation de grâces il obtint le
titre de duc d’Otrante, avec une riche
dotation sur les revenus du royaume de
Naples. Cette faveur suivit de près un mot
du ministre dont l'impression fut grande
sur l'esprit de Napoléon « Sire, lui dit-
« il après la campagne de 1805 Auster-
a litz a ébranlé la vieille aristocratie; le
a faubourg Saint Germain ne conspire
« plus. » Avant d'obtenir le titre de duc,
Fouché était déjà en possession de celui
de comte, qui lui avait été conféré en
même temps que le cordon de grand-ai-
gle de la Légion-d'Honneur.

Cependant, l'enthousiasme universel
qui avait accueilli les triomphes d'Aus-
terlitz se refroidissaità mesure que s'éta-
blissait la convictiondes exigencesd'une
ambition décidée à tout envahir. Instruit
de ces dispositions de l'esprit public, con-
formes d'ailleursà sa manièrede voir per-
sonnelle, Fouché en prit occasion d'a-
dresserà l'empereur de fréquentesrepré-
sentations, toujours assez mal accueillies,
et qui devinrent le germe de dissentiments
déclarés. Napoléon, en outre, était tra-
vaillé de l'idée que Fouché cherchait à
accroitre son crédit sur l'opinion aux dé-
pens de l'admiration due à son propre
génie. Il est certain que le système d'ad-
ministration de la police était regardé
danstoute la France comme le pallarliurrt
de la tranquillité de l'état et du salut de
son chef. Le ministre s'en prévalait lui-
même avec assez peu de discrétion.

A ces causes d'un mécontentement
toujours croissant se joignaient encorelu révélations des contre polices. Par



elles, l'empereur apprit que, deux fois,
Fouché avait reçu de Londresdes propo-
sitions tendant au rétablissement des
Bourbons. Quoiqu'il eût refusé d'entrer
en négociations à cet égard, on fit un
crime au ministre d'avoir laissé échapper
Vitelet Dàché. Une secterépublicaine qui
s'était formée dans l'armée, sous le nom
de Philadelphes, donnait des inquiétu-
des Bernadotte était suspect de liaisons
avec les chefs de cette secte, et l'intimité
deFouché et de Bernadotte(voy.)étaitun
fait reconnu. Cet illustre général, à qui on
avait contesté sa part de gloire dans le
succès deW agram, quitta l'arméeet revint
mécontentà Paris. On était alorsdansl'au-
tomne de 1809, et les Anglais venaient
de débarquer dans l'île de W alcheren (Zé-
lande), d'où ils menaçaienttoute la Bel-
gique.L'intérieurde la France, dépourvu
de troupes de ligne, n'avait que des gardes
nationales à opposer à cette invasion.
Fouché, en réalité régent de l'empire,
parvint à faire accepter à Bernadotte le
commandement de cette armée improvi-
sée. Guidée par lui elle obtint un suc-
cès complet, et les Anglais furent forcés
de se rembarquer; mais le préliminaire
de ce succès avait été une proclamation
de Fouché, où il disait « Prouvonsà fEu-
« rope que si le génie de Napoléon peut
« donner de l'éclat à la France par ses vic-
« toires, sa présencen'est pas nécessaire
« pour repousserses ennemis. » L'impor-
tance du service rendu ne put couvrir
l'indiscrète confiance d'un tel langage;
elle ne fit peut-être que le rendre plus
inexcusable. Napoléon ne pardonna ni
au général ni au ministre qui s'étaient
vantés de n'avoir pas besoin de lui pour
sauver la France. De retour à Paris, son
humeur éclata sans réserve, et il ôta à
Fouché le portefeuille de l'intérieur.

Les négociations pour son second ma-
riage étaient alorssur le point de s'ouvrir.
Le principe du divorce avait été arrêté
avant l'ouverturede la campagned'Autri-
che, et Fouché avait reçu la commission
difficile d'en porter à Joséphine les pre-
mières paroles. Cette démarche lui aliéna
sans retour la bienveillance de l'épouse
sacrifiée; et il s'exclut à l'avance de celle
de Marie Louise, en opinant dans le con-
seil pour le choix d'une princesse de Rus-

sie, de préférence à une princesse autri.
cHenue. Il blâma l'injuste rigueur des
mesures adoptées,en 1809,contre le pape
Pie VII, et en adoucit autant qu'il put
l'exécution. Enfin il fit sa paix avec Lu-
cien, qui, depuis son mariage, s'était re-
tiré à Rome.De plus en plus irrité contre
ce frère qui avait préféré son indépen-
dancerépublicaineà un trône, où il n’eût
été qu'un sujet couronné, Napoléon ré-
solut de le faire arrêter. Fouché en aver-
tit Lucien, qui mit sa liberté à couvert
en passant en Amérique nouveau grief
de Napoléon contre l'officieux ministre.

Enfin une dernière cause de mécon-
tentement vint y mettre le comble de-
venu le gendre de l'empereur d'Autriche,
l'empereur desFrançaisespérait que cette
haute alliance disposerait l'Angleterre à
reconnaitre son titre de souverain.Il es-
saya à cet effet d'ouvrir des négociations,
par une voie détournée, avec le cabinetde
Saint-James; mais ce fut à l'insu du duc
d'Otrante. Celui-ci, qui avait pénétré les
vues de son maitre, tout en ignorant ses
démarches,crut se rendre agréableen en-
voyantaussien Angleterreun agentchargé
d'opérer dans le même sens. Hommed'in-
telligence et d'intrigue, le fameux muni-
tion naire Ouvrard futchargé de cettemis-
sion. Le ministère anglais, auprès duquel
on agissait sans accord de deux côtés à la
fois, se crutjoué, et expulsa d'une manière
assez humiliante les deux négociateurs.
Le résultat de cette échauffouréediplo-
matique fut la disgrâce définitive de Fou-
ché. « Amsi, lui dit Napoléon en plein
« conseil, vous/aites la guerre et la paix

a sans ma participation!1Le lende-
main, 5 juin t810, le portefeuille de la
police fut ôté au duc d'Otranteet donné
à Savary. Celui-ci était déjà, depuisplu-
sieursmois, investi du commandementde
la gendarmerie d'élite, autorité militaire
rivale de la police et créée pour la sur-
veiller. Aussi Fouché rejetait il sur cette
institution toutes les rigueurs dont on
venait se plaindre à lui. L'empereur,
a disait-il, ne me consulte plus; il a sa
« gendarmerie qui fait la police. Je n'ai
« plus rien à faire qu'à prendre garde à
a moi-même. » Le coup qui vint le frap-
per ne dut donc pas le surprendre.D'ail-
leurs, encore cette fois on donna une



apparence dorée à sa disgrâce. Le minis-
tre renvoyé devint titulairedu gouverne-
ment de Rome. Sa promotion à cette di-
gnité lui fut annoncée par une lettre con-
çue dans les termes les plus flatteurs Il y
répondit avec une soumission résignée,
mais à travers laquelle perçait un vif sen-
timent de sa disgrâce. On aura peine à
croire que le soin de l'éducation minis-
térielle de son successeur lui fut confié,
et que, pendant trois semaines, celui-ci
reçut ses instructions avec une confiante
docilité,qui mériteraitun tout autre nom.
Fouché alla ensuite dans son château de
Ferrière attendre son ordre de départ
pour Rome. Il y fit avec ostentation les
préparatifs d'un voyage qu'il prévoyait
bien ne pas devoir se réaliser.

A peine Fouchéétait-il installé dansce
magnifique domaine qu'il y reçut la vi-
site du grand-veneur,maréchalBerthier,
et des conseillers-d'étatDubois et Réal,
chargés par l'empereurde lui redemander
les lettres autographesde Napoléonet les
autres papiers qui ne se trouvaient plus
au ministère. Fouché, au lieu de satis-
faire à cette demande, ne livra que des
papiers insignifiants; il prétenditque les
autres n'existaientplus. A cetteréponse,la
fureur de Napoléon n'eut pas de bornes,
et, pour s'y soustraire, il ne resta à l'ex-
ministre d'autre ressource que la fuite.

Parti en hâte, pour l'Italie, avec son
fils ainé, il se rendit à Florence; il reçut
de Paris des nouvelles tellement alar-
mantesqu'il s'embarquaà Livourne,dans
l'intention de passer aux États-Unis. Le
mal de mer le prit avec tant de violence
qu'il fut sur-le-champobligé de se faire
mettre à terre. Enfin, grâce à l'entremise
bienveillantede la princesse Élisa,grande-
duchesse de Toscane, il lui fut permisde
revenir en France sous la condition de
livrer le dépôt de papiers déjà réclamés.
On lui délivra en échange un titre qui
l'affranchissait de toute responsabilité à
cet égard. Autorisé à faire résidence dans
sa sénatorerie, l'accueil qu'il reçut à Aix
dut lui faire oublier les épreuves aux-
quelles il venait d'ètre soumis. Il y fut

(*) Ferrière et Pont-Carré réunit formaient
un des plus beaux domaines de l'empire. L'é-
tendue en était de 4lieues au moins; il était à
environ 3o lieuesde Paristdans le dep. de l'Eure.

entouré de soins et d'hommages empres-
sés par toutes les classes de la société. En-
fin, au mois de juin 1811, il eut permis-
sion de venir habiter sa terre de Pont-
Carré.

L'année suivantefut marquéepar l'ex-
péditionde Russie. Le duc d'Otrante, mis
dans le secret de cette entreprise, tenta
vainement d'en dissuader l'empereur. On
assure que, dans un conseil privé où ne
furent admis que Berthier, Cambacérès
etDuroc, Napoléon parla de faire arrêter
Fouché et Talleyrand, dont il redoutait
les intrigues pendant son absence. De re-
tour à Paris après le desastre de Mos-
cou, il soupçonnaencore Fouché d'avoir
été l'un des moteursde la récente conspi-
ration des anciens philadelphes Mallet,
Guidal et Lahorie. Une enquête sévère
détruisit cette conjecture. Au contraire,
l'ex-ministre donna à Napoléon plusieurs
avis utiles sur les démarches du preten-
dant auprès du sénat et sur les disposi-
tions inquiétantes de l'Autriche.

L'année 1813 fut féconde en désas-
treusespéripétiespour la fortune de Na-
poléon. Fouché, dont la présence à Paris
ne cessait d'inquiéter son maitre, reçut
l'ordre de se rendre au quartier-général
à Dresde; de là, il fut bientôt envoyé à
Laybach en qualité de gouverneur des
provinces Illyriennes.A peine était-il in-
stallé dans ce nouveau poste qu'il fallut
le quitter à l'approche de l'armée autri-
chienne. Napoleon, que la victoire venait
de trahirà Leipzig, envoya à Fouché l'or-
dre de se rendre à Rome, d'où il falluten-
core qu'il se transportât à Naples, pour y
surveillerles mouvementstrèssuspects de
Murat. En effet, celui-ci se préparait à
attaquer les armes françaises en Italie. Il
ne s'en cacha point avec Fouché, qui, à la
suite de pourparlers d'un caractèreassez
équivoque,le quitta en lui recommandant
surtout d’avoir unc bonne armée. Rentré
àRomele 18 janvier 1814,le duc d’Otrante
écrivit à Napoléon pour l'engager à em-
brasser enfin un système de modération
qui pût le réconcilier avec l'Europe. Ces
conseils, dejà tant de fois repoussés, ne
furent pas mieux accueillis cette fois-ci.
Bientôt l'État romain et la Toscane fu-
rent envahis par Murat. Fouche eut ordre
de revenir en France. Jugeant la situa-



tion avec son ordinaire sagacité, en pas-
santà Lyon à Avignon il annonçahau-
tement la chute du gouvernementimpé-
rial. Arrivé à Paris le 10 avril, deux jours
avant le comte d'Artois, il proposa dans
le sénat d'envoyer à ce prince une dépu-
tation, dont, par un sentiment de conve-
nance, il refusa de faire partie. Le 23, il
adressa à Napoléon une nouvelle lettre où
il essayait, par les motifs les plus pres-
sants,dele décider à se rendre aux Etats-
Unisd'Amérique, en quittantl'ile d'Elbe.

En relation avec le duc d'Havré, en
correspondanceréglée avec Malouet, son
ancien condisciple devenu ministre de la
marine, et qui transmettait ses lettres à
Louis XVIII, Fouché conseillait au roi
l'adoptiondesmesures propresà toutcon-
cilier. Avec le maintien des couleursna-
tionales, il demandait des garanties pour
la liberté individuelle et la liberté de la
presse, ainsi que la création d'un fonds
d'indemnité pour les émigrés. Les préoc-
cupations de l'esprit de parti et l'entrai-
nement des circonstances ne permirent
pas de s'arrêter à ce plan. Dès lors, re-
tiré à Ferrière, Fouché ne parut plus
prendre part aux affaires. Les mécon-
tents commençaient cependant en secret
à préparer le retour de Napoléon. Pro-
voqué par un billet à s'associer à ces in-
trigues, Fouché écrivit sur ce billet
même « Je ne travaille point en serre
n chaude. Je ne veux rien faire qui ne
« puisse paraître au grand air de la na-
« tion » Le gouvernementroyal recourut
à lui à la nouvelle du débarquement de l'ex-
empereur. Reçu aux Tuileriespar le roi,
il en obtint, dit-on, l'autorisation d'ac-
cepter dans l'intérêt de la cause royaliste
toutes missions qu'il recevraitde Napo-
léon. Lé lendemain, il eut chez la prin-
cesse de Vaudemont, son amie, une autre
entrevue avec Monsieur, comte d'Artois.
Le portefeuillede la police lui fut offert;
il le refusa en disant Il est trop tard le
seul parti qui reste maintenant est celui
de la retraite. On assure qu'à la suite de
cette entrevue il écrivit au duc d'Au-
mont Sauvez le monnrque, je sauverai
la monarchie. Cependant l'approche de
Napoléon fit craindre que Fouché n'abu-
sàt des secrets qui lui avaient été livrés
par la cour. L'ordrede l'arréter fut don-

né. Dandré, qui était à la tête de la po-
lice, avertit Fouché. Il se mit à l'abri en
escaladant un mur mitoyen entre son hô-
tel et celui d'Hortense Beauharnais. Le
lendemain,Bonaparte étailaux Tuileries,
et quelques heures après Fouché com-
menca son troisième ministère.

C'était la puissance des souvenirsde la
Révolutionplus que la magie de ceux de
l'empire qui avait rouvert à Napoléon les
portes de la France. La gloire militaire
l'entourait encorede son auréole;mais les
traces de son despotisme étaient abhor-
rées. Fouché ne négligea donc rien pour
le porter à ratifier, par un acte spontané,
l'abdication forcée de Fontainebleau. La
proclamation du principe républicain et
la promotion de Bonaparte à la tête du
gouvernement,sous le titre de généralis-
sime, voilà ce que proposait Fouché pour
aviver l'esprit public et pour enlever tout
prétexte d'attaque aux puissances étran-
gères. C'est dans ce but que, le 25 mars,
il fit insérer cette phrase dans la déclara-
tion du conseil d'état La souveraineté
réside dans le peuple; il est la source du
pouvoir. Mais tous les instincts de l'em-
pereur répugnaient à de pareilles tran-
sactions les maréchauxralliés autour de
lui n'étaient rien moins que disposés à y
souscrire, et le système impérial prévalut
sur le vœu populaire. La déclaration des
souverains, en date de Vienne, ne laissa
d'ailleurs aucun doute sur leur ferme ré-
solutiondepoursuivre, à quelqueprix que
ce fùt, la chutedéfinitive de Napoléon.Dès
lors son ministre ne songea plus qu'às'ar-
ranger de manière à ne pas être entrainé
avec lui. Il organisa donc dans toute la
France une surveillance active, qu'il se
garda bien de rendre oppressive;en flat-
tant les patriotes, il ménagea les royalis-
tes. Il fit par là que les uns ne s'en mé-
fièrent pas, et que les autres ne cessèrent
point de compter sur lui. Ainsi il inspi-
rait assez de confiance à Lafayette pour
que celui-ci lui proposât de profiter de la
cérémonie théâtrale du Champ-de-Mai
pour détrôner Napoléon. Il est à peine
besoin de dire que Fouché déclara que la
chose était inexécutable. Il avait cepen-
dant empêché l'empereur de faire fusil-
ler M. de Vitrolles, fait prisonnier avec
le duc d'Angoulème,et non comprisdans



la capitulation. Ses prudentesmesures ne
contribuèrent pas moins que les opéra-
tions militaires à arrêter le développe-
ment de l'insurrection de la Vendée. La
réclamationdes diamantsde la couronne,
emportéspar les princes fugitifs, lui ser-
vit de prétexte pour se mettre, de l'aveu
même de Napoléon,en relationavec eux.
Il ouvrit non moins adroitement avec
M. de Metternich des négociations qui
semblaient avoir pour but d'assurer en
tout état de cause les droits du fils de
Napoléon à succéder au trône impérial*.
Depuis la déclaration des souverains al-
liés, il n'avaitcessé de provoquer une ab-
dication de l'empereur en faveur de cet
enfant. L'irritation occasionnée par ces
conseils, et qu'augmentaient encore les
insinuations hostiles de Savary, mirent
Fouché à deux doigts de sa perte, et il ne
dut son salutqu'à la nécessité qui entraina
rapidementNapoléonaux frontières

La journée de Waterloo décida irré-
vocablement du sort de Napoléon. On
sait qu'une abdicationdéfinitive suivit de
près son retour à Paris. Fouché fut l'un
des plus ardents à la provoquer. Un gou-
vernement provisoire composé de cinq
membres avant été étahli le 23 juin,
Fouché y fut porté le premierpar le choix
de tous les partis. La sagesse de ses me-
sures, auxquelles on dut le salut de Paris,
justifia cette haute marque de confiance.
Des négociations furent entamées par la
commission de gouvernement avec les
différents chefs des armées coalisées. Les
plénipotentiaires étaient chargés de pro-
poser au choix des puissances étrangères
pour futur souverain du peuple français,
le fils de Napoléon,un prince de Saxe oule duc d'Orléans.Ces plénipotentiairesne
trouvèrent d'accès qu'auprès du duc de
Wellington, qui imposa, comme condi-
tion préliminairede rigueur, la reconnais-
sance explicite des droits de LouisXVIII.

Cependant l'empereur semblait s'ob-

(*) Consulter sur les détails de cette intrigue
le Mémorial de Sainfe-Eeléne et les Memoires de
M. de Monthon.

(") On a imprimé qu'à cette ppoque Nepo-
léon dit a Fouché: « vous êtres vendu a l'ennemi,
« je le sais; je devrais vous faire fusiller d'an-
très at chargeront de cet acte de justice Je

yrnuverni que vous ne pesz pas up cheveudans fit balance de ma destinée,

stiner à ne pas vouloir quitter la France;
il s'était rendu à Malmaison d'où il en-
voya demanderà la commission gouver-
nementale le commandementde l'armée.
A celte propositionFouché s'écria Mais
ret homme est donc fnn Il décida enfin
Napoléon à partir sous la conduite du
général Becker. On sait trop quel étrange
patronage ce souverain déchu alla cher-
cher sur les mers. Après son départ, il
restaitencore à vaincre les résistances que
le parti des indépendantsopposait au ré-
tablissement des Bourbons. Vouloir dé-
fendre Paris contre les alliés, c'était
compromettrel'existence de cette grande
cité. Sur l'avis même de Davoust, ministre
de la guerre, il fut décidé que la ville
serait rendue. Aux termes de cette capi-
tulation conclue le 3 ,juillet 1815 sous le
nom moins humiliant de convention, les
troupes confédérées ne devaient pénétrer
dans Paris que trois jours après la signa-
ture. Fouché, par qui tout se faisait,
employa ces trois jours à négocier de tous
les côtés; il parvint à assurer le départ et
la retraite derrière la Loire de ce qui res-
tait encore à Paris de troupes réglées; il
sut en faire sortir sans désnrdre les fédé-
rés (voy.), qui d'abord avaient paru vou-
loir mettre tout à feu et à sang. Au moven
de négociations entamées avec M. de Vi-
trolles et suiviesavec M. de Tnlleyrand
le dur d'Otrante fut, le 6 juillet, admis
auprès du roi à Arnouville. Il sortit de
cel le conférence investi, pour la quatrième
fois, des fonctionsdu ministère de la po-
lice et le surlendemain, 8 juillet Louis
XVIII rentra dans Paris, précédé de plus
de 10,000 hommes de la garde nationale
qui étaientallés le recevoir à Saint Denis.

Fouché fit une faute en rentrant au
ministère; c'en fut une aussi de la part
de Louis XVIII que de l'y rappeler. In-
fluencé par M. deTalleyrand, le roi céda
ou crut céder à la nécessité « On criait
a de toutes parts que sans Fouché il n'y
et avait ni sûretépour le roi, ni salut pour
a la France; que lui seul avait empêché

« une grande bataille; que lui seul avait

« déjà sauvé P ris, etc. » M. de Chà-
teaubriand, M. Innors politiques.) L'er-
reur de Fouché s'expliqueplus aisément
encore que celle du roi. L'habitude du
pouvoir qui en rend la perte si amère à



ceux auxquels il est près d'échapper;
l'enivrante fascination d'un succès qui
surpassaittout ce qu'on pouvait attendre,
de si hautes séductions durent empêcher
le duc d'Otrante de s'apercevoir que,
vainqueur des bonapartistes et des ré-
volutionnairespour le compte des roya-
listes, son triomphe devaitle mettrebien-
tôt au nombre desvaincus. Il dut perdre
son illusion en voyant repousser ses pre-
mières propositions.Par elles, il insistait
encore plus fortement qu'en 1814 sur le
maintien de la cocarde et du drapeauaux
trois couleurs, sur le licenciement de la
maison militaireduroi, etc., etc. De pa-
reilschangements ne pouvaient être con-
sentis en présence des baïonnettesétran-
gères. Le seul rôle que les exigences
chaque jour croissantes, du parti vain-
queurpermissentà Fouché de conserver,
fut celui de modérateur. Il se plaçadonc,
autantqu'il put, entre les demandes et les
mesures de proscription. On provoquait,
dit-on, ces dernières contre plus de
3,000 personnes: par ses soins, l'ordon-
nance du 24 juillet la réduisit à 57 noms;
mais ces noms, pour la plupart, étaient
ceux d'hommesqui l'avaient vu constam-
ment dans leurs rangs. Cette concession
aux plus impérieuses circonstances, toute
faible qu'elle était, fut regardée par les
proscritscomme une trahison, tandis que
les royalistes en dénonçaient hautement
l'insuffisance, comme un signe de com-
plicité avec les vaincus. Ainsi, désavoué
par ceux qu'il essayaitde défendre, atta-
qué sans relâche par ceux dont il avait
facilité le succès, Fouché ne tarda pas à re-
connaitreque la place n'était plus tenable.

Il aima mieux du moins aller au-de-
vant de sa disgrâce que de la subir en
silence. Dans deux Rapportsadressésau
Roi en son conseil, et dans des Notes
transmises aux ministres des puissan-
ces alliées sur la situation de la France
et des Bourbons, il osa signalerla fausse
direction et le danger imminent de la
marche imprimée aux affaires. La date de
ces écrits, espèce de testament politique
où se révélaient toutes les menaces de
l'avenir, est du commencement de sep-
tembre 1815. Ils remuèrent tous les es-
prits, exaltèrent toutes les passions. Un
eri de réprobation répondit à ce cri d'a-

larme. La chambre de 1815, dite in-
trouvable, allait se réunir.Fouché y avait
été porté par la triple élection des dé-
partementsde la Seine,de Seine-et Marie
et de la Corrèze; mais le soulèvement
d'opinion excité contre lui l'obligea à
donner sa démission avant l'ouverture de
la session, et, le 19 septembre,il remit le
portefeuille de la police. Un mois avant
cette dernière disgrâce, le roi avait signé
son contrat de mariage avec Mlle de Cas-
tellane, d'une des premières maisons de
Provence.Nomméà l'ambassadedeDresde
le jour même où il quitta le ministère,
Fouché s'y rendit sur-le-champ, mais il
ne resta que trois mois en fonctions. La
loi du 12 janvier 1816vint le dépouiller
du caractère d'ambassadeuret le frapper
en même temps de bannissement comme
régicide relaps.

De Dresde, Fouché se retira à Prague,
où il vécut pendant deux ans presqueex-
clusivement occupé de la compositionde
divers écrits politiques et apologétiques,
répandus avec profusiondans toute l'Eu-
rope.Naturalisésujetautrichien en 1818,
il obtint la permission de se rendre à
Lintz et de là à Trieste, où affaibli par
le travail, épuisé par les accidents de la
vie la plus agitée, il tomba dans un état
de dépérissement qui le conduisit au
tombeau le 25 décembre 1820. Main-
tenant, dit-il à sa femme, vous pourrea
retourner en France. Ce furent là ses
dernières paroles. Il mourut à 57 ans et
demi, laissant à deux fils, issus de son
premier mariage, une fortune évaluée à
près de 14 millions. L'ainé de ses fils porte
encore aujourd'huile nom de duc d'O-
trante. A la suite de la révolution de
juillet, il a rempli les fonctionsde colonel
d'état-major dans la garde nationale de
Paris; il a dû y renoncer et faire un
voyage au dehors, à la suite de circon-
stances dont nous n'avons pas à nousoc-
cuper ici.

Fouché est un des hommes dont l'ap-
préciation morale offre le plus de diffi-
cultés, parce que ce fut l'homme des
contrastes, parce que son existence fut,
en quelque sorte, multiple. Or, dans son
cours varié, cette existence toucha à tant
de passions et à tant d'intérêts, subsistants
aujourd'hui dans toute leur force, que,



pour Fouché, l'heure de la postérité
n'est pas encore venue. La premièrepar-
tie de sa vie politique ne peut être con-
venablement appréciée que par un seul
mot, elle fut odieuse. Que l'erreur, la

peur ou l'entrainement aient été les
mobiles de sa conduite révolutionnaire,
elle n'en reste pas moins inexcusable.Sa
carrière administrativenousparait digne
d'une toute autreappréciation.Un savoir-
faire porté au plus haut degré, une saga-
cité presque infaillibledans les aperçus,
une habileté soutenue dans l'exécution,
voilà ce qui nous parait caractériser la
partie intelligente de la vie ministérielle
de Fouché. Il eut le talent de répandre
et de faire accroire que, partoutoù trois
ou quatre personnes se réunissaient, il
avait à son service des yeux et des oreil-
les. L'un des moyens qui lui réussirent
le mieux fut une extrêmeloyauté dans ses
engagements il n'abandonnait jamais
ceux à qui il avait promis son appui.
Quant à sa foi politique, objet de tant
d'attaques,qui ont étéjusqu'à le présen-
ter comme l'homme de parjure et de tra-
hison par excellence nous oserons
dire que, s'il servit successivement plu-
sieurs gouvernements,il ne suit pas de là
qu'il ait trahi l'un au profit de l'autre.
Il est établi au contraire qu'il donna con-
stammentà Napoléonles conseils qui au-
raient pu prévenir sa perte; il agit de
même à l'égard de la Restauration. Nous
croyons en effet que l'intérêt personnel
fut toujoursle mobile réel de sa conduite,
mais nous ne voyons nulle part qu'en
abandonnant des causes perdues sans lui,
et en dépit de lui, il ait jamais sacrifié
à cet intérêt individuel l'intérêtde l'état.
Les auteurs pseudonymes de la soi-disant
Histoire de la révolutinnfrançaise, par
l'abbé dc Montgaillard, détracteurs vi-
rulents de Fouché, ont affirmé qu'il
avait le ridicule de se comparer au car-
dinal de Richelieu ses prétentions nous
eussent paru mieux fondées s'il se fût
comparé à Mazarin. Napoléon, qui ai-
mait d'autant moins Talleyrand et Fou-
ché qu'il pouvait moins se passer d'eux,
s'exprimait, dit. on, ainsi à leur égard:
Fouché est le Talleyrand des clubs, et
Talleyrandle Fouchédes salons. Il pa-
rait certain que ces deux hommes, unis

par tant d'intérêts,s'étaient,pendant les
Cent-Jours, liés par un acte d'assurance
mutuelle. Le prince de Bénéventgaran-
tissait au duc d'Otrante le maintien de

sa situationauprès de Louis XVIII, et il

en recevait la même garantie auprès de
Napoléon. Cette clause fut observée par
Talleyrand,puisqueson associé rentraeh
même temps que lui au ministère; on
sait, au reste, que deuxmois après ils en
sortirent ensemble pour la dernière fois.

Comme homme privé, Fouché a droit
à de justeséloges; il eut surtout les qua-
lités de l'ami et du pèrede famille. Ajou-
tons encore qu'il sauva plus d'une exis-
tence, adoucit beaucoup de rigueurs et
soulagea beaucoupde misères. Enfin, à

une foule d'égards, la seconde moitié de
sa vie rachète la première, et parmi ses
détracteurs acharnés il aurait pu recon-
naitre plus d'un ingrat.

Fouché n'était pas orateur, mais s'il

ne pouvait aspirer aux succès de la tri-
bune, en revanche il avait tout ce qui
peut faire briller dans la conversation,et
personne n'eut plus que lui l'esprit d'à-
proposet de répartie. Il n'est resté de lui

aucune œuvre littéraire. Le petit nombre
d'écrits publiés sous son nom ont tous
trait à la politique. Les plus remarquables
sont sesdeuxRapportsau mi, ses Notes
au.x ministres étrangers (1815), et sa
Leltre au duc de Wellington (1817 ).

Comme écrivain,Fouché se recommande
plus par la justesse des aperçus et la
force de la pensée que par l'éclatdu style.
Attaqué dans un grand nombre d'écrits,
il a été défendu dans quelques-uns. On

en trouve une nomenclature,trop éten-
duepour quenouslui donnions place ici,
à la fin de la notice que M. Mahula con-
sacrée à Fouché dans l'Annuaire nécro-
logique pour 1820. Cette notice est
d'ailleurs un très bon travail, où il n'y a
à reprendre qu'une indulgencetrop voi-
sine de la faveur. L'ouvrage publié, en
1824, sous le titre de Mémoiresde Fou-
ché, duc d'Otrante, a été juridiquement
déclarépseudonyme.On sait en effet que
la rédaction appartient à Alphonse de
Beauchamp; mais il est très permis de
croire que cet auteur a travaillé sur des
documentsauthentiques et sur des notes
autographes. P. A. V.



FOUDRE, FULGURATION(du latin
fulgur)*. La foudre, mot auquel nous
avons renvoyé de l'article ÉCLAIR, est
une étincelle électriquede plusieurs lieues
de longueur, qui s'élance de la nuée, sa-
turée pour ainsi dire d'une électricité
(voy. d'un certain nom, pour aller frap-
per un point de la terre afin de s'y com-
biner avec l'électricitéde nom contraire;
combinaison qui déchire, brise, enflam-
me, pulvérise les corps au milieu des-
quels elle se forme; phénomène lumi-
ueux d'un éclat surprenant et qui s'ac-
compagne d'un bruit, souvent terrible,
qu'on a nommé tonnerre, et dont il se-
ra traité séparémentsous ce mot.

D'où provient donc cette électricité
dont peuvent se surcharger les nuages?
quelle est enfin la source la plus proba-
ble de l'électricité atmosphérique?Tout
faitprésumerque c'est l'évaporation (voy.)
qui se fait sanscesse à la surface du globe,
car ce phénomènes'accompagne toujours
d'un dégagement d'électricité. Dans l'acte
de l'évaporation ce ne sera pas toujours,
sur tous les points de la terre, la même
électricitéqui sera dégagée: tel nuage sera
chargé d'électricité vitrée, tandis que tel
autre sera chargé d'électricité résineuse;
si ces deux nuages viennent à se rencon-
trer dans l'espace, ils s'attirent mutuelle-
ment, et, arrivés à une certaine distance
l'un de l'autre, il y aura combinaison des
deux fluides et production d'une étin-
celle c'est cetteétincellequ'on a nommée
éclair. Mais cet éclair qui se manifeste
d'un nuage à un autre, ce n'est pas en-
core la foudre, laquelle est constituéepar
ces éclairs resserrés, en sillon,en zig-zag,
qui s'élancentde la nue et viennent tou-
cher la terre. Cette distinction entre
certainséclairs et la foudre, Sénèque l'a-
vait dejà établie en écrivant que « l'éclair
« est la foudre qui ne descend pas jus-

qu'à terre, tandis que la foudre est l'é-
« clair qui, au contraire, vient la tou-
« cher.

»
Il y a donc plusieurs espèces d'éclairs;

M. Arago et les autres météorologistes en
ont fait trois classes. La première classe

(*) Nom avons mis largement à cnntrilmtion,
pour la rédartion de cet article, la Notice sur le

Bureau das lengitudes de cette année (I838).

comprend ces éclairs dont nous avons
parlé au début de cet article, éclairs qui
consistent en un sillon de lumière très,
resserré, très mince, très arrêté sur ses
bords. Les éclairs de cette classe, malgré
leur incroyable vitesse, ne se propagent
jamais eu ligne droite, mais ils serpentent
et dessinent dans l'espace les zig-zags les
plus prononcés. Ils varient souvent de
couleur, et sonttantôt blancs, tantôtpur-
purins, quelquefoisviolacés, d'autres foi4
bleuâtres. Il arrive sans doute assez fré-
quemment que ces éclairs s'élancent d'un
groupe de nuages sur un autre groupe,
mais leur course la plus ordinaire les porte
des nuages vers la terre. Dans ce dernier
cas, on a cru voir l'extrémité inférieure
du trait de lumière sous la forme d'un
dard. Une chose beaucoup moins dou-
teuse, c'est que parfois ces éclairs se bi-
furquent ou se partagent même en trois
rameaux. Ainsi, un simple trait lumineux
part de la nue après un certain trajet, il

y en a deux ou trois parfaitement dis-
tincts leur écartementangulaireest con-
sidérable,et ils atteignent des points de la
terre fort éloignés les uns des autres.

Les éclairs de la seconde classe em-
brassent d'immenses surfaces; leur lu-
mière n'a ni la blancheur ni la vivacité de
la lumière des éclairs fulminants. Sou,
vent la teinte de ces éclairs est d'uR
rouge très intense; le bleu ou le violet y
domine aussi de temps en temps. Il ar-
rive fréquemmentqu'un éclair de la pre-
mière classe, qu'un éclairen zig-zag, vient
sillonnerceux de la seconde, et alors leur
différence de couleur devient manifeste.
Quelquefois ces éclairs de la seconde
classe paraissent seulement illuminer le
contour des nuages d'où ils émanent;
d'autres fois leur vive lumière embrasse
toute l'étendue superficielle de ces mêmes
nuages, et de plus, elle semble sortir de
leur intérieur. Ces derniers éclairs sont
les plus communs, et pendant un orage
ordinaire il en surgit des milliers de cette
sorte contre un éclair resserré et sinueux
de la première classe.

Les éclairs de la troisièmeclasse diffè-
rent par leur durée, par leur vi tesseet aussi
par leur forme, des éclairs des deux pre-
mières ils sont visible* pendant une,
deux, dix secondes, et même au-delà. ]De



se transportent des nuages à la terre avec
assez de lenteur pour que l'œil les suive
nettement dans leur marche et apprécie
leur vitesse. Les espacesqu'ils embrassent
sont circonscrits, nets, définis et d'une
forme qui diffère peu de celle de la
sphère.

Ainsi ces éclairs de la troisième classe,
ces éclairs qui se manifestentsous la forme
de globe de feu, se meuvent avec une vi-
tesse très appréciable à nos sens et ont
une durée souvent de plusieurssecondes.
Mais les éclairs de premièreet de seconde
classe, quelle est leur durée? Sans doute
toutes les personnes qui ont vu de ces
éclairs sont très disposées à croire cette
durée fort courte mais il n'en est cepen-
dant aucune qui penserait que les éclairs
les plus brillants, les plus étendus, de la
première et de la seconde classe, même
ceux qui paraissent développer leurs feux
sur toute l'étendue de notre horizon
n'ont pas une durée égale à la millième
partie d'une seconde Et l'étincelle élec-
trique de nos machines que dure-t-elle
donc? pas la millionième partie d'une
seconde Cependant cette étincelle, ces
éclairs si rapides font sur nos yeux une
impression qui dure évidemment plus
qu'un millionièmeet même qu'un mil-
lième de seconde. Cela tient à ce que les
impressions que nous recevons par la vue
ont une certainedurée, et l'œil humain est
constitué de manière qu'une sensation lu-
mineuse ne s'évanouit qu'un dixième de
seconde après la disparition complète de
la cause qui l'a produite

Quant au bruit qui suit l'éclair, nous
essaierons d'en faire connaitre la cause au
mot TONNERRE. Ce bruit si effrayant ne
se fait jamaisentendre qu'un temps plus
ou moins long après l'éclair cela tient à ce
que le son se propage bien plus lentement
que la lumière (vo·r. ÉCLAIR), et plus il
s'écoule de tempsentre l'apparition de
l'éclair et le bruit du tonnerre, plus le
nuage orageux est éloigné, moins le dan-
ger est imminent. On peut juger de cet
éloignementen mesurant le temps écoulé
entre l'éclair et le tonnerre, chaque se-
conde représentant une distance de 337
mètres Voy. BRUIT.

Si lebruit accompagne immédiatement
l'éclair, on peut penserque la foudre est

tombée, expression vulgaire de la combi-
naison de l'électricitédu nuage avec cette
des corps qui sontà la surface de la terre.
Cette combinaison est presque toujours
suivie des phénomènesqui accompagnent
la décharge d'une batterie électrique
(voy.), mais avec une différence dansl'in-
tensité qui dépend de la différencedans
le volume des réservoirs.

L'existence d'un orage (v.) est un signe
infaillible que l'équilibre est rompu dans
les conditionselectriquesde l'atmosphère
et de la terre; car l'électricité, quoique
elle soit répandue dans tous les corps de
l'univers, ne manifeste pas sa présence
tout le temps qu'elle y reste dans descon-
ditions parfaites d'équilibre. On n'a au-
cune peine à concevoir que, lorsque cet
équilibre est rompu, il y ait aussi à la
surface de la terre et même dans ses en-
traillesde grandes perturbations; et par la
même raison que la foudre peut s'élancer
de la nuée pour venir frapper la terre
elle peut aussi s'élever du sein de la terre
pour aller atteindre la nuée.

Parmi les nombreux exemples de fou-
dres ascendantes cités par M. Arago
choisissonsle suivant « Deux tombereaux
chargés de charbon de terre étaient con-
duits chacun par un jeune cocher, assis
en avant sur un petit siège. Ils venaient
l'un et l'autre de traverser la Tweed; ils
achevaientde gravir une montée voisine
des bords de cette rivière, lorsqu'on en-
tendit à la ronde une forte détonation
semblable à celle qui serait résultée de la
décharge simultanée de plusieursfusils,
sans aucun roulement. Au même instant,
le cocherdu tombereau de derrière v it le
tombereau de devant, les deux chevaux
et son camarade tomber à terre. Le co-
cher et les chevaux étaient morts » A
l'examen qui fut fait, par les témoins de
l'événement, du sol, de l'homme, des
chevaux de la voiture, on trouva le sol
percé de deux trous circulaires à l'en-
droit même où les roues le touchaient
au moment de l'événement; il fut évi-
dent que l'homme et les chevaux qui
portaient des traces de brûlure, étaient
déjà morts avant d'avoir été renversés;
les ferrures des roues offraient des traces
de fusion, et le charbon, dispersé de tous
côtés, des marques d'ustion. Ne sont-ce



pas là tous les effets de la foudre ordi-
naire ? Est-il maintenant permisde révo-
quer en doute les foudres ascendantes?
Commenten effet expliquer par l'action
d'une foudre descendantele fait suivant,
que nous emprunterons encoreà M. Ara-
go. « Dans l'été de 1787, la foudre at-
teignit deux personnesqui s'étaient réfu-
giées sous un arbre, près du village de
Tacon, dans le Beaujolais. Leurs chevaux
furent lancés sur le haut de l'arbre. Un
cercle de fer qui liait le sabot de l'un de
ces animaux se trouva aussi, après l'évé-
nement, accroché à une branche très éle-
vée. » Les faits ne manquent donc pas
( et nous pourrions avec le même auteur
en citerbiend'autres)pour prouverl'exis-
tence de foudres ascendantes; et pour-
quoi n'y en aurait-il pas? pourquoi, lors-
que l'équilibre électriqueest rompu entre
l'atmosphère et la terre, celle-ci ne ren-
drait-elle pas à l'atmosphère, qui en a
en moins, de l'électricité qu'elle a en
plus ?

Ces foudres ascendantes produisent
aussi le phénomène connu en physique
sous le nom de choc en retour, qui se
produitdans des conditions que nous in-
diqueronsrapidement. Si noussupposons
un homme placé dans le voisinage d'une
nuée fortement électrisée et d'une for-
me allongée, le fluide vitreux du nuage
attirera le fluide résineux de l'homme et
du sol sur lequel il est posé, et repous-
sera le fluide vitreux. Si, les choses étant
ainsi, il arrive que le nuage se décharge
par son autre extrémité sur un clocher,
sur unarbreélevé,l'influencequ'ilexerçait
sur l'homme cessera, et le fluide vitré du
réservoircommun,n'étant plusrepoussé,
viendra se réunirau milieu des organes de
l'homme au fluide résineux qui les occu-
pait seul; cette réunion pourra s'accom-
pagner d'une commotion assez violente
pour donner la mort.

Avant Franklin, on ne connaissaitpas
l'identité de la matière de la foudre et
de l'électricité ce grand homme la prou-
va à l'aide d'un cerf-volant électrique.
Rien d'effrayantcomme cetteexpérience,
faite pour la première fois par Franklin,
répétée par Charles, qui faillit en être
victime, et par de Romas. Nous allons
rapporterune de celles qu'a faites ce der-

nier expérimentateur; elle est accompa-
gnée de détails infinimentcurieux.

Le cerf-volant, en taffetas, avait sept
pieds et demi de hauteur et trois de lar-
geur. Il était surmonté d'une pointe mé-
tallique sa charpente était en métal; il
était maintenu par une ficelle de chanvre
dans laquelle était énlacé un fil de fer;
cette ficelle était terminée par un cordon
de soie bien sec, de façon à isoler la per-
sonne qui tenait la corde du cerf-volant
et à la mettre hors de tout danger.

Le 7 juin 1753, vers une heure après
midi, par un temps orageux, Romas en-
leva ce cerf-volant à une hauteur de 150
pieds; à l'aide de l'excitateur, il tira alors
de son conducteur des étincelles de trois
pouces de longueur et de trois lignes d'é-
paisseur, dont le craquement se fit en-
tendre à près de 200 pas. En tirant ces
étincelles, il sentit comme une espèce de
toile d'araignée sur son visage, quoiqu'il
fût à plus de trois pieds de la corde du
cerf-volant. Il crut prudentde s'éloigner
encore de deux pieds il porta alors son
attention sur les nuages qui étaient im-
médiatement au-dessus du cerf-volant,
mais il n'apercut aucun phénomène. Le
vent vint à souftler avec plus d'intensité
et éleva son cerf-volant de 100 pieds au
moins plus haut qu'auparavant; mais ce
qui se passa autour du tube de fer-blanc
qui était attachéà la corde du cerf-volant,
et à environ trois pieds de terre, attira
toute son attention. Il vit trois pailles,
dont une avait près d'un pied de lon-
gueur, se lever toutes droites et former
une danse circulaire comme des marion-
nettes sous le tube de fer-blanc, et sans se
toucher l'une l'autre. Ce spectacle dura
près d'un quart d'heure. Quelquesgout-
tes de pluiecommencèrentà tomber: alors
Romas sentit pour la seconde fois la toile
d'araignée sur son visage, et il entendit
en même temps un bruit semblable à
celui d'un soufflet de forge. Dès cet in-
stant, Romasn'osa plus tirer d'étincelles,
et il s'éloigna encoredavantage.Immédia-
tement après, la plus longuepaille fut at-
tirée par le tube de fer-blanc. On enten-
dit au même instant trois explosions
semblables au bruit du tonnerre. Ces ex-
plosions s'accompagnèrentd'étincellesde
huit pouces de long et de cinq lignes de



diamètre; mais la circonstance la plus
étonnante et la plus amusante fut que
la paille qui avait occasionné l'explosion
suivit la corde du cerf-volant. Elle fut
vue, à 50 brasses de hauteur, attirée et
repoussée alternativement, et ces attrac-
tions et répulsionss'accompagnaientd'é-
clats de feu et de craquements qui n'é-
taient cependant pas si éclatants que
lors de la première explosion. Depuis
le moment de l'explosion jusqu'à la
fin des expériences, on ne vit presque
point d'éclair, et à peine entendit-on le
tonnerre. On sentit une odeur sulfureuse
analogue à celle qui accompagne les écou-
lements électriques, et l'on vit autour de
la corde un cylindre lumineux de trois à
quatre pouces de diamètre. Romas pense
que cette atmosphèreélectrique eût paru
de quatre à cinq pieds de diamètre si l'on
avait expérimentépendant la nuit.A la fin
des expériences,ondécouvritun trou dans
le terrain, d'une grande profondeur et
d'un demi-pouce de largeur, qui proba-
blement fut fait par les grands éclats qui
accompagnèrent les explosions.

Cetteseule expérience,que nous avons
citée entre un grand nombre de sem-
blables qui ont été faites, prouve d'une
manière évidente l'identité de la matiè-
re de la foudre et de l'électricité; elle
prouve aussi qu'on peut, à l'aide d'un
conducteurmétallique,soutirer cettema-
tière électrique au nuage qui l'a porté, et
empêcher les fâcheux effets produits par
la chute du tonnerre c'est ce que nous
examineronsplus en détail au mot PARA-

TONNERRE.
Nous avons dit que les éclairs avaient

plusieurs lieues d'étendue, et certains
observateurs n'hésitent pas à déclarer
qu'ils peuvent avoir quatre cinq et
même six lieues de longueur il faut ad-
mettre cette donnée pour comprendre
les effets si terribles et si désastreuxque
peut quelquefois causer la foudre. Quant
aux (ormes si souvent variables qu'affec-
tent les éclairs, on doit en chercher la
cause dans l'air atmosphérique qui op-
pose un grand obstacle à l'écoulement
de l'électricité et dont les couches super-
posées varient de densité, et peut-être
même d'homogénéité dans leur compo-
sition de là ces formes coudées, con-

tournées,en spirales, si bizarreset si mul-
tipliées. M. Raillard, curé à Versailles
(Haute-Marne), qui a fait, de tous les
phénomènesqui accompagnent les ora-
ges, une étude particulière, pense que les
inégalités de la surface du sol influent
aussi sur les formes de l'éclair, et il a vu
fréquemmentun effet semblable produit
sur l'éclair par le voisinage d'une mon-
tagne, qui, en attirant l'électricité de la
nue, fait faire un coude à l'étincelle qui
s'en échappe.

Quant aux éclairs doubles, triples et
même quadruples, mais conservant tou-
jours la même figure, le même observa-
teur pense que, toute la décharge du
fluide ne se faisant pas de suite du pre-
mier coup, s'il en reste encore quel-
que part dans le voisinage, il s'écoulera
dans le passage tracé par le premier
éclair: aussi l'éclatlumineuxde ces éclairs
successifs va-t-il en s'affaiblissant; car
c'est à la grandeélévationde température
de l'air traversé par l'étincelle électrique
que M. l'abbéRaillardattribuelalumière
si vive qu'elle produit, et cette tempéra-
ture doit augmenteravec la résistance de
l'obstacle à vaincre.

Maintenant restent toujours à expli-
quer les effets si singuliers de la foudre
qui quelquefois renverse les édifices sans
les incendier et d'autres fois les incendie
sans les renverser; qui, le 5 novembre
1755, tombe, près de Rouen, sur le ma-
gasin à poudre de Maromme, brise une
des poutresdu toit, réduit en petitespar-
celles deux tonneaux qui étaient remplis
de poudre sans produire aucune inflam-
mation, tandis que le 18 août 1769 elle
tombe sur la tour de Saint-Nazaire à
Brescia, fait sauter le magasin à poudre
situé sous cette tour, ce qui détruit la
sixièmepartie des édi ficesde cettegrande
ville et fait périr 3,000 personnes.
Dans d'autres circonstances, la foudre
pénètre dans une maison par une chemi-
née, touche un paralytiqueet le guérit,
lui permettant d'échapper à l'incendie
qu'elle cause; sillonne d'un trait de feu
les membres ou le corps de celui-ci, tan-
dis qu'elle frappe roide mort le voisin,
qu'elle ne parait point avoir touché;
tombe sur un militaire en marche, fond
en partie l'épée dans son fourreau et res-



pecte sa personne; pénètre dans une mai-
son en suivant les (ils de fer des sonnettes,
fond l'étain des glaces, enlève l'étamage
de toutes les ca,seroles, et s'en retourne
par où elle est venue. Nousavons vu, dans
la forêt de Compiègne,un chêne énorme
que la foudre, en le frappant,avaitdivisé
en fragments longitudinairesdela grosseur
de nos allumettes. Un effet non moins
singulier de la foudre et d'une explica-
tion difficile, c'est lorsqu'elle perce de
plusieurs trous les corps qu'elle frappe,
trous offrant sur toute l'étendue de leurs
contours de fortes bavures, mais souvent
dirigées d'un trou à l'autre en sens op-
posé. Tout le monde connait ces tubes
vitrifiés que la foudre forme en tombant
sur le sable, tubes que M. Beudant a
nommés fulminaires,que M. Arago dé-
signe pas le nom de fulgurites, et que
Charlesa imités en faisant tomber sur du
Verre pilé de fortes décharges électriques.
Ces tubes de foudre furent découverts il
y a plus de cent ans par le pa,teur Her-
mann,à Masselen Silésie; et c'est au doc-
teur Hentzenqu'appartientl'honneurde
les avoir trouvés de nouveau, en 1805
dans la lande de Paderborn, vulgaire-
ment appelée la Senne, et d'avoir le pre-
mier indiqué leur origine. On a trouvé
des fulgurites de dix mètresde longueur;
ils sont presque toujours creux et leur
diamètrevarie d'un demi-millimètre à 15
mill.mètres. Leur paroi inférieure est
toujours un verre parfait, uni et très bril-
lant, semblable à l'opale vitreuse (hya-
lithe elle raie le verre et fait feu au
briquet.

De tous les effets si surprenants de la
foudre, celui qui sans nul doute l'est le
plus, c'est le phénomène de transport
qu'elle exerce quelquefois à l'éôard de

masses considérables. « Le 6 août 1809
(Notice sur le tonnerre),à Swinton, dis-
tantenvirondecinq milles de Manchester,
le tonnerre produisit sur une partie de la
maison de 1\1. Chadwick des effets mé-
caniques remarquables que nous allons
décrire.Un petit bàtimentenbriques ser-
vant à emmagasiner du charbon de terre,
let terminé dans sa partie supérieure par
une citerne, était adossé à la maison de
lIL Chadwick. Les murs avaient trois
pieds anglais d'épaisseuret s'élevaientde

onze pieds. Leurs fondations descen-
daient à environ onze pieds du sol. Le 6
août, à six heures après midi, après des
déchargesrépétées d'un tonnerre éloigné
et qui semblait s'approcher, une explo-
sion épouvantable se fit entendre. Elle
fut immédiatement suivie de torrents de
pluie. Pendant quelquesminutes une va-
peur sulfureuse entoura la maison. Le
mur extérieur du petit bàtiment, cave
et citerne, fut arraché de ses fondements
et soulevé en masse; l'explosion le porta
verticalement,sansle renverser,à quelque
distance de la place qu'il occupait d'a-
bord.L'unede sesextrémitésavait marché
de 9 pieds, l'autre de 4. Le mur ainsi
soulevé et transporté se composait, sans
compter le mortier, de 7,000 briques, et
pouvaitpeser environ 16 tonnes (17,4000
kilogr.). »

Il nous suffira d'indiquer l'action bien
connue de la foudre sur l'aiguille aiman-
tée. Tous les marins savent que la foudre
en passant près d'une boussole la dérange
plus ou moins et quelquefoisrenverse ses
pôles, c'est-à-direque le pôle nord devient
le pôle sud, et vice versd. D'autres fois, et
dans les mêmescirconstances ellepeutcom.
muniquer une aimantation plus ou moins
forte à des barres de fer ou d'acier qui
auparavant n'en offraient aucune trace.
Nous n'entrerons pas dans plus de détails
sur ce sujet, car nous avons hâte de si-
gnaler une autre propriété de la foudre
que M. Arago formule en ces termes
« La foudre, dans sa marche si rapide
obéit à des actions dépendantes des corps
terrestres près desquels elle éclate. Le
29 juin 1763, au milieu d'un violent
orage, la foudre tomba sur le clocher
d'Antrasme;elle pénétra dans l'église,
fondit ou noircit les dorures des cadres
et des contours de certaines niches elle
laissa noircies et demi-grilléesles burettes
d'étain placées sur une petite armoire;
enfin elle perça de deux trous profonds,
réguliers comme ceux d'une tarrière, la
credencepeinte en marbre contenue dans
une niche en pierre de tuffau. Tous ces
dégàts furent réparés; on rétablit les do-
rures, on boucha les trous, on repeignit
ce qui ne l'était plus: eh bien le 20 juin
1764, le tonnerre tomba sur le même
clocher, de là il passadam la même église,



où il noircit les dorures qui avaient été
noircies en 1763 et pas davantage, où il
fon litcelles qu'il avait fondues juste dans
les mêmes limites; les deux burettes
étaient noircies, grillées comme un an
auparavant; enfin les deux trous bouchés
et repeints se trouvèrent d'bouchés. »
M. Arago ajoute que ceux qui voudront
réfléchiran milliard de combinaisons qui
pouvaient rendre différentes les routes
des coups de foudre de 1763 et 1764
n'hésiteront sans doute pas à voir dans la
parfaite indentité de ces effets une preuve
démonstrativede la proposition énoncée
plus haut.

II nous resterait encore à citer quel-
ques exemplesde la tendancequ'a la ma-
tière fulminante à se porter sur les sub-
stances métalliques mais c'est un sujet
sur lequel nous aurons l'occasion de re-
venir quand nous parlerons des paraton-
nerres.

Dans les lieux où elle éclate, la foudre
développe souvent de la fumée, presque
toujours une odeur qu'on a comparée à
celle que dégage le soufre qui brûle;
odeur persistant longtemps après le pas-
sage de la foudre; elledépose des matières
qui offrent quelque analogie avec le bi-
tume, et d'une combustibilité telle qu'elles
brûlentmême dans l'eau. Mais d'où peu-
vent provenir ces vapeurs, ces matières
bitumineuses?Il doit être permis de pen-
ter que ces matières ont été formées ou du
moins combinées dans l'atmosphère par
l'action même de la foudre, maintenant
qu'il est avéré, grâces aux recherchesde
M. Liebig, que la matière fulminante, en
sillonnant l'atmosphère, opère la combi-
naison des deux principes gazeux ( oxy-
gène et azote) dont le mélange constitue
l'air atmosphériqueet forme de l'acide
nitrique. Si la foudre fait de l'acide ni-
trique, pourquoi ne ferait-elle point aus-
si la chaux, l'ammoniaqueque M. Liebig
a trouvée dans les eaux provenant des
pluies d'orage, le fer métallique, le fer à
divers degrés d'oxydation, et le souffre
que M. Fusineri déclare avoir constam-
ment trouvés dans les dépôts pulvéru-
lents qui entourent les fissuresà travers
lesquelles la foudre s'est ouvert un pas-
sage?

Nous ne termineronspat cetarticlesans

signaler, avec tous les auteurs qui ont
écrit sur ces matières, le danger de se
mettre pendant uu temps d'orage à l'abri
sous des arbres, qui, à cause de leur élé-
vation, sontsouvent frappés de la foudre.
Quant à celui qui résulte de sonner les
cloches pendant un temps d'orage, il est
sans doute fort réel, mais non pas dans le
sens où on l'entend communément. Ainsi
les clochers sont frappés fréquemment
par la foudre qui tue ceux qui y sonnent
les clochesou qui s'y réfugient,et M. Ara-
go en cite dans sa notice quarante-six
exemples,dont vingt-quatre relatifs à une
seule nuit, dans l'espace compris le long
de la côte de Bretagne, entre Landernau
et Saint-Pol-de-Léon. Mais sonner tes
cloches pendant un temps orageux n'est
dangereuxque parce que la foudre frappe
souvent les clochers comme tous les lieux
élevés, et M. Arago ne parait point atta-
cher une grande importance à l'agitation
causée dans l'air par le mouvement de la
cloche pas plus qu'au courant d'air
qu'excite la course d'un homme d'une
voiture, sous une nuée chargée d'électri-
cité, quoiqu'il paraisse probable que les
courants créés dans l'atmosphère doivent
favoriser l'écoulement de la matièreélec-
trique dans le sens du courant.

Le lecteurconsulteralesarticles N UACE,
ORAUE, PARATONNERRE,PLUIE et ToN-
NERM, qui serviront de complémentà
celui-ci. A. L D

FOUET (PEINE DU). Son origine re-
monte à une haute antiquité, puisque les
Juifs, les Grecs et les Romains l'inlli-
geaient aux coupables. Les Romains fai-
saient une grande distinction entre la
peine du baton woy. FUSTIGATION)et
celle du fouet on condamnait à la pre-
mière le soldat qui abandonnait ses en-
seignes ou son poste, ou qui dérobait
'quelque chose dans le camp; on le faisait
également subir à ceux qui avaient porté
un faux témoignage, etc. Elle n'etait pas
infamante de sa nature; mais elle le de-
venait si la faute qui la motivait était
elle-même infamante. Le fouet, au con-
traire, était réservé aux esclaves, et l'on
regardait cette peine comme plus dou-
loureuse que celle du baton. C'était un
crime odieux de frapper de verges un ci-

toyen romain aussi voit-on avec quelle



sainte indignation Cicéron reproche à
V errès d'avoir fait subir cette peine dés-
honorante à Gavius, qui sous les coups
dont on meurtrissait son corps s'écriait

avec l'accent du désespoir Civis sum
Romanus 1

Suivant l'anciennejurisprudencefran-
çaise, il y avait deux sortes de peines du
fouet la première s'infligeait publique-
ment et par la main du bourreau; elle
était infamante,et toujours accompagnée
de la flétrissure et du bannissement ou des
galères; l'autre n'était pas infamante;
elle s'appliquait par le questionnaireou
le geôlier, dans l'intérieur de la prison

ou sous la custode (sub cusiodid),comme
on s'exprimait jadis. On ne prononçait
guère ce châtimentque contre les enfants
qui n'étaient pas encorearrivés à l'àge de
puberté: ceux-ci étaient ensuite remis,
aveccertainesinjonctions,àleursparents,
s'ils en avaient; autrement on les ren-
fermait pendant un certain temps dans
une maison de correction. La pudeur pu-
blique avait anciennement fait instituer
une femme ehargée de fustiger les per-
sonnes de son sexe qui étaient condam-
nées à cette peine. lVous en trouvons la
preuvedans l'ordonnancerendue parsaint
Louiscontre les blasphémateursen 1264.
La peine du fouet sous la custode s'appli-
quait jadis aux braconniers, sans distinc-
tion d'àge, lorsqu'ilsétaient pris en réci-
dive. C'est ce qu'on peut voir par les or-
donnances de janvier 1600 et de juin
1601.

Lorsque anciennementl'Église ordon-
nait des peines publiques, le pénitent
était souvent fouetté jusqu'au pied des
autels.Ainsi fut flagelléle faible Raymond,
comte de Toulouse, soupçonné de favo-
riser les Albigeois. Les juges d'églisepou-
vaientautrefoiscondamner leursjusticia-
bles au fouet. Lesjeunesclercs subissaient
cettepeinepour la punition de leurs fau-
tes, et ils pouvaienty être condamnéspar
jugement de l'évêque. A. S-R.

Jusqu'au xvie siècle, la législation ne
fournit aucune trace de l'existence de
cette peine dans les armées françaises;
ce n'estquesous FrançoisIer que l'histoire
en offre quelques exemples. On attachait

(*) Voir aussi les plaintes de saint Paul, Act.
xvi,37. S.

tellementà ses effets l'idéed'infamiequ'on
ne l'infligeait jamais à un soldat sans l'a-
voir préalablement dégradéet banni. Ce
n'était que lorsqu'il avait été dépouilléde
ses armeset qu'il avait cessé complétement
de faire partie de l'armée qu'on le livrait
au bourreau; car il eut été au-dessousdu
prévôt de remplir de semblables fonc-
tions. La troupe n'assistait même pas à
ce supplice, et l'on aurait cru déshonorer
le drapeau devantlequel se serait accom-
pli un spectacle aussi honteux.

L'ordonnance du ler juillet 1786 avait
créé pour les déserteursune espèce par-
ticulière de flagellation, qu'on infligeait
à l'aide de baguettes d'osier, de bretelles
de fusils ou de courroies de cheval, sui-
vant le corps dont le coupablefaisaitpar-
tie. ror. BAGUETTES.

Ainsi qu'on l'a dit au mot DISCIPLINE,
le fouet, qu'on regarde en France comme
une peine plus que dégradanteet qui de-
vrait,en effet,être repoussé de la législa-
tion pénale chez toute nation civilisée, le
fouet figure toujours en Angleterre au
nombre des peines militaires contenues
dans le mutiny act de 1689, et dans les
articles War, qu'on révise chaque an-
née. On inflige cette peine aux soldats et
même aux officiers non commissionnés,
c'est-à-dire les sous-officiers elle n'y
est nullement considérée comme infa-
mante, mais bien comme une simple pu-
nition de police. C. D-Y.

FOUET, FOUETTER(au figuré). C'est
une des métaphores les plus usitées dans
notre langue que l'applicationde ces mots
à toute punition moraleinfligéeà un vice,
une manie, un travers: aussi emploie-t-
on souvent, à leur égard, ces expressions
le fouet de la satire, du ridicule, etc.,
etc.; Gilbert sut en créer une éminem-
ment poétiquequand il se proposa de

Fouetter d'un vers sanglant ces grands hom-
mes d'un jour.

Fouetter, dans une acception pittores-
que, signifie aussi battre ou agiter rapi-
dement quelquechose. De là nous vient
l'expression de crème fouettée, appliquée
à ces œuvres sans fond où les idées sont
remplacées par un cliquetis de mots ou
de phrases sententieuses. Le marivaudage
est de la crème fouettée; mais dans un
siècle blasé, beaucoup d'estomacs s'ac-



commodentde ce mets peu solide. M. O.
FOUET D'ARMES. On appelait

ainsi, au moyen-âge, une arme offen-
sive très meurtrière,nomméeencorefléau
d'armes, composée d'un manche très
court, à l'extrémité duquel pendaient
plusieurschainettesen fer, terminées par
des boules de même métal. Ces boules
étaient souventarmées de pointes, ce qui
leur donnait quelque rapport avec la
forme que l'on prête aux étoiles. De là les

noms de star, morning star, adoptés par
les Anglais. Le savant docteur Meyrick

pense que cette arme, très employée chez
les Gallois, avait été introduite en Angle-
terre par les Normands.

On voit un fouetd'armesdans lesmains
d'une figure en bas-relief de la cathé-
drale de Vérone, qu'on a cru représenter
Roland, et que quelquesantiquairesrap-
portentau ixe siècle. Du temps du P. Da-
niel, on en conservaitdeux semblables à
l'abbaye de Roncevaux. Quelques-unes
de ces armesse voientencoredans les col-
lections,particulièrementdans la bellesal-
le dulVluséed'artillerie de Paris. C. N. A.

FOUGASSE. Ce mot dérive-t-il de
l'italien, comme la plupart des termesde
l'artillerie et du génie? Vient-il de fit-
gacc, ou de foga, ou de Jogata Les sa-
vants ne se sont pas encore prononcés;
mais ce qui rend probablequ'il est le pro-
duit d'unede ces racines c'est qu'on l'a
d'abordécrit: fogasse,fougace,foucade
et fougade. Les fougassessont des mines
passagères, construitesà la hâte, peu en-
foncées en terre, et ayant à tourmenter
une couche de cinq à dix pieds au plus.
On s'en sert pour défendre un ouvrage
de campagne,unebrèche,un chemin cou-
vert, un dehors. Il y en a de portatives,
sous la dénomination de coffres fulmi-
nants ou de caissonsd'artifice: on les in-
troduit dans l'excavation pratiquée, au
pointoù il y a utilité de les faire jouer. A
défaut d'autres récipients, un seau un
petit tonneau, une cruche, contiennent
la poudre, et un saucisson couchédans un
auget l'enflamme. On transforme, s'il
est nécessaire, en fougasseun obusou un
autre projectile creux, qu'on fait sauter
à l'aide d'une mèche. Gal B.

FOUGÈRES. En botanique, ce nom
s'applique à une grande famille de végé-

taux cryptogames, famille tres naturelle
et d'ailleurs fort rapprochée des phané-
rogames, tant par la structure vasculaire
que par le port.

On trouve des fougères dans toutes les
contrées du globe; mais c'estsurtout dans
les épaisses forêts-viergeset aux iles de
la zone équatoriale qu'ellesabondent. Ce
sont en général des herbes vivaces dé-
pourvues de tige, à souches souvent ram-
pantes ou parasites. Toutefois,un certain
nombre des fougères intertropicalesof-
frent un tronc ligneux et acquièrent 20
à 40 pieds de haut; ce tronc, ordinaire-
ment très simple et parfaitementcylin-
drique, est couronné d'une magnifique
touffe de feuilles d'énorme dimension,
de sortequ'il rappelleles formes élegantes
des palmiers. Les feuilles des fougères
sont indivisées, ou palmées, ou digitées,

ou pennatifides,ou pennées,ou plusieurs
fois composées. Avant leur développe-
ment, elles sont enroulées de haut en bas

en forme de crosse ce qui constitue l'un
des caractères distinctifs de la famille. Ces
végétaux n'offrent aucun organe analogue

aux fleurs des phanérogames. Les organes
de la fructification consistent en une
sorte de très petites capsules bivalves,en
général groupées à la face inférieure des
feuilles par petites masses de forme soit
linéaire, soit plus ou moins arrondie.
Dans la plupart des genres, chacune de
ces agrégations de capsules est voilée par
une membrane qui se détache ou s'ouvre
de diverses manières à la maturité. Cha-
que capsule est remplie d'une multitude
de sporules(c'est-à-dire de corpuscules
organisés qui reproduisent la plante, à
l'instar des graines des phanérogames,
mais se développantirrégulièrement lors
de la germination, et sans offrir ni coty-
lédon, ni radicule, ni plumule), en
général triangulaires, à un fort grossisse-
ment, mais qui, àl'mil nu, ressemblent
à une fine poussière.

Les souches d'un grand nombre des
fougères herbacées sont amères et très
astringentes; la thérapeutiqueen emploie
plusieurscomme vermifuges:telles sont,
entre autres, parmi les espècesindigènes,
la fougère màle ( Aspidiumfilis mas,
Swartx ) et la fougère commune( Pteris
aquilina L. ), qui servent aussi dans le



Nord à remplacer le houblon dans la
confection de la bière. Les Polynésiens
cultivent plusieurs espèces de fougères
dont les souches, grosses et farineuses,
leur tiennent lieu de pain. Plusieurs fou-
gères de l'Amérique méridionalesont ré-
putées anti-siphilitilues ou fébrifuges.
Les feuilles de la fougère dite capillaire
(Adiantum capltlus Veneris, Linn.),
ainsi que celles de quelques autres espè-
ces voisines, sont légèrement aromati-
ques et pectorales; elles entrent dans la
compositiondu sirop de capillaire.

Le nom vulgaire de fougère se donne
d'une manière plus spéciale au Pteris
aquilina, Linn., l'une des espècesles plus
communes dans toute l'Europe. En. Sp.

FOU-1II. Il faut bien se garder de
confondrece personnagede l'histoirechi-
noise avec Fo (voy.), le fondateur du
bouddhisme.Le premier, que nous avons
placé ailleurs* au commencementde l'é-
poque semi-historiquede l'histoire chi-
noise, a été considére par la plupart des
écrivains de cette nation comme le pre-
mier législateur de la Chine et le verita-
ble fondateur de leur grande monarchie.
En considérant l'étrange, mais caracté-
ristique figure que les Chinois ont attri-
buée a Fou-Hi, on est frappé d'y retrou-
ver le type primitif que les peuples de
l'Orientsémitiqueont donnéà Moïse, sans
doute pour exprimer le g·nie civilisateur
figuré par deux proéminences frontales
très saillantes.

Sil'on en croit les écrivains chinois, Fou-

Hi aurait civilisé la Chine 3254 ans avant
notreère* et il aurait régné 115 ans. On
raconte de lui mille choses merveilleuses.
« La fille du Seigneur, nommée fleur at-
« tendue (hoa-se), fut mère de Fou-Hi.
« Se promenant sur les bords d'un fleuve
« du même nom, elle marcha sur la trace
« d'un homme de haute taille et elle s'é-

(*) Résumé de l'hittoire et de la tivilisation
chinoises depuis les temps les plus anciens jusqu'a
not jouri, Paris, F. Didot. Ou trouve dans cet
ouvrage le portrait de Fou-Hi, d'après un dessin
chinois, ainsi que ceux des principauxperson-
nages de l'histoire chinoise.

(**) Le P. Gauhil,dans sa Chronologie chinoise,
place, d'apres uo historien chinois, la premiere
année du règne de Fou-Hi, 3468 ans aval t notre
ère. Le P. Regiç, dans les prolégomenesde sa
traduction latine de l'Y-King, dit qu'il vécut
2952 ans avant la même ère.

« mut. Un are-en-ciell'environnaet elle
a conçut. Au bout de douze ans, elle ac-
« coucha, vers l'heure de minuit d'un
« enfant qui fut nomméAnnée. »

Fou-Hi, disent les uns, avait le corps
d'un serpent et la tète d'un bœuf. D'au
tres disent qu'il avait la tête longue de
beaux yeux, des dents de tortue, des lè-
vres de dragon, la barbe blanche tombant
jusqu'à terre. Il avait 9 pieds un pouce
de hauteur. Il succeda au règne du ciel
et apparut à l'Orient; il était orné de
toutes les vertus et réunissait ce qu'il y
avait de plus haut et de plus bas. On lui
attribue l'invention des arts et des scien-
ces et les premiers principesde legislation
sociale. Le commentairede Khoung- Tseu
(Confucius) sur l'Y-King, le premierdes
livres sacrés des Chinois, livre symboli-
que dont on attribue la première redac-
tion rudimentaire à Fou-Hi, dit que « au
« commencementon gouvernait les peu-
« ples au moyende certainsnœuds qu'on
« faisait à des cordes ou cordelettes noi-
« res, comme chez les anciens Mexicains

« qu'ensuite le Sage (Fou-Hi) mit à la

« place l'écriture, pour serviraux officiers
« civils à remplir leurs devoirs, aux peu-
« pies à examiner leur conduite; et que
« c'est sur les symboles Koua (du Y-King)

« qu'il se réglapour exécutersondessein.»
Afin de rendre respectable le premier

fondement de la société humaine, Fou-
Hi établit le mariage et en régla les céré-
monies. Il ordonna que les femmes por-
teraient un vêtement different de celui
des hommes. Il institua des céremonies
pour faire les sacrificesaux espritsdu ciel
et de la terre. L'astronomiefut aussi l'ob-
jet de ses méditationsorganisatrices.Il di-
visa le ciel en degrés et inventa la période
cycliquede soixante années, encoremain-
tenant en usage chez les Chinois. Il éta-
blit un calendrier, inventa des armes de
bois, fit écouler les eaux, et entoura les
villes de murailles. Il donna les règles de
la musique, prit du bois nommétoung,
le creusa et en fit une lyre longue de sept
piedsdeuxpouces, nomméekin. Les cor-
des en étaient de soie et au nombre de
vingt-sept. Quand Fou-Hi la touchait,
elle rendait, dit-on, un son céleste. Il fit
ensuite une guitare à trente-six cordes
nommée rse. Après avoir fait connaitre



l'art de pêcher, il composa une chanson

sur les pêcheurs. Son règne fut une lon-
gue suite de bienfaits pour les popula-
tions non encore civilisées.

Ce fut lui aussi qui établit la première
forme de gouvernement, en déléguant
l'autorité administrative à divers fonc-
tionnaires publics chargés de diriger les
populations,enmaintenant l'ordreau mi-
lieu d'elles. L'écriture symbolique dont
on lui attribue l'invention n'était que
rudimentaire. G. P.

,FOUILLES. Le hasard a presque
toujours présidé aux heureuses décou-
vertes qui ont rendu à la science les
monuments enfouis dans le sein de la
terre. Tantôt une urne, tantôt une sim-
ple médaille ou une petite pierre gravée,
quelquefois une statue ou une inscrip-
tion, sont sorties, après des siècles, du
lieu où elles gisaient; d'autres fois on a
trouvé dans un tombeau des vases, des

armes ou des bijoux qui avaient appar-
tenu au personnage dont les dépouilles
mortellesdormaient sous la pierre sépul-
crale. Sous des sillons tracés longtemps
par le fer de la charrue, sous la poussière
féconde où des générationsavaient trou-
vé leur nourriture, d'autres générations
avaientvécu, et l'œil étonné en a vu sor-
tir des villes entières. Le filet d'un pê-
cheur s'est quelquefoistrouvéremplid'un
objet précieux caché sous les eaux d'un
fleuve, et la bêche d'un laboureur a sou-
vent heurté la tuile qui recélaitun trésor.

Quand un indiceheureux, secondé par
la connaissancedes localités, a fait savoir
que des travaux bien dirigés amèneraient
quelque découverteimportante, de riches
propriétaires, des souverains amis des
arts, ont entrepris des fouilles à grands
frais, et, grâce à ces entreprises,on a ren-
du au jour le sol même que foulaient
d'antiques populations. Herculanum et
Pompéi (voy.), leurs rues, leurs habita-
tions, ont été de nouveau éclairées par
le soleil; on a déblayé, on enlève encore,
les cendres ou les laves sous lesquelles le
yésuve les avait ensevelies, et l'on peut
aujourd'hui parcourir des demeures qui
pendant dix-huitsièclesn'avaienteu pour
habitants que les mânes de ceux qui y
avaient goûté les délices de la vie.

Il serait impossible de parler de toutes

les fouilles qui ont fait découvrir des tré-
sors d'antiquités, puisque c'est presque
toujours par ce moyen que ces trésors
nous sont parvenus nous indiquerions
seulement quelques-unes des fouilles les
plus célèbres.

La ville d'Herculanum, ainsi nommée
par la plupart des anciens écrivains, est
appelée par Pétrone Herculis porticuni,
d'où lui vient son nom moderne de Por-
tici. L'an 79 de notre ère, sous le règne
de l'empereur Titus, elle fut enseveli
par les cendres qu'y lança l'éruption du
Vésuve,etqui,mêléesà des torrents d'eau,
formèrent un massif dans lequel la ville
fut entièrement engloutie. Après qu'elle
eut ainsi disparu, des torrents de lave et
de feu se répandirent au-dessus, et elle
s'en trouva couvertecommed'une croûte.
Pompéi, à quatre lieues d'Herculanum
et à deux du Vésuve, subit le même sort,
ainsi que Stabiæ, où périt Pline-l'Ancien.
Ce ne fut qu'en 1689 qu'un architectede
Naples, François Pichetti, faisant fouil-
ler un terrain entre la mer et le Vésuve,
trouva, à seize pieds de profondeur,
du charbon, des portes, des ferrures et
deux inscriptions latines qui faisaient
mention de Pompéi, et qui firent con-
jecturer qu'on était sur l'ancien sol de
cette ville. On commença,vers 1755, des
fouilles qui se trouvèrent plus facilesque
celles d'Herculanum. En 1765, apparut
un petit temple entier, où tout se re-
trouvait à la même place, dans le même
ordre que 1700 ans auparavant, sans
que la forme, la matière, la situation de
toutes les partieseussent éprouvé le moin-
dre changement.

Si des voyageurs attirés par les ruines
des villes célèbres se bornent à les con-
templer, ou que d'autres exercent leurs
crayons à les reproduire ou leur plume
à les illustrer, il y en a qui poussent plus
loin leurs investigations ce sont ceuxqui
joignent au goût de l'antiquité la fortune
qui donne les moyens de le satisfaire. En
effet, des particulierspousséspar l'amour
de la science ont quelquefois entrepris
ce que négligeaient des gouvernements
ou des autorités locales témoin les
fouilles entreprisesà Basses, ville de l'Ar-
cadie,à Carthea,dans l'ilede Céos,et dans
l'île d'Égine. (Yoir à ce sujet Travels in



vartnus countries, etc., Londres, 182n,
in-4°; The temple of Apollo
at Bassœ nearPhigalia, etc., by Donald-

son, supplémentaux Antiquités d'Athè.

nes de Stuart et Revett, Londres, 1825.)
MM. de Stackelberget Kxstner, ayant
visité en 1827, dans l'emplacement de
l'ancienne Tarquinii, près Corne to (voy.),
deshypogées(voy.)peints, découverts trois

ans auparavant, obtinrentdu gouverne-
ment romainde continuerdesfouilles dont
eux-mêmes avaient donné l'idée. Ils dé-
couvrirent successivement plusieurs hy-
pogées et passèrent dix-sept jours dans

ces grottes souterrainesà calquer ou des-
siner les précieuses peintures qu'ils y
trouvèrent.

M. le duc de Luynes a publié les ré-
sultats d'un voyageen Sicile et des fouil-
les qu'il avait entreprises dans les ruines
de Métapont (1 vol. in-fol., 1833).

A Canosa, ville célèbre par ses mo-
numents et par la plaine que l'habileté
d'Annibal rendit si fatale aux Romains,
il existe un lieu rempli de tombeauxcreu-
sés dans le roc mème. En 1813, un pro-
priétaire,faisantfouillerpourcreuser une
cave, fit la découverted'une chambre sé-
pulcrale où était couché le cadavre d'un
guerrier, encore cowert de ses armes, et
entouré de vases et d'ustensiles. Millin a
décrit les résultats de cette fouille (Des-
ci ption des tombeauxde Cunosa, 1 vol.
in-fol., 1816).

En 1828 et 1829, le prince de Canino
a fait faire dans ses terres des fouilles qui
ont produit la découverted'une immense
quantité de vases grecs dont les sujets et
les inscriptionssont du plus haut intérêt
pour l'archéologie et la paléographie
(Mus. Etrusceun, 1830, et Notice de M.
Raoul-Rochette,Journaldes savants,fé-
vrier et mais 1830

La France, surtout dans le midi, qui
porte tant de traces de la civilisation

grecque et romaine, recèle encore beau-
coup d'antiquités, dont on découvre de
tempsen temps quelques-unes. En 1806,
au mois delévrier,on trouva à L)on une
mosaïque qui était à trois pieds de pro-
fondeur, sous un lit de terre végétale, sans
indices de ruines. Elle a été publiée par
M. Artaud. En 1834, une autre mosaï-
que fut trouvée à Saint-Rustice près de

Toulouse par M. Soulages, qui fit faire
des fouilles considérables,et qui a cédé à
la Bibliothèqueroyaleun fragment de ce
pavé, lequel dans son entier a plus de 40
pieds. Le cabinet des médailles et anti-
ques de la Bibliothèque royale possède
une grande quantité d'objets trouvésdans
des fouilles. Une des découvertes récentes
les plus dignes d'intérêt est celle qu'on a
faite à Berthouville (Eure), en 1830, sous
une tuile, à un demi-piedde la surface du
sol, et qui donna plus de 70 objets d'ar-
gent,vases,patères,tousornés de sculptures
et de reliefs des beaux temps de l'art, et
fabriqués probablement depuis le règne
des premiers Césars jusqu'au temps des
Antonins. Le cabinet de la Bibliothèque
royale possède encore des bronzes et
des bijoux trouvés à Velleia vers 1750,
à Châlons-sur-Saône en 1753, à Naix,
l'ancienne Nasium, en 1809; les ob-
jets trouvés à Tournay en 1653 dans
un tombeau qu'on a supposé être celui
de Chilpéric la belle patère d'or dé-
couverte à Rennes en 1774, les préten-
dus boucliersde Scipion et d'Annibal, et
quantité d'autres objets, presque tous
dus à des fouilles que le hasard avait fait
entreprendre. Tous ces monuments et
beaucoup d'autres sont décrits dans Cay-
lus, dans Montfaucon, dans les Mémoi-
res de l'Académie des Inscriptions, et
plus récemment dans l'Histoire du ca-
binet des Médailles, que nous avons
publiée ( 1 vol. in-80, 1838). Un mé-
decin de la Transylvanie M. Martin Ho-
nigberger,a fait, il y a peu de temps, dans
le royaume de Lahore, des fouilles qui
ont amené la découverte d'une grande
quantité de médailles de la Bactriane, et
qui ont augmenté la suite des rois de
cette contrée,dont le général Allardavait
déjà enrichi le cabinet de France.

Il nous suffira d'avoir indiqué les fouil-
les les plus célèbres et d'avoir fait sentir
combien il est important de fouiller les
lieux où quelques traditions peuvent faire
penser que la terre recèle des trésors
d'antiquités. Il sera bon aussi de préve-
nir les voyageurs contre la fraude de
certains spéculateurs qui abusant de
leur ignorance et de leur bonne foi, ne
manquent pas d'enfouir eux-mêmesdes
médailles, des vases ou des pierres gra-



vées, et les font ensuitedécouvriren pré-
sence de ces amateurs, trop pressés dé

payer comme antiques des objets fabri-
qués par des faussaires.En présence même
de Mme la duchesse de Berry, on a fait
à Dieppe des fouilles où se sont trouvées
des médailles antiques qu'on y avait pla-
cées la veille, et dans lesquelles se trouva
par malheur une pièce de vingt sous à
l'effigiede Louis XVIII, qui s'était échap-
pée de la poche de celui qui avait pré-
paré cette fraude ingénieuse.

On connaît l'anecdote de Michel-Ange
qui, ayant sculpté un Cupidon endormi,
lui cassa un bras et cacha le reste dans la
terre, où ceux qui le trouvèrent firent la
déclarationqu'aucunartistemodernen'au
raitpu faireunestatueaussiparfaite.L'ha-
bile statuaire n'eut qu'à leur montrer le
bras qu'il avait conservé pour leur prou-
ver qu'en fait d'antiquités et de juge-
ments il ne faut pas toujours s'en rap-
porter aux fouilles. D. M.

FOUINE (mustela foins), mammi-
fère carnassier de la famille des digiti-
grandes et du genre des martes, dont il
diffère très peu. La fouine, qui est à peu
près de la taille d'un chat, décèle, au seul
aspect de son corps long et effilé, à la
longueur de son museau, garni de fortes
moustacheset armé de canines acérées, à

ses ongles aigus enfin, ses habitudes ra-
paces et ses appétitscarnivores.Son train
de derrière, plus élevé que celui de de-
vant, la rend plus propre à sauter qu'à
courir. Son pelage, d'un brun sombre,
avecune large tacheblanchesous la gorge,
suffit pour la distinguer des espèces con-
génères.

La fouine, en opposition avec les ha-
bitudes des martes, se tient à portée des
habitations,et, si elle peut parvenir à s'in-
troduire pendant la nuit dans labasse-cour
ou dans le colombier, elle immole à sa
voracité tout ce qu'elle rencontre. Habi-
tuellement elle donne la chasse aux oi-
seaux ou aux petits quadrupèdes; elle ne
sort pas, durant le jour, de la retraite où
elle vit solitaire; cependant on l'aperçoit
quelquefois.

L'espèce que nous venons de décrire
habite spécialementl'Europe. C. S-TE.

FOUISSEURS,qualificationque l'on
donne à quelques mammifères qui ont

l'habitude dejouir, c'est-à-direde creu-
ser la terre, pour y trouver un abri ou
leur subsistance telles sont les taupes.
C'est aussi une dénomination donnée, en
entomologie, à une famille d'hyméno-
ptères (vny.). C. S-TE.

FOULAGE, voy. PRESSOIRet Fou-
LON.

FOULAH, FOULEYS, voy. PEUL.
FOULARD, étoile de soie, ou de soie

et coton, fort légère, donton fait des mou-
choirs, des cravates, des fichus, des ta-
bliers et des robes. Ce tissu est originaire
de l'Inde, et, malgré les perfectionnements
apportésà l'industrieeuropéenne, les fou-
lards qui viennent de cette contrée sont
encore les plus estimés. On en fabrique
beaucoup dans les possessions anglaises,
où ils sont l'objetd'un commerce d'expor-
tation considérable.Les uns, tissuset im-
primés dans le pays, offrent des dessins
ordinairement plus birarres que gracieux,
en jaune sur un fond rouge; les autres
sont envoyés en blanc ou en écru, et re-
çoivent en Angleterredes impressions de
toutes couleurs, beaucoup plus élégantes
et plus assorties au goût de nos contrées.
Il s'en fait une grandeconsommation chez
nos voisins d'outre-mer; les hommes ne
portent pour ainsi dire pas d'autres mou-
choirs. La mode en est venue aussi en
France depuis une vingtaine d'années;
les hommes s'en servent comme font les
Anglais, les femmes les portenten poin-
tes sur leur cou et en carré devant elles

on en fait aussi des robes flottantes extrê-
mement souples et gracieuses. Cet usage
a donné lieu d'abord à un commerced'im-
portation et bientôt d'imitation. Les fou-
lards étant soumis, à l'entrée, à des droits
de douanesassez élevés, et l'introduction
par la contrebandeétant un moyen dan-
gereux, il s'est monté des fabriques qui
n'ont pas tardé à rivaliser avec celles de
l'Inde et de l'Angleterre sous le double
rapportdu tissu et de l'impression.Lyon,
Nimes et Avignon s'occupent avec suc-
cès de cet article. La plupart de leurs
produits sont imprimés à Paris. Les des-
sins sont sans contredit supérieurs à ceux
de leurs concurrents, mais les tissus sont
plus clairs et plus secs, et une main exer-
cée reconnaît encoreceux de l'Inde à leur
grain plus moelleux. V. R.



FOULON. Ce mot (en latin fallo) se
dit, soit de l'ouvrier employé à fouler,
préparer, nettoyer les draps, ratines,
serges et autres étoffes de laine, soit de
la machine elle-même avec laquelle on
foule et l'on feutre. Dans le premier cas,
foulon est synonyme de fouleur, de fou-
lonnier et même de moulinier; dans le
second foulon signifie moulin àjoulon.
La foulerie est le lieu où se trouve le
moulin. Enfin la foule te foulage), en
terme de manufacture, signifie les pré-
parations que l'on donne aux draps et
aux étoffes de laine en les foulant par le
moyen du moulin à foulon, afin de les
draper et leur donner plus d'uniformité
dans la texture. On dit aussifeutrage.

Pline (Ilist. nat., VII, 56) dit que
l\icias de Mégare, fils d'Hermius, fut le
premier inventeur du métier de fou-
lon et Whder assure dans son Voyage
de Dalmatie, qu'il paraît par une in-
scription que ce même Nicias était gou-
verneur en Grèce du tempsdes Romains.
D'autres prétendent que cet art avait été
découverte longtemps auparavant en Asie
et en Egypte. Quoi qu'il en soit, s'il est
vrai, comme cela parait certain, que
l'antiquité ne connaissait pas les moulinsà
foulon, l'opération du foulage devaitêtre
alors bien imparfaite et très pénible on
peut en juger, ji squ'à un certain point
du moins, par la manière dont les habi-
tants de l'Islande, il n'y a encorequequel-
ques années, foulaient leurs draps; car
cette manière est probablementà peu près
la même que celle dont les anciens se
servaient. Après avoir arrosé leurs draps
d'urine chaude les Islandais les rou-
laient, les jetaient par terre, et les pétris-
saient avec les pieds pendant toute une
journée.

Chez nous, la foule des draps et autres
étoffes de laine se fait dans des moulins
à eau que, de leur usage, on nomme mou-
lins à foulon. Ces moulins, à la réserve
des meules et de la trémie, sontà peu près
semblables à ceux qui servent à moudre
les grains. Les principales parties d'un
moulin à foulon sont la roue avec ses
pignons ou lanterne, l'arbre avec ses
dents de rencontre, les pilons ou mail-
lets, et les piles qu'on nomme aussi pots
et plus simplement vaisseaux â fouler.

Ces piles sont des espècesd'augetsoù l'on
met les étoffes que l'on veut fouler, et
les pilons en tombant dessus les foulent,
c'est-à-dire les frappent et lesbattentfor-
tement, ce qui les rend plus fortes et plus
serrées. C'est par la roue que le mouve-
ment est imprimé à l'arbre, qui, par le
moyen de ses dents, le communique aux
pilons, qu'il fait alternativement hausser
et baisser. Les pilonset piles sont de bois;
chaquepile a au moins deuxpilons, quel-
quefois trois; le nombre des piles n'est
pas réglé les moulins en ont plus ou
moins selon la force du courant d'eau qui
fait mouvoir la roue.

On doit proportionnerla grosseur des
pilons ou maillets à l'espèce d'étoffe que
l'on veut fouler. Le bout des maillets qui
frappe sur l'étoffe est dentelé ou évidé
en espèce de crans, de sorte que, tout en
frappant,ilsretournentinsensiblementl'é-
toffe dans les piles, et ne battentpas deux
fois de suite sur le même endroitdes piè-
ces. Il faut aussi que les piles soient assez
vastes pour contenir les étoffes; trop pe-
tites, le frottement déchirerait les pièces.

On peut dire que c'est le foulage ou
feutrage qui fait le drap. Le foulonniet
doit bien connaître,indépendammentde
l'action mécaniquede son foulon, les pro-
portions et la nature des substances alca-
lines qu'il emploie. Il doit éviter de faire
usage des eaux crues chargées de sélénite
qui ne dissolvent pas le savon et donnent
de la rudesse aux étoffes; il doit éviter
l'emploides eaux visqueuses. Autrefoisil
était défendu d'établir des moulins à
foulon sur le bord des rivières s'il n'y
avait pas de chute; mais aujourd'hui que
les machines à vapeur permettent d'en
placer où l'on veut, on trouve souvent
les foulons établis tout à côté et même
dans l'intérieur des manufactures de
draps. Quant aux petits objets tels que
bas, bonnets, gants, etc., le foulage se
fait à la main, aux pieds, aux rouleaux,
etc.

Dansplusieurscas, les étoffes n'ont pas
besoin d'être tissées ni filées; l'art du
chapelier, par exemple, en fournit une
preuve. On appelle foulage, en chapel-
lerie, l'opération par laquelle on confec-
tionne l'étoffe ou feutre (voy.) destinée à
la fabrication des chapeaux.



La foule se fait avec de l'eau chaude
où l'on a fait dissoudredu savon. Souvent
l'on se sert d'abord d'urine, ensuite de

terre grasse qu'on nomme terre â foulon
(c'est l'argile smectique d'Haüy), et en
dernier lieu de savon mais il vaudrait
mieux se servir uniquement de savon.
Surtout il ne faut faire usage que le moins
possible de l'urine, parce que la portion
âcre qui se trouve dans cette liqueur
durcit la laine; cependant il faut y avoir
recours toutes les fois que la terre et le

savon ne suffisent pas pour nettoyer. La
terre à foulon est grasse, onctueuse; celle
dont se servent les Anglais est la plus re-
nommée.

Les moulins à foulon, avons-nous dit,
sont de deux sortes,àpilons et à maillets.
Les premiers sont à la façon d'Allemagne
et de Hollande les seconds, d'après la
méthode employée généralementen An-
gleterre et en France. Les moulins à pi-
lons se meuvent verticalement dans des
piles droites leur chute est limitée de telle
sorte que la tête ne touche jamais le fond
de l'auge,afin de ne pas endommagerl'é-
toffe. Les moulinsà maillets au contraire
frappent obliquement dans des piles in-
clinées. Pour le foulage des draps fabri-
qués avec de la laine commune et serrée
en chaine et trame, les moulins à pilons
sont préférables à ceux à maillets, parce
que leur chute verticale rend leur effet
plus vigoureux et fait que le foulage s'o-
père plus promptement.Maissi l'on foule
à l'urine, il vaux mieux employer les
moulinsà maillets:le feutrage s'y opérant
plus lentement, le drap a le temps de bien
le préparer avant de se fouler. Pour le
dégraissage, les fouleries à maillets sont
aussi bien préférables; car leurs auges
étant plus grandes que dans celles à pi-
Ions, les étoffes s'y retournentet se pénè-
trent mieux.

On voit que l'effet des fouleries est
double 1° de dégraisser l'étoffe à fond,
2° de la feutrer plus ou moins. Du reste,
c'est l'opération de la foulerie qui donne
proprementaux draperies la consistance;
les coups de maillets produisent sur l'é-
toffe l'effet d'ajouter le mérite du feutre
à la régularité du tissu. Pour les draps,
on doit, pendant qu'ils foulent, les re-
tirer au moins cinq à six fois des piles

pour les étendrepar les lisières, afin d'em.
pêcher qu'il ne s'y fasse de faux plis qui,
étant consolidés par l'effet de la foule, ne
pourraient plus être effacés, et aussi afin
de les disposer dans les piles de façon à
les faire fouler sur la longueur et leur
faire acquérir en un mot l'exacte feutra-
tion. E. P-C-T.

FOULQUE,1WY, ANJOU, JÉRUSALEM
(royaume de), etc.

FOULQUE(fulica1,oiseau aquatique
rangé par les naturalistes méthodiques
dans l'ordre des echassiers,non loin des
poules d'eau. Sa taille et son plumage
varient selon les espèces.La foulquema-
croule ou nrorcllc, la seule que l'on trouve
en Europe, est longuede 15 à 16 pouces;
elle a les parties supérieures du cou
noires et les inférieurescendrées; le bec
conique,rosé;l'irisrouge, le front chauve,
recouvert d'une plaque carrée, blanche;
les doigts garnis d'une membrane décou-
pée en festons; les ailes peu étendues,
aiguës. Cet oiseau vit en société près des
lacs ou des marais, et quitte rarement
l'eau. Il n'est pas rare en France, et se
rencontre mî me dans quelquesétangs des
emirons de Paris. Les espèces étrangères
sont encore mal détet minées. C. S-TE.

FOULURE. Lorsqu'une articulation
à ligaments serrés, comme celle du poi-
gnet ou du coude-pied, est fortement ti-
raillée ou tordue, sans cependant qu'il y
ait déplacementdes os, on dit qu'elle est
foulée. C'e t moins que l'entorse, bien
moins encore que la luxation.

La foulure constitue un accident très
fréquent et quelquefois grave dans ses
suites, précisément parce qu'on n'y fait
pas d'abord assez attention. En effet, la
douleur qui se manifeste au moment
même de l'accidentdevient plus obscure,
mais se prolonge, signalant une inflam-
mation sourde qui donne lieu à des sup-
purations profondes et à des altérations
des os.

1 orsqu'au contraire on ahplique dès
le début le traitement convenable, l'in-
tlammation ne se dévelop pe pas ou cède

avec facilité. 1 es réwlsils, tels qre l'eau
froide et la gure, conviennent lorsgu'o n
reut agir au n on·cnt min c c'c la fo r 11 le;
rexhait (lf satuine, l'cau-de-vie cam-
phiée, Id Loue des couttlius, convien-



Dent également. Mais lorsque les acci-
dents inflammatoires se sont une fois dé-
veloppés, il faut les combattre par les sai-
gnées locales, les émollients, auxquelson
doit associer de bonne heure les résolu-
tifs et les narcotiques. Le repos le plus
complet de la partie foulée doit être re-
commandé tant qu'il existe de la dou-
leur. F. R.

FOUQUÉ, voy. LA MOTTE FOUQUÉ.
FOÏQUET ( NICOLAS ), marquis DE

BELLE-ISLE, dernier surintendant des
finances,sous Louis XIV, célèbre par sa
fortune, sa chute et ses malheurs. Il na-
quit en 1615 du vicomte DE VAUX,FRAN-

çois Fouquet maitre des requêtes et
conseillerd'état, et de Marie, fille de Gil-
les de Maupeou, seigneur d'Ableiges et
contrôleurgénéral des finances. A l'âge
de 20 ans, Nicolas Fouquet était déjà
maitre des requêtes, et à 35 ans il eut
la charge importante de procureurgéné-
ral au parlement de Paris. Deux ans plus
tard, en 1652, il devint encore surin-
tendant général des finances. Son crédit
fut i mmense;Mazarin lui-mêmeprêtaitsur
sa signature au Trésor dont Fouquet
déguisait la pénurie par des emprunts.
« La vue des vastes établissements que
cet homme avait projetés, et les insolen-
tes acquisitions qu'il avait faites dit
Louis XIV (Mémoires et instructions
pour le Dauphin sonfils), ne pouvaient
manquerqu'ellesne convainquissentmon
esprit du dérèglement de son ambition,
et la calamitégénérale de tous mes peu-
ples sollicitaitsans cesse ma justice contre
lui. Il ne pouvait s'empêcher de conti-
nuer ses dépenses excessives, de fortifier
des places, d'orner des palais, de former
des cabales, et de mettre sous le nom de
ses amis des charges importantes qu'il
leur achetait, à mes dépens, dans l'espoir
de se rendre bientôt l'arbitre souverain
de l'état. » Mais ce que le grand roi lui
pardonna bien moins, ce fut d'avoir osé
porterses vues sur MUe de La Vallière que
le prince aimaiten secret; car le surinten-
dant se vantait d'avoir dans son coffre-
fort le tarif de toutes les vertus. Sa perte
était résolue lorsque le roi accepta son
invitation à la fête que Fouquet devait
donner dans sa maison de Vaux. Sur
tous les ornements on voyait les armes

du surintendant, un écureuil avec cette
devise Quonon ascendam!(oùne mon-
terai-je point 1 ) L'ambition de cette de-
vise ne servit pas à apaiser le monarque.
Les courtisans remarquèrent que l'écu-
reuil était peint partoutpoursuivipar une
couleuvre qui était les armes de Colbert.
La fête fut au-dessusde celles que le car-
dinal Mazarin avaitdonnées à l'occasion
du mariage du roi, non-seulement pour
la magnificence mais pour le goût. Sans
la reine-mère, le surintendant aurait été
arrêté au milieu de la fête; mais le roi
usa de dissimulation et lui fit des caresses.
Sa charge de procureur

générar lui don-
nait le privilège d'être jugé par les cham-
bres assemblées. Colbert l'engagea par un
artifice peu honorableà vendre sa charge.
Il la vendit en effet 1,400,000 livres, et
en fit porter le prix à l'épargne. Cette
belle action ne le sauva pas. Le roi étant
parti pour Nantes, Fouquet l'y suivit,
et y fut arrêté le 5 septembre 1661 con-
duit au château d'Angers, il fut transfé-
ré à Amboise, à Vincennes, à Moret, et
enfin à la Bastille.

S'il est vrai qu'usant des finances roya-
les comme des siennes propres, il les ait
dissipées, ses déprédations, dit Voltaire,
n'avaient été que des libéralités. a Col-
bert paraissait modéré, mais il pour-
suivait la mort de Fouquet avec achar-
nement. II est triste qu'il n'ait pas su
être aussi généreux que vigilant. »

( Siè-
cle de Louis XIV.) Le procès de Fou-
quet dura trois ans. De 22 juges prési-
dés par le chancelierSéguier, 9 votèrent
la mort, et les 13 autres opinèrentpour
le bannissementperpétuel et la confisca-
tion de ses biens comme atteint et con-
vaincu d'abus et malversationspar lui
commises au fait des finances dans les
fonctions de surintendant. Le roi jugea
qu'il pouvaity avoirgrand périlà lais-
sersortir ledit Fouquethors du royau-
me, vu la connaissance particulière
qu'il avait des affaires les plus impor-
tuntes de l'éiat. En conséquence,la peine
du bannissement fut commuée en une
plus dure, celle de la prison perpétuelle.
Cet arrêt fut rendu le 20 décembre 1664;
trois jours après, Fouquet futconduit au
donjon de Pignerol sous la garde spé-
ciale de Saint Mars qui devint plus



tard le geôlier de Lauzun et de l'homme
au masque de fer (vojr. ces noms). On a
fixé sa mort à 1680, mais Voltaire, en
rapportant cette date, ajoute « On ne
sait pas où est mort cet infortuné. »
M. Paroletti, de Turin, ehercha en vain
à Pignerol un acte où Fouquet fût nom-
mé, et l'assertionrelative à son inhuma-
tion à Paris, dans la chapelle des filles
de la Visitation, est parfaitementréfutée
dans la savante et judicieusedissertation
du bibliophile Jacob (M. Paul Lacroix),
intitulée L'homme au masque de fcr,
1 vol. in-80, Paris, 1837, pag. 240 et
suiv. La défense de Fouquet fut publiée
en Hollande par ses amis (voy. PÉLIS-
son); dans sa prison il composa les Con-
seils de la sal;esse, ou Recueil des
maximes de Salomon,Paris, 1677. On
peutencore lui attribuer Méthode pour
converser avec Dieu, 1684, in-16, et
Le Théologien dans les conversations
avec les sages et les grands du monde,
Paris, 1683, in-4°, que le P. Boutauld
recueillit dans ses papiers et dédia au
roi. L. L-T.

FOUQUIER-TINVILLE(ANTOINE-
QUEliTIN)naquit au villaged'Hérouelles,
dans l'Aisne, de simples cultivateurs qui
l'envoyèrent faire ses études à Saint-
Quentin et lui fournirent ensuite les

moyens d'acheter une charge de procu-
reur au Chàtelet. Sa mauvaise conduite,
les dettes qui s'ensuivirentet qu'il ne put
acquitter l'obligèrentbientôt d'abandon-
ner cette charge et d'entrer dans la po-
lice, refugeordinaire des banqueroutiers.
Employé à ce honteux service jusqu'aux
jours de la Révolution,Fouquier-Tinville
s'était d'abord obscurément mêlé à ses
troubles. Mais sans talent oratoire pour
remuer les masses, sans le courage qui
les guide ou l'audace qui les entraine,
sans autre moyen enfin de se distinguer
que ses violences de démocrate et un pa-
triotisme d'énergumène, Fouquier-Tin-
ville n'avait pu sortir de la position de
subalterne émeutier dans laquelle il bat-
tait tristement le pavé de Paris, lorsque
le hasard lui fit rencontrer Danton alors
sa fortune fut faite.

Amené à la communele 9 août au soir,
il fut un de ceux que remarqua le terri-
ble tribun qui y organisait son dernier

coup de main contre la royauté. Il distri-
buait les rôles et cherchait à la fois les
hommes d'action et les postes pour les
placer. Ses regards tombés sur la figure
pâle et amaigrie de Fouquier-Tinville,
qui ne lui était plus inconnue, avaient
échauffé le courage du pauvre sans-cu-
lotte. Plus nécessiteux peut-être qu'am-
bitieux, l'espoird'arriver enfin à quelque
chose lui donna une soudaineardeur il
sortit de sa bouche d'énergiques conseils
que l'enthousiasme révolutionnaire sem-
blait seul inspirer. Danton demèla qu'il
y avait de l'étoffe dans cet homme-là. Il
le présenta à Robespierreet lui confia des
missions secrètes près des sociétés popu-
laires. Fouquier-Timille, sorti de la fange
pour tomber bientôt dans le sang, crut
enfin avoir refait cette position sociale
perdue au Chàtelet et vainement rede-
mandéeà Louis XVI par de mauvais vers
et à son ministre de la police par de mé-
chantes actions.

Robespierre, vis-à-vis duquel Fou-
quier-Tinville devait réussir plus encore
qu'auprès de Danton, le fit nommerjuré
du tribunal révolutionnaire. Bientôt il
fut désigné pour directeur dujury et ap-
pelé au poste d'accusateur public. Le
gouvernementdes terroristes ne pouvait
trouver un pourvoyeur de leur guillotine
plus actif et plus impitoyable, quand ils
auraient remué toute la France et choisi
parmi tous ses bourreaux.

Nous ne redirons point ici les actes
qui ont signalé la carrière de Fouquier-
Tinville il faudrait écrire l'histoire en-
tière du tribunal qu'il domina, depuis
le 10 mars 1793, où ce tribunal fut éta-
bli, jusqu'au 10 thermidor (28 juillet
1794), où fut renversé. On saitque, sans
reculer devant la réaction qui s'opérait,
Fouquier chargea encore le fatal tombe-
reau de quarante victimes, et les envoya
mouriravec l'imperturbable barbarie qui
lui en avait souventfait immolerjusqu'à
quatre-vingts à la fois. La politique ne
doit pas interrompre le cours de la jus-
tice, disait-il; et rien ne put le déterminer
à surseoir aux exécutionscommandées la
veille par le tribunal mis hors la loi. Fou-
quier-Tinville ne savait qui régnerait le
lendemain, et n'avait pas voulu enlever
cette dernière joie à ses fonctions, ou



plutôt jamais peine ni joie n'était entrée
dans l'âme de Fouquier; Fouquier n'a-
vait point d'âme, pas même celle du tigre
qui prend plaisir à dévorer sa proie. Ce-
pendant, voyantun jour la noble et tou-
chante fermeté de Mme de Sainte-Ama-
ranthe et de sa belle et jeune fille tradui-
tes devant lui, Fouquier-Tinville parut
étonné « Les effrontées! dit-il; dussé-je

me passer de dîner, il faut que je voie si
elles conserverontleur effronteriejusque
sur l'échafaud. » Et ce jour-là Fouquier-
Tinville se passa de dîner pour se donner
une émotion. Du reste, homme sans en-
trailles, démocrate sans principe, révo-
lutionnaire sans passion, triste et stoique
instrument dévoué aux stricts devoirs de
sa place et aux impérieuses nécessités de
sa position, dévoué ainsi à tout pouvoir
qui le commandait, Fouquier, qui tua
tour à tour royalistes,girondins, monta-
gnards, comme il tuait pêle-mêle fem-
mes, vieillards et enfants, Fouquier ne
fut jamais que le froid et sec procureur
grossoyant des réquisitoires du style in-
correct et diffus dont il avait demandé
des arrêts au Châtelet, calculant ce qu'il
devait à la place qui le faisait vivre, et ce
que sa place devait en retour à ceux qui
la faisaient rétribuer. « Je n'ai fait gagner
cette décade que 3 millions à la républi-
que, disait-il en soupant avec Lecointre
de Versailles, mais la décade prochaine
je déculotterai un plus grand nombre de
riches.Battremonnaie sur la placede
la Révolutionest un mot qui appartient à
Cambon*; c'est à Fouquier qu'on en doit
l'idée, ainsi que toute la monnaie qui y
fut battue.

Les mots atroces, comme les atroces
idées, n'ont pas manqué à Fouquier-Tin-
ville, et tout dans sa vie a été en harmo-
nie avec ses actions. N'est-ce pas lui qui
avait inventé les moutons, espions pro-
vocateurs jetés parmi les prisonniers et
surgissant dans les débatscomme compli-
ces, comme témoins ou comme accusa-
teurs ? Ln jour, deux malheureux qui
jouaient le premier de ces rôles et figu-
i aientauxbancs des accusés, pour donner
couleur au jugement, sont par mégarde
enveloppés dans t'anpt prononcé. Fou-
quier-Tinville est prévenu: « C'est une

(*) D'autres disent à Barrère. S.

erreur, répond-il; mais la fournée est
prête: il faut que pour cette fois ça passe
comme ca. » Et les deux sans-culottes fu-
rent guillotinés. Ainsi Mme Maillet fur
exécutée à la place de la duchesse de
Maillé, un enfant de 17 ans à la place
d'un vétéran corse qui portait son nom,
et le v ieux Loiserolles à la place de son
fils qui lui dut ainsi deux fois la vie.

« Qu'importe, s'écriait l'accusateur pu-
blic lorsqu'on lui faisait apercevoir de
pareilles méprises, que ce soit celui-ci ou
celui-là? Aujourd'hui ou demain, il faut
toujours qu'ils y passent. »

Avant l'audience et aprèsavoir pris les
injonctions du Comité de salut public
(voy.), Fouquier-Tinville appelait à son
parquet les jurés du tribunal auxquels il
dictait à son tour le prononcé des juge-
ments qu'ils avaient à rendre, jugements
rédigés d'avancede la même main qui al-
lait écrire le réquisitoire; et si quelqu'un
sourcillait ou se permettait une observa-
tion, il courait risque d'être accolé à l'a-
ristocrate dont on avait formulé la sen-
tence. Fouquier a demandé à la Conven-
tion la tête du juré Montané qu'il accu-
sait d'avoir laissé percer des sentiments
girondins dans le procès de Charlotte
Corday!

Après les juges, après le jugement, ve-
nait Samson, le grand justicier. Fouquier
l'appelaitdans son cabinet,et, la sentence
obtenue, discutait froidement avec l'exé-
cuteur les moyens de presser l'exécution.
Le grand prévôt de Robespierre s'était
fait l'instituteur du bourreau.

Mais Samson sans cesse occupé, mais
la guillotine en permanence, ne lui pa-
raissaient pas suffire aux besoins du mo-
ment. Le sang altère, et les grandsexem-
ples sont sympathiques pour certaines
imaginations: celle de Fouquier-Tinville
le reporta aux massacres de septembre
auxquels il avait assisté en amateur, si
même il n'y avait trempé la main. Après
le 9 thermidor on a trouvé, au Comité de
salut public, le modèle d'un échafaud
qu'il proposait de dresser dans la salle
même du terrible tribunal. Il fallait pour
lui qu'en ces drames de sang il y eût
unité de lieu et de temps. Ce projet d'un
égorgeuren délire,présentédesang-froid,
fut repoussé par Collot-d'Herbois. « Cet



homme-làveut donc démoraliserle sup-
plicel » s'était écrié le mitrailleur de
Lyon.

Médiocre, rampant, arrogant, sans
talents, sans lumières, lâchementet inso-
lemment sanguinaire, Fouquier-Tin-
ville s'était vu élevé à un poste au-dessus
de ses moyens, et il cherchait à y suffire

en multipliant auprès des décemvirs son
dévouementde sicaire et son obséquieuse
activité.Les décemvirs tombés, il marcha
sur eux, ses amis, ses complices, sur les
jurés de son tribunal, sur Robespierreet
Saint-Just, comme il avaitmarchésurHé-
bert et Danton.

Robespierre, mis hors la loi avec son
frère et ses amis et le tribunal révolution-
naire tout entier, gisait étendu, la mâ-
choire fracassée et horriblementdéfiguré.
Fouquier,solidaire de tous les crimes
qu'ils allaientexpier, vint reconnaître l'i-
dentité de ces vaincus, et fit encore acte
d'accusateur public en demandant leur
vie pour prix de la sienne qu'il croyait
sauver. Six heures après tous étaient
morts, et l'accusateur public ne craignait
pas de se présenter à la barre de la Con-
vention pour la féliciter de sa justice. La
Convention frémit à cette voix. Lors-
que Barrère, dans un rapport sur la
nécessité de continuer les pouvoirsdu co-
mité, proposa de continuer aussi Fou-
quier-Tinville dans ses fonctions, Fré-
ron, un terroriste, proposa au contraire
de mettre le monstre en accusation. Ce-
lui-ci osa demander à se justifier et ceux
qui n'avaient point eu d'oreillespour Ro-
bespierre consentirent à l'écouter. Fou-
quier se défendit mal, accusa ceux qui
n'étaient plus, et ne se justifia de rien. La
Convention décréta sa mise en jugement,
et accueillit avec acclamationl'espérance
exprimée par Fréron que « Fouquier-
Tinville irait bientôt cuver dans les en-
fers le sang dont il s'était enivré. »

Paisibleet comme assuré de son inno-
cence, Fouquier-Tinville,dont la justice
avait été si violente et si expéditive, se
rendvolontairement à la Conciergerie,où
on le laisse plus de dix mois avant de
procéder à son jugement; puis on con-
sacre dix jours à entendre la défense de
celui qui naguère ne donnait pas dix mi-
nutes à ses victimes pour leur justifica-

tion. Celle de Fouquier, composée à loi-
sir et longuementdéveloppée dans un mé-
moirede 2 0 pagesin-4°,n'étaitque la para-
phraseun peuplushabiledes paroles qu'i
avait balbutiees,après le 9 thermidor, à la
barre de la Convention. Il accusait tout
le monde des crimes qu'on lui avait fait
innocemmentcommettre; tout le monde,
excepté lui, avait eu des passions, des
haines, des vengeances à servir. Lui,
austèreet impassible commela loi, n'avait
été que l'agent du comité auquel on
avait désigné les délateurs; il avait subi
surtout la tyrannique volonté de ce Ro-
bespierre auquel Fouquier, comme tant
d'autres,croyaitpouvoirattribuer les ini-
quités dont on chargeaitalors impuné-
ment sa tombe.

A ce plaidoyer le jury répondit, après
de longsdebats et une mûredélibération,
qu'il s'était convaincu des manœuvres
employéespar Fouquier pour favoriserles
ennemis du peuple, exciter l'armement
des citoyens les uns contre les autres,
notammenten faisant périr, sous la forme
déguisée d'un jugement, une foule in-
nombrable de Français de tout âge et de
tout sexe, en imaginant à cet effet des
projets de conspiration dans les diverses
maisons secrètes deParis, etc.; le tribunal
le condamnaà mort.

En entendant cet arrêt,Fouquier-Tin-
ville, qui avait douté de son acquittement
et feignait de dormir en attendant qu'il
fût prononcé, se redressa tout à coup
avec une énergie inattendue, et souhaita
son courage à ses juges s'ils venaient ja-
mais sur le banc où il était assis. Ses
dernières paioles furent de grossières in-
sultes jetées à ce peuple à la figure du-
quel il crachait avec d'ignobles ricane-
ments. On assure même qu'à la vue de
l'échafaud un reste de fermeté l'aban-
donna, et qu'il tomba lâchement comme
il avait marché.

En 1829, une femme mourait à Paris
dans une mansardede la rue Chabannais.
Personne ne se présentait pour recueillir
son héritage, pas même sa fille, pauvre
demoiselle de comptoir dans un magasin
de Château-Thierry. Peut-t'tre elle-même
était morte ot ignorait qu'elle avait lier-
du sa mire, à laquelle, faute de pouvoir
affranchir ses lettres, elle n'écrivait plus.



Le gouvernement hérita donc de cette
femme par déshérence et fit vendre son
mobilier. Il y avait quelques vieux meu-
bles, des cartons remplis de papiers et
deux ou trois livres de piété; puis un
Christ et unereliqued'un côté de la che-
minée un portrait gravé et une médaille
d'argent et de cuivre pendaient à l'autre
côté. Ce portrait, placé côte à côte de
l'image du Christ, était celui de l'accu-
sateurpublicdu tribunal révolutionnaire;
sur cette médaille servant de pendant à
la sainte relique était écrit « Medaille
que mon mari portait au cou lorsqu'il
fit condamner la veuve Capet. » Cette
femme, qui venait de léguer son héritage
au fisc royal, était la veuvede Fouquier-
Tinville.

Le mobilier entier fut vendu 253 fr.
Quelqu'un qui se fit adjuger la médaille
et les cartons y trouva,au milieu de pièces
insignifiantes, une douzaine de lettres
dans lesquelles Fouquier-Tinville char-
geait sa femme de diverses démarchesre-
latives à son procès ou à ses besoinsdans
sa prison; ils contenaient aussi le ma-
nuscrit raturé du mémoirein-4°, des ob-
servationset des réponsesécritesen marge
de toutes les dépositions et accusations
dont Fouquier-linvilleavait été l'objet,
et enfin un Appel à la postérité. Ceci
était la reproduction plus précise du
grand mémoire apologétiquedéjà publié,
destiné à prouver que Fouquier-Tinville
avait été l'hommele plus honnête, le plus
pur et le plus calomnié de la République.
Soldat auquel on avait donné une consi-
gne, Fouquier l'avait fait exécuter. Il
était victime d'un devoir et martyr de la
légalité! DE M.

FOUR. Nous traiterons ici des deux
espèces de fours les plus communément
usités, le four à cuire le pain et le four à
chaux.

FouR A CUIRE LE PAIN. Cet appareil de
cuisson, fort connu, était employé par les
anciens, puisqu'il en existe à Pompéi. Les
Grecs attribuaient à Pan l'art de faire et
de cuire le pain, et, probablement, dès
l'origine de la société la cuisson s'opérait
au moyen de plaques métalliquessur les-
quelles s'appliquait un couvercle chargé
de braise.Le four, de nos jours, se trouve
dans tous les pays; les plus petits ha-

meaux en possèdent. Dans les grandes
villes, on y a apportéquelquesperfection-
nements, le système même en a été
changé mais le four classique est encore
usité partout, et, au moyen des légères
modifications qu'il a reçues, il fautavouer
qu'il remplit toutes les conditions dési-
rables, puisque maintenant le pain pos-
sède le maximumde bonté qu'il peut at-
teindre.

La forme du four varie selon les con-
trées et la routine qui y règne. En pro-
jection horizontale,les formes circulaire,
elliptique, et celle que donne un œuf ou
une poirecoupéspar un plan passant par
l'axe, sont les seules adoptées. Ces formes
donnenten élévation, ou mieuxen pro-
fil, la moitié d'une sphère, d'un ellipsoï-
de et d'un ovoïde. Cette dernière forme
est généralement préférée comme con-
centrant et conservant mieux la cha-
leur nécessaire à la cuisson; la première,
employée dans bien des parties de la
France, entre autresdansl'ancien pays de
Caux, est cependant infiniment moins
convenable que les deux autres.

Les proportions du four sont variables
quant à la longueur et à la largeur, selon
la quantité de pains qu'il doit contenir.
Les dimensions ordinaires du four de
boulanger sont de 10 à 12 pieds sur 8 à
10; celles du four de ménage de 7 pieds
sur 5 la hauteur, de l'àtre à l'intrados
de la voûte, doit être constammentde
à 15 pouces.

On distingue dans le four l'dlre ou
aire, la voúte, nommée aussi dôme et
chapelle, la bouche ou entrée, la che-
uti,riée,lede.ssus et le dessous da four, en-
fin les houras,conduitscarrésque l'on fait
dans la chapelle pour faciliter la com-
bustion et qui, passantpardessusla voûte,
vont communiquer avec la cheminée.
Les houras sont une amélioration toute
moderne et la principale qui ait été faite

pour le chauffage du four ordinaire.
Quand le feu est allumé, on ferme la
cheminée au-dessous du point où les
houras communiquent avec elle, en sorte
que la flamme, toujours disposée à sortir
par la bouche, se trouve attirée vers la
chapelle où sont pratiqués les houras.

Voici quelques détails sur la construc-
tion des fours, laquelle demandecertains



moins, et qu'un propriétairene doit pas
entièrement abandonner aux fourmers
de campagnequi ne connaissentque leur
vieille routine.

On établit d'abord le massif du four
dans lequelon pratique parfoisun espace
voûté nommé dessous du four destiné
alors à sécher du bois; mais les boulan-
gers le préfèrent plein, le four perdant
moins de calorique. Si l'on fait une
voûte, elle doit avoir au moins 20 pouces
d'épaisseur.On trace après, sur une aire
bien dressée, la forme elliptique ou celle
d'un œuf, au choix, en ayant soin que
ces formes ne fassent pas de jarret, ce qui
est très facile avec des arcs de cercle.

L’âtre se fait en carreaux réfractaires
variablesde dimensions, selon les pays,
posés de plat ou de champ. Dans le pre-
mier cas, il faut que leur diagonale soit
parallèle à l'axe longitudinal; dans le se-
cond, on les dispose à point de Hongrie.
Cette manière fait que le carrelagerésiste
mieux à l'action de la pelle. Les carreaux
s'établissentsur un lit de sable sec et se
maçonnent avec un mortier de terre gras-
se bien corroyé. On donne à l'àtre, dans
lesensde la longueurseulement,unepente
de 1' à 2 lignes par pied,à partirdu fond
jusqu'à la bouche.

La voûte se construit sur un moule en
terre bien damée, ou sur des cercles en
bois qui se reunissent sur un poinçon au
centre du four. Les briques ou les car-
reaux qu'on emploie doivent être posés
selon des joints normaux à la courbe.
L'extrados de la voûte doit se couvrir
d'une couche de terre grasse de 14 à 16
pouces d'épaisseur.

La bouche, placée sur le grand axe, a
ordinairement 2 pieds; elle se ferme her-
métiquement par une plaque en fonte
main tenue dans une feuillure; au-devant
est une tablette en pierre de taille nom-
mée autel.

Dans les petits fours, deux houras suf-
fisent mais il en faut troisdans les grands.

Pour compléterces détailsnous dirons
qu'on peut placer à droite ou à gauche
de l'entrée une chaudière qui fournira de
l'eau toujours chaude pour la manipula-
tion, et que le dessus du four peut s'uti-
liser pour sécher du bois ou des denrées.

Après ces données générales sur les

fours ordinaires, nous aborderons briè-
vement les fours perfectionnés.

En première ligne se place le four
aréotherme, invention nouvelle de MM.
Lemare et Jametel ainé. Ses dimensions
sont de 4 mètres de long sur 3 de large;
il peut contenir 140 à 150 pains de 3
livres, et permetde faire, sans interrup-
tion, 24 fournées parvingt-quatreheures.
Il n'entre dans ce four, de forme ordinaire,
aucun combustible il est chauffé par
un courant d'air chaud qui y pénètre
avec une température de plus de 500 de-
grés, et qui, apiès avoir circulé, redes-
cend autour du foyer pour s'y chauffer
de nouveau. Le combustible employé
peut être indistinctementdu bois ou du
coke; la dépense s'élève par fournée de
40 à 50 centimes. Ce four, où la combus.
tion se fait, selon M. Payen, avec une
lenteur extrême, offre de grands avan-
tages, au nombre desquels se rangent
une grande économie dans le chauffage
et la main d’œuvre, puis une cuisson plus
régulière, et enfin une grande propreté,
le dessous du pain n'étant pas en contact
avec la cendre et les parties de braise qui
peuvent rester sur l'àtre dans le chauf-
fage ordinaire.

Dans la plupartdes systèmesnouveaux
on s'est appliqué à ne plus faire le chauf-
fage dans l'intérieur même du four on
tire parti de la circulation de la fumée
autour de la voûte pour augmenter le
calorique,et l'on emploie différents autres

moyens qu'il serait trop long de détailler.
Nous ne devons point passer sous

silence le four à aire mobile inventé
par M. Selligue. Sa forme est rectangu-
laire et il est chauffé par deux four-
neaux. Il a, selon sa grandeur, une on
deux portes qui s'ouvrent pour donner
passage aux châssis sur lesquels se posent
les pains, à la main et en dehors du four.
Les châssis sont au nombre de quatre, et
le temps de la manœuvre, pour leur en-
trée et leur sortie, n'excèdepas 3 minutes.
Ce four offre aussi une grande économie
de combustible et une grande propreté,
le pain n'étant pas en contact avec l'àtre.

Le four continu de M. Pironneau est
un appareil des plus importants pour les
troupes en campagne il consiste en un
cylindre en tôle, destiné à recevoirlepain,



et un fourneau dans lequel se place le cy-
lindre. Dans celui-ci sont diip) sés sur un

axe des plateaux mobiles, de manière à

conserver toujours une position horizon-
tale. C'est sur ces plateaux que se placent
les pains. Le cylindre porte à son exté-
rieur une manivelle avec laquelle on lui
imprimeun mouvementde rotation. L'es-
pècede combustibleest indifférente,puis-
qu'il n'a aucunecommunicationavec l'in-
térieur du cylindre. Il est facile de voir
que l'action du four est continue, et que
le pain ne peut cuire que régulièrement,
puisque, au moyen du mouvementde ro-
tation, il passe alternativement devant
tous les points du cylindre. Des expé-
riences faitesà Toulon ont démontré qu'il
fallait 25 minutes pour donner au four
son degréconvenablede chaleur;qu'une
fournée de petits pains était cuite en 15
minutes; que 20 minutes étaient néces-
saires pour les pains de munition de un
kilogr. et demi; qu'une minute suffisait

pour enfourner et défourner;qu'enfin la
cuisson du pain ne laissait rien a délirer.

FOUR A CHAUX (ou encore Chaufour).
C'est un vaste récipient en maçonnerie,
destinéà opérer la calcinationde la pierre
qu'on veut réduire en chaux. Plusieurs
systèmes sont employés pour cette opé-
ration, et cependant les fours varient
peu dans l'ensemble de leur forme. On
peut les diviser, par rapportau combus-
tible,en fours à bois, à houilleet à tourbe,
et, quant à la calcination,en fours inter-
mittents et fours continus. On distingue
dans le four à chaux 1° le foyer, situé
dans la partie inférieure; 2° le corps du
four, où se place la chaux; 3° le gueu-
lard, orifice plus ou moins grand prati-
qué dans la partie supérieure du four.

Le corps du four affecte des formes
variables selon le pays il est ordinaire-
ment plus élevé que large, quoique l'in-
verse se rencontre. C'est quelquefois un
prisme à base carrée, forme néanmoins
peu usitée; d'autres fois, c'est un cylindre
à base circulaire ou elliptique, et encore
un cône tronqué renverséou un ovoïde.
Il est presque toujours couvert d'une
voûte dans laquelle le gueulard est pra-
tiqué.

La manœuvre d'un four intermittent
comporte trois opérations principales la

première est l'arrangement des pierres ou
chargementdu four; la seconde,le chauf-
fage la troisième, le défouraement ou
déchargement.

L’arrangementdes pierres consiste à
former avec elles, et au moyen de cintres,
une voûte dont la naissance porte sur une
saillie ou retombée, faisant presque tou-
jours corps avec le four. Cette voûte, faite
avec les plus grosses pierres, est destinée
à porter les autres d'une grosseur de trois
à quatre pouces, et qu'on range de ma-
nière à ce qu'il existe entre elles des in-
terstices et à ce que les plus petites se
trouvent près du gueulard. Il faut, pour
charger un chaufour qui contient 30 à
35 mètrescubes, douze à treize journées
d'ouvrier.

Le chauffage est une opération fort
simple et qui de mandefort peu de soins;
il se fait avec des fagots, des bûches en
bois dur ou tendre refendues. On com-
mence par un feu modéré, pour échauf-
fer la pierrequi éclateraitavec un feu trop
vif. Après huit à dix heures d'échauffe-
ment, on pousse le chauffage jusqu'à la
calcination la plus complète, qui exige
une température de 20 à 30 degrés du
pyromètre de Wedgwood. Un bon four
consume 1 stère à 1 st. 25 de bois dur,
en bûches fendues, et prèsde 2 stèresavec
des fagotsou du bois blanc. Le temps né-
cessaire à la calcination est de 48 à 72
heures, selon la dureté de la pierre, la
grandeur et la disposition du four.

Le défournement, qui s'opère huit ou
dix heures après l'extinction du feu, se
fait en démolissant la voûte qui soutient
la masse, pour qu'on soit à même d'en-
lever la chaux.

Les fours à calcination intermittenté,
chauffés par la houille ou la tourbe, ne
présentent pas une grandedifférencedans
leur construction ainsi ce sont toujours
des ellipsoides, des cônes renversés, des
cylindresou desprismes carrés, seulement
un peu plus étroits. Au-dessus du cen-
drier est une grille pour recevoir le com-
bustible. Il faut, pour calciner un mètre
cube de chaux, deuxmètreset demi cubes
de tourbe, et 250 à 300 décimètrescubes
de houille.

La calcination continuea lieu au bois,
à la houille et à la tourbe. Elle diffèrq



essentiellementde la calcinationintermit-
tente en ce qu'elle ne s'opèrepas par four-
nées elle devient en quelquesorteperpé-
tuelle, car on retire successivementpar le
foyer une portion de chaux,et Fou remet
ensuitepar le haut de nouvelles pierresqui
remplacent le vide laissé par le defourne-
ment partiel. La forme des fours continus
au bois est à peude choseprèsla mêmeque
celle des fours intermittents la princi-
pale différence consiste dans la place ou
la constructiondu foyer. Ainsi, comme on
ne peut faire de voûteen pierrescalcaires,
il est clair qu'il faut y substituer une
grille dont les barreaux puissents'enlever
à volonté lorsqu'on veut retirer la chaux;
ou bien le foyer n'est pas placé immedia-
tement sous la pierre, mais à côté, de
manière que, par le tirage, la flamme y
parvienne par plusieursorifices.

Ixs fours à houille diffèrent de ceux
à bois par leur plus grande étroitesse. En
général,dans la calcinationcontinue,il est
bon d'adopter des formes allongées. Ce
mode de calciner demande un peu plus
de soins que la calcination intermittente;
mais il offre aussi sur celle-ci quelques
avantages, surtout dans l'économie du
combustible, le four ne perdant pas de
calorique par le defournement.

Dans les détails que nous venons de
donner sur les principales espèces defours,
la pierre calcaire est entièrement séparée
du combustible; il existe une autre mé-
thode de calcination,mais qui n'apporte
aucun changement dans la forme des
fours: c'est celie par stratificationalterne
de pierre à chauxet de combustible.Cha-
que couche de pierre est ordinairement
de 30 à 40 centimètres, et chaque cou-
che de combustible,si c'est du bois, a une
même épaisseur. On donne 15 à 20 cen-
timètres à une couchede houille, et 75 à
80 centimètresà une couche de tourbe.
Ce dernier combustible convient peu
pour faire de la chaux par stratification.

Quelquefois, dans leschaufours,on uti-
lise l'excès de caloriquequi, dans la dis-
position ordinaire, se perd par. le gueu-
lard ce système bien étudié peut offrir
des avantages dans une usine montée en
grand. Il est rare de voir les simples chau-
fournierss'en servir.

La construction des fours à chaux,

quoique assez simple en elle-même, de-
mande quelque attention. Leur forme,
ainsi que nous l'avons dit, se présente
sous divers aspects; mais il a été reconnu
par l'expérienceque celle qui se rappro-
che plus ou moins de l'ellipsoïde donne
une plus grande économie de combusti-
ble. Nous pensons qu'un cylindre à base
elliptique avec deux chauffes correspon-
dantesaux foyersde l'ellipse offriraitd'ex-
cellents résultats.

Les proportions varient naturellement
selon l'importance de l'exploitation. Les
suivantes sont généralement adoptees
dans les fours à bois, à calcination inter-
mittente, la hauteur du vide est à son
grand diamètre comme 4 et même 5 est
a 2; avec la houille, comme 11 est à 4

ce dernier rapport convient aux fours à
calcinationcontinue et à ceux où la cal-
cination se fait par stratification. Le
gueularda pour diamètre le tiers du dia-
mètre du corps du four; le foyer doit se
construire de manièreà ce qu'il soit pos-
sible de régler a volonté le chauffage.

L'emplacement se choisit loin des h i-
bitations, de manière toutefois que les
transports puissent s'effectuer avec faci-
lité mais ce qui est fort important, c'est
qu'il soit à l'abri des vents violents et
qu'il permette de creuser le four dans le
revers d'une colline, ce qui évitera des
frais dans la construction, arrêtera toute
deperdition de calorique et empêchera
que la maçonneriene pousse au vide.

Les matériaux employés dans la con-
struction sont des briques réfractaires
pour former la chemise ou paroi intérieu-
re du four; ces briques sont maçonnées
avec un mortier d'argile bien battu; on
donne à cette chemise 8 pouces, longueur
des briques;si celles-ci ne sont pas bien ré-
fractaires, ce qui arrive presquetoujours,
un pied d'épaisseur convient. Quand le
four n'est pas creusé dans un coteau, les
murs doivent être garnis de contre-forts
ou d'armatures en fer pour résister à la
poussée; mais ce moyen étant croûteux, il
faut autant que possible l'éviter. Dans
tous les cas, avec la chemise en briques
on emploie toute espèce de matériaux
pour compléter l'épaisseurdes murs, qui
auront un léger talus. S'ils ne sont pas
entourés de terre, cette épaisseur peut



se réglersur un cinquièmeou un sixième
de la hauteur totale du four.

Les agriculteursqui, dansleursamen-
dements, font une assez forte consomma-
tion de chaux, doivent viser à la con-
struction peu dispendieusedeschaufours:
le moyen le plus économiqne est de les

creuser dans une terre compacte sans
faire de revêtement. ANT. D.

FOURBISSEUR. C'est l'artisan qui
fourbit, c'est-à-direqui nettoie et polit
les sabres,épées, lances, poignards, fleu-
rets, hallebardes, et autres armes blan-
ches c'est aussi lui qui les monte, qui
les garnit et les vend. Anciennement, la
dénominationde fourbisseurs'appliquait
aussi bien à ceux qui fabriquaient les ar-
mes qu'à ceux qui les polissaientou four-
bissaient (commeon disaitautrefois); mais
aujourd'hui, il y a des arquebusiers, des
armuriers(voy.),et depuis qu'il s'est établi
même plusieurs fabriques où les armes
sont non-seulement confectionnées, mais
encore polies, l'art du fourbisseur se
trouve réduit à monter les lames, à con-
fectionner les fourreaux et autres orne-
ments, enfin à les approprierau goût des
acheteurset à les vendre. Bien plus, les
gairs ont de nos jours enlevé aux
fourbisseurs la fabrication des fourreaux
destines à conserver les armes, telles que
les sabres, épées de luxe, etc.

Les outils et instrumentsdont se ser-
vent les fourbisseurs sont diverses espè-
ces de marteaux, de limes et de tenailles;
des râpes, des bigornes, un tas, des bru-
nissoirs, des forets, divers mandrins, des
étaux à main et à établi, des pinces de
toute forme, pointures, rondes, carrées;
des filières, des pointes, des grattoirs, des
couteaux, etc.; enfin divers burins et in-
struments de bois pour soutenir le corps
et la garde en la montant.

Dans les endroits où l'on fabrique les
lames d'épées,on se sert pour les fourbir
d'une espèce de moulin, mis en mouve-
ment par un manège, par un courant
d'eau ou une machineà vapeur, et com-
posé de plusieurs meules, lesunesenpierre
et les autres en bois. Les premières ser-
vent à aiguiser les lames après les avoir
dégrossies, et les secondes à les adoucir,
c'est-à-dire à les polir ou fourbir. Les

unes et les autres, mues par plusieurspe-

tites poulies ou roues, ont des cannelures
conformes aux mouluresdes lames. Après
qu'on a enlevé les aspérités des lames sur
la meule ou à l'aide de limes d'une taille
plus ou moins fine, on termine le polis-
sage avec de l'émeri et autres poudres,
telles que le rouge d'Angleterre et la po-
tée d'étain etc.

Le fourbissage à la main est une opé-
ration très longue et qui augmente de
beaucoup le prix des armesblanches; par
le moyen des machines, au contraire, les
manipulations sont simples, promptes et
faciles, ce qui permet d'opérer dans les
prix une grande réduction. E. P-C-T.

FOURBURE, affection du pied com-
mune chez les monodactyles et les didac-
tyles, et consistant dans l'inflammation
spéciale du tissu réticulaire, formé de
vaisseaux et de nerfs, qui se trouve au-
dessous de l'ongle ou de la corne. Cette
maladie ne peut se comparerchez l'hom-
me qu'au panaris (voy.), dont les dou-
leurs cruelles et les suites fâcheuses sont
bien connues.

Les causes sont extérieures et locales,
bien qu'on ait cru pouvoir attribuer aussi
la fourbure à certains aliments: le travail
outré, une course longue et rapide sur
un sol pierreux, la station prolongéesur
un pied, mais surtout les vices de la fer-
rure (voy.) sont les plus communesde ces
causes. L'invasiondes symptômes est plus
ou moins rapide; ils consistent dans la
difficulté extrême avec laquelle marche
l'animal (cheval, âne, bœuf, etc.), et
dans la sensibilité extrême qu'il manifeste
lorsqu'on explore les diverses parties du
pied. D'ailleurs le gonflement des par-
ties malades ne tarde pas à devenir évi-
dent l'inflammation se propage de la
pulpe spongieuse aux parties aponévro-
tiques et tendineuses,et surtoutaux gai-
nes et aux capsules synoviales; enfin
même les os participent au mal, qui peut
aller jusqu'à la carie.

Il n'est pas extraordinaire que la souf-
france constante agisse sur toute l'écono-
mie et donne lieu à de la fièvre et à d'au-
tres phénomènes de réaction générale.
L'exploration attentive des pieds suffit
alorspourfaire éviter toute erreur; quant
au jugement à porter, il est relatifà l'an-
cienneté et à l'intensité du mal. Ici d'ail-



leurs se présente la question si commune
en médecine vétérinaire,savoir si la va-
leur de l'animal peut compenser les frais
du traitement.

La saignée, les 'émollients sont de mise
tant que la maladie est dans la période
inflammato reet qu'on peut espérer la ré-
solution mais quand des suppurations
partiellesontdécollé l'ongle (la corne) qui
ne tient plus alors que par quelques fila-
ments vasculairesetnerveux, il n'y a rien
de mieux à faire qu'à soler, c'est-à-
dire achever la séparation de l'onnle;
quelquefois même se trouve t-on dans
l'obligation de réséquerune portion d'os
malade. Mais tous ces soins arrivent ra-
rement à bien lorsque la maladie est ar-
rivée un degré avancé. F. R.

FOURCHE (MONT) OU nE LA FOUR-

CHE, en allemand et en italien Furca,
montagne située en Suisse sur les limites
des cantons d'Uri et du Valais, et qui
fait partie du principal noyau des Alpes.
Lorsqu'on est parvenu au haut de la route
du Saint-Gothard, on voit les croupes
couvertesde neige de la Fourche unir le

mont Feudo au Gallenstock; de beaux
pâturages s'étenclent sur ses flancs dans
la vallee d'Urseren. Les pointes de ce
mont, qui atteint a\ec ses glaciers une
hauteur de 13,171 pieds au-dessus du
niveau de la mer, lui ont vraisemblable-
ment valu le nom de la Fourche. Les ro-
ches dont il se compose sont de schiste
micacé et de quartz, excepté celles du
versant oriental qui sont de schiste argi-
leux, et plus décomposées que cclles des
autres côtés. Ln des affluents de la Reuss,
venant des glaciers de la Fourche, s'unit
dans la vallee d'Urseren au ruisseau qui
descend du Saint Gothard (voy. ), et c'est
aussi sur cette même montagne que le
Rhône prend sa source. D-G.

FOURCHES CAUDINES v"y.
CAUUIUM.

FOURCHES PATIBULAIRES
voy GIBET.

FOURCHETTES. Ces ustensiles de
table, ainsi nommés de leur forme Gr-
furquée, tufurquée on quatrifurquée,
et qui imite en petit la grande fourchejuurc/ic

qui sert dans l'économie rurale, n'jetaient
point en usage dans l'antiquité, parce
que les viandes étaient servies toutes dé-

coupées, ce qui était d'autant plus néces-
saire que la position horizontale qu'on
gardait à table empêchait le libre mou-
vement d'une main. On ne commença à
s'en servir en France et en Allemagne
que dans le xn° siècle. C'était une im-
portation d'Italie. La première mention
qui en fut faite remonte à l'année 1379,
et se trouve dans un inventaire de l'ar-
gentericde Charlcs V, roi de France. La
fourchette ne devint l'accessoire du cou-
teau que dans le XVIe siècle. Mais à celle
époque encore c'était du luxe, et les rè-
gles de diflérentsordres religieux leur dé-
tendaient de s'en senir. Ce ne fut qu'au
commencement du XVIIe siècle que les
fourchettes s'introduisirent en Angleter-
re. De nos jours même, il est rare qu’on
s'en serve en Espagne. En Turquie, on
les remplace par de pctits bâtons. C. L.

FOURCROY (Antoine-François,
comte DF.), célèbrechimiste,naquit à Paris
le 15 janvier 1755. Il comptait au nom-
bre de ses aïeux plusieursavocats qui il-
lustrèrent le barreau. Un d'eux, sous le
règne de Chartes IX, mérita le surnom
de Fo de cus un autre, BONAVENTURE
de Fourcroy, honoré de l'amitié de La-
moignon, publia des essais littéraires et
plusieurs mémoires de jurisprudence.Sous
Louis XV, CHARLES l'ut avocat au parle-
ment de Paris, et son fils, RENÉ I)t: RAME-

COURT, maréchalde ramp, cordon rouge,
associé libre de l'Académie des Sciences,
est l’auteur de recherchessur la physique
et l'histoire naturelle consignées dans di-
vers ouvrages il ne mourut qu'en 1791.

Fourcroy appartenait à une branche
de celle honorable famille qui snt con-
serverintacte la considérationqui s'y était
attachée, mais qui, graduellement était
tombée dans la pauvreté.Son père exer-
çait la pharmacie, en vertu d'une charge
dont il était pourvu dans la maison du
duc d'Orléans. La corporation des apo-
thicairesdeParisayant obtenu la suppres-
sion de cet office, il en fut délouillé,ainsi
que du droit d'exercer sa profession dans
la capitale; cette mesure amena sa ruine
complète.

Après la mort de sa mère, qu'il perdit
dès l'âge de sept ans, Fourcroy fut élevé
par les soins de sa sœur. Ses premières
études, qu'il fit au collége d'Harcourt,ne



furent pas brillantes, car le préfet des
étudesqui l'avait pris en aversion, le fai-
sait fustiger chaque fois qu'au concours
il obtenait une place honorable.Ces mau-
vais traitementsinspirant bientôt à l'élève

un invincibledégoùtpour l'étude, il sor-
tit du collége n'ayant encore que 14 ans.
Bientôt la nécessité lui fit sentir le be-
soin du travail. Naturellementpa»ionné
pour la musique et la poésie, il essaya ses
forces en composant, dit-on, quelques
pièces de théâtre dont il ne tira aucun
parti; puis il fut commis dans une mai-
son de commerceet songea de nouveau à
débuter au théâtre. Mais Vicq d'Azyr,
ami de son pere, chez lequel il était en
pension, engagea le jeune Fourcroy à se
lancer dans la carriere de la médecine et
lui promit de le diriger et de le soutenir.
Fourcroy, ainsi encouragé, se livra sans
relâche à l'étude de l'anatomie, de la
chimie, de la botanique et de l’histoire
naturelle. Entré, depuis deux ans à
peine, dans cette vaste carrière, il pu-
blia la traduction du traité en latin de
Ramazzini, Sur les maladies des ard-
sans, enrichi de notes précieuses fournies
au traducteur par les découvertes de la
chimie de l'époque. Cet essai parut
tous les auspices de la Sociéte royale de
médecine instituée, en 1776, à l'instiga-
tion de Vicq d'Azyr. A cetteépoque s'ou-
vrit le concourspour l’admission gratuite
d'un élève en médecine, conformément
aux dispositionstestamentaires du docteur
Diest, qui avait légué àlafacultéun capi-
tal destiné au paiement des licences qui,
tous les deux ans, seraient accordées au
mérite. En 1780, Fourcroyse mitsur les
rangs; il lui suffit d'avoir mérité la bien-
veillance de Vicq d'Azyr,fondateurd'une
société rivale, pour être rejeté; cepen-
dant la faculté consentit à le recevoir us-
què ad meliorem fortunam, autrement
dit, en attendantqu'il payât.Le candidat
repoussacette concession; ses amis vin-
rent à son aide: il obtint le doctorat en
1781 mais la faculté le priva du titre de
docteur régent, et lui relusacelui de pro-
fesseur à l'École de Médecine. Loin de se
décourager, il comprit la nécessité de ne
devoir qu'à lui même son avenir et de
t'ouvrir la voie par le travail; il suivit les
cours de chimie des professeurs Roux,

Macquer et Buquet. Ce dernier se faisait
souventremplacer par son élève, lui prê-
tait son amphithéàtreetsonlaboratoireoù
Fourcroy fit ses premiers cours et com-
posa ses premiers travaux scientifiques.
La facilité, l'éclat, la chaleur de son style,
la pureté de son organe, l'ordre et la
clarté de ses démonstrationsattirèrent au
cours de Fourcroy un nombreux audi-
toire la plupartdes seigneursde la cour,
des princes, des savants étrangers prirent
place sur les bancs de son amphitheàtre;
on aimaità l'entendre développerles théo-
ries les plus abstraites, expliquer les ex-
périences les plus compliquées, avec la
simplicité d'unsavantquiécartetoute pré-
tention, d'un professeur qui, avant tout,
veut être compris. D'aussi rares talents
lui méritèrent, en 1784, la survivancede
Macquer, dont Buffon lui fit donner la
chaire de chimie au Jardin du roi. L'em-
pressementque l'on mit encoreà suivre ses

coursjustifia ce choix. L'année suivante,
l'Académie des Sciences le reçut au nom-
bre de ses membresdans la section d'ana-
tomie, d'où il passa dans celle de chimie.
Lavoisier, qui, de concert avec tous les sa-
vants de l’Europe, préparaitson immor-
tel ouvrage, avait admis Fourcroy dans
ses conférences, où il se rencontra avec
Condorcet, Monge, Berthollet et d'autres
illustrations. Ce fut de 1786 à 1787 que
cette savante réunion posa les basesd'une
nouvelle nomenclature chimique qui, à
des dénominations bizarres, substitua,
dans le nom même des substances, l'in-
dication des éléments qui les composent.
Fourcroy, qui avait coopéré à cet im-
mense travail, en publia, en 1787, le
résultat historique (Methode de nomen-
clature chimique).

Bientôt s'ouvrit une carrière féconde
en événementsetdans laquellenousavons
à suivre le savant chimiste. Les injustices
dont il avait été victime, l'obstination
injurieuse avec laquelle les ordres privi-
légiés lui avaient fermé longtemps tout ac-
cès dans les corps savants, lui firent ac-
cueillir avec enthousiasmeles premières
convulsions politiques qui devaientame-
ner la révolution et un nouvel ordre de
choses. Le talent oratoire dont il fit
preuve dans les assemblées populaires
promettait aux partisansde la réformeuq



défenseuraussi habile qu'il était dévoué
dès l'aurore de la révolution, Fourcroy
fixa les regards et le choix de ses conci-
toyens. De 1789 à 1792, il occupa
diverses places dans les sections, et n'ac-
cepta toutefois que les emplois honori-
fiques. Le corps électoral de Paris dont
il fitpartieen 1792, le nomma cinquième
suppléant à la Convention nationale, en
remplacementde Marat; il ne prit place
à l'assemblée que dans le cours de l'an-
née suivante, longtemps après le juge-
ment de Louis XV I.

Avant de signaler les détails de la vie
politique de Fourcroy, remarquons que,
eomme tous les hommes de cabinet, il pa-
rut sur l'horizon avec la plus complète
ignorance des hommes et des affaires

que, s'il fut poussé par une exaspération
bien naturelle contre l'ancien ordre de
choses, il sut toujours maîtriser son ai-
reur, ne parut à la tribune que pour
plaider la cause de l'intérêtgénéral, et ne
s’occupa jamais de lui-même.

Il fut élu membrede la Conventionna-
tionale dans un moment où il eût payé
de sa tête le refus d'y siéger mais il ne
prit aucune part active aux excèsde cette
époque. Pour s'en éloigner, et entrainé
aussi par son goût, il choisitune position
plusen harmonieavecses travaux: ils'at-
tacha au comité d'instruction publique,
et rendit les plus éminents services alors
mêmeque la France gémissaitsous la dic-
tature de Robespierre.On lui a reproché
d'avoiradoptéquelquefoislelangagegros-
sier et brutal des démagogues; on n'a
pointvouluoublierque, dans la séance du
18 frimairean II, vertementréprimandé
mr la rareté de ses apparitions à la tri-
bune, il s'excusapar le besoin de se livrer
à sa profession de médecin pour nourrir
le sans-culotte son père et les sans-
calotte ses sœurs. Mais de cet idiome
ridicule, et de rigueurcependant pour se
faire écouter en pareille occurrence, à la
perversitédu cœur, il y a loinassurément,
et rien n'est moins fondé que l'inculpa-
tion d'avoir souri, au moins en secret, à
l'horribleet désastreuxtriomphe du fana-
tisme révolutionnaire. On ne le vit, en ef-
fet, monter à la tribuneque pour traiter
des questions d'administration publique,
presque toujours relatives à l'instruction.

Les hommes de lettres,les savants et les ar-
tistes proscritsdans ces joursde barbarie,
trouvèrent en Fourcroy un défenseurin-
trépide combien lui durent la liberté, la
vie!Dussaulxestarraché à la prison;Chap-
tal est appelé de Montpellierà Paris soui
le prétexte d'être employé à la fabrication
du salpètre; Darcet échappe aux mains
de Robespierre; à des hommes déjà dési-
gnés au bourreau il fait accorder des ré-
compenses nationales; pour qu'ils échap-
pent aux recherches de leurs ennemis, il
crée unecommission des arts, et envoie ses
membres dans les départements,avec in-
jonction de sauver nos monuments de la
fureur des vandales. Aunombredes savants
que Fourcroy arracha à la hache révo-
lutionnaire, que ne pouvons-nouscomp-
ter l'illustre Lavoisier! Mais Fourcroy ne
put ou n'osa sauver sa tête. On lui a fait
un crimede son impuissanceou de sa fai-
blesse on l'a même accusé d'avoir ap-
prouvé le verdict qui l'envoya à l'écha-
faud. Cette odieuse inculpation, qui em-
poisonna le reste de ses jours, est victo-
rieusementréfutée dans sa notice sur les
travauxde Lavoisier, communiquéele 15
thermidor an IV au Lycée des arts. Après
avoir signalé le mérite impérissable de ces
travaux « Voilà, s'écrie Fourcroy, voilà
« l'homme qu'un crime atroce a enlevé à
a sa patrie,au mondeentierquile réclame
« comme un bienfaiteur! On m’accuse de sa
mort,moi, sonami, son admirateur, moi
« qui l'ai le plus défendu, le plus pleuré,
« le plus loué publiquement en toute
occasion Atroce calomnie Le juge
« bourreau n'avait-il pas annoncé que la
« République n'avait plus besoin de sa-
« vants? » Ceux qui ont connu l’àme de
Fourcroy l'ont proclamé incapable de
tant d'ingratitude et de perfidie. a Si, par
« nos sévères recherches, disait Cuvier,
« nous avions trouvé la moindre preuve
« de tant d'atrocité, aucune puissance
« humaine ne nouseût pu contraindre à

« faire son éloge. »
(Éloge de Fourcroy,

prononcé à l'Académie des Sciences.)
Après le 10 thermidor, devenu mem-

bre du Comité de salut public, se tenant
étranger à tous les partis, il ne s'occupa
qu'à étendre le domainede l'instruction;
il fit organiser l'École polytechnique,
créer troisgrandesécolesspécialesde mé«



decine, décréter la formation de l'École

normale et de toutes les institutions de

ce genre; c'est à lui que fon doit d'avoir
fait comprendre l'instruction publique
et l'Institut dans l'acte constitutionnel
de l'an III.

La Convention nationale étant dis-
soute Fourcroy fut appelé au Conseil
des Anciens et y siégea pendant deux ans;
puis il rentra dans la vie privée pour se fi-

vrer à ses études, et, dans l'espace de dix-
huit mois, rédigea son Systèmedes con-
naissances chimiques ( 1800, 6 vol.
in-40 ou 11 vol. in-8°).

Au 18 brumaire, il fut nommé con-
seiller d'état, section de l'instruction pu.
blique, et bientôt le premier consul le
chargea de reprendre Ees travaux en
qualité de directeur général de ce dépar-
tement. Sous les auspices de Fourcroy
s'élevèrent alors les écoles de médecine
de Paris, de Montpellier, de Strasbourg,
12 écoles de droit, près de 30 lycées;
300 colléges communaux furent créés ou
rétablis. Il parcourut toute la France pour
connaitre personnellementles instituteurs
les plus instruits et s'assurer des progrès
des écoles; partout il donna des preuves
d'une affection particulière aux élèves
qui recevaientdu gouvernementune édu.
cation gratuite.

L’empereur le chargea de la rédaction
des règlements des écoles et de dresser
lesdécretssurl'établissementde l’Univer
site Ce travail, quoique retouché vingt
fois, n'obtintpoint l'approbation du mo-
narque. Cinq années consacrées à la di-
rection de l'instruction publique, tant
de travaux, tant de dévouement,sem-
blaient promette à Fourcroy la place de
grand-maitre de t Lniyersité elle fut
donnée à M. de Fontanes (voy.). De ce
moment une mélancolie profonde altéra
la santé de Four croy « Une griffe de le r
me dechire le cœur, » disait-il à sesamis.
Élruisé d'ailleurs par la multiplicitéde ses
travaux, il pressentaitdepuisdeux ans le

coup fatal que lui annonçaientdes pallii-
tations de mauvais augure.

Enfin le 16 décembre 1809, le jour
même où Napoléon, pour lui faire ou-
blier une préférence péuible, signait les
lettres-patentes qui le nommaient comte
de l'empire avec une dotation de 20,000

fr., Fourcroy, se sentant saisi par une
atteintesubite, s'écria Je suis mort Ce
furent ses dernières paroles il expira
au milieu de ses amis et de ses collabora-
teurs, réunis chez lui pour célébrer une
fête de famille.

Nous avons déjà donné le titre du
principal ouvrage de Fourcroy; il publia
en outre les suivants Leçons élémen-
taires d’histoire naturelle et rle chimie,
1782, 2 vol. in-8°; Élémentsd’histoire
naturelle et de chimie, dernièreédition,
1794, 5 vol. in-8°; Principesde chimie
à l’usage des écoles vetérinaires,2 vol.
in- 12 une édition de l’Entomologia
Parrsiensis de Geoffroy, 2 vol. in-12,
1785; Annales de chimie, 18 vol. in-
8°, 1789 à 1794; Lu Médecine éclairée
par les sciencesphysiques, 4 vol. in-80,
1791; Philosophie chimique, 1 vol. in-
8°, 1792, et plusieurs opusculeset arti-
cles de chimie insérésdans l’Encyclopé-
die méthodique, dans le Dictionnaire
des sciences naturelles, dans le journal
de l'École polytechnique. Les recueils
des diverses sociétés savantes contien-
nent plus de 150 mémoires relatifs
à ses expériences. Il a donné aussi un
grand nombre d'analyses des eaux miné-
rales, des aérolithes, des minerais, et
divers essais sur la chimie végétale et
organique. L. D. C.

FOURIER (JEAN-BAPTISTE-JOSEPH,
baron), géomètre et physicien du pre-
mier ordre, mort, en 1830, secrétaire
perpétuel de l'Académie des Sciences,
membre Se l'Académie Française et du
conseil o 4 perfectionnement de l'École
polytechmque, etc.

Il naquit à Auxerre le 21 mars 1768,
d'une famille d'artisans, originaire de
Lorraine. Il fut placé fort jeune à l'é-
cole militaire d'Auxerre, que dirigeaient
les bénédictins de la congrégation de
Saint-Maur,età 15 ans il avait déjà fini
ses études; à 18, il avait composé plusieurs
essais sur les mathématiquesqui conte-
naient des découvertesimportante3etqui
présageaient l'homme profond appelé à
doter sa patrie de productions précieuses
pour le développement des sciences. Aus-
sitôt après ce début, il fut nomme profes-
seur à la même école militaire de sa ville
nataleoù il marquapar sonardeurrévolu.



tionnaire, et puis envoyé par la commis-
sion de son départementà l’Écolenormale
de Paris, formée à celte époque. Quand
l'école centrale des travaux publics fut
organisée en

École polytechnique, La-
grange et l'longe désignèrent le jeune
Fourier pour en être un des professeurs.
Bientôt après, Bonaparte, qui avait jeté
les yeux sur lui le désigna pour faire
partie des savants qui devaient l’ac-
compagner en Orient. Ses collègues le
nommèrent secrétaire perpétuel de l'In-
stitut d'Egypte, tandis que d'un autre
côté on le charge it, pendant fexpédi-
tion de Syrie, de l’administration de la
justice. Quand la société de ces savants,
divisée en deux sections, partit du Caire
pour visiter l'ancienne capitale de l’É-
gypte et décrire les monumentsantiques
qui ornent les ri\ages du Ail, il fut élu
chef de l'une des deux sections, et con-
tribua ainsi plus particulièrement à la
compo.ition du grand ouvrage dont plus
tard, en France, il fut chargé de rédiger
la préface.

Lorsque Kléber eut péri assassiné, ce
fut Fourier, dont la science profonde
était rehaussée par son talent de la pa-
role, qui fit, en présence de l'armée af-
fligée, l'éloge du héros vainqueur de
Nlaestricht et d'Héliopolis, comme il fit
dans la suite l'éloge du vertueux Desaix,
lorsque l'armée française apprit la mort
de ce général, qui était tombé à Marengo
en donnant la victoire à Napoléon.

Le 2 février 1802, Fourierfut nommé
préfet de l'Isère; compris dans la Légion-
d'Honueur aussitôt qu'elle eut été créée,
il reçut en outre, en 1808 le titre
de baron de l'empire avec dotation. Il
fut aimé comme un sage administrateur
par les habitants de son département;
plus de 40 communes lui durent le des-
sèchement des marais de Bourgoin, qui
les infectaientet leur occasionnaient des
maladies continuelles. En 1807, il rem-
porta le grand prix proposé par l’institut
pour la solution de la question aussi im-
portante que difficile qui demandait la
détermination des lois de la propaga-
tionde lu chaleur dans les corpssolides.
Pour résoudrece problèmequ'il agrandit
encore, il créa desméthodesentièrement
nouvelles, véri6ées par de curieuses ex-

périences, et, en réussissantde la manière
la plus complète qu'il fût possible, il s'ac-
quit une réputation qui durera autant
que la science.

Le temps qu'il put dérober à ses tra-
vaux administratifs, Fourier le consacra
tout entier à la science, et ce fut pendant
les huit premières années de son séjour à
Crrenohle qu'il composa le discours re-
marquable qui devrait servir de préface à
l'immortel ouvrage dont ses collègues
avaient voulu qu'il élevât le frontislriue.

En 1815, le baron Fourier fit publier
une proclamationen faveur du roi attaqué
sur son trône par le retour du prisonnier
de l'ile d'Flbe, et sortit de Grenoble
quand l'empereur se présenta à ses por tes.
Cependant le 12 mars il fut nommé pré-
fet du Rhône; il se refusa par écrit aux
mesures qu'on exigeait de lui, et, peu de
temps après, il se vit remplacé.

Fourier sortit ainsi de la carrière ad-
ministrative pour ne plus y rentrer;
arrivé à Pai is, il nes'occupa plus que d'é-
tudes scientifiques. En 1816, il fut élu
membre de l'Académie des Sciences, où
il venait de lire un mémoire les vibra-
tions dessuface élastiques.Louis XVIII
refusa sa sanction au choix que l'acaclémie
avait fait d'un ancien révolutionnaire,
fonctionnairerelaps sousNapoléon;mais,
l'année d'après, ie monarque, mieux in-
formé sur te caractère et les antécédents
de Fourier, conlirma une deuxième
élection qui avait été unanime. Bientôt
il eut l'honneurderéunir les suffrages qui
le désignaient,avecle baron Cmier, pour
être secrétaire perpétnel dp l’Académie.

La Sociéte royale de Londres et cl'au-
tres corps savants étrangers le reçurent
au nombre de leurs membres.

Aprèsavoirpublié,en1820,1asolution
d'une question extrêmementcompliquée,
la formation des équationsdifferentiel-
U qui expriment la distributionde la
chaleur dans los liquides en mouvement,
lorsque toutes les moléculessont dépla-
cées par des forcsque lonques, com-
binnées avec des changementsde tempé-

rature, il fit paraitie en 1822 son grand
ouvrage intitulé Théorie analytique de
la chaleur, qu'il avait commencé dès
l'année 1806, et qui a fait époque dan%

l'histoiredes mathématiqueset de la phv-



sique.Le but que le savant s'étaitproposé
dans ce livre remarquable,c'est d'exposer
les loismathématiquesque suit la chaleur.
Il annonce que, pour y parvenir, il a été
d'abord nécessaire de distingueret de dé-
finir avec la précision que pouvaient
permettre les observations les plusjustes
possibles et les instruments les mieux
confectionnés que l'on connût, les pro-
priétés élémentairesqui déterminentl'ac-
tion de la chaleur. Il reconnaît ensuite

que tous les phénomènesqui dépendent
de cetteaction se résolv ent en un très pe-
tit nombre de faits généraux, simples, et
par là toute question physique de ce
genre est ramenée à une recherche d'a-
nalyse mathématique. F'ourier conclut
que pour déterminer en nombres les

mouvementsles plus variés de la chaleur,
il suffit de soumettre chaque substanceà
trois observationsfondamentales; car les
différents corps ne possèdent pas au mê-
me degré la faculté de contenir la cha-
leur, de la recevoir ou de la transmettre
à travers leur superficie et de la conduire
dans l'intérieur de la masse.

Déjà il est reconnu que la chaleur
rayonnante qui s'échappede la superficie
de tous les corps et traverse les milieux
élastiques ou les espacesvides d'air, a des
lois spéciales, et qu'elle concourt aux
phénomènes les plus varies; on connais-
sait en outre l’explication physique de
plusieurs de ces laits; mais la théorie
mathématique que Fourier a établie en
donne la mesure exacte elle consiste en
quelque sorte dans une seconde catoptri-
que qui a ses théorèmespropres et sert
à déterminer par le calcul tous les effets
de la chaleur directe ou réfléchie.

Les équations du mouvement de la
chaleur, comme celles qui expriment les
vibrations des corps sonores ou les der-
nières oscillations des liquides, appar-
tiennent à une branche de la science du
calcul très récemment découverte quand
Fourier fit ses expériences. Après avoir
établi les équations diflerentielles, il fal-
lait en obtenir les intégrales, ce qui con-
siste à passer d'une expression commune
à une solution propre, assujettie à toutes
les conditions données. Cette recherche
difficile exigea une analyse spéciale, fon-
dée sur des théorèmesnouveaux. La mé-

thode qui en dérive ne laisse rien de va-
gue et d'indéterminé dans les solutions;
elle conduit jusqu'aux dernières applica-
tions numéiiques, condition nécessaire
de toute recherche, et sans laquelle
on n'arriveraitqu'à des transformations
inutiles.

En 1827, Fourier fut nommémembre
de l'AcadémieFrançaiseet succéda à La
Place dans la présidence du conseil de
perfectionnemeutde l'École polytechni-
que. En 1828, il fut nommé membre de
la commission établie auprès du minis-
tère de l'intérieur pour les encourage-
ments à accorder aux lettres; mais il ne
jouit pas longtemps de tous ces honneurs
que lui avait acquis son mérite le 16
mai 1830, il mourut presque suhite-
ment.

Outre les ouvrages mentionnés, on
doit encore à Fourier de nombreux mé-
moires, insérés dans des collections aca-
démiques,sur diverses questionsde phy-
sique générale et de mathématiques; dif-
férents rapports, entre autres celui sur
les établissements appelés Tontines,Paris,
1821, in-4°; sur les progrès des science*
mathématiques, etc.; des Éloges de sa-
vants illustres, comme Delambre, Wil-
liam Herschel (Paris, 1824, in-4°), Bre-
guet (Paris, 1827, in-80), et quelques
articles signésZ dans la Biographie uni.
verselle. Enfin on attribue à Fourier les
mémoiresqui accompagnent les volumes
des Recherchesstatistiquesde la villede
Paris, par le comte de Chabrol (vol.),
ainsi que les calculs faits d'après les prin-
cipes qui y sont posés. A. P-T.

FOURIER ( CHARLES ), auteur ou,
comme il s'appelle lui-même, inventeur
de la théorie sociétaire. Ce reformateur
contemporaindont on a déjà exposé cer-
taines doctrines à l'article ASSOCIATION

naquit à Besançon le 7 avril 1768, selon
les uns, 1772 selon d'autres. A l'âge de 7
ans, il entra au collége de sa ville natale,
et s'y fit bientôt remarquer par un goût
prononcé pour l'étude de la géographie
dans laquelle il excella plus tard. Mais il
fut bientôt contrarié dans le choix de ses
occupations et forcé de quitter ses livres
et ses cartes pour le comptoirde son père,
qui, marchand de draps à Besançon,
lui fit également embrasser la profession



du commerce. Un jour le jeune homme,
avec la probité naturelle à son âge, mit
un chaland de la boutique paternelle au
fait de la valeur vénale de sa marchan-
dise, et son père le réprimanda verte-
ment dès lors il se sentit dégoûté d'un
état dans lequel l'honnêteté lui attirait le
blâme et où la supercherie pouvait pa-
raitre admise comme un moyen licite.
« Le commerce, dit-il quelque parut,
toujours frappé de cette circonstance
qu'il généralisait trop sans doute, le

commerce est l'art d'acheter 3 fr. ce qui
en vaut 6, et de vendre 6 fr. ce qui n'en
vaut que 3. » Uneautre expérienceà peu
près de même nature acheva de lui in-
spirer une profonde aversion pour son
état. Pendant la disette de 1789, il se
trouvaità lVlarseille aux gages d'un riche
épicier; la gravité des temps obligea les
autor'tés de la ville à parcourir tous les
magasins pour éviter les accaparements.
Plus adroit ou moins humain que ses
confrères, le patron de Fourier put
dérober à l'œil des magistrats une grande
quantité de riz qu'il tint longtemps ca-
chée, dans l'espérance de faire tourner à
son profit la rareté toujours croissante
des subsistances. Le blé vint à pourrir,
et Fourier dut en secret faire jeter à la
mer, par ordre de son patron, ce même
grain que le plus immoral des calculs
avait soustrait aux besoins publics et
qui aurait pu sauver la vie à une foule
de malhtureux.

Ces deux faits, dont le récit se repla-
çait souventsur les lèvresde Fourierdans
les dernières années de sa vie, lui ou-
vrirent les yeux sur la natureet la mora-
lité des actes humains. Jugeant le com-
merce par ce qu'il en avait vu, il lui devint
odieux, et cependant cet état ne cessa
jamais d'être l'obligationde sa vie. En ef-
fet, envoyé d'abord à Rouen, Fouriery
est occupé à auner des étoffes; à Mar-
seille, nous venons de le rencontrerdans
un magasin d'épiceries; plus tard, il de-
vint courtier de commerce à L3on, et
enfin quelques mois avant de mourir, il
était encore chargé à Paris de la corres-
pondance d'une maison américaine, et
se livrait à ce travail pour subsister. Bien
plus, Fourier, plein d'une consciencieuse
patience et d'une grandemodestie, se fai-

sait estimer de ses patrons, qui ne M
doutaient guère des spéculations d'un
autre genre qui travaillaient cette tête,
spéculationsdestinées peut-êtreà remuer
le monde, si quelque graine de la se-
mence jetée par lui à pleines mains est
tombée dans une bonne terre où elle
puisse germer et lever.

Le 25 frimaire an XII (17 décembre
1804), un articlecourt, mais puissantpar
l'élévation et la nouveauté de la pensée,
parut dans le Brtllr tin de Lyon sous ce
titre Du Triumoiratcontinental et de
la paixperpétuelle sous trenteans Dans
cet article, l'auteuraffirmaitqu'une grande
catastrophe menacait l'Furope, et qu'a-
près son accomplissement seulementelle
jouirait d'une paix durahle. La France,
la Russie etl'Autriche,disait-il, peuvent
seules prétendre au droit d'imposer leur
volonté à cette grande partie du monde
de là le triumvirat continental. Néan-
moins, comme l'Autriche ne saurait dis-
puter longtemps le sceptre à ses deux
rivales, la lutte véritable aura lieu en-
tre la France et la Russie. Cet article
fit sensation et fut remarqué de l'empe-
reur. M. Dubois, qui était alors à la tête
de la police de Lyon,recutl'ordredes'in-
former quel en était l'auteur. L'impri-
meur du journal, aussi inconnu encore
que Fourier et qu' pourtantn'était autre
que M. Ballanche voy.), répondit que
l'auteurde l'ai ticle était tout simplement
un jeune commis-marchandqui ne pen-
sait pas le moins du monde à la politique.
Fourier resta à son comptoir.

Quatre ou cinq ouvrageas sont sortis de
la plume de Fourier; on s'étonne sur-
tout en les lisant qu'ils aient pu éclore
au milieu de ses occupations laborieuses.
Ces ouvrages sont: Thiorie des quatre
mouvements et des destinées générales
(1808); Traité dc l'assariatinrr domes-
tique agricole, 2 vol. in 8°, qui parut
en 1822 après 14 années de silence et de
méditation; Le nouveau Monde indus-
triel et sociétaire (1829), et La fausse
Industrie (1835); si l'on y ajoute un pe-
tit pamphlet contre Saint-Simonet Owen
(1831), et quelques aiticles remarqua-
bles dans le Phalanstère, de 1832 à
1834, et dans la Phalange, journal de la
science sociale, qui commença à parai,



tre en 1836 et se continue encore, on
aura tout l'ensemble des rapports qu'il
établit avec le public.

Dans le courant de l'année 1837,
Charles Fouricr sentit ses forces décli-
ner depuis huit mo's la maladie le mi-
nait, lorsque, le 10 octobre, on le trouva
mort au pied de son lit. Quoique pauvre,
Fouricr fut entouré dans les derniers
temps de sa vie d'autant de soins que s'il
eût été fortuné. Il était petit de taille;
aur ses traits amaigris et sillonnés de rides
se lisait une existence tout entière de
souffrances et de dnulruns. Sa physiono-
mie, d'un beau caractère, était gravie et
pleine de mélancolie; dans son regard se
peignait quelque chose de profondet d'a-
mer, d'élevé et de malheureux, qui in-
diquait les luttes de son esprit.

Les divers écrits de Fourier forment
un tout et sont autant de part es de son
grand système social qu'on a nommé le
Fourteusme, système de rénovation so-
ciale qu'il a lui-mème alaelé théorie so-
cietare, et dont nous allons exposer les
principes essentiels.

Frappé des vices de notre état social, ne
voyant dans notre civ ilisation si vantée
que des non sens et des entraves, la cor-
ruption dans la politique, l'adultère dans
le mariage, le vice honoré, la vertu dans
l'oubli, la médiocrité se fai ant une res-
source de l'intrigue; retrouvant partout
l'humanité avec aes misères,ses ambitions,
ses douleurs, ses joies mensongères, Fou-
rier, cet enfant de la bulle, comme il
s'appelait lui-même, ne put se défendre
longtemps de penser que tout cela était
faux. Il soupçonna vaguement la possi-
bilité d'une science nowelle qui réfor-
merait le monde. Toutefois, pour mieux
juger ce qui se passait autour de lui, il se
tint dans l'isolement, prit pour point de
départdans toutes ses recherches le doule
absolu et l'écart absolu (ce sont ses ex-
pressions), et bientôt il arriva à poser ce
principe que la douleur physique ou mo-
rale éta t le signe de l'crreur, la satisfac-
tion et le plaisir le signe de la vérité. De
là il déduisit sa théorie de la passion,
pri,e, comme le dit M. Victor Conside-
rant, dans une acception tout à-faitscien-
tifique et indélendante de la moralité
des actes qu'elle provoque. Réhabiliter

les passions humaines en les harmoni-
sant, les sanctifieren les utilisant, tel est
le but que Fourier se proposa, au lieu
que jusqu'à lui les moralistes et les philo-
sophes s'étaient presque tous rencontrés
dans cette pensée avec les législateurs re-
tigieux, que les passions de l'homme
étaient mauvaises et qu'ellesdevaient être
réprimées. Çà et là quelques voix seule-
ment s'étaient élevées pour les défendre
et soutenir qu'elles n'étaient mauvaises
qu'à cause du milieu social dans lequel
elles s'exerçaient.

Fourrier proclama l'attraction pns-
sionnelle, et il entendait par celle expres-
sion « l'impulsion donnée par la nature
antérieurement à la réflexion, et persis-
tante malgré l'opposition de la raison et
du préjugé. » L'attraction, voilà la base
et la clef cle voûte de son système. De
même que l'attraction régit le monde pla-
nétaire, elle régit aussi le monde social;
elle est la rbvélation de Dieu à l'homme.
Le saint-simoni,me avait dit « L'asso-
ciation doit avoir pour but l'améliora-
tion morale, intellectuelle et physique de
la classe la plus nombreuse. » Fourier y
ajouta l'analyse exacte et complète des
passions humaines'et un mode d'associa-
tion qui en permettrait, selon lui, le libre
essor. A l'en croire, nos sociétés modernes
ne méritentpas le nom de sociétés, puisque
le progrès des lumières et des richessespu-
bliques n'y profite qu'au petit nombre.
« D'eu, dit-il, est absolu, infini, un, et
fa providenceest intégrale, donc la loi
donnée à l'universest intégraleet bonne;
si le mal existe, c'est que l'homme, qui
possède toutes les facultésnécessairespour
le détruire, ne l'a pas essayé. Toutes les
angoisses de l'humanité dérivent unique-
ment du manquede comprendre les voies
de Dieu. » « C'est en vain, dit-il encore
(Discours préliminaire de la Théorie des
quatre mouvements), c'est en vain phi-
losophes, que vous auriez amoncelé des
bihliothèques pour chercher le bonheur,
tant qu'on n'aura pas extirpé la souche de
tous les matheurs sociaux, je veux dire
l'tncohéronce industrielle. » Le procédé
sociétaire une fois trouvé, et Fourier as-
sure expressémentdans le même passage
que c'est lui qui l'a cherché et saisi ou
inventé (voy. ASSOCIATION),c'est à l'or-



ganisation des travaux les plus généraux
et les plus productifs qu'il faut se livrer
d'abord, afin d'accroître rapidement les
produits et extirper l'indigence, ce fléau
général qui pèse sur la classe inférieure;
or, ces travaux sont ceux du ménage et
de l'agriculture, de l'association domes-
tique agricole. Pour Fourier, l'agriculture
est le pi\ot du monde, et ce qui le met
en mouvement c'est l'association. Il a
cherché à faire coincider partout les in-
térèts individuels et les intérêtsgénéraux,
à créer enfin l'attraction industrielle, en
transformant tous les travaux en plaisirs,
de telle sorte que, le travail devenant at-
trayant, chacun n'y fût plus contraint,
mais entrainé librement et par passion.
C'est assurémentun noble but à assigner
aux passions de l'hommeque de les faire
ainsi converger à l'amour du travail.

Mais voyons comment Fourier crée
l'attraction industrielle. «Le devoir vient
des hommes, l'attraction vientdeDieu, »
dit-il; d'où il suit que le devoir varie

comme tout ce qui est d'institution hu-
maine, tandis que l'attraction, c'est-à-
dire la tendance des passions, étant un
fait divin, ne saurait varier. Que cha-
cun, au lieu de réprimer ses passions,
obéisse donc aux impulsions qu'il reçoit
de la nature il y aura ainsi attraction
passionnée. Fourier assure que les pas-
sions qui s'agitent aujourd'hui, malheu-
reuses, comprimées dans un milieu pro-
visoire, s'établiront alors heureuses et
satisfaites dans le milieu que Dieu leur a
réservé. Supposer le contraire serait, se-
Ion lui, faire injure à Dieu, blasphémer
contre sa providence; ce serait le procla-
mer injuste et stupide. Mais que répon-
dra-t-ilaux moralistes qui depuis tant de
siècless'évertuentà prouver que l'homme
n'est pas parfait et que ses passions sont
mauvaises comme conséquencede sa na-
ture imparfaite, qu'enfin la perfection
n'est pas faite pour l'humanité?Écoulons-
le! « Eh! qu'en savent-ils? Pourquoi dés-
espérer de la sagesse de Dieu avant d'a-
voir étudié ses vues dans le calcul de la
révérution sociale permanente, ou at-
traction passionnée,dont on ne peut dé-
terminer les fins qu'en procédant réguliè-
rement par analyse et synthèse?

» Or, il
faut noter qu'il y a autant d'attractions

que de passions fondamentales, que les
attractions sent proportionnellesauxdes-
tinées, et qu'il faut y cétler; c'est une
boussole que Dieu a mise en nous.

Passant au developpementdes sociétés
humaines,Fourier démontre que l'inco-
hérence industrielle et le morcellement
familialsont entièrementopposés au plan
providentiel; il ne nie pas le progrès fait
par l'humanité, mais il considère les qua-
tre grandes périodes qu'il appelle sauva-
geroe. patriarcat, barbarie et civilisa-
tion, seulement comme les quatre phases
de l'enfance humanita re, comme période
malheureuse,en essor subsersif,pendant
laquelle l'humanité a résisté à la volonté
divine qui se manifeste par l'attraction
à l'avenir elle doit se développerau con-
traire en essor harmonique*,en s'aban-
donnant à l'attraction de là la dualité
d'essor du destin socialqui, d'aprèsFou-
rier, est conforme à la dualité d'essor du
mouvementmatériel.

Dans son analyse passionnelle, Four'er
établit trois buts d'attraction le besoin
de luxe, la propension à se grouper, et
la tendance à l'unité. Le luxe, premier
foyer d'attraction, est interneou externe;
le luxe interne est la santé, le luxe ex-
terne est la richesse. I\ous ne le suivrons
pas dans sa classification des passions en
sensitives,animiques,distributives,etc.
Cet échafaudage un peu artificiel et mi-
nutieux ne serait sans doute pas plus au
goût de nos lecteurs que ces dénomina-
tions de passions cabaliste, composite,
allernante ou papillonne, etc. Disons
seulement que les 12 passions radicales
qui sont les ressorts essentiels de l'attrac-
tion se classent ainsi: 5 sensitives, ten-
dant au luxe; 4 affectives, tendant aux
groupes ou lignes passionnées; 3 distri-
1 butives, tendant aux séries. L'essorde ces
12 passions élémentaires produit l'ani-
téisme, passion suprême par laquelle
l'homme est semblable à Dieu, l'amour
de l'unité, de l'harmonie, du concert des
choses, de la communionavec les êtres et
avec Dieu dans l'unité universelle. Les
douze passions dont nous venons de par-
ler ne seraientpas les seules, mais les prin-

(*) Fonciernomme harmonie l'ordre social qui
doit succédera la civilisation, état auquel nous
nommes déjà parvonus



cipales, et leurscombinaisons formeraient
un grand nombre de passions mixtes. Ce
qui constitue, d'après Fourier, le carac-
tère de chaquehomme,c'est la dominance
d'une ou de plusieurs passions principales;
le nombre des passions dominantes dans

un caractère donne la mesure, le titre de

ce caractère; et plus ce titreestélevé, plus
aussi la destinée sociale de l'individu doit
l'être.

Le procédé du mécanisme sociétaire
consiste dans la formation de groupes
(ou petites corporations) spontanément
unis par l'exerciceen travail, ou en plai-
sir, d'une même passion; puis dans la réu-
nion de ces mêmes groupes en séries de
groupes. L'art d'associer consiste à con-
naitre et à savoir installer 1° la distribu-
tion interne d'une série et de ses groupes
et sous-groupes;2° sa distribution exter-
ne, son engrenage et sa coopérationspon-
tanée avec d'autres séries. L'association
par groupes, tel est donc le fondement
du régime sociétaire; la condition es-
sentielle, « c'est que tous les sectaires y
« soient engagés passionnément,sans re-
« courir aux véhicules de besoin, morale,
« raison, devoir, contrainte, etc. » 1 ne
autre condition de la formation des grou-
pes, et aussi l'i n des plus précieux avan-
tages, consiste dans la divisionparcel-
laire rla travail. Lne série, second tel me

ascendant du mécanisme sociétaire, « est
« l'affiliation de plusieurs groupes dont
« chacun exerce quelque espèce d'une
« passion laquelle devient passion de

« genre pour les individus. » La formation
des séries a pour but de créer des riva-
lités actives entre les groupes d'espèces
rapprochées, et des accnrrls affectueux,
des ligues corporatives, entre les groupes
d'espèces éloignées; par l'organisation en
série, les groupes se trouvent contrastés
et rivalisés. « Il faut, dit Fouriei que
« les fonctions y soient distribuées en
« échelle compacte et que tout travail,
« comme tout plaisir, soit organisé en
« séances cnmtes et variées. »

L'association des séries constitue la
phalange, et l'association des phalanges
entre elles est le dernier terme. La pha-
lange, c'est, dans la théorie de Fourier,
la commune sociétaire. Suivant ses cal-
culs, la population d'une phalangeordi-

naire doit être de 1500 2000 habitants.
Les phalanges habitent dans d'immenses
édifices qu'il nomme phalanstères, par
analogieavec le mot de monastères*.

Sans entrer ici dans le détail de l'or-
ganisation de ces vastes établissements,
qui seront décrits dans un troisièmear-
ticle sur les doctrines fouriéristes (voy.
PHALANSTÈRE), nous dirons rapide-
ment que toutes les fonctions dans le
monde sociétairesont échelonnéeset dis-
tribuées dans un des trois ordres suivants:
travaux nécessaires, utiles, agréables.
Les bénéfices obtenus devront se diviser
en trois lots, d'après le mode sociétaire,
savoir: en raison du capital, du travail
et du talent. Un lot sera fait à chacun de
ces trois droits ou titres, puis chacun des
lots sera distribué entre les individus.
Dans l'éducation du système sociétaire
la question de la rétribution était l'une
des plus difficilesà résoudre;Fourier posa
ainsi le problème trouver le moyen d'ac-
corder les intérêts du capital, du travail
et du talent, ou mieux de faire désirer à
la fois au capitaliste, au travailleur et au
savant, par la seule considérationde leur
propre intétêt, le bonheur et la prospé-
rité les uns dcs autres. Ces termesétaient
clairs; jamais économiste n'avait encore
posé la question d'une manière si rigou-
reuse. Il trouva, pour solution, que, dans
les bénéfices, devaient être affectés
au service du capital, au travail de la
main-d'œuvre, et 2 au talent dansl'exer-
cice d'une fonction.

Quoique basé sur une égalité parfaite
de rapports et sur une liberté entière de
mouvements, le mécanisme sociétaire de
Fourier reconnait diverses hiérarchies
de passions, de caractères, de fonctions,
d'âge, de travailleurs, de souveraineté.
Fourier a également respecté, dans son

(*) Cette analogieest toute fictive, car mottes
tire est naturellement dérivé du grecµµ, vivant seul et l'on ne voit pas com-
ment du mot, phalange,on a pu arriver
à cette dénomination nouvelle de phalonstire.
Fonrier, qui n'était pas linguiste, n'a pas pu
être arrêté par un scrupule grammatical.Une-
ici me et d'autres mots semblables sont de la
même famille, quoique le grec n'y ait aucune
part ils rappellent égotisme, utilitaire, et au-
tres inventions modernes par lesquellesun de-
ligure tous les jours une langue si remarquables
par SOD bon sens. Au reste v. PHALAMSTÈHE.S.



système, le principe de l'hérédité et le
droit de propriété; chex lui, non plus,
la femme ne joue pas le rôle étrange que
lui avait dévolu le Père Enfantin()
dans le saint-simonisme; pourtant elle
possède une assez belle part pour l'em-
pêcher de crier à l'oppression.En effet,
si l'homme la domine dans les rapports
d'ambition, elle primel'hommeà son tour
dans les affections. Non-seulementFou-
rier fait de la femme le pivot du ménage,
maisencoreil ne l'y séquestrepas. L'har.
monie, dit-il, ne commettra pas, comme
nous, la sottise d'exclure les femmes de la
médecine, de l'enseignement, de la ré-
duire à la couture et au pot-au-feu.Elle
saura que la nature distribue aux deux

sexes, par égales portions, l'aptitude aux
sciences et aux beaux-arts,sauf la répar-
tition des genres, le goût des sciences
étant plus spécialementaffecté aux hom-
mes, et celui des arts plus spécialement
aux femmes. »

L'éducation de l'enfance a surtout été

pour Fourier l'objet de la plus vive et de
la plus touchante sollicitude; il parle
d'elle avec amour et bonheur; on voit
que c'est d'ellequ'il fait dépendre l'avenir
de sa doctrine. Sur l'organisationdes tra-
vaux et des travailleurs, Fourier a laissé
le système le plus vaste et le plus complet
qui ait encore été présenté; tout y est
prévu et combiné,et à toutes les dilficultés

une solution est proposée.
Nous ne suivronspas Fourier dans ses

recherchessur la cosmogonie,la psycho-
gonir,etc. Le sommet de sa doctrine, c'est
Dieu; et Dieu est tout ce qui est. Dans
la toute puissance de Dieu Fourier
trouve la cause, et dans sa justice la rai-
son des destinées générales. Or, la volonté
universelle se manifeste par l'attraction
universelle, etc. Sa cosmogonie pointe le
cachet divinatoire et a une prétention
de seconde vue il fixe la durée du genre
humain et en marque les phases et les
périodes.

Ce qui distingue principalement la
théorie de Fourier des systèmes d'autres
novateurs, c'est la critique, la précision
de ses calculs. Rien n'échappe au scalpel
de cet anatomiste de la pensée humaine
et des faits sociaux; il pénètre avec cer-
titude dans le mécanisme des passions,,

aussi bien que dans la connaissance des
besoins matériels; et toujours, à côté de
chacune des plaies qu'il découvre dans la
société, il place la panacée.

Après la publication de la Théorie
des quatre mnuvements(1808), ouvrage
dans lequel l'inventeur a déjà déposé le

germe de tout son système et qui en est
effectivement leprospectus,maisqui aussi,
et par cela même,est une composition peu
méthodique et plus critique qu'organisa-
trice, Fourier, comme nous l'avons vu,
garda un silence de 14 années. Il n'avait
pas osé signer son nom et n'avait mis à

son livre que son penom de Charles. Il
s'y disait prêt à répondre à toute réfuta-
tion, mais il ne lui en vint pas; car pres-
que pei sonne ne lut l'ouvi age du pauvre
commis, et ccux qui l'ouvrirent le trai-
tèrent de visionnaire.Ainsi, dans l'isole-
ment desoncomptoir, il put réfléchir à la
vérité de ce proverbe que, pour un ré-
formateur qui réussit, dix mille mcurent
dans l'oubliet la misère, tombent ignorés
on tournés en ridicule sur le chenin de
la vie. Cependant la longue persévérance
de Fouriercommençaitdéjà à triompher
de l'obscurité qui avait si longlemps en-
touré sa théorie, lorsque survint la chute
de l'association saiut-simoniem e, qui,
comme on sait, s'éleignitdans le décou-
rangement. Or il arriva que plusieurs des
novateurs,surtout par mi ceux qui avaient
suivi'l'école philosophique de Bazard
après la décadence saint-simonienne,tou-
jours impatients des solutionsimmédiates
du grand proLlème social, vinient aug-
menter le petit nombre des disciples de
Fourier. Parmi les saints-simonienspas-
sés au camp fourieriste, se firentsurtout
remarquer MM. Abel Transon et J. Le
Chevalier, fauteur de notre article Asso-
CIATION.Dans le même temps, les jouinaux
politiquescommencirentà pal ler de Fou-
rier et de son école; d'autres ouvragea
vinrent encore fortifer cette nouvelle
propagande M. Just Muiron, qui dès
1814 s'était déclaré le discil le de Fou-
rier, mais qui avait vainement essayé à
Besançon, sa ville natale, la fondation
d'un comptoir communal, publiait 1832)
les Transactionssociales, religcuses et
scientifiques de Virtomnius, dan, les-
quelles il expliquait l'opposition de ca-



ractère et de formes que la religion, la
science et la loi cloivent revêtir, suivant
que l'humanité s'organise conformément
ou contrairement à ses destinées provi-
dentielles.Al. Victor Considérant,homme
jeune et d'une science solide qu'il venait
de puiser à l'École polytechnique,ouvrit
à Metz le premier cours public sur la
théorie, et fit laire un pas nouveau à la
doctrine de Fourier par différentes pu-
blicalions très dignes d'attention. Enfin
une tribune vint encore seconder les ef-
forts de ces penseurs et deces publicistes
le journal le Phalanstèrefut fondé par
les soins de Mme Vigoureux et de M. Bau-
det-Dulary, alors deputé. Un es-ai d'ap-
plicalion fut même tenté, et MM. Bau-
det-Dularyet Devay frères ayant mis en
commun, à (:ondé-sur-Vesgres (près de
Versailles),de vastespropriétés, on résolut
d'établir une première phalange. Néan-
moins le Phalanstère cessa subitement
de paraitre, et un silence profond régna
autour de Fourier et de ses disciples dis-
persés mais bientôt M. Considérant re-
leva le drapeau social et ta Phalange,
par ses soins, remplaça le Phalanstère.
Depuis la mort du maitre auquel un
tribut tardifmais unanime fut alors payé
par tous les organes de la presse française
et étrangère, ce même jeune ingénieur*,
devenu le chef de l'école fouriériste, a
développé ses idées avec cette per.évé-
rance qui, si elle ne mène pas toujours
au succès, est au moins la preuve d'une
forte conviction.Malgré ses formes inso-
lites et ses jugements tranchants qui rap-
pellent un peu trop la.rudesse du maitre,
l'ouvrage de la Destinée sociale ( Paris,
1837 et 1838, 2 vol. in-8°), où la doc-
trine tout entière est exposée avec force
et talent, mérite d'être lu et médité par
les hommes les plus graves, comme un
essai nouveauet tout au moins sérieuxde
porter remède à la maladie qui mine le
corpssocial,et dont le danger se fait sentir
tous les jours davantage* E. P-c T et S.

(') M V. Considerantvient de publier unebro. hure intitulée Derai,on et dangers de l'en-
gouement pourles hemins de for, presque au mème

instant où parut la petition aux Chamhres de
M. Hœroe Wronski sur la Barbarie des chemins
de fer. S.

(") Un nouvel ouvrage, mais dont uous n'a-
vons pu eneore prendre connalssance, vieut de

FOUMI (formica), petits insectes
trop peu étudiés dans ce qu'ils offrent
de plus intéressant à connaitre, et qu'on
apprécierait mal si l'on mesuraitleur im-
portance à leur exiguïté. Nous passerons
rapidement sur leur conformation dont
tout le monde a une idée générale. Leur
tête est globuleuse, munie d'antennes qui
leursemblenttenir lieude langage, car on
les voit,lorsqu'ilsse rencontrent, se palper
à l'aide de cet organe, et renoweler fré-
quemment cet acte pendant les diverses
opérations qu'ils exécutent. Le tronc est
ovalaire;lesailessontfacilementcaduques,
ou nulles chez les neutres, qui manquent
aussi quelquefois d'yeux. Dans la tribu
des formicaires, on trouve des espèces
armées d'aiguillons: dans le genre des
fourmis proprement dites, dont nous
nous occupons ici spécialement, ces ai-
guillons sont remplacés par deux petites
glandes d'où sort un acide d'une nature
particulière (acide formique), qui leur
sert de moyen de défense. Mais ce qui
appelle sur ces chétives créatures tout
l'intérêtde l'observateur, c'est leur in-
dustrie,ce sonleurs mœurs, leur instinct,
sur lesquels nous avons à dire des choses
si extraordinaires que nous sentons le
besoin d'avertirle lecteurqu'iln'est par-
mi les faits dont nous allons l'entretenir
aucune circonstancequi n'ait été consta-
tée et vérifiée plusieurs fois par les natu-
ralistes les plus consciencieux et les plus
éclairés.

Les fourmis vivent en sociétés ordi-
nairement fort nombreuses,et composées
de màles et de femelles qui ne s'y mon-
trent qu'au moment de l'accouplement
et de la ponte, et de mulets ou neutres,
qui s'y trouvent en tous temps en grand
nombre. Peu de temps après être éclos,
et lorsqu'estarrivé le moment de la fé-
condation, les deux sexes quittent la
fourmilière, se répandent de tous les
côtés, et remplissentsur la terre, sur les
plantes ou même dans l'air, le but pour
lequel ils ont été créés, après quoi les
mâles ne tardentpas à périr. Quant aux
femelles, les unes vont fonder de nou-
velles colonies, car elles paraissent, en

parattre sar Fourier et son système. C'est un vo-
lume in-8° (Paris, 1838) dont l'autour eat Mme
Gatti de Gamond. t.



cas de nécessité, être aptes à tons les ti a

vaux de la société; les autres, en plus
grand nombre, saisies par les neutres qui
leur arrachent leurs ailes quand déjà
elles ne s'en sont pas débarrassées elles-
mêmes à l'aide de leurs paltes), sont en-
traînés dans la fourmilière,où elles re-
çoivent leur subsistance et les soins les
plus assidus de cette portion de la societé
qui, inhabile à la reproduction, a été
chargée par la nature des travaux neces-
saires à la conservation de tous. Quand
armera le moment de la ponle, ces tra-
vailleuses cramponnéessur l'abdomen de
la pondeuse, saisiront les œufs pour les
réunir en tas dans le lieu le mieux abrité
de l'habitation et lorsque, quinze jours
après, la larve sortira de ces œufs, sem-
blable à un petit ver blanc sans pattes,
ces secondes mères seront encore la pour
lui dégorger une liqueur miellée appro-
priée à sa faiblesse,et pour la transpor-
ter au faite de la fourmilière,afin qu'elle
y reçoive la salutaire influence du so-
leil. Lorsqu'ensuite la larve passe à l'état
de nvmphe, elle périrait dans la coque
qui la renferme, si les ouvrières n'en dé-
chirsient avec leurs mandibules le tissu

soyeux. Enfin c'est encore à cette portion
active de la république qu'est confiée,
en cas de guerre ou d'attaque, la com-
mune défense, car les divisions sont très
fréquentesentre leurs différentes tribus.
Sont-elles forcées d'émigrer, ou rencon-
trent-ellessur leurchemin le, habitations
d'une autre fourmilière, on les voit se
saisir, se terrasser, se déchirer, et ne là-
cher prise qu'aprèsavoir jonché de morts
le champ de bataille.

Voici déjà bien des détails, et cepen-
dant nous n'avonsencore rien dit de ce
qu'il y a de plus extraordinaire dans
l'histoire de ces hyménoptères, l'art avec
lequel ils construisent leurs habitations.
On peut, sous ce rapport,établir trois di-
visions entre les espèces qui habitent
notre pays les unes travaillant le bois
et choisissant le tronc des vieux arbres,
dans l'intérieur desquels elles pratiquent
des cavités, des galeries qui se croisent
dans toutes les directions; les autres éle-
vant au-dessus du sol qu'elles ont creusé
des espèces de monticules ou de dômes
composés de chaume et de divers frag-

ments de substance végétale; plusieurs
enfin, habiles maçonnes, construisait
leurs demeuresde terre ramollie, élevant
étage sur étage, et y distribuant leurs
logements avec la plus rare intelligence.

Dans la première série, nous citerons
la fourmi hercute, longue de 7 à 8 li-
gnes, la four mi futigmeuse, d'un quart
plus petite, et dont les cellules sont par-
tagées par des pilastres ou des cloisons,
minces comme une carte à jouer. Parmi
les espèces maçonnes, la faurmi brune,
longue d'une ligne deux tiers seulement,
montre un art infini dans la construction
de sa demeure, qui offre souvent plus
de vingt étages supérieurs qu'elle habitue
pendant la pluie, et autant d'étages in-
féi ieurs où elle se retire pendant les cha-
leurs. Enfiu dans la troisième division,
nous nommeronsla fourmi fauve, cons-
truisant des monticules disposés de ma-
nièreà protégerla fourmilièredes ardeurs
du soleil et des inondations. Ces monti-
cules offrent plusieurs ouvertures en
forme d'entonnoir, destinées à donner
passage aux habitants, qui les bouchent
ou les rétrécissent quand la nuit arrive,
y laissant en outre des sentinelles pour
veiller à la sûreté générale.

Quelqueadmirableque soit l'industrie
de ces petits êtres, l'opinion vulgainequi
les offre aux paresseux comme des modè-
les de prévoyance et leur attribue avec
notre immortel fabuliste l'habitude de
faire des provisions pour passer l'hiver,
est sans fondement, au moins pour les
espèces de notre continent, qui passent
la saison des frimas dans l'eugourdisse-
ment. Les fourmis se nourrissentde pré-
férence de fruits murs et sucrés. Elles
sont très friandesde l'espèce de suc miellé
que répandent les pucerons aussi les
voit-on se tenir constamment près d'eux
pour le recueillir, et emporter même ces
petits animaux dans leurs habitations, où
ils composenten quelque sorte leur bé-
tail.

Par malheur,c'est principalementsous
le rapport des dégâts qu'ellesfont dans les
jardins, que les fourmis sont connuesdu
plusgrandnombre,peu soucieuxd'ailleurs
de payer à leurs dépens les observations
même les plus curieuses d'histoire natu-
relle. On trouve dans la Guianedes four.



milières qui ont plusieurs pieds d'éléva-
tion sur une tres grande largeur. Quand
de pareilles invasions se font dans un
terrain, ce que le cultivateur a de mieux
à faire, c'est de l'abandonner. C. S-TE.

FOURMILIER, myrmccophaga de
Linne, Cuvier, etc., genredemammiferes
de l'ordre des édentes, qui offre pour ca-
ractères un corps couvert de pods épais,
une tête terminéepar un museau treaallon-
gé, la boucheconsistauten une ouverture
de quelques lignes; langue très longue, cy-
lindrique, exteusible; oreilles courtes et
arrondies; yeux tres petits; mdchones
dépourvuesde dents et de la faculté de se
mouvoir doigts armés d'ongles très forts

et tranchants.
On ne connaît pas parfaitement leurs

organes des sens et de la génération.Leurs
facultés instinctives paraissent être en
rapport avec 1 épaisseur de leurs formes
et la lenteur de leur allure.

Les animaux,qui appartiennent exclu-
sivement a l'Amerique, n'ollient qu'un
petit nombre d'espcces; on n'en counait
gueie que tiois la preiiiièie et la plus
grande de ce genre est le tamanoir (myr-
mecophaga Jubata, Linné), dont la t.ulle
égale celle d'un chien, et dont les pau-
pières sont privees de cils; le tamandua,
d'une taille moitié plus petite, le four-
milier epmeux (voy). ECHIDNE). Ces es-
pèces diflerent par la nature de leurs
poils la forme de leur queue, qui sert
chez les uns de cinquièmeorganedu mou-
vement, et n'estpour les autres que d'une
utilité secondaire. (.eux dont la queue
est prenante se tiennent à terre; les au-
tres montent sur les arbres, auxquels ils

se cramponnent au moyen de leur queue.
Les fourmiliersvivent de fourmis, de

termesetde plusieurs autres in ectes; leurs
ongles, seul moyen de défensequ ils aient,
leur serventa gratter les mottes de terre
qui recelent les tourmis, afin de les faire
sortir de leur retraite. Il leur suffit de
presenter à ces insectes leur langue re-
couverte de viscosités, sur lesquelles les
fourmis viennent se coller, comme les
oiseaux sur la branche enduite de glu.

Le fourmilier vit solitaire et ne se réu-
nit à sa femelle que dans le temps de ses
amours. Il ne resulte de leur jonction
qu'un seul individu. Le nouveau-né s'at-

tache à sa mère, qui le transportesur son
dos et ne le quitte qu'apres que ses soins
lui sont devenus inutiles.

Il n'y a pas seulement des fourmiliers
mammifères l'ornithologie a les siens.
C'est un genre de l'ordre des oiseaux syl-
vains et de la famille des chanteurs. Ils
ont reçu les noms de myrmothera et de
turdus

Cesoiseaux, qui ont des rapports avec
lespie grièches et qui habitenlesforètsde
l'Amériqueméridionale,vivent en troupe
loin des habitations, et près des grandes
fourmilieres, très nombreusesdans cette
contrée. ]\ 'étantpourvusqued'ailes d'une
très petite envergure, ils ne s'en servent
que pour sautiller sur les branches des
buissons et des arbustes. Du reste, ils se
tiennent sur le sol et voltigentd'une four-
miliere à l'autre. Us construisentleurs nids
dans les buissons; la femellene pond ordi-
nairementque de trois à quatre œufs.

Parmi les diversesespèces,noussigna-
lerons le roi des fourmiliers(turdus rex)
habitant de la Guiane, et remarquable
par sa taille, sa rarete et ses habitudes
moins sociales que celles des autres es-
pèces le grand bejftoi, que l'on recon-
nait aux sons graves et precipités, assez
semblables à celui du tocsin, qu'il fait
entendre le carillonneur( turduscam-
panella), oiseau qui, pendant des heu-
res entières, fait entendre un carillon
semblable a celui que produiraient
trois cloches d'un ton différent; l'arada
(lurdus cantans), qui fait entendre des

coups de silllet que le voyageur pren-
drait volontierspour le signal que se don-
nent les brigands;d'autres fois son ramage
est des plus brillants; il prélude par les

sept tons de l'octave à des airs modules
et très gracieux.

Ces oiseaux vivent presque exclusi-
vement de fourmis, d'où leur vient leur
nom. L. n. G.

FOURNEAU, appareil en métal, en
terre cuite, en maçonnerie,offrantdes ca-
vites pour recevoir des matièresà traiter
par le calorique, ainsi que le combusti-
ble qui doit leur faire éprouver une cer-
taine température et fort souvent une
transformation.

Les fourneaux, chez les anciens, ne
durentpas avoirà beaucoupprès le degré



de perfection qu'ils présentent de nosjours, perfectiondu reste qui ne date pas
de fort loin et dont l'honneurest dû en-
entièrement aux sciences physiques. II
nous reste, dans les antiquites romaines
et gallo-romaines,beaucoupd'hypocaus-
tes destinés auchauffagedessallesde bains
et des maisons: communémentces hypo-
causteséchauffaient leplancheretlesparois
des murs; leur foyerou fourneau est or-
dinairement rectangulaire, construit en
briques et présentant un orifice sembla-
ble a celui d'un four (voy.); leur dimen-
sion est fort variable. Pline-le-Jeune
parle de l'hypocaustedans sa lettre à Gal-
lus, où il fait la description de sa maison
de Laurente;Vitruve traite, dansson ou-
vrage, de la dispositiondes fourneauxdes
bains.

Il n'est peut-être pas de matière qui
demande plus de developpement queles fourneaux; mais nous serons obligés
de nous renfermer dans les genéralités
qui les concernent. Pour apporter plus
de clarté dans cet article,nous distingue-
rons deux classes de fourneaux les four-
neaux domestiqueset les fourneaux in-
dustriels.

La premièreclasse comprendpresqueà
elle seule les fourneaux de cuisine, qui,
depuis quelque temps surtout, ont reçu
bien des perfectionnements.Le combusti-
ble employé est de la houille ou du bois:
alors l'appareil est muni d'une cheminée;
il n'en est pas besoin avec le charbon de
bois. Celui-cisert presque exclusivement
avec le classique fourneau potager, dont
la dispositionla plus ordinaire présente
un parallelipipèdeplus ou moins allongé,
d'une hauteur constante de 30 pouces.
Dans la surface supérieure, carrelée en
faïence dans les maisons, et couverte enfonte dans les vastes établissements,sont
percésdes trous de plusieursdimensions,
garnis d'une chemise en fonte. Le des-
sous, appelé en terme de bàtiment pail-
lasse, est vide, avec une séparation qui
sert de cendrier. Ces fourneaux, tels queles construisent les maçons, présentent
les inconvénients d'une grande consom-

(*) On prend fort souvent la partie pour le
tout ainsi, en disant hypocauste,on comprend
le fuurueau et le systeme de tuyaux qui garnis-
aaient les mura et les planchers.

mation de charbon et d'un dégagement
fort incommode de gaz acide carbonique.
Les perfectionnementsqu'on peut y ap-
porter consent 1° dans la construc-
tion du potager sous un manteau de
cheminée, avec un appel, s'il est possible;
2° dans 1 établissementde portes en tôle
pour fermer le cendrier, ou mieux de
bouchonsde 3 à 4 pouces carrés en terre
cuite, qui permettent de régler à volonte
la combustion; 3° dans encastrement
non à demeure des casseroles dans les
trous, où elles reposentsur un épaulement
faisant corps avec la chemise et assez
saillantpourporter des casseroles de dif-
férentes grandeurs. Quelquelois, sous la
grille des trous, on met une plaque me-
tallique mue dans des courses au moyen
d'une tige. Ce système, commode aussi
pour régler la combustion, est fort éco-
nomique, en ce qu'il sert d'étoufioir.

Quand le combustible, dans les four-
neaux de cuisine, est de la houille ou du
bois, le système change, puisqu'il faut
une cheminée pour évacuer le3 produits
de la combustion.Dans nos maisonspar-
ticulieres, on emploie peu de fourueaux
alimentes par ces deux combustibles,
mais dans les hôpitaux, les casernes, les
collèges, on n'en a pas d'autres, d abord
pour économiser le combustible, ensuite
pour la facilité de préparer à la fois et en
peu de temps une grande quantité d'a-
liments. Ce3 fourneaux, dans une bonne
disposition, présentent un seul foyer
muni d'une grille et d'un cendrierservaut
au moins pour deux trous placés à droite
et à gauclle, et sur lesquels se placent les
chaudières. Au-dessus du l'uyer e t une
planque en fonte pouvant recevoir quel-
ques casseroleslegères une grandebouil-
loire est dans le lond, vers la cheminée,
et dans les parties latérales sont parlois
pratiqués de petits fours. Les dispositions
de ces fourneaux peuvent varier a l'in-
fini le principe sur lequel repose leur
construction consiste à tirer le plus grand
parti possible du feu, en faisant circuler
autour des marmites la flamme et même
la fumée avant qu'elles arrivent à la che-
minée. En suivantce principe, et aidé de
quelques expériences, on peut arriver à
faire des fourneaux très variés et fort
avantageux sous tous les rapports, sang



avoir recoursà toutes les inventions tou-
jours fort chères des fumistes.

En fa.td'appareils économiques,nous
n'avons pas à parler du aclefctour de
M. Lemare, qui a été le sujet d'un article
dans cet ouvrage; mais un vrai perfec-
tionnement dans la cuisson des aliments,

que nous ne devons pas omettre, c'est la

cuisson au gaz. Le gouverneur de la pri-
son de Spi ingfield,en Angleterre,voulant
utiliser à la cuisson des aliments le gaz
qui éclaire la prison, se servit, à cet eflet,
d'un appareil composté d'un tube creux
recourbé en cercle et percé d'une infi-
nité de trous. Une broche placée dans le
cercle recevait la viande à rôtir qui alors

se trouvait entourée de jets de flammes
formant un foyer très actif; le cercle était
couronné d'un chapeau conique sur le-
quel portait un vase destiné à la cuisson
des légumes. Avec cet appareil,un gigot
de neuf livres fut cuit en moins de deux
heures; il avait un fort bon goût. On a
fait aussi, à Boulogne-sur-Mer,des expé-
riences pour faire la cuisine au gaz: elles
ont offert dans leursrésultats une grande
économie, puisqu'un pot-au-feu et plu-
sieurs autresplats préparésau bain marie
n'ont exigé qu'unedépense de deux cen-
times et demi par heure, et qu'un appa-
reil destine à la cuisson des viandes non
bouillies coûterait cinq centimes par
heure. Ce système ingénieuxdevrait être
employé, non-seulementpour l'économie
qu'il présente, maisencorepour sa grande
propreté et la facilité qu'il procure d'allu-
mer et d'éteindre le feu en fort peu de

temps.
Dans la clause des fourneaux domesti-

ques se rangent ceux que l'on emploie
dans les établissements agricoles. Leur
forme, leur disposition intérieure, peu-
vent varier selon l'importancedes exploi-
tations et le combustible,mais eu général
ils ressemblentaux fourneaux à houilleet
à bois dont nous venons de parler. Dans
une ferme un peu considérable, où se
trouve une buanderie spéciale, le four-
neau est disposé de manière à ce que le
fo3er serve pour deuxchaudières. Quand
celles-ci ne sont pas employées simulta-
nément au lavage, l'une d'elles doit tou-
jours servir à cuire des légumes pour les
bestiaux.A ce dernierusage sont affectés

des fourneauxspeciaux,ayantun,deuxet
même trois trous communiquantau foyer

par le moyen d'un registre. Chaque chau-
dière doit être surmontée d'un tonneau
rempli des légumes à cuire, et ayant
pour fond un grillage qui permette à la

vapeur produite par la chaudière de
monter. Ce mode de cuisson, à la va-
peur, est infiniment supérieur à la cuis-
son dans l'eau.

On fera bien de ne rien négliger dans
la construction de tous ces fourneaux
domestiques,si l'on veut qu'ils fonction-
nent convenablement et à la longue. Les

murs qui entourent le foyer et les diffé-
rentes capacités auront un pied d'épais-
seur afin d'empêcher toute déperdition
de calorique; la chemise du foyer et celle
qui entoure les chaudièresseront en bri-
ques réfractaireshourdeesavec de l'argile
et non revêtues de fonte,carla fontesefend,
se boursoufle et s'oxyde promptement,
comme on l'a reconnu dans les fourneaux
de l'Hôtel-Dieu de Paris. Les proportions
du foyer dépendent de l'importance du
fourneau et de l'espèce de combustible
employé. Un fourneau à deux marmites
et avec une bouilloire oblongue, dans un
établissementoù il y aurait cent person-
nes à nourrir, pourrait avoir 7 pieds sur
3 pieds 9 pouces; sou foyer, 16 à 18 pou-
ces de long, 12 pouces de large, 9 à 10
pouces de haut; pour le coke et la tourbe,
2 ou 3 poucesde plusen tous sens seraient
nécessaires, et avec le bois, dont la flamme
a a plus de développement, 20 pouces de
long, 12 pouces de large et 13 à 15 pou-
ces de haut, seraient les proportions à
adopter. Ces dimensions s'augmententou
se diminuent proportionnellement à la
force de l'appareil.

En traitant maintenant des fourneaux
employés dans l'industrie, il serait impos-
sible de s'occuper, dans notre cadre, de
descriptions partielles. Les arts distilla-
toires et évaporatoires, la teinture, les
machines à vapeur, exigent des fourneaux
dont les formes varient à l'infini, non-
seulement pour chaque industrie, mais
encore dans chaque atelier. Il faut donc
nousen tenir aux basesprincipalesquiser-
vent à leur établissement,nous réservant
néanmoins de traiter avec quelques dé-
tails des fourneaux fumivores et mé.



tallurgiques, qui forment une classe bien
distincte.

Un fourneause compose 10 d'une ca-
pacité quelconque pour contenir les ma-
tières à traiter; 2° d'un foyer; 3° d'une
cheminée qui toutefois manque assez
souvent.

La première de ces parties n'admet
aucune théorie spéciale. Sa disposition
permet que les surfaces des corps ou des
chaudièressoienten contact, le plus pos-
sible, avec le calorique fournipar lefoyer,
calorique qu'on retient quelque tempsen
mettant des obstacles à sa trop prompte
émission dans la cheminée.

Le but du foyer est de produire le
plus de chaleur possible. Lorsqu'il a une
grille, celle-ci se compose de barreaux
placés de manière à ce qu'il reste deux
tiers de plein et un tiers de vide; ils doi-
vent être mobiles,et offrir,dans leur sec-
tion, la forme d'un trapèze. Ces barreaux
s'oxydenttoujours fort vite on obvie un
peu à cet inconvénienten faisantleur sur-
facesupérieure légèrementconcave. Cette
concavité se remplit de cendres qui na-
turellementarrêtent un peu l'oxydation.
En général, on estime que la grille doit
avoirenviron un mètre de superficie pour
brûler 140 à 150 kilogrammes de houille
par heure. C'est par le cendrier que passe
l'air nécessaire à la combustion; il est
pour cela toujours muni d'un registre.
Le foyer se ferme avec de fortes portes
en fonte, bien closes, de manière à em-
pêcher toute introduction d'air qui le re-
froidirait considérablement.Afin de pro-
longer la durée de ces portes, on laisse
entre elles et le combustible un certain
espace.

Dans les manufacturesoù sont en ac-
tivité un grand nombre de fourneaux, il
n'est besoin,pourévacuer les produits de
la combustion,que d'une seule cheminée
dans laquelle ces produits se rendent par
des conduits nommés parfois rampants.
L'attention principale qu'il fautavoirdans
ce système,c'est de donnerà la grandeche-
minée une section égale à celle des con-
duits de tous les fourneauxréunis, et de
mettre à chaque conduit particulier un
registre qui le ferme complétementquand
on y fait du feu.

Ce système est fréquemment employé

en Écosse. M. Clément a vu à Glasgow
une cheminee où aboutissaient les con-
duits de cent fourneaux servant à l'éva-
poration ducarbonatede soude; lagrande
cheminéeavait 34 mètres de haut, 6 de
diamètre au bas et 5 en haut.

Fourneaux fumivores. Depuis la fin
du dernier siècle,ons'est occupédese dé-
barrasserde la fumée,ou de la neutraliser,
soit par sonabsorption,soitpar sa combus-
tion. En AngleterreWatt, Robertson, en
France Clément,Champy fils, Gingembre
et plusieurs autres se sont occupés avec
activité de résoudrece problème.Mais les
moyensemployéspar eux,bienquefortin-
génieux,n'ontjamaisprocuré absence to-
tale de fumée. C'est à un savant ingénieur
français, M. Lefroy,qu'estdû l'honneur de
l'inventiond'un fourneau vraiment fumi-
vore.Ne pouvant sans dessin donner une
descriptionsuffisantede cetappareiladmi-
rable, nous nousen tiendrons à présenter
l'idée principale du système et ses effets,
renvoyant les lecteurs au mémoire même
de M. Lefroy. Voici le procédé de cet in-
génieur. Au moment de charger le foyer
du fourneau, on ouvre trois soupapes qui
donnent accèstrois colonnes d'air venant
se croiser devant l'ouverture servant de
passage à la flamme, ouverture qui, par
suite de son resserrement,est la partie du
foyer où la température se trouve la plus
élevée. Ces trois colonnes d'air, par leur
courant croisé, font tourbillonner la
flammeau-dessusdu charbon, et la fumée
arrêtée, circonscritedans ce mouvement,
est promptement brûlée. Une fois le
charbon allumé, on ferme les soupapes,
et il ne s'échappe pas du tuyau la plus
légère fumée, ce qui a du reste été prouvé
par l'examen du fourneau, qui, après 42
jours de marche, n'a pas offert la trace
du plus petit atome de suie dans les ca-
naux. Cette complète neutralisation de la
fumée est due aux soupapes donnantac-
cès aux lames d'air,car, les soupapes fer-
mées, on voit la fumée s'échapper avec
violence. Toutes les personnes qui ont
été à même de visiter le fourneau de
M. Lefroy, construit à la Gare de Bercy,
près de Paris, pour la dessiccation du ci-
ment de Pouilly, ont admiré cet appareil
dont la constructionet la manœuvresont
fort simples, et qui, par son augmenta-



tion de calorique, procure l'immen-
se avantage d'une économie d'un quart
dans la consommation du combustible.

Fourneauxmétallurgiques. lis sont au
nombre de trois principaux le haut
fourneau, le fourneau a réverbère, le
cullibot ou fourneau à la Wilkinson;
tous les autres se rapportentà ces trois es-
pècesprincipales.Le hautfourneaudestiné
à la fonte du minerai de fer se compose
ordinairement de trois parties principa-
les le creuset, la cuve, le gueulard. Sa
configurationgénéraleintérieure ressem-
ble ordinairement à deux cônes ou en-
tonnoirs renversés l'un sur l'autre, le
supérieurbien plus élevé que l'inférieur;
ce qui produit un rentlement, non au
milieu de la capacité, mais a peu près
vers le tiers en partant du bas. Dans la
partie superieure est l'orifice, nommé
gueulard, par lequel s'introduisent dans
la cuve le combustible carbonisé et le
minerai, tous deux mélangés. Le cône
supérieur ou cuve les reçoit, et ils forment
alors ce qu'on appelle la charge du four-
neau de là au fur et a mesure de la fu-
sion, la matière tombedans la partieinfé-
rieureoucreuset. La partie supérieure du
creuset se nomme etulaôe, l'inferieure
ouvrage. C'est du fond du creuset que
sort la fonte par un orifice qu'on nomme
coulée, et pres duquel se trouve le trou
de la tuyère par où s'introduitle courant
d'air forcé avec lequel marche toujours
ce fourneau. Dans le trou de la tuyere,
placé à 8 ou 10 pouces du fond du
creuset, aboutissent les buses ou ven-
touses des soufdets, ordinairement au
nombre de deux.

Le creuset, le foyer et la cheminéedu
fourneau sont sépares des quatre faces par
une masse de maçonneriefort épaisse, eu
égard à la dimension de tout l'appareil,
parce qu'elle a la plus violente action du
feu à soutenir. Mais cet espace occupé
par le creuset,le foyer et la cheminée,n'a
pas la même hauteur que les faces du
fourneau. Il a ordinairement,au-dessus
du rez-de-chaussée,21, 19 ou 18 pieds.
Le reste consiste en quatre murs qui ren-
ferment une plate-forme et qui s'appel-
lent les batatlles du fourneau.On monte
sur cette plate-forme pour jeter la mine
ou le charbon dans le fourneau.

Les quatre faces du fourneau ne sont
pas entierementsemblables; elles servent
à différents usages et portent des noms
pris de ces usages. On appelle le devant
le cdté de la dame, c'est le côté d'où
sortent les laitiers par une large ouver-
ture ou tympe, au niveaudu bord supé-
rieur du creuset, quand on lui a donné
issue en retirant un peu de terre à côté
d'une pièce de fonte appelée datnrrt, et
par corruption dame. Le côté opposé
s'appellepied de rustine ou rustine. Le
côté du soufflet est le côté de la tuyfère;
le quatrième se nomme contrevent.

On voit qu'introduit par le gueulard,
avec les quantitésconvenablesde matières
combustibles,l'oxydede fer que contient
le minerai se réduit, le fer qui en provient
se combineavec une certaine quantité de
carbone et de métaux terreux provenus
des gangues et produit la fonte. Les gan-
gues se transforment en scories et des-
ceodent jusqu'aucreuset avec la fonte qui
occupe toujours la partie inferieure du
creuset, et se trouve constammentrecou-
verte par les scories, à travers lesquelles
elle filtre.

La partie qui est immédiatementau-
dessous de l'ouvrage ne porte pas sur la
terre. Afin d'éviter l'humidité, on sou-
tient la base par une voûte ou par une
trèsgrande pierre. Si c'est par une voûte,
elle forme souvent une espèce de canal
qui occupe tout le dessous de la maçon-
nerie. Un des bouts est ouvert et donne
issue à l'eau qui pourrait s'y trouver et
que la chaleur fait sortir en vapeur. Quel-
quefois la voûte n'occupe que le dessous
de l'ouvrage, mais il y a un tuyau de fer
dont un des bouts est dans le vide de la
voûte et dont l'autre est en dehors, vers
le devant du fourneau; ce tuyau a deux
ou trois pieds de hauteur et donne issue
à la vapeur.

La conduite de ce fourneau consiste à
bien étudier sa température, l'action du
feu, pour faire convenablementles char-
gements, et en outre à suivre avec atten-
tion les indices pratiquesquiannoncent le
moment où doit être faite la percée pour
faire couler le métal. Le plus grand per-
fectionnement apporté dans les hauts
fourneaux est sans contredit de les ali-
menter d'air chaud pour le soutflage,



'Cette idée simple et des plus importantes
est due à M. Nielson qui, le premier en
Angleterre, engagea des maitres de forge
à souffler leurs hauts fourneaux à l'air
Chaud. En France,ce systèmecréateur n'a
pas pris la même extension qu'en Angle-
terre, toutefois il se trouve employé à
Vienne (Isère) et dans plusieurs autres
ùsines. Il n'y a pas à balancer entre les
deux procédés d'air froid ou d'air chaud;
pendant que le dernier peut arriver à

une températurede 1,600 à 1,800 degrés,
l'autre n'arrive guère qu'à 12 ou 1,500
c'est en conséquencepour le maitre de
forge une questionde fortune ou de ruine.
M. Clément-Désormesa calculé que, pour
des hauts fourneauxau coke de Vienne
(Isère), lorsqu'on emploie l'air froid,

M. Taylor, ingénieurcivil, s'est beau-
coup occupé de perfectionner les souftle-
ries à l'air chaud, lequel se chauffe dans
des tuyaux avec la chaleur du gueulard,
et aussi dans une espèce de fourneau à
réverbère séparé.

La construction des hauts fourneaux
se fait ordinairement en pierre siliceuse.
Il est indispensablede les consoliderpar
des armatures en fer. La chemise inté-
rieuredoit être en matériauxtrès réfrac-
taires et pouvoir se renouveler sans que
l'on toucheaux murs principaux. Quand
Il n'arrive aucune cause particulièred'ar-
rét, un haut fourneau marche 4 à 8
mois. La hauteur est de 8 à 20 mètres

aussi, pour arriver au gueulard, est-il
besoin d'un plan incliné. L'atelier spa-
cieux où il se place s'appelle halle.

Le fourneau dont on a
beaucoup parlé aux articles FONDERIE et
FER, est une espèce toute particulière à
courant d'air naturel. Ce nom à réver-
bére vient sans doute de ce que le mé-
tal est aussi chauffé par l'irradiationqui
provientde la voûte, dont la sole ou aire
est couverte. On a vu que le fourneau à
réverbère se compose des éléments sui-
vants 10 une chauffe ou foyer, 2- une
sole ou aire, 30 une voûte ou réver-
bère, 4° une cheminée. Danscette espè-
ce de fourneau, le combustible employé
doit produire de la flamme, et le feu n'e.t
pas poussé par des soufflets, mais ac-
tivé par le tirage de la cheminée, assez,
élevée à cet effet.

Le métal se pose sur la sole qui pré-
sente un plan incliué et une partie basse
nommée le creuset. La sole est couverte
d'une voûte surbaissée qui, à partir du
foyer, va en s'abaissant jusqu'à la che-
minée située au bout de la sole opposé
à la chauffe. Il est clair alors que la
flamme, pour aller trouver la cheminée,
doit passer sur le métal; le réverbère
oblige aussi, par sa forme, la flamme à se
rabattre sur la sole, surtout à la partie
étranglée de la cheminée. Quand le mé-
tal entre en fusion, la sole, étant inclinée,
le force à se rendre dans la partie basse
oule creuset,muni d'un trou bouché avec
un tampon d'argile que les fondeurs en-
foncent pour faire la coulée.

Le fourneau à réverbère sert surtout
pour le cuivre; il varie de formes, sui-
vant qu'il doit servir pour la fonte des
canons ou pour celle des cloches, etc. Il
se construit tout en briques et se con-
solide par des armatures en fer; le
foyer et le réverbère sont en briques ré-
fractaires peu importe la forme du der-
nier, pourvu qu'il soit surbaissé. La
chauffe est séparée de la sole par un pe-
tit mur nommé autel, qui empêcheque
rien ne tombe dans le foyer. Ce dernier
est muni d'une grille comme celle dont
nous avons parlé plus haut; il se ferme
avec de bonnes portes pour emp;cher
toute introduction d'air froid qui quel-
quefois passerait sur le charbon, et en-



suite sur le métal, sans être échauffé. On
peut produire sur la sole d'un fourneau
à réverbère une température de 150 à

160 degrés du pyromètre de Wedgwood

au plus c'est la chaleur à laquelle le fer
doux commenceà entrer en fusion.

Le cubillot ou fourneauà la Wilkin-
son est une espèce de demi-haut fourneau,
par conséquent à courant d'air forcé,
qui sert particulièrement dans les fonde-
ries d'ouvrages en fonte. Le métal y est
mélangé avec le combustible, et le feu est
activé par des soufflets ou mieux par un
ventilateur,machinesoufflante très supé-
rieure par son action continue. La per-
cée pour le coulage se fait à un orifice
inférieur opposé au trou de la tuyère.
Nous dirons seulement, pour ne pas ré-
péter les détailsdonnésau sujet des hauts
fourneaux, que le cubillotest cylindrique,
revêtu à l'extérieurde tôle, qu'il a une
hauteur de 2 à 4 mètres, et qu'il est très
avantageux d'y appliquer la soufflerie à
l'air chaud. Artx. D. et A. P-T.

FOURNEAUD'APPEL.On nomme
ainsi un appareil de chauffage, qui, placé
sous le manteau ou dans le tuyau d'une
cheminée, en échauffe l'air, le rend plus
léger et détermine ainsi son ascension.
Au fur et à mesureque l'air chaud s'élève,
il est remplacé par de l'air froid qui ar-
rive à l'entrée de la cheminée,ce qui éta-
blit un courant, un appel. On a profité
de ce mouvement ascensionnelpour as-
sainir les ateliers, les hôpitaux, les cui-
sines les gaz nuisibles, les miasmes, les
évaporations dangereuses, sont mis en
communicationavec la cheminéed'appel
où ils sont poussés et entraînés par le
poids de la colonne d'air extérieur.
M. D'Arcet (voy.), le fils, a surtoutmis

en usage ce procédé simple, efficacelors-
qu'on l'a convenablement appliqué, ce
qui ne peut avoir lieu qu'en mettant en
pratique la loi de l'écoulementdes gaz.

Le plus petit appareil de chauffage,
d'éclairage même, peut faire appel. Ainsi

une simple lampe placée dans un tuyau
étroit suffit pour cela et sert à renouve-
ler l'air des fosses et de tous les lieux où
Il est dans le cas de se corrompre. C'est
en outre un moyen de rafraîchir les ap-
partements, dans lesquels il est facile de
faire l'appel de l'air d'un puits, de l'air

d'une cave ou d'une grotte où la tempé-
rature est peu élevée.

Dans une salle de spectacle,la chaleur
du lustre s'utilise en élevant à l'aplomb
de celui-ci une cheminée d'appel par
laquelles'évacue tout l'air vicié qui alors
est porté assez haut dans l'atmosphère.
Il est facile ensuite d'introduire un cube
d'air pur, frais en été, chaud en hiver, de
manière à ne pas incommoder les spec-
tateurs. Les salles de spectacle, si étouf-
fantes en été, se rafraichissentpar l'ap-
pel d'air d'une température basse et
qu'on tientdansde bons puits. Voy. VEN-

TILATION. ANT. D.
FOURNÉE, verbalement ce qu'on

introduit dans un four pour le remplir;
toute la quantité de pains, etc., que ce
four peut renfermer. Depuis vingt-cinq
ans environ on emploie cette expres-
sion dans les journaux français et dans
les salons politiques pour désigner les
promotions collectives de pairs faites par
le roi en vertu du droit que la Charte lui
confère Une pensée moqueuse s'atta-
chait d'abord à ce terme elle est main-
tenant étrangère à la plupartde ceux qui
en font usage, et la vulgarité calculée de
la comparaisonqu'il impliqueleur échap-
pe. Depuis la révolution de 1830 une
ordonnance individuelleest exigée par le
nouvel article 23 de la Charte pour la
nomination de chaque nouveau pair;
mais comme le Moniteur réunit en une
seule liste les noms des personnagespro-
mus, et que les ordonnancesindividuelles
restent ensevelies au Bulletin des Lois,
les choses peuvent encore se passer aux
yeux du public comme sous l'empire de
la Charte de 1814. Du reste la diffé-
rence a en elle-même peu d'importance.

Les fournéesles plus remarquablesqui
soient venues modifier la compositionde
la Chambre des pairs sont celle du 5 mars
1819, effectuée par le ministèreDecazes,
dans le sens des opinions libérales; celle
d'octobre 1827, œuvre du ministèreVil-
lèle, dirigé par des vues tout opposées
(celle-ci fut brisée, ainsi que toutes les
nominations de pairs émanées de Char-
les X, par un coup d'état que consacra
la Charte de 1830 contre la chambre des
Pairs); enfin la fournée du 19 novembre
1831, faite dans le but d'assurer le volte



de l'abolition de l'hérédité, et qui excita
néanmoins,dans la minorité radicale de
la Chambre des députés, une irritation
qu'elle essaya vainement de faire parta-
ger au reste de cette assemblée. 0. L. L.

FOURNIL. C'est la partie d'une ha-
bitation rurale où se trouve placé le four
à cuire le pain, ainsi qu'un petitcabinet
où se met le pétrin. Un fournil exclusi-
vement destiné à la fabrication du pain
ne se trouve que dans lesgrandes fermes;
car dans les moyennes habitationsrurales
cette pièce sert encore de buanderie et
à divers autres usages. Chez le petit te-
nancier, la cuisine sert toujours de four-
nil. Cette pièce, dans la distribution in-
térieure d'une ferme, doit toujours être
placée près de la cuisine, dont elle est
une annexe; la seule chose nécessaire à
observer dans sa distribution c'est de
lui donner des proportions assez vastes
pour faciliter l'enfournement et le dé-
fournement, et pour y ranger commo-
dément du bois et les ustensiles néces-
saires à la fabrication du pain. Le ca-
binet où se place le pétrin demande à
être bien éclairé, ayant le plafond et les
enduits et une aire bien carrelée, pré-
cautionsindispensables pour le tenir pro-
pre. ANT. D.

FOURRAGE. Parcetteexpression,on
désigne tantôt, comme le dit le Diction-
naire de l'Académie, « la paille, le foin et
toute autre espèce d'herbe qu'on donne
aux bestiaux, aux chevaux, etc., lors-
qu'on ne les fait point paître, » tantôt la
totalité des substances végétales qu'on
leur destine comme aliments, principale-
ment lorsqu'elles sontdéjà récoltées,mais
quelquefoisaussi lorsqu'elles ne le sont
pas encore. On donne aussi à ce même
termedeux étymologies: l'uneallemande,
le mot Fntter, d'où la basse latinité a
forméfoderamet foderagium,et qui est
pris dans le second des sens indiqués tout
à l'heure; l'autre latine, farrago, mé-
lange qu'on formait de différentessortes
de grainsou de céréales coupés en herbe
et dont on nourrissait le bétail.

SuivantM. Vogeli, auteur de la Flore
fourragère, il entre dans la composition
de nos divers foins 500 espèces de plan-
tes, qui toutes, il est vrai, ne conviennent
pas également aux bestiaux, mais que

cependant ils mangent; et ce nombre doit
être augmentéde la foule peut-êtreaussi
considérabledes fourrages autres que les
foins. La classification suivante donnera
une idée de leur multitude et de leur di-
versité.

Au premier rang se place la vasteclasse
des plantes qui contribuent à l'alimenta-
tion du bétail par leurs tiges et leurs
feuilles à la fois: ce sont les herbes, an-
nuelles ou vivaces, qui entrent dans la
compositiondes pàturages et des prairies
(voy.) et qui servent à la nourriture des
animaux, soit dans leur état de fraîcheur,
soit après avoir été converties en foin
(voy.) par la dessiccation,ou en d'autres
termes comme fourrages verts et comme
fourragessecs; ce sont aussi les céréales
qu'on peut servirégalement en vert en les

coupant avant la maturité de leurs grai-
nes, ou à l'état sec et sous forme de paille
(voy.) aprèsle battage; ce sont enfin quel-
ques autres plantes qui, étant habituel-
lement cultivées dans l'intérèt direct de
l'homme, le sont accidentellementdans
celui du bétail, et ne forment pas cepen-
dant des prairiesproprement dites telles
sont notamment les choux, la laitue, le
colza, la navette, la sanguisorbeou grande
pimprenelle, lamoutarde, etc.; tellessont
aussi certaines légumineuses,comme les
pois, les lentilles, les fèves, qui, après
avoir été dépouilléesde leursgraines des-
tinées à l'homme, laissent des fanes ou
une paille que consommentles bestiaux.

La seconde classe des plantes fourra-
gères se compose de celles qui ne four-
nissentcomme alimentsque leurs feuilles
et leurs jeunes pousses ce sont les arbres
et les arbrisseaux.Les principalesespèces
d'arbres qu'on fait ou qu'on peut faire
servir à ce but sont les suivantes le frêne
élevé et le frêne à bouquet, l'érable sy-
comore et l'érable plane ou faux syco-
more, le tilleul à petites feuilles, le ro-
binier faux-acacia, le robinier sans épi-
nes, le cytise aubours ou faux ébénier, le
cytise des Alpes, la luzerne en arbre, le
baguenaudier, l'orme, le saule blanc et
le saule manceau, le peuplier blanc, le
noir, celui du Canada, le tremble, le
bouleau blanc, l'aune, le charme com-
mun, le hêtre, le chêneet la vigne. Parmi
les arbustes, l'ajonc d'Europe, le genêt



des teinturiers ou la génestrolle, le genêt
velu, le genêt à balai, la bruyère, le cou-
drier, peuvent aussi se prêter au même

usage. Lesferillards (ainsi s'appellent les
arbres dont on tire cette sorte d'utilité)
tantôt ne sont l'objet d'aucun soin parti-
culier et restent abandonnésà leur crois-
sance naturelle, tantôt sont élevésen tail-
lis, en haies ou en têtards. La récolte a
ordinairement lieu vers la fin de l'été ou
au commencementde l'automne,et s'exé-
cute par un simple effeuillementou par
un élagage qui enlève à la fois les extré-
mités des rameaux et les feuilles. Dans ce
dernier cas, le produit se conserve en fa-
gots sous des hangars; la feuillée seule,
au contraire, est serrée dans des fo,ses

ou des tonneaux dans lesquels on la tasse,
en la saupoudrant quelquefois de sel. On
voit par là que les feuilles peuvent servir
non-seulement comme fourrage vert,
mais encore comme fourrage sec. Elles
offrent d'ailleurs des avantages qui de-
N
raient leurvaloir,non paspeut-êtrepar-

tout, mais du moins dans les pays pau-
vres et les contréesméridionales, la même
faveur que leur accordaient les anciens
et qu'elles obtiennent encore en Italie.
En effet,d'après les analyseschimiquesde
Sprengel, elles contiennent, à poids égal,
plus de substancesèche et de matière nu-
tritive qu'aucune herbe fourragère la
récolte en est d'ailleurs moins casuelle,
les arbres qui les donnentcraignentmoins
la secheresse, ils réussissent sur des sols
dont la superficie est très pauvre de ma-
tières organiques, ils peuvent donner
leurs produits pendant une longue pé-
riode de l'année et les renouvelerpendant
des siècles, à des intervalles, il est vrai,
de 2 à 5 ans, sans cesser pour cela d'être
utiles sous d'autres rapports. Cependant
ces avantagessont en partie contrebalan-
ces par la detérioration que l'effeuille-
ment cause aux arbres, par la difficulté
de la conservation des feuilles et par la
répugnance que, dans cet état de conser-
vation, elles causentà la plupart des bes-
tiaux.

La troisième classe des fourrages se
compose des racines et des tubercules,
qui, outre leurs autres avantages,offrent
une précieuse ressource pour tempérer le
régime du sec pendant l'hiver. Ce sont,

dans notre climat, la pomme de terre, le
topinambour, la betterave, les raves et
navets, les choux-raves et choux-navets,
la carotte, le panais et le raifort.

Dansla quatrièmeclasse,qui comprend
les fruits et les graines, se rangent: 1° les
céréales, dont deux espèces, l'orgeet sur-
tout l'avoine, sont des élémentsessentiels
de l'alimentation du bétail et qui tourtes
s'adaptent très bien à cette même desti-
nation, mais qui habituellement en re-
çoiventune autre plus élevée et dont par
conséquenton n'abandonne aux animaux
que les balles et les criblures; 2° les légu-
mineuses, au nombredesquelles, de même
que parmi les céréales, sont plusieurses-
pèces qui pourraient nourrir de leurs
graines les animauxaussi bien que l'hom-
me, mais qui, par les mêmes raisons, sont
ordinairement réservées pour celui-ci,
par exemple les haricots, les lentilles, les
pois des variétés jaunes et vertes, la fève
de marais, tandis que d'autres sont plus
spécialementou même exclusivement em-
ployées à l'alimentation de ceux-là,
comme par exemple les gesses, les vesces,
les pois gris et les féveroles; 3° des mé-
langes de ces différentessortes de grai-
nes, comme orge et avoine, avoine et
vesces, fèves, vesces, pois et avoine, etc.,
mélangesconnussous le nom de dragées;
4° quelques fruits de diverse nature qui
ne sont que d'un usage restreint, savoir
les glands, les faines, les chàtaignes, les
marronsd'Inde, les poireset pommes sau-
vages, les citrouilles et quelques autres.

Une cinquième et dernière classe de
fourrages peut se former des substances
provenant de la fabrication de certains
produits industriels: là se rangent les ré-
sidus des brasseries, des distilleries de
pommes de terre et de grains, des fécu-
leries, des fabriques de sucre de bette-
rave, les tourteaux d'huile de colza, de
lin, de chenevis et de faines, le son et les
issues du blé.

Entre toutes ces substances,qui com-
prennentune notable partie du règne vé-
gétal,il existe, sous le rapport de la puis-
sance nutritive, de grandes différencesqui
ont été l'objet de nombreusesrecherches,
surtout en Allemagne et en Angleterre,
soit de la part des chimistes, entre autres
de Davy, de Crome, d'Einhof,de Spren-



gel et de Boussingault, soit de la part des

agronomeset surtout de Thaer, de Block,
de Burger, de Petri, de G. Sinclair, de
Mathieude Dombasle,quiles ont observées
sous le point de vue physiologiqueet pra-
tique. Malheureusement l'exactitude est
difficile à atteindre dans ces sortes de dé-
terminations mais cependant, à défaut de
termes tout-à-fait exacts, la science ac-
tuelle est au moins en état de poser des
limites de variation et de dresser une
échelle approximativedes fourrages équi-
valents, que nous allons faireconnaitreen
gros, d'après les moyennes des résultats
obtenus par différentsobservateurs.

Un autre point de vue sous lequel les
fourragesdoivent être envisagés, c'est ce-
lui de leurs propriétés et qualités spé-
ciales, ou des effets particuliers que cha-
cune de leurs espèces peut exercer sur
les bestiaux. Sous le rapport de la santé,
le cultivateur n'a pas beaucoup à s'in-
quiéter du choix de la nourriture qui
convient à ses bêtes tant qu'il les laisse
paitre en liberté, car leur instinct et leur
goût sont pour elles des guides plus sûrs
que ne pourrait l'être sa raison, pour les
préserver de l'unique danger qui les me-
nace dans les pâturages, savoir la possi-

bilité d'y rencontrer quelques herbes
vénéneuses. Mais il doit apporter plus
d'attention à ce choix lorsqu'il les sou-
met au régime artificiel de la nourriture,
à l'étable, dans lequel,outre les mépriser
qui lui font regarder comme approprié
à telle espèce d'animal ce qui lui est con-
traire ou ne convient qu'à telle autre, il
a à craindre les graves inconvénientsqui
peuvent résuller de l'usage de fourrages
viciés par les végétations cryptogamiques,
par les intempéries survenues pendant
la récolte, par des accidents arrivés pen-
dant la conservation ou de toute autre
manière.

Ce qu'il y aurait à dire ici des autres
effets particuliers des divers fourrages,
c'est-à-dire de ceux qu'ils exercent sur
les qualitésou produits que nous deman-
dons aux bestiaux, tels que la force mus-
culaire, la chair, la laine, le lait, rentre
dans les principes généraux de l'alimen-
tation ou doit être cherché dans les ar-
ticles spéciaux de cette Encyclopédie)
qui ont ces mots pour titre. Mais le choix
des fourrages donne lieu à d'autres ob-
servations concernant,ou des circonstan-
ces inhérentes aux animaux eux-mêmes,
telles que leur âge, leur sexe, leur tempé-
rament, leurs espèces, ou des influences
extérieures,entre autrescelle des saisons;
et ces deux derniers objets méritent
quelques moments d'attention.

Entre tous les bestiaux le cochon est
celui qui regarde le moins à la naturedes
substances susceptibles de lui servir d'a-
liments et qui consomme le plus d'es-
pèces car outre celles auxquelles il
participe avec les autres bestiaux, il con-
somme quantité de débris et de restes de
cuisine, le laitage aigri et les matières
animales. A l'extrême opposé se trouve le
cheval, que, par abus, il est vrai, de la
délicatessede ses goûts, on a presque ex-
clusivement réduit, en France (à part le
pâturage, qui n'est guère pour lui qu'une
exception), à l'avoine, au foin, à la paille
et au son, quoique l'orge, les féveroles,
les carottes, les pommes de terre, puissent
aussi entrer dans son régime. Fntre ces
deuxextrên .s, se placent d'abord l'âne,
qui se rapproche du cochon en ce qu'il
se contente aussi d'une nourriture gros-
sière, comme par exemple des plantes



coriaces qui croissent dans les plus mau-
vais terrains, mais qui est plus sobre et
consomme un moindre nombre d'espèces
d'aliments; puis la chèvre, qui de même
est peu délicate sur leur choix et qui sait

se les procurer dans des lieux escarpésoù
d'autres animaux ne se hasarderaient
pas; en troisième lieu, le mouton et le
bœuf, dont la table, qu'on nous passe
l'expression, se compose de la plupart
des articles ci-dessusénumérés, mais qui
diffèrent l'un de l'autre en ce qu'ilsn'ont
pas la même appétence pour tous; car,
par exemple, les feuilles, les marrons, les
glands, les grains, sont donnés préféra-
blement aux moutons, tandis que les
tourteaux et les résidus de fabriquessont
plutôt réservés au bœuf.

Sous lerapportdes saisons, on fait une
distinction essentielle entre la nourriture
d'hiver et la nourriture d'été. La pre-
mière consiste principalement en four-
rages secs; les choux peuventseuls à cette
époque fournir un peu de vert; mais les
racines y suppléent en partie. L'alimen-
tation pendant l'hiver ebt en général un
peu chétive soit à cause de l'insuffisance
réelle ou présumée de l'approvisionne-
ment, soit parcequ'on exige alors peu de
services des animaux. Mais c'est sur-
tout au printemps et lorsque la végéta-
tion est retardée que la difficulté de
l'alimentation se fait sentir et que les
bestiaux sont exposés à souffrir. Aussi
les agronomes sont-ils en quête de four-
rages qui puissent être fauchés ou pàturés
de bonne heure au printemps, pour
venir en aide au cultivateur. Un autre
genre de difficulté que présente l'affour-
ragement dans cette saison est la transi-
tion même du régime d'hiver au régime
d'été, cette transition ne pouvants'effec-
tuer que graduellement et avec précau-
tion. Il s'élève à la même époque une
question qui peut aussi causer de l'em-
barras nous voulons parler du choix
entre la nourriture à l'étable et le pâtu-
rage. En faveur de ce dernier mode on
peut alléguer qu'il est très simple et d'une
exécution très facile, qu'il ne nécessite
ni grandesavances de capital pour s'éta-
blir, ni grands frais de main-d'œuvre
pour fonctionner, enfin qu'il procure
aux animaux le bienfait de l'exercice et

de l'action fortifiante des agents atmo-
sphériques. Avec de pareils avantages, il
peut se conserverdans les localités où la
terre est à bas prix et dévolue à un petit
nombre de propriétaires; où la popula-
tion est rare, la main-d'œuvrechère, la
culture des terres sacrifiée à l'économie
du bétail, et l'établissementdes prairies
de légumineuses impossible: partout ail-
leurs, il doit céder le pas au système de
la nourriture à l'étable, qui n'occa-
sionne plus de frais que pour donner
des produits encore plus considérables,
parce qu'il suppose la production de
fourrages plus abondants et de meil-
leure qualité, qu'il prévient toute perte
dans leur consommation, toute dimi-
nution de leur effet utile; qu'il donne
ainsi lieu à la création d'une plus grande
quantité d'un plus riche fumier, que par
lui-même il en diminue beaucoup le gas-
pillage et la déperdition, qu'il contri-
bue à l'amélioration du bétail par l'effet
d'une nourriture plus abondante, qu'il
lui procure des soins à la fois plus assidus
et plus intelligents qu'il nécessite; enfin
qu'il se prête mieux aux différentescom-
binaisonset à la rapidité des successions
de cultures, ou, en d'autres termes, à la
variété des emplois et à la fréquence de
reproduction du capital circulant. Ce-
pendant il ne convient pas également à
tous les bestiaux il ne peut, pour les
moutons, suppléer qu'en partie le pâtu-
rage, et lesbêtesbovines elles-mêmes,dont
le naturel s'en accommode le mieux, ont
besoin, pendant qu'elles le suivent, de
quelque exercice en plein air qui les
maintienne en bonne santé. Par le même
motif,lesétables,bergerieset écuries(voy.
ces mots)où on metce système en pratique
doiventêtre saines et bien aérées. D'ail-
leurs une de ses principales conditions,
c'est la production non interrompue de
fourragesverts,pendanttoutle tempsqu'il
dure. Les suivants, que nous rangeons
dans l'ordre successif de leur croissance,
sont ceux qu'on emploie le plus souvent
à cette destination au printemps, plu-
sieurs plantes semées pendant l'automne
de l'année précédente, telles que le colza,
la moutarde, le pastel, la pimprenelle,
le seigle, l'escourgeon, le froment qu'on
fait légèrement brouter ou faucher lors-



qu'il est trop épais, et la première coupe
des légumineuses les plus précoces; en
été, les premières et secondes coupes de
ces mêmes plantes, le colza semé de bon-
ne heure, le sarrasin, la spergule; en
automne, ces trois mêmes plantes semées
plus tard, les dernières coupes des légu-
mineuses, les feuilles d'arbres, les racines,
les choux, etc.

On sert au bétail les fourrages sans leur
faire éprouver de modifications préala-
bles, ou bien on les prépare de différen-
tes manières. Ainsi on les divise mécani-
quement, soit, comme cela a lieu pour la
paille, le foin et les racines, en lescoupant
ou les hachantavecdifferentsinstruments
nomméshache-paille et coupe-racines,
soit en les concassant et les pulvérisant,
ce qu'on fait par exemple pour les grains.
Souvent aussi on les soumet à divers
procédéschimiques, tels que la salaison,
la macération, la fermentation et la coc-
tion. En général, ces différentsprocédés
les rendent plusfaciles à digérer, et quel-
ques-uns, tels que la fermentation et la
coction,peuventajouterà leur faculténu-
tritiveen dégageant leursprincipes alimen-
taires de combinaisons qui les rendaient
insolubles; c'est un fait que M. Mathieu
de Dombasle a vérifié sur la pomme de
terre. On mélange aussi les fourrages de
manière qu'ils forment un volume cor-
respondant à la capacité de l'estomac de
chaque espèce de bétail.-Les appareils
et vases dans lesquelson les leur présente
sont les râteliers, les crèches, les auges
et les mangeoires. J. Y.

FOURRÉES (MÉDAILLES). On ap-
pelle médailles fourrées des pièces dont
l'âme est d'un métal de peu de valeur, et
qui sont revêtues d'une feuille d'or ou
d'argent, et même de cuivre. Ce sont
véritablement de fausses monnaies, mais
fabriquéespar les anciens. Un passagede
Démosthène ( contre rimocrate), que
l'on croit relatifà ces monnaies,rapporte
que Solon avait pensé que beaucoup de
villes mettaient du plomb et du cuivre
dans les monnaies d'argent qu'elles fai-
saient frapper, les altérant par ce mé-
lange frauduleux. Ces pièces étaient évi-
demment frappées, car l'empreinte que
porte la feuille supérieure se retrouvesur
le métal intérieur. L'habileté des faus-

saires devait être grande pour parvenir
à tirer des bénéfices d'une fabrication si
difficile, ce qui tendrait à appuyer la con-
jecture, fortifiée par le passage de Dé-
mosthène, que c'étaient les villes elles-
mêmesqui altéraient les monnaies qu'elles
mettaient en émission. Les monnaies
fausses fourrées recouvertes d'or sont
rares, parceque leur trop grandelégèreté
les faisait reconnaitre, le poids des autres
métaux étant trop différent de celui de
l'or. Les grecques d'argentsont peu nom-
breuses mais celles de ce métal, de coin
romain le sontextrêmementjusqu'au rè-
gne de Septime Sévère, époqueoù l'argent
fut altéré, et où la fraude s'exerça sur le
titre même de ce métal. D. M.

FOURRIÈRE, du mot fourrage,
lieu de dépôt où sont conduitset nourris
aux frais du propriétaire les bestiaux
laissés à l'abandon et pris en délit sur les
propriétés d'autrui. On emploie cette lo-
cution en parlantde tous objets dont la
conservation exige des soins. Ce qui est
dans le cas d'être mis en fourrière ne
peut rester en cet état pendant plus de
huit jours après ce délai, la main-levée
provisoirepeut en être ordonnée, moyen-
nant caution d'acquitter les frais de four-
rière, au paiement desquels est affecté,
par préférence, le produit de la vente
qui en est faite lorsqu'il n'est pas offert
de sûreté pour le paiement de ces
frais.

Tout ce qui est relatifaux dégâts cau-
sés par les bestiaux laissés à l'abandon et
au paiement du dommage qui en résulte
est réglé par l'art. 12 titre II, de la loi
du 28 septembre 1791, qui le met à la
charge du propriétaire de ces bestiaux,
dont la saisie pourra être opérée par ce-
lui qui a souffert le dommage, en les
faisant conduire, dans les 24 heures, dans
le lieu de dépôt à cet effet désigné par la
municipalité. Le montant du dommage
doit être acquitté avec le produit de la
vente qui est faite dans la huitaine du
jour du délit. J. L. C.

FOUS (FÊTE DEs). De toutes les folies
de l'esprit humain, la plus bizarre est
celle que des siècles d'ignorance avaient
consacrée, et qu'ils avaient revêtue des
formes de la religion.Un reste de tradi-
tions païennes, que l'on a cru être une



imitation desSaturnales* de Rome,s'étant
mêlé aux cérémonies de l'Église chré-
tienne, donna lieu, dit-on généralement,
à la fête desfous. Il est plus probable
que cette fête a dû son origine au pen-
chant naturel des hommes pour les fêtes
et les spectacles, qui avait fait naitre les
premières représentations dramatiques
que lespèlerinsjouèrentsur des tréteaux,
à la sortie de vêpres, à la porte deséglises.
C'est dans l'intérieur même des temples
que se célébrait la fête des fous.

L'époque de Noël fut toujourschez les
chrétiensun temps de réjouissance;mais
la joie se manifesta d'une manière bi-
zarre chez un peuple dont les mœurs
étaient encoregrossières. L'usageantique
des travestissements, qui ne s'était point
perdu, s'y mêla pour itniter les person-
nages et même les animaux qui avaient
pris part à la scène pieuse que l'on voulait
représenter, et de là naquirent des céré-
monies dont le caractère,à la longue, de-
vi nt de plus enplus singulieret ridicule.On
élisait un évêque, et même, dans quelques
églises, un pape des fous. Les prêtres se
barbouillaient de lie, se masquaient et
se travestissaient de la manière la plus
bouffonne; ils dansaienten entrant dans
le chœur, ils y chantaient des chansons
obscènes; les diacres et les sous-diacres
mangeaient des boudins et des sauces
sur l'autel devant le célébrant, jouaient
sous ses yeux aux cartes et aux dés, et
mettaient dans l'encensoir des morceaux
de vieilles savates pour lui en faire res-
pirer l'odeur. On les trainait ensuite tous
par les rues dans des tombereaux pleins
d'ordures, où ils prenaient des postures
lascives et faisaient desgestesimpudiques.
Plusieurs monuments rappellent encore
ces farces impies et dégoûtantes.

Cette fête recevait des modifications
dans les divers pays où on la célébrait;
elle a eu différentsnoms à cause de quel-
ques cérémonies bizarres qui y furent

(*) Vor. ce mnt et l'article FÉRIFS, où l'on a
fait mention des feruœ stultorum, fete des fous,
chez les Romnins De nos jours, la léte des fous
c'est le carnaval et la popularité de cette fête
grotesque prouve assez que la folie est de tous
les tempset qu'aujourd'hui, s'il est vrai que nous

vons pas à craindre pour cela que les fous ne
nous manquent jamais et que leurs traditions
ne se perdent. Voy. CARNAVAL. S.

ajoutées ainsi on J'appelait la fête def
diacres souls, la fête des cornards, la
fête des innocents, etc.

Le chant de la prosede l'dne était une
des principalescérémonies de la fête des
fous; elle avait lieu le jour de la Circon-
cision. Son objet était d'honorer l'hum-
ble et utile animal qui avait assisté à la
naissance de Jésus-Christ et qui l'avait
porté sur son dos lors de son entrée dans
Jérusalem.

L'église de Sens était une de celles où
cette solennitése faisaitavec le plus d'ap-
pareil. Avant le commencement des vê-
pres, le clergé se rendait processionnelle-
ment à la porte principale de l'église, et
deux chanoinesdéputésallaient chercher
l'âne pour le conduire à la table, où le
préchantre lisait l'ordre des cérémonies.
On couvrait l'animal d'une belle chape
et on le menait au lutrin, en entonnant
la prose, dont nous ne citerons que la
première strophe

Orientia parlibut,
Adventavit Asinus
Pulclicr et fortissimus,
Sarcinir aptwimm.
Hez, sire Ane, hez

Ce refrain se répétaità chaquestrophe.
Ducange en cite un qui parait plus mo-
derne.

Hez, tire Ane, car chantez,
Belle ¡, juche rechigne*,
On aura du foin assez
Et de l'avoine à planter.

Tout l'office se chantait le plus faux
possible; il était mêlé de tout ce qui com-
posaitcelui des fêtesde l'année; et, comme
il durait le double des autres, les chan-
tres et les assistants se désaltéraient de
temps en temps. Dans les intervallesdes
leçons, on faisait manger et boire l'âne;
enfin, on le conduisait dans la nef, où le
peuple, mêlé au clergé, dansait autour de
lui, en imitant son chant peu mélodieux.

Après l'office du soir, le préchantre
conduisaitdans les rues la bande joyeuse,
précédée d'une énorme lanterne; on al-
lait au théâtre dressé devant l'église, où
l'on répétait les farces les plus indécen-
tes. Le chant et la danse étaient terminés
par des seaux d'eau que l'on jetait sur le
préchantre. On rentrait enfin pour ma-
tines,et quelqueshommes recevaientaussi
plusieurs seaux d'eau sur le corps.



Maurice, évêque de Paris, qui mourut
vers 1196, avait travaillé à détruire ces
folles superstitions, mais il n'y put par-
venir. En 1265, Odon, évoque de Sens,
prohiba les travestissements et réprima
quelques-unes des dispositions qui ac-
compagnaient toujours cette fête. En
1444, la faculté de théologie de Paris, à
la requête de plusieurs évêques, écrivit
une lettre à tous les prélats et chapitres
pour condamnercette fête et l'abolir. Ce-
pendant, en 1517, des actesdes chapitres
généraux donnèrent la permission de la
célebrer.Depuiscette époque,ellefut tan-
tôt permise, tantôt défendue; elle ne dis-
parut tout-à-fait que vers la fin du XVIe
siècle.

Un office de la fête des fous avait été
composé par Pierre de Corbeil, archevê-
que de Sens, qui mourut en 1222. Cet
office se trouve dans un manuscrit con-
servé dans la bibliothèque de Sens, et
dont Millin a donné une curieuse des-
cription dans son Voyage du midi de la
France (t. I, p. 69) et dans ses Monu-
neents inédits (t. II, p. 336).

On ne peut parler de la fête des fous

sans rappeler la compagnie de la Mère-
folle de Dijon, dont on rapporte l'in-
stitution à l'an 1381, où fut établie,
par le comte de Clèves, une société des
fous composée de 36 gentilshommes. Le
chef de la compagnie portait, comme
cette compagnie même, le nom de Mère-
folle il avait sa cour, ses officiers, et ren-
dait des arrêts. Cette société faisait, les
jours de fêtes, des montrées,et on pro-
menait par les rues de Dijon le chariot
de la blère-folle. La compagnie fut abo-
lie en 1630. On trouvera des détails sur
cette institution et sur plusieursautres du
même genre dans les Yariétés hislori-
ques, etc., ou Recherches d'un savant
(Paris, 1752, t. in, p. 341).

Outre les évêques et le pape des fous,
il y avaitaussiun roi des fous; on en éli-
sait un à Noyon. Mais ce n'est pas seu-
lement en France que ce monarque trou-
vait un royaume une curieuse médaille
qui existe au cabinet de France nous don-
ne le nom et le portrait d'un Allemand
investi de cette dignité.La figure est celle
d'un homme âgé dont la physionomie est
expressive; il est coiffé d'une couronne

radiée, dont les pointes sont des oreilles
d'àne, et il porte un collier en forme de
chaine. On lit autour: HANS VON SIN-
GEN MOROTATOS FATVORVM REX
FESTIVISSIMVS,Jean de Singen, ex-
trémement fou, trèsjoyeux roides fous.
Cette légende réunit trois langues, l'alle-
mand, le grec et le latin. La pièce ne
porte point de dateet n'a point de revers,
mais elle est évidemmentdu xve siècle.

Les auteurs dans lesquelson trouvedes
détails sur la fête des fous sont Ducange,
Glossaire de la basse latinité, au mot Ka-
lendœ; D. Lobineau, Histoire de Paris
(tome I, p. 224); Du Tilliot, P?étnoire
pour servir à l'histoire de la fête des fous;
Marlot, Histoire de la métropole de
Reimi (2 vol. in-fol., 1666-1679), et
Flœgel, Geschichte des Groteiken, Ko-
mischen (Leipzig, 1788, pag. 159-170).

On savait que des médailles avaientéte
frappées pour les évêqueset pour les fêtes
des fous et des innocents, mais elles
étaient très rares. M. Rigollot, médecin
à Amiens, a formé une curieuse collec-
tion de médailles de cette nature, et a re-
cemmentpublié un ouvrage sur ces mo-
numents singuliers. On voit sur ces piè-
ces, qui sont en plomb, et tout au plus de
la grandeur d'un sou, d'un côté la figure
de févêque, ou la croix, comme sur nos
anciennespiècesde six liards, et de l'autre
des figures grotesques, coiffées de bon-
nets à grandes oreilles. On lit autour de
ces pièces le nom de l'évêque avec son
titre, ou bien Monetaepiorcopiinnocen-
tium sur d'autres, des devises analogues
à la licence de ces fêtes, comme Bene vi-
vere et lœtari. Plusieurs de ces jetons
ont des dates, elles sont de 1551 à 1558.

La marotte que l'on donne souvent
mal à propos à Momus a pris son ori-
gine dans la fête des fous, et sur les mon-
naies dont nous venons de parler on la
voit dans les mains des personnages qui y
sont représentés. D. M.

FOUS DE ROIS, voy. BOUFFONS.

FOX (CHARLES-JAMES), l'un des plus
grandsorateursparlementairesdont s'ho-
nore l'Angleterre,déjà si riche en talents
de ce genre, naquit le 24 janvier 1749.
Son père, lord Holland (voy.), avait, en
fait de moralité,des idées tant soit peu
relàchées:ainsi, tout en cherchant à or-



ner l'esprit de son fils et à l'exercer au
talent de la parole, il l'initia de bonne
heure à la plus terrible et à la plus vivace
des passions, au jeu. C'est dans un voyage
aux eaux de Spaa que le jeune Fox, à
peine sorti du collége d'Eton, se livra,
sous les anspices paternels, à ces émotions
précoces, qui devinrent pour lui, par la
suite, une habitude,une nécessité de tous
les jours, et dévorèrent bien vite son pa-
trimoine. A peine âgé de 19 ans, il fut
illégalement élu membre du parlement,
et en avril 1769 il tint son maiden-
speech (c'est le nom sous lequel les An-
glais désignentle début parlementaire),
dans lequel, selon le témoignage de Wal-
pole, il fit preuve à la fois de beaucoupde
suffisance et d'une vaste capacité.A cette
époque, il soutenait le ministère de lord
North,qui lerécompensadesonappuipar
la chargede lord de l'amirauté,puis par
cellede lordtrésorier.MaisFox,généreux,
impatient, et même un peu téméraire, se
sentaità l'étroitdanscettepositionminis-
térielle.En février 1774, il se brouilla sé-
rieusementavec le chefdu cabinet,en par-
lant contre le sermentdu test imposé aux
catholiques.Lord North se vit obligé de le
destituer séance tenante. Quelque temps
auparavant, le jeune député ministre s'é-
tait étroitement lié avec l'un deschefs du
partiwhig, avec le célèbre Burke (voy.),
et dé cette époque date le changement
total qui s'opéra dans ses principes poli-
tiques.Il commencaitdès lors à entrevoir
la nécessité des coalitionsparlementaires
pour contrebalancer l'influence gouver-
nementale. La guerre d'Amérique mit en
jeu les puissantes facultés de cette haute
intelligence.Fox plaida la cause des in-
surgés, réclama pour les colonies le droit
de se taxer elles-mêmes,et prédit des re-
vers à l'Angleterre.Toutefois, malgré ses
talents brillants, il n'arriva point de suite
à une grande influence: sa dissipation,
ses embarras pécuniaires lui faisaient du
tortdans l'opinion publique etretardaient
le moment où il devait inspirer une con-
fiance pleine et entière au parti whig.

Battu en brèche par ce jeune tribun,
le ministère lnorth avait cédé la place au
ministèreRockinghamet Shelburne.Fox
en fit momentanémentpartie. Mais cette
combinaisonportait en elle, dès le prin-

cipe, des germes de dissolution; à la mort
de Rockingham, survenue bientôt après,
Fox se retira sur-le-champ. On l'a forte-
ment blâmé de cette précipitation; avec
sa retraite s'éteignait tout espoir de voir
finir de sitôt la guerre d'Amérique. Mais
les procédés un peu lestes dont lord Shel-
burne usa à l'égard de ses collègues res-
tants justifient pleinement la démission
de Fox, sans compter que, du vivant
même de Rockingham,Shelburne avait
suivi une ligne de politiquetoute spéciale
il voulait l'alliance de la France contre
l'Amérique,tandis que Fox aspirait à dé-
tacher la Hollande et l'Amérique de leur
alliance avec la France.

Dans le nouveau ministèreShelburne
venait d'entrer un jeune homme d'un
immense talent, un homme d'état, dont
la rivalité avec Fox devait remplir pen-
dant un quart de siècle les fastes parle-
mentaires nous avons nomméPitt (V"Y.).
C'était à vrai dire un héritage paternel
que cette lutte obstinéeentre les deux ai-
gles de la tribuneanglaise lord Chatham
(voy.) et lord Holland s'étaient déjà ren-
contrés sur le même terrain.

L'administration Shelburne était à
peine installée qu'elle se vit en butte à

une formidablecoalition.Fox, réunissant
les débris du parti Rockingham, s'était
joint à ce même lord North, qu'il avait
si souvent accablé d'injures, et, grâce à
cettecombinaisonpeu honorable, il battit
en brèche le ministère, qui dut se retirer
devant ses adversaires. Mais le ministère
de coalitionne fut guèreplus durableque
ses prédécesseurs. GeorgesIII détestaitdu
fond de son cœur le parti de Rockingham,
pour l'opposition systématique que ce
dernieravait constamment faite contre la
guerre d'Amérique aussi saisit-il la pre-
mière occasion favorable pour se débar-
rasser d'un cabinet qui lui était antipa-
thique.Ce fut le bill sur la Compagnie des
Indes (India-bill)qui la lui fournit. Par
cette mesure administrative,Fox essayait
d'enlever à la Compagnie des Indes sa
charte et de prévenir les malversations
de ses agents. On représentale bill comme
tendantà établir une oligarchie ministé-
rielle et à transférer aux communes l'une
des prérogativesde la couronne, à savoir
la faculté de disposer de places honori-



Squeset lucratives.La chambre des lords
rejeta le bill et Fox dut se retirer devant
cet échec. Pitt entra dès lors au minis-
tère pour n'en plus sortir qu'un court
instant après la paix d'Amiens.

Fox, toutefois, s'appuyait encore de
la chambre des communes, qui refusa le

nouveau bill des Indes proposé par Pitt.
Le jeune ministre fut un moment inti-
midé par cette opposition violente; mais
l'opinion publique venant en aide à l'ad-
ministration tory, Pitt se décida à pro-
noncer la dissolution des communes
(1784), mesure hardiequi lui réussitplei-
nement car la nouvelle chambre lui
amenaune forte majorité.

L'un des momentsbrillants de la car-
rière parlementairede Fox est celui où se
débattit la question délicate de la ré-
gence. En 1788, le roi fut atteint d'une
maladie mentale; le cas était sans précé-
dents. A la vérité, l'héritier présomptif
semblait avoir les droits les plus incon-
testables à l'exercice de l'autorité royale
aussi longtemps que durerait la maladie
du roi; mais des raisons aussi fortes mi-
litaienten fa\eur du parlement, seul juge
compétent pour déclarer l'incapacité du
roi et pour aviser au remède. Fox, re-
venu à la hâte du fond de l'Italie, s'était
déclaré pour le prince de Galles, à l'aide
duquel il comptait ressaisir le gouvernail,
tandis que Pitt, averti par le médecin du
roi que la maladie de S. M. serait passa-
gère, ne cherchait qu'à gagner du temps.
Le roi revint en effet à la raison avant
que le parlementeut pris une mesure dé-
cisive.

Lorsquela Révolutionfrançaise éclata,
Fox salua cetteaurore de la liberté comme
le plus grand et le meilleur événement
qui ait jamaisété accompli. « Toutes mes
préventions contre une alliance avec la
France sont à bout, dit-il alors, si

cette révolution a les conséquences que
j'en attends. »

Après la malheureusefuite
de Louis XVI à Varennes, on avait ré-
pandu en Angleterre le bruit qu'on allait
faire le procès à la reine. Fox écrività ce
sujetune lettre en françaisà Barnave pour
l'engageràs'opposerdetoute son influence
à une mesure qu'il regarderait comme
non moinsmaladroite que criminelle.La
lettre ne fut point envoyée, parce que la

nouvelle du procès se trouva prématurée
voici toutefoisun passage de cette remar-
quable missive où commencent déjà à

percer de tristespressentimentssur la voie
fatale que la Révolution allait suivre.

«
Si l'on jugecettemalheureusefemme,

disait Fox, je ne sais que trop bien que ce
seront les ennemis de la liberté qui en
triompheront. On la dépeindra,cette li-
berté, féroce et cruelle; on tâchera de la
rendre odieuse, et près des âmes faibles
on ne réussira peut-être que trop bien.
Le despotisme a toujours eu l'adresse de
se servir des passionsdeshommespour les
subjuguer. Il a eu à ses gages la supersti-
tion et l'intérêtpersonnel, et il seraitbien
triste que la pitié, la plus aimable de
toutes les faiblesseshumaines, se rangeât
aussi de sou côté. Je ne sais si je me
trompe, mais il me semble que vous êtes
précisémentdans la positionoù vous pou-
vez faire une action belle et généreuse
sans le moindre danger, c'est-à-direque
vous êtes dans la prospérité la moins équi-
voque. Vous avez donné la liberté à vo-
tre patrie travaillez à faire aimer cette
liberté par toutes les nations de la terre,
en prouvant qu'elle nourrit dans l'àme,
non-seulementles vertusmâles, le courage
et la justice, mais aussi la douceur, la mo-
dération et la clémence. »

Mais la Révolution avait déjà perdu
bon nombre de ses partisans, même dans
le parti whig. Burke, scandalisé de la
saisie des biens ecclésiastiques, se déclara
contre un gouvernementqui s'engageait
dans unevoie d'iniquité. Dès lors, il v eut
scission dans le parti whig les deux
factions recherchèrent pendant quelque
temps la faveur de Fox, dont l'hesitation
provenait uniquement du désir d'empê-
cher une séparation permanente qui al-
lait investir le ministèred'un pouvoirab-
solu. Le dissentimentéclata à la fin au
sujet du bill de Québec, qui ramena la
discussion sur le terrain des droits de
l'homme et de la Révolution franc..ise.
Ce fut une séance bien dramatique que
celle où Burke conjura Fox de se séparer
de la constitution française. « Ce n'est

(1) Nous empruntons, dans les lignes qui tu!-
vent, presque textuellementles parolesdebLVil.
lemain qui, dans son Cours de littérature, a fait



point, je suppose, de votre part une rup-
ture d'amitie, répliqua Fox. — C'est

une ruptured'amitié! » reprit Burke.Fox
se lève pour répondre; de grosses larmes
coulent de ses yeux, on croit voir son
cœur battre dans sa poitrine; il était dans
une convulsionde tristesse violente. Mais

tout en déplorant la scission qui com-
mence entre lui et son honorable arni,
il se laisse entrainer de nouveau à des
récriminations, a des paroles blessantes
larupture désormais est inévitable; Burke
va gros ir le parti de Pitt.

Les massacresde septembre et les suc-
cès de Dumouriez avaient répandu une
terreur panique en Angleterre la guerre
éclate. Ce fut contre cette guerre, désas-
treuse à la fois pour la Grande-Bretagne
et pour l'Europe, que Fox manifesta une
constante opposition. Jamais son intel-
ligence ne se montra au,si énergique,
jamais son caractère ne déploya autant
de fermeté, que dans la lutte acharnée
qu'il soutint de 1792 à 1797, contre des
majorités imposantes. Jusq l'au moment
où le duc de Portland et d'autres alar-
mistesduparti whig passèrentau ministère
(1794 Fox s'était liatté de la possibilité
d'un raccommodementavec ses anciens
amis politiquea; mais a partir de ce mo-
ment,sesopinionspenchèrentvers une ré-
forme parlementaire.«Je pense, écrit-il à
un de ses amis, que l'amour de la liberté
politique n'estpoint une illusion; si c'en
e,t une, je ne veux jamais la perdre. Sans
cette passion, les affaires de ce monde se-
raientinsipides.»«Nousvivons,dit-ilautre
part, dans des temps de violences et d'ex-
trêmes tousceux qui prétendentimposer
quelque frein au pouvoir sont considérés
comme des ennemis de l'ordre public.
Toutefois il faut faire son devoir, et de
plus essayer de le faire avec calme. »
Voici les sentimentsqu'il manifeste après
la jonction de ses anciens amis avec le
ministere « Vous pourrez facilement
vous imaginer à quel point la rupture
avec mon parti a dù m'être sensible. Dans

ces péniblesmoments, on dirait qu'il faut
recommencer à neuf sa carrière. Vrai-
ment, si j'avais pu le faire honorablement,
je me serais retiré tout-à-fait du parle-

de la lutte entre Pitt et Fox le tableau le plus
anime.

ment; mais c'était là une chose impos-
sible. Il ne me restait donc qu'à ramasser
les débris de mon parti et recommencer,
comme Sisyphe, à rouler le rocher, qui
probablement retombera sur nos têtes
longtempsavant d'avoir atteint le som-
met. » Il devient de plus en plus morose
et découragé. « Les affaires me donnent
des nausées (i am sick ofpolitics),» dit-il
en août 1794; et un an plus tard « Je
voudrais bien être convaincu de mon
droit de quitter les affaires, mais je ne
puis m'empêcher de penser que c'est un
devoirde persévérer.Je suis sur que dans
des circonstances analogues un lâche se
retirerait c'est là ce qui m'arrête; mais
cela n'empêche que je n'aspire de tous
mes vaeux à une retraite studieuse. »

Son zèle se ranime quelque peu lors-
qu'à l'occasion du treason aad sedrtion
brll il se sent appuyé par une forte frac-
tion de l'opinion publique. Il cède à
regret à cette popularité d'un nouveau
genre, mais enfin il y cède. « Je pense,
dit-il en 1796, qu'il faut plus qu'à toute
autre époque nous réunir au parti dé-
mocratique. Nous autres whigs, nous ne
pouvons plus rien comme parti; il faut
que la lutte s'engage entre la cour et les
démocrates. De deux choses l'une ou
bien ces derniers, sans notre assistance,
sont trop faibles pour résister à la cour,
alors, bonsoir à notre constitution elle
mourra de sa belle mort, et nous sommes
convaincus, vous et moi, que de toutes
les éventualitésc'est là la pire; ou bien
les démocrates sont assez forts pour ne
pas succomber;mais, dans ce cas, comme
ils se trouveront sans aucun mélange de
levain aristocratique et pleins de res-
sentiment contre nous, qui ne nous som-
mes pas joints à eux, ils s'adonnerontaux
plus graves excès et amèneront un état
de choses aussi detestable peut-être que
le despotisme. »

De 1797 à 1802, Fox vécut retiré à la

campagne. Il avait acquisen dernier lieu
la triste conviction que sa présence à la
chambre, loin d'être nécessaire,devenait
plutôt nuisible, en ce qu'elle tendait à
faire croire au public qu'on pouvait en-
core obtenir quelque chose à la tribune
avec de bonnes raisons. Dans sa retrai-
te de Sainte-Anne,il s'occupa, comme



plus d'un grand homme disgracié ou
exilé, de jardinage, de chasse et d'é-
tudes. C'est là qu'il écriviten grandepar-
tie son histoire des deux derniers rois de
la maison des Stuarts ( A history of the
earlypart of the reign ofJames the se-
cond, with an introductorr chapter,
etc. ouvrage fortementpensé, mais pa-
négyrique trop exclusif de la révolution
de 1688, dont Fox s'est fait l'avocat
plutôt que le narrateur.

Après la paix d'Amiens (1802), au
moment même où Pitt se retirait du mi-
nistère, Fox fit un voyage en France,
pour y chercher des documents origi-
naux sur les derniers Stuarts. C'est une
chose fort connue que son entrevue avec
le premier consul, qui enivra de louan-
ges le partisan des idées françaises. Fox
visita aussi une illustration d'un autre
genre en se trouvant, à La Grange,face
à face avec Lafayette, il dut recueillir de
la bouche du general des remerciments
pour le noble discours où il avait invo-
qué le droit des gens en faveur du pri-
sonnier d'Olmüta.

A peine de retour dans sa patrie, il
trouve le ministère disposé à reprendre
les hostilités avec la France, et s'applique,
mais en vain, à prévenir cette rupture.
Mais d'autre part il espérait le rétablis-
sement du parti whig; une amitié politi-
que s'était formée entre lui et lordGren-
ville (voy.), et dès lors une coalitionavec
Pitt contre le ministre Addington (voy.,
aujourd'hui lord Sidmouth) n'était plus
impossible. Les trois fractionsde l'oppo-
sition renversèrentAddington;maisaprès
la victoire, Pitt ne put déterminer le roi
à former un ministère dans lequel Fox
serait entré comme partie intégrante, et
lord Grenville, fidèle à son nouvel ami,
refusa de seconder Pitt, qui fut oblige,
pour avoir la majorité, de s'adjoindre les
débris de l'administration même qu'il
venait de renverser.

La guerre d'Autriche avait éclaté sur
ces entrefaites(1805) et éloigné des côtes
d'Angleterre le danger qui les menaçait.
Fox, non-seulementavait été contraire à
cette nouvelle prise d'armes, dont il pré-
disait l'issue funeste, mais il avait forte-
ment conseilléde recourir à la médiation
de l'empereur Alexandre, pour faire la

paix avec la France. Lorsque la maison
d'Autriche,forcée dans ses derniers re-
tranchements,signa le traité dePresbourg,
Pitt, l'ennemi acharné de la France ré-
publicaine, consulaire et impériale, se
sentit frappé au cœur il mourut de cha-
grin. Alors Fox et lord Grenville entrè-
rent aux affaires.

Ainsi, après 24 ans d'efforts obstinés,
cet infatigable tribun mit enfin la main
sur un pouvoir desormais non contesté;
mais son rival, en mourant, lui leguait
une dette immense, une guerre nationale,
des difficultés sans fin. Ainsi la Prusse
s'emparait dans ce moment du Hanovre,
qu'il fallait reprendre, même au prix
d'une nouvelle guerre. Fox était préoc-
cupé de cette idee, lorsqu'il tomba ma-
lade d'une hydropisiequi l'enleva au bout
de quelquesmois, le 13 septembre 1806.
An commencementde cette même année,
on avait célébré à Londres les funérailles
de Nelson. L'Angleterre était veuve de
trois grands hommes.

Les contemporainsde Fox parlent de
lui comme de l'homme le plus doux et
en même temps comme du plus véhément
des orateurs. Dans la vie privée, il était
simple, modeste, nullement sermonneur,
trop silencieux peut-être; à la tribune,
au débutde ses discours, il paraissait un
peu embarrasséaux yeux d'un observa-
teur superficiel mais semblable au poète
improvisateur, il s'animait et se tran,-
formait en parlant. Le démons'emparait
de lui: il lançaitdes traits de feu sur son
auditoire; il électrisait même ceux qu'il
ne réussissait pas à convaincre. De tous
les orateurs modernes, c'est Fox qui pos-
sédait au plus haut degré cette rare et
inappréciable reunion des qualités qui
semblent s'exclure, et qui forment le
prince des orateurs. Comme Démo,thè-
ne, il était a la fois simple et véhément,
irresistibledans ses syllogismeset dans ses
mouvementspassionnés.

Unjugetrès compétent, Gibbon, avait
vu Fox à Lausanne. « J'admirais en lui,
dit-il, les qualités de l'hommesupérieur
jointes à la douceur de l'enfant; il eût
été impossible de trouver chez lui la
moindre trace d'envie, de vanité ou de
fausseté. » Fox parait avoir été le re-
présentant du vieux caractère anglais,



le type de ce qu'on appelle de l'autrecôté
de la Manche goodnature. Nous n'avons
point caché, au début de cet article, les
faiblesses qui malheureusementont terni

ce caractère si franc, si généreux, si bon.
Dès l'année 1793, les whigs, pour sub-
venir à ses besoins incessants, lui avaient
assuré une pension de 3,000 livres ster-
ling. Pendant qu'il occupait des places
dans l'administration, ses commis très
souvent allaient le chercher dans les tri-
pots pour lui arracher une signature.
Mais à la campagne, durant sa longue re-
traite, ses habitudes contrastèrent com-
plètement avec celles qu'il avait prises à
Londres. C'était une espèce d'expiation
d'autant plus méritoire qu'elle est plus
rare et plus difficile pour les organisations
anormales qui semblent demander à la
vie privée comme à la vie publique ces
émotions devorantes qui se partagent
l'existence d'un joueur.

Quantaux mesures politiquesque Fox
a attaquées ou soutenues pendant sa
longue carrière politique, le jugement
qu'on portera sur elles diffèreranécessai-
rement suivant le point de vue que l'es-
prit de parti vous a fait adopter. Mais
les générationsà venir ne pourront man-
quer de rendre justice à son amour de la
patrie à son profond respect pour la
constitution anglaise, qu'il a mieux com-
prise peut-être qu'aucun de ses contem-
porains, à son zèle pour les droits civils
et religieuxde tous les hommes. Nous ne
citerons à ce dernier sujet que son opi-
nion généreuse sur la traite des noirs,
contre laquelle il s'était déclaré de prime
abord et sans reserve avec Wilberforce.
II y a dans le pouvoir absolu, avait-il dit
alors, une frénésie toute faite qui vous
tourne la tête d'un homme, une folie
qui rend l'homme sanguinaire. Lorsque,
après la mort de Pitt, il entra au minis-
tère des affaires étrangères, il songeait à
réaliser ses nobles intentions et à mettre
un frein au trafic des négriers sa mort
retarda d'une vingtaine d'années cette
grande mesure de justice.

Dans l'histoire du parlement anglais
les noms de Pitt et de Fox sont unisd'une
manièreindissoluble, en raison même de
leur constante rivalité on pense bien
quela caricature,cettehistoiresatirique et
populaire, ne les a point séparés. Par une
bizarre coïncidence, Fox était très gros
de taille, son antagoniste au contraire
très mince ce contraste fournitun iné-
puisable aliment à la verve des dessina-
teurs. Le nom même de Fox était une
bonne fortune pour ses adversaires et ses
partisans. Pendant les élections, les
whigs portaient à leurs chapeaux des

queues de renard (fox) ou des renards
empaillés au bout de longues perches.

Nous avonsdonne plus haut le titre de
l'ouvrage de Fox, qui fut publié à Lon-
dres en 1808, in-40, et traduit en plu-
sieurs langues, mais qui n'est qu'un frag-
ment de la grande compositiondont cet
homme célèbre avait arrêté le plan. La
traduction française, Histoire des deux
derniers rois de la tnaison des Stuarts,
Paris, 1809, 2 vol., a subi des suppres-
sions ordonnées par Napoléon. Quant à
des détails plus étendus sur sa vie, sur sa
personne et son caractère, on pourra en
trouver dans les ouvrages suivants. D'a-
bord lord Holland, le neveu de Fox, a
fait précéder l'ouvrage historique de son
oncle d'une notice sur sa vie. Nous cite-
rons ensuite Recollection of tlee life of
Fox by ffalpole, Londres, 1806; Fell,
Mémoire sur la viepublique de Fox, 1
vol. in-4°; Caractère de Fox, par Phi-
lopatrisVarvicensis (pseudonyme deParr),
Londres, 1809, 2 vol. in-8° c'est un
choix d'articles qui ont paru sur Fox
dans les journauxanglaisi Memoire sur
les dernières annees de Fox, par Trotter,
(secrétaire particulier de Fox); enfin l'ar-
ticle Fox de l'Encyclopœdiabritannica,
auquel nous devons la plupart des ren.
seignements consignés dans ce travail.Les
opinions et discours de Fox, des années
1768 à 1806, ont été reunis sous ce
titre Speeches in tlie house of Com-
mons, Londres, 1815,6vol. in-8°. L. S.
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